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LIVRE CINQUANTE-HUITIÈME.

DEPUIS LE COMMENCEMENT DU LUTHERANISME EN iSiy, lUSQUA

l'Établissement db l'hérésie de zuingle en i5a3.

Le luthéranisme n'était qu'une étincelle sur la fin de l'année

précédente, et dès cette année i5i8, ce fut un grand incendie.

Après l'abus des indulgences, le réformateur avait attaqué les in-

dulgences mêmes, puis le pouvoir des clefs par lequel on les ac-

corde, la vertu du sacrement de Pénitence pour la rémission

même des péchés, et en général la vertu de tous les sacremens, à

laquelle il substituait celle de la foi seule; en sorte que, dans ses

principes, celui qui recevait les sacremens avec foi en recevait

les effets, le prêtre n'eùt-il aucun pouvoir. De là l'invention mon-
strueuse de la justice imputative et de l'inutilité âe^ bonnes œu-
vres pour la justification. Selon ce système, ce q^ nous justifie

n'est rien en nous, et nous sommes justes aux yeux liu Seigneur,

parce qu'il nous impute la justice de Jésus-Christ, que nous pou-

vons nous approprier, et que nous nous approprions en effet par

la foi. La justice imputative entraîna la justice inamissible et com-
patible avec tous les crimes. Cet étrange mérite une fois attribué

à la foi, le libre arbitre, dont la coopération doit entrer dans les

bonnes œuvres, perdit tout son prix et presque toute son exis-

tence. Dans des thèses publiques soutenues cette année à l'uni-

versité de Wittemberg, Luther, après avoir posé tous les principes

de subversion qu'on vient de rapporter, alla jusqu'à dire que le

libre arbitre pèche mortellement toutes les fois qu'il agit par lui-

même, et qu'il n'est puissance active qu'à l'égard du mal ; et la doc-

trine qui ne devait exciter que l'horreur excita de toutes parts une

T. VII.
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émulation qui de jour en jour y ujoutnit des impiétés et des al)-

surdités plus iric(m(-evid)lcs.

MéLincliton, professeur en langue grerque à Wittemberg, se

joignit d'aliord au cliet de la réluruie pn'tendue, et malgré la

droiture naturelle de son Ame, la nu)(léraiion de son caractère et

les remords continuels de ita conscience, applaudit au vision-

naire qui le fascinait, et fut coristanunent le plus zélé de ses dis-

ciples. Un autre ami de Luther, Carlostad, chanoine et archi-

diacre de Wittemberg, ne rompit avec lui que pour attaquer nvec

moins de ménagement le sacrement adorable de nos autels. En
Suisse, Zuingle, curé de Zurich, agité de la môme manie, anéantit

tout ce que ce sacrement avait d'iulorable, en le réduisant à une

simple ligure du corps de Jésus Chriit : il eut bientôt pour co-

opérateur le moine OMcolarnpade, curé de Hàle, qui procéda des

premiers à la réf<inue, par la voie de l'apostasie. A Strasbourg,

entre[)ôt de la séduction pour la France et l'Allemagne, le domi-

nicain Martin Bucer embrassa tout à la fois les impiétés inconci-

liables de Luther et de Zuingle. Osiandre en Prusse et en Angle-

terre, l'extravagant et débauché Osiandre, le blasphémateur que
Calvin même représente comme un athée, persuada que l'homme

était justifié par la justice substantielle de Jésus Christ, par la

justice qui est Dieu même, et qui de l'homme fait un chrétien,

non par grâce, mais par nature. La France, après avoir long-

temps repoussé la contagion du dehors, à force d'en respirer l'air

infect, se vit tout-à-coup gangrenée jusque dans ses plus nobles

parties :à la première suggestion de Calvin, jeune homme sans

autorité, sans caractère, sans théologie, d'un naturel même chagrin

et déplaisant, les personnages constitués en dignité dans l'Etat et

dans l'Eglise, les commandant des armées, des personnes du sang

royal abandonnèrent la religion de leurs pères, et prirent l'esprit

de révolte pour celui de l'Evangile.

Que dirons- nous des Anabaptistes de la Basse-Germanie, aes

Puritains d'Angleterre, des Sociniens répandus depuis Genève

jusqu'aux bouches du Danube et du Boristhène? Mais craignons

de nous appesantir sur des objets qui ne peuvent qu'affligei les

regards chrétiens. Nous < n avons dit assez pour assigner la cause

des maux que nous déplorons, et p(ujr t-n chercher les remèdes.

Quelle tut dont' la stmice lalale de ce déluge soudam de sectaires,

de fanatiques, de lilasphéuuiieurs et d'impies, qui dans le cours

du seizième siècle assaillirent le vaisseau de Pierre, et faillirent le

submerger sans ressource, eu feignant de le mieux diriger? Depuis

quatre ou cinq générations, le cri de la réforme, passé de bouche

en bouche, et devenu plus séditieux à mesure qu'il se répétait,
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avait enfin étouffé dans une infinité de fidèles jusqu'au premier

gemie de respect pour Tordre erclésiasti(iue, et pour l'Eglise elle-

:. A force d cnten<lre uiu^ foule «le censeurs sans mission et
nienie

sans retenue, demander la rérornialion de l'Eglise dans son chef

et dans ses membres, on s'était persuadé qu'd n'y avait plus rien

tie Rair dans le corps entier. Telle fut la première cause du mé-

pris e: <le l'emportement des peuples contre l'autorité ecclésias-

tique. .1 en était une seconde, et nous dissinmlerions en vain

que, parmi tant de zélatturs qui <lemandaient la réforme, il y en

avait d'animés par vm intérêt sincère pour le bien de l'Eglise,

par la douleur religieuse dont les
|
énétrait la connaissance de

ses maux et de ses besoins. Ainsi la réformation, demandée si

longtemps, et si long-temps éludée, fut, du moins en partie, ce

qui causa dans l'Eglise les tristes bouleversemens que nous allons

décrire.

Un moine hardi et protégé en devint l'auteur immédiat et le

consommateur. Martin Luther, né à Islèbe en Saxe, le lo de

novembre i483, de Jean Lotter ou Lauter et de Marguerite Lin-

rlerman , avait toutes les qualités propres à ce funeste minis-

tère. Quoique son père ne fût qu'un ouvrier occupé du travail

des mines, il lui fit faire de si bonnes études, que Luther acquit

bientôt une grande réputation d'éloquence et d'érudition : il fut

teUement touché de la mort d'un de ses compagnons d'étude,

frappé de la foudre à ses côlés, qu'il entra malgré ses parens dans

l'ordre (U's Auguslins. Ses supérieurs lui procurèrent le doctorat

el une chaire de théologie dans l'universilé de Wittemberg, fon-

dée nouvellement par l'électeur Frétléric de Saxe, qui se piquait

d'y attirer les gens de mérite, et qui se prévint à un point incon-

cevable en faveur de ce moine brouillon. C'est ce qui donna prin-

cipalement l'essor à ce génie présomptueux, emporté, et plein de

mépris pour tout ce qu'il n'avait pas conçu. Il voulait dominer,

tyrannisait jusqu'aux o]^jij;ions, et traitait avec outrage, avec bru-

talité, tous ceux qui osaient le contredire, sans respecter les titres

.es plus augustes ni les plus sacrés. Du reste, il était incapable da
•rétracter jamais ce qu'il avait une fois avancé. Quant à l'extérieur,

il avait une force de corps également à l'épreuve du travail et du
plaisir, le tempérament bilieux et prodigieusement irascible, l'œil

perçant et tout de feu, la voix extraordinairement forte et néan-

moins fort agréable, l'air fier, intrépide et hautain, qu'il ne laissait

pas que de couvrir d'un vernis de modestie et de mortification,

quand il le jugeait plus propre à ses fins que le ton d'empire •

mais beaucoup plus violent qu'hypocrite, il ne s'imposa pas souven,
cette contrainte. Reconnaissons encore lîue sa dissolution consista
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l)eaucoup plus dans les principes que dans les mœurs. Sa yie passa

pour assez régulière tant qu'il vécut dans le cloître; et, contra

l'ordinaire, ce tut l'esprit (jui chez lui corrompit le cœur.

A l'âge de trente-cinq uns, abusant du haut degré de réputation

dont il jouissait ù Wiltemberg, il leva liautenient l'étendard de

l'hérésie, pour ne plus reculer, pour avancer de jour en jour avec

une audace plus déterminée, à travers tous les écueils et les pré-

cipices. Elle ne fit place aux remords ou aux réflexions, que quand

il vit avec étonnemenl ses tristes succès surpasser jusqu'à ses es*

pérances. Après avoir déclumé contre les abus vraiment répré*

hensibles des quêteurs et des prédicateurs d'indulgences, il fit sou-

tenir à plusieurs reprises des thèses publiques, où la hardiesse des

assertions allait toujours en augmentant, les afficha aux portes

de l'église de Wittemberg, et osa les envoyer à l'archevêque de

Muyenre. Sans nier d'abord que l'Eglise eût le pouvoir d'accorder

des indulgences, et disant au contraire anathème, en termes ex-

près, à quiconque nierait lu vérité des indulgences du pape, il

prétendait cependant qu'elles n'étaient qu'une reloxation des

peines canoniques, et par conséquent qu'elles ne regardaient pas

les morts, à qui elles ne procuraient aucun soulagement. Il avan-

çait même que les satisfactions surabondantes et infinies de Jésus-

Christ n'entraient pas dans letréjiordes indulgences, dont il anéan

tissait insensiblement la vertu par mille explications semblables '.

Une matière en amenant une autre, il passa des indulgences à la

justification, c'est-à-dire à la grâce sanctifiante qui nous rend

agréables à Dieu. On avait cru jusque là, que, pour être justifié,

il fallait avoir en soi. la justice; comme pour être savant ou ver-

tueux, il faut avoir la science ou ia vertu. Mais une idée si simple

ne cadrant point avec le génie du novateur, il voulait que ce qui

nous rend justes et agréables à Dieu ne fîit rien en nous; que
nous fussions précisément justifiés, parce que Dieu nous imputait

la justice de Jésus-Christ, et que nous nous l'appropriions par la

foi. Et cette foi ne consistait pas à croire fermement toutes les vé-

rités chrétiennes en général, mais à croire spécialement, chacun

dans son cœur, et sans le moindre doute, que tous nos péchés

nous étaient remis. « On était justifié, répétait sans fin l'hérésiar-

» que, dès que l'on croyait l'être, non pas seulement avec cette

« certitude morale qui exclut le trouble et l'agitation, mais avec

» une foi aussi ferme que celle dont il faut croire que Jésus-Christ

u est ressuscité. »

Des assertions si étranges en elles-mêmes, et proposées avec

1

' Bfitt. Luth, ad Albert. MoffunL
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tant d'éclat, mirent d'abord toute l'Alleniii^me, et bientôt tprès,

toute l'Eglise en rumeur. Le dominicain Tf tzel, chef de la com-

mission des indulgences, publia aussitôt,.^ Fruncfort sur l'Oder,

Jes propositions toutes contraires ; et comme il était inquisiteur de

la foi, fit brûler publiquement celles du dogmatiseur. Il tomba

malheureusement dans des excès opposés, qui nuisirent mfiniment

à la bonté de sa cause. Un autre inquisiteur dominicain, nomm^
Jean Hostrat, exhorta le pape à n'employer que le fer et le feu,

pour délivrer l'Eglise du fils de perdition qui tendait à la renverser.

ITun autre côté, le savant Eckius, qui professait la théologie à In'

golstad, combattit l'hérésie naissante, avec autant de sagesse que

de force et d'érudition. Mais Sylvestre de Priéro, confrère des

deux inquisiteurs que nous venons de nommer, et maître du sacré

palais, donna un écrit où il élevait le pape au-dessus de tous les

conciles, et lui attribuait une autorité que Rome elle-même dés-

avoua. Le novateur ne manqua pas d'en tirer des moyens nou-

veaux pour rentlre cette puissance odieuse aux Allemands : tant

il importe, dans la défense de la foi, de n'user que des armes de la

foi môme; de ne pas donner lieu à une fâcheuse diversion er i-

courant à des systèmes et à des principes litigieux, qui laissent

aux ennemis de la religion le même avantage qu'à ses défenseurs.

Cependant Luther, contre son naturel, répondit à ses adversaires

avec assez de modération. Il écrivit même en termes fort respec-

tueux à Jérôme de Brandebourg, son évoque naturel ; et d'une ma-
nière plus soumise encore, au souverain pontife, protestant qu'il

recevrait le jugement de Sa Sainteté, comme celui de Jésus-Christ

qui parlait par sa bouche. On peut croire que ce génie fougueux
et incapable de dissimuler long-temps était véritablement dans la

disposition qu'il témoignait alors, et dont il affirma souvent en-

suite la sincérité, en disant qu'à cette époque il n'était pas encore

dégagé des vieilles erreurs. Quoi qu'il en soit, cette conduite lui

gagna bien des suffrages. On se persuada que son hérésie n'avait

d'existence que dans les préventions des ignorans et des prévari-

cateurs qu'il démasquait. C'est ce qui lui concilia principalement
la bienveillance de son souverain, le duc Frédéric III, électeur de
Saxe, prince généreux, rempli de probité, mais d'une piété si dé-
pourvue de lumières, qu'après tant d'autres dupes du rigorisme el
de la vertu simulée, on conçoit encore à peine qu'il se soit laissé

fasciner à ce point.

L'empereur Maximilien vit d'un œil bien différent cette
nouvelle doctrine. Alarmé des troubles qu'elle excita , tout en
naissant, dans une bonne partie de l'Empire, il écrivit au pape
Léon, pour le prier de rendre au plus tôt sa sentence, qu'il pro*
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mettait de faire exécuter poiictiielleiiient. Déjà le maître du sacré

palais avait noté d'hérésie les doj^mes de Luther, et le pape en

conséquence l'avait cité pour coinparaîire .. Home dans soixante

jours'. Léon X écrivit ensuite à l'électeur de Saxe, afin de lui

donner avis de cette citation : il ne le priait pas seulement de

refuser toute protection à Luther, mais il l'exhortait à le mettre

entre les mains du cardi.ial Cajétan, légat en Allemagne; il

menaçait même d excomnmnicntion et de privation de bieni

tous ceux qui le protégeraient : ce qui n'empêcha point l'électeur

et son université de Wittemberg d écrire à leur tour fortement

au pape en faveur de l'accusé. Ils demandaient qu'au moins

l'affaire fût jugée en Allemagne; et ils firent tant d'instances

,

que le pape y consentit , à condition néanmoins qu'elle se trai-

terait en Souabe, où Luther comparaîtrait devant le légat qui

se trouvait à Augsbourg. L'électeur prétendait que les ecclé-

siistiques d'Allemagne ne devaient pas être traduits hors de leur

piys, et que leurs causes devaient se juger sur les lieux. L'uni-

versité ajoutait que Luther n'avait rien avancé de contraire à la

doctrine de l'Eglise; qu'on ne pouvait lui reprocher que d'avoir

émis, dans la chaleur de la dispute, quelques propositions un
peu trop hardies; qu'il ne les avait même jamais données pour

des décisions, puisqu'il ne demandait qu'à écouler et à suivre la

voix de l'Eglise.

Quoique le juge, tiré de l'ordre de saint Dominique, ne fût

pas agréable à Luther , il ne le récusa point : le duc Frédéric

voulut qu'il comparût à ce tribunal , et Luther se rendit en effet

à Augsbourg, après avoir demandé un sauf-conduit à l'empereur,

qui l'accorda (i5i8). Le légat le reçut avec beaucoup de bonté,

sans vouloir toutefois entrer en dispute; ce qui ne convenait en

effet, ni à sa dignité de cardinal ni à son office de juge. Après

lui avoir représenté les suites fâcheuses que pouvait avoir cette

affaire , et rappelé ses protestations de docilité à l'égnrd de

l'Eglise, il lui dit en deux mots qu'il fallait révoquer les erreurs

contenues dons ses écrits, et promettre de ne les plus soutenir.

Luther répondit qu'il ne croyait point avoir enseigné d'erreurs,

et qu'il le priait de lui en montrer quelques-unes dans ce qu'il

avait enseigné. Le légat lui en indiqua deux principales : la pre-

mière, qui consistait à nier que les mérites infinis de Jésus-Christ

soient le trésor des indulgences ; et l'autre à soutenir que
,
pour

rentrer en grâce avec Dieu, il faut seulement croire, comme de

foi
,
que tous nos péchés nous sont pardonnes. Luther, qui ne

Kain. .m. i:>18, n. 90, etc.
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cherchait nullement à s'instruire , dit qu'en cela il n'avait rien

tivancé qui ne fût conforme à l'Ecriture sainte; mais le cardinal,

constant à écarter la discussion, le pressa toujours de se ré-

tracter, le menaça des censures ecclésiastiques, et lui défendit,

s'il n'obéissait, de se présenter désormais devant lui. Le no

vateur, se rappelant alors le sort de ses précurseurs Jean Hus

et Jérôme de Prague, ne songea qu'à se retirer d'Augsbourg.

11 en sortit, au premier moment favorable, sans prendre congé

de personne, après avoir néanmoins fait afficher un acte d'appel

du pape mal informé, et s'en rapportant, sur tout ce qu'il

avait écrit et proche, au sentiment des universités de Bâle

,

de Fribourg, de Louvain , et surtout de Paris, qu'il nom-

mait le flambeau et la mère de toutes les sciences. Cette école

distinguée reconnut, bientôt après, quel fond on doit faire

sur ces éloges de secte. Luther écrivit encore au légat, pour

s'excuser de sa retraite furtive, et même de lui avoir parlé avec

une chaleur peu respectueuse; mais en même temps il écrivit

ailleurs, et jusqu'à Rome, au pape lui-même, se plaignant de

la dureté, de la tyran: if^ insupporiable ( ce sont ses termes

)

avec lesquelles ce cardinal voulait l'obliger à confesser des er-

reurs, sans lui faire voir en quoi il errait.

Telle fut la crise, après laquelle c(it esprit , malade et lan-

guissant dans la foi, la perdit entièrement, et ne parut plus

susceptible de guérison. 11 alla d écarts en écarts et d'excès en

excès; il ne travailla plus qu'à fabriquer de nouvelles erreurs,

a ruiner l'autorité du pape, des conciles, des saints Pères et

de toute la tradition
,
jusqu'à ne reconnaître enfin pour juge

que la parole de Dieu, assez lumineuse par elle-même, dirait-

il, et que les papes ne s'étudiaient qu'à corrompre, afin d'é-

tablir, sur les sens faux qu'ils lui donnaient, leur domination

tyrannique. On a blâmé la conduite du cardinal Cajétan, et

différens censeurs l'accusent de dureté, ou du moins de séche-

resse à l'égard de Luther. Il eût pu, dit -on, étouffer le

luthéranisme à sa naissance, et en prévenir les suites à jamais

déplorables, en s'en tenant à la profession que faisait Luther
de se soumettre au jugement de l'Eglise romaine. On eût ensuite

fait passer au pape les raisons que le novateur proposait pour
la défense de ses assertions*; et cependant on eût imposé si-

lence aux deux partis, comme lui-même le demandait, jusqu'à

ce que le pape eût terminé le différend par une sentence dé-

finitive. L'électeur de Saxe, l'université de Witleniberg, et

toute l'Allemagne reconnaissant encore l'autorité du chef de
l'Eglise, Luther, qui protestait si solennellement qu'il la le-
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connaissait aussi , n'ei^t pu se dispenser de s'y soumettre
;

autrement il eût été abandonné de tout le monde, comme un

fourbe et un imposteur. Ainsi raisonnent ces observateurs tar-

difs et inutiles, qui voient tous les maux, quand ils sont irrépa<

rables. Il n'est point d'homme en place qui ne soit coupable au

moins d'imprudence à leur tribunal , surtout quand il s'agit de

défendre la religion. N'estil pas au contraire bien plus vraisem-

blable que, de quelque manière qu'on eût procédé avec le se*

ducteur de la Germanie, rien n'eût arrêté son opiniâtreté in-

domptable ? C'est presque uniquement le caractère des hommes
qui détermine le cours de ces sortes d'événemens : le sort en

est jeté, pour ainsi dire, dès qu'il naît des perturbateurs de cer-

tain ordre. Malheur aux lieux et aux temps où le Ciel le permet,

pour l'accomplissement de l'oracle évangélique sur la nécessité

du scandale !

Le cardinal Cajétan, craignant avec raison de se comprot

mettre, ne fit aucune réponse à la lettre de Luther; mais il

manda au duc de Saxe ce qui venait de se passer à Augsbourg,

l'évasion clandestine de Luther, ses assertions évidemment

contraires à la foi, son obstination à les soutenir, ses faux

semblans de docilité, et l'infraction de toutes ses promesses. Il

l'avertit enfin qu'on allait poursuivre cette affaire à Rome, et

le conjura de lui remettre cet hérétique entre les mains, ou du
moins de le chasser de ses Etats '. Luther avait pris les devans :

au sortir d'Augsbourg, il écrivit au duc qu'on avait prétendu le

subjuguer et non pas le guider; qu'il ne demandait qu'à être

désabusé, s'il était dans l'erreur; mais que, tant qu'on ne tra-

vaillerait point à le convaincre , avec un si grand nombre de

savans hommes qui pensaient comme lui , la cour de Rome ne

fournirait au monde chrétien qu'une preuve nouvelle du des-

potisme qu'elle s'arrogeait. Il avait en même temps auprès de

ce prince deux puissans patrons , savoir le vicaire-général Stau-

pitz, moine intrigant et délié, et Georges Spalatin, secrétaire

de Frédéric, dont il dirigeait à sa fantaisie la probité sans

principes. L'électeur répondit au légat*; mais avant d'envoyer

sa lettre, il la fit voir à Luther, qui arriva d'Augsbourg en Saxe

sur ces entrefaites. Elle portait qu'il était injuste de qualifier les

personnes d'hérétiques , sans les 'avoir convaincues d'hérésie*,

qu'il n'avait pas envoyé son sujet à Augsbourg, pour qu'on

n'usât que d'autorité avec lui, pour qu'on le forçât à se ré-

tracter avant le jugement et l'examen même de sa cause; que de

I Epist. Lut. ad Frid. 1. 1 1 . — > Epist. Frider. ad Gaj. ibid.
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très-habiles gens de plusieurs universités ne croyaient pas sa

dloctrine impie, ni hérétique, quoiqu'elle ne favorisât point les

maximes de 'es persécuteurs; enfin, que, loin de fléchir devant

ces préurc as d'une autorité arbitraire, il ne priverait point

ses Etats ^i son université d'un homme qui lui était doublement

cher, et comme son sujet naturel, et comme un professeur des

plus propres à faire fleurir les sciences qu'il se croyait tenu de

protéger. Ainsi l'électeur, au lieu de chasser Luther, ou de l'en-

voyer à Rome, prit pour lui ce d«îgré d'attachement qui ne l'en-

traîna pas seulement dans le schisme et l'hérésie, mais qui con-

tribua infiniment à la perversion de toute l'Allemagne.

L'hérésiarque, se sentant appuyé, et prévoyant néanmoins

qu'il serait condamné à Rome, où le légat mandait à l'électeur

que cette cause allait se juger, nonobstant son appel au pape et

toutes ses protestations de soumission à l'autorité pontificale,

produisit un acte nouveau, où, disant que le pape Léon n'était

pus plus infaillible que saint Pierre qui avait été repris par saint

Paul, il appelait de tout ce que Rome pourrait faire contre lui,

au concile général, qui est, ajoutait-il, au-dessus du pape.

La mort de l'empereur Maximilien, arrivée quelque temps après,

le douzième jour de l'année 1619, facilita beaucoup les manœu-
vres de l'hérésiarque : prince fameux surtout par son caractère

rempli de contradiction, laborieux et négligent, opiniâtre et lé-

ger, entreprenant et irrésolu, le plus avide et le plus prodigue

des hommes. Maximilien avait toutefois un attachement à toute

épreuve pour la foi de ses pères, et beaucoup de zèle pour

l'honneur du Siège apostolique. Le moment où il manqua fut

d'autant plus funeste à la religior», que le grand protecteur de
Luther, en sa qualité d'électeur de Saxe, vicaire né de l'Empire,

devenait l'arbitre du gouvernement germanique. C'est ce qui

servit principalement à former le parti du novateur et à l'étendre

si rapidement. Bientôt on parla de lui dans toutes les contrées

de l'Allemagne, comme d'un apôtre suscité de Dieu pour remé-
dier aux abus qui infectaient l'Eglise, pour rétablir les fidèles dans

la pureté et la sainte liberté de l'Evangile. 11 en devint si fier,

qu'il voulut à peine entendre le nonce Miltitz, noble Saxon,

commis par le pape dont il était camérier, pour présenter par

honneur la rose d'or au duc Frédéric, et le prier d'exclure de
sa protection un hérétique enfin déclaré. Non - seulement le

duc persévéra dans un attachement si peu raisonnable, mais il

reçut le présent du pape avec une indifférence qui tenait du
mépris. Ce sectaire, qui n'avait pas toujours eu en recommanda-
tion la pureté de l'Evangile, conservait une secrète rancun«
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contre le pape Léon, de qui son fils naturel n'avait pu obtenir

des bulles gratuites pour un bénéfice '.

Quant à lu conférence du nonce et de Luther, Miltitz, y pre-

nant tout le contre-pied du cardinal Cajétan qu'on accusait de

dureté, montra qu'un excès ne se redresse jamais par l'excès con-

traire, et que l'on gagne encore moins l'esprit orgueilleux des

Hérétiques par la flatterie que par la fermeté et la rigueur même,
n le loua bassement, et le traita d'une manière tout-à-fait indigne

de son caractère. II poussa les choses jusqu'à lui sacrifier le do-

minicain Tetïel, qui avait du moins le mérite d'avoir le premier

fait tête à l'hérésiarque : en reprochant à ce religieux les abus

et les troubles auxquels il avait donné occasion, il lui tint des

propos si mortifians, et même si outrageans, qu'il le plongea

dans un chagrin qui lui causa la mort, et qui fit pitié à Luther

même. Le nonce n'avança rien sans doute par cette politique :

tout ce qu'il put gagner, ce fut que Luther écrivît au pape une

lettre de soumir^sion, ou plutôt de civilité, qui, après avoir exalté

la puissance pontificale par-dessus toute chose, excepté Dieu

seul, finissait par déclarer en termes formels qu'il ne se rétrac-

terait jamais. Le nonce ayant encore engagé le chapitre général

des Augustins d'Allemagne, qui se tenait en Saxe, à solliciter un
frère égaré de revenir au sein de l'Eglise, cette voie de prière et

de déférence ne servit qu'à faire croire au sectaire qu'on le crai-

gnait. Il en résulta une seconde lettre au pape, qu'il traitait d'é-

gal à égal, et presque d'inférieur; voulant bien lui accorder la

paix, à condition qu'on ne lui parlerait plus à lui-même de rien

rétracter de ce qu'il avait dit ou écrit, ni de reconnaître d'autre

autorité que la parole de Dieu, « qui nous a laissé, disait-il, une

liberté parfaite, à laquelle la tyrannie seule peut attenter. »

L'empire vacant avait pour compétiteurs les rois de France et

d'Espagne, qui ne se cachèrent point l'un à l'autre leurs préten-

tions opposées, et qui les soutinrent avec une noblesse de sen-

timent, ou du moins de procédés, qui ne laissa rien à désirer

avant la décision. François I^', avec la probité et la franchise

qui lui étaient naturelles, s'ouvrit de son dessein à Charles V
son concurrent : il lui représenta, qu'aspirant tous deux à un

sceptre possédé en des temps divers par leurs ancêtres respectifs,

et administré par les uns et les autres pour le bien des peuples,

leurs fils ne devaient y parvenir que pour les mêmes fins, et

ne pas tenir à injure une concurrence permise, ni relâcher

pour cela les nœuds de l'amitié qui les unissait ensemble. Dans

• P«lUTic. t. I, c. 13.
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la position dangereuse où se trouvait l'Allemagne, agitée au de-

dans par les factions, menacée au dehors par les Turcs,

avait bien des choses qui parlaient en sa faveur,

et ses succès militaires, sa bonne fortune, et mj

duite sage qu'il avait tenue jusque là; mais ce fur^

dérations-là mêmes qui donnèrent lieu à la plus for^

On craignait qu'il ne devînt trop puissant, et ne si

lemagne. Charles au contraire, jeune prince de vin{

rellenient sérieux et caché, passait alors pour un génie

de peu de courage et par conséquent beaucoup moins redoutâBTê;

Il avait encore l'avantage d'être de race allemande, et d'avoir dei

Etals dans la Basse-Allemagne. Cependant Léon X, qui dut na>

turt'ilement s'ingérer dans ces affaires de premier ordre, s'effor-

çait d'écarter de l'empire l'un et l'autre de ces grands compéti-

teurs, dans la crainte que leur puissance ne vînt à troubler l'Italie,

où Charles possédait le royaume de*Naples et François le duché

de Milan.

La couronne impériale, suivant Erasme ', fut offerte au duc

Frédéric de Saxe par tous les autres électeurs; et ce prince, tout

enclin qu'il était à l'hérésie, la refusa généreusement, et proposa

le roi d'Espagne comme le plus propre à la porter avec gloire.

Charles V fut en effet élu empereur à Francfort, le 28 juin iSip,

et couronné à Aix-la-Chapelle, le 28 octobre de l'année suivante.

En reconnaissance, il fit présenter à Frédéric trente mille florins

d'or, que ce prince eut encore la générosité de refuser. Et comme
on le supplia de permettre au moins d'en distribuer dix mille à

ses gens : « Ils sont maîtres de les recevoir, répondit-il ; mais ceux
» qui recevront seulement un florin ne seront pas demain à mon
» service. » Il partit aussitôt après cette réponse, pour ne pas être

importuné davantage. Telles sont, dans le patron de Luther, les

qualités précieuses auxquelles nous rendons volontiers justice, et

qu'un fantôme de réforme réussit à dépraver.

Les grands et les savans tombèrent également dans ce piège.

Philippe Mélanchton, parmi ceux-ci, fut surpris le premier, et

tint à l'illusion avec le plus de constance, malgré toutes ses per-

plexités et tous ses remords. Ce jeune homme, né en 1497 dans
le palatinat du Rhin, et nouvellement appelé par le duc Frédéric
pour enseigner le grec à Wittemberg, doux, modéré, grand hu-
maniste, et fort appliqué à l'étude des langues savantes, était peu
versé dans les antiquités ecclésiastiques et la solide théologie;
enclin cependant à creuser dans les spéculations abstraites de la

' Kiasme, 13, epist. 4.



19 HISTOIRB CÉNERALB [AQ IJH)}

l'eligion, et depuis quelque temps tourmenté par les contradictions

apparentes qu'il avait trouvées dans la lecture superficielle des

saints Pères. Du temps de Mélanchton, plusieurs prédicateurs

ne prêchaient que les indulgences, les pèlerinages, les aumônes
faites aux monastères, et les autres pratiques fructueuses pour

ces ministres intéressés, qui semblaient réduire à cela toute la

religion, Luther au contraire attribuait tout à Jésus - Christ

,

comme il est juste; mais non pas selon renseignement de l'Eglise,

qui, sans ôter tout absolument à l'homme, regarde comme un
effet de la grâce tout ce que l'homme a de bon dans l'ordre du
salut, jusqu'au bon usage de son libre arbitre. Luther, orateur le

plus véhément de son siècle, donnait à ses pensées neuves les

tours les plus frappans, les revêtait de sentences et de figures

éblouissantes, de tous les ornemens de sa langue naturelle,

et s'attirait les applaudissemens de tout le monde. Ce fut là

comme un charme invincible pour Mélanchton qui était simple

et crédule, comme le sont la plupart des beaux-esprits. Luther

lui parut le plus grand de tous les hommes, un homme sus-

cité de Dieu, un véritable prophète. L'hérésiarque avait mené
jusque là une vie régulière. Il avait le langage de la dévotion,

qu'il paraît avoir cultivé d'assez bonne foi dans le cloître. Son
chagrin jaloux et superbe, son audace et son obstination in-

domptée se cachaient encore sous le masque du zèle. S'il avançait

des dogmes étonnans, il se soumettait au pape ; il avait réclamé

le concile que toute la chrétienté, selon lui, réclamait depuis

des siècles entiers.

Pour sentir enfin tout le péril de la tentation à laquelle suc-

combèrent tant de gens de lettres après Mélanchton, et plus en-

core pour nous tenir en garde contre ces sortes de dangers qui

se renouvellent dans tous les siècles, rappeloi^s-nous les coin-

niencemens des doctrines jansénistes, proscrites par l'Eglise : ne

se couvraient-elles pas, comme le luthéranisme et l'impiété nais-

sante des Sacramentaires, du voile spécieux dé la régularité, de

Ja justice chrétienne, de la charité pure, du goût même des lettres

et de l'élégance de la diction ? Que de travaux, que de soucis et

de circonspection, que de persévérance n'a-t-il pas fallu cependan

.

pour dissiper, ou du moins pour discréditer cette prétention

inouïe, qu'on peut avoir la foi sans la soumission aux décisions

du siège apostolique, dont l'autorité doit se perpétuer sans in-

terruption jusqu'à la consommation des siècles !

Mélanchton, à la vérité, éprouvait des agitations continuelles,

en voyant les excès auxquels s'emportait Luther, et comme il s'en

exprimait, la colère du cet implacable Achille, la fougue ef-

"ifeî
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froyalile de ce nouveau Marius. 11 voyait tous les fidèles se

soulever contre cet étrange réformateur, sans en excepter ceux

qui prétendaient avec lui redresser l'Eglise. Il voyait le ministère

ecclésiastique s'anéantir, la tyrannie, l'anarchie plus funeste

encore lui succéder, toute la discipline tomber en ruine, le sa-

cerdoce asservi à la magistrature, mille sectes impies fourmiller

sous l'étendard de la réforme, la discorde se déchaîner, la révolte

forger ses armes, les partis et les guerres civiles ravager tout le

monde chrétien. Cette seule perspective lui déchirait les en-

trailles >. Par la suite, on lui entendit invoquer la mort à chaque

instant. Ses larmes ne tarirent point durant le long cours de

trente années, « et l'Elbe avec tous ses flots, nous dit*il lui*

•» même ', n'aurait pu lui fournir assez d'eau pour pleurer tant d<

» malheurs. » Mais son génie subjugué rampait devant Luther. Lu
ther, qu'il ne pouvait, ni excuser, ni supporter, était toujours son

idole : tant il importe, en matière de foi, de tenir son âme libre

de prévention à l'égard des maîtres les plus vantés pour leur

savoir, et même pour leur vertu.

Luther, dès le commencement de sa révolte contre l'Eglise,

s'attacha aussi André Bodenstein, appelé communément Garlos-

tad, du lieu de sa naissance en Franconie. Chanoine, archidiacre,

professeur de théologie à Wittemberg, et mêm^ doyen de cette

université, où il avait donné le bonnet de docteur à Luther,

il était néanmoins d'une ignorance ou d'une extravagance qui

allait jusqu'au défaut de sens commun. Il n'en faut point d'autre

preuve que la manière dont il expliquait les paroles de la consé-

cration, et dont nous aurons lieu de faire sen tir l'absurdité par la

suite ^ Du reste, il était insolent et grossier, d'un emportement
brutal, artificieux néanmoins, inquiet et brouillon, sans piété,

sans humanité, et plutôt juif que chrétien, suivant Mélanchton,

homme naturellement modéré. Il lia amitié avec Luther, dès

qu'il l'eut entendu prêcher contre les indulgences.

Dans le même temps, et à la même occasion de la publication

des indulgences, Ulric ou Uldaric Zuingle jeta dans la Suisse sa

patrie les fondemens de la secte des Sacramentaires. Jeune homme
dissipé et entreprenant, qui, après avoir porté quelque temps
les armes, avait embrassé l'état ecclésiastique, et qui s'était bientôt

repenti de s'être engagé au célibat, dont il ne pouvait s'accom-

moder, comme il le dit effrontément dans ses ouvrages. Aussi, dès
qu'il entendit parler de la liberté évangélique préchée par Luther,
il embrassa de tout son cœur cette doctrine commodcy sans

» Lib. 4, epist. 240.—* Lib. i, epist. 20a. - »2uin^lc, e . td Httb. Allier,
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néanmoins encore se déclarer ouvertement. Il ne le fit qu'à Zu-

rich, lorsqu'une sorte d'éloquence qu'il avait reçue de la nature,

et qui consistait à s'énoncer avec aisance et avec netteté, le fit

appeler d'une cure de campagne à la cure principale de cette

ville. Alors il débita publiquement les nouvelles erreurs, et

conseilla la lecture des écrits de Luther. Il devint par la suite

nn de ses plus grands adversaires, parce qit'il prit une route toute

contraire à celle de cet hérésiarque, afin de se tirer du rang

subalterne, et de figurer lui-même en chef de parti. Il n'anéantit

pas seulement le dogme de la présence réelle et tout ce que

Luther avait conservé du culte chrétien; mais il poussa la dé-

fense du libre arbitre jusqu'au pélagianisme et plaça dans le

ciel, à côté de Jésus-Christ et de la Sainte-Vierge, Hercule,

Thésée, Socrate, Nuina père Je lidolAtiie routaine , Scipion

épicurien, Caton suicide, avec une foule d'adorateurs et d'imita-

teurs des faux dieux. Zuingle, qui pour la véhémence parut

parmi les siens un autre Luther, avait besoin d'un Mélanchion,

et il le trouva dans OEcolampade.

Erasme avait trop de talens et de célébrité, pour n'être pas re-

cherché à son tour par ces chefs artificieux de parti. Ce Hollan-

dais, le plus bel esprit et le plus savant homme de son siècle, à

qui l'on doit principalement la renaissance des bel les- lettres, l'art

de la critique, le goiit de l'antiquité, et l'un des premiers qui trai-

tèrent les matières de la religion avec la dignité convenable, était

natif de Rotterdam; il embrassa presque malgré lui la vie reli-

gieuse parmi les chanoines réguliers de Stein, puis fut ordonné

prêtre par l'évêque d'Utrecht. Il parcourut ensuite les plus célè-

bres écoles de France, d'Angleterre, d'Italie, où il contracta des

liaisons avec tous les savans de l'Europe, et gagna l'estime des

grands les plus estimables. Il obtint du pape Jules II la dispense

de ses vœux, et Paul III conçut le dessein de le faire cardinal
;

mais Erasme, passionné uniquement pour les lettres, ne voulut

faire aucune démarche pour parvenir à cette dignité. Il avait si

peu d'ambition, qu'il refusa les grands avantages que le roi Fran-

çois I", si libéral envers les savans, lui offrit pour le fixer en

France. Revêtu par Charles-Quint du titre de conseiller d'état,

avec une pension de deux cents florins, il se fixa dans la ville de

Bâle, où il passa depuis la plus grande partie de ses jours. Sa nais-

sance était si obscure, qu'on ne le connaît guère que sous son

nom de baptême de Didier ou Désiré, qu'à la façon des savans de

son temps il rendit en grec par le mot Erasme. C'est ainsi que

Mélanchton changea son nom allemand de Schwartzerd, qui si-

gnifie terre noire*

%
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Un homme du mérite et de la réputation d'Erasme était un ren-

fort précieux pour Luther, qui n'omit ni invitations ni témoi-

gna<res d'estime pour l'attirer dans son parti. Erasme lui répondit

avec égards, mais sans contracter aucun engagement. Il lui fit

même des leçons de modestie, de charité et de modération, en

l'exhortant néanmoins à ne pas donner dans l'ignorance et les

préjugés de plusieurs prédicateurs de son temps : ce qui pouvait

paraître suspect dans les circonstances et souleva effectirement

beaucoup de catholiques zélés contre lui. On lui avait déjà repro*

rhé bien des plaisanteries peu religieuses, des censures fort li-

bres contre les Pères, et des notes équivoques sur l'Ecriture sainte;

au point qu'il passait pour chancelant dans la foi, pour avoir

même fourni à Luther les matériaux de son hérésie : on disait

parmi le peuple, ou que Luther était érasmien, ou qu'Erasme était

luthérien. Celui-ci s'en défendait néanmoins, et se plaignait d'être

déchiré par les Allemands, comme ennemi de la faction luthé-

rienne, tandis qu'il était travesti en luthérien par le parti catho-

lique '. Destinée commune ù tous ceux qui veulent se ménager

entre deux partis contraires, quand la neutralité est aussi blâma-

ble que la foi est assurée de prévaloir enfin sur l'erreur. Erasme

suivit d'abord ce plan vicieux, et favorisa le novateur, sans vou-

loir néanmoins quitter l'Eglise. Sollicité plusieurs fois d'écrire

contre l'hérésie naissante, la célébrité de ses talens ne lui en fai-

sait-elle pas seule une obligation? il s'en défendit par d'assez mau-
vaises raisons. Il craignait, disait-il, d'irriter un homme violent,

appuyé de plusieurs souverains. Il n'en connaissait pas assez lt;s

écrits, où l'impiété cependant révoltait à chaque page. On l'accu-

serait d'un faux amour de la gloire et de sentimens lâches, s'il

combattait un ennemi déjà terrassé. Et lorsque cet ennemi de la

religion était déjà terrassé en effet, déjà flétri canoniqueracnt, se^i

ouvrages ayant été condamnés au feu, le scrupuleux Erasme écri-

vait qu'il n'osait encore ni le blâmer, ni le défendre; il trouvait

tians ses ouvrages des avis précieux, et lui reprochait simplement

de les donner d'une manière trop dure, d'enfreindre plutôt les lois

de la prudence que celles de la piété ^.

Cependant quand il vit le schisme absolument déclaré, il écri-

vit contre son auteur, mais long-temps encore avec timidité et une

lâche politique. Il s'exprimait avec plus d'énergie, quand il en trai-

tait familièrement avec les catholiques, dans la communion des-

quels il eut toujours soin de se maintenir, et dont plusieurs le com-

blèrent d'éloges magnifiques. Mais il y en eut un grand nombre

*Eraim. 1, ep. 1. — » Jbid. ep. 2.
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qui conservèrent des préventions contre lui, et qui n'attribuèrent

qu'à l'amour de la gloire la vigueur avec laquelle enfin il se dé-

clara contre Luther et ses sectateurs : jugement ou préjugé qui fut

long-temps l'opinion dominante des plus pieux et des plus vén^

râbles personnages. Voilà tout ce que l'on gagne par ces ménage-

mens excessifs pour les coryphées de secte et de parti. Le temps,

dont la vraie foi soutient seule les épreuves, dessille les yeux de la

postérité; le masque de l'hypocrisie tombe, l'hérésie se montre

avec tous ses attributs ; et en retour de l'estime éphémère dont on

a joui parmi ceux qui en étaient entachés, on encourt une fié*

trissure éternelle, ou l'on se fuit du moins une réputation équivo-

que pour des siècles entiers.

Jean d'Eck, appelé communément Eckius, moins célèbre qu'E-

rasme dans les belles-lettre, mais excellent théologien, rempli d'é-

rudition, de sagacité, de facilité à s'énoncer, et surtout d'un zèle

magnanime qui ne se démentit jamais, a laissé une réputation

toute différente \ Garlostad, encore très-attaché à Luther donc

Eckius combattit les premières thèses, prit la défense de ses asser-

tions scandaleuses, et, dans celte apologie, demanda au docteur

orthodoxe une conférence publique. Le défi fut accepté, et la ville

de Leipsick choisie pour le lieu de la lice. L'évêque de Mersbourg,

en qualité de diocésain, voulait empêcher une dispute où l'on

exposait en quelque sorte la cause de la religion au jugement du
peuple; mais le prince Georges de Saxe, cousin germain de l'élec^

teur et seigneur de Leipsick, la désirant avec des int( niions droites,

on crut pouvoir sans péril faire exception à la règle générale er

communément très-fondée. Cette espérance ne fut pas trompeuse.

Cependant Luther, soit qu'il ne crût point la partie égale entre

Carlostad et le docte Eckius, soit que son orgueil ne voulût point

de triomphe dont il ne fût le héros, se rendit au combat accom-

pagné de Mélanchton et de quelques autres admirateurs. Sa pré*

somption n'eut pas lieu de s'en applaudir.

Carlostad fut d'abord vaincu; et revenu trois fois à la charge,

trois fois il vit confirmer sa défaite et aggraver son opprobre. Il

avait pris le franc arbitre pour sujet de la dispute : il fut poussé

jusqu'à soutenir que cette faculté, depuis la chute du premier

homme, ne pouvait plus faire que le mal sans la grâce, non-seule-

ment sans cette grâce qu'on nomme actuelle, mais encore sans

l'habitude de la charité ou de la grâce sanciifiante, d'où on le ré-

duisait à conclure que tout homme qui n'est pas en état de grâce

ne peut que pécher ou , comme ses interprètes modernes l'ont

* CoehI. de acr. et script. Luther, an. 151».
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n>ndu depuis, que toutes les œuvres et les prier .^s même du pé«

cheur sont de nouveaux péchés. Quant à la pratique du bien, on

le mena, de conséquence en conséquence, jusqu'à dire en termes

loi-mels que la volonté n'y contribue en rien autre chose qu'en

recevant la grâce qui l'opère toute seule dans l'homme, et de telle

sorte encore qu'il n'en est auc«n, quelque juste et (Quelque saint

iju'il puisse être, qui ne pêche môme dans ces bonnes actions que

Dieu fait en lui. Comme on était convenu de part et d'autre do

ne rien avancer qui fût contraire à la doctrine de l'Eglise catho-

lique, il ne fut pas difticile à Eckius de confondre le novateur,

par la confrontation de ses nouveautés inouïes avec l'enseigne-

ment de toutes les écoles et de toutes les Eglises (iSip).

Nonobstant la défaite et la honte de Garlostad, Luther, qui

présumait si avantageusement de lui-même, ne balança pointa le

remplacer dans l'arène, où en effet il montra infiniment d'esprit

et de savoir. Mais que peuvent tous les talens humains contre la

vérité catholique, quand elle est présentée dans tout son jour et

avec toute sa force? Cette seconde dispute, qui dura dix jours,

roula sur le purgatoire, que Luther soutint ne pouvoir se

prouver par l'Ecriture; sur les indulgences, qu'il dit inutiles;

sur la rémission de la peine, qu'il prétendit inséparable de

celle de la coulpe; sur la pénitence, qu'il assurait fausse et dim-

nable, en cas qu'elle eût commencé par la crainte; enfin et prin-

cipalement sur la primauté du pape, qu'il disait de droit humain

seulement, et nullement de droit divin* On eut beau montrer à

l'hérésiarque superbe qu'il contredisait sur tous ces chefs la fui

constante de l'Eglise : il n'en fut pas moins obstiné à les soutenir,

ni à s'attribuer la victoire sur celui qui le mit en contradiction

avec la doctrine de toutes les Eglises et de tous les siècles. Mais la

vérité triompha si visiblement, aux yeux mêmes des p1ussiu)ples

fidèles, que le prince Georges demeura plus ferme dans l'an-

cienne croyance, où il persévéra sans Jamais hésiter jusqu'à la tin

de ses jours. Dès-lors les universités de Cologne et de Louvuin
condamnèrent les propositions du novateur; et celle de Paris,

qu'il avait acceptée expressément pour juge de cette conférence,

porta le même jugement, quand elle fut instruite avec exactitude

de ce qui s'y était passé.

Luther soutenant encore son respect simulé pour le pape, et

les Augustins assemblés en chapitre le pressant de se soumettre à
son autorité, le novateur écrivit au souverain pontife par défé-

rence pour ses confrères, et lui dédia même un livre qu'il mettait
iui jour, sous le titre de Liberté chrétienne; mais cette satisfac

lion et cet hommage apparent n'étaient qu'une nouvelle injure.

T. V!l. o
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Toute I» satisfaction qu'il 'ifCrait (l.ini %n lettre, c'étnit tUt gnrili>r lo

silence si ae5 ennemis, c'està<dire les défenseurs de lu croynncA

catholique, le gardaient de leur câté '. Mais si on l'attaquait, il

était bien résolu à ne pas demeurer sans réplicfue; et pour ce qui

était des rétractations, «Que personne, disait-il, ne te llatie de ni'en-

» tendre chanter la palinodie. Votre*Sainteté, ajoutait-il cependant,

» peut finir toutes ces contestations par un seul mol, en évoquant

» l'affaire ù elle, et en imposant silence aux deux parties. » Quant

au livre qu'il avait le front de dédier au chefde l'Église, c'était un
amas de nouveaux paradoxes, concernant surtout son étrange

système de la justification opérée par la foi seule sans le secours

des bonnes ociivres, qu'il allait jusqu'à déclarer inutiles au salut.

Il publia dans le mùme temps deux autres écrits également scan-

daleux; l'un sur la confession, adressé à l'électeur de Saxe; l'autre

sur les vœux : dans l'un et l'autre, il posait tous les principes uo

l'horrible doctrine qu'il ne fit que développer pendant le reste de

sa vie.
"" ^ ** »

Il n'y avait plus à balancer sur la dernière condamnation que

méritait ce novateur audacieux. Déjà l'on murmurait des lenteurs

employées par la cour romaine dans un si grand péril de la reli-

gion, et de tous côtés on ne parlait qu'avec alarme des progrè.s que
faisait l'erreur à la faveur de l'inaction et de la négligence. Les Do-
minicains d'Allemagne, les Augustins même soulevés contre leur

indocile et hérétique confrère, écrivirent au pape Léon que, si

c'était une faute en poliiique, c'était un crime en matière de foi,

de ne point arrêter le mal :> sa source; que la rapidité de ses pro-

grès devait se comparer à celle des incendies; que l'arianisme n'a-

vait été d'abord qu'une étincelle, qu'on eAt éteint sans peine dans

la ville d'Alexandrie où elle s'était allumée, et que, pour y avoir été

négligée, elle avait depuis embrasé tout le monde chrétien; que
Jean Hus et Jérôme de Prague auraient causé les mêmes ravages,

sans la prompte et sage sévérité du concile de Constance \ 1,e

docte Ëckius fit de son côté le voyage de Rome, où il fut reçu avec

l'accueil que méritaient son zèle et ses lumlc .s, -i où il fit sentir

combien il fallait se hâter pour sauver la r« ':/ nn. »^-
">• la Gei i\u-

nie. Gomme il était beaucoup mieux instrutc i^ue les autres théo-

logiens des sentimens de Luther, qu'il avait observé de si près, il

servit principalf'mcnt à dresser la censure qu'on résolut de porter

>ntre l'hérésiarque.

. !p.iravant, le pape, ému du danger de l'Allemagne, et de la

r >tvi|. )r' J:io;i que tout le monde faisait des troubles excités par Lu-

Kpist Luth. a'I I (on X, t. 2, fol. 82. — » Sleidan. Comment. 1. 2, p. 50. Cochl.
(h' lit t il) xiipt. I.iil!:. ad an. 1520.
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I her avec ceux que l'ariani^tnic avait causés dans l'ancien Empire, en

avait instruit Charles-Qm • » ,
qu'il pressait d'envoyer d'Espagne dts

ordres pour arrêter ce turbulent novateur. Le péril augni«'ntait de

moment en moment: ce féiait plus U« seul électeur de Saxe qui

soutenait le prédicateur de U licence
,
prA'onisée sous le nom du

liberté chrétienne, quain té de sei^ •urs;des militaires «ntrcpre-

iians et des capitaines renommés, la noblesse avide de recouvrei

les beaux domaines que ses aiit^tres avaient donnés à l'Eglisf,

entendaient avec transport tout ce que leprédicant débitait contre

la puissance abusive, le fa>te et la corruption du clergé. L'empe-

reur répondit néanmoins qu'en Allemagne on nurrùtai' pas les

1
(»' -«nnes aussi aisément qu'en Italie

;
que d'ailleurs il u avait pu»

iMuore reçu la couronne impériale, et qu'avant cettf < eiéiiioiiic,

il ne pouvait exercer aucune juridiction dans l'empire; ({u'aprcs

son couronnement il convoquerait une diète générale à laquelle il

manderait Luther, et qu'après que celui-ci aurait été reconnu cou-

pable par les seigneurs, on le livrerait, selon les lois, <nix otticiers

(le Sa Sainteté : réponse plus spécieuse que solide, coiruue le sont

toutes ces défaites politiques. L'observation littérale des règles

doit avoir lieu dans les cas ordinaires; mais dans ces niomens de

crise, où différer c'est manquer l'occasion, n'est ce pas 1 esprit de

la loi plutôt que la lettre qui doit servir de guide? Sans inc dper ce-

pendant les intentions de Charles-Quint, nous nous bornons à con-

stater combien sa démarche était fausse, comme une expérience fu-

neste à ses peuples et à sa propre grandeur len convainquit si bien

lui-même par la suite. Qui sait en effet si tous les projets de sa noble

ambition, sans les sectes et les factions qu'elles enfantèrej>* du-

rant tout son règne , ne se seraient pas réalisés au moyen de T < ir du

Mexique et du Pérou, qui dans l'espace d'en\iron trente ans, à

commencer avec les hérésies du Nord, furent réunis à lacoun une

d'Espagne?

Dans l'année même que les sectaires de la Germanie, a| rès

avoir épuise l'art de la feinte et de l'imposture , rompirent es

nœuds np|idrens qui les attachaient encore à l'Eglise; dans le

cours (le l'année iSip, le vaste empire du Mexique, environué

(le mers immenses que l'aigle romaine n'avait jamais francbii s,

s'ouvrit aux armes de l'empereur chrétien, et au règne plus heureux
(le Jésus-Christ. Au milieu des hordes sauvages et isolées de l'A-

mérique, dans une terre fort saine et féconde en grains comme en
or, il s'était lornié en moins de cent trente ans, selon les relations

<;astillanes', un Etat puissant, dont la longueur du nord au midi

éiaitde cinq à six cents lieues, la largeur d'environ deux cents, et

' (><)n'|. de Mtxic. i;ir \nt de s> lis-
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l.i juipiihition telle, que les armées y montaient à plus de cinq

ffent mille conibattans. Les Espagnols, déjà répandus de la grande

fie de Saint-Domingue dans celle de Cuba, plus grande et p is

riche encore, eurent pour la première fois connaissance de cette

nation nombreuse, comme ils tentaient de nouvelles aventures

dans le fleuve de Tabasco, sous la conduite de Jean de Grijalva.

Mais Grijalva, sans manquer de bravoure ni d'intelligence, n'avait

ni les vues assez grandes ni l'âme assez forte pour suivre la car-

rière qui s'ouvrait devant lui. Tout l'usage qu'il fit de la fortune

({ui lui riait, ce fut, sans oser prendre sur lui d'interpréter les ter-

mes de sa commission, de rapporter la nouvelle de sa découverte

au gouverneur de Cuba, Diègue de Vélasquez, qui lui même im-

prouva les scrupules de cette subordination à contre-temps.

Il fallait pour cette expédition un tout autre chef, et l'un de

ces hommes rares qui sont le phénomène unique d'une suite de

siècles. Après qu'on eut hésité entre plusieurs aspirans, le choix,

par un de ces décrets suprêmes qui font le sort des empires, tomba

sur Fernand ou Ferdinand Gortès, né de race noble et ancienne,

à Médelin, ville d'Estramadure. Ame haute et pleine d'énergie,

d'un courage et d'une activité à l'épreuve de tous les travaux et

de tous les périls, d'une constance que les obstacles ne faisaient

qu'affermir, sans opiniâtreté néanmoins et sans témérité, n'aban-

donnant rien au hasard de tout ce qui était du ressort de la pru-

dence, à laquelle suppléait alors cet instinct martial qui est un

guide encore plus sûr. Toujours il prenait conseil, et jamais il ne

se piqua de faire prévaloir son avis, à moins qu'il ne fut en effet le

meilleur. Du reste, il était d'un caractère doux, ouvert, affable,

d'une générosité qui captivait la confiance et lui enchaînait tous

les cœurs, plein de gaîté dans le commerce ordinaire de la vie, insi-

nuant et persuasif dans les conférences et les négociations, feriilt;

en expédiens
,
prompt à trouver des ressources; enfin, rempli

d'honneur, de probité, de droiture, et plus encore de foi et de re-

ligion. Gortès fut en un mot tout ce que devait être le héros des

tiné à fonder et à cimenter le double empire d'une nouvelle Es

pagne et d'une nouvelle Eglise dans le Nouveau-Monde. Quelque

vive que fût sa passion pour la gloire, à laquelle la soif de l'or, vj

contagieuse de son temps, ne parut jamais rien ôter, Il témoigna

beaucoup plus d'ardeur encore pour établir le règne de Jésus

-

Ghrist.

On ne trouve qu'un vice à reprendre dans son entreprise, vice

<le l'esprit et non pas du cœur, tache de son siècle plutôt (|ue de

sa personne. Les princes de l'Europe, et particulièrement ceux

d'Espjgne, s'étaient persuad<''s (jii'ils pouvaient envahir les leiies

-^

IJ
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dts infidèles sans blesser le droit des gens, pourvu qu'ils y établis-

sent les lois du christianisme, et le pape Alexandre VI, en leur

iwrtageant, à cette condition et à leur demande, les Inde» orien-

tales et occidentales, ne les avait pu laisser douter que le zèle pour

la foi ne formât un titre légitime. Telle fut la maxime fondamen-

tale de la conduite de Cortès : conviction à laquelle se joignir

lliorreur que lui inspirèrent les tyrannies exécrables du Mexique,

où la nature humaine se trouvait dégradée de la manière la plus

«lulrageante. Ce fut la cause de la nature et de son auteur, du Dieu

t^réateur et père de tous les hommes, que Cortès prétendit venger,

quand il les vit immolés comme des brutes, et de préférence aux

brutes, sur les autels des démons; divinités homicides, qui, en

])leine liberté, prenaient leurs délices à s'abreuver de sang humain,

dans les ténèbres d'une superstition au milieu desquelles ils ré-

gnaient presque aussi absolument que dans celles de l'enfei.

Avant de pénéirer dans la ville de Mexico, Cortès fut cent fois

témoin de ces horribles sacrifices : lorsqu'il se fut rendu maître

de cette capitale, il découvrit dans des réduits souterrains d'énor-

mes amas de cadavres d'hommes, de femmes, d'enfans arrachés du

sein de leurs mères, de têtes amoncelées jusqu'aux voûtes. Plu-

sieurs présentaient encore, dans leurs traits affreux et la contrac-

tion de leurs membres, les convulsions du désespoir avec lequel

ils avaient expiré. La manière ordinaire de les faire mourir con-

sistait à les étendre par terre sous de pesantes entraves qui les

tenaient à demi suffoqués, tandis qu'on leur ouvrait la poitrine

pour en arracher le cœur, et le présenter tout palpitant à l'idole

placée sur son trône, en face de la victime. Les idolâtres étaient

persuadés que rien ne lui était plus agréable que les convulsions

de la mort et les hurlemens du désespoir. *

Afin de ne pas laisser un moment l'ennemi du genre humain

sans ce cruel plaisir, il y avait dans le temple quantité de troncs

d'arbres en file, assez près l'un de l'autre, et traversés de plusieurs

broches au moyen desquelles on avait enfilé par les tempes des

lètes d'hommes, dont la multitude ne pouvait se compter. Quand
les premières étaient trop vieilles, les sacrificateurs avaient soin

(le leur en substituer de plus fraîches, pour en tenir toujours U-

nombre complet : effroyable spectacle que ces idolâtres contem-

plaient sans remords, l'inhumanité s'étant travestie en piété, et

I habitude de la superstition ayant étouffé jusqu'aux premier-^

sentimens de la nature. La seule entrée du temple, où des fais-

teaux deserpens, suspendus au portail, tenaient lieu de trophées

avait de quoi faire frémir et exciter l'horreur. Du reste, les Mexi
caius avaient épuisé toute la magnificence de leur architecture
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dans ce temple principal, dédié uu dieu de la guerre, et si spa-

cieux, que huit à dix mille idolâtres y dansaient à leur aise dans

leurs fêtes. Du centre de l'édifice s'élevait une pyramide prodi-

gieuse qui surpassait en hauteur toutes les tours de la ville, et qui

se terminait, malgré les justes proportions du décroissement, par

une plate-forme de quarante pieds en carré. Il y avait sept autres

temples à peu près de même grandeur dans la seule ville de Mexi-

co, et jusqu'à deux mille d'un ordre inférieur. A peine y avait-il

une rue sans son oratoire et son dieu tutélaire. C'était la même
chose à proportion pour les observances et les barbaries idolàtri-

ques dans le reste de l'empire. On estime que cette boucherie

sacrilège coûtait annuellement la vie à plus de vingt mille per-

sonnes; et au meir tre, l'on ajoutait toute la brutalité de l'antro-

pophagie. Les chairs de ces affreuses victimes se partageaient en-

tre les idolâtres, qui se croyaient sanctifiés par des excès inconnus

aux bêtes féroces.

Gortès était transporté hors de lui-même, et se sentait animé

d'une force plus qu'humaine, quand il se regardait comme l'instru-

ment choisi par le Ciel pour briser le joug de l'enfer, et en réta-

blir les esclaves dans la liberté des enfans de Dieu. Cinq cents

hommes de pied, avec une vingtaine de cavaliers, lui parurent une
armée suffisante pour commencer à remplir sa destination. Sa

troupe doubla tout au plus par la suite, tant au moyen des ren-

forts qu'il reçut d'Espagne, que par la victoire qu'il remporta sur

les gens que Vélasquez, jaloux de son propre ouvrage, envoya

pour lui ravir la gloire qu'il avait d'abord fait luire à ses yeux. Car

ce grand homme eut à lutter tout à la fois, et contre des barbares

sans nombre, et contre des compatriotes aguerris, qui mirent

sa constance, aussi bien que sa valeur et son habileté, aux plus

rudes épreuves. Mais, convaincu de la vérité d'une mission que la

fermeté de son courage lui confirmait sans cesse, il ne vit dans la

multiplication des obstacles qu'un surcroît de splendeur pour sa

couronne.

Il partit de la Havane au mois de février iSip, et alla descen-

dre près la côte orientale du Mexique, dans l'île de Cozumel, où

il mit en recommandation le nom castillan, par les témoignages

d'humanité et de bienveillance qu'il donna aux insulaires, très-

humains eux-mêmes, et qu'il s'attacha solidement. Il avait fait

comprendre à ses troupes combien il importait au bien de l'Etat et

de la religion, qu'on se proposait de servir, de se faire une bonne
réputation dès le début de leur carrière. Sa religion fut bientôt

affligée par le spectacle des plus déplorables superstitions ; mais

il n'employa pour les arrêter que la bonté même du naturel do

1
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ces idolâtres, et l'affection qu'il s'était conciliée de leur pari, grâce

à sa douceur et à sa bonne conduite. Il y avait à Cozuniel une cé-

lèbre idole dont l'île même prenait son nom, et qui était en véné-

ration jusqu'au sein de la terre-ferme, d'où elle attirait continuel

lement des troupes nombreuses de pèlerins de toute langue etdti

toute nation. C'est pourquoi ces insulaires, accoutumés au com-

merce des étrangers, furent beaucoup moins étonnés que d'autres

de l'arrivée des Espagnols. Un jour que le concours de ces pèlerins

était des plus nombreux, et qu'un prêtre de l'idole, debout et

prêchant au milieu de la multitude, exaltait fort sa puissance,

Cortès s'approcha du prince ou cacique, et lui dit que, pour main-

tenir la sincère amitié qu'ils avaient contractée ensemble, il était

nécessaire qu'ils n'eussent qu'une même religion qui est le seul

nœud durable des cœurs. Et le tirant à part, avec son interprète,

il lui représenta, du mieux qu'il lui fut possible, l'absurdité de

l'idolâtrie et la vérité du christianisme. Le cacique avait un juge-

ment sain, et le moment du Seigneur était venu pour lui : il fut

ravi d'admiration, et parut connaître au moins l'égarement dans

lequel il avait vécu jusqu'alors. Il demanda cependant à conférer

avec les principaux de la nation, et surtout avec les prêtres, à qui,

par un effet de sa droiture naturelle, il laissait l'autorité suprême

en matière de religion.

A la seule proposition d'abandonner leurs dieux, les prêtres

alarmés protestèrent, au nom du Ciel, que si quelqu'un, quel qu'il

fut, osait porter la moindre atteinte à leur culte, on verrait sur-le-

champ cet attentat puni de la manière la plus effrayante. Cortès,

reconnaissant que le triomphe de la foi n'était plus arrêté que par

une vaine terreur, laissa voir sa détermination à ses soldats ac-

coutumés à lire sur son front; à l'instant, ils s'élancèrent contre

l'idole, qu'ils firent tomber de l'autel par morceaux. Le premier

sujet d'étonnement pour les idolâtres fut cette destruction-là

même, qu'ils réputaient impossible. Mais après quelques momens,
quand ils virent le ciel sans foudres et leurs dieux sans vengeance,

leur crainte se convertit en mépris, et ils commencèrent à rougir

d'avoir prodigué leurs adorations à des dieux si impuissans. C'est

ainsi que les lumières de la foi trouvèrent entrée dans le cœur de-

ces bons habitans qui, pour la plupart, se convertirent en peu de
temps. Ils s'affectionnèrent si bien au christianisme, qu'il a tou-

jours subsisté depuis dans cette île, quoique les naturels du pay-
en soient demeurés les maîtres. Cependant les Chrétiens, répan
dus par troupes, abattirent tous les temples qui s'y trouvaient en
grand nombre. Sur les ruines du principal, et de ses débris, ils

s'empressèrent de construire une chapelle, où ils placèrent une
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image de la Sainte-Vierge, et élevèrent une grande croix à l'en-

trée. Dès que la chapelle fut achevée^ un des deux prêtres qui ac-

compagnaient Gortès dans son expédition, y célébra la messe, à

laquelle assistèrent le cacique et un bon nombre d'Indiens mêlés

aux Espagnols, avec une révérence que semblait déjà leur inspirer,

autant la vertu des divins mystères, que l'admiration naturelle

pour nos augustes cérémonies. ^ 9^

Gortès montra la même religion dans toutes les rencontres.

Faisait-il alliance avec une nation, il témoignait plus d'empresse-

ment encore pour lui faire embrasser le joug de l'Evangile, que
pour la soumettre aux lois de l'Espagne. En réduisait-il une

autre par la force des armes, le trophée le plus glorieux qu'il

croyait pouvoir ériger, c'était, suivant l'importance de la vic-

toire, ou une église, ou une chapelle qu'il bâtissait sur le champ
de bataille. C'est ce c/iii lui fit construire à Tabasco, uù il alla

de Cozumel, une église ious le titre de Notre-Dame-de-la-Vic-

toire, après avoir pris «le vive force cette ville ou peuplade fortifiée

à la manière des Indiens, et avoir défait ceux-ci en bataille ran-

^ée au nombre de quarante mille, avec la poignée de monde qu'il

avait amenée de Cuba, et qui n'avait point encore d'auxiliaires "
:

succès qui paraîtrait fabuleux, si l'on ne faisait observer que ce

fut la première bataille livrée par les Européens dans ces parages

écartés, où la mousqueterie, le canon, et surtout les combattans

à cheval, que ces barbares prenaient pour des divinités sem-

blables aux Centaures de la mythologie, déconcertèrent toute

la bravoure et la constance même avec laquelle ils vinrent plu-

sieurs fois à la charge.

Quand ils eurent eu le temps et les occasions de se convaincre

que les Espagnols n'étaient pas des dieux, ou que la vie de ces

dieux n'était pas à l'épreuve des flèches, de la fronde et de la

massue, Corlès, doué de talens propres à toutes les situations,

ne commit plus rien à la valeur sans le concours de la plus

sage politique. Il commença par fonder un nouvel établisse-

ment, indépendant du gouverneur de Cuba, et sous l'obéissance

immédiate du roi d Espagne. Le siège .de ce gouvernement nou-

veau fut nommé Villarina, à cause de l'or qui abonde dans

le pays, et l'on y ajouta le nom de Vera-Gruz, parce qu'on y avait

pris terre le vendredi saint. Quand on eut créé des officiers pu-

blics, Gortès se démit du pouvoir qui lui avait été confié et

qui avait été révoqué depuis par Vélasquez, puis fut élu par ces

magistrats, au nom de toute la colonie, pour gouverner sous

• Sol. I. I, c. 19.
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la seule autorité du roi. Cette cérémonie, tout irré};uluTe qu'elle

était, imposa aux Espagnols de sa suite, et parut même le rendre

plus vénérable aux Indiens. Ce fut au moins dans ces circon-

stances que le prince de Zempala, chef d'une nation vantée dans

le voisinage, rechercha son amitié. Cortès s'en rapporta à ses

succès à venir, du soin de justifier sa conduite en Espagne;

mais il fit aussitôt alliance avec cette importante nation, limi-

troplie et grande ennemie des Mexicains, dont elle avait souvent

à souffrir. Ce furent les premiers auxiliaires qu'il se procura;

et sitôt qu'il se les fut attachés, il brûla ses vaisseaux pour mettre

ses gens dans la nécessité de vaincre ou de mourir.

11 n'avait pu cependant amener les Zempaliens au christia-

nisme. Tout ce qu'il gagna d'abord sur leur esprit, après avoir

détruit une idole à laquelle ils venaient de sacrifier un homme,

ce fut de leur faire connaître, comme aux habitans de Cozu-

mel, qu'on insultait impunément à leurs faibles divinités, et que

les Chrétiens étaient plus puissans que les dieux de l'Inde

,

puisqu'ils disposaient sans risque de leur sort. On se contenta

pour le moment de réveiller en eux les lumières de la raison,

et de préparer la voie aux opérations de la grâce, en éloignant

les obstacles qui en affaiblissaient les impressions. A la place de

l'idole détruite, on érigea un autel, et on y plaça une image

de la Vierge, après avoir purifié le temple, où l'on s'attacha sur-

tout à effacer les taches de sang humain, que les idolâtres en re-

gardaient comme les plus saints ornemens. On ne doit pas ici

passer sous silence la résolution pieuse et magnanime d'un soldat

blanchi sous les armes, nommé Jean de Torrès, et natif de Cor-

doue. Désormais inhabile aux marches forcées et à tous les autres

travaux d'une expédition si pénible, il offrit de rester seul au

milieu des Zempaliens, nation à demi soumise, pour y consacrer

sa vieillesse à veiller au culte de la sainte image qu'on y laissait,

au respect du lieu saint où elle était exposée : action digne

également d'un héros et d'un chrétien, puisqu'elle ne suppose

pas moins d'intrépidité que de religion '.

L'esprit de foi avait passé du général dans toute son armée, ei

souvent les deux missionnaires qui l'accompagnaient crurent

devoir s'opposer à l'ardeur trop impétueuse de leur zèle. Ces»

ainsi que le Père Barthelemi d'Olmédo, de l'ordre de la Merci,

empêcha de renverser les idoles de Tlascale, comme on avait

abattu celles de Zempala ^ Outre l'imprudence qu'il y avait à en

agir ainsi dans cette puissante et fière république, il leprésenla

• i>ol. 1. 2 t: 12 - ' Ihnl 3, r j.
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que la violence n elnit pas moins conlinire ù l'Evangile qu'à la

prudence; qu'elle n'aboutirait après tout qu'à bannir les idoles

des temples, sans les arracher Ae& cœurs; que l'établissement

de l'Evangile était l'ouvrage de la persuasion, de la douceur, de

la patience; et que, pour l'aire cesser l'erreur, c'était un moyen
très-mauvais de rendre la vérité odieuse. On suivit ces sages

maximes à TIascale, et nous allons voir qu'on eut tout sujet de

s'en applaudir. C'est à cette alliance que les Espagnols durent

principalement la conquête du Mexique.

Cet Etiit belliqueux, et très-jaloux de sa liberté, mais surtout

de ne pas tomber sous la domination des Mexicains, était plus

respectable par le caractère plein d'énergie de ses habitans, que

par son étendue qui n'avait guère plus de cinquante lieues de

circuit : pays montueux et d'accès difficile, hérissé de forteresses

bâties sur la cime des montagnes, coupé de vallées extrêmement

fertiles, si sain et si peuplé qu'on y tenait continuellement sur

pied une armée de quarante mille hommes. Les Tlascaliens en

pouvaient rassembler au besoin un nombre beaucoup plus con-

sidérable, au moyen des alliances qu'ils avaient contractées avec

la plupart de leurs voisins, aux dépens même des enipereurs du

Mexique auxquels ils avaient soustrait des provinces et des na-

tions entières. Depuis long-temps ils étaient sans cesse en guerre

avec ces despotes formidables, et ils se trouvaient alors au plus

haut point de leur puissance, parce que la tyrannie de Monté-

zuma, qui régnait dans cet empire, augmentait de jour en jour

le nombre des tranfuges et de leurs confédérés.

Instruit de l'état florissant de celte république par les Zempa
liens ses alliés, Cortès n'omit rien pour entrer aussi en confédé-

ration avec elle; mais cette puissance aristocratique et ombra-

geuse était trop jalouse de sa liberté, pour courir le moindre

risque d'y voir donner atteinte. Sans faire de réponse précise

à des hérauts Zempaliens qu'on lui envoya, et qu'elle retint sous

des prétextes détournés, elle Ht sortir sa milice régulière ilc

quarante mille hommes, qu'on t hargea secrètement de combattre

les Espagnols : on se proposait de la désavouer, si elle était bat-

tue par ces étrangers, qu'on regardait au moins connue des

hommes extraordinaires; et si elle remportait la victoire, il pa-

raissait peu difficile de se réconcilier avec les Zempaliens qui les

accompagnaient en qualité d'auxiliaires. Il se donna, dans l'es-

pace de quelques jours, ju.s({u'à deux batailles rangées; et l'ar-

mée tlascalienne se trouva même plus forte de dix mille hommes
à la seconde qu'à la première; mais Cortès sut tirer parti de ses

alliés, et rtMuporla, non sans de ;;ranil.s efforts de courage et de

g
d
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génie, deux victoires complètes. La paix se fit ensuite, et fut

d'autant plus solide, qu'elle reposait sur l'estime qu'on professait

pour la valeur, dans une nation qui la regardait comme la pre-

mière des vertus. D'ailleurs Cortès et ses gens se comportèrent

à Tlascale avec une sagesse et une modération qui adoucirent

jusqu'à leur zèle, avec une équité et une générosité qui leur

gagnèrent tous les cœurs. Il ne fut plus question que de pé-

nétrer au Mexique.

Cortès en avait déjà sondé les abords. Il s'était entretenu, sur

la frontière, avec différens vassaux de l'empereur. Tous murnm-

raient secrètement; tous les cœurs étaient déjà révoltés contre

Montézuma, « monstre d'orgueil et de férocité, dit entre autres

à Cortès le prince de Quibislan, monstre qui, peu content de for-

mer ses trésors de nos calamités, fait encore de l'honneur de ses

vassaux la matière de sa tyrannie, nous ravit nos fdles et nos

femmes avec la violence la plus outrageante ', et après les avoir

fait servir à ses plaisirs infâmes, fait ruisseler leur sang sur l'au-

tel de ses dieux, dont il se dit Je plus grand et se montre le plus

cruel. » Mais la crainte étouffait les plaintes en public, et les

malheureux qui ne les proféraient que dans les réduits les plus

sourds, tremblaient que les vovites qui retentissaient de leurs

gémissemens ne vinssent à les déceler. Tandis que le cacique

s'entretenait avec Cortès, on vint lui dire que six commissaires

de Montézuma, chargés du recouvrement des tributs, avaient

paru tout-à-coup dans le voisinage, et n'étaient plus qu'à quelques

pas de distance. Il pâlit à l'instant; et sans finir le mot qu'il avait

commencé, s'éloigna à grands pas, ne se donnant pus le temps

d'en dire la raison. Il ne gagna rien par cette circonspection

servile : les ministres de l'oppression le citèrent avec les autres

caciques de la contrée, leur firent un crime d'avoir reçu dans

leur district des étrangers suspects, et pour punition leur deman-
dèrent vingt de leurs sujets, outre ceux qu'ils fournissaient régu-

lièrement, pour être immolés aux dieux en expiation de leur

imprudence.

Cortès était trop habile pour ne pas faire son profit de ces

vexations insupportable*^ aussi bien que de la haine générale

qu'elles excitaient. Il fit rappeler les caciques, et leur dit de ne
rien craindre; qu'il regardait comme une injure faite à sa per-

sonne l'ordre barbare qu'on leur avait intimé; que ce n'était

plus le temps d'exercer de pareilles tyrannies, surtout à sa vue,

et sur un peuple qui n'était coupable que pour lui avoir montré

' Lil). 2, c. 9.
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de la bienveilluricc. AHu ch* iflevtT lour «ouiage, il prit la réso-

lution hardie d'arrêter et d'einprisoiiiier les commissaires do

Montézuma. Il les traita d'ailleurs avec beaucoup d'huma^iité;

leur fit entendre qu'il ne se saisissait de leur personne que pour

les dérober aux attentats des.niécontens ; et enfin les remit en

liberté, après les avoir si bien convaincus qu'ils lui devaient hi

conservation de leurs jours, qulils lui demandèrent une escorte

pour les conduire jusqu'à ce qu'ils fussent hors des terres où ils

avaient cru leur vie en péril. 11 fit ensuite valoir ce bon olfi(

c

auprès de Montézuma, en demandant avec instance la permission

de se présenter à lui en qualité d'ambassadeur du plus puissani

prince de lOrient. L'honneur de recevoir celte ambassade, que

. (]()! tes faisait infiniment valoir, ne flattait nullement MontéAuma,
(jui tenta l'impossible pour l'éviter, sans oser néanmoins employer

la force ouverte contre ces étrangers inquiétans. Il s'était répandu

parmi les Mexicains, extrêmement superstitieux, une infinité d'o-

rat les et de prédictions qui annonçaient l'arrivée de troupes in-

A incibles venues des climats où naissait l'aurore, et qu'on n'irri-

terait que pour la ruine de l'empire. Ce fut là ce qui lia les nuiins

à Montézuma, lui ravit le conseil aussi bien que la force, et rendit

en quelque sorte possible aux Espagnols leurs succès prodigieux,

tians lesquels l'on ne peut toutefois méconnaître celle impulsion

extraordinaiie que le moteur suprême donne aux causes second(\s,

lorsqu'il veut changer le sort des empires. Ce prince, abandonné

à la terreur et à la superstition, n'eut plus d'autres ressources

que celles des âmes faibles, les explications et les détours, les

ambassades multipliées, les négociations prolongées, l'appât des

présens, les artifices et les stratagèmes, en un mol, tous les ex-

pédiens d'une politique lâche, qui n'a qu'une maiche incertaine

et rompue, sans but comme sans suite. Si la force du génie fait celle

des empires, un Etat régi par de pareilles mains devait naturelle

ment tomber sous celles de Cortès, quelque disproportion qu'il y

eût entre les moyens de la défense et ceux de l'attaque.

Les barrières du Mexique étant levées enfin par la persévé-

rance du Castillan, il partit de Tlascale, après avoir fait dresser

luic grande croix sur une éminence, elflavoir instamment recom-

mandée aux magistrats. Prédication muette, qui répandit insen-

>ll)lement la semence de l'Evangile dans cette terre sauvage, où,

au bout de quatre ans, elle produisit des fruits avec la plus grande

abondance. Les historiens du temps assurent que le Ciel veilla

lui-même à l'honneur de l'instrument de notre salut, et que, du-

rant ces quatre années, on vit continuellement, le jour et la nuit

une nuée brillante arrêtée pcrpendiculaiiement en forme de co
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loime au dessus de celte croix. Si l'on peut contester ce prodige,

il est au moins incontestable que cette croix ne subsista pas seu-

lement durant tout ce temps là, mais que les Indiens mêmes les

plus distingués ne cessèrent de la vénérer, en (lécbissa; 'e ge-

nou devant elle, connue ils l'avaient vu faire aux Espagnols, et

en y venant faire leurs prières, au préjudice de leurs temples,

qui furent infiniment moins fréquentés qu'auparavant. Ils pen-

saient ne pouvoir mieux faire que d'imiter ces botes extraordi-

naires, qu'ils croyaient en commerce avec le Ciel dont ils se di-

saient les envoyés.

L'armée espagnole fut à peine en marche, qu'elle se vit suivie

par une grande multitude de TIascaliens et de leurs alliés divers,

rassemblés par les ordres du sénat pour secourir leurs amis. Dif-

férens auteurs en portent le nombre jusqu'à cent mille hommes.

(]oriès, flatté sans doute d'une amitié si généreuse, leur repré-

senta néanmoins qu'eiitiaiit au Mexique comme ambassadeur, il

ne convenait pas qu'il y parut avec d'aussi grandes forces : il ne

retint que (juelques délacbemens d'élite avec leurs chefs. Ils con-

sistaient, suivant la relation même de Cortès, en six mille hommes,
qu'il réduisit à quelques centaines seulement quand il approcha

de la ville du Mexique '
; mais tous les autres demeurèrent en ré-

serve, pour marcher à son secours en cas de besoin. A Cholula,

ville mexicaine qui le reçut la première et qui comptait vingt

mille familles, il s'applaudit d'avoir encore avec lui les six mille

braves de Tlascale. Après y avoir été introduit avec des réjouis-

.sanoes et des honneurs extraordinaires, il y découvrit une con-

juration si bien ménagée parles ordres de Montézuma, que toute

sa valeur aurait été insuffisante si elle n'avait pas été secondée
par ses généreux auxiliaires. Après avoir puni cette trahison, qu'il

feignit de n'attribuer qu'aux habitans du lieu, il continua sa route;
et, pour ne pas faire d'un traître peureux et réservé un ennemi
furieux, il affecta pour la personne de Montézuma d'autant plus
de confiance qu'il avait moins lieu d'en avoir. Après qu'on lui

eut encore tendu sans succès différentes embiiches sur le reste
de la route, il parut enfin avec les Espagnols à la vue de Mexico.

Celte ville est située au milieu d'une vaste plaine, environnée
de hautes montagnes, d'où se précipitent une infinité de ruis-

seaux, qui forment dons la vallée différent lacs ou étangs; et,

sur le terrain le plus bas, deux lacs principaux, bordés et entre-
coupés de plus de cinquante grosses peuplades, dont plusieurs
équivalaient à des villes considérables'^. Tr/.<Mico, où arrivèrent

' Sol. 1. 3, c. 5. — " JbiA. c. 3.
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d'ubord les Espagnols, ù l'orient du grnnd lac, avait, selon quel-

ques auteurs de cette nation, deux fois autant d'étendue que Sé-

ville. Istapaiape, un peu plus avancée vers le midi du lac, comp-

tait encore dix mille maisons ù deux et trois étages. Cette petite

mer pouvait avoir trente lieues de tour, et les deux lacs qui la

formaient, l'un d'eau douce et l'autre d'eau salée, étaient séparés

par une bonne digue de maçonnerie, de peur qu'ils ne vinssent

à se confondre, parce qu'on tirait de l'un une eau très-saine pour

s'abreuver, et que l'autre fournissait un sel excellent qui enri-

chissait le pays. Au milieu du lac d'eau douce, sous la zone tor-

ride, mais tempérée par la fraîcheur du sol et le souffle d'un

zéphir continuel, s'élevait la grande ville du Mexique, qui, par

la nmltitude de ses palais, la hauteur de ses tours et de ses édi-

fices publics, annonçait son empire sur tant d'autres villes, ran-

gées autour d'elle comme pour lui faire hommage. On y comptait

soixante-dix mille familles, la plupart fort nombreuses à cause de la

pluralitédes femmes extraordinairementfécondesQi» ce pays-là. Elle

comprenait deux quartiers principaux et comme deux villes, l'une

habitée par le commun du peuple, sous le nom particulier de

TIateluco, et l'autre nommée simplement Mexico, où résidaient

la cour et la noblesse. On n'y parvenait que par trois chaussées,

bâties au milieu des eaux avec une dépense incroyable, et cou-

pées de distance en distance par des ponts-levis ; la première de

deux lieues de longueur, du côté du midi, par où les Espagnols

firent leur entrée; la seconde, au norc*, longue d'une lieue; et la

troisième un peu moins, du côté de l'occidjnt. Ce lut dans cette

espèce de prison que le magnanime Coriès ne balança point à

s'engager avec quatre cent cinquante Espagnols et six cents In-

diens : mais rien ne le servit mieux que cette héroïque témérité,

qui ne permit pas de croire qu'un tel héros ne fût qu'un homme.
Le Mexicain, révéré comme le plus puissant des dieux, lui

prodigua les honneurs qu'il ne rendait point à ses divinités do-

mestiques. Peu content d'avoir envoyé au-devant de lui les plus

grands seigneurs, et des princes même de son sang, il y vint lui-

même assez loin hors de la ville, accompagné de toute sa cour,

où il se trouvait jusqu'à douze cents ndbles, marchant sur deux

lignes, les |)ieds nus, les ye ix baissés, et dans un silence aussi

respectueux que s'ils eussent assisté à une cérémonie de religion.

11 descendit lui-même de sa litière, et fit quelques pas en avant

du côté de Cortès, qui était sauté de cheval à son approche,

et marchait à sa rencontre. L'Espagnol s'inclina profondément,

et lempereur baissa la main jusqu'à terre, puis la leporta sur ses

lèvres, marque d honneur inouïe de la part de ces princes, et
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surtout de Montézunia, pour qui l'orgueil çtail la pi «Te de»

vertus, et qui à peine inclinait la tête devant ses idoles. Ce pre-

mier accueil releva prodigieusement l'idée que les Indiens avaient

déjà conçue d«'.s Espai^noïs. Le même jour, Montézunia rendit vi-

site à (]ortès, (l;ms celui des palais impériaux qu'il lui avait donné

pour logement, et où le premier prince du sang avait été chargé

de le conduire. C'était une espèce de fort ou château, assez vaste

pour loger toute l'armée espagnole, hàti en pierres de taille, et

flanqué de tours qui pouvaient en faire une place d'armes. Le

i)remier soin de Cortès fut d'en reconnaître tous les appartemens,

d'y «listrihuer ses gardes, d'y monter ses canons, et de s'y mettre

en état de soutenir un siège en cas de besoin.

Dès la première visite que lui rendit Montézuma, le héros

chrétien, après l'avoir remercié d'une faveur si particulière, n'eut

rien plus à cœur que de faire luire à ses yeux les premiers

rayons de la vérité. Il lui dit qu'il paraissait à sa cour cotnme

ambassadeur du plus puissant prince dont le S(jleil éclairât les

terres depuis le lieu de sa naissance : < Prince, poursuivit-il, aussi

« généreux que puissant, et qui n'aime à signider son pouvoir que
» par ses bienfaits; s'il veut ouvrir le connnerce et former une
» étroite alliance entre les deux monarchies, c'est pour vous faire

» part de ses biens, et du plus précieux de tous, qui est la vérité,

w 11 vous déclare par ma bouche, à vous et à tons vos sujets, que
>. vous vivez dans la plus funeste des erreurs, en adorant des

» dieux insensibles, qui sont l'ouvrage de vos mains et de votre

» imagination. Il n'est qu'un Dieu véritable, principe éternel de
M toute chose. C'est sa toute-puissance infinie qui forma de rien

les cieux qui roulent sur nos tètes, la terre qui nous soutient,

» «'t le premier homme dont nous provenons tous, avec une égale

.- obligation, pour le Mexique et l'Espagne, pour le monarque et

« le sujet, d'adorer ce premier auteur de notre être, sous peine

» d'être précipiu's dans des brasiers éiernels, dont vos plus affreux

« volcans ne sont qu'une faible image. Et le spectacle ravissant

•• de la nature, la voix de la raison, le sentiment de la conscience

•' ne vous ont-ils pas dit avant nous ce que le grand monarque
» de l'Orient, touché de votre insensibilité et de votre infortune,

" me charge tie vous répéter, comme ce qui l'intéresse le plus?
» Voilà ce qu'il vous piopose, comme le moyen le plus efficace

• pour établir une amitié darable et une confédération solide entre

" les deux couronnes. Les cœurs ne s'unissent qu'imparfaitement
" quand les esprits sont divisés, et l'union ne peut subsister entre
' l<'s esprits, à moins que la religion n'en forme les nœuds '. «

'Sol I. 3. r. II.
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Ces paroles trouvèrent peu d'uccès dans l'esprit du Mexirain.

Il répondit en deux mois que tous les dieux étaient bons, et que

celui des Chrétiens pouvait être tout ce qu'ils disaient, sans pré-

judicier aux siens- Et tranchant court sur celte niaiiéru : • lie

» posez-vous à présent, leur dit-il, vous ôles chez vous; vou» serez

» traités avec tous les égards qu'on doit à votre valeur et à la di-

» gnité du prince qui vous envoie. » Comme il avait reçu d'eux a

leur arrivée quelques ouvrages de verre, d'émail, et d'autres ba-

gatelles d'Europe, regardées au Mexique connue «les merveilles

inestimables, et qu'il craignait sur toute chose de se laisser

vaincre en libéralité, il leur fit ù son tour des présens magnifiques

en or et en joyaux; après quoi, il se retira dans son palais.

Le lendemain, l'ambassadeur demanda son audience solennelle,

et l'obtint si promptement, que la réponse lui fut apportée par

les maîtres des cérémonies, chargés de l'introduire à l'heure

même. Il trouva sur son chemin bien des sujets d'admiration, en

parcourant une ville qui contrastait d'une manière si frappante

avec les habitations des hordes sauvages qui environnaient cet

empire. Outre la grandeur des édifices publics, il vit avec éton-

nement les maisons des nobles, c'est-à-dire la plus grande partie

de cette capitale, toutes en pierres, agréables à la vue, et bâties

solidement. Celles du peuple étaient moins vastes, moins élevées,

et d'une hauteur inégale ; mais les unes et les autres, ou étaient

rangées en ligne droite, ou formaient du moins des rues bien

percées, et de distance en distance, de belles et grandes places.

En beaucoup d'endroits, des canaux tirés du lac tenaient lieu de

rues, et sur les bords on avait conservé des terre-pleins pour

l'usage des gens de pied. Ces canaux étaient couverts d'une infi-

nité de barques et de gondoles, dont on fait monter le nombre

à cinquante mille. Mais ce qui ravit les Espagnols hors d'eux-

mêmes, ce fut le premier aspect du palais impérial : édifice dont

la hauteur paraît presque supposée chez une nation qui n'avait

pas l'usage de nos machines, et d'une étendue si prodigieuse,

qu'on y entrait par trente portes correspondantes à autant de

rues. La façade principale, qui occupait le fond d'une place im-

mense, était tout entière de différens jaspes, rouges, noirs et

blancs, entremêlés avec goût, très-bien polis et ornés de sculp-

tures. Un griffon, tenant un tigre dans ses griffes, couronnait

la grande porte : c'étaient les armes de l'empire '.

Après avoir traversé une enfilade presque infinie de salles et

de salons étincelans d'or, tendus d'étoffes de coton et de poil de

'Sol. 1. 3,c. IJ.
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lapin, les seules que Ion connût au Mexique, ou de tissus i\û

plumes d'une finesse inimitable et dune viva. ité de couleurs en-

core plu» merveilleuse, sous des lambris de cèdres, de cyprès et

d'autres Ixus odoriférans, Cortès, ave»; les principaux olliciers de

su suite, fut présenté à l'empereur. Il revint encore sur l'article

de la religion, ou du moins de la loi naturelle, soutenue de lu

foi, et si impuissante sans elle. Olte seconde exhortation ne fut

pas tout-A fait inutile. Il fit honte à Monté2uma, comme d'une

brutallié coi tre nature, de sacrifier des hommes, et de se re-

paître (le leur chair. Le barbare bannit dès-lors de sa table

ces mets horribles, sans oser néanmoins les interdire encore à ses

vassaux, et permit aux Kspagnols l'exercice public de leur re-

li"ion. Des iiiirénieurs et un craud nombre d'ouvriers furent
• • \ ' i- Il

commandés, afin de convertir aussitôt en église, comme le de-

mandait Cortès, une des pièces principales du palais où il était

Io"é. Quelque temps après , l'empereur défendit généralement

de sacrifier des hommes et de manger de h chair humaine; mais

alors il était, quoiqu'au milieu de sa capitale, sous la puissance

du petit nond)re d'Espagnols qu'il y avait admis en premier lieu :

révolution, et si unaniinemcnt attestée, et si éloignée du cours

ordinaire des événeinens, qu'il serait aussi déraisonnable d'en

combattre la vérité que d'y chercher de la vraisemblance.

Comme après un accueil si flatteur tout annonçait au con-

traire la défiance et l'embarras dans l'empereur et les grands

du Mexique, il arriva auprès de Cortès deux Tlascaliens fidè-

les, déguisés en Mexicains, et porteurs d'une lettre qu'ils lui

remirent secrètement. Elle était envoyée de la Véra - Cruz

,

et lui apprenait que Jean d'Escalante, qu'il y avait laissé pour

commandant, avait été attaqué par un général de Montézuiua,

et qu'après une victoire signalée, il était mort néanmoins

<le plusieurs blessures reçues dans le combat. Sept autres Es-

pagnols avaient péri de même, et l'un d'entre eux était resté

iiu pouvoir des ennemis, qui lui avaient coupé la tête et l'avaient

envoyée à la cour. Ce récit était confirmé par h s rapports de quel-

ques Indiens, du nombre des auxiliaires de Cortès, amis zélés,

qui, répandus adroitement parmi les Mexicains dont ils enten-

daient la langue, avaient ouï dire que depuis quelques jours on
avait présenté à Montézuma la tète d'un Espagnol, et qu'après

l'avoir considérée avec une complaisance mêlée d'effroi, il avait

ordonné de la cacher soigneusement. Us avaient encore en-

tendu bien des propos suspects, tels que celui-ci : // nest rien

de si facile que de leur couper le retour^ en rompant nos ponts.

Tous ces indices rapnrnchés parurent plus que suffisans pour
X. vu. ;i
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se prémunir contre la trahison par les voies les plus efficaces et

^les plus extrêmes.

On tint conseil, et Cortès, dont la grandeur d'âme ne se dé-

veloppait jamais mieux que dans les grands périls, fut d'avis de

se rendre maître de la personne de Montézuma. Malgré les diffi-

cultés effrayantes d'une pareille entreprise, tous ses gens cédè-

rent, tant à cet ascendant naturel qu'ont les âmes supérieures sur

ce qui n'est fait que pour obéir, qu'au souvenir de tant d'expé-

riences passées dans lesquelles ils avaient vu ce noble désespoir

couronné par les plus glorieux succès. Il ne manqua pas non

plus de leur donner cette audace plus qu'humaine, pour une in-

spiration du Ciel, qui ne les avait pas engagés dans la carrière,

pour les abandonner au besoin. En un mot, ce fut le péril même
de l'entreprise qui la fit goûter, et la hardiesse inimaginable de

l'exécution qui la fit réussir. L'empereur du Mexique, à la pre-

mière proposition que lui fit Cortès de venir avec lui se loger

parmi les Espagnols, entra pâle et tremblant dans une telle stu-

peur, qu'il parut que le Ciel, comme à bien d'autres potentats

idolâtres, lui avait ravi le courage et le jugement. Cortès, lui mo-

tiva de son mieux sa détermination, en lui protestant qu'il serait

traité par les Espagnols, avec plus de respects encore que par

ses sujets naturels. Le faible empereur se contenta de se récrier

sur l'opprobre qu'une pareille démarche imprimerait à la dignité

impériale. Comme ses plaintes, auxquelles Cortès, naturellement

cloquent, s'efforçait de satisfaire, se prolongeaient trop long-temps

au gré des autres officiers espagnols entrés avec leur chef et bien

armés, selon leur coutume, un d'entre eux dit avec impatience :

« A. quoi bon tant de discours ? Prenons-le, ou mettons-le à mort.»

Montézuma, qui le vit parler, demanda à l'interprète ce que di-

sait cet homme irrité. « Seigneur, répondit l'interprète, vous ris-

» quez tout, si vous ne cédez sur-le-champ aux instances de ces

u étrangers. Vous connaissez leur audace et la force supérieur»'

» qui les soutient. Si vous allez avec eux, vous serez traité avec

» tout le respect qui vous est dû; mais si vous résistez plus long-

'« temps, votre vie, je ne vous le dissimule pas, est en péril. » Le

saisissement que lui causa ce pefti de paroles, fut décisif. A l'in-

stant, il se leva de son siège, et dit aux Espagnols : « Je vous ro-

» mets ma personne avec confiance, allons à votre logement : ainsi

» le veulent les dieux, puisque je m'y détermine. »

Il fit sur-le-champ préparer ses litières, avertit ses ministres, cl

les chargea de publier qu'il allait de sa pknne volonté, et pour

des raisons d'état dont il avait conféré avec ses dieux, passer

quelques jours dans le quartier des Espagnols; puis il partit avt:c
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eux, c'est-à-dire avec six officiers, y compris Cortès et trente

M soldats d'une bravoure éprouvée. 11 y eut dans le trajet un con-

( ours prodigieux de peuple attiré par un événement dont ils

doutaient encore en le voyant de leurs propres yeuxj mais il

n'y eut pas le moindre désordre. L'empereur disait de sa litière,

jue, pour satisfaire son inclination, il allait passer quelques jours

avec les illustres étrangers ses amis, et il avait ordonné à ses mi-

nistres de punir de mort ceux qui donneraient occasion à l'ombre

«lu trouble. D'un autre côté, Cortès avait posté sur la route des

<;scouadesbien armées à tous les carrefours; des sentinelles étaient

avancées dans les rues voisines de son palais, et toutes les gardes

<loublécs dans l'intérieur. Au moyen de cette vigilance dont le

temps ne fit rien relâcher, et des égards infinis qu'on eut con-

stamment pour le monarque, à qui l'on fit presque aimer sa

|}rison déguisée, la tranquillité publique se maintint jusqu'à ce

Itque Cortès fût obligé de sortir du Mexique, pour aller combattra

"les troupes envoyées contre lui par le gouverneur de Cuba. Lu

connnandant qu'il établit en sa place, ne la remplit qu'imparfai*

tement. Eh! qui pouvait remplacer cet homme unique? Lei

ÉMexicains se mutinèrent, s'attroupèrent, se révoltèrent ouverte-

i^Sjnent, quand cet ange tutélaire de l'Espagne ne parut plus à la

tète de ses drapeaux : quand, vainqueur des troupes envoyées

«le Cuba, il fut de retour à Mexico, tout y était dans le désordre

€t la confusion. Les barbares, en son absence, avaient expérimenté

,<jue les Espagnols n étaient pas invincibles, ou du moins qu'ils

ïi'étaient pas immortels. Des nuées de traits et de pierres avaient

^ait couler le sang de ceux qu'ils prenaient pour des dieux, et

iplavaieut éteint la foudre dans leurs mains.

t Cortès fit tous ses efforts pour rétablir le calme et l'ordre pu-
Jjlic; mais le mal n'était plus susceptible de remède, et la vigueur

guère plus efficace que la persuasion, quoiqu'il eût amené un
renfort de deux mille hommes de Tlascale, presque aussi formi

" xlables au Mexique que les Espagnols dont ils commençaient à

prendre la discipline. L'excès de la peur parmi les Mexicains

#vait dégénéré en désespoir, et le désespoir en une fureur qui

ieur tenait lieu de bravoure. Montézunia , craignant tout , et

des Espagnols irrités contre ses sujets, et de ses sujets acharnés

I
contre les Espagnols avec lesquels ils pouvaient le confondre,

«)parut sur une terrasse aux yeux des rebelles, et fit le flernier

essai de son autorité pour les ramener au devoir. Un reste de
ce respect, qu'ils avaient porté jusqu'à l'idolâtrie, suspendit quel-

^

ques moniens la fureur; mais bientôt, plus emportés qu'aupa-
ravant, soit qu'ils eussent df'jà élu un nouvel empereur, soit
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qu'ils fussent déteniiînés à l'élire, ils lui crièrent avec outrage

que le lâche prisonnier des Espagnols n'était pas leur roi, qu'il

t'ùt à quitter sur-le-champ le sceptre et la couronne. En même
temps une pierre lancée d'une main sîire, au milieu d'une infi-

nité de flèches, lui fit à la tête une plaie si profonde, qu'il en

mourut peu après. Ce forfait commis, il n'y eut plus d'espoir pour

les Espagnols que dans la retraite; mais la retraite était elle-

même une fortune inespérée.

Les Espagnols se trouvaient logés dans le centre d'une ville im-

mense, et environnés d'une multitude innombrahle, en qui l'ex-

cès de la peur avait cédé la place à une aveugle et brutale intré-

pidité. S'ils avaient le bonheur de gagner une porte de la ville, ils

ne se trouvaient par là qu'à l'entrée du défilé le plus périlleux

,

c'est-à-dire à l'une de ces étroites et longues chaussées qui en

étaient les seules issues, que les eaux du lac bordaient de part et

d'autre, dont les Mexicains sentaient l'avantage, et où ils s'étaient

réservé de déployer leur valeur. Comme il y avait trois chaussées,

sans en compter quelques autres moins praticables, mais qui pou-

vaient absolument servir au besoin, ils ne voulurent se montrer

en armes que quand l'ennemi aurait fait son choix, afinde le char-

ger ensemble dans la position qui lui serait la plus désavantageuse,

sans perdre aucun moment pour se rassembler. Ainsi l'obscurité

d'une nuit pluvieuse, que les Espagnols avaient choisie pour s'é-

chapper de la ville, servit moins à protéger leur fuite que le plan d'at-

taque concerté par leurs ennemis. Corlès avait distribué ses troupes

de la manière suivante : l'avant-garde comprenait jusqu'à deux

cents Espagnols, avec les meilleurs soldats de TIascale, et qua-

rante chevaux ; l'arrière-garde était un peu moindre, le reste de

l'armée formait le corps de bataille, où, avec les prisonniers et le

bagage, se trouvait l'artillerie ainsi qu'une réserve de cent brav» s

pour la garde du général, et pour les besoins auxquels il faudrait

fiiire face '.On traversa la ville dans cet ordre, sans être insulié

ni entendre le moindre tumulte. On s'avança de même sur la

chaussée jusqu'à la première coupure, dont on tror.va sans sur-

prise le pont-levis rompu. On s'y était attendu, et l'avant-garde

s'était munie d'un pont portatif, qui fut jeté en quelques mo
mens. On prétendait en faire le môme usage pour les deux cou-

pures^qui restaient encore à passer; mais le poids des chevaux et

du canon l'enfonça tellement entre les pierres des deux massifs

sur lesquels il portait, qu'il ne fut pas possible de l'en dégager;

on n'eut pas même le loisir de tenter ce travail.

(Soi. lib. 4, c. 18.
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C'était là que les barb es guettaient leur proie. Au moment
du plus grand embarras cies Espagnols, une infinité de barques

et de canots armés, qui s'étaient approchés des deux côtés à la fa-

veur de la nuit et du silence, attaquèrent si brusquement, qu'on

fut accablé d'une grêle de flèches au même instant qu'on entendit

leur tumulte et leurs clameurs effrayantes. Toute l'armée espa-

i^ gnole eût infailliblement péri, si les Indiens, dans la mêlée, eussent

observé l'ordre convenu parmi eux pour l'attaque; mais la^ disci-

pline était pour eux un état violent; et bientôt leur courage ef-

àfréné ne servit qu'à les mettre dans un plus grand désordre. Ils se

portèrentsur l'ennemi avec tint de tumulte et de confusion, que

les primiers canots se brisèrent à la chaussée; et ceux qui les sui-

vaient, au lieu de les défendre, en accéléraient la ruine. Le canon

at la mousqueterie firent un ravage épouvantable dans cette mul-

titude en désordre et à demi nue; mais les Espagnols, ou plutôt

Ées forces humaines ne suffisaient point à sabrer tout ce qui abor-

Iclait. Les Indiens les plus éloignés, ne pouvant se faire jour parmi

ceux qui les devançaient, et ne pouvant plus souffrir la lenteur

'ides rames, se jetèrent à la nage, puis, au moyen de leur agilité na-

Iturelle et de leurs armes fichées en terre, grimpèrent à la chaussée,

mais en si grand nombre, que ce qui semblait devoir assurer leur

fiiccès, consomma leur défaite. Le combat s'étant extrêmement

Italenti sur les bords du lac embarrassés de hauts tas de oada-

yxes, il ne fut presque plus question que de faire face en avant,

ifur un terre-plein découvert et peu large. Ainsi la supériorité du
ilombre devint inutile aux Indiens, et la nature du champ de ba-

laille, auparavant si nuisible aux Espagnols, tourna entièrement

|i leur avantage. Quelques pièces de canon, pointées en ligne droite

^ur la direction de la chaussée, la jonchèrent tellement de morts
en quelques instans, que, selon différens auteurs, on n'eut be-

soin de rien autre chose pour en mettre la seconde coupure ou
fossé de niveau avec son plain-pied. Le dernier fossé avoisinant
,îes terres, et ayant peu de profondeur, les troupes le passèrent à

tué,
et gagnèrent paisiblement la plaine, où elles eurent le bonheur

e ne trouver aucuns Mexicains qui en défendissent l'accès, tant
'^Icur dernière perte les avait déconcertés. C'était là néanmoins que
«es barbares auraient dû se promettre le plus d'avantage sur des
|»nnemis blessés pour la plupart, tous exténués de fatigue, et ayant
l'eau au-dessus de la ceinture. L'armée chrétienne regarda cette

. inadvertance, eu ce vertige des infidèles, comme un trait tout par-
ticulier de la providence du Seigneur sur son peuple. Ainsi abor-
dèrent heureusement l'avant-garde et le corps de bataille. Apres
quoi le héros généreux, qui ne les avait point quittés au fort du
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péril, retourna au devant de l'arrière garde, qui lut beaucou|)

moins heureuse, mais presque uniquement par sa faute, c'est-à-dire

pour avoir cédé à la cupidité et à l'amour du butin. Une boniit

partie de cette division, surchargée d'or et d'argent, ne parvint à

la première coupure de la chaussée qu'après que les Mexicains

en eurent détruit le pont, et resta seule à leur merci. Gorlès en

recueillit les restes et rejoignit le gros de l'armée, comme le jour

commençait à luire.

Pour être hors du Mexico, et vainqueur des Mexicains, on n'é-

tait pas à beaucoup près hors de danger. Cette grande nation sou-

levée de toutes parts , la capitale remise de son étonnement, les con-

trées voisines, les provinces éloignées, tout s'attroupa, tout se»kiit

à la poursuite des étrangers, etconjura de les exterminer jusqu'au

dernier, avant qu'ils eussent quitté les limites de l'Empire. Cortès

eut cependant le bonheur de gagner Tlascale, mais en épuisant

tout Tari des marches, et après avoir été réduit à se mesurer en

^ bataiHe rangée avec deux cent mille barbares, dont le courage ou

l'acliarnement égala le nombre. Toute la bravoure européenne ne

suffisait pas à les rompre, ou du moins à les empêcher de revenir

sans cesse à la charge, quand ce grand homme, voyant que cette

persévérance ne pouvait manquer de ruiner à la longue sa petite

armée, prit sur- le-champ une de ces résolutions qui ne naissent

que dans Kàme des héros. A la vue de l'étendard impérial des Mexi-

cains qui attachaient à sa conservation le salut de l'Empire, il ap-

pelle ses meilleurs officiers, fait signe aux braves de sa garde j tous,

poussant leurs chevaux, plus formidables aux yeux des barbares

que le canon même, rompent les bataillons, et, sans leur donner le

temps de se rallier, vont droit à l'étendard qui était arboré sur la

litière du général en chef. Le général espagnol fond, la lance en

arrêt, sur le Mexicain, le renverse baigné dans son sein, et s'em-

pare du drapeau. A ce coup , tout fut décidé : les Mexicains abat-

tirent tous leurs autres étendards, jetèrent leurs armes mêmes
pour mieux fuir, et ce ne fut plus qu'une déroute, qui en peu de

momens ne laissa de vivant sur le champ de bataille que les Espa-

gnols et leurs alliés '.

Dès-lors, ils gagnèrent sans peine le pays de Tlascale, où ils

concertèrent à loisir les moyens de subjuguer le Mexique. On mit

en action toutes les forces de cette république, on y joignit ses

anciens alliés et ceux qu'on fit de nouveau, on ménagea des intel-

ligences dans les provinces mêmes du Mexique, qu'on arma les

unes contre les autres ; et, en assez peu de temps, Cortès se vit à

^ Sol. lib. 4, c. 20.
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ibles lombi ;lles de rson tour suivi d'armées compai

nemi. 11 y eut néanmoins encore bien des combats à livrer, et bien

des prodiges de valeur à opérer contre le nouvel empereur qu'é-

lurent les Mexicains, et qui se montra infiniment plus digne que

Montézuma de les commander. Nous ne pousserons pas plus loin

le détail de ces opérations, purement militaires, et, sous ce point

de vue, étrangères à notre sujet. On eût même beaucoup plus

abrégé cette matière, toute brillante qu'elle est, s'il eût été pos-

sible, sans quelque développement, de faire apercevoir la con-

duite de !a Providence à l'égard de ce conquérant, le plus extraor-

dinaire du Nouveau-Monde; mais ce grand tableau tiendra lieu

de vingt autres, qu'il eût au moins fallu ébaucher pour atteindre

au même but.

En moins de deux ans, Cortès disposa son plan et consomma son

entreprise. Le 8 de novembre iSip, il fit sa première entrée à

Mexico en ambassadeur ou plutôt en aventurier, et il entra dans

cette capitale, en conquérant et en triomphateur, le 1 3 d'août 1 5 a i

.

Aussitôt après, il apprit à Charles-Quint qu'il venait de lui con-

quérir une nouvelle Espagne, plus étendue et beaucoup plus riche

que l'ancienne. Les premiers tributs de ces terres d'or qu'il en-

voyait en même temps, rendirent croyable ce qu'on eût sans cela

rangé au nombre des fables ou des songes. Alliant, comme il le

foisait en toute rencontre, les sentimens de la religion à ceux de

l'héroïsme, il ne manqua point de lui apprendre encore que l'E-

vangile produisait des fruits admirables dans ces terres infidèles,

que le prince d'Ysucan, que le roi de Tescuco, que les deux pre-

miers sénateurs de la fidèle et belliqueuse république de Tlascale

avaient déjà reçu le baptême; qu'en ce dt nier pays surtout, la

moisson évangélique touchait à sa maturité, < n'attendait que des
ouvriers laborieux qui la recueillissent.

Dans le cours de l'année iSip, les terres antarctiques furent
encore découvertes, au nom de Charles-Quint, par Ferdinand
Magellan, capitaine portugais, qui avait quitté le service de son!

souverain naturel, parce qu'on avait refusé d'augmenter sa paie,

de six écus par année'. Piqué d'émulation aussi bien que de res-,

sentiment, il tenta vers les Indes une route contraire à celle que
tenaient les Portugais. Avec cinq vaisseaux, il vogua bien au-delà
de la ligne équinoxiale, sur des mers encore pleinement incon-
nues, ou il eut à lutter, non pas seulement contre les tourmentes,
mais contre des monts de glace et des hivers éternels. Il parvint
au détroit qui porte son nom, et, par ce passage, pénétra dans la

' Osor. 1. 2. Maff. 1. 8.
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mer du Sud. Il y périt dans une île qu'il avait soumise; mais les

compagnons de sa fortune poursuivirent leur route, et arrivèrent

aux Moluques, déjà connues des Portugais : ce qui occasiona en-

tre les deux couronnes de Castilleet de Portugal cet étrange pro'

ces, que la bulle, donnée pour le prévenir, ne fit qu^animer. Char-

les, ainsi favorisé de la fortune, prit, comme roi d'Espagne, un

titre assorti à l'accroissement de sa puissance. Ce fut alors qu'à la

qualité d'Altesse dont les rois deCastille s'étaient contentés avant

lui, il fil succéder celle de Majesté, réservée jusque là aux rois

de France et d'Angleterre.

Tandis que la domination de Charles d'Autriche s'étendait ainsi

dans toutes les contrées qu'éclaire le soleil, l'esprit de secte et de

.rébellion, pour n'avoir pas été réprimé à propos, fit l'éclat funeste

qui ébranla jusque dans ses fondemens l'Empire de Germanie, et

qui sépara de l'Eglise tant d'autres nations. Le pape, n'ayant pu en-

gager l'empereur à faire arrêter le perturbateur hérétique de l'Al-

lemagne, et usant enfin des derniers remèdes pour empêcher au

moins les progrès de la séduction, publia, le i5 de juin iSao, une

bulle dressée avec toute la circonspection possible; en y condam*

nant jusques à quarante- et-un chefs d'erreurs, il avait encore le mé-

nagement d'épargner la personne de l'hérésiarque. On lui laissait

soixante jours pour venir à résipiscence ; après cela, s'il n'avait

point satisfait, il devait encourir les censures et les peines portées

contre les hérétiques'.

Il est à propos de faire connaître d'abord les principaux articles

qu'on jugea devoir condamner expressémejit dans l'amas énorme

des dogmes de Luther. Les voici en substance: « C'est une hérésie

X assez commune, de soutenir que les sacremens de la loi nouvelle

» confèrent la grâce sanctifiante à ceux qui n'y mettent point

» d'obstacle. C'est fouler aux pieds S. Paul et Jésus-Christ même,
» de croire un enfant sans péché, après qu'il a reçu le baptême. Le

» foyer du péché, sans aucun péché actuel, suffit pour empêcher
>> une âme d'entrer dans le ciel, à la sortie du corps. La contrition,

>• qui s'acquiert par la considération des peines de l'enfer et de la

» perte du ciel qu'on encourt par le péché, ne sert qu'à rendre

M l'homme hypocrite et plus grand pécheur. En recevant l'absolu-

» tion, croyez que vous êles absous, et vous l'èles véritablement,

V quoi qu'il en soit de votre contrition : le prêtre vous eùt-il même
» absous peu sérieusement, et par pure dérision. La meilleure et

»> la souveraine pénitence consiste à mener une vie nouvelle et à

» ne plus faire ce qu'on faisait. Quand il ne se trouve point da

* Bv^l, t. 1, Léon. X, Const. 4U.

't^
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» prêtre pour absoudre, chaque fidèle, une femme même ou u»

» enfant peuvent exercer celte fonction. La foi seule, dans ceux

» qui s'approchent de l'eucharistie avec une entière confiance d'y

» recevoir la grâce, les rend purs et dignes de participer à ce sacre-

« ment. C'est s'abuser, que de croire les indulgences utiles au sa-

» lut : ce sont de pieuses tromperies, qui dispensent les fidèles de

» faire de bonnes œuvres. 11 faut enseigner à aimer les excommu-

» nications, plutôt qu'à les craindre. Jésus-Christ n'a pas établi le

» pape pour son vicaire dans toutes les Eglises. Ni le pape, ni l'E-

glise n'ont le pouvoir d'établir, soit des articles de foi, soit des

» lois concernant les mœurs et les bonnes œuvres. U est une voie

» pour juger des actes des conciles, et les contredire librement.

Quelques-uns des articles condamnés dans Jean Hus par le con-

cile de Constance, rrnt très-vrais, très-orthodoxes, et tout-à-fait

» évangéliques. On ne saurait prouver le purgatoire par un livre

» de l'Ecriture qui soit canonique. Le juste même pèche dans tou-

» tes ses œuvres, quelque bien faites qu'elles soient. Le libre ar-

» bitre n'est plus qu'un vain nom depuis le péché. C'est allercon-

» tre l'ordre de la Providence, que de combattre contre les Turcs,

» dont elle se sert pour punir les iniquités de son peuple. »

S'il y eut jamais matière à condamnation, ce fut certainement

dans cet assemblage monstrueux de propositions hérétiques, scan-

daleuses, blasphématoires, tendant à la subversion de tout le chri-

stianisme, substituant même à la plus juste politique un fanatisme

imbécile, qui eût fait du peuple chrétien le jouet des Infidèles.

Cependant, dès que la bulle fut parvenue à la connaissance de

l'auteur, et surtout quand, après un délai triple de celui qu'on lui

avait donné pour se reconnaître, on eut condamné sa personne

aussi bien que ses écrits, ce ne fut plus ce vieux prêtre, cet hum-
ble religieux, ce fidèle soumis qui ne désirait que s'instruire; ce

fut un frénétique, un énergumène irrité de l'exorcisme, si l'on

peut s'exprimer ainsi, une bête féroce révoltée contre le flambeau

qui luit sur son repaire. Un déluge d'écrits, pleins de sarcasmes et

d'insultes, partit de sa plume détrempée dans le fiel et la fange la

plus infecte. U qualifia la bulle qui le condamnait d'exécrable pro-

duction de l'antéchrist. Passant de l'injure à l'attentat : « De
» même qu'ils m'excomnmnient, dit-il érigé dans son délire en
» pontife suprême, je les excommunie à mon tour. » Et, comme
on brûla ses écrits à Rome, il fit brûler la bulle et toutes les dé-

crétales à Wittemberg, en disant qu'il serait à souhaiter qu'on
en fît autant du pape même, ou du moins de la chaire pontifi-

cale. « Si l'on ne met le pape à la raison, poursuit-il, c'en est fait

V de la chrétienté : ou qu'on écrase sur-le-champ le brigand d«
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» Rome, ou fuie qui pout clans les inontngnes. C'est un loup anini«

>• par un démon ; il faut, sans attendre ni sentence de juge ni auto-

» rite de concile, s'assembler de tous les bourgs et de tous les vil-

» lages, et fondre sur lui, sans lui donner le temps de se reconnaître.

» N'importe que les rois et les césars prennent les armes pour sa dé-

» fense; celui qui fait la guerre sous un voleur doit lavoir, comme
u lui, tourner à sa perte'. » En un mot, qui en eût cru cet impos<

teur eût tout mis en feir, et n'eût fait qu'un vaste biicher, dans le-

quel le pape et tous les princes qiâ le soutenaient eussent été con •

fondus. Et ce qu'on doit observer, pour se tenir en garde contre

les séductions de la nouveauté, c'est que tous les excès qu'on

vient do voir étaient autant de tbèses théologiques que Luther

soutenait comme des principes de foi. Ce n'était pas un décla-

mateur qui, dans la chaleur de ses invectives, s'échappât en pro-

pos hasardés : c'était un docteur qui semblait disserter de sang-

froid, et qui érigeait en maximes jusqu'à ses fureurs. Le plus

violent des ouvrages qu'il mit alors au jour fut son livre de la

Captivité de Babylone, où il représenta l'Eglise opprimée par les

papes, comme autrefois la nation juive par les Babyloniens.

Cependant il ne pouvait se faire que ce malheureux, élevé et

nourri long-temps dans les bons principes, fût sitôt tranquille

dans son apostasie. Les agitations de l'orgueil d'une part, et de

l'autre les restes de la foi, lui déchiraient cruellement le cœur.

L'autorité de l'Eglise principalement faisait sur lui une impres-

sion dont la peinture, tracée par lui-même, excite je ne sais quel

sentiment mêlé d'horreur et de pitié. « Après que j'eus surmonté,

» dit-il ^, tous les autres argumens, il en restait un dernier dont

» je ne pus triompher qu'avec une peine extrême et de cruelles

»» angoisses : c'est qu'il fallait écouter l'Eglise. » A la fin il l'em-

porta sur la grâce, qui abandonnait, pour ainsi dire, à regret cet

endurci. Pour comble d'aveuglement, il regarda cet abandon

comme une bénédiction des plus précieuses, et attribua formel

lement à la main de Jésus-Christ la force de résister à son Eglise.

Après cette pénible victoire, il s'écrie dans la joie de son funeste

triomphe '
: Rompons leurs liens, et secouons leur Joug; usant

ainsi des paroles mêmes que le psalmiste met dans la bouche des

impies conjurés contre le Seigneur et contre son Christ. Sous

un maître sans frein, les disciples n'eurent point de retenue. Les

excès qui devaient les rebuter excitèrent leur admiration, l'ému-

lation la plus vive. On entra dans ses transports en l'écoutant
;

l'erreur et l'enthousiasme se communiquèrent au loin, et bientôt

i^fj

' nossuct, Variât. 1. t, n. 25, etc. Luth. t. 1, p. 46, 88, 91, 407, etc.

Oper. Lutl». 1. 1. fol. 4y. ~ » Ibui. fol. 03.

Praef.
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des pennies entiers le regardèrent comme un prophète sus<ilé

pour la rél'orniation du genre humain.

Alors il s'attribua une vocation divine et immédiate. Dans uno

llettre qu'il adressa aux évoques, appelés, disait-il ', faussemenl

foinsi, il se nomma : « Martin Luther, par la grâce de Dieu, ecch^

J* siaste de Wiltemberg, * . jilein du même mépris pour les évè

f » ques que pour Satan. Titre, poursuivait-il, reçu non des hommes,

I». mais par le don de Dieu, et par la révélation de Jésus-Christ
j

J» titre substitué au caractère de la bête, que tant de bulles et d'à-

«' nathèmes ont effacé en moi; titre encore trop modeste, puisque

^« je pourrais à aussi juste raison m'appeler évangéliste par la grâce

%* de Dieu, et que Jésus-Christ me tient infailliblement pour tel. >•

J En vertu de celte mission, ce nouveau Paul, appelé, comme il

.Vl'idfirme encore, aussi immédiatement et aussi extraordinaire-

Ijpieiit que l'apôtre, se mit à ordonner tout dans l'Eglise. Il visitait

pies villes, corrigeait, supprimait la plupart des cérémonies, en

^adoptait quelques-unes, instituait ou destituait les ministres.

; Il osa, lui simple prêtre, je ne dis pas conférer le sacerdoce, ce

- qui seul eût été un attenlat inouï jusqu'alors, mais ordonner un

I évêque. La secte séditieuse ayant envahi l'évêché de Naûmbourg,

|le nouvel ecclésiaste se transporta dans cette ville; et, par une

éconsécration solennelle, en institua évêque Nicolas Amsdorf,

^qu'il avait déjà établi pasteur de Magdebourg *. C'est ainsi que

I ce nouvel évangéliste, que cet étrange apôtre, en vertu de sa

^ mission extraordinaire
,
qui avait pour tout garant sa conduite

I
désordonnée, conférait, non pas la simple mission de pasteur

Iqu'Amsdorf avait déjà, mais le caractère suréminent et sacré que

I lui-môme n'avait pas.

\ On avait droit sans doute de lui demander des signes de son

apostolat, et les miracles de premier ordre étaient seuls des in-

dices assortis à la sublimité d'un titre immédiatement émané do

Dieu. Il reconnaissait lui-même, suivant les principes dans les-

quels il avait été élevé, et auxquels il revenait souvent comme
^ malgré lui, que c'était par de tels signes que Dieu se déclarait

^ quand il voulait changer quelque chose à la forme ordinaire de
la mission ^ Aussi les titfes et les miracles ne lui manquaient pas,

soit pour établir sa fanatique vocation, soit pour justifier même
sa désertion du cloître, qu'il prétendait pareillement autorisée par

Jésus-Christ. Mais quels étaient-ils, ces signes et ces miracles ? C'é-

taient la hardiesse et le succès inespéré de son entreprise; c'était,

comme il s'en exprimait dans sa frénésie, qu'un petit moine eût

, etc. — » Prsef. • Praef. t. 2, fol. 305. — « SIcid. 1. 14, p. 220. ~ => Slcid cp. 5, p. 69.
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osé affronter le pape, et qu'il parAt intrépide devant toutes les

puissances, qu'il osât pénétrer dans leurs forts et leurs châteaux,'

au risque d'y trouver autant de diables que de tuiles sur les luiisj

Il se glorifiait d'avoir fait lui seul plus de mal au pape que n'en

aurait pu faire le plus puissant potentat avec toutes les forces

de son empire; d'avoir, sans le secours du fer ni du feu, ravagé

presque tous les monastères, par la vertu de sa plume ou de su

parole. Modération qu'il réputait parfaitement évangélique, et

dont il franchit encore si souvent les bornes. Quand on lui dit

d'obéir à la citation de la cour romaine, au moins pour mettre

ses ennemis dans tout leur tort : « J'attends, répondit-il, pour y
* comparaître, que je sois suivi de vingt mille hommes de pied

» et de cinq mille chevaux ; alors je saurai me faire croire '. »

Faut-il s'étonner des séditions, des brigandages, des guerres bar-

bares et de tous les excès qui furent les fruits de ce nouvel évan-

gile.'' L'hérésiarque et ses plus célèbres disciples après lui disaient

nettement qu'il fallait du sang pour l'établir ^ Aussi voyait-on,

dit Erasme ', ce peuple évangélique aussi propre à combattre qu'à

disputer, et toujours prêt à courir aux armes. L'air seul de ces hom-
mes, au sortir de leurs prêches, leur air farouche et leurs regards

menaçans annonçaient l'invective et la sédition qu'ils exhalaient.

Oserait-on rapporter les bouffonneries aussi basses qu'insul-

tantes dont cet hérésiarque effronté remplissait ses écrits et

ses discours ? Il avait continuellement à la bouche les noms du

pape et du diable mêlés ensemble, et ses saillies de carrefours

étaient assaisonnées d'équivoques misérables, de quolibets fades,

grossiers, sales et dégoùtans, tels en un mot qu'ils sortent de la

bouche de la plus vile populace. « Le pape, disait-il *, est si plein

»de diables, qu'il en crache, qu'il en mouche, qu'il en... « n'ache-

vons pas, et rougissons pour un réformateur qui a répété jusqu'à

trente fois ce que nous n'oserions proférer. Passons, s'il est pos-

sible, à une matière plus supportable. Mais après le nom du dia-

ble, ceux d'àne ou d'ânon étaient les plus doux qu'il donnât au

premier pontife. « Mon petit pape, mon petit ânon, disait-il dans

» ses momens de sérénité, allez doucement, la route est glissante,

» vous vous rompriez une jambe, vous vous gâteriez au moins, et

» l'on dirait : Que diable est ceci? C'est un papelin tout crotté. Un
"âne sait qu'il est âne, poursuivait-il en se complaisent dans les

» grâces de son génie , une pierre sait qu'elle est pierre ; mais ces

» ânes de papelins ignorent qu'ils sont ânes. » Puis, changeant de

style, et donnant carrière à la finesse de son goût et de ses jeux

^

' AdT. Antech. t. 2, f. 9. - « De Scry. Arbit. f. 431.
« Adven. Pap. t. 7, fol. 4âl et seq.

> Erasm. cpist. 5, 20â3.--
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de mots, au lieu des termes cœlestissimus et sanctissinms^ (|ui sont

de style pour signifier l'élévation de la dignité pontificale, il qua-

Uliai» le pape de très-scélérat et de très-satnnique, scelestissimua

et satanissiniiis. Concluant enfin par le comble de l'extravagance

% vi de l'impiété : « Si j'étais le maître de l'Empire, s'écriait-il, je fe-

V ..rais un même paquet du pape et des cardinaux, pour les jeter tous

Ij ensemble tians ce petit fossé qu'on appelle mer de Toscane. Ce

^ » bain lui serait salutaire, j'en donne pour garant...» Achèverou»

nous? oui, puisque lien ne conl\)nd mieux l'impie que le» produt

lions de son impiété : j'en donne pour garant Jcsus- Christ.

Faut-il s'étonner après cela que ce frénétique ait prophétisé la

ruine entière de la papauté, qu'il ne lui ait plus donné que deux
' ans d'existence? A ce moment, le règne de l'antéchrist, qu'il ne

distinguait plus du pape, devait tomber tout-à-coup par le souffle

ile Jésus-Christ, c'est-à dire parla prédication de son nouvel apô-

tre, qui en dirigeait à son gré le souffle terrible, et dont la prière,

comme il s'exprimait encore, n'était pas le foudre vain de Salmo-

né ', et que les plus puissans princes ne pouvaient braver qu'à leur

irrémédiable préjudice. Luther, infatué de son savoir et de lu

'grandeur de son génie, qu'on peut néanmoins apprécier d'après

ce que nous venons d'en produire, frondait le témoignage una-

i.itne ('^s Pères et de toute l'antiquité, quand il se trouvait con-

traire à ses assertions. « Fiez-vous encore, dit-il du ton delironie

^» et du blasphème, dans son traité du Serf arbitre', fiez-vous en-

tcore aux anciens Pères, après les avoir vus tous ensemble négli-

ger saint Paul, et, plongés dans le sens (harnel, se soustraire,

» <oinnie de dessein formé, aux traits lunnneux de cet astre du ma-
» lin. » Ces excès de Luther, tout énormes qu'ds paraissent, ne sont

néanmoins que la fuible esquisse d'un tableau que la digtiité de

l'histoire, autant que notre tendre compassion pour des frères sé-

duits, se refuse à présenter dans toute sa laideur. Que ne nous

eùt-il encore été possible de leur épargner cette légère humilia-

tion ! Mais les maux se guérissent par leurs contraires, et il est

feu de remèdes efficaces sans quelque amertume. Pour nous, re-

onnaissons que noire foi est le fruit de la grâce, et bénissons à

jamais le Seigneur de nous avoir préservés deségaremens qui ont

.eu et qui ont encore, pour des peuples entiers, pour des génies

l'de premier ordre, tous les charmes de la séduction.

La puissance ecclésiastique ayant prononcé contre l'hérésie et

^contre l'hérésiarque^, i\ restait à la puissance temporelle de fair»?

I

mettre ce jugement à exécution. Connue on tenait à Worms la

* luth t. 2, fol. 480. — • Cochl. in Script, et Act. Luth, ad ann. 1J2I. A l.
Woini. ojiisd. au-
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tit'vcnaient plus rapides et nuMiaraient de liouleverser hicntùt

tout l'euipire. Les sectaires ayant répandu de tous côtés que lu

sentenct^ pontificale n'était portée que ilnns linlérètdu pape et d«

la cour romaine, le nonce montra, par un pn'cis exact des écrits

de Luther, que sa doctrine attaquait la reli^'ion dans ce qu'elU;

avait de plus essentiel, et qu'elle n'était pas moins contraire à la

tranquillité des états, (ju'à l'ordre et aux droits divins de la hié-

r.irchie. Sur ce rapport lait avec autant d'éloquence que de préci-

sion, les princes et les électeurs effrayés allaient sur-le-chainj.

prononcer contre Luther, quand son constant protecteur, Fré-

«léric, électeur de Saxe, convint artilicieust luenl du droit avec les

autres, mais détourna le coup en les arrêtant sur le fait. Il dit

<jiu', puisqu'il s'agissait de proscrire avec celte affreuse doctrine

le docteur Luther qu'on en disait l'auteur, il était de l'équité de

l'en convaincre avant de passer outre; que les écrits dont on avait

extrait ces erreurs n'étaient peut-être pas de lui; (jue s'ils éma-

naient de sa plume, les erreurs pouvaient y avoir élé insérées par

diîs ennemis artificieux; que, dans tous les cas, on ne pouvait se

dispenser d'entendre Luther avant de le <-ondamner.

Quoi que pAt dire de contraire le nonce Aleandre, qui craignait

avec raison que Luther, par ses subtilités et la chaleur de son

éloquence, ne surprît des gens peu versés dans les controverses,

lavis du duc Frédéric, qui espérait heaucoup par cette raison-là

même, prévalut auprès tie l'empereur qu'il avait principalement

contribué \ faire élire. BLiis Charloj Quint, voulant aussi conten-

ter lenonce,promit que Luther ne serait entendu que pour savoir

de sa propre bouche s'il refusait de rétracter ses erreurs, et pour

rendre ainsi la justice de sa condamnation plus sensible. Il lui

vcrivit de se rendre à Worms, et lui fit passer un sauf-conduit,

qu il signa et eut la faiblesse de faire signer pour plus grande sû-

reté, à tous Ici uiembros delà diète iSf) i). On y mettait pour con-

dition que raccu*é ne dogmatiserait point en route : mais à peine

fut-il à Erford, où il avait déjà, comme en bien d'autres villes, une

inuliltude de partisans, qu'il y prêcha le dimanche de Quasimodo

et y déclama avec sa viohiice ordinaire contre les décrets des pa-

pivs, contre toutes les lois humaines, et contre la doctrine du saint

Siège. Il continua sa roule avec un équipage magnifique, accom-

pagné, comme il était parti, d'un gros de cavaliers bien armés,

pour faire voir qu'il ne man(|uerait pas de défenseurs au besoin.

On <^n litil toutefois à ce que l'empereur avait réglé touchant

lit

m
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l'interrogatoire du coupable, qui ne laissa pa» que de tenter bien

des fois, mais toujours en vain, de déployer son éloquence sédi-

tieuse. Après «piil eut été convaincu par ses propres aveux et son

orgueilleuse Iraneliise, (pi'il était l'auteur et des ouvrages con-

damnés, et des erreurs «pu avaient idtire la condamnation, il ne

'
lui lestait plus qu'à ^e rélractei ou à essuyer la lleirissuie due à

honobstination.Maisriiéiésiarquesuperbeeiit plutôt souscrità son

propre atM'antissement qu'à aucune espèce de rétractation. De* me-

tliateurs augustes, savoir l't'lecteur de IJrandeboutg, le pieux duc

(leorges (le Saxe, l'evOque d'Augsbourg, et surtout rar(lievê(|ue

(le Trêves, lui représentèrent avec bonté l'abiuu; de malheurs ou

il se piéci[)itait, en désobéissant aux conciles généraux, ainsi (pi aux

souveiiMus pontifes. Il répondit iVoidement que ces conciles pou-

vaient se tromper, et qu(! celui de Constance en particulier avait

contredit les divines Ecritures, en proiioiujant contre Jean lius

que IMylise n'est pas composée des prédestinés seuls.

L'empereur, iiilormé de cet avr-nglement monstrueux, lui fit

faire commamlemcnt de sortirde VVoi lus, avec le môme sauf-con-

duit (pi il avait eu pour y venir. Délibt'iaiit eiisuito, avec les élec-

teurs et li'S princes, sur les moyens de soustraire aux fureurs d'un

moine apostat la religi(m qu il tenait des empereurs et des rois ses

ncètnîs, il résolut de rendre un édit dont la rigueur fût propor-

Hiomiée aux excès dont on se proposait d'arrêt ;r le cours. Il fut

dressé le mai i5ii : il signale dans le préambule le danger immi-

siieiit (lui menaçait I Eglise d'Alleniaiïne, toutes les recherches pa-

femelles employées par le saint l'ère avant d'user de sévéïite, (t

%iilin liiululgence dont l'empereur avait usé lui-même pour tcaner

J qu'à la chicane, ( , coûtant un hérétique déjà condamné avant

nie procéder à !< \eculion du jugement pontifical rendu contre

ï^Iui. « Et peut être, i»joute-t-il avec raison, n'était-il pas à propos
'•.d'entendre un hoinnuî jugé par le saint Siégt;;mai> on ne l'a écouté
''» (jue pour It r.unener au devoir par des exhortations pressantes,

» et non pas pour juger ni connaître delà foi, ce qui n'appartient

l^fju'à la puissance ap(»stolique. » Il déclare ensuite, du conseil et

^lu conseniemenl des électeurs, princes et étals de l'empire, en
*\eeuliou de la sentence du souverain pontife, qu'il tient Martin
Luther pour schismatique et hérétique obstiné, notoire et séparé
(le I Eglise. Il commande à chacun de le tenir pjuir tel, et le met
au ban de l'empire, avec ordre à tous les princes et magistrats de
1 appréhender au corps et emprisonner après le terme de vingt-et-un
jours, qui était celui du sauf conduit. Défense à qui que ce soit, sous
peme Jecriine de lèse majesté, de le retirer et do le protéger, de
lea'iiir aucun deses livres, ni de ces images où le pape et les prélats
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«ont représentés (l'une manière injurieuse. Permis à tout le monde

(le courir sus à lui, à ses complices, udliérens et protecteurs; de ^«s

dépouiller de tous leurs biens, meubles et immeubles^ abandonnés

à quiconque s'^n pourra saisir. A la fin est une défense générale

d'imprimer îe moindre livre en matière de foi, sans l'approbation

de l'ordinaire ou de l'université voisine.

Ces ordres sévères auraient sans doute étouffé l'hérésie, s'ils

avaient été rendus aussitôt que le pape les avait demandés; mais

rivérésiarque avait eu tout le loisir de fasciner et de s'attacher in-

violablement de puissans fauteurs, qui, loin d'en procurer l'exé-

cution, n'usèrent de leur puissance que pour les éluder. L'élec-

teur de Saxe, qui avait concerté sa conduite avec Luther, le fit

enlever à son retour de Worms, par deux cavaliers masqués, et

avec toutes les au très circonstances qui pouvaient donner le change

sur l'auteur et les ministres de l'enlèvement. Ils l'attaquèrent dans

une foret, entre Eysenach et Wittemberg, le jetèrent par terre,

comme des ennemis qui en voulaient à sa personne, et le condui-

sirent au clnteau de Westberg, situé sur une montafi[ne, dans un

coin de la Saxe.

Ce plan fut exécLté avec tant de secret et de dextérité, que le

prisonnier, bien Iraitéetbien nourri, y demeura neuf mois entiers

sans qu'on sût où il était. L'électeuv lui même, par ce genre de

respect qu'a pour la vérité l'esprit de secte et d'hypocrisie, n'a*

vait pas voulu le savoir, afin de pouvoir protester de son igno-

rance à l'empereur, qu'il importait encore de ne pas irriter. Fi-

dèles aux mêmes principes de conscience, les partisans du protégé

captif publièrent de tous côtés que les émissaires de l'antéchrist

romain l'avaient assassiné, ou du moins le tenaient enfermé contre

la foi publique. Quelques-uns affirmèrent qu'ils avaient trouvé

<lans une mine d'argent son corps criblé de coups, ce qui expos?.

le nonce Aléandre et Caraccioli son collègue, au danger de périr

tlans une sédition. Mais ce qui empêcha surtout l'exécution de

l'édit impérial, ce fut l'obligation où se trouva l'empereur, après

ia diète de Worms, de s'en retourner en Espagne, pour apaiser

les troubles qui s'y étaient élevés pendant son absence. I^a prin-

cipale autorité en Allemagne passait par là dans les nuiins des deux

vicaires de l'empire, le duc Frédéric de Saxe, et Louis comte pa-

latin, qui n'était pas moins favorable à Luther que le Saxon.

Ainsi, bien en sûreté dans sa retraite, le violent n ovateur fit sortir

de la nouvelle Patmos, comme il la nomma lui-même en s'assimi-

lant au plus sublime de? '^vnngelistes, un nouveau déluge d'erreurs

et d'impiétés, qui allèrent infecter au loin tous les ordres de l'Etat et

*«y'^
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de la hiérarchie \ C'est là qu'il écrivit et son Traité contre la con-

fession secrète, qu'il nomme la cruelle invention des papes et le

l)Ourreau des consciences ; et la Réponse du docteur Latomus, où

il soutient, plus affirmativenîent que jamais, que Dieu com-

mande aux hommes ce qui leur est absolument impossible, et que,

dans le bien même qu'il c ère en eux, ils ne contribuent en rien

autre chose que par le péché qu'ils commettent en toutes sortes

de bonnes œuvres; et ses Traites contre le célibat des clercs et des

moines, qui commencèrent aussitôt à rompre les barrières des

Icloîtres, et qui, sous le nom de mariage, introduisirent dans le

sanctuaire le scandale de l'impudicité, de l'apostasie, de l'inceste

et du sacrilège. Ce fut aussi dans cette nouvelle Patmos, que Lu-

ther, instruit par le prince des ténèbres, comme il s'en glorifie

'dins l'étourdissementdeson fanatisme, composa contre les messes

privées un ouvrage qui enchérit encore sur ce qu'il avait touché

de ces matières dans son livre de la Captivité de Babylone. Il n'af-

firma pas seulement que la messe n'est pas un sacrifice, qu'elle ne

sert de rien pour les morts, qu'il n'y a point de purgatoire, que

la transsubstantiation est une chimère : mais qu'il n'est aucune

différence réelle entre les prêtres et les laïques; que chacun dans

l'Eglise a le même pouvoir, tant de consacrer que d'administrer

les sacremens et d'enseigner; que pour l'ordre seulement ou la

bienséance, on en commet l'exercice aux anciens, qui, conformé-

'ment à la vérité aussi bien qu'à l'étymologie, sont les prêtres et

|es évêques^. Tous ces écarts d'un cerveau blessé par les efferves-

cences de l'orgueil étaient reçus comme des oracles. Se fondant

lur cette autorité qui entraîna les docteurs de Wittemberg, l'élec-

teur de Saxe, de leur avis, fit sur-le-champ abolir les messes pri-

:^ées dans cette ville, et bientôt après dans tous ses Etats.

'l Tout ne souriait pas cependant au solitaire de Patmos. Si la

|)uissance de ses a.eugles protecteurs le mettait à l'abri des châ-

timens décernés dans ledit impérial, il en résultait toujours une
•flétrissure sensible à son orgueil, et très-contraire aux progrès

Me sa doctrine. Mais ce qui lui donna peut-être encore plus de

Chagrin, ce fut la condamnation portée contre lui sur ces entre-

faites par l'université de Paris, qu'il exaltait par-dessus toutes

-les sociétés savantes, et qu'il avait même proposée pour juge de
''«es diff w'nds avec le saint Siège. La censure était foudroyante

. (i52i) : elle proscrivait, en plus de cent propositions, la doctrine

,*le ce novateur, comme exécrable, hérétique, schismatique, im-
pie et blasphématoire ^ Et ces notes infamantes n'étaient pas de

' Luth. t. 2. — » Ibid. t. 7, fol. 286, etc. - » D'Argcntr. Collect. jiid. p. 365,
et scfj.

T. vu. jt
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grands mots proférés au hasard : elles portaient sur un exact et

profond examen, sur des citations précises, sur un développe*

ment plein de sagacité, sur un enchaînement de preuves et de

raisons sans réplique. On montrait encore, avec autant de justesse

que d'érudition, que ce nouvel évangéliste n'était que le copiste

impudent des hérétiques les plus décriés; qu'il renouvelait les

erreurs et les blasphèmes des Hussites, des Wicléfistes, des Vau-

dois, des Bégards, des Albigeois, des Manichéens même et des

anciens Gnostiques
;
que ses productions enfin fourmillaient de

tant d'impiétés, qu'on ne pouvait les bien comparer qu'à l'Alco-

ran.

A la nouvelle de celte censure, toutes les louanges prodiguées

jusque là par Luther à l'université de Paris firent place à des

torrens d'injures qui révoltèrent, entre ses partisans mêmes, tous

ceux qu'il n'avait pas infatués au point d'arracher de leur âme

tout sentiment honnête. Ce ne fut plus, à l'entendre désormais,

cette école dépositaire et dispensatrice des vrais trésors d« la

théologie, mais des brigands revêtus du nom de docteurs, des

corrupteurs sacrilèges des sciences sacrées, les plus ignorans

et les plus slupides de tous les hommes, dénués de discerne-

ment, de sens commun, de tout genre d'esprit, « tels en un mot,

» concluait-il, qu'il ne daignait pas les réfuter lui-même. » Philippe

Mélanchton fut chargé de cette réponse, et ministre servile des

fureurs qui lui causaient les plus cruelles inquiétudes, il ne laissa

pas que de l'intituler : Apologie pour Luther^ contre le décret fu'

rieiix des petits théologiens de Paris, Par le style du titre, on peut

juger l'ouvrage, qui ne le dément pas. Luther donna ensuite

un écrit, où, feignant de réfuter celui de Mélanchton au nom des

docteurs français, il leur faisait dire toutes sortes de pauvretés,

afin de les tourner en ridicule. Naturellement, il n'était pas plus

propre au manège de la fourberie, que Mélanchton aux empor-

temens de la fureur ; mais c «:st le propre de l'esprit de secte, de

dépraver jusqu'aux naturels.

Il était difficile d'enchérir sur les injures vomies contre les

clocteurs parisiens, et il n'y avait que l'âme de Luther qui re-

celât un fonds de fiel et d'amertume suffisant pour cela. C'est

ce qu'il fit presque dans le même temps contre une tête auguste

et ceinte de l'un des premiers diadèmes. L'horreur pour ses im-

piétés était si générale parmi tous les fidèles qui tenaient tant

soit peu à la religion de leurs pères, que Henri VIII, à qui nous

en verrons bientôt saper les fondemens dans la Grande-Bre-

tagne, porta l'ardeur éphémère de son zèle jusqu'à écrire contre

lui, après avoir demandé religieusement au pape la permission
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<le lire les livres défendus qu'il voulait réfuter \ Qui n'eût tout

espéré d'un début si exemplaire? Il n'eut pourtant point d'autre

effet durable, que le titre de défenseur delaf'oi\ qui fut accortié en

réconiiense à Henri par le vicaire de Jésus Christ, et que Jésus-

Christ lui même parut vouloir laisser en témoignage contre ce

prince et ses successeurs, qui le conservent après avoir aban-

donné la foi même dont il fut le prix. Si auparavant Luther avait

montré de l'emportement, après qu'il eut été qualifié par le roi

d'Angleterre d'héréiique et d'impie, ce fut moins un esprit vin-

dicatif qui s'oublie, qu'un frénétique, qu'un homme atteint d'une

espèce de rage, dont les accès lui mirent dans la bouche tout

ce que la brutalité et l'impudence ont de plus désordonné,

l'osant en principe qu'on ne doit pas plus d'égards aux tètes

, couronnées qu'à la plus vile populace, et réduisant aussitôt en

pratique cette séditieuse maxime, il salit presque toutes ses pages

d'injures atroces, d'ironies bouffonnes, de démentis outrageux;

puis se prévalant de ces raisons triomphantes : « Commencez-vous a

« rougir, dit-il au monarque, vous Henri, vous non plus roi, mais

« sacrilège^?» Se jouant ensuite de la religion aussi bien que du
('

I , , il reprend ce qu'il avait dit de la transsubstantiation

*qi i V , itjusque là réputée indifférente, et abandonnée au caprice

|Ue ses sectateurs. « A présent, poursuit-il, je transsubstantie mon
•opinion, et je soutiens que c'est une impiété, que c'est un blas-

I»
phème, d'avancer que le pain est transsubstantie dans l'eucha-

|| ristie: en dépit des papistes, je veux croire que le pain et le vin

t y demeurent. » Parmi les variations continuelles qu'on reproche

cette réforme destructive, et qui, indépendamment du motif, lui

mpriment seules le caractère de la subversion, il en est une in-

Jpnité qui eurent ainsi pour tout principe le dépit et la boutade,

me plaisir de faire pièce au pape et aux catholiques.

La chose alla si loin, dans le seul démêlé de Luther avec

enri VHI, qu'Erasme, l'apathique ou politique Erasme, ne put

l'en taire à Mélanchton. » Ce que je ne puis voir sans être choqué,

Mlui écrivit-il ^, c'est que tout ce que Luther entreprend de sou-

tenir, il le pousse à l'extrémité : si on l'en avertit, loin de s'a-

it doucir, il se porte à de nouveaux excès, et semble n'avoir d'autre

• dessein que de passer à des excès plus grands encore. Je connais

j|
par ses écrits les capricieuses saillies de son humeur, autant que si

% je vivais avec lui. Le pinceau d'Homère ne représente pas mieux

J» la colère de l'implacable Achille. »

'j La guerre qui s'alluma dans ces conjonctures entre l'empereur

le la permission g , ^^^^^ , ,j,^ ^^ 3 _ , ^^^^^ ^^^ ^^^j t. 7. - ^ Erasm. î. 19, cp. 3.
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Charles V et le roi François !«' pour durer presque autant qu«»

leur règne, au grand dommage de leur puissance respective et de

leur commune religion, fit diversion à la défense de l'Eglise, et,

en procurant l'impunité à l'insolence de l'hérésiarque, facilita

prodigieusement la propagation de son hérésie. Le père com-

mun prit tant d'intérêt à l'issue de cette querelle, qu'ayant appris,

dit-on, le succès extraordinaire de la ligue impériale dans laquelle

ii '/était engagé contre les Français, la joie de celte nouvelle

lui causa une telle révolution, qu'il en eut la fièvre dont il mourut

peu après. D'autres prétendent qu'il avait été empoisonné. Quoi

qu'il en soit, il mourut presque subitement, le i" décembre

i52i, âgé de quarante-quatre ans seulement. Il avait occupé la

chaire de saint Pierre huit ans huit mois et vingt jours. Léon X,

selon Paul Jove, conserva des mœurs intactes depuis l'enfance

jusqu'au pontilicut ; mais lorsqu'il fut pape ', suivant le même
historien et quelques autres, son naturel complaisant et facile,

livré à des courtisans qui ne lui proposaient que des parties de

plaisir, son propre penchant au luxe et à la dépense, son attrait

même pour les lettres, et surtout pour l^s fictions profanes et

les images amollissantes de la poésie, l'engagèrent dans des dé-

marches équivoques qui ternirent au moins la pureté de sa ré-

putation précédente. Quant à la renaissance des lettres qu'on

lui attiibue généralement, on lui reproche encore d'avoir fait

plus de cas des arts d'agrément et de l'érudition profane, que des

sciences ecclésiastiques, et même d'avoir quelquefois oublié en

ceci la gravité pontificale.

Il eut pour successeur le cardinal Adrien Florent, évêque de

Tortose «»n Catalogne, où il était fort tranquille lorsqu'il fut élu :

ce qui fit regarder son élection comme une œuvre miraculeuse

et dirigée par le Ciel ; mais l'influence et les puissantes recomman-

dations de Charles-Quint, dont Adrien avait été précepteur, furent

les ressorts dont se servit la Providence pour la procurer. Ce

prince, après avoir promis su protection à l'ambitieux cardinnl

de Volsey, primat et ministre d' \ngleterre, dans le dessein de

mieux cacher son jeu, fit agir si sei tement et si efficacement dans

le conclave, qu'Adrien, absent, étranger, sans naissance et sans

grande habileté, eut le g de janvier iSaa les deux tiers des voix

du plus nombreux conclave qu'on eût encore vu : il s'y trouvait

trente- neuf cardinaux. Adrien était né à Utrecht, de parens ob-

scurs, et si peu fortunés, qu'il ne put faire ses études qu'au moyeu

d'une fondation établie à Louvain pour de pauvres écoliers. li par*

.

^"

' Guicb. Onuph. Vict. Ciacoa.
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vint ensuite à une chaire de théologin dans cette université, à la

dignité de vice-chancelier, et au doyenné de l'église de Saint-Pierre.

C'est ce môme doyen de Louvain qui avait été adjoint au cardinal

''fimenès pour la régence de Castille, poste dans lequel cet homme
supérieur réduisit son collègue à n'être que l'exécuteur subalterne

de ses volontés. Après la mort de Ximenès, il était demeuré seul

vice-roi de ce royaume. Aussitôt qu'il eut appris la nouvelle de s(>fi

élection, il prit les habits pontiRraux, et se tit nommer Adrien VI,

contre un usage très-ancien parmi ses prédécesseurs, qui depuis

plus de cinq cents ans avaient tous changé leurs noms. 11 s'em-

barqua pour l'Italie le a d'août de cette même année iSas, et

eut un vent si favorable, que le 3o il fit son entrée au Vatican :

le lendemain il fut couronné dans l'église de Saint-Pierre.

Adrien n'avait pas les qualités brillantes de <'on prédécesseur;

mais il montra que le chef même de l'Eglise, au moyen d'un sens

droit et des dons surnaturels de l'esprit de Dieu, pouvait la ser-

vir plusavantageueement que les génies beaucoup mieux pourvus

de talens humains. Léon X avait autorisé la vénalité des charges

et des offices de la cour romaine : dans le peu de temps qu'Adrien

gouverna l'Eglise, intervalle qui ne fut guère que d'une année, à

compter depuis son intronisation jusqu'à sa mort, il supprima

cette vénalité, modéra les taxes de la daterie, abolit les coadja-

toreries et les regrès ', et fit en sorte que les bénéfices ne fussent

conférés qu'à des ecclésiastiques vertueux et capables. Sollicité

en faveur de son propre neveu par des personnes de distinction,

il refusa de lui donner un second bénéfice, parce qu'il en avait un
de soixante-dix écus d'or. Et comme on lui représentait que ce

revenu était peu de chose pour le nijyeu d'un pape : « Les houmies,
w répondit-il, sont peur les bénéfices, et non pas les bénéfices pour
» les hommes. » Il s'efforça de remédier aux abus de la prédication

et de la multiplication des indulgences, accordées même pour la

construction de l'église de Saint - Pierre. Il s'appliqua surtout

à réformer la discipline et les mœurs du clergé; et pour cela

il prit si bien ses mesures, qu'un règne plus long eût infailli-

blement conduit cette grande œuvre à son terme. Il s'était asso-
cié dans cette entreprise deux hommes excellens, et justement
révérés, savoir Jean-Pierre Caraffe, archevêque de Théate, et
Marcel Gaétan de Thienne. Cette sollicitude apostolique ne l'em-
pêcha pas de veiller aux intérêts temporels de l'Eglise romaine,
a laquelle il fit restituer, même par la force des armes, ^es prin-
cipautés entières qu'on avait usurpées sur elle; en cela néan-

' Ciacon. t. 3, p. 426. Raln. an. 1422, n. I».
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moins il signala lonstamment sa modération, et le désintéresse*

ment rare qui fut une de ses premières vertus.

Avant l'exaltation de ce pontife, Liither, ennuyé de sa retraite,

était retourné à Wittemberg, contre le f^ré de l'électeur de S;ixe,

qu'il paya d'un gtnre de raisons qu'il savait acconnnoder parfai-

tement au génie borné de ce prince; son vrai motif était son

ressentiment contre Carlostnd, qui, durant cette absence, avait

renversé les images à Wittemberg, supprimé l'élévation du saint

Sacrement, et fait plusieurs innovations semblables : non que ces

changemens tinssent fort au cœuràLutber, qui en accusait l'auteur

de faire consister le christianisme dans des choses de néanl ; mais

il ne lui pardonnait pas, comme il le dit nettement, d'avoir

méprisé son autorité; et de s'être érigé, à son préjudice, en chef

de parti. Il lui reprocha, aveuglement inconcevable! d'avoir agi

sans mission, comme si la sienne eût été beaucoup mieux établie.

El rappelant en passant le genre de miracles sur lequel il la fon-

dait : « C'est la parole, dit-il avec son éloquence de taverne', qui,

» pbndant que je buVais paisiblement ma bière avec Amsdorf et

» mon cher Mélanchton, a tellement ébranlé la papauté, que ja-

« n)ais potentat n'en a fait autant. » Puis joignant à ces idées

basses les sentimens impies : « Si vous prétendez continuer ainsi,

» reprend-il, je me dédirai, sans balancer, de tout ce que j'ai dit

» et enseigné jusqu'à présent; j'en ferai ma rétractation, et vous

» laisserai dans les lacs. Tenez-vous pour bien averti ; et, après

» tout, quel mal vous fera la messe papale? » Est-ce un honnne

en délire, est-ce un véritable athée qui se joue ainsi de la reli-

gion ? Au sujet de la communion sous les deux espèces, que

Luther comptait aussi parmi les cho->es de néant établies par

Carlostad, voici comment il insultait à l'autorité la plus sacrée

pour les fidèles : « Si un concile ordonnait les deux espèces, dit il,

» en dépit de ce décret nous n'en prendrions qu'une, ou point du
» tout, et nous maudirions ceux qui les prendraient en vertu

» d'une pareille ordonnance ^ »

Il y avait toutefois, dans la querelle de ces deux novateurs, un
point de controverse plus important, au jugement de Luther, sa-

voir, le dogme de la présence réelle. On lui eût fait grand plaisir, à

ce qu'il assure lui-même ^ de lui fournir quelque bon moyen pour
la nier, parce que rien ne lui eût été meilleur, poursuit-il, dans le

dessein qu'il avait de nuire à la papauté : mais là-dessus l'Ecriture

lui parut si claire et si formelle, qu'il ne trouva aucun moyen de

s'opposer à cette vérité, sans vouloir s'aveugh^r lui-même par

» T. 7, fol. 273 et 275. - « Inform. miss. t. 2, f. 384 et 386. — »T. 7, f. 5OI,

fia
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une malice qui n'était susceptible d'aucun palliatif. Il demeura

invinciblement frappé de la force et de la simplicité de ce» pa-

roles : Ceci est mon corps, ceci est mon sang; ce corps livré pour

vous, ce sang de la nouvelle alliance, répandu pour la rémission

de vos pêches. 11 faut même lui rendre justice, ou plutôt faire

hommage à cette rcain invisible et toute-puissante qui met un

frein aux impies les plus emportés, et ne leur permet pas de cau-

ser à l'Eglise tout le mal qu'ils se proposent. Ce fut principale-

ment pour l'erreur contraire à ce point de foi qu'il pous.sa Car-

lostadsans aucun ménagement, et qu'il le contraignit de se retirer

de Wittemberg à Orlemonde, ville de Thuringe encore soumise

à l'électeur de Saxe. Mais, tout en soutenant la présence réelle,

Luther rejetait la transsubstantiation, et conservait dans l'eucha-

ristie la substance du pain. • Je crois avec Wiclef, disait-il, que

» le pain y demeure; et avec les sophistes (c'est ainsi qu'il appe-

M lait nos théologiens), que le corps du Seigneur y est aussi.*

Tel fut son monstrueux système de l'impanation. Suivant les ex

plications grossières qu'il en donnait, le corps de Jésus-Chritl

%^ était avec le pain, comme le feu est avec le fer bnMant, ou
cot me le vin est dans le tonneau. Ses disciples, et surtout

Oziandre, poussaient l'absurdité jusqu'à soutenir que cette union

du corps et du pain se faisait de la même manière que l'union

hypostatique du Verbe et de l'homme s'était opérée dans l'incarna-

/ tion; en sortequ'onpouvait dire: Ce pain est le corps du Seigneur,

ce vin est son sang ; et par un renversement entier du langage

et du sens commun : Ce pain est Dieu : extravagance impie qu'a-

doptait Oziandre, mais sans être app ^uvé par Luther, dont nous

ne cherchons point k charger le tai .eau. C'est bien asses qu'il ait

donné lieu à cet excès.

Carlostad fomentant à Orlemonde la rébellion des paysans,

que le livre de la Liberté chrétienne et toutes les déclamations

de Luther contre les lois et les législateurs avaient enfin soulevés

contre leurs souverains, quoique protecteurs du nouvel Evangile,

l'électeur y envoya son évangéliste, afin de calmer les esprits.

JLuther, par les intrigues de Carlostad, fut reçu à grands coups
de pierres, et presque étouffé sous la boue dont on le couvrit.

Le reste delà scène n'eut pas plus de dignité. Les deuxantagonistes,
pour le lieu de leur conférence, choisirent l'auberge de l'Ourse

t noire '. Luther fit aisément grâce à Carlostad, à cause du mariage
sacrilège dont celui-ci avait donné depuis peu le premier exemple
aux ecclésiastiques. Comme il avait envie de l'imiter bientôt, il

»T. 7, f. 501. ' Hospin. Sacram. part, i, t 32.
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n'en témoigna que tle la salisfaclion, et pria le ciel île fortifier

ceux qui ouvraient cette roule pour faire cesser le libertinage

papistique : prière si efficace, que toute celte grande réforme,

comme le dit plaisamment Erasme ', parut bientôt se borner à

défroquer des moines et à marier des piôtres; en sorte que, dans

cette tragédie pompeuse, le mariage, comme dans la comédie,

formait toujours le dénoûment. Mais adresser des \œux au Ciel

pour une passion qui n'a que trop de puissance pour corronipre

le cœur liumain, quel délire et quelle impiété! Lutlier traita plus

sérieusement l'affaire des paysans, ou de la rébellion. Carlostad,

après s'être assez mal défendu, mit Jjutber à son tour sur la dé-

fensive, attaqua fortement son opinion touchant la présence réelle,

et le menaça de la combattre par écrit. Luther, avec un regard

dédaigneux, le défia d'écrire, et tirant de sa poche un llorin d'or,

il le lui abandonne s'il soutient le défi. Carlostad le met dans la

sienne. On se touche réciproquement dans la main, on se promet

})onne guerre, et l'acte se confirme à la façon du pays. Luther

boit à la santé de Carlostad et du bel ouvrage qu'il va mettre au

jour; Carlostad fait raison en avalant le verre plein : après quoi

on se sépare en se faisant des adieux analogues au reste de la

pièce. « Puissé-je te voir sur la roue ! dit Carlostad à Luther. —
^ Puisses-tu, répondit Luther à Carlostad, te rompre le cou avant

» de sortir de la ville ^! » Disons-le encore une fois avec le grand

évêque de Meaux : « Voilà le nouvel Evangile, voilà les actes des

» nouveaux apôtres '. »

Pour revenir le moins qu'il se peut sur des choses dont le récit

est à peine autorisé par la nécessité d'en lever le scandale, nous

ajouterons ici, en anticipant sur le cours des années, que, banni

de tous les Etats du duc Frédéric de Saxe, Carlostad se réfugia

auprès de Zuingle, à Zurich en Suisse. Sa manière de penser sur

les sacremens le fît bien accueillir d'abord parce luthérien devenu

sacramentaire ; mais ensuite Zuingle, craignant de partager la

gloire d'avoir enfanté cette hérésie nouvelle, dont il est en effet

le père, abandonna Carlostad, qui tomba dans une misère extrême.

Il fut contraint de recourir à son ancien maître, et d'en fléchir

l'orgueil à force de bassesses. Luther, en lui obtenant la permis-

sion de revenir à Wittemberg, ne parait qu'avoir voulu mieux

jouir du spectacle de ton humiliation. Carlostad y fut si méprisé,

si abandonné de tout le monde, que, réduit au travail des plus

pauvres paysans, on le vit porter du bois à vendre de rue en rue,

jusqu'à ce que, ne pouvant plus soutenir le contraste de ce qu'il

» Llb. 1!), ep. 3. — • Lu h. t. 7, f. 609, — ' Hist. Variât, 1. 2, n. M.
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éiaît et (le ce qu'il avait été, il alla reprendre à BAle le métier de

pK'ilicateiir et de brouillon. C'est là qu'il mourut si odieux au

parti hiihérien, que plusieurs de ses écrivains n'ont pas rougi de

«onter qu'il avait été étranglé par le diable à l'issue d'un prêche.

Il laissa un fils nommé Jean, qui eut le bonheur de rentrer dans

le sein de l'E'dise, et se fit gloire d'adhérer au concile de Trente.

Luther, ayant ainsi écrasé son rival, devint plus absolu elplus

.arrogant qu'il n'avait encore été. C'est alors qu'il publia le livre

Iqui a pour titre : Contre tetat faussement nommé ecclésias-

(,f/iie, c'est-à-dire qu'il sonna le plus violent tocsin contre les

évoques, qu'il y ordonne d'exterminer sans rémission. La bulle

de réfoimaiion qu'il opposa dans la même rencontre à la bulle

Jn cœnâ Domini, porte que tous ceux qui emploieront leurs forces

et leurs biens pour ravager les évêchés, et pour abolir le minis-

tère épiscopal, sont les véritables enfans de Dieu, et que ceux

iqiii les défendent ou leur obéissent sont les suppôts de Satan.

Tout cela était prouvé, à sa manier?, par plusieurs passages de

1 Ecriture sainte. 11 voulait qu'après qu'on aurait exterminé les

évèques, les abbés et les moiiies, tous les fonds et tous les biens

des évêchés, des abbayes et des monastères, fussent à la disposi-

tion des puissances séculières dans la domination desquelles ils

se trouvaient. Tel est le fonds de son livre intitulé Du^sccom-
rmin, qui, légitimant la cupidité des princes et des magistrats,

aida principalement à la fortune de sa réforme. Pour qu'on trouvât

Iplus facilement des preuves de ces paradoxes dans les divines Ecri-

tures, il publia vers le même temps sa Traduction de la Bible, faite

avec toute l'éléganceet toutes les finesses dont la langue allemande

est susceptible. Luther, qui possédait parfaitement cette langue,

parut se surpasser lui-même aans un ouvrage où l'espoir d'opérer

de plus grands fruits de séduction aiguillonnait plus vivement

le talent du séducteur. La correction, lu propreté, la beauté des

éditions répondait à celle de l'expression. On n'omit aucune des

recherches familières en pareil cas aux éditeurs des livres de parti.

Mais des théologiens profonds, et non moins versés dans l'art

Idécrire, relevèrent et firent toucher au doigt jusqu'à mille alté-

rations criantes du texte sacré dans la seule Version du Nouveau
Testament. Entre tous les autres, Jérôme Emser, conseiller du
prince Georges de Saxe, aussi distingué par son esprit que par

son rang et sa naissance, très-habile dans les sciences divines et

humaines, et joignant un zèle d'apôtre à tant de qualit<^s brillantes,

suivit pas à pas le faussaire, et le réduisit à un tel desespoir, que
cette bouche cynique parut négliger tous ses autres adversaires

pour mieux accabler celui-ci d'ini,iires. Emser, se dévouant avec
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d*autant plus de générosité pour la cause commune de la religion,

et ne craignant pas d'attirer sur lui toute la fureur de la cabale lu*

tliérienne, opposa à la Version qui en était l'idole une Traduction

qui rendait avec autant de précision que de fidélité le texte de la

Vulgate, et qui faisait sauter aux yeux toutes les falsifications de

l'hérésiarque. Cet ouvrage engagea plusieurs princes ecclésiastiques

et laïques, eifitre autres l'archiduc Ferdinand, frère de l'empereur,

le duc de Bavière et le prince Georges de Saxe, à proscrire pai

des édits rigoureux lu Version de Luther, à la faire brûler publique-

ment, et à contraindre tous leurs sujets, sous peine de châtiment

rigoureux, d'en rapporter aux officiers préposés à cet effet tous les

exemplaires qu'ils en pouvaient avoir : ce qui mit Luther en une

telle furie, qu'il publia contre ces princes un libelle d'une inso*

lence insensée '. Il les y traite de tyrans impies, et, par le pou-

voir suprême donî: il avait dépouillé le pape pour s'en revêtir, il

défend de livrer Jésus-Christ entre les mains d'Hérode : c'étaient

les images sous lesquelles il se mettait en contraste avec les têtes

les plus augustes. Il osait tout, et son parti se fortifiait par les

excès même les plus capables de le décrier et de le ruiner.

Le temps était arrivé où il était donné à l'homme ennemi de

dévaster le champ du père de famille, et même de lui en ravir les

parties les plus privilégiées- L'île de Rhodes, où les deux glaives

se trouvaient réunis dans la main de la religion, tomba pour lors

au pouvoir des ennemis éternels du nom chrétien. Le sultan So-

liman II, enorgueilli de la prise de Belgrade, dont il s'était em-

paré l'année précédente, se flatta d'emporter de même le boule-

vart contre lequel avaient échoué jusque là les efforts de ses

plus formidables prédécesseurs. Il regardait comme un opprobre

pour l'empire du croissant un repaire de pirates et de larrons
;

c'est ainsi qu'il nommait Rhodes, qui alarmait sans cesse ses ports,

ses îles, ses meilleures places, et ravageait impunément toutes

ses provinces maritimes. D'ailleurs il s'était fortement persuadé,

d'après les avis trouvés dans les Mémoires de Selim son père, que,

pour se bien affermir dans ses Etats, il devait subjuguer Rhodes

après Belgrade. Le moment de l'entreprise lui semblait arrive, et

l'exécution facile, puisqu'il n'avait rien à craindre des princes

chrétiens les plus puissans, l'empereur et le roi de France soute-

nant à peine le poids de la guerre qu'ils se faisaient avec tant

d'animosité, et devant peu s'intéresser à ce qui se passerait aux

extrémités du Levant.

En effet, le grand-maître, instruit des projets du sultan, fit

* Luth. lib. de sœcular. potest.
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partir en vain des chevaliers pour réclumer l'assistance de toutes

[les cours de l'Europt'.Ces envoyés ne s'étaient pas acquittés de leur

1 mission, que le grand-maître se vil investi dans son île parune flotte

[de quatre cents voiles, galères ou autres vaisseaux, et par cent qua-

rante mille hommes de débarquement. La valeur eût encore suffi

contn' la multitude, si la perfidie n'eût trouvé accès dans le sein

nu'tne de la religion. Villiers de l'Ile-Adam, élu grand-maître de

Rluules l'année précédente, avait eu pour compétiteur André

d'Ainaral, qui en était chancelier. L'ambition est capable de tout.

les noirceurs de la trahison ne firent pas horreur à d'Amaral.

D'abord il encouragea le sultan à venir assiéger Rhodes. Par l'en-

Irtmise d'un Turc prisonnier de guerre, il l'instruisit exactement

de l'état où se trouvait l'île, desen<lroits les plus faiblesde la place,

etflupt-tit nombre des combattans qui s'y rencontraient. D'Amaral

était secondé par un médecin juif, qui servait habituellement d'es-

luon au grand seij,'neur, et qui lui donnait des avis presque jour-

fialiers, pur l'entremise d'un juif de Sciu, chargé de les faire par-

irenir à Coiistantinople. Cependant les chevaliers se défendirent

ivec leur courage ordinaire pendant près de six mois que dura

\e siège, ec avec des succès qui tournèrent quelquefois la fureur

lu sultan contre Mustapha son beau-frère, dont il avait principa-

lement suivi les conseils dans celte entreprise : il faillit un jour

|e tuer de sa propre main. Quand même il fut revenu de son em-

)ortemenl, il fit défendre à Mustapha de jamais paraître devant

lui, et l'envoya aux extrt'miiés de l'empire gouverner l'Egypte,

Iprès lui avoir substitué Achmet-Bacha dans le commandement
Hu siège.

Cette disgrâce fut la suite d'un assaut général, donné depuis

l'arrivée du sultan, qui, pour relever le courage abattu de l'armée,

létait venu en personne au siège, avec un renfort de quinze mille

'tiommes, les meilleures troupes de tout l'empire. Quoiqu'une

Vartillerie formidable eût déjà foudroyé la place un mois durant,

-!«ans interruption, ni le jour ni la nui. , les Rhodiens, attaqués

j«ussitût après par quatre endroits différens, firent partout des

trodigesde valeur, dont le moindre résultat au préjudice des Turcs

it le massacre d'un nombre de ces infidèles plus considérable

que le renfort aniene par Soliman. Leurs meilleurs capitaines y pé-

rirent, et toute leur armée parut découragée d'une manière plus

irrémédiable qu'avant l'arrivée du sultan. Dans la place, au con-

traire, tout était devenu soldat, et les soldats autant de héros.

Les prêtres, les religieux, les vieillards, les enfans même et les

femmes voulaient avoir part an péril du combat, moindre en
effet que celui de l'inaction, ou do l'invasion qui en eût été la
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fuite. La foi, l'enlhousiusnie, le désespoir, les faiblesses même de

l'amour converties en fureur, les élevaient au-dessus de la na-

ture, et semblaient en faire plus que des honnnes. Une Grecque,

passionnée pour un capitaine de la même nation, ayant apprlii

qu'il avait été tué, embrassa ses enfnns avec tendresse, fit sur

eux le signe de la croix, prit un poignard, et leur dit : • Cheri

• et malheureux enfans, il vaut mieux mourir, que de devenir ]t\

» jouet d'impurs infidèles. » Elle les égorge à l'instant, se revtt

aussitôt des hubits encore sanglans de l^ur père; et prenant pour

toute arme un bâton ferré, fond tôte baissée sur les barbares,

qu'elle ne cesse d'immoler, jusqu'à ce que, criblée de coups et

épuisée de sang, elle tombe*elle-méme sans vie. Voilà ce que put

faire une femme abandonnée à une passion coupable : que ne

firent point tant de personnages héroïques, dont les exploits,

aus^i prodigieux qu'innombrables, ne sauraient trouver place

dans les bornes qui nous sont prescrites ?

Cependant les succès mêmes des iVhodiens leur devenaient fu-

nestes. Leurs victoires multipliées diminuaient leur petit nombre

de jour en jour, et les anéantissaient insensiblement. Après Tus-

saut général dont nous venons de parler, et qui avait été précédé

de plusieurs autres, Rhodes se trouva presque sans défenseurs et

sans chefs. Le grand-maître d'artillerie, le général des galères, le

grand gonfalonier étaient tués, sans compter une infinité de che-

valiers. Parmi ceux qui survivaient, il y en avait peu qui ne fussent

blessés de manière à ne pouvoir continuer leurs services; la plu-

part des soldats étaient hors de combat. Le secret seul pouvait

sauver la place; et pendant quelque temps il fut en effet assez bien

gf»rdé pour que Soliman désespérât de la prendre et se déter-

minât à lever le siège. Déjà il se disposait à plier bagage, lorsqu'un

misérable transfuge, Albanais de naissance, gagna le camp des

Turcs, et avertit le grand-seigneur de l'état désespéré où se trou-

vait la ville. Ceci, ne portant que sur le témoignage intéressé d'un

aventurier, n'eût peut-être rien changé à la disposition du sultan,

s'il n'el^t reçu en même temps une lettre du chancelier d'Amaral;

qui confirmait de point en point le rapport de l'Albanais. Cette

nouvelle répandue dans le camp ranima le courage des Turcs, à

qui Soliman, pour les soutenir et les animer de plus en plus, pro-

mit le pillage de la ville, s'ils l'emportaient d'assaut. Dès-lors il

se résolut à la prendre ou à' périr sous ses murs.

Alors aussi la trahison du chancelier fut découverte, assez tôt

pour lui faire subir le supplice et l'infamie qu'il méritait, mais

trop tard pour sauver une place qu'il suffisait désormais d'atta-

quer potir la réduire. D'Amaral fut convaincu d'avoir jeté dans

f
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le camp des Turcs plusieurs lettres attachées à des traits d'ar<

[balètc, et le serviteur de confiance qu'il avait employé à ce

manège, ayant été pris sur le fait, confessa lui-même ce crime,

[qui fut encore attesté par un chapelain grec, témoin de l'un de

îces traits lancés avec un papier attaché au milieu. Sur ces dé«

lositions, et quantité d'indices, presque aussi concluans, le

lomestique fut condamné à être pendu; et le chevalier, malgré

ion obstination à ne rien avouer, eut la tète tranchée publi-

'quement, sans vouloir demander pardon à Dieu, ni donner aucun

fi signe de religion. Son corps fut ensuite écartelé, et sur quatre

bastions exposé à la vue des Turcs.

Cependant le nouveau général de l'drmée ottomane, Achmet*

Bâcha, ingénieur habile, usa de précautions négligées par Mjs-

itapha son prédécesseur, mit sagement en u$> ge la sape et la

fiiine, fit bâtir au-devant de lu tranchée un rempart comparable

[â ceux de la ville, et prii toutes les mesures propres à épargner

lie sang de ses troupes. Un assaut donné après cela fu* encore

linutile aux infidèles, qui trouvèrent de nouveaux relranchemon

{bordés d'artillerie. Ils y essuyèrent des pertes nouvelles, et ' ^^

[Rhodiens y firent de nouveaux prodiges de valeur : mais le noil>le

iresçan Gabriel Martinengue, qui était accouru gént .c'u emenf,

\i\e Candie au secours de Rhodes, et qui en faisait la meilleure

Icfense par son habileté incomparable dans le génie, reçut une

ilessure qui le tint trente-quatre jours dans l'inipossibihté d'agir,

durant tout ce temps-là, le grand-maître demeura dans un re-

ftranchement, sans prendre de repos ni le jour ni la nuit. A son

^'exemple, les chevaliers sacrifiaient de même leurs forces ou leur

,;f|vie languissante, par un héroïsme plus généreux que celui des

'"combats, qui ne leur semblèrent par intervalle que de courts

délassemens. Ils attendaient quelques secours des chevaliers

j) français qui avaient armé deux vaisseaux ? Marseille : mais l'un

fut englouti par la tempête, après qu'il ei; à peine quitté la côte

de France; et l'autre, après avoir résisté plus long-temps, alla

^.échouer sur les côtes de Sardaigne. Achmet, procédant toujours

avec sa circonspection et son intelligence accoutumées, avait

ruiné la plupart des bastions, pénétré par la mine jusque sous les

# nouveaux retranchemens des assiégés, et conduit sa tranchée plus
de deux cents pas dans la ville, sur une largeur de soixante-dix.

Soliman néanmoins, tremblant toujours pour le succès, fit pro-
poser à plusieurs reprises des conditions, qui furent tout -s re-

jetées par le grand-maître avec tant de grandeur d'àme, qu'ayant
enfin refusé d'entendre ces propositions, il fit recevoir à coups de
mousquets les agens qu'on s'obstinait encore à lui envoyer. Le
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courage descitoyens ne se soutint pas avec la même persévérance.

Comparant enfin les offres du sultan aux horreurs de leur ville

emportée d'assaut, ne voyant plus que leurs foyers et leurs églises

même inondés de sang, leurs filles et leurs femmes abandonnées à

la brutalité des infidèles, ils crièrent unanimement que, si le grand-

maître ne capitulait pas, ils feraient leur traité à part. Forcé d';is-

semhler le conseil , comme il opposait encore à la pluralité des

voix la juste dé&s...^v qu'il disait avoir de la foi des Turcs, on

lui remit une lettre de Soliman, qui offrait pour la dernière fois

des conditions honorables, et qui, en cas de refus, menaçait des

extrémités les plus affreuses. Les conditions furent acceptées et

exécutées de bonne foi. Elles portaient en substance que les

églises ne seraient ni profanées, ni pillées; que les Chrétiens,

soit Latins, soit Grecs, conserveraient le libre exercice de- leur

religion; q ''on ne lèverait point sur eux le tribut d'enfans

pour la recrue des janissaires
;
que les habitans seraient exempts

des impôts et de toute charge pendant cinq ans
;
qu'ils auraient

pendant trois ans la liberté de se retirer, et d'emporter leurs

effets avec eux; que le grand-seigneur fournirait les vaisseaux

suffisans aux chevaliers et aux officiers de l'ordre, pour les tran-

sporter sous bonne escorte dans l'île de Candie; qu'ils auraient

douze jours depuis la signature du traité, pour embarquer les

reliques des saints, les vases et les ornemens sacrés, leurs propres

effets, meubles, titres, et tout le canon qu'ils avaient coutume

d'employer à l'amiement de leurs, galères. On tint si fidèlement

la main à l'exécution de ces articles que, quelques janissaires

ayant fait du tumulte et commencé à piller, le général Achmet fit

dire à l'aga que sa tête répondrait pour ses gens, et le désordre

cessa aussitôt'.

Ce général témoigna aussi aL'Ile-Adam que le grand-seigneur

le verrait avec plaisir. Le grand-maître se rendit dès le lendemain

à la tente de Soliman, où, après qu'on l'eut revêtu d'une veste su-

perbe, ainsi que les chevaliers qui l'accompagnaient, on l'intro-

duisit à l'audience. Soliman le combla d'honneurs, lui dit, pour

le consoler, que la perte et la conquête des empires n'étaient que

des jeux delà fortune, et tenta par de magnifiques promesses de

le détacher des puissances chrétiennes qui l'avaient abandonné si

lâchement, et de l'attacher à un prince pi usjuste appréciateur de la

valer" et de la grandeur d'âme. L'Ile-Adam, après l'avoir remer-

cié, dit que si la fortune était l'arbitre de la victoire, loin de l'ac-

cuser de caprice, il devait lui savoir gré de l'avoir accordée à un

1 Jaçq. de Bourb. Hist. de Ahod. n. 681<
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prince qu'il était plus honorable que honteux d'avoir pour vain-

quenr: quant à son service, qu'il ne pouvait s'y attacher sans trahir

1.1 reli<fion chrétienne, ce qui serait une lâcheté qui lui attirerait

son propre mépris: confession noble et si digne de l'estime du sul-

tan même, qu'il lui donna sur-le-champ sa main à baiser. Deux
jours après, Soliman, faisant son entrée dans sa conquête, rendit

visite au grand-maître encore logé dans son palais, l'honora jus-

qu'à le nommer son père, l'exhorta tendrement à ne point céder

au chagrin, à user de son grand courage pour mépriser les ca-

prices de la fortune '. On ajoute qu'il entra dans le palais sans

gardes, et avec un seul valet de chambre, disant qu'il avait la

meilleure de toutes les escortes , dans la foi et la magnanimité

de cet illustre malheureux. Quand il eut rejoint Âchmet : « C'est

n avec douleur, jjoute-t-il, que je réduis ce vénérable vieillard à

» sortir de sa maison. » C'est ainsi que les chevaliers de Saint-Jean-

de*Jérusalem perdirent l'île de Rhodes, dans les derniers jours de
l'an iSa*?. Le commencement de l'année suivante ne fut pas moins
funeste à l'Eglise., qui vit alors établir d'une manière légale

une secte à la vérité plus réservée, mais au fond plus impie,

beaucoup plus artificieuse, aussi entreprenante, et presque aussi

ttVonde que le luthéranisme qui en était la souche.

* iiiid. p. «82.
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LIVRE CINQUANTE-NEUVIÈME.

DEPUIS LETABMSSEMENT DE l'hÉrÉSIE DE ZUINGLE EN iSsS,

, jusqu'au schisme D ANGLETERRE EN l53l.

L'établissement de la secte des Sacramentaires, la production

pi us monstrueuse encore de celle des Anabaptistes, le luthéranisme

placé sur les trônes de Suède et de Danemark, d'où il bannit la foi

catholique, les hérésies du Nord se montrant à face découverte

au milieu de la France : voilà les scandales qui, dans le cours

d'une seule année, firent l'effroi du monde chrétien. Dès le apjan

vier de cette année iSaS, Zuingle, plus modéré que Luther, ayant

acquis par ses insinuations artificieuses tout le crédit nécessaire

à ses vues, fit assembler le sénat de Zurich, pour délibérer sur les

disputes de la religion qui agitaient toutes les nations germaniques,

et pour juger souverainement en faveur de la doctrine qu'on trou-

verait la plus conforme à la parole de Dieu. A cette nouvelle, l'é-

vêque de Constance, se persuadant à peine ce qu'on lui disait de

cette ville de son diocèse, y envoya Jean Faber, son vicaire-géné-

ral, afin d'empêcher qu'on passât outre, rt «îe représenter que c'é-

tait une chose inouïe, qu'une assemblée de laïques s'arrogeât l'au-

torité des conciles pour prononcer en matière de foi. La séduction

avait prévalu parmi le grand nombre : ils répondirent qu'ayant

plus d'intérêt que personne a leur saiur, ils avaient aussi plus de

droit à rechercher la vérité. Sur cela la délibération se pour-

suivit, et il fat statué, en présence du grand-vicaire, que la doc-

trine de Zuingle serait reçue dans tout le canton de Zurich,

avec déf. ise à tout prédicateur et à tout pasteur d'y en enseigner

une autre, ainsi que d'accuser d'hérésie Zuingle et ses sectateurs'.

Cette doctrine était comprise en soixante-sept propositions,

dont voici la substance : « L'évangile est la seule règle de notre foi,

et toutes les traditions doivent être rejetées Jésus-Christ est le

seul chef de l'Eglise, qui n'est elle-même que la communion des

saints, ou l'assemblée des élus. La puissance du pape et des évê-

ques n'est pas fondée sur l'Ecriture, et ne provient que de leur

• SIeid. Comment, lib. 3, sub fin.

3t
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orgueil. Il n'y a point d'autres évêques ni d'autres prêtres que

ceux qui annoncent la parolede Dieu. Dieu seul pouvant remettre

les péchés, la confession n'est qu'une simple consultation. Les oeu-

vres satisfactoires ne sont que de tradition humaine. Le purga-

toire n'existe pas, ou du moins n'est pas prouvé par l'Ecriture.

Il ne faut point d'autre intercesseur que Jésus-Christ. On peut

nmnger en tout temps toutes sortes de viandes. Le mariage est

permis aux prêtres et aux religieux comme à tous les autres hom-

mes. L'habit monastique n'est que le voile de l'hypocrisie. Il n'y

a qu'un seul sacrifice, qui est celui de la croix; et la messe n'en est

qu'une simple commémoration. «Jusqu'ici, la doctrine de Zuingle

se conciliait aisément avec celle de Luther ; trois ans après, las

de s'entendre appeler luthérien, et jaloux de figurer en chef, il

combattit tout à la fois, et la présence réelle que retenait Luther,

*t la manière insensée dont la rejetait Garlostad, en soutenant

jue Jésus-Christ par ces paroles, Ceci est mon corps, se désignait

•implement lui-même à ses disciples ; ce qui n'eût signifié, dans la

Douche de la Sagesse éternelle, que cette absurdité à peine con-

jevable dans l'esprit d'un homme : Mon corps est mon corps. Zuin-

j;le prétendait au contraire, d'abord avec OEcolampade, puis avec

Bucer et Capiton, prédicans de Strasbourg, que dans ces paroles.

Ceci est mon corps, le mot est tient lieu du mot signifie; en sorte

que le sens de cette phrase. Ceci est mon corps, ne diffère pas du
jens de celle-ci, Cecifigure ow signijie mon corps. Ceci est le signe

ju la figure de mon corps. Suivant cette explication, il n'y avait

|)lusni miracle ni mystère, rien que d'intelligible et de très-ordi-

naire dans l'eucharistie. La fraction du pain représentait le corp^

immolé; et la consommation du vin, le sang ré|iandu. Tout ce

qu'il y avait de spirituel, c'était la foi, qui sous ces signes visiblis

agissait intérieurement dans les âmes '.

Comme Luther avait ses démons familiers pour guides, Zuingle

prétendit avoir pour maîtres des spectres et des fantômes. L'un
[d'entre eux. noir ou blanc, car il dit lui-même qu'il en ignorait

lia couleur ^, lui fournit la preuve du sens figuré. Un jour qu'il se

^trouvait fort embarrassé pour soutenir cette invention, le spectre

decouleur ambiguélui apparut tout-à-coup, et lui dit: «Ignorant,
» que ne donnes-tu pour exemple ce qui est écrit dans l'Exode :

" L^ctgneau est lapâque ? » Quoi qu'il en soit de la vision, la preuve
qu'elle semblait fournir à Zuingle était manifestement une imagi-
nation de visionnaire. Ces paroles, L'agneau est la pàque, signifient
si peu que l'ap^neau soit la figure de la pâque ou du passage, que

' Zuingl. subsid. de Eutluir p 2, G - » lt>i,l. l!osp. part. X, p. 2.î et 26.

T. VII. 5
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l'Ecriture, suppléant plus bas le mot sous-entendu dans ce genre

d'hébraisnie très-familier aux écrivains sacrés, dit tout au long

que L'agneau est la victime du passage. Au reste, les sectaines ne

furent pas plus satisfaits que les catholiques de ces figures et de cft

explications, qui firent naître la mésintelligence et allumèrent la

discorde dans la nouvelle réforme.

Du sein de ce monstre fécond, il sortait chaque jour des produc-

tions plus monstrueuses encore. Deirx des principaux disciples de

Luther, Thomas Muncer et Nicolas Storck abandonnèrent leur

maître, par suite des mêmes principes et sous les mêmes prétextes

qui l'avaient détaché du corps de l'Eglise. Ils ne trouvaient pas sa

doctrine assez parfaite, et comme il n'admettait pour guide que

l'Ecriture sainte interprétée à sa fantaisie , ils prétendaient ne

devoir se conduire que par les lumières qu'ils recevaient du Père

céleste dans l'oraison. D'après cette maxime de conduite, on jvé-

sume aisément à quel excès dut se porter leur fanatisme. A la favour

d'un extérieur dévot et mortifié, d'une longue barbe, d'une taci-

tumité chagrine, d'une casaque d'étoffe grossière et d'une mal-

propreté dégoûtante, ils inspii aient un souverain mépris pour
toutes les lois, tant politiques qu'ecclésiastiques, une aversion dé-

cidée pour les magistrats, pour la noblesse, pour toutes les puis-

sances et pour tout genre de supériorité. Ils voulaient que tous

îes biens fassent communs, tous les hommes libres et indépen-

dans, et pronu'liaient un empire où ils régneraient seuU dans

une félicité parfaite, après avoir exterminé tous les impies, c'est-

à-dire tous ceux qui n'auraient point embrassé leur piété meur-

trière. Pour les sacremens et tout le culte extérieur de la reli-

gion, ils les foulaient aux pieds, condamnaient surtoj^t le bap-

tême reçu dans l'enfanue, et rebaptisaient tous ceux qui entraient

dans leur société; d'où leur viniL le nom d'anabaptistes ou rebap-

tisans '.

Cette secte commença dans Wittsmberg même , et Lutner ne

manqua point de s'élever contre elle, avec toute la hauteur d'un

orgueilleux bravé, et la violence d'un sectaire persécuteur : seul

moyen de défense qui en effet lui restât. D'abord il eut recours

aux bons principes, qu'il ne put jamais oublier entièrement, j«t

auxquels la force de la vérité le ramena souvent malgié lui : il

avait posé pour maxime, qu'on ne devait point discuter le fond

de la doctrine avec les docteurs de nouveautés , ni les recevoir à

prouver la vérité de leurs sentimens par les Ecritures; qu'il ne

fallait qul^ leur demander de qui ils avaient reçu la charge d'en-

' Hist. Anabapt. i. I. Sleid. 1. IV et V. Chvtr. Sax. 1. ÏI.

if
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seigiier. « S'ils répondent, poursuivait-il, que c'est de Dieu, qu'ils

A. le prouvent par des miracles manifestes; puisque c'est par laque

V Dieu se déclure
,
quand il veut changer quelque chose dans la

• forme de la mission'. » Insensé, qui se condamnait par ses pro-

pres principes! Cependant il persécutait à toute outrance les

complices de son usurpation, tatidis qu'il criait à la persécutioi

contre les défenseurs légitimes et les plus modérés d'une posses>

sion dont il établissait la justice. Peu content de faire bannii

Storck et Muncer, il excita les princes à exterminer par les armes

ttjus les partisans de ces perturbateurs, à n'user de miséricorde

envers aucun d'eux, à ne pas pardonner même à ceux que la mul-

titude aurait entraînés dans quelque émeute passagère '^. De là

vint, au moins en partie, la guerre des anabaptistes, qui, sous ItS

nom de guerre des paysans, coûta tant de sang à TAllemagne.

Muncer, chassé de Suxe, avec Storck dont il n'est plus question

après cela, parcourut l'Allemagne, alla jusqu'en Suisse, distribua

dans tous les cantons ses disciples les plusentreprenans, et répan-

dit partout l'esprit de fanatisme et de révolte. Il exhortait à chas-

ser les moines , à s'emparer des monastères et des abbayes, à ne

plus souffrir les injustices des magistrats ni les oppressions de»

souverains, c'est-à-dire l'exer cice d'aucune puissance. Grâce au

principe de la communauté des biens et de l'égalité des condi-

tions sans nulle dépendance, il se faisait écouter des peuples

comme un oracle. A Mulhausen en Thuringe, où il établit prin-

cipalement sa résidence, il fit déposer par le peuple les magistrats

qui ne lui étaient pas favorables, et se rendit presque seul maître

du gouvernement. Là, il sedisaitinspirédans tout ce qu'il prêchait,

par l'archange S. Michel. Et que prêchait-il, qu'écrivait il de

toutes parts? Qu'il était destiné à fonder avec le glaive de Gédéon
un nouvel empire à Jésus-Christ; que Dieu ne voulait plus que

son peuple gémît sous m tyrannie des princes et des magistrats

que le temps était venu, où le Dieu très-grand et très-saint lui

avait commandé d'ext^erminer tous ces monstres, j our établir en

le ur place ie règne « u ia probité et de la vertu. L'année suivante,

on vit les fruits de cet enseignement, et des autres semences de

rébe llion qu'il avait répandues par ses disciples dans tous les

Etats germaniques.

Les paysans de Souabe furent les premier^ iai se soulevèrent >;

faveur de ce q' 'ils appelaient après Luther la liberté chrétieni...

Leur exemple fut suivi par leurs voisins, et gagna si rapidemenc

de contrée en contrée et dépeuple en peuple, qu'il infecta ia

« SIeld. 1. 5, p. 69. — • Ibid. p. 76.
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même année le canton de Zurich au fond de la Suisse, où peu

s'efi fallut que cette i^ecte violente ne s'établît sur lesTuines de

la réforme qu'on y u ait si solennellement adoptée. Après bien

lies désastres, ils y furent enfin réprimés, au moins pour un

iemps; mais dans tous les cercles de l'empire , le mal s'accrut tel-

lement, que ces fanatiques formèrent bientôt une arnié'^; de

quarante mille hommes. Les uns se proposaieiiS. dVlaî rie

nouveau royaume de Jésus-Christ dont les fl?Jlaît Muncfx ; Ic;

autres, échappés aux prisons et à l'échafaud, ne t/^rtiaienc qu à

continuer impi.nément la vie criminelle qui les leur avait nu*-

ritésj tous voulaient cire déch?>rgés d'impôts, > 't; rcdcvancci. , (k

loi» même et de toutrî soumission. Pfeif'er, nrjîne apostat de

l'ordre de Prémontré, leur disait f,|-!e Dieu î»»* avait spécialement

révélé d'exterminer la noblesse, it servait de lieutenant à Muncer,

qui paraissait à leur tête, sous le dtre de serviteur du nvallre

suprême contre îe» impies, et il les assurait qu'aucun d'eux no

serai?: bU»s/;jque sans l'être lui même, i\ r» cevraiï seui v tns ses

itjîiiacI - ioiiiefi les balles de la mouaqueterie.

Us partage ?ïit knr armée en trois corps, tinrent audacieu-

sexïî««t îi' irapagoe, s'emparèrent de villes considérables,

telles que \\ urtzbourg et Vimperg en Franconie, ou ils firent

jjrxain-busse sur tous les nobles, sans épargner le comte Louis

de Helfestein qu'ils firent passer par 'es piques d'une manière

barbare. Ils s'avancèrent vers Constance en Suisse, passèrent

le Jtlhin, traversèrent l'Alsace, en laissant partout des vestiges

affreux de leur brigandage. Ils allaient faire la même chose

dans les provinces limitrophes de France, quand le duc de Lor-

raine, et le comte de Guise, son frère, qui commandait en Cham-
pagne", vinrent à leur rencontre avec six mille hommes. Quoi-

qu'ils fussent plus de trente mille, il en périt les deux tiers, soit

taillés en pièces, soit brûlés dans les maisons où la peur et l'in-

discipline les avaient dispersés. En Allemagne, ils ne furent pas

plus ménagés par différens princes de l'empire. On les dissipa

enfin à la bataille de Françkenhausen, en Thuringe, après la-

quelle Muncer leur chef et l'apostat Pfeiffer, faits prisonniers avec

les prj^cipaux fauteurs de la rébellion, expièrent sur l'échafaud

les crimes et les désordres dont ils étaient les auteurs (iSaG).

Néanmoins la secte ne fut pas éteinte avec la révolte, mais bannie

seulement des provinces du Haut-Rhin, d'ov: ^^!e reflua dans la

Basse Allemagne
,
particulièrement dans li

' slphalie, la Hol-
lande et les entrées voisines.

Aux extr es du Nord, rhérési»=! u sur les trônes de

Suède et de Danemark, dans le coui , hr.d de cette même an-
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née i5a3. Christiern II sVtant rendu aussi odieux aux Danois,

ses sujets, qu'aux Suédois, ses ennemis, parle massacre effroyable

du sénat de Stockholm, ajouté à une longue suite de tyrannies

presque aussi exécrables, le peuple et les grands se soulevèrenc

enBn contre ce prince, l'un des plus méchans qui aient porté la

couronne, et la déférèrent à son oncle Frédéric I", duc de Hols-

tein. Comme Frédéric faisait profession du luthéranisme, il laissa

d'abord à ses sujets la liberté de changer de religion, et aux pré>

dicans luthériens, dont fourmillait l'Allemagne, celle de prêcher

leur doctrine : il donna même pour cela un édit en forme, sous

prétexte de ne point gêner les consciences et de prévenir les

troubles. Quand il eut acquis le surnom de pacifique, et qu'il ju-

gea son autorité suffisamment établie, il obligea tous ses sujets à

embrasser la nouvelle réforme '.

Un faux pacificateur fit apostasier le t)anemark, et la Suède fut

pervertie par Gustave, premier du nom, regardé pourtant comme
le libérateur de sa patrie et l'honneur de sa race, dans laquelle il

rendit le trône héréditaire. Ceux qui parlent toujours avec en-

thousiasme des hommes à révolution, surtout de ceux qui ont

nui à la religion catholique, ont exalté ce prince, et l'ont présen-

té comme un héros*. Gustave, entraîné dès l'enfance dans le

tumulte des catnps et les troubles d'Etat, n'avait en matière de
religion que (.*e degré de connaissances à qui toute doctrine est

assez inditfére])te. D'un autre côté, lés papes, quoique toujours

affectionnés au royaume de Suède, mais justement mécontens

de ce qu'on n'y payais, plus le denier de S. Pierre, imposé au-

trefois par le roi Olaùs, se montraient beaucoup plus favorables

aux rois de Danemark, qui prétendaient toujours à la souverai-

neté de la Scandinavie. Récemment encore, le légat Arcemboldi

avait laissé paraître une véritable partialité en faveur de Chris-

tiern. Le clergé de Suède lui-même avait de l'inclination pour le

joug danois, et son primat était communément vice-roi pour le

roi de Danemark. Dans ces conjonctures, les aumônes recueil-

lies en Suède pour Saint>Pierre de Rome, avec les mêmes abus

c[u'en Allemagne, fournirent les mêmes armes aux émissaire»

nombreux que la réforme germanique répandait jusque sous les

pôle»! On prétcn ^ qu'Arcemboldi, à l'insu du pape, avait traité

en ;.« . \ùcv j: lur le produit des indulgences qu'il avait avancé à
^•> itambre apostcîîque; qu'il avait ensuite sous-fermé son droit

ù des prédicateurs et à des qi êteurs subalternes, sans s'inquiéter

d'autre chose que du mérite de leurs offres et de la sûreté de ses

• Chjtr. Sax. lib. 10.— • Ibid. 1. 1 etseq. J. Magn. Florim. de Raymond. Rayn.
Ml. IftSik.
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ilt^iiiers; qu'il trafiquait aiusi, pour lu permission même de man-

ger de la viande aux jours détendus. On ajoute qu'il acquit par

ce moyen un million de florins, tant en Suède qu'en Danemark,

où il eut néanmoins le chagrin d'en être dépouillé par Ghristiern

même. Il y a vraisemblablement de l'hyperbole dans ces imputa-

tions; mais il est vraisemblable aussi qu'il n'y eut que trop de

matière au scandale.

Le cœur des Suédois s'aigrit contre le pape môme, à l'occasion

des troubles survenus dans l'Eglise d'Upsal. L'archevêque Gus-

tave Troll ayant refusé de prêter serment à Sténon, cet administra-

teur l'assiégea dans son château de Slèke, qui fut démoli comme
servant principalement aux desseins hostiles du prélat, auquel

cette forteresse appartenait. Léon X se borna à charger l'arche-

vêque de Lunden, primat de Danemark, d'informer et de pro-

noncer sur ces troubles survenus dans l'Eglise d'Upsal. D'après

cette commission, le délégué excommunia, l'an i5i7, l'adminis-

trateur comme chef de rebelles et comme tyran du clejgé. Sté-

ron et le sénat, qui ne voulaient pas consentir au rétablisse-

ment de l'archevêque d'Upsal,, après avoir obligé Gustave Troll à

se démettre ', étaient condamnés à une amende de cent mille

ducats envers l'archevêque, et à faire rebâtir la forteresse de

Stèke.

Le roi de Danemark, se trouvant chargé de l'exécution de la

sentence, fit entrer une armée puissante en Suède; les Suédois

surpris furent défaits, et l'administrateur de ce royaume mourut
des blessures qu'il avait reçues dans le combat. L'archevêque dé

posé d'Upsal rentra aussitôt dans son diocèse, et convoqua les

éiats généraux, en sa qualité de premier sénateur, après que les

évêques de Strégnez et de Lincoping eurent parcouru toutes les

provinces pour gagner la noblesse, et représenter ce dernier mal-

heur aux peuples comme la punition de leur désobéissance envers

l'Eglise. L'assemblée n'en fut pas plus nombreuse : il ne s'y trouva,

outre les évêques, que trois sénateurs et quelques seigneurs inti-

midés par l'armée danoise, voisine de leurs terres. Du côté des

Dandis, le général victorieux y parut, accompagné de ses princi-

paux officiers. Les résolutions ne pouvaient manquer d'être con-

formes aux vœux du roi de Danemark ; il ne fut pas seulement

reconnu souverain de la Suède, mais tous les Suédois présens

montrèrent tant d'attachement à ses intérêts, que le général n'eu!

de peine qu'à modérer un zèle propre uniquement à faire passeï

le traité pour l'ouvrage de la félonie ou de la v^ontrainte. Chris<

î Vert. RéToi. de Suèd. ao làl8.
'
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tiern, le plus tût qu'il lui fut possible, vint en Suède se faire cou-

ronner roi (i5ao).

Tout annonça d'abord la joie, la confiance et le rétablissement

parfait de la concorde. Le roi, en recevant le serment de fidélité,

jura, sur les Evangiles et sur les reliques des saints, qu'il conser-

verait inviolablement li-s lois, les privilèges et les coutumes du
royaume; puis il invita tous les seigneurs à une fête magnifique

dans le château de Stockholm. Le sénat en corps, et ce qu'il y
avait de plus distingué dans la noblesse, ne manquèrent pas de

s'y rendre. Ce ne furent pendant les deux premiers jours qvp

festins, que jeux et plaisirs. Cliristiern affectait des manières

pleines de bonté et de familiarité. Tout le monde s'abandonnait

à la joie dans une sécurité profonde. Il semblait qu'on eût

arraché du fond des cœurs, jusqu'au dernier germe de la haine

et de l'aversion que les deux nations avaient si long-temps

montrées l'une pour l'autre : maii le troisième jour, la scène

changea d'une manière atfreuse. Christicrn n'avait si bien inspiré

la confiance, que pour attirer ses victimes en plus grand nombre
dans le piège qu'il avait médité à loisir. InimuablemAit résolu

à exterminer le sénat et la noblesse de Suède, il n'avait déli-

béré que sur les moyens d'exécntio'n, et s'était arrêté aux expé-

diens de l'hypocrisie, digne coopératrice de l'atrocité. Peu catho-

lique dans l'âme, applaudissant même aux progrès de Luther, et

n'ayant de religion que ce qu'on peut en avoir sans l'hun^inité, il

était convenu, avec les ministres de ...x barbarie, qu'il expie' ferait

au profit de ses intérêts l'affaire de l'archevêque dlJpsal, tou: tr

ne laissant paraître aux yeux du public qu'un grand zèle à exé-

cuter la sentence fulminée contre les ennemis de ce prélat '.

L'archevêque vint en pleine i^isemblée lui demander justice

contre les sénateurs et les autres seigneurs qui, l'ayant force à

se démettre, avaient attenté dans sa personne aux droits sacrés

de l'épiscopat. Cliristiern se défendit en apparence de connaître

d'une affaire qui regardait les commissaires apostoliques, protes-

tant qu'en sa qualité de prince séculier, il ne devait et d" voulait

que faire exécuter le jugement ecclésiastique, conformé, t :»: aux
intentions du saint Père. L'archevêque de Lunden, chef de la

commission, était d'un rang et d'une fortune également mépri-
sables, élevé de la. fonction de barbier du prince à la dignité d'ar-

chevêque, par le crédit d'une maîtresse, ou plutôt d'une furie

nommé.:- Sigebrile, qui s'ctait rendue souveraine des volontéî.

et dt ; s les pensées de Christiern. Ce vil prélat n'avait même

I Vert. Hist. de Suèd. 1. 1, p. 329, etc.
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|)()ur mérite auprès d'eux, que le talent de l'espionnage, avec l'art

d'assaisonner les affreux plaisirs de ses amours atroces. Il fit

d'abord comparaître la veuve du dernier administrateur, quoi

qu'elle pût alléguer phur se défendre de répondre sur des affaires

de politique étrangères à son sexe, et jugées d'ailleurs par !e

sénat et le» états du royaume, conmie les registres publics en

faisaient foi. Sur c'^'f» réponse, on apporta les registres, et on

lut publiquemf . t. 'v s. -^t liice de rarclievè(|ue d'iipsal, avec les

noms de toii-. ceii\ qu l'avaient signée. Christiern sortit alor»

de l'assembléu, où sur-le-champ il fut remplacé par une troupe

de soldats, qui arrêtèrent, avec la veuve de l'administrateur, les

sénateurs, les seigneurs, les évéques même, et tout ce qu'il se trou-

vait de gentilshommes suédo*' f' " le château. Les évéques

danois, commissaires du pape, se meicam on devoir d'instruire

lu procès, comme en lieu d'inquisition contre les hérétiques, le

biirtiare Christiern, dans la crainte qu'un soulèvement ne lui

dr. >bÂt ses victimes, coupa court à toute formalité en leur

envoyant des bourreaux.

A l'instant, toute la garnison se trouvant déjà sous les armes,

des trompettes sonnèrent d'une manière lugubre, et des hérauts,

de la part du roi, défendirent à toute personne de sortir de la

ville souj peine de la vie. Les corps de garde étaient doublés aux

portesa à tous les carrefours. L« canon, prêt à tirer dans la grande

place, avait la bouche tournée vers les principal* r, ;ues. T<>"'t

le mondct était dans la consternation, et dans l'incertitude cruell*^*

de ce qmnf chacun avait à se promettre, lorsque vers midi on vit

ouvrir les portes du château, et à travers deux rangs de soldats

marcher ces illustres prisonniers revêtus encore des marques de

leur dignité, et suivis de leurs bourreaux. Sitôt qu'ils furent

arrivés au lieu marqué pour leur supplice, un officier danois leur

lut à voix hmife la sei tence, < f ajouta f;ue, dans le châtiment des

coupables, le roi ne faisait rien que par l'ordre des commissaires

pontificaux. On poussa l'impiété jusqu'à leur refuser des confes

seurs, comme -' tlts gens digr;',;s en tou d'être confondus avec

les hérétiques. L'attachement oue les évéques et spécialement

ceux de Scara et de Strégnez avaiera montré pour le ^gouvernement

danois, ne les put soustra' e à ;a mort. On ti'épargna que celui

de Lincoping, parce qu < sig <ant la condamnation de l'arche-

vêque Troll, il pvait insère sous la cire de son cachet un billet de

protestation contre la violence et les menaces qu'on lui avait

faites pour le contraindre de signer (iSao).

Après les évéques, on exécuta les sénateurs séculiers, en com-

mençant par Eric-Vasa, père du prince Gustave. Ensuite les
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nni'Mstrats de Stockholm, et quatre-vingt-quatorze seigneurs, pri»

aussi dans le ch<^teau, eur«ni le même la tête tranchée. Il en

restait quelques autres, mêmt * ceux que le tyran avait nomi-

nativement proscrits. La cmlnli qu'ils ne lui échappassent, lui fit

confondre les innocens avec les coupables, et ubandonner la

ville, où il les croyait cachés, à la fureur de ses troupes. Les «ol-

dats se jetèrent d'abord sur le peuple accouru aux premiers cris,

frappant et massacrant sans distinction tous ceux qui se rencon-

traient sur leur chemin. Ils pénétrèrent ensuite dans les meilleures

maisons, poignardèrent les citoyens jusque dans les bras de leurs

femmes, dépouillèrent, déshonorèrent avec brutalité les femme:*

et les filles, pillèrent et dévastèrent comme dans une ville prise

(I assaut; rien n'était épargné que la laideur et l'indigt'nce. C'était

à qui d'entre eux rtniporterait par de» excès plus grands, assurés

qu'ils étaient de plaire au prince barbare, à proportion de leurs

noirceurs et de leur férocité. Un gentilhomme suédois, pour avoir,

dans l'excès de sa douleur, déploré le malheur de sa patrie, fut

attaché à un poteau par ordre du prin("e, et mutité honteusement;

après quoi on lui fendit le ventre, et on lui arracha le cœur. Le
corps dt l'administrateur défunt fut déterré, comme indigne, à

cause de l'excomnmnication, delà sépulture chrétienne. On le jeta

sur la place publiipic,parmi les cadavres de tous les seigneurs mas-

sacrés, et le tyran y descendit pour se repaître de ce spectacle

barbare. Il défendit, sous peine de mort, qu'on les enterrât, et

il n'y lut que l'excès de l'infection qui le réduisît à les faire enle-

ver, potir les brider hors de la ville. La veuve de l'administrateur,

vt les autres dames dont les maris venaient d'être massacrés, et

piwmi lesquelles on n'oublia point la mère ni les sœurs de Gustave,

furent ransportées en Danemark, comme des otages de la fidé-

lité de leurs enfans, et jetées en différentes prisons où elles

ieurent à souffrir des traitemens bien moins supportables que la

"|,inort. On en fit même périr plusieurs, en particulier la mère et

les sœurs de Vasa. Christiern, furieux conlrece dernier, quand il

1^ sut armé pour venger sa patrie, les fit jeter à la mer enfermées
dans un sac. ^»i

Ce fut par sa vigilance même à se prémunir contre le grand
courage de Gustave Vasa, et par le pressentiment qu'il parut avoir
de la destinée de ce prince, qu'il lui donna lieu de la remplir, ou
du moins d'échapper au massacre de Stockholm. Il l'avait enlevé
auparavant en Danemark, par une infraction criante à la foi pu-

^biique et à la loi sacrée des otages. Mais nonobstant toutes les

l précautions de ce tyran ombrageux, son priso'nnier avait trouvé

I
moyen de s'enfuir, travesti en paysan, et à travers des périls infinis
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avait giigné lu Suède. Il s'y tenait caché dans lu province de Suder*

manie, lorsqu'il apprit la mort de son pèrectdesstinrlinrsinassacrét

à Stockholm. La douleur, l'indignation, l'amour ô : v ir» -heureuse

patrie, déployèrent toute l'énergie de son carac'.i.re : il veut, ou

affranchir lu Suède, ou s'ensev<flir sous ses ruines. Il pénètre duns

les montagnes sauvages de la Dalécarlie, en soulève les huhitans

féroces, recueille tous les Suédois proscrits, ou impatiens du joug

danois; et en assez peu de temps, se voit une armée de quinze

mille hommes, tous résolus à venger leur patrie, ou à s'cnsevelii

sous ses ruin s. Ses succès furent si rapides, que dès la première

campagne, il (it rétahlir la dignité d'udminifetrateur, ({u'on ne

manqua point de lui décerner, conmie au libérateur de la nation.

Dans la suivante, il délivra tout le royaume, à loxception de

quelques places de Finlande et de Stockholm qu'il ne voulut

réduire qu'après avoir fixé le cœur des peuples, en se faisant

proclamer roi la troisième année de la guerre (i5a3).

Gustave, bien qu'il eût accru son autorité, n'avait pas augmente

sa fortune. Il avait à sa disposition les troupes et les forces de

l'Etat; mais il se voyait sans fonds pour soutenir sa puissance.

Les domaines étaient usurpés ou aliénés ; on avait fondu jusqu'à

l'argenterie de la couronne, pour la convertir en monnaie et

payer les troupes; l'usage des impôts passait pour tyrannique; la

noblesse était épuisée par la durée des troubles et des guerres

in^stines, et le peuple réduit à une misère extrême. Dans une

situation si entburrassante, on lui suggéra que le clergé, à la

faveur de ses immunités et de ses privilèges, jouissait de l'abon*

dance au milieu de l'épuisenient public; que les évoques s'étaient

rendus maîtres des principales forteresses, d'une grande partie du

domaine et des droits mêmes de la couronne; qu'ils ne tenaient

ces biens que de l'indiscrète libéralité des rois ses prédécesseurs,

ou des seigneurs trompés, sous prétexte de religion, par les prêtres

et les moines en faveur desquels ils avaient dépouillé Jeur pQS*

térité de leurs meilleurs héritages; qu'on regardait ces biens com-

me consacrés à Dieu, mais qu'ils n'étaient consacrés en effet qu'à

l'oisiveté et à la licence de gens toujours prêts à sacrifier l'Etat à

leur intérêt propre, et qui pour cela s'étaient invariablement mon>

très les fauteurs de la tyrannie danoise et des intrigues romaines^

On ne saurait méconnaître, dani la violence et l'aigreur de ces

reproches, les clameurs de la turbulente réforme de Luther, et

la fermentation qu'elle avait déjà portée dans la Scandinavie. Les

deux frères Laurent et Olaùs Pétri, Suédois de naissance, avaient

été dans leur patrie les premiers apôtres du luthéranisme. Tous

deux avaient étudié sous l'hérésiarque, dans l'université deWit

iâii. \



h" 'i'^"') l)H l'uGLISB. — MV. I.IX. 75

teinherg : il» rapport»'r»'nt en Suède sa doctrine avec ses ^rils,

et lu publièrent avec l'empressement qu'on a pour les nou-

veautés qui donnent un air de togncité et d érudition. Mais les

questions obscures et subtiles de la grâce, de la justiiication, du
mérite ou du démérite, trouvant peu d'accès dans une nation

tumultueuse et presque sans culture, Olaùs, plus hardi que son

i'rère, et doué du talent de l'éloquence ou de la véhémence et

de la volubilité, se mit à invectiver contre lu hiérarchie. Il se dé-

chaînait surtout contre la corruption de la cour romaine, contre

la puissance excessive des évéques à qui le préjugé public attri-

buait déjà tous les malheurs de lu Suède, contre l'abus que les

ecclésiastiques et les moines faisaient de leurs richesses. Il prêcha

publiquement cette doctrine dans la cathédrale de Slrégncz, dont

il était chanoine, fit des conférences, afficha des thèses à Upsal,

disputa continuellement dans l'université de cette ville, durant

les troubles et le bouleversement de l'Etat, toujours si dangereux

pour la religion.

Les évéques qui survivaient au massacrn rie Stockholm,

moins attentifs à la conservation du sacré dépôt qu'à leur sA-

reté personnelle et aux révolutions qui se préparaient, négligè-

rent des guerres d'école qu'ils croyaient mfiniment moins dérieu-

ses que les dangers de l'Etat. La jeunesse , imprudente et tou -

jours avide de nouveautés, les embrassa d'abord. Elles infectèrent

la plupart des écoliers, et gagnèrent bientôt les professeurs, qui

firent gloire de ne pa,s se montrer les derniers instruits de ces

«lécouverte». Les disputes passèrent insensiblement de l'école

dans le sein des familles, où l'on se plaignit, au moins par in-

térêt, des abus que l'avarice du clergé avait, disait-on, introduits

dans la dispensation des choses saintes. Gustave, de son côté,

en chrétien superficiel et en sage mondain, regardait toutes ces

questions comme les productions indifférentes de l'oisiveté ou
de la suffisance, et ne se mettait nullement en peine de les faire

cesser. Déjà peut être il n'était pas fâché qu'au sein du clergé,

I

si contraire à ses vues, il se formât un parti qui fît profession

d'en condamner la puissance temporelle et les grandes richesses.

Au moins est-il constant que le luthéranisme s'était déjà glissé

dans son armée par les troupes auxiliaires qu'il avait tirées d'Alle-

magne, et particulièrement de la ville anséatique de Lubeck. A
la vérité, les soldats dogmatisaient peu ; mais ils bravaient haute-
ment la foi romaine par la licence dans laquelle ils vivaient, et

spécialement par le mépris qu'ils affichaient pour les religieqx
et tout l'ordre ecclésiastique.

Le roi Gustave avait élevé à la di^^nité de chancelier, Lardz-
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Anderson, homme de naissance obscure, mais aussi avide d'ar-

gent que de pouvoir, hardi dans le conseil, fertile en expé-

diens, et d'autant plus habile à lever les obstacles, qu'il avait

moins de ménagement pour la religion. Déserteur de l'état clé

rical où son ambition très-vive l'avait d'abord fait entrer, et plein

d'aigreur contre le clergé pour avoir été exclu de l'évêché de

Strégnez dont il était archidiacre, il avait embrassé des premiers

les nouveautés de Luther. A l'aide de cette doctrine, qui dégé-

ntjra dans son esprit en indifférence philosophique, il justifia

sans peine aux yeux du roi les projets que ce prince méditait

contre le clergé. Il ne restait d'autre difficulté que le danger de

l'exécution, et les nouvelles doctrines la levèrent encore : le chan-

celier présenta au roi le prétexte de la réforme qui avait déjà Lit

beaucoup de progrès dans le royaume, comme un expédient siir

pour empêcher le peuple de traiter son entreprise d'attentat à

la religion.

Et prenant les choses par ordre, il lui fit comprendre que le

gros du peuple, prévenu par les docteurs luthériens, verrait avec

plaisir dépouiller les prêtres et les moines de leurs grands biens,

surtout si l'on diminuait en même temps les charges et les impôts;

qu'il n'était question, pour gagner la noblesse, que de rendre aux

fils les héritages distraits par les fondations de leurs ancêtres
;

que ce premier ordre de l'Etat ne serait pas tenté de s'opposer à

une doctrine qui lui ferait recouvrer tant de belles terres
;
que

les moines eux-mêmes tenaient peu à leurs monastères, qui,

tout superbes qu'ils étaient, ne leur paraissaient pas moins des

prisons fâcheuses; que les ecclésiastiques du second ordre, dis-

pensés du célibat, changeraient volontiers un concubinage flé-

trissant en un mariage honoré. « Il n'y a donc que le;» évêques,

» conclut-il, qui pourraient s'opposer à ce changement, comme y
« étant les plus intéressés; mais c'est justement ce qui me paraît

» plus à désirer qu'à craindre En se mariant comme les autres,

» ils pourraient ériger leurs évêchés en principautés séculières,

» et nous priver du fruit principal que nous prétendons tirer de

» la religion nouvelle ; au liou qu'en persévérant avec obstination

» dans l'ancienne, il sera facile, après qu'elle aura été proscrite à

» la pluralité des voix dans une assemblée de la nation , de leur

» en faire un crime d'Etat, et de les bannir du royaume avec tous

» ceux qui paraîtront le plus attachés à ce parti. Jamais les con-

• jonctures ne furent si favorables pour se défaire de ces des-

» postes bizarres, vils esclaves de Rome, et superbes tyrans des

» rois. Ils sont réduits à un petit nombre, à une situation moins

» redoutable encore; et les teuv.js sont pass' où les évêques en
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» Suède pouvaient impunément faire la guerre au monarque.
Gustave goûta sans peine des conseils qu i développaient le

dessein qu'il avait déjà conçu d'une manière moins précise : il se

persuada qu'ils étaient favorables au bien de l'Etat, et s'embar-

rassa peu des intérêts de la religion. Il abandonna lâchement h
foi de ses pères, et dès-lors il descendit aux manèges de la

feinte et de la fourberie, à de basses chicanes, à une partialité

odieuse, à des oppressions manifestes, en un mol, à une longue

suite de manœuvres indignes d'une probité même vulgaire. C'est

de ce prince dégradé et hypocrite que l'on a prétendu faire nu

héros ! Au titre de libérateur de la Suède seront éternellement

joints, dans la personne de Gustave-Vasa , ceux d'apostat et de

suborneur. Jugeant que le changement de religion devait com-

mencer par le peuple, afin que le prince ne parût changer ensuite

que par condescendance, il cacha avec soin sa manière de penser

sur les nouveautés qui avaient cours, chargea le chancelier Ati-

derson de protéger, comme ri son insu, les deux frères Pétri, av»c

les autres prédicans luthériens, et d'en attirer de nouveaux d'Al-

lemagne, afin de répandre plus vite le luthéranisme dans la Suèdf.

Pendant que ces faux docteurs prêchaient avec tout l'avantage

que leur donnaient une science distinguée pour la Suède, et un

certain air de régularité que prennent tous les novateurs, Gusta\e

de son côté s'appliquait, sous mille prétextes différens, à ruine r

la puissance et les droits du clergé. 11 attaqua d'abord les ecclé-

siastiques du second ordre, comme les moins à craindre, et rendit

successivement contre les cufés un grand nombre de déclaratio:i9

qui ne semblaient avoir toutes en vue que la défense et les intérêt»

du peuple (iSaS). Il entreprit ensuite les évêques, restreignit la

juridiction des officialités en c(;rtains points, l'anéantit en d'autres^

attaqua jusqu'à l'usage des censures, supprima des droits utiles

et des droits honorifiques, statua contre les privilèges les plus

anciens, et, par voie de fait, mit ses troupes en quartier sur les

terres épiscopales; ce qu'aucun de ses prédécesseurs n'avait jamuis

tenté. Il logea sa cavalerie dans les monastères, (*X à cette occ«-

sion l'on put même apercevoir dans Gustave Vassi une ven-

geance qui accusait toutes les petitesses d'une âme commune. Dans

le temps qu'il était poursuivi comme rebelle par le roi de Dane-

mark, possesseur de la Suède, les chartreux de Griphysholm avaien t

refusé de le réfugier chez eux, dans la crainte d'attirer sur tout

leur ordre la fureur du barbare Christiern : Gustave réunit à son

domaine les biens de ce riche monastère fondé par ses ancêtres,

et chassa même les religieux de leur maison, sous prétexte qu'elle

était bâtie sur ses terres. Maître de lui niê:r.e rependant et habile
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politique, il n'avançait qu'avec mesure et méthode, ,réglant tous

ses pas sur les progrès que faisaient les docteurs de la nouveauté.

Le mal fut enfin porté à son comble, par la publication qu'Olaùs

Pétri fit d'une version du Nouveau Testament, qui n'était qu'une

traduction de celle de Luther. En vain les évêques, justement

alarmés, demandèrent justice au roi, qui dissimulait encore. 11

répondit qu'il ne pouvait condamner un accusé, dont tout le

monde lui vantait la conduite et les mœurs, sans qu'il eût été

convaincu. Sous prétexte de convaincre Olaûs, on tint une confé-

rence qui fut un nouveau triomphe pour le sectaire protégé secrè-

tement. Après la conférence néanmoins, le roi, uvec un air d'in-

térêt, dit aux évêques de faire une autre traduction, afin de la

confronter avec celle d'Olaùs. 11 ajouta qu'il la lirait avec plaisir,

qu'il n'avait rien plus à cœur que de conserver la religion dans

toute sa pureté, et qu'il ne souffrirait jamais qu'on lui donnât

la plus légère atteinte dans le royaume. Il assaisonna ces propos

avec les manières aimables qui lui étaient naturelles, et même de

caresses qui éblouirent quelques-uns de ces prélats ; au point que

révêque de Lincoping leur reprocha quelque temps après, dans

une de leurs assemblées, de perdre la religion par l'excès de leur

complaisance pour la cour. Cependant le venin de l'erreur se

répandit par toute la Suède, presque aussi rapidement que la

traduction d'Olaùs. Les savans, parmi ce peuple demi barlbare,

c'est-à-dire ceux qui savaient lire, voulurent juger par eux-mêmes

des matières controversées, et sans songer à révoquer en doute

la fidélité de la traduction, n'y «virent que la confirmation

faite par l'Ecriture, de la nouvelle doctrine qu'on leur prêchait.

Pour l'autoriser ensuite par les moyens ordinaires à ces rigoristes

libertins, Olaûs, quoiqu'il fût prêtre, se maria publiquement.

Gustave crut alors qu'il était temps de lever le masque. Il con-

voqua les états généraux, et ne fit plus mystère de ses projets.

Ils faillirent cependant échouer par la fermeté des évêques, qui

avaient encore pour eux des personnes de haute considération;

et s'il ne se fût pas trouvé de faux-frères parmi eux, la meilleure

partie de la nation eût vraisemblablement conservé la foi natio-

nale. Mats les plaies les plus mortelles de l'Eglise lui sont ordi-

nairement faites par les ecclésiastiques, et par ceux d'entre eux

qui lui doivent davantage. L'évêque de Testeras, et plus encore

celui de Strégnez, se vendirent à la cour, et lui vendirent avec eux

la religion. Jean Magnus, au contraire, renvoyé d'abord de

Rome dans la Suède sa patrie avec le caractère de légat, puis

substit lé sur le siège d'Upsal à l'archevêque Gustave Troll,

résisia gé.iéreusement au roi qui s'était intéressé à son électiou
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dans l'espérance de le gagner, et persévéra inviolablement dans

la foi catholique. Banni du royaume sous le prétexte d'une am-
bassade honorable, il alla porter à Home la nouvelle de l'apos-

tasie de sa nation, qui l'y fit mourir de chagrin. Ce fut le zèle

éloquent de l'évêque de Lincoping, qui fit presque échouer dans

l'assemblée des états toute l'habileté du chancelier Ânderson, et

qui eut absolument ruiné le projet de Gustave, sans la perfidie

de l'évêque de Slrégnez. Quand ce prélat vit le triste sort de sa

patrie absolument décidé, il alla chercher sa consolation parmi les

catholiques de Pologne. Nous ne parlerons point de l'évêque dr

Scara, qu'un zèle réprouvé par la foi qu'il professait, engagea dans

la révolte avec le grand -maréchal de la couronne. Les autres pré-

lats se soumirent à toutes les volontés de Gustave comme le reste

du clergfé et de la nation.

L'assemblée des états (i 527,) enhardie par l'évêque de Slrégnez,

ordonna par un acte solennel que les évêques remettraient inces-

samment leurs forteresses au roi, et congédieraient leurs troupes;

qu'afin de mieux vaquer aux fonctions saintes, ils ne seraient plus

admis au sénat; qu'une partie des cloches et de l'argenterie des

églises serait convertie en monnaie, pour payer les dettes de
l'Etat; qu'on réunirait au domaine du prince tous les biens ecclé-

siastiques, acquis par des fondations depuis les défenses anciennes

faites à ce sujet; que la noblesse pourrait retirer les biens qu'elle

avait engagés à l'Eglise, en lui remettant le prix de l'engagement

ancien; que les deux tiers des dîmes dont jouissaient les évêques

ou les abbés, seraient mis en séquestre pour servir à de meilleurs

usages; généralement, que le roi disposerait, selon son bon plaisir,

de tous les privilèges du clergé; et, ce qui est plus fort encore,

qu'on établirait dans toutes les églises considérables des hommes
savans et vertueux qui expliqueraient au peuple la parole de Dieu ;

ce qui signifiait, dans le langage de ces temps- là, l'établissement

du luthéranisme.

Gustave ne commit qu'à lui-même l'exécution de cet acte im-

portant. Il parcourut toutes les provinces du royaume, à la tête

d'un corps de cavalerie, accompagné d'Olaùs et de plusieurs autres

docteurs luthériens, qu'il faisait prêcher en sa présence dans les

principales églises. Il examinait ensuite les titres des biens ecclé-

s astiques, qu'il réunissait sur-le-champ à son domaine, ou res-

tituait aux héritiers des anciens propriétaires. Il dépouilla par

ce moyen le clergé et les religieux de plus des deux tiers de leurs

revenus. On compte jusqu'à treize mille terres ou fermes con-

sidérabks dont il s'empara et dont il employa une partie, soit à

se faire de nouvelles créatures, soit à s'attacher de plus en plus
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les officiers cîe son armée. En même temps il tira de si grandes

sommes de l'argenterie des églises, qu'il en remplit le trésor publio.

Cette expédition acheva de ruiner la religion cot)ioH(|ue en

Suède. La guerre se faisant ouvertement au clergé, et plus encore

aux moines, la plupart de ceux-ci abandonnèrent leurs couvens,

les uns par libertinage, les autres parce qu'ils n'y trouvaient plus

de subsistance. Ceux qui persévérèrent dans la foi se retirèrent

chex les paysans de la Dalécarlie, qui, n'ayant rien à perdre, ne

craignirent point de résister au roi; mais ils furent bientôt soumis

par ce prince aussi habile que belliqueux. La plupart des curés

et des autres bénéficiers professèrent publiquement le luthé-

ranisme, pour conserver au moins leurs n'aisons et quelque

partie modique de leurs biens, xl ne leur en coûtait que de se

prêter à la cérémonie facile d'un mariage et de faire l'olfice en

langue vulgaire,* ce qui était conmie l'essence de la réforme. Le

roi, voyant que la plus grande partie des Suédois avait embrassé

le luthéranisme, en fit | rofession sans garder désormais aucun

ménagement (iSa^). Il établit Olaùs Pétri pasteur à Stockholm,

et Laurent Pétri, son frère, fut institué archevêque d'Upsal. Comme
celui-ci n'était pas encore marié, le roi, avilissant son propre sang

pour honorer sa secte, lui fit épouser une princesse de ses pa-

rentes, afin que la splendeur de cette alliance en couvrît, autant

qu'il se pouvait, le scandale.

Le roi, pour confirmer ensuite par quelque forme ecclésiastique

la nouvelle religion, assembla une espèce de concile national à

OErébro,. capitale de la Néricie '. Tout pliait aveuglément sous

ses volontés. Les évêquesqui restaient, les docteurs, les pasteurs

des principales Eglises renoncèrent solennellement à l'obéissance

qu'ils devaient au successeur de S. Pierre et proscrivirent entiè-

rement le culte de l'Eglise romaine; mais surtout ils ne manquè-

rent pas de légitimer le mariage des prêtres, de condamner le

célibat delà clérioature et les vœux de religion (i5î?.p). Ils confir-

mèrent encore le règlement des derniers états généraux, qui les

avaient dépouillés de leurs privilèges et de la plupart de leurs biens.

Les ecclésiastiques qui dressèrent ces statuts étaient néanmoins

les mêmes, à un petit nombre près, qui un an auparavant avaient

presque déconcerté par leur fermeté toutes les résolutions de

Gustave : tant il est peu d'âmes assez fortes, dans les iiations même
les plus courageuses, pour résister tout à la fois à la crainte

ci, à IVspérance! Laissons enfin ctà tristes matières. On a vu

d'une manière assez détaillée l'histoire du changement de religion

• Locc. 1. VI, p. 27C. Baz. Hist. Eccl. Suce, ad an. 1529.
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en Suéde : qu'on change les noms et peu Je circonstances, et l'on

aura lu pareillement l'apostasie du Danemark et de bien d'autre*

Etats du Nord.

Des scandales si voisins n'infectèrent pas cependant la Polo-

gne. Sigismond 1*', prince le plus accompli , dit-on, qui ait porté

cette couronne, usa contre l'hérésie d'une fermeté et d'une vigi-

lance égales à la grandeur du péril. Par un édit solennel, il dé-

fendit, sous peine de mort, et de lire et de garder les ouvrages de

Luther (i5a3). Il fit ensuite assembler les évêques du royaume,

qui confirmèrent en concile cet édit et les bul'es des papes

contre les nouvelles erreurs '. Le zèle se réveilla de même dans

toutes les nations solidement chrétiennes. Deux anciens confreares

de l'hérésiarque Augustin, nommés Jean et Henri, eurent à peine

exhalé dans les Pays-Bas le souffle impur du luthéranisme, qu'ils

furent arrêtés à Bruxelles, et emprisonnés étroitement. On les in-

terrogea sur leur croyance : ils répondirent qu'ils croyaient tout

ce qui est contenu dans l'Ecriture et dans le Symbole des apôtres.

« Ne croyez-vous pas aussi, continua l'inquisiteur, aux décrets des

» conciles et à l'autorité des saints Pères .•— Nous y ajoutons foi

,

V répondirent-ils, pourvu qu'ils soient conformes aux divines Ecri-

» tures. — Mais encore, reprit-on, croyez-vous qu'on pèche en
>• violant les décrets des Pères et des souverains pontifes? — Il

» n'y a, dirent-ils, que la transgression des commandemensde Dieu
» qu'on doive taxer de péché. » A ces réponses, on reconnut sans

peine les disciples de Luther; on les reconnut mieux encore à leur

opiniâtreté invincible, qui leur coûta la vie. Ils furent brûlés, après

avoir été dégradés selon l'usage ^.

Au sein du plus chrétien des royaumes, et presque aux portes

de sa capitale, un vil artisan, l'un de? premiers ministres que le

luthfc.anisme ait eus en France, Jean le Clerc, cardeurde laine, eut

l'impudence de publier au milieu de Meaux, lieu de sa naissance,

que le pape était l'antéchrist. Il fut arrêté, fouetté par la main du
bourreau, et banni du royaume (iSaS). Il se réfugia dans la ville

de Metz, qui n'appartenait pas encore à la France, et qui lui parut

offrir moins de péril. Il se trouva étrangemert trompé ; après avoir

débité quelque temps ses invectives impies, il fut brûlé pour avoir

brisé les images. C'est ce personnage que les oracles de la secte

ont érigé depuis en restaurateur des Eglises de Metz et de Meaux ^
On est surpris avec raison de voir, dans une nation distinguée, la

scène de la réforme ouverte par un pareil acteur; mais Jean le

Clerc, ai l'on peut user de cette expression, n'était à Meaux qu'un

» Bzov. an. 1522. Rayn. 0. 8. - * Slcid. I, 4, p 100 - ' Wzt' in Icon.

X. Vil, fi
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entant pevdu du parii, mis en avant conmie pour sonder le ter-

rain, tandis que les chefs se tenaient prudemment ù couvert. Qua-

irt' maîtres ès-arts, Guillaume Farel, Jacques le Fèvre, Arnaud et

(î(!rard Roussel, fort décores aux yeux de l'évêque Guillaume

IJiiçonnet par quelque étalage de grec et d'hébreu, à l'instar des

nouveaux docteurs d'Allemagne, avaient entièrement gagne i'eg-

prit de ce prélat, moins savant qu'admirateur de la science, ly les

tenait auprès de lui, pour l'aider à gouverner son diocèse, et ils y
répandirent l'hérésie, sous prétexte de le purger des superstitions

que l'ignorance populaire y avait introduites.

Le mal venait de plus loin : François P', en exécution du projet

qu'il avait formé de rétablirl'honneur des lettres dans son royaume,

y attirait de toutes parts les étrangers dont on lui vantait les ta-

lons et les connaissances. Luther, profitant d'une disposition si fa-

vorable à ses vues, y applaudit par une \ettre fort arlificieuse qu'il

adressa au monarque, et se fit appuyer par d'autres lettres de l'é-

lecteur de Saxe, qui ne lui refusait rien. Il protestait que toutes ses

démarches et toutes ses pensées ne tendaient qu'à "ondre à l'Eglise

le lustre qu on lui nvissait par des relâchemens et das abus visi-

bles: il envoya au ro» quelques-uns de ses livres qui ressentaient le

})lus la [)iété, et fit partir en même temps pour la France plusieurs

desas disciples, qu'il choisit, de concert avec Mélanchton, parnu

ceuxqi'i excellaient principalement dans la littérature, la connais-

sance des langues, et l'art de la dialectique ou l'art de la dispute.

Zuingle, de son côté, ne manqua point de faire les mêmes tenta-

tives en faveur de son parti ; il eut même le front de dédier au roi

son livre pernicieux de la Vraie et de la Fausse religion. Le ren-

dez-vous de tous ces émissaires différens, peu d'accord entre eux,

mais toujours de |>onne intelligence pour nuire à l'Eglise, était à

Strasbourg, auprès de Gapi. r, et de l'apostat Martin Bucer, autre

fois frère prêcheur, et alors dograatiseur équivoque, nioiliézuin-

glien et moitié luthérien. Cet habile caméléon, qui ne prenait pas

seulement la couleur des objets qui l'environnaient, mais qui sa-

vait la communiquer à tout ce qui l'approchait ensuile, mania

si bien l'esprit de ses hôtes divers, que, pour ne pas se ruiner les

uns les autres par la diversité de leurs dogmes, ils se firent eux-

mêmes luthéro-zuingîiens, en r.e tenant cependant cachés aven

beaucoup d'artifice sous l'apparence et le nom de calboliques.

C'est ainsi qu'en peu de temps le venin des nouveautés étran-

gères pénétra dans le sein de la plus illustre des universités chré-

tiennes, d'où il se répandit successivement en plusieurs endroits

du royaume. Ces étrangers, à la faveur du grec et d'un peu d'hé-

breu, passèrent [>our des proîlig(^s de doctrine, prirent un ton
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d'oracle», interprétèrent d'une manière toute nouvelle le vieux et le

nouveau Testament; ils leur donnaient adroitement le sens favora-

ble à leurs erreurs , et disaient ce sens conforme au texte grec ou

hébraïque, qu'ils avaient perpétuellement à la bouche, au lieu de

la Vulgate qu'ils affectaient de mépriser. Ils s'insinuèrent chez le?

personnes de haut rang qui, à l'exemple du prince, faisaient grand

cas des savans, et particulièrement de la beauté du style et du lan-

gage, de la correction, de l'élégance, de tous les charmes de la

diction; talens dans lesquels l'hérésie maligne s'est toujours étu-

diée à exceller. Cependant la Faculté de théologie, animée de zèle

contre les nouveautés suspectes, députa d'abord vers le monarque,

pour lui faire entendre combien il était à craindre que des grammai-

riens, venus d'un pays infecté de l'hérésie, n'en apportassent la con-

tagion dans le royaume, en singérant à expliquer l'Ecriture samta

comme il leur plaisait, à la faveur de l'habileté qu'ils s'attribuaient

dans les langues grecque et hébraïque. Préoccupé de sa passion

pour les sciences et les savans, le roi , tout attaché qu'il était à la

foi de ses pères, regarda ces craintes comme excessives^ et ne

voulut point qu'on inquiétât ceux qui en étaient l'objet, de peur

que les talens ne cessassent d'aborder en France '. Il ne fallut rien

moins que le scandale survenu dans la ville de Meaux, pour ouvrir

les yeux à la puissance publique.

Alors le premier parlement du royaume commença à donner, tant

à la religion qu'au trône dont elle est l'appui, ces marques de zèle

qui le signalèrent contre les hérésies du seizième siècle, et qui com-

pensent les tristes écarts dans lesquels il tomba d'ailleurs. Le bruit

des impiétéscommises à quelques lieues de la capitale n'eut pas plus

tût frappé les oreilles deccs magistrats, qu'ils envoyèrent des com-

missaires sur les lieux, pour informer soigneusement contre tous les

auteurs et les complices de l'attentat. Cette vigueur inattendue fut

un coup de foudre pour les premiers suppôts de l'hérésie, qui, re-

nonçant à la gloire d'en être aussi les premiers martyrs, s'enfuirent

précipitamment en Allemagne. L'évêque, qui n'avait à se repro-

cher qu'une confiance indiscrète, reconnut sa faute, assembla sou

synode (iSaS), condamna les livres de Luther, en défendit sévè-

rement la lecture, et publia des statuts précis pour maintenir dans

son diocèse les observances du culte ancien. La cour n'en ordonna

pas moins que le prélat serait interrogé par deux conseillers*,

comme si un évêque devait répondre à d'autres qu à des évéques; et

GuillaumeBriconneteutletortde se soumettre ;» cet interrogatoi-

re. l\ est certain que ce prélat, coupal)!e de faiblesse, se justifia de

' Flor. de Raiiii. 1. 7. — ' Preuv des lil)ci t. do rF.gH«e Gall. r 35.
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l'hérésie, à luqucile il n'accorda jainuis son adhési >n ni sa pru-

teclion. Si sa mémoire en est demeurée flétrie, c'est que la pre-

mière tache imprimée à l'intégrité de la foi d'un évéque, est en

quelque sorte ineffaçable. Dans le rang élevé qu'ils occupent, les

jiiffi's de la foi ne doivent pas même donner lieu au soupçon.

Pour arrArprle poison à sa source, le parlement rendit un second

arrêt, à l'effet de brftler les écrits de Luther, conmie renfermant

une foule d'hérésies manifestes et déjà ot>ndamnées, avec défense

à toutes personnes, de quelque état et distinction qu'elles fussent,

de retenir ou citer ces écrits ou leur doctrine. 11 leur est ordonné

de les rapporter au greffe dans trois jours au plus tard, sous peine

de confiscation de leurs hiens, et de bannissement de leurs per-

sonnes hors du royaume. £njoint à tous les juges et officiers d'ar-

rêter, constituer prisonniers et remettre entre les mains des or-

dinaires, comme suspects d'hérésie, tous ceux qu'ils trouveront

soutenant ou alléguant la doctrine de Luther, et conservant ses

livres. On défendit pareillement de soutenir ou alléguer la doc-

nine contenue dans les livres de Mélanchton, et de garder ces li-

vres, sous peine de cent marcs d'argent, et d'amende plus forte en-

core suivant l'exigence des cas. Mais comme Mélanchlon était

plus réservé et moins décrié que Luther, la cour, avant de passer

outre, voulut avoir le jugement de la Faculté de théologie. Les

théologiens s'assemblèrent en conséquence, et après un mûr exa-

men, prononcèrent que ces ouvrages étaient contraires au senti-

ment des docteurs catholiques, aux saints conciles et à la doctrine

de l'Eglise universelle, pleins de propositions schismatiques, hé-

rétiques, formellement condamnées, et plus dangereux encore qui.

ceux de Luther, par les déguisemens de l'auteur et la politesse ar-

tificieuse de son discours.

Louis Berquin, gentilhomme d'Artois,que les préventions contre

les moines et les théologiens scolastiques avaient rendu fauteur

des nouveaux évangélisles, fut un des premiers objets de cette

juste sévérité. Son état, fort étranger à l'école, ne l'avait pas em-

pêché de dogmatiser, même par écrit : ses livres furent censurés

par les docteurs; il fut arrêté et remis entre les mains de l'officia-

lité. Le roi évoqua l'affaire à son conseil , mais uniquement pour la

faire juger par son chancelier, qui contraignit l'accusé d'abjurer

quelques propositions vraiment hérétiques. Cet homme inquiet et

changeant fut dans la suite brûlé, comme relaps. Tant de vigilance

dans la justice entrava pour quelque temps les progrès sensibles

de l'erreur; mais la contagion, déjà répandue jusque dans lescon-

diiions les moins lettrées, forma sourdement une infinité de dog-
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Le roi était alors fort occupé de ses i lamls projets sur l'Italie,

')ii il ne se proposait rien moins que de reconquérir le royaume de

Niq>les, aussi bien que le Milanais, sans l'aire attention aux enne-

mis sans nombre que la crainte et la jalousie allaient ajouter à ceux

qu'il avait déjà. En effet, la plupart des Etats d'Italie, sans excepter

les Vénitiens, anciens alliés de la France, formèrent contre lui

une ligue avec l'empereur, qui n'eut pas de peine à y faire entrer

le pape Adrien, toi-t enclin qu'il était à tenir les princes chré-

tiens unis contre Us *înnemis de k religion '
: tâche bien forte

dans les circonstances, pour le génie de ce pontife, plus homme

de bien qu'habile homme, et peu propre au maniement des affaires

ou des esprits ^ Adrien, bien différent de ses deux prédécesseurs

Jules II et Léon X, au lieu de faire servir les princes à ses desseins,

servait lui-même, sans le savoir, s leurs vues ambitieuses et souvent

injustes. Moins de deux mois après s . tre engagé dans la guerre

contre les Français, il mourut le i4 septembre i523, révéré par-

H)uî pour ses vertus, et très 'laï '"s Romains. Ils lui reprochaient

la d'. été, l'épargne sordide, et la bassesse de sentiment; ce qui

ne s tiifiait dans leur bouche que la régularité, la frugalité et la

modestie ^. Il fut enterré avec cette épitaphe : Ci-gît Jclrien Fly

qui H estima rien de plus malheureux pour lui que de commander.

il ne créa qu'un seul cardinal durant tout son pontificat, et ne

voulut en cela déférer à la coutume, que quand il se vit au lit

de la mort. Etant professeur de théologie à Louvain, il avait sou-

tenu dans un ouvrage donné au (>Ui)lic, non point que le pape

n'est pas infaillible dans ses décisions solennelles ou dans ses

décrets acceptés par le corps des évêques, mais qu'il ne l'est pas

dans ses opinions particulières*. On réimprima ce livre, sans y
rien changer, lorsqu'il fut à la t " du monde chrétien, mais

sans sa participation. Le cardinal J-ups de Médicis fut élu pour

lui succéder, le 19 novembre l'siJ, et prit le nom de Clé-

ment VII, sans avoir égard au pontife d'Avignon qui avait porté

ce nom, et qu'on tenait à Rome pour un antipape.

Tout plein de ses projets et de ses conquêtes, François I^', qui

ne faisait affronter à ses généra ix que les hasards qu'il ne

pouvait courir lui-même, ne balança point à partir pour l'I-

talie. Mais quelle que fvlt son ardeur, la défection du connétable

de Bourbon, en faveur des ennemis de sa patrie et de sa race

auguste, força le monarque à rétrograder, dans l'appréhension

de ce qu'on pourrait tramer en soi absence. Son malheureux
complaisant, l'amiral de Bonnivet, eut la conduite de l'armée.

• Guich. lib. 23 et 15. — » Dan. IHst. de Fr. - ' Giitii. 1. 15. Omiplir. Ciacon.
Paul Jovc. — * Hist. de la Papautt*, 2' edit. t. 2 ï>. 200
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Elle fit d'abord des progrès coiisidt'rables, ^.uisqu'iU furent pro-

portionnes à l'imprudence inconcevable de l'entreprise : les enne-

mis avaient négligé de fortifier les places du Milanais, n'imaginant

pas qu'un prince accablé d'assaillans chez lui s'avisât de porter

la guerre au loin. Cependant ils se rassemblèrent de toutes

parts, et en ass^ < .<iiJ nombre pour empêcher Bonnivet de tenii

plus long-temps la campagne : ild le resserrèren: >ied à pied, et

avec tnuc de persévérance, qu'il se vit enfin co/uinc assiégé dans

son camp (i5a4)> La crainte d'y être bientôt affamé l'en ayant

faii sortir, les confédérés, après quelques marches dérobées qui

lui réussirent assex bien, atteignirent enfin son arrière-garde où

il se trouvait; et dès la première charge, ayant eu le bras percé

d'un coup de feu, il remit le commandement de l'armée au che-

valier Bayard, comme à l'oHicier qu'il en jugeait le plus digne.

Pierre du Terrail, si fameux sous le nom de chevalier Bayard,

qu'il tirait d'une terre appartenant à sa famille, porta les armes

dès l'âge de dix-sept ans, et mourut au comble de la gloire à l'âge

de quarante-huit. Si la cour ne lui commit jamais les fonc-

tions de général en chef, on ne doit l'attribuer qu'au caractère

de ce grand homme, tout occupé à mériter les honneurc, sans

jamais les briguer. Dans les commandeniens particuliers qui lui

furent confiés, il montra constamment une intrépidité, une fer-

meté de coi'rage, une sagesse et une supériorité de génie, qui

élevèrent cet illustre subalterne au-dessus des chefs les plus déco-

rés. Sa nol^f franchise, sa probité antique, sa libéralité, la bonté

de son c^ein <]ii s'oubliait lui-Tnâme pour obliger tout le monde,

officiel 5 vi sfi.<f'als, amis et ennemis, ajoutèrent encore à sa gloire,

qu'elles ont à jamais consacrée dans la mémoire des Français tant

soit peu dignes de leurs pères. Quoique ce chevalier sans reproche

ne fût pas un chrétien sans défaut, et qu'il eût même quelques-

unes des faiblesses trop communes aux hommes de son état, il se

préserva de la plupart de leurs vices, et fit constamment admirer

en lui des vertus vraiment chrétiennes.

Il ne jurait jamais, quelque accréditée que fût de son temps l'ha-

bitude contraire, et il ne souffrait point qu'on jurât en sa présence.

A cet égard, il semblait oublier la douceur de mœurs et l'aménité

de naturel qui le faisaient rechercher de tout le monde. Ayant

Tin jour entendu deux pages qui profanaient le nom de Dieu, il

leur fit une réprimande si forte, qu'un autre officier lui dit que

c'était là peu de chose pour tant de sévérité. « Qu'?;7pelez-vous,

peu de chose? reprit Bayard. Non certes, ce n'est pas peu de

chose qu'une telle habitude à cet âge '. » Il était plein de respect

' Vie de Bayard, fol. 71 et scq.
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pour tout ce qui concernait la religion, il enipt^cliait de tout son

pouvoir qu'on ne profanât les églises, qu'on n'insuliAt les prêtres

ei l'es irligieux. En commençant une expédition, il te manquait

jamais d'implorer le secours tlu Ciel : après la victoire, ou il BC

nuttait à genoux sur le champ de bataille, ou il se transportait

incontinent à l'église, pour remercier Dieu. Dans lu chaleur

môme du combat, il exhortait les ennemis blessés à concevoir des

sentimens tle repentir avant d'expirer. Après un rude et périlleux

combat contre un seigneur espagnol,nommé AloiizedeSolo-Mnyor,

ipi'il renversa enfin d'un coup de lance : • Sire, lui dit-il au mônie

• instant, criez mercià Dieu volrecréateur et rédempteur,eldeman-

» dezmiséricorde pour vos péché o'. eligi( n etsabontéd ;\mese

signalaient principalement à l'égard m
tentation, et souvent môme en ch:^»»*"

n?cotmi\t pas, quand il faisait ses tàau

il usait principalement de ce pieux ai

(h sa générosité, en faveur de ceux qu un jom connu et une mi-

sère ignorée rendaient plus sensibles à la honte de l'indigence.

J;isque dans ses égaremens, il fit de ces actes héroïques de

ciuirilé qui attirent le plus fortement la grâce de conversion, et

qui sont les présages d'une bonne mort. Dans un moment de

faiblesse, un de ces lâches domestiques, qui ne sont jamais plus

attentifs que lorsqu'il s'agit de servir les passions de leurs maîtres,

lui amena une jeune personne très belle, et jusque là Irès-ver-

tueuse. G'élaitune mère désespérée qui la livrait de force à ce com-

merce infâme, afin de sidjvenir à l'excès de la misère qui avait

épuisé sa constance. Quand cette victime infortunée se vit seule

avec Bayard, elle fit connaître par un déluge de larmes son mal-

heur et sa vertu, le conjurant de ne point l'obliger à commettre

un crime qu'elle abhorrait. Aussitôt le bon chevalier lui dit, en

pleurant presque lui-même :« Ne craignez rien, je ne suis pas

» assez méchant homme pour vous ravir une vertu qui vous est si

» chère; » et sur-le-champ, il la fit conduire chez une dame de
ses parentes pour y passer la nuit, après lui avoir donné un man-
teau, afin qu'on ne la reconnût pas suf le chemin. Le lendemain

il fit ap peler la mère, et lui reprocha sa conduite : après quoi, vou-

lant obvier, à ce qu'elle ne retombât pas dans le niènie écart, il

lui demanda quelle dot il faudrait pour marier sa fille. Elle répondit

qu'on voulait pour cela six cents florins, et que pour toute fortune

«îlle n'avaitpas la moitié de celle somme. Bayard,lirantime bourse,

lui donna trois cents écUs, en lui disant : • Tenez, voilà deux cents

• écus pour la dot; ils valent six tciws llorir.s et davantage; le reste

' VicdcB.ijard, p MJ kA ia].
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• servira à habiller la mariée. » Il fit encore une seconde au*

fliône de cent écus, pour les besoins de la mère, et veilla si bien

à l'éxecution de tous ces arrangemens, que le mariage fut célébré

trois jours après. \^:i, y,.,^^.^^^

Ce héros chrétien touchait au moment de recevoir la récom-

pense de tant d'œuvres, qui ne pouvaient être le fruit que de la

grâce, quand Bonnivet lui remit l'honneur de commander ou

plutôt de s'immoler avec éclat pour la défense de sa patrie. Bayard

lui dit, avec sa franchise ordinaire, qu'on avait trop attendu; que

le mal était sans remède, qu'il allait toutefois répondre de son

mieux à son estime, et la justifier, s'il le fallait, aux dépens de sa

vie. Il soutint les efforts de l'ennemi avec beaucoup de vigueur,

et le repoussa même si vivement, que Bonnivet eut tout le temps

de regagner la tête de l'armée française, et de se dérober au res-

sentiment du connétable de Bourbon, son ennemi personnel,

entre les mains duquel il appréhendait de tomber. Enfin, l'intré-

pide Bayard, déterminé à sauver l'armée ou à périr avec elle, fut

blessé à mort d'un coup d'arquebuse qui lui cassa les vertèbres ;

mais après avoir relevé le courage des Français, qui se retirèrent

en bon ordre et gagnèrent les frontières du royaume, en perdant

néanmoins leurs équipages et leur artillerie : ce qu'ils estimèrent

peu de chose, en comparaison de la perte du chevalier sans peur

et sans reproche, comme ils le nommèrent. ......i,Ui..y,^^-j_

Dès qu'il se sentit blessé à mort, il réclama le nom du Sauveur

des hommes, et, prenant la garde de son épée pour représenter

la croix, il la baisa dévotement, en récitant quelques versets du
Miserere, Bientôt il ne fut plus en état de se tenir à cheval : il

se fit descendre par son écuyer, s'assit par terre, le dos appuyé

contre un arbre, et le visage tourné vers l'ennemi. Il y avait en-

core autour de lui plusieurs officiers qui ne voulaient pas le

quitter \ mais il les conjura de se réserver pour le bien de la pa-

trie, et de ne pas augmenter l'avantage de l'ennemi, en se laissant

faire prisonniers. Il ne resta pour l'assister que son écuyer seul,

auquel il se confessa pour suppléer par l'humilité à la grâce du
sacrement qu'il ne pouvait recevoir. Ce jeune homme fondant en

larmes auprès d'un maître si justement cher, le héros s'oublia lui-

même pour le consoler, en lui disant : « C'est Dieu qui abrège

» mes jours, et je n'en ai point de regi*et. Toute ma douleur est de
» n'avoir pas vécu aussi bien que je le devais. Je me proposais

« toujours de m'amender ; mais puisqu'il faut mourir, je supplie

» mon Créateur d'user de sa clémence, et j'espère qu'il ne me ju-

» géra pas dans la rigueur de sa justice '. •

• 2 Vie, p. 385. .
•
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Cependant les Impériaux qui poursuivaient l'armée française

arrivèrent à l'endroit où était Bayard ; et au lieu de le traiter en

ennemi, lui donnèrent tousies témoignages d'affection qu'il aurait

pu recevoir des Français. La plupart des chefs le voulurentvoir, et

l'arrosèrent de leurs pleurs.Le marquis de Pescaire surtout plai-

gnait ce grand capitaine, et ne trouvait point d'expressions assez

fortes pour exalter sa valeur et tout son mérite. Il lui fit dresser

nne tente et un lit dans le champ où Bayard se trouvait, et d où

son extrême faiblesse ne permettait pas de le transporter. Durant

les quatre heures qu'il vécut encore, ce général lui rendit tous les

devoirs qu'il eût pu attendre du meilleur de ses amis. Le conné-

table de Bourbon vint aussi lui témoigner sa sensibilité , avec

les marques les plus expressives d'attendrissement, et s'efforça

de relever ses espérances, en lui offrant les plus habiles chirur-

giens. « Il n'est plus temps, lui répondit Bayard, de recourir aux

» médecins du corps, mais à ceux de Tâme. Je sens qu'il n'y a

» plus de remède, et qu'il faut mourir ; mais je bénis Dieu, de ce

> qu'il me fait la grâce de le reconnaître à la fin de ma vie, et de
» détester mes péchés. Je prends la mort en gré, et n'ai aucun
» regret à la vie, hors que je ne puis plus rendre aucun service

au roi mon souverain, et qu'il me le faut abandonner en ses

» plus cruelles détresses. Plaise au Ciel qu'après mon trépas il ait

» des serviteurs tels que je voudrais être ! » Comme le connétable^

continuant à le plaindre, lui dit qu'il avait grand'pitié, de lui :

« Monsieur, répliqua-t-il, je ne suis pas un objet de pitié , car je

» meurs en homme de bien : mais j'ai pitié de vous, qui portez

» les armes contre votre souverain , contre votre patrie et contre

« votre serment. » Et tranchant court : « Laissez-moi, je vous sup-

» plie, pleurer mes péchés, et implorer mon Rédemoteur, car je

» suis près de lui rendre mon esprit '. »

Il vécut néanmoins encore assez pour faire sa confession à un

prêtre. Après quoi, toujours occupé de sentimens de componc-

tion et d'une foi vive : « Mon Créateur, dit-il, qui m'as mis par

» faveur gratuite au nombre des chrétiens, qui as envoyé ton Fils

» pour prendre nature humaine au sein virginal, souffrir mort et

» passion, puis ressusciter et monter aux cieux; par cette salutaire

« passion, je te supplie et conjure d'avoir pitié de moi, et de me
» pardonner mes innombrables péchés, dont je me repens de tout

» mon cœur. Hélas ! mon Dieu, créateur et rédempteur, je recon-

» nais que, quand je serais au désert mille ans au pain et à l'eau,

« encore ne mériterais-je pas mon pardon. Mais tu as dit à celui

' Ném. du BcUni, p. 39.
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•• (jui Je hou cœur retourne vers loi, que tu es toujours prêt à

» le recevoir. Mon Père et mon Sauveur, je suis assuré que tu mi-

» séricorde est plus grande que tous les péchés du nionde.^Par-

• tant) Seigneur, en tes mains je recommande mon âme. » En
proférant ces paroles, il rendit le dernier soupir. Les ennemis

remirent son corps aux Français, et pnrent soin de le faire trans-

porter en Dauphiné, pays de sa naissance, après lavoir embaumé.
Ce fut un deuil puhlic pour cette province, oi\ toutes les corn*

pagnies, tant séculières qu'ecclésiastiques, assistèrent à ses funé-

railles. On célébra le service dans la cathédrale de Grenoble, et

l'enterrement se fit à une demi-lieue de la ville, dans le couvent

des Minimes, fondé par l'évéque Laurent d'Allemand, oncle ma-
ternel de Bayard (i524)« ; ' - f f ? ou!i?vJi^^ ^

La mort de ce héros leva tous les obstacles qui s'opposaient

aux progrès des ennemis du royaume. L'armée française ayant

repassé les monts, celle des Impériaux, sous la conduite du con»

nétable peu touché des reproches de Bayard expirant, les franchit

sur leurs traces, pénétra au sein de la Provence, et forma le siège

de Marseille. L'ennemi se flattait d'y trouver peu de résistance
;

mais après quarante jours de tranchée ouverte, qui avaient don-

né au roi le temps d'arriver avec une armée de secours, il fut

obligé de lever le siège, et de rentrer en Italie, pour y entendre

cette pasquinade romaine : « Bourbon, jadis prince français, s'est

» rendu serf allemand, pour aller faire en Provence une rodo-

» niontade espagnole. » La valeur immodérée de François I*' as-

pira malheureusement à de plus grands triomphes. Il poursuivit

les Impériaux en Lombardie,et reprit sans peine la v'"<* de Milan,

qui n'était qu'un vaste cimetière depuis l'affreuse talité qui

en deux mois y avait emporté plus de cinquante miUt personnes.

Trompé, tant par la grandeur de ses vues un peu romanesques,

que par la beauté de son armée composée de plus de quarante

mille hommes de pied, et de la plus bel'c cavalerie que la France

eût équipée depuis long-temps, il en envoya une partie à la con-

quête du royaume de Naples, et avec le reste alla former le

siège de Pavie. Ce qui ne contribua pas médiocrement à l'engager

dans cette démarche fatale, ce fut im traité négocié fort secrète-

ment entre lui et le pape Clément VII, qui avait excité Fran-

çois lof à la conquête de Naples, en l'avertissant que ce royaume
était entièrement dépourvu de gens de guerre. Il s'obligeait en
même temps à donner le passage sur les terres de l'Eglise aux
troupes françaises, à leur fournir des vivres, et à ne plus prê-

ter aucun secours aux Impériaux. Le roi de son côté s'engageait à

protéger le saint Siège, la maison deMèdicis et tout l'Eut de Flo-
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•u suite à quels excès le ressentiment porta

Charles-Quint conUe Clément VU. Les malheurs de François l*^

furent moins d'fférës, et Pavie même en devint le théâtre.

Ce fut à la bataille livrée dans ces champs funestes (i5a5), que

la France reçut un des deux affronts les plus sanglans qu'elle

ait essuyés depuis l'origine de la monarchie^ la plus ancienne de

la chrétienté. L'artillerie française, qui emportait des bataillons

entiers, devint inutile à cause de la valeur précipitée du roi, qui

les mit à couvert en venant les charger. Les auxiliaires, ou plutôt

les mercenaires, trop nombreux pour être contenus, se déban-

dèrent lâchement; le nerf de Tinfanterie française, les bandes

noires si justement fameuses, tout inébranlables qu'elles étaient,

ne purent par leur constance que se faire hacher : François de

Lorraine, le duc de Sutfolk, d'Aubigni, ChabaneS) la Palice, la

Trémouille, Bonnivet qui ne fut plaint de personne, la plus flo-

rissante noblesse du royaume, furent tellement ensevelis sous

les tas de morts vulgaires, qu'on en put à peine discerner quel-

que^uns pour leur donner une autre sépulture. Le nombre des

prisonniers non moins distingués qu'on fit ensuite, fut encore

beaucoup plus considérable. Le roi, résolu à tout perdre hormis

l'honneur, tomba de son cheval qu'on avait tué sous lui, et, con-

tinuant à combattre moins en roi qu'en soldat, fut pris le sabre

à la main. Mais, conservant dans sa chute toute la hauteur de

son courage, et frémissant d'indignation, à la seule vue du con-

nétable qui se présenta pour le recevoir prisonnier, il protesta

qu'il aimait mieux périr que de remettre son épée à un traître.

11 la remit ensuite au marquis de Lanoy, vice-roi de Naples, qui

la reçut à genoux, et lui donna aussitôt la sienne, en lui baisant

la main, et en rendant hommage, avec une éloquence délicate, au-

tant à sa valeur qu'à sa majesté. François fut peu après transporté

à Madrid, pour y renouveler le spectacle que le roi Jean avait

donné à Londres près de deux siècles auparavant.

- Ce qui intéressait Clément VII aux mouvemens de l'Italie,

c'était la grandeur de la maison de Médicis, qui avait beaucoup
plus à espérer de la candeur généreuse de François I", que
de la politique circonspecte de Charles-Quint '. Clément était

lils posthume de Julien de Médicis qui avait péri dans la con-
juration des Pazzi, et d'une jeune personne, nommée Florer.te,

épouso équivoque; ce qui le fit passer pour un enfant naturel,

jusqu'à ce que Léon X son cousin l'eût déclaré légitime, sur de»
preuves, ou du moins sur des présomptions plausibles d'un ma-

Ciacon. 1. 3, p. 445.



gf9 IIISTOIWK GKNKUALB t*" '^^ii]

ri.igti secrel entre le père et la mère. Il entra d'abord dans Tordre

(les chevaliers de Rhodes, qu'il aima et protégea toujours ; mais

Léon X, immédiatement après son élection, lui fit embrasser l'é-

tat ecclésiastique, le promut à l'archevêché de Florence le joui

même de son couronnement, et quelques mois après le nomma
cardinal et chancelier de l'Église romaine. Il avait des inclina-

tions pacifiques, et d'abord il s'appliqua sincèrement à rétablir la

concorde et la bonne intelligence entre les princes chrétiens, afin

de les tourner ensuite contre les ennemis de la religion. Ce ne

fut qu'après bien des efforts inutiles pour engager l'empereur à se

réconcilier avec le roi de France, qu'il conclut son alliance avec

celui-ci. Mais si les commencemens de son pontificat furent pai-

sibles, la suite en devint si orageuse, que l'Église, depuis son

origine, n'essuya jamais, sous le règne d'un seul pape, autant de

pertes , autant de scandales, autant de révolutions et de catas-

trophes que sous celui-ci.

La première année de son exaltation, les Allemands devant te-

nir une diète à Nuremberg, il tenta de guérir l'esprit malade de

cette nation, qui, agitée par la fermentation du schisme et de

l'hérésie, avait fait parvenir à Rome jusqu'à cent chefs de plainte

contre les désordres et les vexations prétendues du gouverne-

ment hiérarchique. Il commit cette légation au cardinal Campége,

le plus habile des cardinaux dans le maniement des affairCvS, in-

finiment recommandable d'ailleurs par sa doctrine et par sa vertu,

par toutes les qualités propres à assurer le succès, si le mal eût

été susceptible de guérison. Gampége se rendit en peu de jours

à Nuremberg (i524). Tous les princes, à la suite de l'archiduc

Ferdinand qui les présidait en l'absence de l'empereur, vinrent

au-devant du légat hors de la ville, moins toutefois dans la vue
d'honorer son mérite, que par lu crainte de compromettre sa di-

gnité, s'il en portait les marques en faisant son entrée au milieu

d'un peuple presque tout luthérien. Il entra donc avec ses ha-

bits de voyage, sans croix et sans clergé. L'issue fut telle que
l'annonçait ce prélude. Malgré toute son habileté et plusieurs dis-

cours remplis d'éloquence, il n'eut pas même le crédit de faire

justice de quelques prêtres qui, selon le nouvel évangile, s'étaient

mariés publiquement dans le diocèse de Strasbourg, et qui, pour-

suivis par l'évêque, avaient porté leur affaire à la diète. Tout le

résultat des délibérations fut un décret portant que le pape, du
consentement de l'empereur, convoquerait au plus tôt un concily

libre en Allemagne, et qu'après que les princes auraient fait exa-

miner chacun chez eux la doctrine de Luther, on s'assemblerait

de nouveau à Spire pour fixer ce qu'on devait pratiquer jusqu'à
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la décision du concile. On ajoutait néanmoins que tous les li-

belles diffamatoires publiés contre la cour romaine seraient sup-

primés, aussi bien que les peintures et les images faites en dé-

rision du pape et des évoques.

Jamais édit n'eut plus de contradicteurs. Le légat, qui avait

inutilement fait tous ses efforts pour l'empôcher, alla tenir à Ra-

tisbonne une assemblée nouvelle, qui ordonna, mais aussi vaine-

ment, l'exécution du décret contraire, rendu précédemment à

Worms. Sitôt que le pape eut été informé de celui de Nuremberg,

il s'en plaignit avec amertume et avec le plus grand éclat. L'empe-

reur, qui le reçut au fond de l'Espagne, s'en montra d'autant plus

irrité, que les affaires d'Italie se trouvaient alors dans un état qui

forçait d'user des plus grands ménagemens avec Clément VIL 11

(jualifir d'attentat la hardiesse avec laquelle on avait réduit à la

suppression des libelles et des tableaux outrageans , la défense

générale qu'intimait son édit de Worms de lire et de garder les

ouvrages de Luther, défendit l'assemblée des états convoquée à

Spire, et menaça de mettre au ban de l'empire quiconque y as-

sisterait, même par procureur. Luther fut très-mécontent lui-

même de l'édit de Nuremberg, tout favorable qu'il lui était,

parce qu'on y avait dit, quoique simplement pour la forme, que

les princes feraient observer l'édit de Worms autant qu'il se

pourrait. Ces derniers mots, quiannullaientàpeu près l'obligation

que les premiers semblaient imposer, laissaient un cours fort

libre aux progrès de l'hérésie; mais la seule apparence d'une op-

position offensait l'orgueil de l'hérésiarque. Il publia un écrit

sanglant contre les princes, et les mit en contradiction 9,vec eux-

mêmes : <t Car si l'édit de Worms, qui me condamne comme hé-

>> rétique, disait-il, doit être observé, pourquoi celui de Nuremberg
» enjoint-il d'examiner si ce qu'enseignent mes livres est bon ou
» mauvais? et s'il ordonne de faire cet examen, pourquoi veut-il

«qu'on me condamne?» Il était difficile en effet de répondre à

ce dilemme; et tel est toujours le fruit des faux ménagemens
observés à l'égard des sectaires.

Œcolampade publia dans le même temps son traité sur ces

paroles sacramentelles, Ceci est mon corps j où il anéantit le

mystère adorable de nos autels, et le réduit, avec Zuingle, à une
figure sans autre objet que celui qu'y place la foi. Ce fut néan-
moins OEcolampade, bien plus savant et plus modéré que Zuingle,

qui fit la fortune de la secte des Sacramentaires ; ainsi que Mé-
Inuchton son ami particulier et son fidèle portrait , fit celle du
luthéranisme ^ Mais sa chute est encore plus effrayante que celle

' Bossuct, Variât. 1. 2, n. 24.
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(le Mélanchton. llempU dès sa première jeunesse d'une piété aussi

éclairée qu affectueuse , OËcolnmpade, du pied d'un crucifix où

il n'interiompait qu'à regret sa prière, écrivait à Érasme ', l'an

i5i7, des choses si tendres el en même temps si bien dites sur

les douceurs ineffables de ses entretiens avec Jésus-Christ, qu'on

ne saurait les lire sans se sentir encore pénétré des mômes sen-

timens. Trois ans après, avec beaucoup de courage et de réflexion,

il se fit religieux de sainte Brigitte, au monastère de Saint-Laurent

près Augsbourg. Il y parut encore asseï long-temps fort affec-

tionné à l'état qu'il avait choisi, y goûta Dieu paisi)>lement, et y
vécut très-éloigné, tant des nouveautés que des vanités profanes.

Mais enfin ( terriblejugement du Seigneur sur les âmes religieuses

qui s'abandonnent à une présomptueuse curiosité! ) il ouvrit

l'oreille aux nouvelles doctrines, et bientôt ce religieux fervent

ne fut qu'un moine libertin, qui franchit les barrières du

cloître, prâcha la réforme hérétique, et s'en fit le ministre à Bâte.

Il céda aux attraits d'ime jeune personne , dont il fit sa femme
;

et pour étouffer ses remords, plus vifs que ceux des apostats

communs, il renchérit sur leur audace, contre la chaste et sainte

religion qu'il n'avait plus le courage de pratiquer, en donnant son

traité contre la présence réelle, écrit avec tant de politesse et

d'aménité, avec un raisonnement si spécieux et une éloquep«}e si

douce, qu'il y avait, dit Erasme, de quoi séduire les élus mîmes,

s'il était possible. Mais Dieu, qui les mettait à cette épreuve, les

soutint par les efforts de leurs propres ennemis, qui divisèrent la

réforme en deux partis contraires, l'un défenseur de l'impanation,

l'autre du sens figuré, et non moins opposés l'un à Vautre qu'aux

catholiques. Erasme fait observer encore" que, depuis qu'OEco-

lampade son ami eut quitté avec l'Eglise sa tendre dévotion, pour

embrasser l'aigre et sèche réforme, il ne fut plus reconnaissable,

et qu'au lieu de sa première candeur, il ne montra plus qu'artifice

et dissimulation.

Mélanchton lui-même écrivit à Erasme ', que, parmi les secta-

teurs de Luther, il y en avait qui, oubliant l'humilité et la re-*

ligion, excitaient des troubles par leurs prédications séditieuses,

qui ne cherchaient qu'à établir leur tyrannie sur le renversement

de l'ordre civil, et sur la ruine mênfie des lettres. Cependant,

toujours fasciné par son amitié ou ses préventions, il s'efforce

en cette rencontre d'excuser Luther, dont il blâme en tant

d'autres endroits les emportemens inconcevables, toujours crois-

sant avec les années qui ont coutume de les amortir. Ici au con-

« Erasin. F.pi>;r. 1, 7, 13, pnssiiii. - ' ibir/. 1. 18, op. 9. — * /*/'/. 1. 19, op. 2
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traire, MélancktOD, génie sans caractère et sans forme, ou plutôt

tiré de son caractère et comme dénaturé par l'esprit d'erreur et

de vertige, prétend que Luther a une conduite bien différente

de ses disciples brouillons; qu'il déplore leurs excès, sans

croire pour cela devoir abandonner les intérêts du pur Evangile.

11 ose même souhaiter à Erasme plus de penchant que celui-ci n'en

montrait pour la réforme, lui proteste que la doctrine de Luther

est véritable, et cependant ne trouve pas mauvais qu'on écrive

pour la défense du libre arbitre, comme il lui était revenu qu'E-

rasme le devait faire. Est-ce là un apôtre qui défend l'intégrité

du saint dépôt, ou un suborneur qui recrute sa secte aux dépens de

ses dogmes arbitraires ?

Erasme répondit d'une manière encore bien éloignée d'une ca-

tholicité parfaite. « Je ne veux point, dit-il ', juger des motifs de

» Luther, ni vous obliger à changer de sentiment; mais j'aurais

» souhaité qu'ayant un esprit si propre aux lettres, vous vous y
» fussiez uniquement appliqué, sans vous mêler de ces querelle*

» de religion. » Quelles expressions pour un catholique, après que
toute l'Eglise s'était déclarée contre le luthéranisme, et qu'il avait

mis tout le Nord en feu ! • Si vous voyiez, répondit-il néanmoins,

» ce qui se passe dans ces contrées, tous avoueriez bien mieux en-

» core que je me plains justement de ceux qui abusent du nom
» d'évangile; eh ! quelles raisons n'a pas Luther de blâmer des gens

M qui déshonorent entièrement son parti '.Mais lui-même, dès

» qu'il avance une chosQ, la soutient avec une chaleur effrénée.

» Il prend tout de travers, outre tout, et quand il est averti,

» pousse encore plus loin. En voulant réformer des abus, il excite

» des séditions et des révoltes. Combien la modération n'eût-elle

» pas été plus propre à faire entrer les évêques et les princes dans

» la réforme! Hédion, Pélican, Œcolampade l'ont embr;^Tx5ée;ipais

» ils croient avoir beaucoup fait quand ils ont défroqué !;uelques

» moines, ou marié quelques prêtres. Et Luther fait-il une chose
M plus conforme à la piété chrétieiine, quand il prêche au peuple

% que le pape est l'autéchrist, que les prêtres etks évêques sont

» de vains simulacres, que la confession est une peste, que les lois

» humaines sont des liérésies, et que parler de bonnes œuvres, d#t

» mérites, d'efforts pour le salut, c'est être hérétique; enfin, qu'il

Htt'y a point de liberté, que tout arrive par nécessité, et qu'il im-
» porte peu de quelle nature soient nos œuvres? En un mot, l'F-

» vangile ancien avait rendu les hommes meilleurs,, et le nouveau
» ne fait que les corrompre. •
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Erasme écrivit, la mânie année i5a4y au pape Clément Vil,

pour l'assurer que ni les sollicitations des princes, ni ses liaisons

4ivec les savans, ni la haine des moines et des théologiens n'avaient

pu l'induire à prendre le parti de Luther, et à conspirer contre le

saint Siège; que s'il y avait quelque chose qu'on prît en mauvaise

part dans les ouvrages qu'il avait composés avant les éclats de

Luther, il ne l'aurait point écrit, s'il avait prévu ce qui est arrivé;

qu'il avait changé ces endroits dans les dernières éditions, et qu'il

était prêt à réformer le reste sur les avis charitables qu'on voudrait

bien lui donner; qu'il avait toujours été soumis au jugement de

l'Eglise romaine, et qu'il ne lui désobéirait jamais, quand même
elle ne lui serait pas favorable; mais qu'il espérait de son équité,

qu'elle ne permettrait pas qu'il devînt la victime du petit nombre
de ses ennemis. » '^t. tw,j. ,**.-. - t^*<

Quelque temps après, Erasme, à la sollicitation du roi d'An-

gleterre dont il était fort estimé, publia son savant et éloquent

Traité du libre arbitre. C'était attaquer dans le point capital la

doctrine de Luther, qui le reconnut lui-même de bonne foi. Le

docte hollandais, sans se permettre aucunes personnalités, fit

sentir l'horreur de ce principe fondamental de la réforme, qui

renversait toute morale, toute vertu, toute piété, tout ordre

social, et qui, sous prétexte de relever la grâce de Jésus-Christ,

changeait le Père des miséricordes en un tyran cruel, que ses

malheureuses créatures ne pouvaient plus que blasphémer. Lu-

ther, qu'un premier écart entraînait toujours en des écarts plus

grands, fit paraître alors un libelle intitulé Du serf arbitre (i526).

C'est dans cet ouvrage du dépit et de l'emportement, qu'il dit,

en termes formels, que le franc arbitre est un titre vain; que

Dieu fait en nous le mal comme le bien
;
que le secret de la

foi est de croire que Dieu est juste, encore bien que par sa

volonté il nous rende si nécessairement damnables, qu'il semble

se plaire aux to*urmens des damnés; et que, s'il nous plaît en

couronnant des indignes, il ne doit pas nous déplaire en

damnant des innocens. 11 ajoute enfin qu'il disait ces choses,

non en examinant, mais en déterminant
;
qu'il ne les soumettait

au jugement de personne , mais que tout le monde devait s'y

soumettre '.

Voici comment l'hérésiarque expliquait son système. Dans les

choses qui ont rapport au salut ou à la damnation, l'homme est

serf, assujetti, ou à la volonté de Dieu, ou à la volonté de Satan,

de telle manière qu'il ne lui reste aucune liberté de vouloir au-

• Lulh. t. 2, fol. 42C, etc.
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trement qu'on ne le luit vouloir, non pas toulctois par un« coac-

tiun violente, mais bien par une immuable nécessité : il veut par

sa propension de gré, non de force, mais en aimant ce qui lui

plaît. En effet, comme une masse inanimée ne peut recevoir le

mouvement qu'on lui imprime, sans qu'elle se meuve ; de même,

et à plus forte raison, la volonté ne peut recevoir le vouloir par

la grâce, sans qu'elle veuille effectivement le bien que la gr&ce

lui fait vouloir. L'hérésie de Luther ne consiste donc pas à dé-

pouiller la volonté de toute action, puisqu'il dit expressément

qu'elle agit sans contrainte; mais elle consiste précisément k la

faire vouloir par une vraie nécessité, et sans qu'il lui soit libre

de ne pas vouloir, ou de vouloir autrement, dans la conjoncture

précise où elle se trouve, c'est>à dire sous l'impression actuelle

<le la grAce. Car lui accorder la liberté en paroles, ou la puissance

illusoire de résister lorsqu'il n'est pas question de le faire, ce

n'est qu'un misérable palliatif qu'a dédaigné Luther, et qui ne

change rien à l'essence de son dogme. Ainsi quiconque soutient

que la grâce, on la concupiscence nécessite la volonté, c'est-à-

dire, que la volonté n'a pas un pouvoir libre et prochain de ré-

sister aux impulsions actuelles, soit de la concupiscence, suit de

la grâce, professe véritablement le luthéranisme, de quelque ma-
nière qu'il s'énonce.

1

Luther, celui de tous les novateurs qui tient le moins compte
des Pères, se glorifiait cependant de ce que S. Augustin était pour
lui, quoiqu'il n'y ait rien de mieux exprimé en mille endroits de
ce saint docteur que la liberté et le franc arbitre de Dionime,
avec la grâce et sous l'action de la grâce qui le prévient et le

fortifie; mais c'est que la destinée du plus illustre des Pères,

ainsi que de l'apôtre par excellence, fut toujours d'être exposé
aux fausses interprétations des visionnaires et des hérétiques.

L'hérésiarque, sentant néanmoins que ni l'autorité ni la force
du raisonnement ne militaient en sa faveur, se servit assez heu-
reusement des armes de la plaisanterie contre un athlète qui avait

tant d'autres avantages sur son antagoniste. Erasme s'étant plaint
de ce qu'on l'accusait d'être pour Luther, le sectaire à bons mois
répliqua que c'était là une calomnie dont il voulait le défendre;
que partout il certifierait qu'Erasme n'était nullement luthérien,
Mjais erasmien, c'est-à-dire un spéculateur qui parlait avec tant
d'incertitude, en termes si ambigus, et quelquefois si étrange-
ment, sur les points capitaux de la religion, qu'on ne savait trop
ce qu'il en pensait '. Erasme avait malheureusement donné prise;

' Luth. t. 2, cp. nd Nie. Anisflotf.

T. VII. -
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et, nialgK! tous sc« ménageniens et ses témoignages d'ustiine pr^
cëdens, l'arrogant sectaire ne l'épargna pas.

Erasme sentit vivement ces insultes, et se plaignit amèrement

lie se voir réduit, malgré sa douceur et toute sa circonspection,
|

à combattre dans sa vieillesse contre un animal farouche, contre un
'

sanglier furieux. S'efforçant ensuite de prendre à son tour le ton

de la plaisanterie : « Je me suis bien trompé, dit-il ', en imaginant

» que le mariage l'aurait humanisé. » Cette marque de faiblesse,

pour ne rien dire de plus, était toute récente dans Luther, dons

ce chef d'une secte qui le vantait surtout pour la grandeur de

son courage; elle humiliait tous les sectaires, en qui le fanatisme

n'avait pas encore effacé tous les sentimens du respect ontique

pour les mœurs sacerdotales. Mélanchton, le plus sensible d'en-

tre eux, n'eut rien de mieux à faire valoir, pour justifier son maî-

tre, que le penchant impérieux qu'il lui connaissait pour un genre

de vie, bas et commun à la vérité, mais que l'Ecriture après tout

qualifie d'honorable. L'effronté Luther n'usa pas de tant de ré-

serve, et s'exprima d'une manière que la pudeur nous oblige de

passer sous silence^. Il n'avait jamais osé conclure ce mariage du

vivant de l'électeur Frédéric, qui le prenait pour un saint , et

qui n'acceptait pas un point de réforme si grossièrement contraire

à la discipline révérée dans tous les siècles. Avant la mort de ce

prince, Luther s'était pris de passion pour une religieuse, noble

allemande qui n'avait rien de la fierté de sa naissance; il lu fit

enlever de son couvent avec huit autres religieuses également

faciles, et ce chef-d'œuvre de réforme s'exécuta le jour même du

vendredi saint (i5a5): circonstance qui donna lieu au ravisseur

sacrilége de comparer son rapt à la délivrance des âmes que Jé-

sus-Christ tira des limbes le même jour. Aussitôt que le prince

eut fermé les yeux, tandis qu'on pleurait sa mort dans toute la

Saxe, comme le nouvel électeur Jean, son frère, était encore plus

infatué que lui de son suborneur, il n'y eut plus de considération

qui pût empêcher celui-ci de satisfaire sa passion effrénée. C'est

ainsi que Martin Luther, moine apostat, âgé de quarante-cinq

ans, épousa publiquement Catherine de Bore, religieuse apostate.

Il paraît néanmoins que la honte de ce mariage nuisit un peu à

l'éclat des noces. Le pasteur, un avocat et un peintre furent le»

seuls convives de l'époux, qui donna son festin à l'heure du

souper, sans en prévenir ses <imis. Mais il avait un front qui

ne rougissait pas long-temps. Bientôt^ exhortant tous les ecclé-

siastiques et les moines à imiter son exemple, il partagea son in-

' LiS t8>(|) 12. — « Lib. 4.cp. 24
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l'iimio entre tant «io porsoiiiics, qu't'lli; ue lia plus pour lui qu'un

«ujet (le uioinplie '.

Il «ut l'inipudence de s'adresser môme au cordimil AllMsrt de

iltrandebuurg, nrchevôque de Magdebuurget de Mayeiice, le nidnie

jiui s'était déclaré des premiers contre le nouvel «tangile, et qui

oe montrait toujours également zélé pour la foi catholique. Il lui

écrivit une lettre extravagante, dans laquelle il e;.creprenaiK

sérieusenitfut de prouver, et tnitjours par les divines Ecritures,

que la volonté de Dieu était que tout homme eût, dans une com-

pagne semblable à lui, un aide indispensablement nécessaire
;
que

vivre seul, ou sans femme, c'était tellement tenter le Seigneur,

qu'à moins d'un miracle qui transformât l'homme en auge, on

ne pouvait dans cette privation que tomber et se perdre. Le sage

prélat ne répondit à l'apologiste de l'incontinence que par Je

silence et le mépris; mais son parent, nommé aussi Albert de

Brandebourg, grand-maitre de l'ordre teutonique, se prêta mieux
à ces leçons de libertinage. 11 avait déjà soixnnte-neuf ans, et ce

coupable vieillard, violant la chasteté religieuse qu'il avait vouée

solennellement, épousa Dorothée de Holstein. Après avoir renversé

tous les privilèges de son ordre, il s'attribua la meilleure partie

du trésor des chevaliers, partagea la Prusse, qui leur appartenait,

4\vcc les Polonais, se mit sous leur protection, et se rendit leur

tributaire pour la partie qu'il en conservait, à condition qu'il la

posséderait désormais à titre de duché, et qu'elle passerait en
qualité de fief à ses héritiers. Il vécut encore trente ans depuis

ce mariage.

Dans la même année iSafi, Luther acquit de plus le landgrave
Philippe de Hesse, surnommé le Magnanime : titre qu'il mérita
parfaitement, si la magnanimité consiste tout entière dans la bra-
voure, l'activité, le mépris des travaux, des périls et dos rêver.'.;

«i la détermination à tout oser, et l'audace qui s'opiniàtre au risque

de tout perdre, ou de tout brouiller, ne sont pas des taches
dans une grande âme. Il eut au moins tout ce qui peut former
un patron de secte des plus mémorables. Il ne put être retenu'
dans la foi de ses pères, ni par les tendres exhortations de su,

mère Anne de Meckelbourg, princesse d'une rare vertu et d'une
constance égale dans son attachement à l'Eglise; ni par l'exemple
de son l)eau-père, le prince Georges de Saxe, ([ui tout récemment
encore venait de répondre en ces tonnes aux nouvelles invitations
de l'évangéliste de VVittemberg : « (jiuAei votre évangile, avec
» toutes ses productions empestées. Cost par les fruits que le Set-

' VU. Luth, pcr Mtlr?» A« a«»,
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» gneur nous apprend à connaître larbre : et quels sont les fruits

» de l'évangile de Luther? Toute T Allemagne les connaît à son pré-

» judicc. Quant à nous, avec le secours de la grâce que nous ne

» cessons d'implorer, nous persévérerons inébranlableraent dans

l'Evangile de Jésus>Ghrist, tel que l'Eglise catholique l'a reçu et le

• conserve. Fermez, fermez vous-même l'oreille au langage impie

« des flatteurs qui érigent un hérésiarque en prophète, et pensez,

u il en est bien temps, à réparer autant qu'il est possible les muux
» affreuxque vous avez causés.» Le landgrave se rendit insensible aux

exemples et à toutes les remontrances de ses proches, pour céder

aux persuasions de son dangereux ami, l'électeur de Saxe. Bientôt

son génie tranchant régit celui-ci d'une manière absolue, qui

aboutit enfin à lui faire perdre ses Etats et sa dignité d'électeur.

Philippe de Hesse eut perpétuellement les armes à la main contre

la religion qu'il avait désertée, ou contre ses défenseurs; et après

avoir l)ouleversé toute l'Eglise d'Allemagne, fauteur universel

des schismes et des factions, il envoya des troupes aux huguenots

de France pour mettre le comble aux maux de ce royaume.

Lnther, si honteusement repoussé par Georges de Saxe, osa

faire de nouvelles tentatives auprès du roi d'Angleterre, qu'il

avait insulté avec tant d'audace, et qu'il se flattait encore d'attirer

dans son parti. Il se radoucissait dans cette seconde lettre, jusqu'à

faire excuse de ses premiers emportemens, et offrir de se dédire

de tout ce qu'il avait écrit contre ce prince. Il fut mal récom-

pensé d'un sacrifice qui avait du coûter infiniment à son orgueil.

Henri lui reprocha l'extravngance de ses pensées, l'inipiélé de sa

doctrine, les excès à peine croyables qu'il avait commis contn^

toutes les puissances ecclésiastiques et séculières, contre les choses

les plus saintes, et surtout son infâme et sacrilège mariage :«Criii!<>

» alxmiinable, lui dit-il, pour lequel, si tu eusses vécu dans un Elai

" administré seulement par de sages païens, on eût enterré tout

» vif l'objet de ta sale passion; et pour toi, on t'eût déchiré de

» verges, jusqu'à ce que tu eusses expiré sous les coups. Mais, cv

" qui est encore plus abominable, tu t'es marié publiquement, en

» violant à la face de l'univers indigné les vœux solennels de la

" religion; et pendant que la confusion devrait te réduire à l'a-

>. néantissement, ton impudence te tient lieu de repentir : bien loin

» de te ménager une route au pardon, tu animes tous les moines

» et tous les prêtres à partager ton infamie '. » Comme Luther, poui

faciliter au roi le désaveu qu'il eu espérait, avait avancé dans sa

lettre, ce qui était vraisemblable, que le traité des sacremens

Coflil, (m. \:,'}C»i> 1,10. (41 Hiilf rpisr iin.i nnii liii Hciiii Mil, di' Srtf r.i III.



[ATI I52B

les ii-uits

i son pré-

nous ne

lent dans

reçu el le

âge impie

st pensez,

! les maux
nsibleaiix

)Our céder

ce. Bientôt

solue, qui

d'électeur,

lain contre

s ; et après

r
universel

huguenots

^aume.

e Saxe, osa

;terre, qu'il

jre d'attirer

tire, jusqu'à

le se dédir*î

mal récom-

on orgueil,

ipiélé de sa

mis contni

•e les choses

,ge:« Crime

5 un Etal

nterré tout

déchiré de

ps. Mais, ce

Ljuement, en

nncls de la

iduire à l a-

ir : bien loin

les moines

lUther, poui

incé dans sa

s sacremeus

[An ra2c nr. l'ècmse. — mv. t,i\. '«»i

publié par Henri VllI était supposé sous le nom de ce princr,

le roi reconnut hautement ce traité pour être son ouvrage pro-

pre : « Et je le crois d'autant plus chrétien, ajouta-t-il, qu'il te

». déplaît davantage. » Le fougueux Luther ne demeura pas sans

réplique ; et l'on imagine assez, sans que nous en souillions nos

pages, tout ce que sa fureur put lui faire écrire.

Il avait cepcn hnt de quoi se consoler par l'acquisition qu'il

avait faite à son parti, tant du bouillant électeur de Saxe que

de l'opiniâtre landgrave de Hesse, sans compter la séduction des

duchés de Lunebourg, de Meckelbourg, de Brunsvsrick, de Ponié-

ranie, des archevêchés de Magdebourg et de Brème, des villes

d'Hambourg, et de tous les bords de la mer Baltique jusqu'en

Livonie '. L'empereur, qui se retrouvait en Espagne, ayant or-

donné de tenir une nouvelle diète à Spire (i526), l'électeur et

le landgrave ne se proposèrent rien moins que d'obtenir le libre

exercice de leur religion ; et au lieu que dans ces assemblées on

avait au moins évité jusque là de rien faire qui parût fronder

les observances catholiques, ilo affectèrent de faire servir de lu

viande sur leurs tables tous les vendredis et samedis. Tandis

même que les évêques et les autres princes assistaient au service

divin dans la cathédrale, ceux-ci faisaient faire publiquement le

prêche, et célébrer l'office à la luthérienne dans leur palais, où
le peuple accourait en foule, attiré par le plaisir malin qu'il prc-

itait à entendre déclamer contre le pape et les évêques. On avait

eu soin de répandre une quantité de petits livres qui ne respiraient

que l'insolence et la nouveauté. L'archiduc Ferdinand, qui prési-

dait pour l'empereur son frère, n'osait s'opposer à tant de désor-

dres, de peur d'occasioner un soulèvement, ou du moins la rupture

de la diète, qui eût cependant mieux valu que sa conclusion. Car
tout ce qu'on arrêta, fut que l'empereur serait supplié de pro-

curer un concile, et qu'en attendant chaque prince, dans ses Etats,

se comporterait de manière à pouvoir rendre compte à Dieu de
sa conduite. C'était là donner assez clairement la liberté de con-
science aux sectaires, qui surent parfaitement s'en prévaloir.

Ainsi ils avançaient pied à pied en Allemagne, ajoutant de jour en
jour à leurs premières usurpations, sans jamais en rien relâcher.

En Suisse au contraire, et presque dans le même temps, ils

essuyèrent un affront, qui à la vérité ne les fit pas tomber dans
un discrédit suffisant pour guérir la partie gangrenée de cette
nation, mais qui les mit hors d'état d'en corrompre le reste ^. Les
i»ntons encore sains, effrayés des affreux succès de Zuingle, qui

,111. (If S.'irr.Mii.
' Cochl. an 1526. Sleid. I. 6. - « Cochl. m act. et script. Luth. p. 151.
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venait enfin de faire abolir solenneUenient m messe à Zurich par

une prdannaiice du sénat (i5a6), unirent leurs soins et. leur»

«fforts pour repousser l^impiété qui s'insinuait chez eux de toute»

jparts. Ils prirent jour pour Une conférence entre les théologienc

les pluft renommés des deux parUs^ et choisirent^ pour le lieu d«

l'assemblée, la ville de Bade, comme une place neutre où chacun

pouvait ae promettre un égal avantage et une pleine liberté. Le
docteur Echius fut le plus célèbre cfui se présenta pour les catho-

liques; et pour les sacramentaires, ce fut OËcolampade, commis
par Zuingle^ qm ne voulut jamais s'y trouver^ quelques gages de'

si^reté qu'on pût lui offrir. La dispute dura plusieurs jours, pen-

dant lesquels Ëckius établit que le vrai corps et le vrai sang du
Sauveur sont substantiellement présens dans le sacrement de nos

autels; qu'ils sont vraiment offerts dans le sacrifice de la messe,

tant pour les morts que pour les vivans; qu'il y a uti purgatoire

après cette vie; que nous devons invoquer la Yierge et les saints,

et qu'il ne faut point abolir leurs images, ni à plus forte raison

celles de Jésus-Christ. I<e docteur catholique prouva ces vérités

d'une manière si convaincante, que l'assemblée fit un décret con-

tre la doctrine de Zuingle et de Luther tout ensemble : on défendit

de rien innover dans le sacrifice de la messe, dans l'administration

des sacremens, dans les cérémonies et les autres pratiques de l'Eglise;

et l'on ordonna d'établir dans tous les cantons des surveilians

chargés- de seconder les magistrats et les officiers publics contre

toutes les innovations, de dénoncer les prévaricateurs et dé les

faire punir. Ce fut en cette rencontre qu'on reconnue, avec le

plus u'étonnement, à quel point s'était dépravé le beau naturel

d Œcolampade, dans les écrits duquel Jean Faber, l'un des théo-

logiens catholiques, signala plus de cent cinquante falsifications

tout-à-Êtit indignes d'une âme honnête (i526).

Au milieu de tant de désordres et de scandales, le Seigneur

n'avait pas Les yeux fermés sur les besoins de son Eglise. L'ordre

de saint François, qui lui av^it été si utile, étant tombé dans le

relâchement, Dieu suscita un de ses religieux nommé Mat-

thieu de Baschi, pour y rétablir, avec la ferveur primitive, la pau-

vreté apostolique et tout l'esprit de l'apostolat. '. Baschi, dé-

plorant un jour dans l'oraison la décadence de son ordre, crut

entendre u^te voix du ciel qui lui commandait d'observer à la

lettre la règle de S. François. Aussitôt il prit un habit étroit et

grossier avec un capuchon pointu, semblable à celui dont était

revêtu le saint fondateur, qu'il assura lui avoir apparu plusieurs

^ l'iuriui. de Rcmood. 1. 7, c 5. Annal. Capuc. t, 1, p. i<4,.ctc.
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fois. Sous ce vêlement fort extraordinaire, il sortit secrètement

du couvep'. de Montefalcone, situé au diocèse d'IJrbin, et se

rendit à Rome, ( rès avoir essuyé bien des insultes, que sa

patience et sa |.»« ârent changer en témoignnges de vénération.

Arrivé à Rome, i\ marcha droit au Vatican, monta dans les

appartemens sans se faire annoncer, et s'avança jusqu'au cabinet

dt) Clément VIL Le pape surpris lui demanda ce qu'il désirait :

• Saint Père^ répondit Âlatthieu, je suis un prêtre de l'ordre des

frères mineurs, qui n'aspire qu'à obsei^ver la règle de mon père

•S. François avec toute la fidélité dont je suis capable, et à imiter

» sa vie sainte, telle que les anciens monumeos de l'ordre nous la

• représentent. Il est constant que S. Françob et pos premiers

I» pères ne portaient qu'un habit vil, avec un capuchon sans sca-

w pulaire, tout psAreil à celui que vous me voyez. Après bien des

» prières et des larmes, j'ai reconnu que telle était la volonté du
» Ciel, et elle est, saint Père, la seule cause qui m'amène aux pieds

• de Votre sainteté : toute mon ambition est que, sous cet habit et

» sous votre protection, je puisse observer ma règle à la lettre, en
• prêchant lia parole de Dieu, et en travaillant au salut des pécheurs
» les plius abandonnés. >

Le pontife, persuadé par ce ton de vérité que donnent la droi-

ture d'intention et le désintéressement parfait, lui accoirda, pour
hii et pour tous ceux qui voudraient l'imiter, le pouvoir non pas

d'établir une congrégation nouvelle, ce que Matthieu lui-même
ne demandait pas; mais seulement d'observer sa règle dans toute
sa perfection, sous l'habit qu'il portait, à charge encore de se

présenter tous les ans à son provincial, dans le chapitre des frères

mineurs, en quelque endroit qu'il se tînt. Ensuite il lui donna la

bénédiction pontificale, lui fit une exhortation pour l'encourager

à exécuter son dessein, et lui promit un bref d'approbation, qui
fut expédié en effet le i8 de mai i5a6. Mais avant l'expédition du
bref, et depuis encore, les supérieurs ordinaires, sous des pré-
textes et par des motifs spécieux, croyant sans doute avoir à pro-
téger les véritables intérêts de leur ordre, persécutèrent vivement
Matthieu et ses compagnons, qui furent quelquefois emprisonnés
comme des apostats. Ce ne fut qu'avec beaucoup de temps et de
courage que la réforme des capucins parvint au point de consis-
tance, qui lui permit depuis de rendre tant de services aux bourgs
et aux campagnes, portion si considérable de l'Eglise, et si peu
considérée avant ces humbles et laborieux ministres.

La congrégation des Théatins avait été instituée peu aupara-
vant, dans le dessein de ramener le clergé à l'état de sa première
perfection, sur le modèle de la vie des apôtres. Ce nouvel oïdie
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de clercs prit son nom de l'archevêque de Tbéate, Jean-Pierre

Garafte, qui depuis fut pape sous le nom de Paul IV, et qui se-

conda Gaétan de Thienne, avec Paul Gonsiglieri et Bonifuce de

Colle, pour former le plan de cet institut sublime, et le mettre

à exécution '. Commençant tous les quatre par donner l'exemple,

ils remirent leurs bénéfices et tous leurs emplois au pape Clément,

qui eut beaucoup de peine à recevoir leurs démissions, et parti-

culièrement celle de l'archevêque; mais il fallut céder à la force de

ses raisons ou de ses instances. Les cardinaux élevèrent des diffio

cultes plus grandes encore, à l'égard de l'institut même qui obli-

geait tous ses membres, non-seulement à demeurer sans fonds et

sans revenus, comme les religieux de SaintiFrançois, mais à ne

point quêter, et à subsister uniquement de ce que la piété des

fidèles viendrait leur offrir; mais Caraffe et Gaétan insistèrent

avec tant de force sur la nécessité de rappeler parmi les clercs

tout l'héroïsme du détachement apostolique, dans les tri&tes con-

jonctures auxquelles le vice contraire avait réduit l'Eglise, qu'en

se reposant sur une providence qui ne met d'autres bornes à ses

dons que celles de notre foi, le consistoire saisi d'adn)iration leur

accorda l'approbation qu'ils demandaient. Par la bulle approba-

tive, datée du a4 juin i524) ^^ chef de l'Eglise les admet à faire

les trois vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance; à vivre en

communauté, vêtus néanmoins comme les autres clercs ; à jouir

des mêmes privilèges que les chanoines de Saint-Jean-de-Latran ;

à dresser des constitutions et des règles pour le maintien de la

discipline; à se choisir, sous le nom de prévôt, un supérieur qui

serait changé tous les trois ans, et à recevoir enfin tous les sujets

qui se présenteraient pour embrasser leur manière de vivre. Les

quatre instituteurs prononcèrent leurs vœux le i4 de septembre

de cette même année, après quoi ils élurent Caraffe pour le pre-

mier prévôt, et se retirèrent au champ de Mars, dans une maison

qui appartenait à Boniface de Colle. Ces clercs réguliers, c'est le

nom que leur donne la bulle, partageaient leur temps entre les

exercices de l'oraison et les fonctions de l'apostolat.

Quoique Paul IV, ou Jean^Pierre Caraffe, ait donné aux Théa-

tins te nom de son évêché de Chiéti, en latin Tlieate^ S. Gaétan, de

la noble et ancienne maison de Thienne, est néanmoins le premier

auteur et le fondateur véritable de cette pieuse congrégation. Il

«n fut le second prévôt, ou supérieur général après Cara/fe, dès que

«3elui-ci eut rempli le premier les fonctions de la supériorité, qui

était tvienna,le. Gaétan s'acquitta de sa charge avec toute la pru-

dence d'un sage et toute l'édification qu'on pouvait attendre iXMXi,

^ A9nal. Clerg. Rog. Aubcrt. Mir. de Orig. CIcrg. Rog.
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saint. Il alla ensuite fonder une maison nouvelle dans l'église

paroissiale de Saint-Paul de Naples, où, après avoir fait éclater

sa vertu par une infinité d'actions merveilleuses, il rendit son

âme à Dieu le 7 août i547> ^ P^P^ Glém'înt X l'a mis au nombre

des saints. ;

L'Eglise réparaît aussi, dans le Nouveau-Monde, Tes pertes qne

l'hérésie lui faisait essuyer dans l'ancien. Depuis les premiers mis-

sionnaires entrés au Mexique avec le grand Gortès, Clément Vl [

y avait envoyé un homme vraiment apostolique, nommé Martin

de Valence, avec douze frères mineurs, dignes de lui être associés.

Gortès, qui était encore dans le pays, n'avait rien négligé pour

rendre leur ministère respectable ; et , sous la protection de ce

héros chrétien, qui les comblait d'honneur, et qui en toute cir-

constance se trouvait le premier à leurs instructions, les Mexicains

se rendaient fort assidus à les écouter, et quittaient par troupes

le culte des idoles. En un mot, l'Evangile fit des progrès si consi-

dérables dans ce centre de la barbarie et de l'idolâtrie la plus mons-

trueuse, qu'en assez peu de temps l'Eglise put y déployer toute

la majesté de ses cérémonies et dé ses assemblées les plus augus-

tes. Dans la ville de Mexique, encore tout idolâtre, encore antro-

pophage en i5ai, on célébra, l'an i524} un synode en forme de

concile, auquel présida Martin de Valence, en sa qualité de légat

du souverain pontife; et chez un peuple dont la brutalité outra-

geait jusqu'à la nature, on établit les règles les plus pures de la

«hasteté chrétienne'. La polygamie, qui eût à peine semblé mériter

quelque attention parmi les monstrueux excès des Mexicains, fut

supprimée canoniquement, avectous leurs autres désordres; et l'on

ordonna que ceux qui se présenteraient au baptême abandonne-
raient toutes leurs femmes, à l'exception d'une seule, qu'ils épou-
seraient selon les cérémonies du christianisme.On fit plusieurs au-
tres réglemens remplis de sagesse, pour disposer les néophytes au
baptême, et pour entretenir dans la foi ceux qui étaient baptisés.

Gortès donna ordre aux gouverneurs de les faire exécuter ponc-
tuellement, tant dans les provinces que dans la capitale. Get homme
extraordinaire avait déjà mis la Nouvelle-Espagne à l'abri de toute
révolution; peu satisfait de tant de prodiges, il partit pour en
tenter de nouveaux. » *

Dans la même année le Giel ouvrit, jusque dans les contrées
les plus sauvages de l'Amérique septentrionale, un asile à la foi

presque entièrement abandonnée dès-lors par les nations soins-

matiques de la Scandinavie et de la dernière Germanie. Jean Vé-
razani , italien de naissance, découvrit sous le pavillon français

• Rayn.an. Ij24, n. 12 et 13.
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rîlti quil noniniu lluyale, et la plupart des îles du golfe Saint-Lau-

rent, la terre de Labrador plus avancée vers le pôle, tout le cours

du fleuve Saint-Laurent, et la partie septentrionale du Mississipi,*

avec les rivières qui s'y déchargent. C'est ce qu'on appela Canada,

et Nouvelle-France, où nous verrons bientôt passer la foi chré-

tienne dans toute son intégrité, telle que les fils aîné« de L'Eglise

l'ont inviolablenient conservée depuis qu'ils l'ont reçue. Vérazani

prit possession de ces découvertes, au nom de François I^;, mais

ayant voulu pousser plus loin dans une autre c^^pédition ,, il de-

vint la proie des antropophage^^avec plusieurs çoj^pagn«f(is| de s^s

aventures. ? v..>,:^u, ii.^....<, ;,:.",•;.,(.. '•.
.

^.'>.-.,"

Cependant le pape Clément VII, pontife qui eut les vues

plus grandes que le génie, fécond en projet^ faible dans l'exécu-

tion, irrésolu, et, comme il arrive de là, ne se décidant enfin qu'au

hasard, suivant la bizarrerie des circonstances et des contre-temps;

Clément, faute de consistance, se précipita lui et son peuple dans

un tel abîme de calamités, que Rome, abandonnée successivement

à la fureur de tous les barbares, n'eut rien de plus affreux à souf-

frir de la part des plus féroces. Tantôt ligué par crainte avec

Charles-Quint, et tantôt par estime avec François l^', il fit enfin

trembler toute l'Italie pour sa liberté, quand Charles, y eut pris

cet ascendant prodigieux qui fut la suite inévitable de la bataille

de Pavie. Le roi d'Angleterre lui-même craignit pour l'équilibre

général de l'Europe, et à sa persuasion, le pape, changeant encore

une fois, se. ligua contre les Impériaux, avec les Français, les

Anglais, les Vénitiens, les Florentins,, les Suisses et le duc de Mi
lan François Sforce, rétabli par l'empereur '. Cette ligue fut si-

gnée le II juin i5a6, à Cognac en Angoumois, comme Fran-

çois I^', sorti de sa prison d'Espagne, était en route pour retourner

à sa capitale. On la nomma d'abord ligue sainte, parce que le pape

était à la tête ; mais ce qu'il en eut à souffrir la fit mieux nommer
par la suite liguefuneste à sa Sainteté.

Le pape et les Vénitiens mirent d'abord leurs troupes en cam-

pagne, comptant que le roi de France enverrait bientôt une ar-|

inée nombreuse, et que le roi d'Angleterre ferait une puissante

diversion du côté des Pays-Bas, ou fournirait au moins de l'ar-

gent avec sa facilité ordinaire. François avait compté lui-même

sur cette ressource, la seule qui lui restât dans l'épuisement en-

tier de ses finances et de ses peuples; mais Henri, qui avait con-

sommé les épargnes de son père, et qui ne pouvait obtenir de

subsides de son parlement qu'avec beaucoup de peine, n'était

• Guich 1. 17.
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pas d'humeur à faire les plus grands frais pour une entreprise à

laquelle il était le moins intéressé. Ainsi le roi de France, réduit

à ses propres facultés, n'envoya guère en Italie que six mille de

ses sujets, qui furent joints par dix mille Suisses r du reste, il pro-

digua les promesses pour soutenir le courage de ses alliés. Le far-

deau principal de l'entreprise demeurait ainsi à la charge du pape,

dont l'inclination se trouvait diamétralement opposée à celle des

Médicis ses ancêtres, qui tous, sans en excepter aucun, avaient

aimé la dépense, et vécu avec une magnificence toute royale, dnns

le rang même de simples citoyens» Ce fut ce goût surprenant de

ClémentYII pour l'économie, qui causa principalement ses revers.

l\ avait à payer, sur terre et sur mer, des troupes nombreuses d'é-

trangers, qui ne servaient qu'avec répugnance sous les géné»*a ï

ecclésiastiques, et qui menaçaient de passer dans l'armée im|>é-

riale quand elles ne recevaient pas leur solde à point nommé.

Après avoir bien balancé sur le parti qu'il devait prendre, il ]jrit

de tous le plus mauvais : il ne fit ni la paix ni k guerre^ mais

seulement une trêve de huit mois, qu'il conclut avec le manjuis

de Lanoy, vice -roi de Naples pour l'empereur. Pour comble

d'imprudence, il rappela aussitôt sa flotte des côtes de Naples, où

elle avait déjà pris plusieurs places très-fortes, désarma ses navi •

res et licencia ses troupes, à l'exception de deux mille hcmmes
d'infanterie et de cent cavaliers. Il ignorait encore les dispositions

de l'armée impériale à l'égard de cet accommodement ; ou du

moins il n'en avait d'autre sûreté que la parole du vice-roi, dont

le général en chef ne dépendait nullement.

Le connétable de Bourbon avait succédé dans cette place im-

portante au marquis de Pescaire, mort à l'âge de trente-six ans,

fort suspect à son maître, qu'on osa soupçonner de lavoir fait

empoisonner, et qui, pour mieux s'attacher le connétable, lui

promit la dépouille du duc de Milan, accusé de félonie. Bourbon,

après avoirtémoignéd'abord qu'il ne consentirait jamais à la trêve,

montra des sentimens plus pacifiques quand on lui offrit, de la

part du pape, de payer ses troupes qui manquaient de tout : d'après

cette faible démontration. Clément, abandonné à son penchant

aveugle pour l'épargne, acheva de ruiner son parti, en licenciant

jusqu'aux deux mille hommes qu'il avait réservés. Alors le chef
de l'Eglise, le siège de la puissance pontificale et tout l'Etat ec-

clésiastique se trouvèrent sans défense à la merci de deux enne-
mis, moins formidables encore par la mission qu'ils avaient à renj-

pUr que par leur caractère ; l'un traître à son souverain, et l'autie

apostat fanatique de sa religion.

George, comte de Fronsberg, agissait de concert avec le con-
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nétablti de Bourbon, et avait le premier conçu le dessein de sac"

cager Rome. Fougueux zélateur du nouvel Evangile qu'il avait

embrassé, outre le secours que i'archiduo Ferdinand envoyait

d'Allemagne sous sa conduite à l'armée impériale d'Italie, il avait

enrôléluirméme jusqu'à dix-huit mille hommes, qui, animés de son

esprit et de toute sa fureur, s'étaient contentés d'un écu par tête,

dans l'espérance de piller la capitale du monde chrétien. Fameux;

par la bataille dePavie, où il avait eu beaucoup départ à la victoire,

entreprenant, intrépide, habile, d'une impétuosité et d'une opi •

niâtreté que les obstacles ne faisaient qu'accroître, Fronsberg,

en un mot, était un de ces héros funestes que Dieu choisit pour-

être les instrumens mémorables de sa vengeance. Ayant débou-

ché par le Tyrol dans les plaines de Lombardie, en évitant ou eik

forçant tout ce qu'on lui avait opposé, il pénétra dans le Bou-
lonnais, et s'abandonna partout, mais de préférence sur lesterre»

de rËglisC) à des emportemens qu'il est impossible de bien re-

tracer. Pour s'en former quelque idée, qu'on juge de ses œuvres-

par ses dispositions à l'égard de la personne même du souverain.

Pontife. Selon quelques auteurs \ il faisait porter avec ses dra-

peaux un cordon tissu d'or et de soie, qu'il destinait, disait-il

dans son enjouement impie, à étrangler le pape avec le même
honneur qu'on fait en Turquie aux scélérats illustres. Ce témoi-

gnage, tout paradoxal qu'il paraît, devient plus que vraisembla-

ble, par tous les excès que les suppôts de ce furieux ne com-

mirent que trop réellement dans Rome. Pour lui, il n'eut pas le

plaisir d'y assouvir sa rage. La divine justice, qui doit des exem-
ples de terreur à l'impiété de certain ordre, l'arrêta sur la fron-

tière de la Romagne, où il fut frappé d'apoplexie, et peu après.

de mort (iSaj).

Le connétable, ayant recueilli les gens de ce malheureux, dont

le sort ne diminua point l'attrait qu'avait pour eux le sacrilège

Hutant que le pillage,, vit à ses ordres une armée de près de qua-

tante mille hommes, à qui Rome n'avait guère à opposer que les

valets d'auberge et les estafiers de la cour pontificale. Après un
coup de foudre, qui brisa les armes du pape sur la porte de son

palais, et sembla présager son humiliation profonde, Rome fut

escaladée, inondée de sang, pillée, dévastée, presque anéantie*.

Mais Bourbon expia sur-le-champ un crime qui ouvrait la porte

à tant d'autres. Gomme il vit un moment où l'ardeur de ses trou-

pes se ralentissait, saisi d'un effroi courageux, qui ne lui peignit

que la honte de reculer, il sauta de son cheval, et, à la faveur ck:

• PauI.Juv.in clog. ad an. 1527.— «Cacs.Gloïkr. Hist.cxpugn.Uib.



ses œuvres.

p^ ISïî'J DE l'^GLISB. — LIV. LIX. I09

sa h'r^ stature et du grand panache qui flottait sur son casque,

rasseiVibla autour de lui la noblesse et la gendarmerie, qui mit de

même pied à terre. 11 se range parmi les fantassins, s'enfonce à

travers ceux qui reculaient, arrache à un soldat son échelle, et va

la planter au pied du rempart, en criant : jà moi\ braves Impériaux !

Déjà il avait mis le pied sur l'échelle, quand une balle d'arque-

buse lui pénètre dans l'aine au défaut de la cuirasse, et le ren-

verse dans le fossé. Il mourut quelques momens après, à l'âge

•de trente-huit ans; mais le prince d'Orange, qui lui succéda

dans le commandement de l'armée, couvrir son corps avec tant

de dextérité , que les troupes n'eurent connaissance de sa mort

qu'après la prise de Rome : cette nouvelle ne servit qu'à redoubler

leur fureur.

Elle tomba d'abord sur un gros de Romains, à la tête des-

quels se trouvait le général Rencio Ceri, fanfaron confiant avant

l'attaque de la place dont il avait répondu, et, à la première ap-

parence du danger, infâme poltron, qui, à la vue de quelques

Espagnols entrés par une embrasure, se mit à crier sauve qui

peutf et donna l'exemple de la fuite, en courant de toutes ses

forces vers le château Saint-Ange. Les flots d'Impériaux, entrant

sans résistance par la partie des remparts qu'on abandonnait

ainsi, et par les portes voisines, donnèrent tète baissée sur cet

amas de fuyards qui s'embarrassaient les uns les autres, et en

massacrèrent* près de trois mille. La garde suisse, qui voulut ré-

sister devant le palais, fut taillée en pièces. Le pape, au lieu de

gagner la campagne, et de se réfugier dans quelque bonne place

de l'Etat ecclésiastique, comme il le pouvait aisément avec sa

garde à cheval, alla s'emprisonner lui-même dans le château Saint-

Ange, avec une partie des cardinaux et des ambassadeurs, laissant

toute la ville sans gardes et sans protecteurs. Il n'y resta de per

sonnages notables que ceux qui étaient attachés à l'empereur, avec

ceux des citoyens qui conservaient encore en grand nombre l'es-

prit antipatriotique de l'ancienne faction des Gibelins. Sanspren
dre aucune part à la défense de la ville, ceux-ci s'étaient renfermés

dans leurs maisons, où ils se flattaient d'un traitement favorable :

maisRome éprouva, sans nulle distinction, tout ce que peut une
soldatesque furieuse à qui on laisse une pleine liberté.

Nous ne dirons point que les maisons furent pillées, les citoyens

égorgés, les femmes et les filles violées, sans distinctions d'état,

de rang, d'âge, de parti : R^me avait éprouvé autrefois ces cala-

mités de la part des Goths et des Vandales; mais ce que ces bar-

bares avaient épargné, les choses les plus saintes, les chefs sacrés

de saint Pierre et de saint Paul, nos redoutables mystères de-
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vinrent le jouet do oes fanatiques, chex lesquels le nouvel

Evangile s'annonçoit par le blasphème et le sacrilège. Eli! com-

bien n'eurent-ils pas d'imitatetirs parmi les soldats de la nation

même qui se tenait honorée du nom de catholique? Après les

palais des cardinaux, des ambassadeurs, de tous les grands, et de

|)référence à ces dépouilles profanes, tous les temples, tous les

n>onastères de l'un et de l'autre sexe furent forcés et dévastés.

Les dames romaines qui, avec les vierges consaci'ées à Dieu,

avaient cherché dans les lieux saints un asile à leur pudicité, n'y

trouvèrent que le sacrilège ajouté à leur flétrissure '. Dans la

basilique du Prince des apôtres, où ils se plurent surtout à dé-

ployer leur rage contre la papauté et contre l'Eglise, les sauvages

vainqueurs fouillèrent jusque dans les tombeaux des souverains

pontifes, pour les outrager même après leur mort : ils tirèrent

les corps des saints hors de leurs châsses, et les foulèrent aux

pieds; ils changèrent la chapelle pontificale en écurie, et jetèrent

les bulles des papes sous leurs chevaux, pour leur tenir lieu de

litière; ils firent servir aux plus sales usages les vases du saint

sacrifice, se revêtirent des ornemens sacrés; travestis en prêtres,

en évêques, en cardinaux, ils montèrent sur des ânes, et firent

des processions par les rues, qui ne retentissaient que d'infamies

et de blasphèmes ^ Enfin, rassemblés dans une des chapelles du

Vatican, et revêtus des chapes des cardinaux, ils déposèrent Clé-

ment \ll
;
puis procédant à l'élection d'un nouveau pontife , et

parodiant toutes les observances du conclave, chacun donna

son suffrage à Luther, qui fut proclamé pape d'une voix una-'

nime(i527).

Les pillards avaient sauvé la vie à plusieurs personnes illustres

ou fortunées, prélats, officiers, magistrats, banquiers, gros mar-

chands, dans l'espérance d'en tirer de riches rançons. Après leur

avoir ravi dans leurs maisons tout ce qu'ils possédaient, on n'exi-

gea pas moins d'eux les rançons impossibles qu'une avarice in-

sensée attendait encore. Ils furent pendus par les pieds, brûlés

à petit feu, tenaillés, déchirés à grands coups d'étrivières, mutilés

d'une manière aussi cruelle que honteuse, contraints, ou de man-
ger leurs propres oreilles que l'on coupait et qu'on leur mettait

dans la bouche, ou de fournir les sommes excessives dont ils n'a-

vaient pas la première 'obole; en sorte que, désespérés, poussés

d'une espèce de rage, plusieurs s'arrachèrent des mains des satel-

lites, et se précipitèrent par les fenêtres, recourant à un criminel

suicide comme au seul remède que leur indiquât ce délire. Le pil-

• Guich. 1. 18. Pontan. I. 3. Gloiicr. de Dirent. Urb. — " Cochl. in net. et scrjpî.

Luth. p. 167.
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luge, après avoir duré deux mois entiers dans la ville ( ce qui était

encore sans exemple), s'étendit avec les mômes violences dans tout

le pays d'aleiTtour. Quelques historiens assurent que les autres sac-

cagemens de Rome, pris ensemble, ne lui ravirent pas tant de ri-

chesses que celui-ci tout seul : il est du moins constant que les

temples et les autres monumens de religion, plus riches qu'ils n'a*

voient jamais été, abandonnés à une secte qui érigeait en piété la

ruine du saint culte, n'éprouvèrent jamais de pertes si prodigieu-

ses. Mais si l'enfer tira ce parti d'un funeste simulacre de réforme,

la sagesse suprême, tournant à ses fins les armes de l'enfer, avança

par cette catastrophe la réforme légitime et sainte que les sages

du siècle différaient encore : toutes les pertes temporelles du

Rome furent abondamment compensées par le rétablissement de

l'ordre primitif auquel on verra bientôt procéder. ••.•<.. i

Quand l'empereur eut appris les calamités de la capitale du

monde chrétien et du chef de l'Eglise, il éprouva le chagrin le

plus sensible, arrêta les réjouissances qu'il avait déjà ordonnées

pour la naissance du prince Philippe son fils, prit un habit de deuil,

fit faire des prières publiques et des processions pour implorer

l'assistance du ciel contre de si grands désastres : cependant, quoi-

qu'il eût envoyé des ordres exprès pour l'élargissement du pape,

on retint Clément VII en prison six mois entiers '. Guichardin,

qui a calomnié Charles, prétend * qu'il voulut faire amener le pon-

tife à Madrid, et que le désir orgueilleux d'y montrer un pape pri-

sonnier, après un roi de France, ne céda qu'à la crainte de se ren-

dre odieux à tous les peuples de son royaume, aussi bien qu'à tous

ses évêques, qui détestaient la seule pensée de faire un pareil ou-

trage au vicaire de Jésus-Christ.

Clément, demeuré prisonnier dans le château Saint-Ange, y
souffrit tout ce que la peste, qui désolait Rome et qui commen-
çait à pénétrer dans son funeste asile, put ajouter au dénûment
cruel des choses les plus nécessaires à la vie. 11 était si sévère-

ment défendu de lui rien fournir, qu'une femme, touchée de com-
passion, ayant mis quelques laitues dans un panier descendu par
une corde le long des murs du château, le commandant des
troupes espagnoles la fit pendre sur la place, à la vue du papC;
qui pendant six jours en fut comme hors de lui-même ^ Il fallut

enfin qu'il se rendît, et qu'il souscrivît à toutes les conditions
qu'il plut aux vainqueurs de lui imposer. Une des plus suppor-
tables, mais que le funeste goût de Clément pour l'épargne ne lui

fit pas envisager ainsi, ce fut de payer en deux mois la somme

' Pallay. Hiat. Concil. Trid. I. 2, c. 14. ~ « Histor. J. 18.
*• 20.

* Paul. JoT. Ilist.
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énorme de quatre cent mille duruts, dont cent mille comptant

Quand tous les articles eurent été signés, le pape, craignant en-

core ie$ dangereux libérateurs, se sauva de Rome déguisé en

marchand, alla se jeter entre les bras des Français, que leur roi,

aidé enfin par celui d'Angleterre, avait de nouveau envoyés en

Italie; ensuite il se retira dans la ville d'Orviette, où il ne parut

tiré d'un mauvais pas que pour retomber dans un autre, Ww.n

différent du premier, mais non moins périlleux dans son gei)r?.

Ce fut alors qu'il s'agit pour la première fois de la fatale exigence

de Henri YIII qui , après des sollicitations, des consultations,

des agitations sans nombre, aboutit enfin à séparer de l'unité et

de la foi romaine) le roi, le parlement et l'Eglise d'Angleterre.

Avant que ce scandale éclatât, et tandis que les défenseurs de

l'ancienne croyance se déchiraient pour des intérêts purement

terrestres, les partisans du nouvel Evangile, Luthériens, Zuingliens,

Anabaptistes, visionnaires et sacrilèges de toute espèce, dispu-

taient avec fureur, tant sur les objets les plus sacrés du culte

chrétien que sur le sens de l'Ecriture sainte, que tous disn'ent

la règle unique de la foi, et que chacun se croyait en droit d'in-

terpréter à sa fantaisie. Ils publiaient les uns contre les autres des

écrits sanglans; se faisaient une guerre moins soutenue à la

Térité, mais souvent plus vive qti'aux catholiques
j
portèrent eux-

mcmcs les coups les plus mortels à leurs inconciliables sectes.

Ils se discréditèrent dans l'esprit de tout le monde, qui les en-

tendait crier sans fin l'un à l'autre que tout était clair dans IT.-

criture, et qu'il ne fallait qu'ouvrir les yeux pour l'entendr»*.

D'après cette évidence protendiie, Luther ne trouvait rien de

plus audacieux el^^de plus impie dans Zuingle, que de rejeter le

sens littéral des paroles de la consécration. Zuingle de son cùl<i

regardait l'attachement que montrait Luther pour ce sens litlérii!,

comme le propre d'un esprit grossier et le comble de l'absurditt*.

« vous! leur disait cependant Erasme', qui en appelez tous à

« la pure parole de Dieu, accordez-vous au moins ensemble, avant

» de faire la loi à l'univers.» Luther faisait bonn(i contenance;

mais la fierté qu'il témoignait nu dehors ne l'enij^tviùii oas d'é-

prouver dans le cœur, et devant ses amis, un •.. 'mi ».; '
,; dont

Mélanchton nous dit qu'il ne pouvait être téniom sans pitié.

Toutefois, avançant à son ordinaire avec d'autant plus d'eni-

pc/vifsent qu'il rencontrait plus d'obstacles, loin d'abandonner

son doj 'r»e monstrueux du pain et du vin incorporés dans l'eu

chail.'tie ^<:'C l.i diair et le sang du Fils de Dieu, ou d'un nain

• Eriiiii. lih. («.i, opist. 3 ; ':». 31, cpist. 59.
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charnel cl d'un vin sanglant, comme il disait depuis peu, il

avança le dogme plus monstrueux encore de l'ubiquité, et tenta

sérieusement de le prouver par des sopbismes puérils '. « L'huma-

» nité de Jésus-Christ, disait-il ', est unie à la divinité : donc cette

humanité est partout ovi se trouve la divinité. Jésus-Christ,comme
» homme, est assis à la droite ''' Dieu; (ji, la droite de Dieu est

» partout, donc Jésus-Chrit>t est partout, comme Immme.» Et tirant

les conséquences avec sa raid '^r accouimnée : « Le Rédempteur,

x concluait-il, était dans les tieux avant d'y être monté, et il était

» encore dans le tombeau quand les mges dirent qu'il n'y était

X plus. » Ces délirantes conséquences lurent néanmoins adoptées

aussitôt par plusieurs disciples d'un maître qui subjuguait jusqu'à

lei .^ opinions et leur jugement. Mélanchton gémissait à*c ces

c ' «, " détesta invariablement l'ubiquité, mais sans oser s'en

c.v.tliqu>'r du vivant de Luther. Cependant elle acquit une telle

faveur, qu'en quelques années elle domina sans contradiction

dans la secte luthérienne. Tel est le sort de la vérité même, entre

les mains des intrus qui s'en font les défenseurs. Luther, pour

déléndre le mystère de l'eucharistie, soutint que Jésus Christ

comme homme n'y était pas présent d'une autre manière qu dan*

le bois, la pierre et toute la nature matérielle.

Les Sacramentaires, se voyant si durement repousses parles

Luthériens, n'en eurent que plus d'ardeur pour grossir leur s cte,

et acquérir par le nombre la considération qu'on refusait à >»uir

doctrine. Les Suisses du canton de Berne qu'ils avaient gagnes,

voulant à leur tour en attirer d'autres, indiquèrent une confèrent e,

à laquelle ils invitèrent, avec tous les cantons, les évt^ques de Bàle,

de Constance, de Lausanne et de Sion. Quoiqu'on eût sonmié ces

prélats de s'y trouver sous peine de perdre les biens qu'ils pos

sellaient dans le canton de Berne, tous refusèrent de paraître dans

une assemblée où l'on proposait de mettre en délibération les

points les plus constans de la foi, de les soumettre au jugement

de la puissance politique, et même de ne prendre pour règle des

décisions que la seule Ecriture, sans nul égard à la tradition.

Cette espèce nouvelle de concile eut l'issue qu'on devait en at-

tendre (i5a8) : on y défendit de s'adresser désormais aux évêques;

on abolit la messe, les autels, les images, les prières pour les

mcrts, toutes les cérémonies et les observances de l'Eglise catho-

lique; et comme le mariage ou le libertinage était de l'essence de

toutes ces comédies sacrilèges, on permit légalement aux prêtres,

aux moines et aux religieuses de se marier : ce qui eut lieu à la sol-

Mel. lib. 4, cp. 7e. -^ • «oss. Variai, r. I, lib. 5, n 41.

T. MI. 8
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licitation d*un moine fugitif, nommé Blaurer, réclamé par l'abbé

d'Alberspach, puis apostat déclaré, et qui est érigé en person-

nage illustre par Calvin, pour avoir perverti Constance. Outre

cette ville, celles de Lindau, de Strasbourg, d'Augsbourg, d'Ulm

et d'Iéna prirent part aux résolutions de berne, avec les cantons

de Bàle, de Sclialïhouse, de Zuricb et quelques députés d'Appen-

zel, sans compter les ligues de Saint-Gall, deMulhausen et der

Grisons. Ceux des Suisses au contraire, qui, par leurs premiers éx

ploits pour la liberté, avaient donné leur nom à toute la nation

mettant la môme grandeur d'âme à persévérer dans la religion de

leurs pères, avec les cantons de Lucerne, de Soleure, de Fribourg,

d'IInderwald, d'Uri, de Zug, et celui même de Glaris, qui n'avait

pas encore apostasie, écrivirent à leurs compatriotes séduits une

lettre fort toucbanle, pour les conjurer de ne pas ternir en un
moment le plus beau lustre de la patrie, en faisant succéder au

titre de défenseurs de l'Eglise, qu'ils avaient hérité de leurs ancê-

tres, celui de ses ennemis et de ses lâches déserteurs. Tout ce que

produisirent ces remontrances, ce fut de faire apposer à la reli-

gion nouvelle la marque visible de sa fausseté, par ceux mêmes
qui l'imbrassaient. Ils déclarèrent qu'ils n'admettaient cette doc-

trine, qu'en se réservant la liberté d'y ajouter ou d'en retrancher

certains points plus à loisir. Preuve sensible de l'incertitude de

leur foi, et par conséquent de sa corruption.

La France, voyant ainsi la contagion à sa porte, redoubla ses

efforts pour l'empêcher d'y pénétrer. L'Université de Paris ne ces-

sait de proscrire tout ce qui ressentait les nouveautés hérétiques,

soit dans les productions clandestines de mille auteurs sans nom
et sans retenue, soit dans les ouvrages des savans les plus connus

et les plus renommés, tant soit peu suspects. Le nom même d'E-

rasme, regardé comme le prodige de son siècle, ne lui imposa

point. A la sollicitation de Noël Beda, syndic de la Faculté de théo-

logie, elle porta contre cet illustre étranger une censure raison-

née très-étendue et si sévère, que certains modernes l'accusent

d'une partialité de cabale. Nous conviendrons avec eux qu'Erasme

parut toujours cher aux papes, aux princes les plus catholiques,

à la plupart des savans, et qu'il s'en rapporta expressément, pour

l'interprétation de l'Ecriture sainte, à l'autorité de l'Eglise, qui

wejait recevoir^ dit-il ', avec S. Augustin, VEcriture même, et sans

laquelle, disait-il encore, tous les raisonnemens et toutes les dis-

putes ne finiront Jamais rien. Mais il faut convenir aussi qu'il eut

au moins pendant très-long-temps, pour les sectaires notoires, des

I EiafO). Kpist. ad Bibald.
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égards, des liaison*;, des iiiénagiMuciiis, (jm-lquelois même un lan»

gage é(juiv()(jue, eu un mot des procédés iiilinimeiit éloignés de

ceux qu'onloniif Jésus-Clirist en ces tiiiues : Celui qui n'est pas

nour mot\ est contre inoi. Il est même dlKicile, en lisant de suite la

censure, que sa longueur ne nous prrmet pas de rapporter, et en

vo^'aiit toules les propositions d'Erasme nipprocliées les unes dt-s

• autres; il est bien dilfitile de n'y pas trouver un luthéranisme mi-

tigé, qui pouvait ne pas s'iuiputer porsonnellenjent à l'auteur,

niais que ses censeurs n'élaieiit pus moins en droit de proscrire,

connue résultant du sons naturel de ses expressions. Ne serait-ce

pas l'attachement à ce demi-luthéranisme, ressuscité sous un autre

nom, beaucoup plus que l'intérêt d'Erasme, qui lui aurait pro-

curé de si vifs apologistes? Quant à ses illustres protecteurs, n'est-

il pas sûr encore qu'avec uue grande renommée on peut échap-

per à l'aninjadversion des puissances, gênées par la crainte d'un

plus grand mal? Mais on ne se soustrait point aux arrêts désinté-

ressés et terribles de la postérité. François I*^*", guidé par la

bienveillance dont il honorait les sciences et les savans, tempéra

la vivacité des docteurs de Paris, réprimanda fortement le syndic,

et pour témoigner à Erasme l'estime singulière qu'il avait pour lui,

!e fit inviter à venir s'établir en France, où il lui offrait tous les

avantages capables de l'y attirer ; ce que toutefois celui-ci n'accepta

point.

Le roi, prouvant qu'il n'en agissait ainsi que parce que b doc-

trine d'Erasme ne lui était pas suspecte, publia plusieurs édits très-

sévères contre les nouveautés hérétiques. Mais ce qui lit mieux
connaître encore l'ardeur d'un zèle qu'avaient suspendu les trou-

bles de l'Etat et le besoin de ménager certaines personnes, ce fut

l'attentat de quelques Luthériens iconoclastes, qui dans Paris

même, au coin de la rue des Rosiers et de la rue des Juifs, bri-

sèrent, après mille outrages, la statue de la Vierge tenant l'enfant

Jésus entre ses bras (i5'28). Le roi ordonna qu'on en lit la justice

la plus exemplaire, promit mille écus à celui qui découvrirait les

sacrdéges, et voulantréparer lui-même l'injure faite danssa capitale

à la Mère de Dieu, commanda une statue d'argent de la grandeur de
celle qui avait été mutilée, rassembla tous les corps ecclésiastiques
et civils, les princes du sang, les ambassadeurs des princes, les

grands officiers de la couronne, et, suivi d'un peuple innombra-
ble, alla processionnelloment la replacer de ses propres mains,
après l'avoir baisée respectueusement et arrosée de ses larmes. Il

voulut encore fermer lui-même le treillis de fer, qu'il avait com-
mandé pour mettre ce saint dépôt à l'abri de nouvelles insultes.
Le parlement et toutes les cours deju tire, seeondanl la piété du
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monarque,'redoublèrent leur vigilance et leur sévérité contre la

secte impie qui s'abandonnait à de pareiU attentats*

Le chancelier du Prat, archevêque de Sens depuis trois ans, et

depuis un an cardinal, tint la même année iSaS, dans l'église des

Grands-Augustins de Paris, le concile de sa province, l'un des plus

mémorables de l'Eglise de France '. C'est en donner la plus haute

et la plus juste idée, que de dire en deux mots qu'il prépara, tant

sur la foi que sur les mœurs, la plupart des décisions qui firent

publiées depuis au concile de Trente. Avec le métropolitain, tous

les suffragans y assistèrent en personne, excepté l'évêque d'Or-

léans, Jean deLongueville, petit-fils du fameux comte de Dunois,

qui était en même temps archevêque de Toulouse, et qui fut créé

cardinal quelques années après. Parce qu'il avait le premier rang

dans cette province, il ne voulut pas siéger à Paris comme sim-

ple évêque, et y envoya son grand-vicair.'. L'évêque de Troyes

était Guillaume Petit, mémorable pour le zèle de la foi qu'il cher-

cha toujours à inspirer à François I^"" dont il était confesseur.

L'évêque de Meaux était encore Guillaume Briçonnet, mais bien

revenu de son estime prématurée pour les nouveaux savans.

Charles Guillard, évêque de Chartres, avait fait ses preuves con-

tre Clément Marot, sans craindre le ressentiment ni les risées d'un

homme regardé comme le plus bel esprit de son siècle. Ce fut de

là que Marot, poursuivi à l'officialité comme suspect d'hérésie, et

déjà décrété de prise de corps, se réfugia auprès de la reine de Na-

varre, Ce n'était pas la dernière scène que devait donner ce poète

libertin et dogmatiseur. Parmi tous les théologiens qui aidèrent

les Pères du concile dans leurs délibérations, le célèbre Clichtoue,

Flamand de nation, mais docteur de Paris, ne se distingua pas

moins par sonzele pour la discipline que par l'intégrité de sa foi

et la profondeur de son érudition.

Le concile dura près de huit mois, depuis le 3 février jusqu'au

9 d'octobre; et jamais temps ne fut mieux employé. On parcourut

le chaos immense des opinions, des fictions, des variations arbi-

traires, des corruptions impudentes, des suppressions et des ad-

ditions sacrilèges, en un mot, de toutes les chimères et les impié-

tés que les nouveaux év.mgélistes donnaient pour la pure parole

de Dieu; on les réduisait à seize chefs, qu'on ne mit pas seule-

ment en poudre, mais qu'on remplaça par une exposition noble

et simple delà vraie doctrine de l'Eglise sur chaque article. Rien

de plus propre que cet exposé, à faire sentir et comme toucher au

doigt la perpétuité invariable de la foi chrétienne dans tons les

'Conc. t. 14, p. 452.
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temps et dans tous les lieux. C'est là que, sans art et sans effort, la

vérile, en se montrant simplement à découvert, comme le soleil à

son midi, fait rentrera l'instant tous les fantômes de l'erreur dans

les ombres profondes d'où ils étaient sortis. Qu'on juge de tous ces

décrets lumineux, par l'exposition des vérités générales qui for-

ment la base de toutes les autres, et qui seules peuvent ici trouver

place.

Sur l'unité et l'infaillibilité de l'Eglise, voici en substance com-

ment s'exprima le concile : « L'Eglise étant l'épouse de Jésus-

» Christ et la colonne de la vérité, il ne peut se faire qu'elle soit

» jamais séparée de cet époux tout puissant, ni qu'elle succombe

» à l'effort des tempêtes, qui ne s'élèvent contre elle que pour son

• triomphe. Essentiellement ^ne, sainte, infaillible, elle ne peut

» s'écarter de la foi orthodoxe ; et quiconque l'abandonne pour
» chercher d'autres maîtres dans le dogme et dans les mœurs, ne

» peut éviter le naufrage qui engloutit tout ce qui est hors de l'ar-

» che. Etant juge de toutes les controverses en matière de religion,

» elle ne peut être invisible, ni couverte d'aucun nuage. Et com-
» ment un tribunal qui ne se voit point, qui ne se trouve point,

• pourrait-il être entendu et terminer les différends? Comment
» l'apôtre aurait-il averti les prêtres et les évêques de régir le trou-

» peau de Jésus-Christ, si le troupeau ne tombe pas sous les sens ?

» Comment ne voit-on pas, qu'en ôtant au christianisme toute

» autorité visible, on n'établit pas une hérésie particulière,.mais

» on pose le fondement de toutes les hérésies ? Certes , l'Eglise

» chrétienne n'est pas moins privilégiée que la synagogue, qui eut
» un trib»inal établi de Dieu pour décider les difficultés de la loi,

» On ne peut donc refuser l'infaillibilité à ces assemblées au-

» gustes, qui, sous le nom de conciles œcuméniques, représentent
» l'Eglise universelle. C'est par leur autorité suprême que les

«dogmes se conservent, que s'extirpent les hérésies, que les

» mœurs se maintiennent ou se rétablissent, et que les anciens Pè-
» res ont dévoué toutes les impiétés à une horreur éternelle. Se
» soulever contre ee pouvoir, c'esjt ressusciter l'ariaiiisme, le nes-
» torianisme, le pélagianisme même, et tant d'autres monstres
» étouffés depuis plus de dix siècles : il n'y a que les ennemis de
» toute foi chrétienne qui refusent leurs hommages à ces divines
» assemblées. »

Le concile descendant ensuite dans le détail des objets auxquels
s'étend le pouvoir de l'Eglise : « L'autorité de l'Ecriture sainte,

» dit-il, est sans doute infiniment respectable, puisque ces ecri-

» vains ont été inspirés par le Saint-Esprit; mais il n'appartient
V pas à tout le monde de juger de l'inspiration des écrivains et
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du sens de l'Ecriture. Ce pouvoir n-gaitle l'Eglise, qui peut seule

» terminer d'une manière infaillible toute controverse à ce sujet,

» soit en distinguant les livres canoniques des suppositions apo-

» cryphes, soit en prenant le sens orthodoxe et njetant celui qui

» est contraire à la vérité. Ainsi, quiconque n'admet pas le canon

» des livres saints tel qu'il est donné par l'Eglise, ou bien ose lesin-

» terpréter selon son sens particulier et sans égard aux explica-

» lions des Pères, doit être traité comme un schismatique dont la

» témérité n'est propre qu'à fomenter toutes les erreurs. C'est une

» témérité non moins pernicieuse, de ne vouloir admettre que ce

qui est contenu dans l'Ecriture. Il est certain que Jésus-Christ

" a donné aux apôtres bien des instructions qui ne furent point

« écrites, et que S. Paul enseigne aux fidèles d'observer les tradi-

» tlons qu'ils ont reçues tant de vive voix que par éciit. Telles sont

» entre autres les différentes cérémonies du baptême, l'onction qui

>• se fait en donnant la confirmation, la manière d'administrer et

>» de recevoir l'eucharistie, le mélange de l'eau avec le vin destiné

» au sacrifice, l'usage où sont les fidèles de faire le signe de la croix,

» et même le Symbole des apôtres qui ne se trouve pas dans l'Ecri-

» ture. Il peut se faire que plusieurs de ces choses n'aient pas été

» instituées par Jésus-Christ en personne; mais les apôtres ayant

» été inspirés par l'Esprit saint, ce qu'ils ont établi doit se rece-

» voir comme les traditions mêmes du Seigneur. » Le concile pas-

sant de là aux lois ecclésiastiques, rejetées par les novateurs

comme n'étant pas contenues dans l'Ecriture : « De quel front,

» dit-il, ose-t-on mépriser les décrets des conciles et des souve-

» rains pontifes, tout en reconnaissant que dans le judaïsme c'était

un crime digne de mort de contredire les ordres du grand-prê-

» tre? Jésus-Christ n'a t-il pas ordonné d'obéir aux pasteurs de

» son Eglise? Cette puissance n'est-elle pas dans la classe de celles

» qui sont établies de Dieu.** Les apôtres ne prétendaient-ils pas

* être obéis, quand ils disaient aux premiers chrétiens de s'abste-

» nir du sang, des viandes suffoquées, et des victimes présentées

» aux idoles? Il faut donc observer les décrets des anciens, et

» traiter les contempteurs des lois de l'Eglise, comme des viola-

teurs de la loi divine. » Ctst avec la même force et la même net-

teté, que le concile réprouve tous les articles particuliers des nou-

veautés hérétiques.

En conséquence, tous leurs sectateurs sont déclarés soumis à

l'anathènie, avec tous leurs fauteurs et leurs défenseurs. Il esten-

ioint aux fidèles d'éviter tous ceux qui sont suspects d'hérésie,

ou notés à ce sujet. Ceux qui seront condamnés connue hérétiques,

quand bien même ils tétuoigncraicnl vouloir retourner à l'unité,

P
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demeureront justiciables du for ecclésiastique, et passeront le reste

de leurs jours en prison, pour y faire pénitence au pain et à l'eau

Les laïques qui ne voudront pas abjurer seront remis incontinenl

entre les mains du juge séculier, ainsi que les ecclésiastiques, aprè)

avoir été dégradés de leurs ordres : mais afin que cette dégrada-

tion puisse avoir lieu sans délai, i'évéque diocésain, sans attendra

le nombre devêques indiqué dans les canons, y pourra procéder,

accompagné d'abbés et de quelques supérieurs ecclésiastiques. Les

reliips, et l'on comprend sous ce nom, tant ceux qui retombent

dans l'hérésie après l'avoir rétractée en jugement, que ceux qui,

ayant été simplement accusés et contraints d'abjurer, donnent

lieu à de nouveaux soupçons; tous ces relaps seront retranchés du
corps de l'Eglise, et sans autre forme de procès, livrés au bras sé-

culier. On proscrit encore tous les écrits et toutes les assemblées

des sectaires, avec ordre aux évêques de se transporter aux lieux

suspects, d'obliger les habitans du canton à révéler les coupables,

et d'empêcher par toutes sortes de moyens les progrès de l'erreur.

Le concile ne donna pas moins d'attention au rétablissement

des mœurs et de la discipline, qu'au maintien de la foi, au ^-enver-

sement de laquelle il voyait que les sectaires faisaient principale-

ment servir les relâchemens de l'ordre clérical, et les autres abus
dont on demandait la réforme depuis plus d'un siècle. On re-

connaît encore ici les prémices de la bénédiction que l'Esprit

saint, touché enfin des gémissemens de son Église, se dispo-
sait à répandre avec tant d'abondance sur le saint concile de
Trente. Le désintéressement dans l'administration des choses sain-

tes, et surtout des sacremens; le choix des sujets présentés pour
les saints ordres; l'examen sévère de leurs mœurs, de leur capa-
cité, et même d'un titre clérical qui les préserve d'une manière de
vivre indécente et sordide; la résidence personnelle et laborieuse
des pasteurs; le soin de l'instruction, et l'indication des matière?
les plus importantes qui doivent former l'objet de leur enseigne-
ment; la réforme de mille abus dans la multiplication des cha-
pelles domestiques; l'assistance des chanoines au chœur ; l'établis-

sement des distributions manuelles; le temps de l'office où l'entrée
au chœur n'empêche pas qu'on ne soit réputé absent; la manière
de chanter ou de psalmodier; la suppression des légendes apocry-
phes, et remplies de miracles incertains; la modestie dans les vê-
temens;réloignement du négoce, de la chasse, de toute monda-
nité

;
la régularité et la simplicité dans la vie des moines; la réunion

des petits prieurés champêtres aux maisons nombreuses où la rè-
gle est mieux observée

; la vigilance épiscopale sur la clôture des
religieuses, comme la sauve-garde nécessaire des mœurs et de la
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régularité j enfin la défense d'imprimer aucun livre sur la religion

sans la permission de l'évêque; de prêcher, confesser, placer de

nouvelles images dans les églises, sans la même permission, et de

contracter ou favoriser les mariages clandestins : ce sont là autant

de réglemens qui préludèrent, dans le concile de Sens ou de Paris,

au rétablissement admirable que nous verrons consonuner à

Trente.

D'abord ils servirent de modèle aux différons conciles qui se

tinrent pour les mêmes fins dans les autres métropoles de France.

On en a du moins une preuve claire, pour le concile de Lyon,

dans la lettre de l'archevêque François de Rohan, à l'évêque de

Mâcon, qu'il commettait pour y présider en sa place, ne pouvant

s'y rendre en personne pour cause de maladie. Il lui envoya un

abrégé des actes du concile de Sens, pour le soulager, lui di-

sait il, dans la charge qu'il exerçait en son nom. Les actes assez

étendus que nous avons du concile de Bourges (iSaS), indiquent

aussi une exacte conformité entre celte assemblée et celle de Sins '.

On trouve encore des vestiges des conciles célébrés la même an-

née à Tours, à Reims, à Rouen ; et l'on ne doute point qu'il n'y

en ait eu de semblables dans les autres provinces ^. Ces premiers

conciles s'assemblèrent à l'occasion d'un fait qui intéressait tout

le clergé du royaume. Il s'agissait de fournir des subsides, pour

aider à payer la rançon de François I*"": en cela l'Eglise de France

montra une générosité que le monarque pensa ne pouvoir mieux
reconnaître qu'en la favorisant de toute sa protection contre les

attaques de l'impiété.

Les diètes se multipliaient sans fin et sans fruit en Allemagne.

Dans celle que la crainte des Turcs fit assembler à Spire l'an iSap,

avant de rien résoudre contre l'ennemi commun des chrétiens,

on traita des différends qui les partageaient en matière de reli-

gion. Les hérétiques, en partie Luthériens, en partie Sacramen-

taires, ne s'accordèrent pas mieux entre eux qu'avec les catho-

liques, quoi que pût faire le landgrave de Hesse pour étouffer

une division qui suffisait pour donner.tant de supériorité à leurs

communs antagonistes. Ainsi les catholiques, se trouvant les plus

forts, n'eurent à essuyer que des contestations sans conséquence
;

après quoi l'on fit, à la pluralité des voix, un décret qui affaiblis-

sait au moins celui que les sectaires avaient extorqué à la pre-

mière assemblée de Spire. Il y est statué que, dans les lieux où
l'on a reçu l'édit de Worins, il ne sera permis à personne de

changer de croyance; que dans ceux où l'on s'est déclaré pour

Ànecd. t. 4, p. &98. — ' Jean Maan. His;. Eccl. Tuion. p. 190.
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le luthéranisme, on pourra le tolérer, en attendant le concile

général, si l'on ne peut y rétablir le catholicisme sans un danger

évident de sédition; qu'on n'y pourra cependant abolir la messe,

ni ôter aux catholiques le libre exercice de leur religion, pas

même permettre qu'aucim d'eux se fasse luthérien; qu'on ne

pourra nulle part prêcher l'Evangile que selon le sens reçu dan»

i'Eglise; enfin, que les Sacramentaires seront bannis de l'empire,

et les Anabaptistes punis de mort. Quelque modéré que fût cet édit

par rapport aux novateurs d'Allemagne, puisqu'à la réserve du
dogme de Luther sur la cène, il leur accordait la liberté de con-

science jusqu'au concile général, il ne laissa pas que de trouver

parmi eux beaucoup de contradicteurs. L'électeur de Saxe, le

marquis Georges de Brandebourg, bien différent de l'électeur

Joachim qui demeurait sincèrement attaché à la religion de ses

pères, le landgrave de Hesse, le duc Ernest François de Lunebourj',

Volphang, prince d'Anhalt, s'y opposèrent sur-le-champ; et deux
jours après, quatorze villes impériales, Strasbourg, Nuremberg,
Ulm, Constance, Reutlingue, Windsheim, Memingue, Lindau,

Kempten, Heilbron, léna, Wissembourg, Norlingue et Saint Gall

firent la protestation fameuse qui a donné le nom de protestons

aux premiers sectateurs de Luther: nom au moyen duquel les

huguenots, issus de la même souche, ont tâché dans la suite de
couvrir l'opprobre d'une dénomination qui les choquait davan-
tage '. L'archiduc Ferdinand, sorti avant cette protestation de la

diète à laquelle il présidait, voulut en contenter les auteurs, pour
les engager à tourner leurs forces contre les Turcs : il se relâcha
jusqu'à ne leur imposer que l'obligation vague, et déjà si bien
reconnue abusive, de vivre de manière à pouvoir rendre compte
de leurs actions à Dieu et à l'empereur ^ Sa condescendance lui

profita peu.

Le royaume de Hongrie, depuis trois ans, était presque tout
entier en proie aux brigandages des Ottomans ^ Pendant qu'on
tentait en vain d'intéresser au malheureux sort des Hongrois les

sectaires impitoyables de l'Allemagne, le sultan Soliman H était

entré dans la Hongrie avec une armée innombrable, que Tinexpé-
rience du jeune roi Louis H lui fit attaquer dans les plaines de
Mohasz, avec trente mille hommes seulement. Les Hongrois, acca-
blés par le nombre, furent défaits en moins de trois quarts-d'heure.
Le roi, dans la fuite, fut emporté par son cheval au milieu d'un
marais où il périt à l'âge de vingt ans (iSaô). La fleur de la no-
blesse fut taillée en pièces sur le champ de bataille, et quinze

SIcid. 1. 6, p. 198.— »Ccchl. Act. et Script. Luth. p. 98. — ' Paul Jov. Brod.
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cent» gentilshommes faits prisonniers furent encore décapités le

lendemain par ordre du sultan. Bude, abandonnée par ses habi-

tans, fut livrée au pillage, et brûlée ensuite. Quantité d'autres

places tombèrent sous le joug du vainqueur, qui poussa ses con-

quêtes jusqu'en Croatie. Pour comble de désolation, deux puissans

rivaux, Ferdinand d'Autriche, frère de l'empereur, et Zapolski,

vayvode de Transilvanie, appuyé du sultan, prétendirent à la

dépouille du roi Louis, mort sans postérité. Tel fut l'intérêt per-

sonnel qui engagea Ferdinand à ménager tous les princes assemblés

à Spire, afin de tourner leurs forces contre le Turc. Mais au bruit

de leurs nouvelles divisions, Soliman rentra dans la Hongrie avec

une nouvelle audace; s'empara une seconde fois de Bude que

Ferdinand avait trouvé moyen de recouvrer; et voulant porter

la guerre au sein de l'Autriche, emporta d'assaut la ville d'Aï-

Icmbourg, la seule qui eût osé lui résister. Sans trouver d'autre

obstacle à son passage, il alla mettre le siège devant Vienne, avec

une armée de deux cent cinquante mille hommes (1029). Heureu-

sement la saison était avancée, et d'après les avis reçus du Bâcha

Ibrahim, avec qui l'on entretenait des intelligences, on avait bien

muni la place. Pourvue d'une garnison de vingt mille hommes
de pied et de deux mille chevaux, elle avait un moyen de défense

plus sûr encore dans la personne du prince palatin, Frédéric le

Magnanime, qu'ils voyaient à leur tête. En vingt jours, elle sou-

tintvingt assauts, qui furent tous vigoureusement repoussés. En-

fin, les froids commençant à devenir insupportables, Soliman

,

après trente jours de siège, se retira désespéré, avec une armée en

très-mauvais ordre, et diminuée de quatre-vingt mille hommes.
Dans la nécessité alarmante de faire tout ensemble face aux

Turcs et aux factions luthériennes, l'empereur comprit enfin

qu'en voulant trop se prévaloir de ses avantages sur la France,

il s'exposait au hasard de n'en tirer aucun fruit, et qu'un traité

conclu à des conditions supportables valait beaucoup mieux que

des conventions forcées, qui sont presque toujours sans exécu-

tion. C'est pourquoi il réforma les traités de Rome et de Madrid,

passés avec le pape et le roi François I", et leur substitua ceux

de Barcelone et de Cambrai, qui rétablirent, au moins pour un

temps, la bonne hannonie entre ces trois premières têtes cou-

ronnées du monde chrétien. Charles-Quint se transporta aussitôt

après d'Espagne en Italie, pour conférer avec le pape, et de là

passer en Allemagne, afin de mettre ordre aux affaires de l'empire

et de la religion. Comme il était à Plaisance, il reçut une députation

des princes luthériens, qui lui faisaient présenter la protestation

de Spire. Il la rejeta comme une œuvre de faction, et dit, avec
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Ijeaucoup de fermeté, que si l'on n'obéissait de bonne grâce au

décret do Wornis, rendu à la pluralité des voix, suivant les lois

inviolables de l'empire, et nécessaire pour arrêter la licence impie

qui introduisait, de jour en jour, dans l'Etat des nouveauté? \$
pernicieuses à la religion, il saurait bien soumettre les réi.uC-

trtires. Il ajouta, qu'après s'être concerté avec le pape, il ne man-

querait pas d'aller, suivi de tontes ses forces, mettre tin aux désor-

dres de l'Allemagne. Les députés ayant osé répliquer, et faire une

protestation nouvelle, l'empereur les fit emprisonner : il ne les

relArlia que pour les renvoyer honteusement.

Tant de vigueur dans le chef de l'empire intimida les princes

proteslans, mais sans les décourager. Le landgrave de Hesse n'en

conçut que mieux la nécessité d'unir étroitement les différentes

branches de la secte, afin d'opposer une résistance plus grande à

la puissance impériale. A cet effet, il ménagea une conférence

entre les Luthériens et les Sacramentaires à Marpourg, ville située

dans ses Etats '. On y vit, d'une part, Luther, Mélanchton et

Oziandre; de laulre, Zuingle, OEcolampade et Bucer, alors plus

attaché aux Sacramentaires qu'aux Luthériens. La dispute dura

trois jours, principalement entre Zuingle et Luther. Zuingle, qui

désirait passionnément d'être admis à l'honneur de fraterniser avec

un parti beaucoup plus nombreux et moins diffamé que le sien, se

relâcha d'abord, du moins en apparence, sur plusieurs de ses dog-

mes, en particulier sur le péché originel, qu'il avait nié jusqu'a-

lors en vrai pélngien; car ces novateurs, sans principes et sans

cohérence, alliaient ensemble l'anéantissement du libre arbitre

le plus inséparable de la nature humaine, et le naturalisme le

plus outré et le plus antichrétien. C'est ainsi que, dans une pro-

fession de foi insolemment adressée au roi François I", le chef

des Sacramentaires flattait ce prince, au moyen de l'apostasie, de
se trouver en paradis avec les patriarches, les prophètes, le saint

précurseur, la Sainte-Vierge, Jésus Christ le saint des saints^; et

en même temps avec Hercule, Thésée, Socrate, Numa, père de

l'idoL-itrie romaine, Caton, meurtrier de lui-même, les deux Sci-

pions, et une infinité d'autres idolâtres. Il ne manquait au dénom-
brement (le cette compagnie céleste, que Bacchus, dieu de l'ivro-

gnerie, et Jupiter, dieu de l'adultère et de l'inceste. N'importe,

on se passa tout ce qui n'intéressait que la religion, et l'on s'ac-

corda à l'amiable sur tous les points de controverse, à la réserve

de la manière dont Jésus-Christ est présent dans l'eucharistie.

' Slcid. 1. 6, p. 201. Co lil. ann. 1529, p. mo. Hosp. in coll. Mapurg. Melanct.
1. 4, epist. 88. — " Zuingl. fid. clara expos, p. 27.
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En reconnaissance de tant de sacrifices faits à lu paix par le»

Zuingliens, Luther, l'intraitable Luther en fit de son côté sur cet

article-là niâme. Il ne confondit pas seulement, selon son bizarre

système, lu substance du pain et du vin avec le corps et le sang

adorable de Jésus-Christ; mais il restreignit lu présence réelle au

moment de la manducation, hors duquel ce fut dans la suite une

idolâtrie pour les Luthériens d'adorer le sacrement, comme font

les catholiques devant les tabernacles et dans les processions. Or,

ils avaient si peu regardé jusque là comme un dogme cette pré-

sence momentanée, qu'à la fameuse diète d'Augsbourgqui se tint

l'année suivante, et où l'empereur demanda que tous les princes

assistassent à lu procession du Saint-Sacrement, ils répondirent

encore, non pas comme ils dirent depuis, qu'ils n'y croyaient Jé-

sus-Christ présent que dans l'usage ou lu munducution, muis sim-

plement qu'on ne portait dans cette cérémonie que la moitié du
sacrement, tronqué par une de ces traditions humaines qui sont

condamnées dans l'Évangile.

Mais enfin on eut beau se sacrifier de part et d'autre (Quelques

parties du dogme sacré: il s'agissait de sa substance même; c'est-

à-dire de la présence, soit réelle et véritable, soit en figuie seule-

ment et très-iniproprenient dite ; et l'on ne put jamais s'accorder

sur ce point capital. Luther était trop impérieux, pour ne pas

exiger que tout se soumît du moins au fond de sa doctrine, après

les modifica' ions qu'il y avait daigné faire. Jaloux de figurer en

chef de parti, Zuingle ne pouvait s'y soumeivre, sans jouer désor-

mais le rôle d'un présomptueux mis à lu raiion. Il s'humilia ce-

pendant devant son ancien maître, et le conjura de ne pas rompre

1 union des évangéliques pour un seul point de doctrine, mais de

l'admettre en considération de tant d'autres déférences au nombre

de ses frères. «Quelle fraternité! reprit Luther. C'est trahir votre

» foi que de demander pour frères ceux qui la rejettent. » Gon me
le landgrave interposait sa médiation, pour les porter à la churité

et à vivre tous en paix : « C'est assez pour eux, dit Luther, de la cha-

» rite qu'on doit à des ennemis; quant à la charité particulière qui

» doit régner entre les fidèles d une même communion, ils n'ont

» aucun titre pour y prétendre. » Les sollicitations redoublant dans

les médiateurs, la bik de Luther s'enflamma davantage; il ne vit

plus qu'un piège dans lu proposition de fruternité, et reprenant

contre cette 'espèce de frères toute l'énergie du style qui lui était

le plus familier : « Satan, dit il, règne tellement en eux, qu'il n'est

»' jlus en leur pouvoir que de tramer lu fourbe et de proférer le

» n ensonge

Lutb. epist. ad Jac. Prxpos. Brcm. Hosp. ad an. 1529.
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Le landgrave ne se rebuta point du peu de succès de c«t ' pre-

mière tentative; dans une seconde conlérence où il rassembla ces

discordans sectaires, à Sullzbac dans le Palatinat , il se flatta de les

rapprocher par la considération de l'intérêt qu'ils avaient mutuel-

lement à cimenter une amitié sans laquelle ils ne pourraient se

soutenir long- temps. Il fut étrangement trompé dans ses espé-

rances: les Luthériens, inébranlables dans la croyance de la pré-

sence réelle, se montrèrent disposés à ijourir les risques d'une

ruine entière, plutôt que de recevoir les Sacramentaires dans leur

comnumion ; et ceux-ci, loin de rien céder sur ce point capital de

leur système, se rétractèrent sur tous les articles dont ils s'étaient

départis à Marpourg. Tous parurent aimer mieux retourner à la

communion catholique, que de se faire réciproquement d'autres

concessions sur aucun de leurs dogmes. Ils se mirent à invectiver

et à écrire les uns contre les autres avec plus d'emportement qu'ils

n'avaient encore fait. Depuis cette époque, les Luthériens, plus

ennemis des Sacramentaires que de l'Eglise romaine, les ont con-

stamment repoussés de leur conmuinion, quelques efforts que les

Calvinistes, dignes rejetons des Zuingliens, aient tentés en mille

rencontres pour y être admis.

Charles-Quint alla conférer à Bologne avec le pape, qui s'y était

rendu sur l'invitation de ce prince, et qui n'épargna rien pour ci-

menter la bonne intelligence rétablie entre eux (i53o). Charles fil

jusqu'à sept visites au Saint- Père, qui lui en rendit trois; et dans

ces fréquentes entrevues, la plupart très-longues, on agita plu-

sieurs affaires de première importance. De ce nombre fut sans doute

le projet d'un concile oecuménique, dont tout le monde jugeait la

nécessité si pressante dans le péril où se trouvait la foi, et qui ce-

pendant n'eut pas encore lieu. Le pape convainquit l'empereur

que les désordres de l'Allemagne demandaient un remède plus

prompt; que, sous prétexte d'un concile, les sectaires ne cher-

chaient qu'à se maintenir dans leurs erreurs, et qu'à mieux s'étayer

de jour en jour, jusqu'au temps de sa célébration
;
qu'aussitôt qu'ils

seraient condamnés, comme ils s'y attendaient bien, ils feraient va-

loir d'autres moyens en faveur de leur obstination. Clément Vil fit

juger à Charles-Quint de la disposition des protestans par la con-
duite des hérétiques de tous les siècles; et l'empereur se rendit

à ces raisons, en convenant néanmoins que, si les soins qu'il al-

lait se donner en Allemagre ne réussissaient pas, on en viendrait

au concile. Clément ne laissa pas que d'engager encore l'empereur

à ne pas quitter l'Italie, sans avoir rétabli les Médicis à Florenct.
Ainsi, après avoir été couronné roi de Lombardie à Bologne même,
le 22 février r53o, et empereur des Romains le 24 (ce qui formait
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le second objet de son voyiige d Iialir), Charles-Quint convoqua

rnssembltift des états de l'einpire ù Auj(«.bour<( pour le 8 d'avril,

et resta jusqu'au aa murs ù Dolot^iie, afin de contraindre 1rs Flo-

rentins de se soumettre d'une n)anière aullienlitjuc et stable à l'au-

torité souveraine de la maison de IMédicis. Telle est l'origine de

la puissance absolue d s grands-ducs de Toscane, qui la durent

ainsi à Jules de Médicis, devenu pape sous le nom de Clément Vil,

et à l'empereur Clurles-Qiiint. Alexandre de IMédicis, (ils nalunl

de Laurent II, en jouit le premier depuis cette nouvelle sanctioi).

Dans le même temps, le vingt-quatrième jour de mars, Charles-

Quint fonda ou rétablit une seconde puissance, que sa noblesse

et son héroïsme firent justement ranger, malgré les bornes

étroites de sa souveraineté, parmi les premières couronnes du

monde chrétien. Les chevaliers de SaintJtari-de-Jérusalcm, de-

puis la belle et malheureuse défense de l'île de Rhodes, très bien

accueillis par le pape et différens princes chrétiens, n'avaient ce-

pendant encore trouvé nulle part un asile fixe et digne de leur

ancienne grandeur. A la prière du grand-maître Philippe de l'ile-

Adam, le pape Clément VII, qui avait été élevé parmi eux, et qui

conserva toujours à leur égard des sentimens fraternels, leur ob-

tint de l'empereur l'île de Malte, située entre l'Afj ique et la Sicile.

Ce prince politique ne se fit pas beaucoup prier : en abandonnant

des terres arides et presque inhabitées d'environ sept lieues de

longueur sur quatre de large, il mettait la Sicile à couvert de l'in-

vasion des pirates, et préparait à l'Italie entière un boulevart

contre toutes les entreprises des infidèles. Les chevaliers, de leur

côté, au moyen des rapports et des riches comraanderies qu'ils

conservaient dans toute la chrétienté, voyaient le moyen de faire

de ce rocher une place imprenable, de multiplier la population,

et de fertiliser le sol par l'assiduité de la culture. Aussi, au heu

de douze mille habitans qu'on y comptait tout au plus quand ils

en prirent possession, on en compta depuis cinquante mille; et

au lieu d'une méchante bourgade qui en était la capitale, et où le

grand-maître, en débarquant, eut peine à trouver une cabane

propre à le loger, on y vit une grande et belle ville remplie d'é-

difices magnifiques; et dans tout le contour de l'île on construisit

des forts sans nombre qui n'en formèrent qu'une seule forteresse,

dont les défenses réciproques firent la meilleure place de guerre

de tout l'occident.

L'empereur donna aux chevaliers 1 île de Malte et celle de Goze,

qui n'en est séparée que par un trajet de quatre milles, avec tout

droit de propriété, seigneurie et souveraineté de justice, à charge

de les tenir en fief de Chuiles et de ses su(?coss( urs tn leur qui-
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lité de rois de» Detix-Siriles, sous la simple redevance d'un fan. on,

que leschevaliern présenteraient cliaque année au vice-roi ou gou-

verneur de ce royuume. Ce fut en cette circonstance que toute.»

les redevances annuelles du royatime des Deux-Siciles envers les

papes furent réduites d'une manière stable et précise à la haquenée

blanche.

Aussitôt «près l'expédition de ces affaire^ l'empereur partit

pour l'Allemagne: en passant à Mantoue, où ii*fut reçu magnifi*

quement par le marquis Frédéric de Gonzague, '1 érigea ce mar-

quisat en duché, et prorogea jusqu'au ao juin lu diète qui avait

été convoquée à Augsbourg pour le 8 avril. Ce délai ne déplut pas

aux Luthériens, qui en profilèrent pour donner toute la perfec-

tion qui leur fut possible à leur fameuse confession d'Augsbourg :

objet le plus important de cette assemblée, comme l'article de

l'eucharistie fut le plus important de toutes les confessions en

forme, qui furent alors publiées pour la première fois au nom de

chaque parti '. Celle des Luthériens défenseurs du sens littéral,

rédigée avec une adresse infinie par Mélanchton, le plus éloquent

et le plus poli d'entr'eux, fut présentée à l'empereur, souscrite par

l'électeur de Saxe, le landgrave de Hesse, cinq autres princes, et

six villes impériales, dont Nuremberg était la principale. Quatre

autres villes de l'empire, Strasbourg, Memingue, Lindâu et Con-

stance, qui tenaient alors pour le sens figuré, donnèrent séparé-

ment la leur, qu'on nomma la confession de Strasbourg ou des

quatre villes. Elle avait été dressée par Biicer, qvii n'était pas seu-

lement estimé pour la souplessse de son esprit, h;tbile à se plier

dans les sens les plus contraires, fécond en équivoques et en décla-

mations pompeuses, surpassant en subtilités et en distinctions les

scolasliques les plus raffinés; mais qui était bien autrement recom-

mandable dans le parti à raison de son zèle pratique pour le ma-
riage. Afin de confondre par des exemples hardis la superstition

romaine, et en même temps celle de l'Eglise de tous les siècles, qui

8 constamment exclu les bigames du sacerdoce, ce réformateur

généreux, prêtre et dominicain profès, peu satisfait d'un premier
mariage, avait épousé une seconde femme après la mort de lu

première, et après la seconde, une troisième. Cependant, nonob-
stant toutes ses équivoques, Bucer et ses partisans ne purent alors

s'unir à ceux de Luther : en Allemagne même, la réforme foi ma
deux corps séparés visiblement par des confessions différentes, il

y eut dans cette assemblée d'Aug^sbourg une troisième confession,

envoyée par Zuingle et tous les Suisses, quoiqu'ils n'appartinssent

pas au corps germanique. Celle-ci avait du moins le mérite de
' SIeid. Cochl. Clirvstr, Cœlcst.
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s'expliquer franchement : Zuingle, son auteur, y dit en terme»

exprès, que le corps de Jésus-Christ depuis l'Ascension n'est plus

que dans le ciel; qu'à la vérité il est comme présent dans la cène

par la contemplation de la foi, mais non pas réellement, ni par

son essence; que ses adversaires y veulent un corps naturel et

substantiel, et que lui n'y reconnaît qu'un corps sacramentel.

Il ne faut que parcourir ces différentes confessions de foi, ou,

pour mieux dire, ces équivoques et captieuses professions de l'hé»

résie, telles que sont au moins celles de Bucer et de Mélanchton,

pour reconnaître les artifices et l'instabilité de l'esprit humain

d'où elles procédaient. Et d'abord, la confession de Bucer ou des

quatre villes, sans user des mêmes paroles que Mélanchton pour

expliquer la présence réelle, affecte de ne rien dire qui lui soit

formellement contraire ', et même d'employer des expressions

assez ambiguës pour pouvoir être interprétées dans ce sens. Les

Luthériens disaient que dans l'eucharistie le corps et le sang du

Seigneur nous sont vraiment et substantiellement donnés avec le

pain et le vin; et Bucer dit que le vrai corps et le vrai sang du

Seigneur nous sont donnés à manger et à boire véritablement

pour la nourriture de nos âmes. On voit que la différence consiste

dans l'omission que fait Bucer du terme de substance ; mais il ne

dit rien de contraire, rien absolument dont un Luthérien, etm^me
lin catholique ne puisse convenir. Il se renferme dans des expres-

sions générales qui, loin de rien ôter au dogme, le proposent jus-

qu'à un certain point. De plus, en disant que nous mangeons et

que nous buvons véritablement le vrai corps et le vrai sang de

Jésus-Christ, il semble exclure le manger et le boire par la foi,

qui n'est après tout qu'un boire et un manger métaphorique : tant

cette acception purement spirituelle paraissait offensante pour

les oreilles chrétiennes. Comme Bucer sentait parfaitement le vice

de son omission, pour aller au-devant des reproches, il ajoute

que, s'éloignant de toute chose humaine et de toutes curiosités

superflues, il se contente de rappeler les esprits à la seule chose

qui profite, et que le Seigneur ait envisagée dans la consécration

de ce mystère; c'est-à-dire, qu'étant nourris de lui, nous vivions

en lui et par lui. A la faveur de ce lieu commun, après un long

circuit de paroles, Bucer finit, comme il avait commencé, sans

rien dire de précis sur la matière dont il était question, dans une

confession de foi, où l'on ne devait que proposer nettement ce

qu'on pensait des opinions controvei^ées. Aussi des quatre villes

unies par cette confession louche, trois, savoir Strasbourg, Me

• HUt. variât. 1. 3, ii. 12,

ii

"à

i



[An 15301

t en terme»

n n'est plus

lans la cène

ent, ni par

1 naturel et

inientel.

•> de foi, ou,

ons de l'hé»

lélanchton,

)rit humain

ucer ou des

ichton pour

qui lui soit

expressions

ze sens. Les

t le sang du

mes avec le

rrai sang du

ritablement

ice consiste

; mais il ne

en, etm^me
; des expres-

oposentjus-

langeons et

rai sang de

par la foi,

trique : tant

isante pour

nent le vice

s, il ajoute

s curiosités

seule chose

însécration

ous vivions

es un long

lencé, sans

, dans une

itcment ce

ualre villes

)ourg. Me

<l

DE l'Église. — liv. lix. 129

raingue et Lindau, adoptèrent peu après la présence réelle de

Lutlier, contre.celles qui s'étaient lignées.

La confession même de Lutlier, ou de Mélanchton qui travail-

lait sous sa main, n'est pas beaucoup plus à l'abri du reprochf'

d'ambiguité, de duplicité, ou du moins de l'instabilité et de l'in-

certitude qui caractérisent l'esprit humain abandonné à lui-même.

Dans ce symbole de foi, le plus solennel des protestant, et auquel

tous les autres depuis n'ont cessé de se référer, les Luthériens, bien

éloignés de tenir un langage uniforme, proposent en quatre ma-

nières différentes le seul article de la présence réelle, sans qu'on

puisse trop discerner quelle est la plus authentique, puisqu'elles

se trouvent consignées toutes les quatre dans des éditions revê-

tues de l'autorité publique. La première de ces quatre versions se

lit en ces termes dans l'édition de Wittemberg, ville où Luther et

Mélanchton étaient présens : ^uec le pain et le vin, le corps et le

sans; fie Jésus- Christ sont vraiment donnés à ceux qui mangent la

cène. La seconde se trouve dans le Recueil de Genève, qui la dit

telle qu'elle avait été imprimée à Wittemberg; cependant elle

ne parle pas du pain, mais elle se contente de dire, que le corps

et le sang sont vraiment distribués à ceux qui mangent. Première

variation, qui certainement n'est pas indifférente, puisque la der-

nière de ces fornudes s'accorde avec le dogme de la transsubstan-

tiation, et que l'autre au contraire semble mise exprès pour le

combattre. Toutefois les Luthériens ne s'en tiennent pas là : dans

le livre de la Concorde, de si grand poids parmi eux, la présence

réelle est encore proposée en i\e\xx manières nouvelles, et toutes

différentes. Ou dit en premier lieu, que le corps et le sang de

Jésus-Christ sont vraiment et substantiellement présens dans la

cène, et qu'ils sont vraiment donnés avec le pain et le vin à ceux

qui reçoivent le sacrement. Le vrai corps et le vrai sang de Jésus-

Christ, dit-on en second lieu, sont vraiment présens, distribués et

eçus dans la cène, sous l'espèce du pain et du vin, et l'on im-

prouve ceux qui enseignent le contraire. Cette quatrième façon,

comme il est visible, est si différente de toutes les autres, que les

catholiques y souscriraient sans difficulté. Mais de ces quatre

versions quelle est donc l'originale? Nous n'entreprendrons pas

de répondre à une question dans laquelle les Luthériens ne voient

pas plus clair que nous : il nous suffit d'avoir mis sous les yeux
leurs étranges variations sur un point de doctrine assez noiaiilc,

a leur jugement même, pour qu'ils rejetassent avec horreur l.i

fraternité des Sacramenlaires. Ce sont les mêmes variation^ e»,

les mêmes incertitudes sur les autres articles que nous passons

sous silei ce.

T. vir.
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L'empereur et tous les piinces catholiques, particulièrement

Joachim, électeur de Brandebourg, firent tous leurs efforts pour

ramener les princes luthériens et les autres membres de la diète à

la religion qu'ils abandonnaient, sous prétexte «l'une réforme qui

la renversait de fond en comble, et qui avec la religion mettait

l'empire dans le plus grand péril. Le savant Eckius, Jean Cochlée,

Jean Faber, tous les plus habiles et les plus sages des théologiens

orthodoxes réfutèrent la confession luthérienne article par article,

après s'être assurés qu'on n'avait rien à leur objecter de plus; et,

par déférence pour les préjugés de leurs adversaires, ils établirent

principalement leurs preuves sur l'Ecriture sainte. La réfutation

étant faite, on en retrancha toutes les expressions tant soit peu

dures, tous les reproches mortiiians, jusqu'à ceux qui tombaient

sur des variations et des bigarrures si concluantes contre un sym-

bole de foi. On n'omit rien enfin de ce que pouvait demander la

modération la plus scrupuleuse, au point que bien des ortho-

doxes accusèrent Charles Quint d'avoir été au-delà des bornes.

Ils le blâmèrent, en premier lieu, d'avoir reçu des confessions de

foi d'hérétiques notoires, qu'il n'était plus question d'examiner,

surtout dans une assemblée séculière, mais uniquement de ré-

primer. En second lieu, on blâma ce prince de n'avoir point fait

arrêter Luther, qui à la vérité ne parut point à la diète d'Augs-

bourg, mais qui s'en tenait à peu de distance, dans le fort de Co-

bourg, d'où il régissait despotKjuement les protestans de l'assem-

blé»^ , et lançait .sans cesse des libelles remplis d'insolence contre

l'empereur lui même. Comme Ihérésiarque était proscrit de l'em-

pire, et dépourvu de sauf-conduit, l'empereur pouvait obliger

l'électeur de Saxe qu'il avait sous sa main, et à qui appartenait

Cobourg, à lui livrer, avec son protégé, le tison de la discorde : le

soin de sa propre gloire, autant que l'intérêt de la religion, sem-

blait le demander ; mais le salut de la religion ne devait pas être

l'ouvrage de la puissance politique.

Après bien des conférences aussi inutiles que les sollicitations,

r«mpereur, décidé à user de tout son pouvoir, de rigueur même
et de toutes ses forces militaires, s'il en était besoin, fit publier

im second édit impérial, beaucoup plus fort que celui de Worms.
Il y est ordonné, dans un grand détail, que toutes les choses chan-

gées dans la religion catholique seront rétablies en leur premier

état, et qu'elle seule sera exercée dans toute l'étendue de l'em-

pire, sous peine de punition corporelle et de confiscation de

biens. S'il est quelque chose à réformer parmi les pratiques re-

çues, on doit attendre pour cela le jugement du concile général,

que le pape sera requis de convoquer dans six mois, afin qu'il
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s'ouvre du moins dans le ours de l'année. On déposa dans la

même assemblée le grand-maître de l'ordre teutonique, Albert de

Brandebourg, qui avait embrassé le luthéranisme; on lui ôta le

duché de Prusse qu'il s'était approprié, et on lui choisit pour suc-

cesseur le chevalier de Cromberg. Cela eut lieu du consentement

unanime des princes, soit protestans, soit calhobques : tant l'es-

prit même de nouveauté est forcé de rendre hommage à certains

principes de religion! L'empereur après cela déclara qu'il em-

ploierait toute la puissance que Dieu lui avait donnée, et qu'il

était résolu à sacrifier sa vie même, pour maintenir dans toute sa

vigueur un édit qui regardait a conservation de la foi et de l'E-

glise. Et faisant voir qu'il ne prétendait plus commander en vain,

il prit ouvertement ses mesures, tant pour attaquer s'il en était

besoin, que pour se mettre en défense, lui et les Etats caiholiquts

de l'empire, avec lesquels il s'unit étroitement.

Les protestans, de leur côté, voyant l'emperciirdans la résolu-

tion de les soumettre par la force des armes, s'ils ne voulaient

pas céder autrement, allèrent se rassembler à Smalkalde, théâtre

ordinaire de leurs conventicules, et y formèrent une ligue entre

eux, pour s'opposer à main armée au chef de l'empire. On vit alors

bien sensiblement que la vertu dans les sectes n'est pas moins

variable que la foi. Jusque là Luther avait enseigné co nstamment

qu'il ne fallait pas employer les armes dans l'affaire de l'Evangile,

quand bien même il s'agirait de résister à l'oppression. Il voulait

donner d'abord h sa nouvelle Eglise ce beau trait de ressemblance

avec l'Eglise primitive, et il répéta long-temps qu'on ne devait pas

user de la force extérieure contre les puissances catholiques, pas

même contre celle des papes, ajoutant qu'il suffisait de la force de

sa parole et du souffle seul de ses lèvres pour anéantir celle-ci.

Mais quand il vit qu'elle ne paraissait nullement deroir tomber
sitôt, et que les souverains se disposaient au contraire à en ter-

rasser les ennemis, il oublia toutes les maximes de la patience

évangélique, si vantée dans ses premiers ouvrages : chantant la

palinodie dans une consultation publique, il déclara par écrit

qu'il y avait des extrémités si fâchftuses,quela conscience obligeait

alors les fidèles à prendre les armes, et à se liguer contre tous

ceux qui voudraient leur faire la guerre, même contre l'empe-

reur '. Quant à la honte de se contredire ainsi lui-même, après

avoir toujours enseigné qu'il n'est jamais permis de résister aux
puissances légitimes, il s'en affranchit en disant qu'il avait ignoré

d'abord les maximes contraires des jurisconsultes. Cette consulta-

i^liid.i. 8, p. ii7.
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lion mit toute l'Allemagne en feu, et le faible Mélanchton ne put

a'empecher tle s'écrier dans sa première surprise : « Fallait-il ainsi

» sonner le tocsin, pour exciter toutes les villes au soulèvement?

» Ne vaudrait-il pas mieux tout souffrir, que de prendre les armes

» pour la cause de l'Evangile? »

Cependant les choses ne furent pas encore poussées aux extré-

mités qu'on avait lieu de craindre. L'empereur avait sur les bras

deux affaires qui l'obligeaient à beaucoup de ménagemens, savoir,

l'élection de son frère Ferdinand pour roi des Romains, et la

guerre contre le Turc, qui se disposait à venger l'affront que ses

armes avaient essuyé en Autriche. Les princes luthériens, fort op-

posés à l'élection de Ferdinand, qui r»e laissa pas que de se faire

le 5 de janvitT i53i, inipl()ièr(.'nt, sous piétt'Xte des libertés ger-

n)ajui|U(S, U" secours îles rois de Fiance tt d'Angleterre, qu'ils sa-

vait-nl ne pas iùnier Charles-Quint. Henri VIII, qui se flattait alors

de faire déclarer nul son mariage , ne voulut rien conclure

qui pût aigrir le pape ou l'empereur, et se contenta d'adresser aux

princes protestans une réponse remplie de civilités vagues, qui

ne l'engageaient d'aucune façon. François I"^, au contraire,

leur écrivit, et leur fit dire par son ambassadeur Guillaume du

Déliai, qu'il les aiderait puissamment, afin d'empêcher qu'on ne

blessât les droits et les privilèges de l'empire. Mais signalant en

même temps son attachement à la foi et aux principes de l'hon-

neur, il eut soin de ne donner aucune atteinte au traité de Cam-
brai, et plus encore de n'avoir pas même un faux air d'appuyer

l'erreur. Il fit d'abord exhorter les princes à rentrer dans l'an-

cienne religion, en promettant de leur procurer un concile libre,

tel qu'ils le demandaient. Dans le traité qu'il conclut ensuite avec

eux, il voulut que leur ligue fût simplement défensive pour la

conservation de leur liberté si on l'attaquait, et fit stipuler, en

termes formels, que sa liaison avec les princes et les villes libres

du corps germanique n'avait lieu que pour maintenir les privi-

lèges des dix cercles de l'empire dans l'état où ils se trouvaient

alors. Quant à la somme de cent mille écus, qu'il fournissait pour

être employée quand il serait besoin, il eut la délicatesse de ne pas

la remettre entre les mains des princes prott-stans; le duc de Ba-

vière l'eut en dépôt, en garantissant par écrit qu'elle ne serait

employée que pour la liberté de l'empire, et seulement en cas que

les prin<3es en fussent attaqués.

Tandis que les Luthériens se fortifiaient ainsi en Allemagne, les

Sacramentaires en Suisse se nurent à deux doigts de leur ruine,

en voulant procurer celle de leurs compatriotes catholiques. Ces

panégyristes éternels de la tolérance et de la concorde entrepri-
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lent d'abord d'affamer les cantons qui retenaient la foi de leurs

pères communs, et se saisirent des passages, afm de leur couper

les vivres *. Ils en voulaient surtout aux cantons de Lucerne, de

Switz, de Zug, d Uri et d'TTnderwald, qui se montraient extrême-

ment attachés a l'ancienne croyance, et qui, ne formant qu'environ

le quart de la nation, semblaient pouvoir être opprimés sans

peine. Ceux de Soleure, de Fribourg, de Claris et d'Appenzel,

avec le roi de France, ayant interposé sans fruit leur médiation,

les cinq petits cantons, qui se voyaient réduits à une disette in-

supportable, s'armèrent sans bruit au nombre de huit mille; et

suppléant par leur célérité à la médiocrité de leurs forces, arrivè-

rent à la montagne de Zurich, avant que l'ennemi les siit en cam-

pagne, ils tombèrent aussitôt sur un corps de mille à douze cents

hommes qui se trouvait sur cette frontière, et qui fut dissipé en

quelques momens. Mais comme on était peu éloigné de Zurich, il

en sortit jusqu'à vingt mille hommes, commandés par Zuingle

en personne, qui voulut faire tout ensemble l'office de pasteur et

celui de général, malgré les sages conseils de ses amis qui usèrent

de toute leur éloquence pour l'en détourner. Les catholiques, n'o-

sant se conunetlre en pleine campiigne avec un nombre d'iidvt'i-

saires si disproportionné, s'établirent dans un défilé, où, les enne-

mis ne pouvant passer que l'un après l'autre, la plus grande partie

d'entre eux tomba sous le tranchant des armes, et le reste fut mis

en déroute. Zuingle, combattant avec une bravoure désespérée à

la tête d'un bataillon, resta parmi les morts, à l'âge d'environ qua-

rante-quatre ans : les vainqueurs recherchèrent son cadavre, le

mirent en pièces et le réduisirent en cendres.

Les Sacramentaires prétendent qu'Cfficolai 'pade ne put sur-

vivre à son ami Zuingle, et qu'il mourut peu a rès de douleur, le

1*' décembre de cette même année i53i,à l'âge le quarante-neuf

ans. Pour Luther qui met des diables partout, ii le fait mourir
sous les coups de l'esprit malin. Peut-être se borne-t-il à raconter

à sa façon ce qu'on lit ailleurs de ce sectaire, savoir qu'il périt

de la main d'une femme q'i'il entretenait, et dont il avait eu trois

enfans.

La mort de ces deux apôtres de l'impiété sacramentaire ne ré-

tablit pas l'union parmi les Suisses qu'ils avaient divisés. Ceux de
Zurich au contraire, pour venger cette injure, allèrent, plus furieux
que la première fois, attaquer les catholiques, qui les mirent de
nouveau en déroute. Sept à huits cents hérétiques demeurèrent
sur la place, un nombre à peu près égal se noya dans une rivière

Aieid L 8, p. 253.
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voisine, et le reste, pris clans les bois où ces nialheureux s'étaient ré-

fugiés, n'eut la vie sauve qu'en promettant de retourner à la com.

niunion romaine. Les Sacranientaires revinrent à lachargeavec une

si grande impétuosité, que les cinq premiers bataillons des catho-

liques furent entièrement défaits; mais les autres, ayant repris la

place sans donner le moindre accès au désordre ni à l'effroi, rom-

pirent à leur tour ceux des Zuingliens, et les mirent en fuite après

leur avoir tué six mille hommes. Peu de jours après, les vaincus,

ranimés encore par des troupes auxiliaires que leur envoyaient

les villes impériales leurs alliée.», revinrent sur les vainqueurs,

qui leur tuèrent de nouveau cinq mille hommes et firent trois

mille prisonniers. Toute autre chaleur que celle du fanatisme eût

sans doute été amortie pour long- temps; mais au moment môme
où les vainqueurs allaient en procession rendre grâces à Dieu de

leur victoire, dans une église voisine, les Zuingliens ramassèrent

ce qui leur restait de troupes, et s'avancèrent, tant pour abat-

tre l'église, que pour assommer les catholiques. Ils furent eux-

mêmes défaits pour la cinquième fois, avec une perte de plus de

cinq mille hommes, et abandonnèrent aux vainqueurs les quatre

bannières qui avaient servi à convoquer le ban de Berne, de 13àle,

de Schaffhouse et de Mulhausen.

Dans l'impuissance de lever une sixième armée, les Zuingliens

suisses employèrent la médiation des villes impériales,.pour trai-

ter de paix avec les cantons catholiques, et ceux-ci montrèrent

une modération si grande, qu'on leur en fit un crime de politique

et même de religion, puisqu'il ne s'agissait presque plus que d'en-

trer dans les villes protestantes, et d'y rétablir les observances

romaines. Ils répondirent qu'ils craignaient de fatiguer la fortune

toujours inconstante, qu'une seule victoire, gagnée par un ennemi

furieux, consommerait leur ruine, et celle de la religion en

Suisse ; au lieu qu'en usant de douceur, il y avait tout lieu d'espé-

rer, surtout après la mort des deux auteurs de la séduction, que

leurs frères séduits retourneraient à la foi de leurs pères. On
convint donc de s'abstenir mutuellement de toutes les voies de

contrainte par rapport à l'exercice de la religion, et de renoncer

à toutes les ligues formées dans les vues contraires»

B^fr*
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LIVRE SOIXANTIÈME.

DXU>UIS I-E COMMENCEMENT DU SCHISME d'ANGLETERRE EN l53l,

jusqu'à l'hérésie DE CALVIN EN l534.

On ne se rappelle qu'avec effroi la facilité que trouva le roi

Henri VIII à séparer àc l'unité catholique ces îles fameuses où la

semence de l'Evangile uvait si heureusement fructifié, qu'on n'a-

vait pas cru pouvoir les nommer mieux que la terre des saints.

Dès le premier pas néanmoins que tirent les Anglais dans la route

du schisme, on dut prévoir jusqu'où se porterait le caractère ex-

trême de cette nation. Le clergé de la première Eglise du royaume,

par suite des intrigues de quelques émissaires de la cour, accorda

au roi, presque sans difficulté, le titre de chefsouverain de l'Eglise

etdes ecclésiastiques de sesEtats.Telle fut la démarche fatale, aprèc

laquelle on n'alla plus que de précipice en précipice. Mais repre-

nons les choses de plus haut encore, afin d'en observer toutes les

gradations, non moins instructives qu'elles sont déplorables. De-

puis quatre ans que ce prince avait entrepris de faire déclarernul

sonmariageaveclareineCatherine d'Aragon, tante de l'empereur,

il n'avait pu obtenir aucune décision qui le mît à l'abri de la note

d'adultère. Dans le temps que le pape Clément VII avait le plus à

se ][jlaindre des Impériaux, qui le tenaient si indignement prison-

nier dans le château Saint-Ange, et plus encore après la déli-

vrance de Clément qui en avait obligation au roi d'Angleterre,

les ambassadeurs de ce prince avaient agi vivement à la cour

romaine, pour obtenir une bulle qui déclarât nul ce triste ma-

riage; mais le pape, sans combattre ouvertement les désirs du roi,

avait toujours cherché à traîner en longueur. Enfin il fallut en ve-

nir au dénoûment d'une affaire qu'une passion ?ussi violente

que celle de Henri VIII pour Anne de Boulen,lui fit poursuivre

avec toute la chaleur et l'opiniâtreté de l'incontinence irritée par
les contradictions.

Henri, après vingt ans de mariage avec une princesse à laquelle

ilne refusa jamais son estime, et dont il avait eu trois enfans, était

devenu éperdument amoureux d'une fille de sa suite, qui n'avait
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pour toutméritf (jiic sa fij^ni»' et st;s iiiirigiies'. On la verra birn-

tôt arc(isé<; (riidiillèi'»', (rinccstc, d'un liherliiuige si inoiistriu-iix,

qu'il li'aiii'iiit iiiu-uiic vraisciiiblaiicc, si In mort, qui fut la peine

juridique de tetie reine infidèle à l'éj^anl du roi s(»n époux, n'en

l'urnuiit une présonqn on irrécusable. Le cardinal de Wolsey,

archevêque d'Yorck, et premier niinisire, était alors au plus haut

point de son crédit. La grandeur de son génie avait réparé la bas-

sesse de sa naissance, qu'il avait reçue d'un boucher d'Ipswirh;

mais il cûl été digne de sa fortune, si, à dea mœurs équivoques, il

n'eût joint une andiition sans bornes, un faste révoltant, et quel-

que chose de cette dureté qui accompagne presque toujours lu

grandeur tirée de la poussière. 11 pouvait tout sur les peuples, et

sur le roi même. G était lui qui, par tant de légèretés déshonoran-

tes, avait tourné Henri VllI, tantôt contre François 1*"" pour

Charles-Quint, et tantôt contre Charles pour François. Son am-
bition ne s'était proposé pour terme de ses vœux que la papauté;

et Charles-Quint, tirant parti de son faible, l'amusa long-tenq)s de

celte chimère. Mais quand cet empereur eut fait élever au ponti-

fical son ancien précepteur Adrien VI, et qu'après la mort d'Adrien

même, il n'eut pas été question de Wolsey pour le remplacer, ce

fier et vindicatif ministre ne garda plus que les mesures convena-

bles pour se venger avec plus de succès. Il ne ménagea plus rien,

quand l'empereur, exalté par ses victoires contre les Français,

changea de style avec lui, et qu'au lieu de signer comme aupara-

vant, zioï/'e /?/j ou votre cousin Charles, ce prince ne le distingua

plus de la foule de ses correspondans. Wolsey fit d'abord entendre

à son maître que la politique voulait qu'il s'unît à la France contre

un souverain qui affectait la monarchie universelle, et qui s'y avan-

çait à grands pas : puis conduit par cette querelle d'Etat à épouser

des divisions de famille, et personnellement offensantes, le cardi-

nal entra lâchement dans les vues de Henri qui songeait à se sé-

parer de la reine, tante de l'empereur, et lui suggéra peut-être des

moyens spécieux de le faire légitimement.

Wolsey se croyait encore le maître du cœur de son rot. S'il avait

découvert son penchant pourAnne de Boulen, il n'en connaissait

pas toute la force, et n'imaginait pas que ce prince fier put s'avilir

jusqu'à faire asseoir sur son trône et substituer à la reine une de

ses suivantes. C'est pourquoi il lui proposa, dit-on encore, pour

nouvelle épouse la duchesse douairière d'Alençon. princesse du

sang de France, et il poussa l'affairejusqu'à passer dans ce royaume

pour la demander en mariage; mais Henri, qui avait ses vues pour

se prêter d'abord à cette feinte, ne tarda point à la désavouer,

I

1 Le Grand. Hist. du Div. Samler. de scliism. Angl. t. 1.
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quoi nue Wolsey pût lui représenter. La passion du roi était mon-

lée à un tel point d'étourdissenient, qu'il ne pensait plus qu'à l'as-

sou\ir. Le ministre, jusqu'alors tout puissant, ne tira d'autre fruit

de son zèle que la haine de l'impure favorite, qui ne lui pardonna

jamais de l'avoir contrariée.

Cependant le pape, continii' élément pressé par le roi d'Angle-

terre, lui nomma deux commissaires apostoliques : le premier fut

Wolsey lui-même qui se trouvait tout porté sur les lieux, et l'au-

tre le cardinal Campéj^e, savant et vertueux prélat, que l'on con-

traignit de s'y transporter de Rome. Si le pontife, par reconnais-

sance pour les services passés et par des vues légitimes d'intérêt

pour l'avenir, n'avait pas assez brusquement détruit jusque là les

espérances de Henri YJII, il usa d'une tout autre réserve, quand

il vit que ses va};ues réponses et ses lenteurs ne l'avaient point tiré

d'embarras. 11 tint un consistoire où, en présence des ambassadeurs

d'Angleterre, le sacré collège en corps et les plus habiles théolo-

giens examinèrent avec toute la maturité possible la cause étrange

dont le roi poursuivait le jugement, et dont voici l'élal. Henri VHI
voulait qu'on déclarât nul son mariage avec Catherine d'Aragon,

qui avait été mariée en premier lieu au prince Arthur, frère aîné

de Henri, et qui était restée veuve peu après ce premier mariage,

sans l'avoir consonmié. Jules U avait accordé la dispense conve-

nable (iSop), après de longues et sérieuses délibérations, sans que

personne en Angleterre ni ailleurs réclamât ou témoignât le moin-

dre scrupule; et Henri avait eu de Catherine plusieurs enfans,

dont il restait une tille appelée Marie, si bien tenue pour légitime,

que son père l'avait déclarée princesse de Galles, comme héntière

présomptive de la couronne. Le roi, après une union si bien rati-

fiée, se dégoi'ita d'une épouse irréprochable, soit parce qu'elle était

plus Agée que lui de cinq ans, soit parce qu'il désirait avoir des

enfans mâles, et qu'il n'en espérait plus d'une femme de quarante

ans, soit bien plutôt par une longue habitude du libertinage, et

surtout par l'emporteuïen t de sa passion pour celle qui en était l'ob-

jet nouveau et qui, malgré sa réputation équivoque, protestait

qu'elle ne livrerait son cœur qu'à un époux légitime. Tous les théo-

J)giens consultés, et généralemcnttoutes les personnes désintéres-

sées présentes au consistoire, prononcèrent d'une voix unanime
que le mariage de Henri avec Catherine n'était pas contraire au
droit divin, et conséquemment qu'il était indissoluble. Hs ajoutè-

rent même que dans une cause aussi claire on ne devait point nom-
merde coaiinissairos pontificaux, principalement pour la juger sur

les lieux, où l'on se trouverait sous la puissance du roi (iSag).

Les aujbassadeurs d'Angleterre avaient répondu que, 6i ce ma-
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riage n'était pas en soi contruire à ia loi divine, le roi pouvait

d'ailleurs en prouver la nullité par des vices essentiels qui se ren-

contraient dans la dispense du pape Jules, et qu'il se faisait fort

de démontrer. Sur cela Clément fit partir le cardinal Campége,

iiu moins par considération pour un prince qui avait hjen mérité

du saint Siège et de toute l'Eglise catholique; mais il défendit à co

légat de rendre aucune sentence pour la nullité, sans un nou.

vel ordre expédié de Ronie, en bonne forme, à moins que, la dii-

pense de Jules ne se trouvant en effet défectueuse, on n'eftt de

plus engagé la reine à se désister, et à se retirer dans un nionas<

tère. Campége était encore porteur d'une bulle de Clément VII,

qu'il ne devait montrer qu'au roi d'Angleterre et au cardinal de

Wolsey, et qu'il devait brûler aussitôt après la leur avoir montrée.

Les écrivains de tous les partis font grand bruit au sujet de cette

bulle mystérieuse, et chacun l'explique d'après ses préoccupa-

tions; mais ils n'allèguent rien qui permette de porter un juge-

ment tant soit peu solide, si ce n'est que le pape y confirmait en-

core la défense faite à ses commissaires de rendre aucune sentence

définitive sans un nouvel ordre de sa part. Or, ce point-là préci'

sèment tendrait à prouver que, dans ce dédale inextricable, le

chef de l'Eglise ne se trouva point en contradiction avec lui-

même.
Comme il fut impossible de réconcilier les deux augustes époux,

ainsi que les commissaires étaient principalement chargés de s'y

appliquer, ni d'infirmer la dispense accordée pour leur mariage

par le pape Jules, encore moins d'engager la reine à quitter lu

couronne pour prendre le voile, cette princesse ayant au con-

traire interjeté à Rome un appel juridique, et récusé pour juges,

tant Wolsey, ministre du roi, que Campége, pourvu de l'évêché de

Salisburi dans le royaume : comme celui-ci voyait que les difficul-

tés, au lieu de s'aplanir, renaissaient plus fortes et en plus grand

nombre les unes des autres : fidèle à ses instructions, ce cardinal

écrivit au pape, de concert avec Wolsey, qu'il était au-dessus

d'eux de prononcer sur la canonicité des bulles ou brefs des sou-

verains pontifes; qu'au moins ils ne pouvaient juger qu'avec une
peine extrême, dans un procès où l'on mettait en question si les

papes avaient le pouvoir de dispenser en certains cas; enfin que
leur opinion était que Sa Sainteté ferait bien d'évoquer la cause en

cour de Rome '. Ils conjuraient ensuite le pontife de relâcher tout

ce qu'il était possible de la rigueur des lois; lui peignaient des

plus fortes couleurs les dangers que la religion courait en Angle-

terre, où la parfaite union du pape et du roi pouvait seule empê-

1 Burnet. Réform. d'Angl. t. l, p. 207. Le Graud, t. 1, p. 126.
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cluT le dcbonifment des nouveautés hérétiques, qui avaient déjà

infecté une infinité de personnes; en un mol, lui représentaient

riMiioiitédu saint Siège comme entièrement ruinée en Angleterre,

et le royaunie ainsi que le monarque enlevés à l'Eglise, si l'on n'u-

sait de la plus grande indulgence. Depuis cette lettre, les deux

commissaires ne cherchèrent plu» qu'à gagner du temps au moyen

(le délais multipliés qui ne furent d'abord que suspects au roi,

mais dont il comprit parfaitement le motif, quand le pape, d'un

autre côté, sollicité vivement par l'empereur, évoqua la cause à

Rome, et y cita le roi avec la reine (iSag).

Tout le poids de la colère du monarque tomba presque aussitôt

sur W'olsey. Henri s'étant retiré d'abord à Graflon, pourcharmer

SCS ennuis avec l'objetdesa passion dissolue, celte furie, qui n'a-

vait jamais pu souffrir le cardinal, et qui le regardait enfin comme
un ennemi digne de sa vengeance, ne chercha qu'à aigrir le prince,

empoisonna toutes les actions du prélat, et finit par s'écrier: « Si

» le duc de Suffoick, si le vicomte de Rochefort mon père, en

» avait fait autant, il n'aurait déjà plus la léte sur les épaules. » Henri

craignit cependant, non pas de prendre les impressions d'une

femme irritée, mais uniquement de sembler les prendre. Depuis,

il vit une fois le cardinal, et témoigna vouloir encore lui parler le

lendemai ;; mais quand le favori réprouvé se présenta, on lui dit

sèchement que Sa Majesté ne voulait point le voir. Tous les cour-

tisans dès-lors, et les créatures de Wolsey les premières, s'éloi-

gnèrent avec empressement de la tête que menaçait la foudre :

ceux même qui lui avaient été le plus attachés, au lieu d'un mal-

heureux, ne virent en lui qu'un coupable.

On l'attaqua juridiquement : le procureur du roi le dénonça
comme le violateur d'un statut qui avait été porté sous le règne

de Richard II, et qui défendait de tirer des bulles ou provisions

bénéficiaires de Rome, sous peine de perdre les bénéfices, et d'être

''estimé de la protection du roi. Huit jours après, le roi lui retira

le grand sceau, qu'il lui avait néanmoins donné pour toute sa vie.

Cela ne fut pas plus tôt exécuté, que le procureur général lui intenta

de nouvelles accusations, d'après lesquelles il lui fut enjoint de
sortir de son palais d'Yorck, qu'on saisit avec ses riches ameuble-
mens, et l'on fit l'inventaire de tous ses biens, qui étaient im-

menses. Bientôt il survint un premier jugement, qui le déclarait

déchu de la protection du roi, confisquait tousses biens, et aban-
donnait sa personne au parlement '. La chambre haute fit dresser

contre lui quarante-quatre articles d'accusation, parmi lesquels on
observe qu'il ne fut question ni de bulles ni de commissions re-

> Burn. t. i, p. 120. Le Grand, t. I, p. 102.
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çuesde Rome : tant lu notoriété publique proclamait qu'il en avait

eu lu perniis.sion du roi, dont on rougit d'adopter la chicane qui ne

reposait que sur le stutul suranné de llicliard II. Mais le cardinal

fut accusé d'uhus et de tyrannie dans l'exercice des pouvoirs de lé-

gat, de chancelier, de premier ministre et de favori du roi. L'affaire

ne laissa pas que d'éprouver des délais assez longs, durant lesquels

iiéunmoins il essuyait chaque jour de nouveaux déboires, qui lui

causèrent enfin une maladie considérable. Le roi ne put s'empê<her

d'en ôtre ému sensiblement, et parut pendant quelques niomens

reprendre sa première affection pour son ancien favori ; niais ce

fut là précisément ce qui acheva de perdre Wolsey. Alors tous ses

ennemis, tels en nombre et en noirceur que le sont ceux d'un fa-

vori disgracié, le peignirent au prince comme un sujet pernicieux,

coupable de trahison et capable de tout. Henri, se livrant aussitôt

à ce génie ombrageux et tyrannique, qui parut s'accroître en lui

à mesure qu'il s'éloigna de la foi romaine, fit sur-le-cha/np arrêter

le cardinal comme coupable de haute trahison, et donna ordre de

le conduire sous bonne garde à la tour de Londres.

D'Yorck, où le cardinal était exilé et languissant, il vint à petites

journées jusqu'à Leicester, où une fièvre violente le contraignit

de s'arrêter, et le conduisit en quelques jours au tombeau. Quel-

ques heures avant qu'il expirât, le lieutenant de la tour, qui le

conduisait, monta dans sa chambre pour le consoler, l'assura que

le roi l'aimait toujours, etque sa première entrevue avec Sa Majesté

confondrait tous ses calomniateurs. Wolsey, peu sensible à ce

vain espoir, répondit qu'il avait à se reprocher, non pas d'avoir

manqué à son souverain, mais d'avoir nég'.igé le service de Dieu

pour celui du prince. « Hélas! poursuivit-il en poussant un pro-

* fond soupir, Dieu ne m'abandonnerait pas ainsi dans ma vieillesse,

» si je lui avais été aussi fidèle qu'au roi. Mais le Seigneur est juste,

» et je ne puis qu'adorer la main qui me frappe. Fasse le Ciel que
» le roi me rende justice à son tour! Puisse-t-il au moins se tenir

» en garde contre l'hérésie qui ne cherche qu'à s'introduire dans

» ses Etats, et qui ne manquera pas d'y causer les plus tristes révo-

» lutions! >. Peu après ces dernières paroles, Wolsey expira dans

la soixante-unième année de son âge (i53o). Quelques mois

auparavant, il avait fait une retraite dans la chartreuse de Riche-

mont, et avait vécu depuis ce temps-là d'une manière ,rès-édi-

fiante '.

La mort de Wolsey causa quelques changemens dans la con-

duite de l'Etat, et de bien plus grands dans celle du prince qui ne

tarda point à laisser apercevoir le vide que ce ministre laissait

1 Uist. du Div. t. 1, p. 2tO et scq.

4



[An I3t&l

t qu'il en avait

"lucane qui ne
ais le cardinal

>ouvoirs(le le-

u roi. L'affaire

urant lesquels

)oires, qui lui

ut s'empêcher

ques nioniens

ivori
; mais ce

A.lurs tous ses

ceux d'un fa-

Bt pernicieux,

vrant aussitôt

LT«>ître Ci) lui

l«a,iip arrêter

nna ordre de

B contraii/nit

iibeau. Quel-

tour, qui le

l'assura que
Bc Sa Majesté

lensible à ce

I pas d'avoir

i^ice de Dieu

>ant un prô-

na vieillesse,

Jur est juste,

le Ciel que
3ins se tenir

oduire dans

tristes révo-

expira dans

Iques mois

ede Riche-

re très-édi-

con-Eins la

ince qui ne

tre laissait

[An 1531] DB l/ÉGLISB. — LIV. LX. l4<

d;ins le ronseil. Quoiqu'il eût ses défaut» et mômes ses vices, très-

exa-gérés néanmoins par l'historien catholique Sandère, tandis quA

ranj,'lican Godevin lui rend plus de justice ', on ne saurait mé-

connaître tout ce que lui dut Henri Vill. Tant que Wolscy tinl

les rônes de l'Etat, Henri fut respecté et redouté môme des sou-

verains les plus puissans de l'Europe, dont il se trouva long-temps

l'arbitre; sitôt qu'elles furent tirées de ses mains, elles ne pa-

rurent plus que flotter au hasard, au gré du caprice, de l'emporte-

ment, des cruelles boutades, <le toutes les passions et de tous les

goûts des tyrans. Si Wolsey, avec la vie et le ministère, eût con-

servé son ascendant sur le prince féroce qu'il avait eu l'ait de sub-

juguer, il y a tout lieu de croire qu'au moins Henri n'eût point

abjuré la religion de ses pères, qu'il n'eût pas fait mourir deux

de ses fennnes, qu'il n'en eût pas répudié deux autres, qu'il n eût

pas horiiblement dévasté le patrimoine de lEglise, qu'il n'eût pas

fait monter sur l'échafaud des milliers de saints et d'illustres

personnages pour la seule cause de la religion.

Les ecclésiasti(iues, très-opposés pour la plupart à une dé-

claration de nullité, en Angleterre même, partagèrent les pre-

miers la disgrâce de Wolsey. Ce cardinal ayant été accusé d'exer-

cer l'office de légat contre les lois du royaume, l'accusation re-

tomba sur ceux qui avaient eu recours h lui et sur ceux qui avaitnt

simplement reconnu son autorité. Au moyen de cette chicane,

méprisée, comme on l'a vu, par le parlement même, tous les

membres du clergé se trouvèrent criminels : on les vexa de toute

manière pour les obliger <r<woir recours à la protection (1. roi,

et pour changer en .r , sion leur attachement à l'Eglise romaine.

Ce fut alors que le clergé de la première Eglise d'Angleterre,

c'est-à-dire de Caiiturbéri, s'assembla pour délibérer sur une

situation si inquiétante. L'assemblée fut nombreuse : il s'y trouva

neuf évêques. nnquante-deux abbés, et la plus grande partie des

députés qui composaient la chambre basse. On crut regagner

l'affection du roi par les moyens pécuniaires, communément les

plus efficaces en ces rencontres; et l'on dressa un acte en bonne
forme, par lequel ou lui offrait un don de cent mille livres ster-

ling. Mais ceux qui le rédigèrent étaient d'intelligence avec la

cour, qui portait ses vues beaucoup pins loin. Ils y insérèrent

le titre de chefsuprême de VEglise et des ecclésiastiques d'jongle-

terre^ qui fut ainsi accordé au roi Henri VHI, l'an i53i, époque à

laquelle nous rentrons dans le cours des temps, après avoir rap-

proché les faits pour l'éclaircissement de la matière et la commo-
dité du lecteur.

' Sand. de Schistn. I. I, Cod. de Trcs- Ang \n \rc. EI)or. n. 57.
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L'insertion d'un titre si étrange dan» un acte où il ne s'agiss:;it

que de donner de l'argent au roi , montra clairement au clergé

qu'on avait eu dessein de le surprendre et excita d'abord des

réclamations si vives, que l'assemblée se sépara. Mais dès le len-

demain, par les intrigues des émissaires de la cour, qui corrom-

pirent ou intimidèrent la plupart des députés, l'acte passa tel

qu'il avait été conçu. Quelques-uns proposèrent, mais en vain,

d'y ajouter cette restriction : Autant que la loi de Dieu peut le

permettre. Comme on leur répliqua que la moindre clause irriterait

le roi, plus jaloux de leur soumission qu'avide de leur argent, la

multitude céda sans plus résister, et l'on porta l'acte pur et simple

au prince, qui parut en effet plus content de son nouveau titre

que du présent qui l'accompagnait. A l'exemple de la première

province de l'Eglise anglicane, celle d'Yorck accorda peu après

le même titre au monarque avec un don de dix-huit mille huit

cent quarante livres sterling.

Le pape, instruit de ce qui s'était passé en Angleterre, se trouva

cruellement peiné : et c'est peut-être tout ce que prétendait alors

Henri VIII, qui fit encore depuis plusieurs tentatives pour ame-

ner Clément à ses fins. Ce pontife, dans la crainte que i'£glise

d'Angleterre ne rompît ouvertement avec Rome en jugeant la

cause du mariage qu'on voulait faire déclarer nul , fit expédier un

bref, adressé au primat de ce royaume, Guillaume Warham, ar-

chevêque de Cantorbéri, vénérable vieillard, l'un des plus dignes

prélats qu'ait jamais eus l'Angleterre. Il s'était opposé de tout

son pouvoir à la sanction du titre schismatique que prenait le

roi; et le chagrin de voir la religion catholique se détruire dans

sa patrie, comme tout s'y disposait, le conduisit peu de temps

après au tombeau. Le souverain pontife, après toutes les exhor-

tations capables de soutenir et d'animer le courage de larche-

véque, lui défendait expressément, ainsi qu'à tous autres prélats

et juges, non-seulement de juger, mais de connaître de l'affaire

du mariage. On ne tint nul compte de ce bref en Angleterre.

Aussitôt qu'il y eut été affiché, on présenta au parlement des avis

tout contraires, mendiés, extorqués, achetés de dilférens docteurs.

Le pape, indigné, ne voulait pas traiter avec les ambassadeurs que

Henri maintenait cependant toujours à Rome. Toutefois le cardinal

deGrammont adoucit le saint Père, l'affaire fut remise en négocia-

tion, et l'on engagea le monarque à envoyer au pape un ministre,

nomme excusaleur^ pour lui faire quelque sorte de réparation.

Ce prince passionné, se pliant à cette démarche, en fit même de

nouvelles auorès de la reine, pour lui faire agréer, à force de

promesses qu'ondéclaràt nullemariagequiformait le principal ob

:i
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stacle à sa passion. Mais cette princesse, qui avait beaucoup de

grandeur et de force d'âme, méprisa tous les avantages, et en

même temps tous les mépris qu'entraînait son refus. Le roi la

relégua aussitôt après dans un château écarté, et se sépara d'elle

à jamais. Elle partit en disant qu'en quelque lieu qu'elle de-

meurât, elle serait toujours reine et femme du roi.

Ces querelles d'Etat et de religion, aliment si convenable aux

sectes, donnèrent de grandes espérances aux hérétiques d'Alle-

magne, déjà répandus en grand nombre par toute l'Angleterre,

mais réduits, par un prince terrible sur l'article de l'hérésie qu'il

avait combattue avec éclat, à épier en silence les momens pro-

pres à faire usage des armes de la séduction. Dès qu'ils virent la

cour et une partie des peuples prendre en aversion les ecclésias

tiques attachés au souverain pontife, ils s'observèrent beaucoup

moins qu'auparavant, disputèrent plus fréquemment sur la reli-

gion, et se hasardèrent enfin à dogmatiser publiquement. Mais

Henri, voulant faire entendre qu'en se séparant même de la com-

munion du pape, son dessein n'était pas de porter atteinte à la

foi catholique, ordonna que les lois contre l'hérésie fussent exé-

cutées en toute rigueur. En conséquence, trois protestans, pour

faire peur aux autres, furent d'abord condamnés au dernier sup-

plice.

Les Zuingliens, dans le même temps, réussissaient beaucoup

mieux à Genève. La malheureuse alliance de cette ville avec les

Suisses du canton de Berne y causa la ruine de la religion, à la-

quelle elle était sincèrement attachée depuis plus de treize cents

ans'. L'ennui de la soumission et la licence des mœurs firent

d'abord goûter le nouvel évangile à la jeunesse imprudente : la

politique le fit adopter ensuite aux citoyens graves, qui, de la

crainte qu'ils avair-:t du duc de Savoie, passèrent à la haine de

sa religion. Farel, né à Gap en Dauphiné, et déjà ministre à

Berne, fut l'apôtre de Genève ^ et ses premiers exploits, après

quelques jours de prédication dans cette ville, où il avait accom-

pagné les troupes auxiliaires de ses nouveaux alliés, consisteront

à abattre les croix, à briser les images, à jeter les reliques dans

les boues, à rompre les ciboires et à fouler aux pieds les saintes

hosties, "^outefois ces énormes sacrilèges ne purent se commet-
tre sans exciter l'horreur des âmes fidèles, que Dieu s'était réser-

vées jusque dans cette Babylone. La ville se divisa en deux partis

animés, qui se firent une guerre atroce dans l'enceinte de leurs

murailles, et inondèrent de sang leurs propres foyers.

' Spon. Hist Grnev. t. 1, lib, 2. '
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Dans le cours malheureux de cette même année i53i, Michel

Servet, qui devait encore ajouter à la triste célébrité de Genève,

mit au jour ses livres affreux sur la Trinité '. Cet impie, plus

païen qu'hérétique, né à Tarragone en Espagne, imbu des nou-

veautés frauduleusement importées de TAllemagne à Paris où il

professa long-temps la médecine, avait ensuite voyagé en Afri-

que, pour enrichir des dogmes de l'Alcoran son monstrueux sys-

tème de religion. Il y mit la dernière main dans l'Allemagne, qu'il

parcourut à son retour d'Afrique, et où il ne manqua point de

recueillir les rêveries séditieuses desAnabaptistes.il rejetait avec

eux toute autorité ecclésiastique et civile, le baptême des enfans

qu il disait uniquement établi par les papes ; et enseignait même
généralement que personne n'est damné pour le péché origi-

nel, parce que le serpent dans le Paradis terrestre ne s'était em-

paré que du corps, et que l'âme demeurée libre ne pouvait pécher

avant qu'on eût atteint l'âge de vingt ans. Quant à l'eucharistie,

il soutenait, avec les Sacramentaires, que ce n'était qu'un signe.

Gomme les Musulmans enfin, il traitait la Trinité de pure fiction,

de fable idolâtrique, de Gerbère à trois têtes. Il répétait sans fin

que le Fils de Dieu n'était pas une personne divine, mais l'homme

Christ, et qu'il avait été fait tout entier avec l'homme; que le

Saint-Esprit n'était pas simplement Dieu, mais quelque émana-

tion de la divinité, un souffle de l'essence divine, qui n'avait

commencé qu'à la création du monde. L'homme lui-même, selon

ce rêveur impie, était, quant à l'âme, de la substance de Dieu. Il

ajoutait que les hommes ne pouvaient être justifiés et sauvés sans

la connaissance du Christ, et que les Turcs, par leurs prières

qu'il nomme saintes, pouvaient obtenir l'effet des promesses di-

vines. Il n'est personne qui ne puisse ici reconnaître sans guide

les précipices où conduisent le mépris de l'autorité ecclésiasti-

que, et la liberté laissée à chacun d'entendre dans son sens par-

ticulier les divines Ecritures. On voit que les dogmes de l'Alco-

ran même ne sont pas les plus impies que professât Servet.

Dans ces jours de trouble et de calamité, l'Eglise, mère tendre

des fidèles, reçut quelque consolation d'un noble Vénitien,

nommé Jérôme Emiliani, qui établit une congrégation de clercs

réguliers, pour prendre soin des orphelins sans nombre dont la

famine et les maladies contagieuses avaient enlevé les parens

dans le cours de l'année iSaS, l'une des plus meurtrières pour

l'Italie*. Emiliani avait d'abord embrassé la profession des armes,

où il se distingua par sa valeur. Le gouverneur de Castelnuovo,

' Sander. Hacr. ?27. Sandius, Bibliot. des Antiq p. 3. -- • Hol. Hist. des Ordr.

mon. t. 4, c. 33 et 36.
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assiégé par les Allemands, s'étant évadé, Eniiliani prit le com-

mandement et la défense de la phice, qui, après une vigoureuse

résistance, fut néanmoins forcée. On passa toute la garnison au

fil de l'épée, et le gouverneur, chargé de chaînes, fui jeté dans une

obscure prison, d'où il s'échappa par un concours de circonstan-

ces qui tenait du miracle. Castelnuovo étant rentré dans la

suite sous la domination de Venise, cette généreuse république,

en récompense de la valeur d'Emiliani, lui accorda la jouissance

ûe ce domaine pour trente ans, avec la qualité de chef de la jus-

tice; mais il abandonna bientôt cet emploi, pour faire sur ses

neveux, demeurés orphelins, l'essai des fonctions de charité aux-

quelles il était appelé par le Ciel. Les ravages de la contagion

étant survenus, il vendit jusqu'à ses meubles pour soulager les

misérables. Enlin il rassembla une multitude d'orphelins dans un
même lieu, où il les assista avec une affection, une activité et un
snccès qui firent l'admiration de toute la ville de Venise. Il éta-

blit ensuite en différentes villes des maisons pareilles, avec le se-

cours de quel([ues personnes vertueuses qui s'associèrent à lui ; ( t

pour perpétuer une œuvre de si grande utilité, institua la con-

grégation des Somasques, ainsi appelée de son chef-lieu situé

en^r» BTganie et Milan. Dans la suite on en nomma les membres
clei< . • -uliers de Saint-Maycul, d'une église de Pavie qui était

déd, ; .. ce saint, et que leur donna S. Charles Borromée, avec la

direction d'un collège célèbre. Cet ordre, qui suit la règle de S. Au-
gustin, ne s'étend pas hors de l'Italie et des cantons Suisses. Il est

divisé en trois provinces, de Venise, de Lombardie et de Rome.
L'année suivante (iSSa), le saint Siège approuva la congrc"a-

tion de l'étroite observance des religieux de S. François, qu'on
a depuis nommés récollels, parce qu'ils souhaitaient vivre d'une
manière plus régulière et plus recueillie que les autres'. Léon X,
pour obvier aux contestations qui renaissaient sans fin entre ceux
qui voulaient observer la règle primitive dans toute sa pureté, et
ceux qui prétendaient user des adoucissemens accordés par quel-
ques papes, avait réuni toutes les réformes particulières à celld
de la régulière observance, et par là tout l'ordre se trouvait par
tagé en observantins et en conventuels. Mais Clément VII, consi-
dérant que les couvens réformés n'en avaient pas moins persé-
véré dans la réforme, particulièrement en Espagne et en Portugal,
permit à deux religieux espagnols, Etienne Molina et Marliu^le
Gusman, fivorisés d'ailleurs par leur géncTal, François des Anges,
de l'introduire en Italie avec de nouveaux statuts'pour la main-

^ • Riillar. t. 2. Clcm. VIT, ronst. ,?ô. n.iyn an. i:,?A, n. r.
T. VII.
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tenir. Il enjoignit niêniu aux supérieurs de t'orilre itô leur céder

(les maisons en nombre suffisant, et ils se Sont tellement multi-

pliés, qu'ils ont jusqu'à vingt-cinq provinces dans l'Italie seule,

où on les nomme frères réformés. Ils en comptent douze en Espa-

gne et en Portugal, où ih portent le nom de frères déchaussés.

Les rois Henri lY, Louis XIII et Louis XIV les favorisèrent en

France, jusqu'à leur faire céder par les observantins un si grand

nombre cVétablissemens, qu'ils formèrent dix provinces tant en

France qu'en Flandre, sans la custodie de Lorraine, et quelques

maiso dans le Canada. Leur zèle et leurs services répondirent

à ces faveurs, surtout dans leurs missions militaires, qui engagè-

rent le pape Innocent XI à leur permettre de montera cheval, et

d'user pour la même fin de toutes les commodité» compatibles

avec les devoirs de leur état. Les frères déchaussés o Espagne, an-

térieurs à cette réforme, passèrent dès l'an i5ar dans le Mexi-

que, dont Jean de Zumarraga, l'un d'entre eux, fut le premier ar-

chevêque. Il y en eut plusieurs qui endurèrent avec beaucoup do

courage la mort pour la foi.

L'Allemagne était bien éloignée de participer à ces fruits dt;

bénédiction : tout s'y acheminait au contraire vers l'entière sub-

version de l'empire aussi bien que de la religion. Soliman, prêt

erjfin à prendre sa revanche sur les Autrichiens ses vainqueurs,

s'avançait à grandes journées à la tête de trois cent mille hommes,
iifin de les accabler dans l'isolement où les laissaient les princes

luthériens, déterminés à sacrifier la patrie au fanatisme et à la

vengeance. En vain l'empereur les avait invités à joindre leurs

forces aux siennes contre l ennemi commun. Dans une première

assemblée, tenue depuis cette invitation à Schwinfurt en Franco-

nie, ils exigèrent, et que Ferdinand cessât de se porter pour roi des

Romains, et que, sans nul égard aux décrets impériaux de Wornis

ni d'Augsbourg, on cessât d'inquiéter les Luthériens pour cause

do religion; que l'empereur envoyât incessamment à la chanibio

itnpériale des ordres formels de ne plus faire aucune poursuite à

ce sujet, et même de laisser sans exécution les sentences déjà ren-

dues 5 en un mot, que les protestans, dans toute l'Allemagne,

jouîssiînt de la même liberté et des mt vs privilèges que les ca-

tholiques. Une seconde assemblée, qui se tint à Nuremberg, ne

relâcha rien de ces conditions exorbitantes, que l'empereur subit

enfin dans toute leur étendue, au moins pour ce qui était de la

religion.

fl'

Le triùté, ayaîit été conclu à Nurendjerg, et signé tant par los

princes luthériens au nombre de sept, que \v,\i les députés (hs

villes ini[H'iialcs, fut aussitôt crvoyé à Ralishoime, <>(i W'iv-n',-
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reur lattendail avec impatience (i 53a). Il y était dit qu'on n'ii»-

I

pont lieu, la même liberté durerait jusqu'à ce que les Etals

germaniques eussent trouvé moyen de concilier les différends ' :

terme vague et illusoire, qui laissait à l'hérésie un avantage dont

elle s'empressa de profiter. Charles-Quint s*e£Força de justifier sa

condescendance, par la loi suprême de la politique ou de la né-

cessité, par l'impossibilité de résister aux Turcs sans les contri-

butions des cercle» de l'empire. Il avait tant d'&rdeur à sprtir de

cette affaire, qu'en recevant le traité de la main du secrétaire qui

n'avait pas encore ouvert le paquet : Les Luthériens sont-ils con-

tens? demanda-til; tout estH signé? Gomme on lui répondit

qu'oui : Qu'on me donne la plume, reprit-il avec impatirnce, et

sur-le-champ il signa sans avoir lu.

Les protestans, se piquant de générosité, et voyant d'ailleurs

combien il leur importait à tout événement d'aguerrir leurs

troupes, parurent l'emporter en zèle sur les catholiques mêmes.

Cette émulation, quel qu'en fût le principe, produisit un si bon

effet, que l'empereur se vit en peu de temps à la tête d'une ar-

mée plus belle, que de mémoire d'homme il n'y en avait eu en

Allemagne. Elle était composée de trente mille hommes de cava-

lerie, et de plus de quatre-vingt mille d'infanterie, sans compter

les forces particulières des Etats d'Autriche. De Belgrade où se

trouvait Soiiman, ce sultan audacieux avait déjà fait pénétrer en

Styrie quinze mille chevaux, qui ravagèrent toutes ces contrée.*,

et s'avancèrent jusqu'à Lintz, du côté de Vienne. Tous ces pil-

lards furent taillés en pièces par la cavalerie impériale, et le gé-

néral qui les commandait resta parmi les morts ; mais ce fut là

tout ce que Charles-Quint fit de remarquable avec sa brillante

armée. Le sultan s'était avancé en personne jusqu'à Gratz, entre

Vienne et l'armée impériale qui était à Lintz: l'empereur ayant

assemblé le conseil de guerre, on n'y jugea point à propos de li-

vrer une bataille qui mît au hasard le sort de l'empire, et l'on

prit le parti d'aller se poster avantageusement près Vienne, pour
régler de là les opérations sur celles de l'ennemi. Soliman, de
son côté, n'osa point hasarder l'attaque. Après avoir fait de grands

dégâts dans le pays, il reprit sur la fin de la campagne la route de

Constantinople. Alors plusieurs princes opinèrent à poursuivre

les Turcs, et à les charger dans leur retraite; mais l'avis contraire

' Sk'id. in Conim. I. 8, p 2jf., «'te P.uil. Jov, 1. 3
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prévalut encore. Ainsi, après avoir licencié une grande partie des

troupes, distribué le reste dans les places de défense, et pris

quelques mesures pour le gouvernement de l'empire en son ab-

sence, Charles-Quint s'empressa d'aller se remontrer en Italie, où

il ne lut sur tous les visages qu'une morne surprise, et des re-

proches tacites de ce qu'il avait fait si peu de chose avec de si

grandes forces. L'opinion publique, trompée par les apparences,

ne lui tenait pas compte de la mauvaise volonté des princes dis-

sidens qui paralysait son zèle sincère pour la religion. Cependant

il renouvela ses instances auprès du pape, pour la convocation d'un

concile '. En conséquence, on examina plus particulièrement qu'an

ne l'avait encore fait, le lieu, la matière et toutes les autres cir-

constances qui concernaient cette importante assemblée. Mais com-

bien les plans les mieux digérés ne devaien t ils pas encore éprouver

d'obstacles avant de parvenir au terme désiré de l'exécution l

Les guerres presque continuelles entre les princes chrétiens

étaient la cause interminable de ces délais. Tandis que l'empereur

avait tout à craindre, et de l'armement du Turc, et du dépit sé-

ditieux des princes luthériens, les rois tle France et d'Angleterre

avaient eu une entrevue à Calais, où, s'unissant d'une amitié tou-

jours plus étroite, ils s'engagèrent à nietire conjointement sur pied

une armée de quatre-vingt mille hommes. On fit courir le bruit

que c'était pour s'opposer aux progrès des Turcs ; mais les po-

litiques ne doutèrent point que François l^^ ne voulût profiter

des embarras de Charles- Quint pour reprendre le Milanais, et

que Henri Vlll n'evit en vue de contrarier auprès du pape les sol-

licitations de Charles en faveur de la reine Catherine; Henri se

plaignait amèrement au roi, son ami, de la faiblesse du pape et

de la partialité de la cour romaine. Il ne pouvait digérer qu'on y
eût évoqué la cause de son mariage, et qu'on voulût le con-

traindre à s'y présenter lui même, ou à y envoyer quelqu'un chargé

de sa procuration, pour y recevoir le jugement du pontife. Il pré-

tendait que celte rigueur était sans exemple; que toutes les fois

qu'il s'était élevé de pareils différends entre 'es têtes couronnées,

on leur avait donné des juges sur les lieux. Payant de là aux ex-

actions et aux injustices prétendues de la cour pontificale, il solli-

cita François l^' de se joindre à lui, et d'interjeter de concert un

appel au concile, afin qu'on y recherchât les abus que les papes

faisaient de leur autorité. François ne vit dans tous ces propos

qu'un esprit aigri, qu'il était bien éloigné de seconder. Il s'efforça

de l'adoucir, en lui promettant de ménager ses intéiets auprès (iti

pape, avec tout le zèle de l'amitié.

' Cuicb. 1 (0- Arcliiv. Vatic. de instruc. <t1 Conc. Trid.
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Henri ne répliqua point; uiuis, u éc« ulunl plus que sa pasMoii,

qui rompit dès-lors tous les freins, il se résolut nu dernier excès.

Il ne fut pas plus tôt de retour en Angleterre que, tranchant le

nœud de la difficulté au lieu d'en attendre la solution, et concluant

par voie de fait sans s'inquiéter du droit, il épousa Anne de Bou-

Icn, toutefois en coupable timide et dissimulé, ou plutôt en fourbe

et lâche sacrilège. Il fit venir fort secrètement, et avant le jour, un

prêlre nommé Roland Léo, qui, pour
j
'ix de sa crédule complai-

sance, eut peu après l'évêché de Covenii i. Connue Roland se dis-

posait à dire la messe, qui avait servi de prétexte pour le mander

si matin, le rci lui dit qu'il avait gagné son procès à Rome, et que

le pape, en déclarant nul son premier mariage, lui avait permis

d'épouser une autre femme, mais sans nul appareil, de peur du

>scandale. Lée, se persuadant qu'un roi n'était pas capable d'en im-

poser dans une affaire de cette nature, se contenta de lui demander

s'il était porteur de la sentence pontificale. Le roi lui fit signe qu'il

l'avait, et Lée acheva de se préparer pour la messe. Néanmoins,

au moment de ia commencer, il eut quelque appréhension sur la

démarche qu'il allait faire, et dit au roi : « Sire, pour faire hom-
» mage aux saints canons, il serait à propos de lire la sentence de

» Ro.ie en présence de quelques témoins. » Henri lui répondit que
le bref était resté dans une cassette dont lui seul avait la clef, et

qu'il n'y avait pas moyen, surtout pendant la nuit, de l'aller cher-

cher au point où l'on en était, mais qu'il pouvait se fier à sa parole.

Là dessus le faible prêtre dit la messe, et fit la cérémonie du ma-
riage (i532). Quelques mois après, comme la nouvelle épouse de
Henri paraissait enceinte, ce prince ne garda plus aucune mesure
avec le souverain pontife, ayant soin ^ mmoins de n'avancer que
par degrés, de colorer toutes ses enli v prises, et de faire entendre
qu'il s'arrêterait quand on ne contrarierait point sa passion.

' C'est ainsi qu'il procéda sourdement à chagriner et à dépouiller

jle clergé de son royaume, qui n'entrait pas dans ses vues autant
qu'il le souhaitait Ml faisait agir le parlement contre les privi-f

léges et les droits les plus constans des ecclésiastiques
;
puis il ar-

rêtait les poursuites au moment de l'exécution, afin de mieux
triompher de la constance, attaquée tout à la fois par l'espérance
et par la crainte. Il usa des mêmes manœuvres pour ôteraux papes,
non-seulement le denier de S. Pierre, mais le droit des annates ou
des premiers fruits, le prix des expéditions et de toutes les rede-
vances apostoliques. Le parlement statua que, si en conséquence
de cette suppression le pape refusait des bulles pour les évêchés,.

' Ilist. du Div. t. 1, p. 291. Buru. 1. 2, p. 187.
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les évoques scraietit sacrés par quelque archevêque) ceux-ci put

lieux évoques au choix du roi; et cette consécration, disaient les

magistrats transformés en théologiens, aura la même force que
si le pape Tuvait ordonnée. Le même statut déclarait nulles les cen-

sures que le saint Siège pourrait lancer contre le roi et contre ses

sujets, défendait à tout ecclésiastique de les publier, et décidait

que les prêtres, nonobstant tout interdit, pourraient en sûreté dci

conscience célébrer le service divin, et remplir toutes leurs fonc

lions comme auparavant. Henri, suivant toujours son plan de du-

plicité, fit difficulté d'approuver ce statut, et ne permit pas d'abord

qu'on le publiât. Quelques jours après, le parlement ne laissa point

que de supprimer encore le serment d'usage que les nouveaux
évéques prêtaient au pape, et lui en substitua un autre, par le-

quel ils renonçaient à toutes clauses, paroles, sentences et con-

cessions du souverain pontife, comme préjudiciables aux intérêts

du roi, à qui seul ils reconnaissaient devoir leurs évêchés. Par un
statut nouveau, il fut défendu expressément d'interjeter aucun ap-

pel à Rome, sous peine de déchoir de la protection du roi, c'est-â-

dire d'être traité en criminel de lèze-majesré; et ces appels, pour-

suivait-on, ainsi que les bulles et toutes les défenses des papes,

ne suffiront pas pour empêcher l'exécution des sentences pronon-

cées par les juges ordinaires. La raison qu'on en rend, c'est que, le

royivume ne reconnaissant plus de puissance étrangère, ni dans le

spirituel, ni dans le temporel, toutes les affaires ecclésiastiques

doivent y être jugées en dernier ressort par les archevêques de

chaque province.

La nouvelle de ces entreprises causa au pape toutes les agitations

sur lesquelles comptait Henri VIIL Clément lui écrivit qu'il voyait

avec une douleur extrême une reine vertueuse supplantée enfin

par une femme de sa suite; que ce scandale était d'autant plus

criant, qu'on le donnait avant toute sentence du siège aposto-

lique, et contre ses défenses expresses; que cependant le père

conmiun des peuples et des rois, ayant égard aux grands ser-

vices de celui d'Angleterre, à ses qualités. éniinentes, à la gloire

de tant d'années qui allait s'éclipser tout d'un coup, se bor-

nait encore à le conjurer de rappeler l'épouse légitime, d'éloi-

gner sa rivale, et de réparer le scandale énorme qu'au mépris do

toutes les lois il venait de donner au monde chrétien. En cas de

désobéissance, il le sommait de comparaître à la cour pontificale

avec Anne de Boulen, pour y répondre sur le commerce scanda-

leux que la voix publique leur imputait. « Ce n'est pas sans me
" faire violence, dit le pape, en finissant son bref, que j'en vitns

» à CCS tristes cxtrémilé.s. Plût à Dieu qu'il ne s'ngît plus que de

-.J!>
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»ine8 intérùti temporels! vous un serifi bientûl l'urbitre absolu.

• Mais il y va de la gloire de Dieu, de l'édificalion de l'Eglise, de

>t mon propre sort pour l'éternité, et je suis contraint malgré moi

» d'appliquer le fer à une plaie qu'on ne peut plus guérir au-

• trement.. " ''<- -.^'-' -^•^••'- — ^ ^<'v'>'-M ..- "
•

Henri VIII répondit injurieusement au pape, que ses brefs four-

millaient d'erreurs contre le droit divin et le droit humain tout

ensemble
;
qu'elles pouvaient bien être rejetées sur ses conseillers,

également dépourvus de science et de sagesse, mais que le premier

pasteur était inexcusable de suivre leurs conseils pernicieux '. Il

ajoutait qu'on ne trouvait plus dans la chaire de S. Pierre cette

doctrine et cette capacité lumineuse qu'on y voyait briller autre-

fois, et qu'on était toujours en droit de chercher dans ceux qui y
étaient assis; que Clément lui-même avait confessé son ignorance,

en déclarant dans l'affaire présente qu'il ne parlaitquepar la bouche

des autres : organes trompeurs, poursuivait-il, contredits par tout

ce qu'il y a de docte dans les universités d'Angleterre, de France,

d'Allemagne, et même d'Italie. C'est ainsi que Henri VIII se préva-

lait des suffrages mendiés dans loutes les régions. Il protestait en-

suite qu'il n'avait cédé à personne en vénération pour le saint

Siège ; et qu'en cette rencontre il eût de bon cœur gardé le silence,

si sa soumission n'eût pas été une infraction de la loi divine, ef
son premier mariage un scandale, qui, selon le jugement des plus

grands docteurs, passait pour un outrage fait à la nature. Il disait

enfin à Clément, qu'ayant déjà appris aux princes à ramener l'au-

torité des papes dans ses justes bornes, il n'irait pas plus avant, à

moins qu'on ne l'y forçât; mais aussi, qu'il l'avertissait de bien

faire son devoir, et de se régler sur les sentimens d'un si grand
nombre de personnes habiles.

Quoique le pape ressentît vivement l'injure faite à son siège

autant qu'à sa personne, et comprît que Henri VIII était déterminé
aux derniers excès, il ne voulut pas faire éclater un ressentiment
qui ne pouvait que précipiter ce prince dans l'abîme où ili

avait le pied. Il se contenta de se plaindre aux ambassadeurs que»
Henri avait encore à Rome. Il fit même examiner en plein consis-i

toire, nonobstant la vive opposition des agens de l'empereur,'
la demande nouvelle que formait le roi d'Angleterre de ne point
comparaître à Rome et d'être jugé dans son royaume, quoiqu'il la

présentât d'une manière tout-à-fait inusitée et par un ministre qui
n'avait ni lettres de créance, ni procuration de son mal' e. Celte
affaire ne laissa pas que d'être agitée durant cinq mois, au bout
desquels on se borna a prier le roi d'envoyer une procuration à.

' Burn. p. 185.
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vvt agent; ce que Henri ne voulut point arcorder. Connue le

• Iciai (ixé pour comparaître ou pour envoyer la procuration

allait expirer, le pape fit encore des tentatives pour fléchir le

prince, et lui adressa en même temps ces nouvelles proposi-

tions : premièremenl, que si le roi voulait assigner un lieu neutre,

le pape y enverrait un légfst avec àeux auditeurs de rote, et

«{u'ensuite le souverain pontife prononcerait la sentence; secon-

dement, que si les princes chrétiens luisaient une trêve de trois

ou quatre ans, il convofjuerait un concile général, et qu'on y ju-

gerait cette affaire épineuse d une manière à ne plus laisser d'in-

certitude.

Le roi répondit que l'expédient du concile lui paraissait impos-

sible dans les conjonc turcs où se trouvaient l'empereur et tous les

princes du Nord; qu'il avait d'ailleurs les droits de sa couronne à

maintenir; que les lois hiit;»nniques ne permettaient pas qu'au-

cun procès fut yi^é dans une cour étrangère; que les canons

mêmes ordonnaient expressément que les causes matrimoniales

fussent décidées dans les lieux (jù résidaient les parties'. A ces

subterfuges, il ajouta une protestation en forme, où il déclarait

qu'il n'était pas obligé de comparaître à Rome, pas même par pro-

cureur. 11 y joignit encore les décisions nouvelles de quelques

universités, qu'il consultait sans fin pour imposer au public, et

pour s'étourdir lui-même. Cependant il faisait au pape quelques

propositions spécieuses, mais dont l'artifice ne se dérobait pas

même aux yeux les moins clairvoyans. La première consisiaitù ren-

voyer à l'archevêque de Cantorbéri le jugement de l'affaire du

mariage, qu'il représentait toujours conmie dévolue aux juges

nationaux par les lois fondamentales du royaume. Or cet arche-

vêché vaquait enfin par la mort de Guillaume Warham, attaché

jusqu'au dernier soupir à tous les principes de l'unité catholique;

et le roi, pour lui donner un successeur, avait déjà porté ses

vues sur un homme de caractère bien différent. La seconde pro-

position consistait à commettre le jugement à quatre arbitres,

dont le premier serait nommé par le roi d'Angleterre, le second

par la reine, le troisième par le roi de France, dont Henri ne se

croyait pas moins assuré que de lui-même; l'archevêque de Can-

torbéri devait être le quatrième. Henri demandait en troisième

lieu que, l'affaire étant jugée, soit par l'archevêque, soit par les

arbitres, si la reine voulait appeler de la sentence, l'appel fut

porté devant trois juges, qui seraient nommés, l'un par le pape,

l'autre par le roi de France, le troisième par le roi d'Angleterre,

et qui tous trois s'assembleraient dans un lieu i.eutre : clause in-

» Burn.
i>.
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conséquente, par laquelle Henri VIII se trahissait iui*niônie|

oubliant son droit prétendu de n'être point jugé hors de son

royaume, dès (pi'il voyait moyen de l'être sans risque pour sa

honteuse passion. Clément VII éventa sans doute un piège si mal

couvert, et n'e»it garde d'accepter ces propositions insidieuses. 11

accéda néanmoins à l'indication du lieu neutre, et proposa quel-

que temps après d'envoyer des conunissaires à Cambrai; mais

Henri ne voulait point d'autre accouunodement que la ratification

du commerce adultère auquel il s'était déjà abandonné. Il prit

en(in la résolution de faire juger dans son royaume la cause de

son mariage et de rompre avec Home d'une manière irrémé-

diable.

Conmic François I"' lui avait promis d'y agir de nouveau en

fia faveur, avec tout le zèle de l'amitié qui les unissait, Henri

lui envoya le vicomte de Hoihefori, frère d'Anne de Boulen^

pour lui faire pari de sou union et le prier de se désister de

ses sollicilalions auprès du pape. Cttle proposition causa una
étrange siuprise à François !<''', qui dit nettement à Rochefprt,

qu'ayant demandé à Sa Sainteté une entrevue du consentement

de Henri, et qu'ayant déjà fait proposer au pa[)e le temps et le lieu,

il ne pouvait revenir sur ses pas sans manquer aux lois de l'hon-

n«!ur et de la probité. 11 fit aussitôt dresser un mémoire, qu'il lut

au vicomte, en le priant de le portera son maître. Mais l'andjassa-

deur s'en excusa, disant que sa connnission ne s'étendait point à

cet objet. Il n'igncjrait pas les dispositions de Henri, déterminé à

ne plus garder de mesures, et à mépriser désormais tout ce que
pcjurrait faire le pape. Cependant ce prince sans retenue avait be-

soin d'un prélat sans conscience pour exécuter ses résolutions : il

le trouva dans Thomas Cranmer, qu'il nonnna dans ce dessein

aichevèque de Cantorbéri.

Les auteurs divers n'ont jamais été nioins d'accord que dans les

portraits qu'ils nous ont laissés de Cranmer'. A n'écouter (jue les

protestans, c'était un homme pieux, écl liré, modéré même et d'un

détachement exeni[)laire, d'une prudence consommée, en un mot,
d'une si grande vertu et d'un mérite si rare, que jamais peut-être

prélat de l'Eglise (ce sont les expressions de l'historien Durnet)
n'a eu plus d'excellentes qualités et moins de défauts que cet ar-

chevêque. Il est vrai, connue le fait observer l'illustre auteur du
rilistoire des Variations, qu'il faut médiocrement compter sur

les éloges donnés par cet écrivain, qui eût laissé une idée trop désa-

vantageuse de la réforme, si, après avoir abandonné Henri VIU,

' Hist. (les V.ui,it llv. 7, 11. G et SCfj.
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pour ses inftimitfset so^cruuutés, il en eût luit autant (là Craniner,

qu'il regarde comme l'auteur do la réforme nnglioano. Au juge-

ment t<)ut contraire d«8 écrivains cntholiquo.i, jamais honuuc

n'eut moins de religion ni de probité que Crannier; et le supplice

inBme qu'il subit n'égala point ses crimes.

Thomas Cranmer, né à Nottingham, ou de famille obscure, ou

de parens illustres, suivant les prétentions opposées des protes-

tans et des catholiques, tit dans sa jeunesse quelques progrès dans

les lettres, prit l'habit ecclésiastique, et fut professeur dans l'Uni-

versité de Cambridge, d'où on le chossa pour s'ôtre marié scanda-

leusement au mépris de son état. Il vint h Londres, après que lu

roi se fut passionné pour Anne de Doulen; entra, comme prêtre

chapelain, au service du comte de Wilskire, père de cette femme
ambitieuse ; fut un des premiers à se déclarer pour les prétentions

du roi, et composa un livre contre la validité du mariage de la

reine Catherine. On peut juger, par la violence de la passion du

prince, de la rapidité avec laquelle celui qui la flattait dut s'a-

vancer dans sa faveur : bientôt la cour le regarda comme le sujet

destiné à succéder au crédit du cardinal de Wolsey. La confor-

mité de ses sentimens avec ceux de la maîtresse du roi, par rapport

& la doctrine de Luther, n'avait pas peu contribué à lui acquérir

cette protectrice, et par conséquent à l'avancer dans les bonnes

grâces du roi, qu'ils jouaient ainsi tous deux de concert, en \v fai-

sant servir, par leurs trames cachées, à l'établissement de l'iul-

résie qu'il avait si vivement combattue jusqu'alors, et qu'il avait

toujours dessein d'exterminer '.

Il fallait au nouveau favori une adresse extrême pour dissinmlcr

sur un point si délicat; mais il montra bientôt que ce chef-d'œuvre

de fourberie ne surpassait pas son talent. Ayant été envoyé à

Rome pour l'affaire du mariage , tout Luthérien qu'il était dan.i

l'àme, il poussa si loin la dissimulation, que Clément VII le fit

son pénitencier (ce qui prouve qu'il était prêtre), et il accepta cet

oflice sans témoigner le moindre scrupule^ Il passa immédiate-

ment après en Allemagne, pour y ménager les protestans ses

amis, à qui néanmoins on prétend qu'il fit injure en séduisant

la sœur d'Osiandre, l'un des principaux d'entre eux, et il fut

contraint de l'épouser. Si toutes ces circonstances de temps no

sont pas incontestables, au moins est-il certain qu'il contracta

ce mariage étant prêtre, et après celui qui l'avait fait chasser du
collège de Cambridge. Ainsi il foulait aux pieds tous les canons,

ajoutant au crime de l'incontinence la tache de la bigamie, qui

• Burn. 1. 1, liv. I, p. IM, etc. - » Ibid. 3C, etc.
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r«ixcluait seule de la prêtrise, quand bien mâine il eût contracte

ce second mariage avant lu réception du sacerdoce. Mais les ré-

formateurs prétendus se jouaient dans leur cœur, et des saints

,'4 canons ) et des vœux les plus sacrés. Il n'en était pas ainsi de

Henri VlIIt auprès duquel il fallait employer tous les stratagèmes

de la fourberie pour lui tenir caché ce que ce prince regardait, avec

toute l'Kglise, comme le comble de la dissolution et l'indice de

l'inqiiété.

Quand Granmer fut institué archevî^que, il fit, avant qu'on pro-

cédât à l'ordination, le serment de fidélité qu'on avait coutume

de prêter au pape depuis quelques siècles. Ce ne fut pas sans

scrupule, à ce que dit son vain apologiste; mais le scrupule

n'alla pas loiti. Crannier sauva tout, en protestant que, parce

serment, il ne prétendait se dispenser en rien des devoirs en-

vers sa conscience, envers son roi et envers sa patrie : verbiage

menteur, ou pur pléonasme, puis<|u'il n'ajoute et n'ôte rien h un

serment qui ne préjudi '-e à aucun des devoirs, et qui réserve

même les droits de celui qui le fait, par cette clause expresse,

à-ati'o online meo. Mais enfin, ou le serment de Cranmer l'ut un
parjure, ou il robligeiiit à reconnaître lu puissance toute spirituel''.^

tlu pape. Or il n'y croyait pas, tandis qu'il la confessait dans les

ternies reçus, et qu'il n'éludait le sens naturel de sa c ; ; • ssion

que par des restrictions inintelligibles et niensoir^.;res. Où
serait le parjure, si une pareille protestation pouvait le faire dis-

j)araître? Mais Cranmer, qui fut sarré avec toutes les cérémo-

nies du Ponlifical, ne protesta pas même contre tant d'autres en-

gagemens qu'il inqiose : comme de recevoir avec soumission les

tr.iditions des Pères et les constitutions du siège apostolique; do

rendre, suivant le droit canonique, obéissance à S. Pierre en la

personne du pape et de ses successeurs; de garder la chasteté,

c'est-à-dire le célibat et la continence parfaite, selon qu'il est ex-

pressément déclaré par l'Eglise, dès l'ordinat-on du sous-diaconat.

11 lui auraitfallu protester encore contre la << -se, qu'à son sacre

il célébra, selon la coutume, avec son consacrant; contre toutes

les messes qu'il dit depuis, au moins durant trente ans que vécut
encore Henri VIH; contre toutes les oniinations qu'il fit durant
les mêmes années, selon les termes du Ponlifical, Henri n'y chan-
geant rien, non plus qu'à la messe; contre le pouvoir qu'il croyait

conférer aux prêtres, d'idolâtrer et de perpétuer l'idolâtrie, en
changeantpar leur sainte bénédiction le pain et h vin au corps et

au sang de Jésus-C/irist, et en offrant le sacrifice^ tant pour les vi-

i'uns que pour les morts. Pourquoi proltsler contre l'obligation

d'obéir au pape, et non pas contre tant d'autres actes plus cou-
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iraires au luthéranisme? GVît qu'on ilattait Henri VIII, en atta-

quant la primauté du pape, et qu'on ne pouvait paraître luthérien

siins armer son indignation. Cranmer fut donc tout ensemble lu-

thérien, prêtre bigame, époux affectant la pureté des vierges, évt*

que selon le PontiQcal romain, soumis au pape dont il abhorrait

la puissance, disant et donnant le pouvoir de dire la messe qu'il

regardait comme une abomination. Voilà néanmoins le chefqu'une

Eglise, autrefois si florissante, égale aux Athanase, aux Basile, aux

Ambroise, aux Augustin. Quand plaira-t-il au Ciel de lever un

bandeau qui forme ûes ténèbres si incompréhensibles?

Cranmer, hérétique et schismatique dans l'àme, ne laissa pas

que de demander des bulles au pape, d'après l'avis du roi qui alors

ne voulait pas rompre tout-à-iait avec Rome; et le pontife, qui ne

pressentait que tiop ce qu'on pouvait attendre de cet épiscopat

funeste, les accorda, dans la crainte qu'un refus ne portât le mal

à l'extréniité, ou n'en accélérât le dernier période. Clément, procé-

dant même ihns la forme la plus gracieuse, envoya les bulles à

Cranmer, sans exiger les aiinates, et y joignit le pallium, dont il

chargea l'archevêque d York et l'évêijue de Londres de le revêtir.

Ce sont les dernières bulles qui aient paru en Angleterre : elles

sont datées du 22 février i533.

Aussitôt que Cranmer se vit primat du royaume, ce servile

et indigne prélat travailla dans le parlement à légitimer un con-

cubinage que la politique ne permettait plus de celer. La passion

de Henri VIII pour Anne de Boulen n'ayant pu s'astreindre aux

lenteurs des formes, le faux mariage avait été fait et consommé

avant toute sentence; et comme cette seconde épouse était grosse,

on ne pouvait plus différer, sans imprimer au fruit adultérin qu'elle

portait, sa flétrissure naturelle. Le primat, qui n'twait rien ignoré

de tous ces honteux secrets, en prit occasion de signaler son zèle

d'une manière assea inattendue. Donnant à l'adulition l'air de la.

sollicitude et de la vigueur épiscopale, il adressa au roi un avertis-'

sèment plein de gravité, touchant son mariage avec Catherine d'A-

ragon, qu'il qualifiait d'incestueux : « Mariage, ajoutait-il du ton

» d'un nouveau Jean-Baptisie, qui donnait à tout le monde chré-

» tien un scandale que son caractère de pasteur ne lui permettait

» pas de souffrir davantage'. » Là-dessus il cite le roi et la reli'e

par-devant lui; on procède en forme; et la reine n'ayant pas coni

paru, le rigide prélat prononce la contumace, et déclare le ma-

riage nul dès son principe. Il ne manqua pointdans sa sentence de

se qualif-jr, suivant la coutume de ses prédécesseurs, l«''gat da

' Biirn. t. 1, 1. 1, p 193 et icq.
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saint Siège, et cela, comme l'insinue son apologiste, pour donner

plus de force à son jugement'. L'erreur ou l'iniquité peut-elle se

prendre plus grossièrement dans ses propres filets? Un archevê-

que qui, sans reconnaître le pape ni le saint Siège, leur rend hom-

mage, est pleinement justifié dès là que cet hommage menteur

sert à autoriser les plaisirs honteux de son roi. Cinq jours après

qu'il eut déclaré nul le mariage de la reine, l'union précoce «Je sa

rivale fut approuvée par le prélat rigoriste.

Avant que Henri V III en fût venu à ces extrémités ' , mais tout

étant déjà disposé pour qu'il y arrivât, ce prince, très-décidé de son

naturel, et néanmoins fort agité parla perspective du précipice «ù

il s'engageait, écrivit à François I*"" qu'il le priait de lui envoyer

un homme de confiance, par le moyen duquel il pi\l lui commu-
niquer bien des choses qu'on ne pouvait déposer que dans le sein

d'un ami. Sur-le-champ François fit partir le seigneur deLangey,

et, pour encourager Henri, lui parla d'une entrevue prochaine

qu'il devait avoir à Marseille avec le pape Clément, lequel ne man-

querait pas d'écouter favorablement un roi de France, dans une cir-

constance où celui-ci allait accepter, ^)Our épouse de l'un de ses fils,

une petite-nièce (lu pontife.François ajoutait qu'il convenait fort que

Henri se trouvât lui-même à cette entrevue
;
que sa présence scrvi-

.ait infiniment plus à sa cause que toute l'habileté de ses repré-

st'i.tans; du reste, qu'il n'y avait point de difficultés pour le voyage,

puisqu'il ne s'agissait que de traverser la France, où ce prince ne

serait assurément pas moins révéré que dans son propre royaume.

L'amb:\ssadcur français s'acquitta fidèlement de sa commission; mais

il ne pur rien gagner. Henri lui déclara qu'attendu l'obstination

de Cléuje it à ne point lui donner des juges en Angleterre, il avait

épouséAme de Boulen, et qu'il allait faire déclarer nul son pre-

mier mariage par rarchevêque de Cantorbéri; que le second de-

meurerait néanmoins secret jusqu'à l'entrevue du roi de France
avec le pape, afin de ne pas nuire au succès de la négociation. Il

croyait alors que cette entrevue aurait lieu dans le mois de mai;
mais comme elle fut remise au mois d'octobre, ou il n'eut pus

la patience d'attendre jusque là, ou Anne de Boulen, qui ne pou-
vait plus cacher sa grossesse, ne lui permit pas de le faire. Ce (ut.

dans cet intervalle qu'il rendit publicson second mariage, et qu'il

fit ensuite couronner avec beaucoup de pompe sa nouvelle épouse
(i5:}3). -

Depuis deux ans, on parlait du mariage d'un fils de Franc*
avec une nièce de Clément VH; mois tous les politiques le re-

' Kiirn. p. lOS. -- « mm. du Bcllai, I. 4, j). CO, cff.
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gardaient comme une chimère '. La grandeur des Médicis était

si récente
,
qu'on ne pouvait se persuader que lauguste sang de

France fût si près de se mêler au leur. Charles-Quint, consuhé

par le pape, ne le contraria point d'abord Mans un projet qui ne

lui paraissait qu'un jeu ; mais quand il s'npcrcutque la négociation

devenait sérieuse, il n'était plus temps de parer le coup. Le recou-

vrement du Milanais, depuis si long'temps objet de la passion de

nos rois, et que Clément VII promettait de réunir à d'autres

grands domaines en faveur de l'époux futur de sa nièce, compensa

dans l'estime de François 1°*' tous les désavantages d'une alliance

si disproportionnée. Ainsi l'affaire ne fut pas plus tôt résolue, que

le pontife partit avec sa nièce Catherine, âgée seulement de treize

ans,' pour se rendre auprès du roi à Marseille. Les galères de

France étaient allées le prendre à Pise avec toute sa cour, qui était

fort nombreuse. Il entra dans le port, au bruit de trois cents piè-

ces de canon. Dès le lendemain, il fît son entrée solennelle. Les

rues étaient ornées de riches tapisseries ; tous les corps ecclésias-

tiques et séculiers précédaient en bon ordre, avec tous les offi-

ciers de la cour pontificale, et la plupart de ceux du roi. Venait

ensuite la sainte eucharistie, portée sur un cheval d'une blan-

cheur extraordinaire, que deux hommes vêtus magnifiquement

conduisaient par des rênes de soie. Immédiatement après, on

voyait,- dans une chaise ouverte, le pape revêtu de tous les orne-

nlens pontificaux, à l'exception de la tiare, qu'il avait quittée par

respect pour le saint Sacrement. 11 était accompagné des ducs

d'Orléans et d'Angoulême, fils du roi, suivi de quatorze cardi-

naux montés sur des mules, et de cinquuiiie à soixante évêques

ou archevêques. A quelque distance de là, paraissait la jeune Ca-

therine de Médicis, entourée d'un brillant cortège de dames etdft

noblesse. On lUa descendre à la cathédrale, où l'on chanta le 7e

Dcum^ et le souverain pontife donna la bénédiction ^

Le jour suivant, deux cardinaux, avec la qualité de légats,

allèrent, suivis de tout le sacré collège, le doyen à la tête, saluei

le roi de la part du pape; et, après lui avoir tous baisé la main,

le conduisit it à l'audience de Sa Sainteté. Voici l'ordre du cc-

rémoiiial, tel qu'il fut dressé dans le temps même par le maîtro

des cérémonies du palais pontifical. On voyait en premier lici

centmassiers avec leurs uniformes; après eux, les gentilshomnus

de la garde du roi, les soigneurs des deux cours, le grand-maîirc

tie France et le maître des cérémonies du pape, marchant l'un < t

l'autre sur la môme ligne. Paraissaient ensuite les ducs d'Orlé;(n>

À

• Du licll.ii, 1. 4. * IlisJ. (le Marscil p. ,lii). Rain. an. 1033, n. 78 et scq
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et d'Angouléme, puis les cardinaux, évéques, prêtres et diacres
;

en6n, le roi s'avançait entre les deux plus anciens prélats de ce

troisième ordre, et la marche était fermée par les prélats ordi-

naires et les gens de robe. Le monarque entra au consistoire aver

les deux ducs ses tils et quelques-uns des principaux iseigneurs

de sa cour. Il baisa les pieds, la main et la joue du Saint Père

,

ses deux fils baisèrent les pieds et la main, et les seigneurs ne

baisèrent que les pieds. Il y eut un consistoire particulier pour

la réception du dauphin, qui fut traité à l'audience avec autant

de distinction que le roi même. Il y en eut aussi pour la reine

Eléonore et pour les princesses filles du roi. Les festins, les tour-

nois, les spectacles de toute espèce, et les présens, se firent avec

la même magnificence que tout le reste de la cérémonie. Le roi

porta la libéralité jusqu'à donner des pensions à tous les cardi-

naux, excepté le seul cardinal de Médicis, qui, en sa qualité de

neveu du pape, crut n'en devoir point accepter. Le pape reçut

une superbe tapisserie toute tissue d'or et de soie, représentant la

cène dé Notre Seigneur. Elle subsiste encore à Rome, et l'on n'y

voit pas sans admiration le progrès qu'avaient déjà fait les arts.

Le pontife, à son tour, donna au roi une corne de rhinocéros,

montée sur un pied d'or, et qui passait pour une merveille des

plus singulières. Il fit ensuite quatre cardinaux français, du
nombre desquels fut Odet de Ghâtillon, évêque de Beauvais,

alors âgé de dix sept ans seulement, et depuis si fameux par

l'apostasie à laquelle l'entraînèrent l'ennui du célibat et l'exemple
de l'amiral de Coligni, son frère. Ce qui ajoute beaucoup au mérite
de cette promotion, c'est qu'auparavant il y avait déjà six cardi-

naux français, dont le nombre fut ainsi porté jusqu'à dix, malgré
les vieilles appréhensions de la politique italienne.

Comme l'objet direct de la conférence était le mariage de Ca-
therine de Médicis avec Henri, duc d'Orléans, on commença par
cette affaire, qui, étant toute résolue, ne tarda point à être con-
sommée. Le pape fit lui-même la cérémonie du mariage; après
quoi il fut question du concile général, mais sans rien résoudre,
parce qu'on ne put s'accorder sur le lieu de l'assemblée. Pour écarter
cependant les périls auxquels les manœuvres de l'hérésie exposaient
sans fin l'Eglise de France, le pape publia une bulle foudroyante,
non-seulement contre les hérétiques, mais contre tous ceux qui
les favoriseraient en quelque manière que ce pût être. Il s'en fal-

lait bien, comme on s'en convaincra par la suite, que le remède fût
proportionné au mal. Profitant de la bonne intelligence où il s.'

trouvait avec Clément VII, François l^r, ami si gonérmx, n'ou-
b'ia point les intérêts du roi d'Angleterre, Il fit extrêmenu-ut
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valoir les moindres démarches que ce prince faisait pour ter-

miner le différend à l'amiable; donna des couleurs favorablts

aux procédés équivoques; pallia ou affaiblit les torts manifestes;

fit agir de nouveau à îa cour de Londres; en un mot, s'entremit

si bien auprès de Clément et auprès de Henri, que si celui -ri

n'eût pris à tâche, pour ainsi dire, d'indisposer le pape et de

traverser les bons offices du roi son ami, ou Ion eîit fait un ac-

commodement, ou l'on eût du moins usé d'une lenteur qui

eût prévenu les derniers scandales. Déjà le pape, ignorant en-

core ce qui s'était passé en Angleterre, avait promis de juger

celte cause dans un consistoire d'où les cardinaux du parti de

l'empereur seraient exclus.

François I**', étant venu à bou* d'engager Henri à envoyer des

ambassadeurs au pape, crut avoir tout gagné en les voyant arri-

ver à Marseille; mais il se trouva que le clief de cette ambassrde,

Ganliner, évèque de Winchester, homme d'ailleurs d'un génie

dur et sans souplesse, n'était pas muni des pouvoirs convenables.

L'Anglais ombrageux ne s'était proposé en cela que d'avoir à

Marseille des affidés, soit pour examiner, soit pour aiguillonner

le zèle du monarque français à le servir. François 1" néanmoins,

n'écoutant que sa candeur et la bonté de son cœur, pria le pape

d'attendre le retour d'tin courrier qu'il envoyait en Angleterre,

afin de faire autoriser les ambassadeurs à conclure. Ma:3, loiu

d'acquiescer aux vœux d'un ami si zélé, Henri envoya ordre à ses

ministres de signifier au pape qu'on ne le reconnaissait plus pour

juge en Angleterre, et qu'on y appelait au futur concile de tout

ce qu'il avait fait et pourrait faire à l'avenir. Aussitôt ces am-i

bassadeurs demandèrent audience, et signifièrent cet appel aii'

pape en personne. Clément, sans éclater, dit qu'il donnerait sa

réponse après avoir consulté les cardinaux. Quand il eut confén-

avec eux, il fit rappeler les ambassadeurs, et leur dit paisiblement

que leur appel n'était pas recevaLle. Ceux-ci, bien loin de se dé-

concerter, firent une seconde signification de leur appel, tant au

iiom du roi qu'en celui du primat d'Angleterre : ce qui ofiensa si

fortement le pape, qu'au lieu d'écouter les sollicitations que re-

nouvelait encore François l^^^ il s'efforça, mais en vain, de le dé-

tacher des intérêts de Henri Vlll. Il partit peu après de Marseille,

,
fort piqué de l'insulte qui! y avait reçue.

François I*"*", tout mécontent qu'il était lui-même, ne laissa pus

que de renvoyer à Londres pour y faire de fortes remontrances.

H choisit, pour cette commission, Jean du Bellay, évêqiie de Paris,

très-agréable au roi d'Angleterre, doué de toute la dextéiih;

convenable pour manier un esprit aussi pointilleux qu'exuêuu'
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«t fantasque. Cet évêque agit en effet avec tant d'habiletë, que

Henri VIII , floitani sans cesse entre sa conscience et sa mal-

lieureuse passion, consentit à renouer encore les négociations

avec le pape. Et, comme il fallait pour cela un agent à toute

épreuve, Henri crut ne pouvoir mieux faire que d'employer du
Bellay lui-même, qui repassa aussitôt en France, et partit irt-

continent nour l'Italie, nonobstant toutes les incommodités d'un

hiver rigoureux. Ou Henri ne réglait plus ses démarches que sur

l'impression du moment, ou il agissait de propos délibéré en

fourbe et en faussaire '. Du Bellay s'éloignait à peine de cette

cour, qu'on y déclara que la puissance des papes n'était fondée

sur aucun principe de droit ni d'équité; qu'elle n'était qu'une

suite d'exactions et de tyrannies, accablantes surtout pour les

Iles Britanniques, qui ne la pouvaient plus supporter; que tous

les efforts tentés depuis trois cents ans pour la ramener à une
juste modération ayant été inutiles, il ne restait plus qu'à l'abolir

entièrement; qu'ainsi le pape ne serait plus reconnu que comme
évéque de Rome, et qu'on ne lui attribuerait aucun pouvoir

hors de ce diocèse particulier. Peu de temps après, il fut encore

déclaré qu'on n'irait plus à Rome pour aucune affaire; que toutes

les causes dont on avait coutume d'appeler au pape seraient ju-

gées en dernier ressort par le roi et son conseil; que les évêques

ne pourraient plus s'assembler que par son ordre, et que leurs

statuts ou canons n'auraient aucune force qu'il ne les eût ap-

prouvés. On fit ensuite prêcher au peuple que l'évêque de Rome
n'avait pas plus de pouvoir en Angleterre que tout autre évêque

étranger.

Henri VIII ne reconnut tous les bons offices de François I"
lui-même, qu'en se plaignant amèrement de la conduite de cet

ami, trop ardent peut-être, de ses rapports avec le pape, des

honneurs rendus à Clémer.. en France, de la vénération que l'E-

glise gallicane conservait pour le saint Siège. Il eût exigé que
François I" sacrifiât à l'amitié sa conscience et sa jiigion; mais,

également incapable de trahir sa foi ou ses amis, le monarque
très-chrétien répondit à toutes les séductions en ces termes, s»

dignes du fils aîné de l'Eglise: «En toute autre chose, j'aurai

» toujours pour Henri l'aitacv. -iient d'un frère; mais, dans ce
«qui est contraire à la religion, je n'ai soc- 'ré avec personne.»
Voilà où en était le schisme du roi et du royaume d'Angletei r.

vers la fin de l'année i533, qui, d'un autre côté, ouvrit la porte

à l'Evangile dans le vaste et riche empire du Pérou. Mais quo

' Burn. I. 2, |>. 2;o, etc.
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de cr'i'y.as et d'iiorrcurs devaient priicéder l'exécution des des-

seins de iniséi'icord«) que le Ciel avait conçus en faveur de ces

mallit ure ises tt nti "^s !

Un aventurier sav^ > naissance ', sans éducation, sans foi, sans

mœurs , sans hunoanité, qui n'avait de la religion que le nom de

chrétien, fit la conquête de cet empire. François Pizarre, c'^ïst le

nora de cet affreux conqv.érant, était Espagnol;^ f\\*- rnUux- J'un

geniilhor^med'Estramadure. Abandonné dès sa y'i^raièn enî'îince,

il n'apprit pas mêm-" à lire, et fut réduit à gari^r I îjj pourceau îi..

Son caractère, plein (i'énergie ou d'une barbare dur«:to, joiat à tu

teinpéraknenc .> ibuste, ne commença pa,; oîus tAc à se ^i.vel: j|3pt'f,

qu'il prit, au sujet du Nouveau-Monde, !e goiit d'aventures qui

était répandu en Espagne jusque «ians la lie de Iji nation. îl s'em-

barqua pour les colonies o(^à foudiWs, où l'ambition et la soif de

i'or, égale en lui à la férocité, lui lirenï bientôt choisir (k préfé-

rence les expéditions les pli s hasanltvises. Prrtoat il se disti/iigut:

par son inlrépiùité, par ses conseils hardis, nar une actj 'c sans

reUcfu"-, il ^it oublier le Tice de sa naissance, et acc^uit les con-

n.iisdJUi es ntc<;jvs»ire6 pour agir en chef. Ayant alors entendu

parler d'une lionvelle terre où l'or amoncelé étincelait sous la

prennère lU Iice, et ne concevant rien au dessus de ses forces,

il forma 1*ï projet d'envahir le Pérou. Il s'associa Diègue Almagro,

RUSîii déterminé que lui, et d'une naissance erscore plus obscure.

Pizarre devait commander les brigands qu'ils avaient d'abord at-

troupés au nombre d'environ deux cents, avec quelques chevaux,

tanvîis qu'Almagro continuerait à former les attroupemens pour

araer.er des renforts et fournir des secours selon les besoins. Tel

fut le plan de l'attaque, et voici quel en était l'objet.

Depuis quatre cents ans seulement, ce qui est peu vraisem-

blable, nonobstant le grand nombre de relations, toutes espa-

gnoles; depuis quatre cents ans, Manco-Capac, descendu, suivant

les auteurs de «es relations, de quelques navigateurs d'Europe

jetés par la teiupête sur les côtes d'Amérique, avait fondé l'empire

des Incas, où néanmoins on ne retrouve aucun vestige, ni de nos

arts les plus usuels, ni de notre religion, pas même de notre écri-

ture, puisque les signes vagues des Péruviens étaient encore plus

imparfaits q,ftc les hiéroglyphes grossiers du Mexique. Toutefois

cet empire, long de six cents lieues et large de trois cents, mais

surtout sa civilisation, n'en dut pas moins parr* re une merveille,

en comparaison des peuplades sauvages qui ' r ironnaient. Des
lois simples comme l'esprit de ce peuple, le is de l'or et de

» la coll. Ram>i , lat. Franc. Xercs. Marijn. . h.. 1,
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l'argent qui naissaient sous ses pas, l'inutilité de la monnaie dont

il ne connaissait pas même l'usage, l'ignorance du luxe et du

commerce; sa position entre la vaste mer du Sud et la chaîne

inaccessible des montagnes Cordilières, qui le mettait à l'abri de

la contagion, des rapports et des vices étrangers; la culture as-

sidue d'une terre fertile, possédée et dépouillée en commun; son

respect religieux pour un souverain qu'il croyait iils du soleil,

c'est-à-dire du plus grand de ses dieux; un gouvernement pa-

ternel que le prince partageait avec les chefs de famille, comp-

tables solidairement avec leurs pupilles de l'inobservance des

lois : tant de précautions et d'heureux événemens avaient fait pros-

pérer l'Etat sous onze empereurs, durant quatre siècles d'un &ge

d'or, au bout desquels, si l'on veut encore s'en rapporter aux

observateurs castillans, la discorde et le fratricide l'agitèrent pour

la première fois.

L'inca Huana-Gapac, s'étant emparé du royaume de Quito,

épousa l'unique héritière du roi détrôné, et en eut un fils nommé
Atahualpa ou Atabalipa. Ce jeune prince, après la mort de son

père, devait régner sur l'héritage de sa mère ; mais l'inca Huascar,

son frère aîné, voulut l'on dépouiller, ou du moins lui imposer

tribut. Aiabalipa feignit de se soumettre à l'hommage, et sous pré-

texte de le rendre avec plus de pompe, prit pour cortège tous

les meilleurs soldats de son apanage. Il s'avança vers Cusco, alors

capitale de l'empire. Huascar surpris fut vaincu sans peine, fait

prisonnier, mis à mort ; et le vainqueur, moins favorisé que flatté

par la fortune, se trouva maître de toutes les provinces. Ce furent

les troubles excités par des crimes auxquels ce peuple était si peu
façonné, qui donnèrent lieu à l'invasion de l'empire. Ces trou-

bles n'étaient pas à beaucoup près calmés, lorsque les Espagnols y
débarquèrent en i533. Dans la confusion où tout se trouvait en-

core dans l'Etat, ni le prince ni les officiers ne songèrent à s'op-

porer à la larche de Pizarre, qui arriva sans le moindre obstacle à;

la maison royale de Cascomalca.

On dit que c'était une tradition transmise d'âge en âge au Pé-
rou, depuis le fondateur européen de cet empire, qu'un jour il

viendrait par mer des hommes barbus, avec des armes si supé-
rieures à celles du pays, que rien ne pourrait leur résister. Si

quela- » cl',-}-iB peviv fsire adopter cette opinion, c'est la conduite
que \'u\i Atabaîlpa ?. l'égard de cette poignée de brigands. Il avait
«' villes de guerre, ot des armées, qui étaient peu de chose à la

v( rite en comparaison de ceî: .s de l'Europe, mais qui eussent
suffi, t;i au-delà, au moins à cause de leur nombre, pour exter-

miner quelques bandits presque aussi mal disciplinés que ses
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propres troupes. Le Pérou d'ailleurs, parfaitement inconnu pour

lors aux Espagnols, est un pays très difficile, partout hérissé d«

dunes mouvantes ou de montagnes escarpées, coupé de rivières et

de torrens, de gorges et de défilés, où quelques centaines d'hommes,

»vec tant soit peu de résolution, feraient périr les armées les plus

nombreuses et les plus aguerries. Sans se prévaloir d'aucun de

ces avantages, Atabalipa tout au contraire ne s'étudia qu'à bien

accueillir des hôtes si dangereux : il s'empressa de leur envoyer

des fruits, des grains, et ce qu'il savait leur être beaucoup plus

agréable, des vases d'or et d'argent, dont plusieurs étaient pleins

d'émeraudes. Il ne laissait pas que de sentir l'injure que causait

à sa couronne la brusque apparition de ces étrangers au milieu

de ses Etats; il ne dissimula point le désir qu'il avait de les en

voir sortir, et déclara qu'il irait le lendemain s'abouchera cet effet

avec leur chef. i
.

A cette nouvelle Pizarre prit aussitôt sa résolution, et prépara

tout pour combattre, mais sans laisser apercevoir le moindre

appareil de guerre. Il rangea ce qu'il avait de cavalerie dans

les jardins du palais, où elle ne pouvait être aperçue; l'infan-

terie fut postée de part et d'auîre dans la cour, et l'artillerie

au centre, tournée vers la porte par où l'empereur devait entrer.

Atuballpa vint avec confiance au rendez-vous, accompagné cepen-

dant de douze à quinze mille hommes, tant de son cortège que de

sa garde ordinaire. Il était porté sur un trône d'or, et ce métal

séduisant brillait de même sur les armes de ses troupes. Comme
il allait mettre le pied dans le piège tendu par ses assassins, il se

tourna vers ses principaux officiers, et leur dit : «Ces étrangers

» sont les envoyés des dieux; gardez-vousdeles offenser.»A la porte

du palais où restait Pizarre, un Espagnol zélateur s'approche ilu

prince idolâtre, lui expose, par la voie d'un interprtie, les princi-

paux articles du christianisme, le presse de l'embrasser, et lui pro-

pose en même temps de se soumettre au roi d'Espagne, à qui le

chef de cette religion divine avait donné le Pérou. L'empereur,

qui l'avait écouté avec beaucoup d'attention, lui répondit qu'il

voulait bien être l'ami du roi d'Espagne, mais non pas son tribu-

taire, et que le grand-prêtre des Chrétiens était injuste en don-

nant ce qui n'était pas à lui. «Quant àma religion, ajouta-t-il, je suis

» encore moins disposé à la quitter pour la vôtre. Vous adorez un

» Dieu mort sur un gibet, et j'adore le soleil qui nous anime tous.»

Ensuite il demanda où l'on avait pris tout ce qu'on venait de

lui dire; et comme on lui répondit, en lui présentant l'Evan-

gile, que c'était dans ce livre, le Péruvien, qu' 'wait pas la

première notion de la lecture ni de l'écriture, prit lo livve avec
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élonnen.i'iit, U- regarda de tous les côtés, puis le jeta en souriant,

et eu disant que ce livre ne lui avait rien dit de tout ce qu'on al-

léguait.

Voilà tout le crime du malheureux tnca, ou plutôt ce fut

l'or qui étiucelait sous ses pieds et dans les mains de ses sujets.

On le traita aussitôt, lui et toute sa suite, de blasphémateurs,

d'impies qui foulaient aux pieds l'Evangile, et qui, méprisant la

lumière que la clémence divine faisait luire à leurs yeux, ne méri«

taient plus que d'être précipités sans rémission dans les ténèbres

éternelles. Tous les genres d'armes à la fois furent mis en usage;

et qu'on se figure, s'il est possible, l'effroi, le désordre, les ravages

que causèrent, dans cette multitude surprise et serrée, les che-

vaux qui les écrasaient sous leurs pieds, le bruit et les projectiles

de la mousqueterie ou du canon qu'ils prenaient pour la foudre,

et qui terrassait jusque dans les derniers rangs ceux mêmes qui

n'en étaient pas atteints. En un moment, ils furent tous renversés

les uns sur les autres; et les derniers, tombés sous le sabre et la

pique, étouffaient de leur poids ceux qui avaient pu conserver un

souffle de vie au milieu de ces tas de cadavres. On en fit un car-

nage effroyable, en employant tous les moyens que la convoitise

put suggérer à la cruauté. Pizarre marcha lui-même vers l'empe-

reur; ses assassins les plus habiles massacraient tout ce qui en-

tourait le trône; il s'empara de la personne du monarque pri-

sonnier, et poursuivit le reste de la journée ce qui avait pu fuir

du champ de bataille. Une foule de princes du sang royal, !es mi-

nistres, la Heur de la noblesse, tout ce qui composait la cou- de

l'empereur, fut sacrifié à la sûreté du tyran. On ne 6t point grAc«

à une multitude éplor^e de femmes, de vieillards, d'enfans, que la

curiosité seule avait attirés des environs.

Pizarre après cela, pour assouvi.' sans obstacle toute sa cupi-

dité, ne songea plus qu'à se défaire de son prisonnier ; et mettant

le comble à la scélératesse qu'il prétendait pallier, revêtit des

formes du droit l'assassinat du monarque. On fit au malheureux

inca son procès en règle. On l'accusa d'avoir voulu soulever ses

sujets contre les Espagnols ; et sur cette imputation, auss^ l^nuée

de preuves qu'inique en elle-même, il fut condamné et mis , wi t.

Après cette exécution, Pizarre entra dans Cusco, où des trésors,

plus considérables que tous ceux que possédait l'Europe entière

avmt la découverte du Nouveau-Monde, devinrent la proie de
deux cents misérables, sans contenter leur avarice. L'ivresse, au
contrair • e fit qu'augmenltT leur soif. Après avoir dépouillé les

maisoi.j o s particuliers, aussi bien que les temples et les édi-

fices pUi*iics, (1 une extrémité du royaume à l'autre, ils exercèrent
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toutes «oite» de violence» contre les Péruviens, leurs femmes ei

leurs filles, afin <le leur arracher les trésors qu'ils supposaieiil

encore cachés.

Les peuples, poussés au désespoir, prirent les armes de tous

côtés, et assiégèrent tout à la fois plusieurs places ; mais leurs fai'

hies armes ne purent défaire en bien des combats que six cents de

leurs ennemis, qui, recevant sans cesse des renforts attirés par

l'appât toujours « - s.i .
* qui avait amené les premiers, finirent

par être victoi '.eru v».;;. toutes les provinces (iSliS). En assex peu

de temps, les Espagnols se trouvèrent dans le Pérou au nombre

de trois mille arquebusiers, sans compter les piquiers, les arbalé-

triers et la cavalerie. L'oppression des Péruviens n'eut plus dès-

lors d'autre règle que le caprice de leurs oppresseurs, qui toutefois

n'avaient point à prétextef^ •, r.....i, uans l' Mexique, les droits du

ciel et de la nature qu'on avait à coeur d'y venger. Ces peuples hu-

mains et paisibles ne sacrifiaient point les hommes h leurs dieux,

fci n'entendaient parler qu'avec horreur des anthropophages. L'a-

djitère chez eux était puni sévèrement dans les deux sexes. La po-

J vgumie était généralement défendue. L'inca seul avait des concu-

bines, parce que l'on croyait ne pouvoir trop multiplier la race du

soleil. Les vieillards et les infirmes, communément abandonnés et

quelque'^ois mis à mort par les autres barbares, étaient nûurris au

Pérou ; à charge néanmoins, parce qu'on n'y souffrait point l'oisi-

veté, d'écarter les oiseaux des semailles et des moissor. Mais si ce

bon peuple ne put se venger, ses tyrans eux-mêmes se détruisirent

de leurs propres mains.

Almagro, qui se trouvait à Panama lors de la victoire et du pil-

lage de Pizarre son associé, accourut avec de nouveaux pillards,

pour partager le butin. Il ne se trouva point assez d'ov nu Pérou

pour satisfaire l'avidité de leux hommes. Ils se brouillèrent : cha-

cun avait son parti ; on en vint aux armes. La victoire se déclara

pour le plus .nupabL', c'est-à-iiire pour Pizarre, qui n'avait pas

craint de contrevenir à l'égalité du partage, loi sacrée parmi les

brigfinds mêmes. Ahnagro, vaincu et fait prisonnier par le frère

de Pizarre, fut chargé de chahies, et immolé juridiquement au

repos de son rival
,
qui le qualifia de perturbateur du repos pu-

blic. Pizarre, à son tour, ctou . les caprices du sort, ou pour

mieux dire, les coups iné blés d'une providence qui doit en

quelque sorte purger la . ne dt pareils monstres. Mais il fallut

des années en assez granJ nombr«^, pour qu'on immolât taïit de

grandes victinu ;.

L'odieux Almagro avait laissé un fils aussi entreprenant et

plus habile que son père. Ce jeune homme se mit à la tête des
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|tiiiii.HUti9 de sa furtion, et tous usoreut d'une circu nsprctton, d'uit«

Mcr.sévérnnce et d'un secret in( " <nus à toute autre nation que les

Kspiignols. Le complot ayant ei amé duns c»'s ténèbre» impéné-

lr.d)l«'^, avec une prévoyant <" à (juelle rien n'uvait échapj)é, au

l'Mir marqué pour la mort de l'izarre, jurée d'une vuix unanime, les

I onjurés toui ensemble levèrent le masque en plein midi, afm de

iloMiier à leur attentat l'air d'une exécution légitime. Ils traver>

aèrent <>n armes les rues de Lima, sans que personne se mit en de-

voir de leur résister; et au milieu de cette nouvelle capitale,

fondée par Pizarre, ils immolèrent, après mille outrages, cette vie-

lime de leur vengeance, ou plutôt de la vengeance divine. Il ne

servit de rien aux parens, aux amis, aux créatures, aux soldats du

tyran, d'être demeurés tranquilles : ils avaient eu part à ses for-

(aits; ils en partagèrent le châtiment. Durant tout le temps qui

s'i'coula sans qu'on pût recevoir d Espagne les secours nécessaires,

on vir, d ins Lima et en bien d'autres lieu;c du Pérou, non pas seu-

lement les excès ot les horreurs des places emportées d'assaut par

des barbares, mais tout ce que des brigands exclus du butin peu-

vent exercer de fureur sur les compagnons infidèles de leurs bri-

gandages.

Le reuîède vint enfin de la métropole, et les nouveaux gonver-

Tieiu's envoyés d'Espagne n^ntrèrent, par leur fidélité à remplir

leur mission, que si la cour avouait la conquête du Pérou, elle

voulait au moins en bannir la tyrannie. Il fut déclaré que les terres

envahit par les conquérans ne passeraient point à leur postérité
j

que les Péruviens réduits en servitude seraient mis en liberté;

qu'on ne pourrait plus les forcer à s'enterrer dans les mines, ni

i «(iger d'eu.x aucun autre tnivail, sans les payer; en un mot, on
leur inmosa un tribut déterminé, et on les afiranc hit de toute exac-

tion ty nnique'. Si ces lois furent mal observées, ce fut à cause

de réloignenient de la souveraine puissance, jamais à cause de sa

connivence à l'injustice. Le jeune Almagro, qui osa lui résister,

périt r.ur un échafaud. Un nouveau Pizarre, nommé Gonzale, eut

le même sort, après avoir osé combattre l'armée roysîe, et s'être

Halle de se former du Pérou un étui indépendant. Ci-v^.ijal son

«omplice, monstre qui faisait gloire d'avoir égorgt lui seul vingt

mille Indiens, fut écrrlelé. Tous les autres scélérats, que l'on put

saisir et convaincre, éprouvèrent une sévérité proportionnée à

leurs alternats; ce qui n'apporia néanmoins à \m mal extrême

({u'un remède, ou plutôt un palliatif, éphémère. Du fond de l'Es-

pagne ou même de l'Allemagne, Charles Quint ne pouvait surveil-

' UUoa in Vit. Cail. V, I. 3 et 5.
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ler qu'imparfuitement ies vice-rois du Nouveau-Montfte, surtout

pendant les troubles que les sectes et les factions inuiMpliaieiit de

jour en jour dans l'ancien Empire, dont il rëuniM'*.''-. (e Hceptre à

celui de Gastille.

Dans la même année qu'on envahit le Pérou au nom de ce

prince, le fanatisme des Anabaptistes, qu'on a vu presque éteint

par la guerre des paysans, renaquit de sa cendre, et fit craindre

des excès plus grands encore que ceux qui avaient armé la ven-

geance publique, et causé leur première chute '. Les Luthériens, in-

troduits à main armée dans la ville de Munster, capitale de la West-

phalie, s'étaient fr^it céder six églises pour y prêcher publiquement

leur nouvelle doctrine. Les Anabaptistes, fondés comme eux

sur l'Ecriture interprétée à leur fantaisie, avaient le môme droit,

prétendirent aux mômes privilèges, et usèrent des mômes voies

pour s'en mettre en possession. Leurs principaux docteurs, Jean

Matthieu, boulanger de.profession, et Jean Becold, tailleur d'ha-

bits, pénétrèrent dans la ville, et s'y logèrent d'abord si secrè-

tement, que les magistrats n'en eurent aucune connaissance.

Ils y formèrent des assemblées nocturnes, où, après avoir en-

seigné leur doctrine, il rebaptisèrent tous ceux qui la voulurent

embrasser.

Le boulanger dogmatiseur, peu théologien sans doute, mais

très-confiant et très-artificieux, avait eu la précaution, avant

d'entrer dans Munster, de se créer une infinité de partisans dans

le voisinage, et de répandre la séduction dans toute l'étendue de

la basse Allemagne. Peu content du titre d'évôque, dont il rem-

plissait l'ofTice parmi les anabaptistes d'Embden, il prit le nom
d'Enoch, puis celui de Moïse ; et assemblant un synode, souffla

sur ceux qui le composaient, pour leur donner son esprit. Il en

choisit douze, qu'il fit partir, avec le nom d'apôtres, pour aller

prêcher sa doctrine dans toutes les contrées. Ces douze donnè-

rent la mission à douze autres, et la troupe se distribua non-seu«

lement dans la Westphalie, mais dans la Frise, dans la Belgique

et jusqu'au fond de la Hollande. Gomme ces hérétique?, tendaient

principalement à exterminer les princes et les magistrats, suivant

les maximes de leur chef qui avait composé à cet effet son livre

du Rétablissement^ ils se firent autant de sectateurs qu'il y avait

de misérables ennemis de l'ordre.

Quand Matthieu eut formé son complot dans Munster, il en fit

partir les plus actifs de ses disciples pour les villes et villages cir-

convoisins, avec des annonces emphatiques, portant qu'il était

• Slcid. 1. 10, p. 308. MesLov. I. 3 et 4.

'#
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arrivé dans c«'tte ville privilégiée un (;r;iiul prophète, envoyé de

Dieu pour enseigner aux hommes le chemin direct du ciel. On vit

aussitôt aflluer un déluge de serfs, de paysans, de populace, d<

bandits coupables des plus grands crimes, qui prétendaient m
blanchir par un second baptôme, et se soustraire à toute autorité.

Matthieu, Becold et quelques autres enthousiastes se mirent à

leur tôte, et coururent par la ville comme des furieux, en criant

de toutes leurs forces : « Faites pénitence, et recevez le vrai bap-

• iètne'j sinon le bras du Seigneur, et il est déjà levé, s'appesan-

» tira sur vous. » Les magistrats, justement alarmés, ordonnèrent

aux chefs de la secte d'évacuer la ville. Il n'en était plus temps :

ils répondirent que Dieu leur commandait de rester, et de tra-

vailler constamment à rétablir la saine doctrine. Il fallut traiter

avec eux, et leur procurer une conférence avec les Luthériens qui

excitaient principalement leur jalousie et leur animosité. Mais
après la conférence, où l'on n'avança lûen, parce que les deux
partis ne se fondaient que sur l'Ecriture entendue dans le sens

particulier que chacun lui donnait, les Anabaptistes négligeant

la persuasion, et usant de contrainte, chassèrent les Luthériens des
églises qu'on leur avait cédées (i533).

Les voies de fait leur réussissant, l'un (\e& plus fanatiques,

nommé Kult, feignit tout-à-coup d'être inspiré de Dieu, et se mit
à courir par les rues, en criant : «Faites pénitence, impies, ou fuyez
"de lavillej le bras du Seigneur enfin se déploie.»Kult fut suivi

d'une foule de forcenés, qui grossissait de rue en rue par la jonc-
lion de ceux qu'ils baptisaient sur la route, et qui les suivaient en
proférant les mêmes menaces. Ils entraînèrent ainsi une foule de
gens simples, ou intimidés, et le reste des Anabaptistes s'y étnn»
réuni, tous ensemble prirent les armes, s'emparèrent de la place
publique, et prononcèrent la mort de tous ceux qui avaient rejeté

leur baptême. Les habitans, qui ne se sentaient pas assez forts

pour arrêter ce torrent, se retirèrent dans un autre quartier de
la ville, où ils se retranchèrent, et se mirent en défense comme
pour soutenir un siège. On fut de part et d'autre trois jours sous
les armes; enfin Matthieu, ne voyant pas moyen de forcer le re-
tranchement, et suppléant à la force par l'artifice, proposa un
accommodement, qui fut conclu à condition que chacun profes-
serait sa religion sans être inquiété, et qu'on vivrait paisiblement
ensemble sous l'obéissance des magistrats. Les Anabaptistes, au
lieu d'observer ce traité, ne travaillèrent qu'à le rompre avec
avantage, en continuant d'attirer des lieux voisins tous les gens
propres à les seconder.

Dans le même temps, et par les mêmes moyens, les Sacramentaires

if
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mirent la ville de Genève à deux doigts de sa ruine '. Fareî, donl

on a déjà parlé, et Antoine Saunier, autre sectaire non moins

remuant, ayant été contraints dVn sortir par arrêt du conseil épi-

scopal qui subsistait encore; Froment, disciple de Farel, n'en

voulut pas moins soutenir la cause de son maître. Pour le faire

avec succès, ce charlatan fit afficher à tous les carrefours, qu'il

enseignait à lire et à écrire parfaitement dans l'espace d'un

mois. On le crut, on 'lui envoya la jeunesse en foule, et il iniectii

jusqu'à la moelle cet âge innocent, dont il captivait la confiance

avec un art tout particulier. Ses succès ne se bornèrent point là :

dans une ville où le levain de l'erreur fermentait de tous côtés,

le maître d'école fut bientôt métamorphosé en prédicateur in-

comparable, qu'on allait d'abord entendre dans une salle écartée,,

et que ses admirateurs nombreux jjortèrent enfin dans la place

du Molard, en criant avec enthousiasme : « Prêchez-nous publi-

» quement la pure parole de Dieu. » Ce coup de théâtre, joint aux

sermons hérétiques prêches dans le même temps par le cordelier

Christophe Bouquet, et aux entreprises du bonnetier Jean Guérin,

qui osa le premier distribuer la cène dans un jardin hors de la

ville; tant d'éclats excitèrent des rumeurs qui furent portées

jusqu'à Fribourg, dont le religieux canton écrivit en corps aux

habitans de Genève, que, s'ils recevaient l'hérésie, il nnnprait

l'alliance qu'il avr.it contractée avec eux. Le canton de Berne,

d'un autre côté, menaça de rompre avec Genève, si l'on y gênait

la prédication de la nouvelle doctrine (i533).

Dans ce conflit de prétentions, le conseil demeurant indécis,

les deux partis contraires coururent aux armes, les catholiques

pour maintenir la religion de leurs pères dans son ancienne pos-

session, et les protestans pour faire prévaloir leurs nouveautés.

Les premières démonstrations coûtèrent la vie à une quantité de

personnes, et tout présageait la plus horrible catastrophe. L'air re-

tentissait des cris menacans du soldat, des sfé.nissemens des femmes

et des vieillards qui conjuraient leurs enfans et leurs époux, ou de

s'épavgner les uns les autres, ou de les égorger les premiei's. On
avait fermé les portes de la vil!.e. Les catholiques, maîtres de l'ar-

tillerie, la tenaient braquée cmtre une maison où s'étaient re-

tranchés plus de deux cents protestans résolus à périr plutôt

que de se soumettre. On n'osait parler en leur faveur, tant oii

craignait de rendre sa foi suspecte. Enfin, par la médiation de

quelques Fribourgeois, on en vint à un accommodement : on

donna des otages de part et d'autre, et le lendemain le conseil lit

' Spon, Hist. de (ieuùvo, t ), 1. 2.
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publier que, toute inimitié cessant, on laisserait chacun vivre en

liberté; que personne cependant ne parlerait contre les sacre-

mens de l'Eglise
;
qu'on observerait l'abstinence de la viande le

vendredi et le samedi, et qu'on ne prêcherait point sans la per-

mission des supérieurs. Les deux partis firent serment d'observer

ces conditions; mais la religion se trouvait à Genève dans un état tel

que les conventions de meilleure foi ne pouvaient qu'y suspendre

sa ruine. Dès l'année suivante on reprit les armes, et les Bernois,

interposant leur crédit, après que la violence eut été portée jus-

qu'à tuer un chanoine et blesser le syndic de la ville, firent

ordonner la liberté de conscience jusqu'à l'arrivée de l'évêque.

Ce prélat ne parut, quelques mois après, que pour disparaître aus-

sitôt et aller se ranger avec le duc de Savoie contre cette ville

infidèle, qui, abandonnée à son malheureux sort, devint dès-lors

comme l'égout de toutes les sectes.

Le dix-huitième de février de cette année i533, le pape Clé-

ment VII donna sa bulle d'approbation pour la congrégation des

clercs réguliers de S. Paul, instituée depuis trois ans à Milan

par trois gentilshommes, Antoine-Marie Zacharie, Barthélemi

Ferrari, et Jacques Morigia *. La fin de ces religieux, appelés com-
munément Barnabites, de l'église de Saint-Barnabe qu'ils obtin-

rent d'abord à Milan, est spécialement de faire des missions,

puis d'enseigner la jeunesse, de diriger les séminaires et de
remplir généralement toutes les fonctions ecclésiastiques aux-

quelles les évêques veulent bien -les employer : aussi leur habit

n'est-il pas différent de celui que les prêtres séculiers portaierc

dans le seizième siècle. Outre les trois vœux ordinaires, qu'i'.s ne
firent solennellement que sous le pontificat de Paul IIl, ils s'enga-

gent à ne briguer aucune charge dans la congrégation, et à ne
point accepter de dignités au dehors sans la permission du sou-

verain pontife, qui les a exemptés de la juridiction des ordinaires,

D'Italie où ils forment quatre provinces, ils se sont étendus en
Savoie et en Allemagne, et sont curés de l'empereur à Vienne.
Il s'en était formé une cinquième province en B'rance, où les appela
Henri IV. Dans le Milanais il y a des religieuses du même ordre,
que l'on nomme Angéliques, et qui sont sous la direction des Bar-
nabites, comme instituées par les mêmes fondateurs, et soumises
à la même règle.

Cette congrégation est le troisième ordre des clercs réguliers,
qu'on a déjà vus s'établir dans le seizième siècle. Après les Théa-
tins, les Somasques et les Barnabites, on institua aussi les clercs

EuH.n- t. t. ricm VII const. 37.
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iTguliers du bon Jésus, de la Mère <le Dieu, de la bonne mort,

sans compter ceux qui sont plus connus sous le nom de Jésuites, et

quelques autres moins célèbres ou qui ne se lient par aucuns vœux.

Les clercs réguliers des écoles pieuses furent encore institués avec

plusieurs autres, dès le commencement du siècle suivant. Ainsi

la Providence ménageait à l'Eglise des renforts proportionnés

au nombre de ses ennemis, qui jamais ne se multiplièrent davan-

tage et ne l'attaquèrent avec plus de fureur que durant ce dé-

chaînement épouvantable de tant d'hérétiques et d'impies cou<

verts du nom de protestans. Comme tous ces novateurs, conjurés

principalement contre le culte et les observances catholiques,, ne

pouvaient souffrir les moines autrefois si révérés du monde chré-

tieu; les combattans nouveaux, qui devaient les vaincre en les

gagnant, et non pas en les détruisant, ne prirent de la vie reli-

gieuse que la régularité propre à inspirer l'estime, et laissèrent

un habit qui eût excité l'aversion. Le Seigneur ayant ainsi pré-

muni son Eglise, ou du moins établi des auxiliaires tout prêts à se

porter là où le besoin serait le plus pressant, on vit enfin paraître

au sein de son plus florissant apanage le fils de perdition par excel-

lence., celui qui, instruit par les fautes mêmes de ses précurseurs,

et animé de l'espoir le plus orgueilleux, ne se proposait pas moins

que d'anéantir la foi chiétienne dans le plus chrétien des royaumes.

Calvin est le nom à jamais exécrable de cet ennemi de sa patrie

et de sa religion. Jean Cauvin ou Calvin, fils d'un habitant obscur

de Noyon, après avoir fait ses humanités et sa philosophie à Paris,

étudié le droit à Orléans et à Bourges, et pris dans ses voyages

quelque teinture des langues et des nouveautés qui flattaient son

orgueil, revint dans la capitale, et fit l'essai de sa plume, en pu-

bliant un Commentaire du traité de Sénèque sur la clémence'. Ce
fut dans cet ouvrage latin dédiéàClaude d'Hangest, abbédeSaint-

Eloi de Noyon, (jue, suivant I inflexion latine, il changea son noiu

de Cauvin en celui de Calvin qui lui est demeuré (i532). Ce no-

vateur inquiet et entreprenant, n'étant que simple étudiant en

droit à Bourges, avait déjà fait des prêches dans les campagnes et

quelques villes dii BtTri, qui fut ainsi le berceau du calvinisme,

et comme le foyer de l'embrasement qui ne tarda point à ra-

vager la France.

Cette province avait été donnée en apanage par le roi Fran-

çois I^'à sa sœur Marguerite, duchesse d'Alenç()n,puis reine de

Navarre; princesse digne de toute la tendresse du roi son frère,

qu'elle était allée consoler dans sa prison de Madrid, au risque d)

• Vie de Calv. i)ar Rizc.
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être elle-même détenue; bienfaisante envers tout le monde, sans

ostentation, simple et modeste comme le sont les grandes âmes

,

ayant l'esprit aussi bon que le cœur, capable de soutenir le faix des

affaires et les résolutions même de l'héroïsme ; non moins zélée

que le monarque pour le progrès des lettres, qu'elle cultiva non

sans succès, dans le genre qui ne demandait que des grâces et de

l'aménité. Mais ayant voulu pénétrer aussi dans les profondeurs

terribles de la religion, sa témérité lui donna de l'attrait pour les

nouvelles doctrines, de la présomption, quelque opiniâtreté: fai-

bles dont un essaim de novateurs, de toutes parts attentifs à épier

les personnes de son rang, ne manquèrent pas de s'apercevoir, et

se prévalurent aussitôt. A la faveur de quelques livres propre-

ment reliés et glissés dans sa maison par des zélatrices de sa suite;

sous les noms spécieux de pur évangile, d'adoration en esprit et

en vérité, d'une foi dégagée de superstition et des traditions hu-

maines, on réussit à lui inspirer de l'aversion, non-seulement

pour la puissance du pape, à qui l'on imputait, avec le dépouille-

ment des rois de Navarre, celui de sa famille, mais pour l'Eglise

romaine et ses communes observances. On lui inspira même d'é-

tranges préventions contre les dogmes sacrés et l'enseignement

public, ou du moins un intérêt si vif pour les personnes soupçon-

nées de les combattre, qu'elle utilisa tout ce qu'elle avait de

crédit pour les protéger et les dérober dans l'occasion à la sévérité

des lois. Elle porta d'abord sa confiance en eux jusqu'à faire tra-

duire ses Heures en français, par une nouveauté inouïe jusque là,

et tr'ès-scandaleuse dans les circonstances, afin de ne prier, suivant

leurs principes, qu'en langue vulgaire. Gérard Roussel, qui avait

été chassé de Meaux pour cause d'hérésie, n'était cependatit,

à proprement parler, ni luthérien ni ziûnglien, ni même luthéro-

zuinglien, mais simplement renégat hypocrite et sans caractère

tranché; elle le recueillit comme un saint, le choisit pour son di-

recteur, et le fit abbé de Clérac, puis évêque d'Oleron en Béarn.

C'est ainsi que Marguerite de Valois, princesse presque sans re-

proche, sans être hérétique, et par suite d'un ti'aversjoint à sa bonté

et à sa facilité naturelle, favorisa le progrès de l'hérésie dans la

France, et y exposa la religion aux derniers dangers. Le Ciel jugea

dans sa miséricorde cette âme sensible, généreuse et abusée, pour
ainsi dire, par !e seul excès de sa charité; car quelles que soient les

invectives que différens auteurs se soient permises contre sa mé-
moire, il est certain qu'elle revint de ses égaremens, qu'elle rompit
dans ses de^-nières années toutes ses liaisons pernicieuses, et qu'elle

mourut avec tous les sentiniens d'une àme catholique et pénitente.

Pour en revenir à Calvin, tandis qu'il éuuliait la jurisprudence
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i Bourges, et iong-temps encore après, les sectateurs des nouvelles

doctrines y abordaient de jour en jour, et y étaient favorablement

accueillis. Ce fut là que Melchior Wolmar, entre autres, lui apprit à

penser età parler librement de la religion. De retourà Paris, sans

avoir jamais été fait prêtre, quoiqu'il ait été pourvu tant d'une

chapelle dans la cathédrale de Noyon ', que des cures de Marte-

ville et de Pont-l'Evêquedans ce diocèse ; sans avoirjamais étudié

en théologie, il s'ingéra dans les questions de controverse les plus

épineuses, composa un sermon artificieux, et engagea le recteur

de l'université, JNicolas Cop, qu'il avait séduit, à le prêcher publi-

quement le jour de la Toussaint. Comme le roi avait ordonné la

plus grande vigilance pour la conservation de la foi, le lieutenant

criminel, Jear Morin, qui répondait parfaitement aux intentions

du monarque, agit avec sa vigueur accoutumée, et le prédicateur

s'enfuit à Bâie, d'où il était originaire^ Instruit de toute la trame,

Morin, bien accompagné, se transporta au collège de Fortet, où
logeait Calvin; mais ce l.^che instigateur, loin de se livrer lui-

même, fut si attentif au danger, qu'en arrivant chez lui, on recon-

nut qu'il s'était déjà évadé par la fenêtre, au moyen de se^ dfaps

qui s'y trouvèrent attachés.

Ici commence l'hégire 'u huguenotisme, ou l'ère calviniennc.

Le nouveau prophète choisit pour son lieu de refuge la ville d'An-

goulême, et pour abri la maison de Louis du Tillet, chanoine

de cette cathédrale, et alors disciple favori de l'imposteur. Mais

un sang trop pur et trop chrétien coulait dans les veines de Louis,

pour qu'il fût long-temps le jouet de l'imposture et de l'impiété.

Tean son frère, greffier en chef du parlement de Paris, le rappela

de ses égaremens, et porta le zèle jusqu'à l'aller chercher en Alle-

magne, où il ne se donna point de repos qu'il ne lui eût fait rom-

pre à jamais toutes ses liaisons avec les ennemis de la foi. Les en-

seignemens du pédagogue hérétique prirent si peu dans cette ver-

tueuse famille, qu'un autre du Tillet, frère des deux premiers, fut

dans la suite un des plus pieux évêques de Meaux. Tout ce que

Calvin put faire à Angoulême, ce fut d'ébaucher, sous le titre

iïInstitution chrétienne^ le livre ténébreux dont nous verrons bien-

tôt les conséquences sanglantes lui donner un trait nouveau de

resseiuulance avec le prophète de la Mecque.

' Le Vasseur, Annal, de l'Eglise de Noyon. — * Duboul. t. 6, p. 238. Florim.

de Rem. p. 883.
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LIVRE SO[XANTE-UîNIÈME.

DEPUIS LE COMMENCEMENT DE LIlÉllÉSIB DE CALVIN EN l53/4

jusqu'à la DERNIÈRE CONDAMNATION DE IIEWRl VIII

EN l538.

Tout le monde chrétien soupirait depuis trop long-temps après

la conclusion de l'affaire scandaleuse du roi Henri VIII, pour

qu'il put encore paraître expédient de la différer. On la demandai^

vivement en Espagne, où l'on comptait beaucoup sur tous les amis

que Charles V et Catherine sa tante avaient dans le sacré collège.

On ne la désiraitpas moins en France et en Angleterre, où, sur les

avis récens de l'évêque de Paris, ambassadeur à Rome, on se flat-

tait d'avoir pour soi le plus grand nombre des suffrages. Enfin,

le 23 de mars i534, le pape assembla son consistoire, qui se trouva

composé de vingt-deux cardinaux. L'affaire étant instruite, et la

téméraire décision de l'archevêque de Gantorbéry à ce sujet ayant

même déjà été condamnée, on ne tarda point à recueillir les voix :

trois seulement furent pour Henri, et toutes les autres contre la

nullité de son mariage. Le pape fit aussitôt dresser la sentence

qui réprouvait l'union de ce prince avec Anne de Boulen, et qui

lui ordonnait, sous peine de censure, de reprendre Catherine

d'Aragon comme son unique et légitime épouse. On y mit ensuite

le dt.iiier sceau, en la publiant avec les solennités ordinaires '.

Ainsi les pontifes romains continuaient à se montrer les gardiens

de la morale, et ils faisaient planer la règle des mœurs sur la tête

des princes comme sur celle des particuliers.

Nous ne dissimulons pas néanmoins que le Saint-Siège est

accusé de partialité et de précipitation par le torrent des auteurs

ou des copistes : car après tout, la plupart des écrivains, sur ce

point d'histoire, ne font que copier la relation du seigneur Mar-
tin du Bellay. Suivant cet auteur contemporain, et même frère de

l'évêque de Paris, qui eut tant de part à rjs négociations, l'évêque,

étant arrivé à Rome, fut d'abord admis au consistoire, et y fit, pour
Henri VIII, des propositions que la cour romaine parut trouver

Mém. du Bell. I. 4.
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raisonnables. C^mme il fallait cependant une dernière réponse

du roi d'Angleterre, Tévéque demanda un délai sufBsant pour la

faire venir; on le lui accorda» en désignant un terme très-précis,

au-delà duquel on n'entendrait plus rien. Le roi d'Angleterre fît

en effet expédier des lettres qui pouvaient aplanir beaucoup de

difficultés; mais le courrier ne paraissant point au terme fatal, le

oape et les cardinaux se rassemblèrent pour juger la cause, sans

que toute l'éloquence du prélat français eût pu obtenir un sursis

de six jours, qu'il se bornait à demander. Ce jour-là même, contre

la règle qui voulait qu'on agitât la chose durant Vrois consistoires,

on prononça le décret définitif. Le courrier étant arrivé deux

jours après, avec toutes les dépêches qu'on avait demandées,

on parut se repentir, on chercha des remèdes, on n'en trouva

point, et le décret subsista. Tel est en substance le récit de Martin

du Bellay.

Mais dans les lettres écrites à François I^*", immédiatement après

la condamnation de Henri VIII, les deux agens qui les écrivaient,

savoir, l'évêque de Paris, et son associé l'évêque de Mâcon, ne di-

sent pas un mot, ni ('u courrier dépêché en Angleterre, ni des

sollicitations pour le iaire attendre quelques jours au-delà du

délai accordé, ni de la précipitation contraire aux usages romains

et aux règles même de la justice'. Ces ministres paraissent néan-

moins tr3s piqués du dérret : ils en exposent toutes les parties et

les circonstances, en prévoient les suites funestes, disent que le

pape lui-même semble très-étonné de cotte issue, et qu'avec plu-

sieurs membres de son conseil, il cherc'ne les moyens de remédier

aux inconvéniens de sa bulle. Mais sur l'anecdote du courrier tt

ses différentes circonstances, pas un mot; pas le moindre tiait

qui établisse, qui insinue en aucune manière, le fait capital. Si ce-

pendant ce fait eût été rét. eussent-ils rien eu de plus pressé

que d'en instruire le roi leu: maître ? On voit, par les mêmes letti es,

qu'ils avaient peu auparavant envoyé au roi une grande liste des

cardinaux qu'ils croyaient favorables au parti de France et d'An-

gleterre. «Nous vous présentions, disent-ils, les opinions des car-

dinaux bien différentes de ce qu'elles étaient réellement ; c'est

» que nous ajoutions foi à leurs paroles, sans pénétrer le fondcaclic

» de leurs cœurs.» Là-dessus ne doit-on pas présumer au moins, non-

seulement que nos deux évêques se trompèrent dans l'idée qu'ils

se formaient sur les sentimens du saint Siège à l'égard de

Henri VIII, mais que la vraie cause du jugement rigoureux reiuiu

enfin contre ce prince fut le scandale qu'il donnait en tout genre

m
S
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depuis près de sept ans, et qu'il aggravait de jour en jour? Tandis

même que les évèques français négociaient pour lui à Home, il tra-

vaillait en Angleterre à ruiner entièrement l'autorité du saint

Siège. Ce fut alors précisément qu il établit la coutume de faire

monter chaque jour un prélat en chaire, pour publier dans la ca-

thédrale de Londres que l'évêque de Rome n'avait pas plus de pou-

voir sur les Anglais que tout autre évèque hors de son diocèse'.

Après tout, pouvait-on violer, ne devait-on pas défendre, les

droits d'une reine rejelée, dégradée par le seul motif d'une pas-

sion honteuse? Et quand cette princesse, ennuyée de l'oppression,

ou cédant aux importunités, aurait consenti à se renfermer dans

un monastère; ce noeud sacré du mariage, que Dieu forme lui-

même, et qu'aucun homme n'a le pouvoir de dissoudre, en aurait-

il moins subsisté 1" Si quelques ministres de la cour pontificale eu-

rent le dessein de le déclarer nul, ce fut un trait sensible de

providence à l'égard de l'Eglise romaine, de lui sauver, par l'in-

exécution, la honte ineffaçable d'avoir varié dans ses principes,

et même d'avoir^ittenté sur le droit divin. Car enfin la validité du

mariage de Henri VIH avec Catherine d'Aragon reposait sur des

preuves si solides, et si généralement regardées comme telles, qu'eu

le déclarant nul on eût scandalisé toute la chrétienté. Il n'est pas

de notre ressort d'exposer la longue suite de ces preuves, et moins

encore tout le faible des consultations mendiées par l'époux infi-

dèle, afin de légitimer son adultère. Peu de mots suffiront pour
remplir ici la juste attente du lecteur.

Pour se convaincre évidemment qu'il n'est pas contre le droit

naturel qu'un homme épouse la veuve de son frère, il ne faut que

se rappeler l'endroit du Deutéronome, où Dieu ordonne qu'un

Israélite, dont le frère sera mort sans enfans, suscite des enfàns a

ce frère en prenant sa veuve pour épouse. Du reste, le droit divin,

consigné dans l'Evangile, comme dans les autres écrits apostoli-

ques, n'a rien établi de contraire. Jésus-Christ lui-même, q u a

déclaré aux Juifs qu'on n'avait accordé le divorce qu'à la dureté

de leurs cœurs, ne dit rien de semblable aux Saducéens touc'iant

le texte qu'on vient de citer, alors même qu'ils lui proposaient

des questions relatives à ce passage. De plus, Catherine affirma

constamment que son mariage avec le frère de Henri n'avait pas
été consommé.; et dès le commencement du procès, elle soutint au
roi qu'il l'avait trouvée vierge, sans que ce prince eût osé la con-
tredire.

Les docteurs de Henri, de leur côté, alléguaient ce passage du

' P.urn ad an. 1634.
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Lévitique : « Si un homiiie épouse la l'enime de son iVèiv, il fuit

" une chos« que Dieu défend, et tous deux porteront la peine de

» leur péché. » (Vest de là, disaient-ils, que l'incontinence d'Hérode,

repris par S. Jean- Baptiste, tirait sa malice, aussi bien que le crime

de l'incestueux de Co;inthe, parce que cette loi n'avait jamais été

révoquée par Jésus-Christ, ni par les apôtres. Ainsi ils tâchaient

défaire illusion, en confondant ensemble dos choses dont la dis-

somhlance n'échappe à personne. Qu'était-il besoin du Lévitique

pour condamner deux débauchés infAmes, dont l'un s'était rendu

uianifestement coupable d'inceste et d'adultère en épousant la

femme de son frère encore vivant; et l'autre, en abusant de sa

belle-mère, avait commi une impudicité, telle, suivant les exprès-

M(»ns de S. Paul, qu'il ne s'en trouvait point de pareille parmi les

,):iïens? Il est défendu sans doute, c'est l'explication de S. Augus»

tin sur cet endroit du Lévitique', il est absolument défendu d'é-

pouser la femme de son frère, si ce frère vit encore, ou s'il l'a ré-

pudiée avant de mourir, ou s'il en a laissé des enfans. Hors de ces

cas, il est encore défendu d'épouser sa belle-sœur„quoique veuve;

mais de telle manière que l'Eglise, en certains cas particuliers,

puisse dispenser de cette loi générale. 11 en est de cette défense

comme de celle que Dieu fait de ne pas tuer, et qui n'est pas in-

compatible avec le droit de vie et de mort qu'il donne aux souve-

rains.

Mais à quoi bon combattre des consultations intéressées, qui,

«lansle temps même qu'on les négociait, ne purent imposer aux
âmes droites les moins défiantes .? En Angleterre même, où alors

le ( lergé avait encore le schisme en horreur, la plupart des doc-

teurs îi-éuiirent à la seule proposition qu'on leur fit de décider en
faveur de la nullité. Il y eut de longs troubles à ce sujet dan;»

l'universi té d'Oxford . A près bien des promesses et des menaces in-

utiles, il fallut en venir à la violence ouverte. Le duc de Suffolck

fit emprisonner quelques docteurs; d'autrcî» furent très-mal trai-

tés; on en chassa un bien plus grand nombre; et, dans ce qui res-

lait, on choisit trente-trois tant bacheliers que docteurs, à qui

l'on remit tout le soin de la décision. Ceux-ci ne pouvant encorr
s'accorder entre eux, huitdes plus violens s'assemblèrent de nuit,

et rompirent, dit-on, la porte du greffe, pour enlever les sceaux

qu'ils apposèrent à leur consultation furlive. La même chose sf

passaàpeu près dans runiversitédeCanibridge.Toutceque lesconi-

missaires du roi y purent obtenir, ce fut qu'on nommerait vingt-

neuf docteurs ou bacheliers qui leur fiisscMit dévoués, pour pi
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noncer au nom de toute l'université, sans qu'on en délibérât da-

vantage. Encore y eut-il beaucoup de troubles et d'altercations

parmi ce petit nombre, avant que la pluralité se déclarât pour

l'opinion qui menait à la fortune '.

Il y eut encore beaucoup plus de difficultés en France, où la

conscience, artificieusement timorée, du prince adultère, voulut

aussi faire convertir -, . crime en vei'u''. L'université de Paris,

par respect pour le siég. apostolique, ne voulait pas même déli-

bérer sur une affaire évoquéeà ce tribunal : il n'y eut que le danger

«le nuire aux affaires de François 1", alors souverainement inté-

ressé à se tenir uni avec le roi d'Angleterre, qui pût surmonter la

répugnance des docteurs, après qu'on les eut encore bien assuréo

que l'union de ces deux princes ne tt. lait nullement ù faire

transgresser la loi divine. Mais bientôt cette parole fut démentie

par les sollicitations des agens d'j^ igleterre, par les cabales, pai

les promess' et par les préseus. L affaire éprouva néanmoins de

grande: contradictions et des alterna ves étonnantes. Dans une

<'<)ngrégv..tion préliminaire, cinquante- six docteurs furent pour

Henri, et sept seulement contre. Dans la suivante, trente-six lui

furent contraires, et vingt-deux seulementfavorables. Enfin, dans

l'assemblée définitive, il y eut cinquante-trois voix pour le roi d'An-

!,deterre, quarante-deux absolument contre, et cinq encore pour
t envoyer l'affaire au saint Siège. C'est ainsi qu'il fut décidé que le

mariage de Henri Vniavec Catheiined Aragon n'avait pu se con-

tracter validemeutau moyen même de la dispense du pape, parce

que le droit divin et naturel défend généralement et absolument

d'épouser la veuve de son frère. Le sy '.13 de la faculté et quan-

tité de docteurs, après avoir fait sans ucoès tous leurs efforts

pour retirer cette conclusion, dressèroui, >m acte qui lui était

tout contraire, et le déposèrent dans les archives. Pour les docteurs

en droit, ils décidèrent hardiment que le pape n'avait pu donner
de dispense dans le cas proposé.

A l'égard de plusieurs autres universités du royaume, dont on
sollicita aussi les décisions, les seniimens y furent très-partages •'.

La faculté de théologie d'Angers pron.Viça contre Henri VIII,
et la faculté de droit fut pour lui. A Bourges au contraire, où
Ivebuffe et Alciat rendaient la jurisprudence très -florissante,

( eite taculté donna une décision si bien rrtivée contre Henri, qtie

•^es partisans ne s'étudièrent. qu'à la supprimer, et celle de théolo-

i,ne prononça en faveur du prince. On n'eut connaissance à Orléans
que de la consultation des jurisconsidtes qui furent tous pour

' Wood. (le \tUi(|. Ox<in. p 9.78. S.iikI
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Henri, el que les luculttis tle Toulouse itnitôrcnt. Les unl-

verniles étrangères «le Bologne, ùe Pavie, de Padoue et de Fer-

rare se laissèrent aussi corrompre par les solliciteurs munis d'ar-

gent, que les s "nule.îde Henri VIII ne l'empêcliaient pas de

répandre en tout heu. Le docteur Krouk, envoyé en Italie, flans

un cor^ipte faii pour le roi, et certifié sur les lie'ix y\r PierreGlii-

nacci, dit avoir payé trois écus aux religieux servîtes, après qu'ils

eurent signé, à ceux derObservance,deuxécus; au franciscain Jean

Marino, qui avait écrit pour la nullité, vingt écusj quinze pour

le même sujet au prieur de Saint- Jean et Saint-Paul, et quatre à

son couvent; trente au nommé Jean Maria, tant pour lui que pour

les docteurs que ce corrupteur en sous-ordre était allé séduire A

Venise'. Eu un mot, cette manœuvre honteuse excita tant d'iiuli-

gnation,que Charles Du Moulin, qu on ne soupçonnera point «le

partialité en faveur des papes, publia que les angelots, monnaie

d'Angleterre, furent les moyens lumineux qui décidèrent tous les

docteurs consultans. Les partisans môme de Henri VIII pass» rent

condamnation sur cet article, au moins pendant très-long-tenips.

En Espagne, en Fiatidre et dans toute l'Allemagne, aucune

des universités n'opina pour ce prince, quoiqu'on eût fait briller

aussi les angelots à leurs yeux. Le mépris éclatant que témoigna,

entre autres, l'université de Cologne pour ces moyens de séduc-

tion, lui fx dédier, avec de grands éloges, par le docteur Pierre

de Leydi; -ît! commentaire sur le maître des sentences. • Comme
» rien î» . dm faire brèche à votre intégrité, dit-il à ses membres,

il n'est rien non plus qui puisse porter atteinte à votre autorité.

» Un puissant roi, qui avait asservi la doctrine même à la fortune,

» a cru par celte voie pouvoir aussi captiver vos suffrages; mais

• par le mépris courageux que vous avez fait de son or, ils oit

» acquis un si haut ( -„ré de prépondérance, que tous les autres

» sans eux sont plus qu'inutiles. »

Les protestans mêmes ne furent pas favorables au roi d'An-

gleterre, quelque intérêt (ju'ils eussent à le ménager, particulic'-

r<Mnent dans les conjonctures où ils se trouvaient. En présence des

ambassadeurs qu'il avait envoyés en Allemagne pour se joindre

à la ligue protestante, Mélanchton décida ainsi, au nom des doc-

teurs luthériens : « Nous ne pouvons être de votre avis, parce

»({ue nous sommes persuadés que la loi de ne pas épouser la

» femme de son frère est susceptible de dispense, ^ans croire ce-

» pendant qu'elle soit abolie. » Bucer avait déjà donné la môme «lé-

cision, et d'après le même principe, qui était précisément celui qui

• Burn Uist. dt I.i lU'f
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.ivait diri|,'é Ciléiuent VU dans su sentence définitive. Il n'y eut

litière (|ue (îalviii, qui, voulant h tout prix introduire en Aiijjle-

terre sa secte naissante et peu considérable eticore, se déclarât!

pour Henri VIII : niaii quel fond pouvait-on raisonnablefuent'

taire sur la décision d'un lionune qui n'avait pas vingt-deux an.'<,

qui d'ailleurs n'avait jamais étudié en théologie? Calvin n i^me pa-

rut en ((uelqwe sorte rougir de son propre avis, qu'il atlaiblit au-

tant qu'il le put sans choquer le prince, ajoutant que, parmi lei

choses fondées sur des raisons probables, il en trouvait beau-

coup qu'il n'était pas expédient de mettre en pratique'.

On doit être convaincu, pjir tout ce qu'on vient de lire, que la

sentence de Clément Vil était jus ii soi, ou conforme aux

vrais principes. Mais fut-elle expédiei

cipitée, quoique différée depuis s- or

valu attendre encore, et cherch» ^

qui manquent rarement de s'offrir a I

gemens de la prudence? Ce n'est pas a tous de prononcer sur

cttte grande question: nous aurons rempli toute notre tâclie

quMid nous aurons encore fait observer que les dispositions des

peuples et des princes à l'égard des usages romains, et que ces

usages eux-mêmes, ou l'exercice du pouvoir pontifical, étaient

bien ddTérens alors de ce qu'ils sont aujourd'hui. Au reste, ce

qui a le plus contribué à faire accuser Clément VII de préripi-

tatiun, c'est la mort prématurée de la reine Catherine, arrivée

n.oins de deux ans après la sentence du pape. Mai» dans un siè-

cle q\ii se pique autant que le nôtre de philosophie et de raison,

oublierait-on qu'on ne doit point juger les hommes sur des évé-

nemens fortuits, et même tout-à-fait inespérés ? D'ailleurs le parle-

nu*nt d'Angleterre avait fait, dès le i4 mars, une défense sévère

de reconnaître le saint siège : or l'excommunication que le pape,

au témoignage même de Voltaire, ne put se dispenser de fulmi-

ner, ne fut portée que le a4' E^^^ suivit donc, plutôt qu'elle n •

précéda, l'un des plus odieux schismes qui aient désolé l'Eglise ca-

tholique. Ainsi tombent les reproches d'imprudence et de préci

pitation que des auteurs mal instruits ont adressés à la mémoiie
de Clément VII».

La conduite du roi condamné fut celle d'un coupable qui

cherche à étouffer ses remords, en multipliant les excès qui le>

rendent plus vifs. Henri, ayant su ce qui venait de se concluic

:i Uome, acheva de rompre toute correspondance avec le siéj.,t'

apostolique, en abolit entièrement la puissance dans l'Angletern
,

' Rurn. t. 2, p. 14.1. - '' Hist. de la P,'.] .nito, :>.' M\u t. 2, p. 205.
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et se mit à exercer dans toute son étendue son nouvel office de

chef souverain de l'Eglise anglicane. 11 avait fait confirmer par son

parlement la suppression des annates, du denier de S. Pierre, et

généralement de toute redevance, ainsi que de toutes les expé-

ditions do huiles, délégations, procurations et dispenses émanées

de la cour romaine. L'archevêque. de Cantorbéry était autorisé à

donner lès dispenses, à charge de verser dans le trésor royal une

partie de l argent qu elles produiraient. Il avait été aussi déclaré

que le pape n'aurait aucune part à l'institution des évêques '. Ce-

pendant, par une inconséquence qui suffit pour confondre l'au-

teur de ces attentats, on confirmait toutes les expéditions tirées de

Rofne (usque là En même temps, des commissaires envoyés de

toutes parts exigèrent la signature du serment, par lequel on

protestait que le roi était le chef suprême de l'Eglise d'Angle-

terre, que l'évêque de Rome n'avait pas plus d'autorité que les

autres evêques, qu'on renonçait à son obéissance, et qu'on n'au-

rait aucun égard à ses censures. Comme la plupart des Anglais

avaient autant de vénération pour la reine Catherine et la prin-

cesse Marie, sa fille, que de mépris pour Anne de Boulen et sa

race ambitieuse, Henri fit reconnaître par le même serment la

loi ou plutôt la subversion d'hérédité qu'il venait d'établir \
Furieux de la magnanimité de Catherine, qu'on ne put jamais

contraindre de souscrire à sa dégradation, et qui, au sein même
de l'oppression, ne voulut souffrir aucun domestique qui ne la

traitât de reine, il avait étouffé les sentimens de la nature et

violé la majesté du trône jusqu'à maltraiter la jeune princesse

Marie, lui défendre de voir sa mère, la déclarer incapable de

succéder à la couronne, et transporter son droit aux enfans de
l'adultère.

La mort de Clément VII, arrivée dans ces conjonctures, le 26
de septembre i534) et les grandes qualités du cardinal Alexandre

Farnèse, qui lui succéda le treizième du mois suivant, sous le

nom de Paul III, ne ralentirent point les progrès du schisme. Le
parlement, rassemblé le 23 novembre, confirma au roi d'Angle-

terre la suprématie que le clergé avait reconnue, et la formule

du serment qui la rendait inviolable. Mais, frustrant aussitôt

l'espoir des prévaricateurs, il adjugea au roi les prémices et les

annates, dont ils avaient cru s'affranchir en connivant à l'attentat

qui en dépouillait le pape. Le parlement alla plus loin : outre ces

annates et les premiers fruits, il attribua au nouveau chef du
clergé anglican la dixième partie du revenu de tous les bénéfices.

• Burn. 1. 2, p. 200. Act. publ. Angl. t. 14, p. ^87 et seq. - « Hist. du Div. î. 1,

p. 203
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Pur un autre acte, il déclara traîtres, criminels Je lèse-majeste et

déchus du droit d'asile, tous ceux qui oseraient écrire ou seule-

ment parler contre le droit nouveau. Le roi lui-même donna

une déclaration qui défendait de nommer pape Tévéque de Rome,

avec ordre d'effacer ce nom de tous les m^numens où il se trou

vait, afin d'en anéantir jusqu'à la mémoire, s'il était possible. Ce

fol édit fut exécuté avec tant de rigueur, qu'on punissait de mort,

tout Anglaisa qui l'on surprenait quelque livre où l'on n'avait pas

effacé le mot pape ; de sorte que dans toute l'Angleterre les ou-

vrages des Pères, des saints docteurs, des scholastiques, des ju-

risconsultes , les tables même et les calendriers furent tous bar-

bouillés de ces ratures ridicules. On contraignit même d'indiquer,

au commencement des œuvres de S. Léon et de S. Grégoire,

papes, que s'il y avait quelque passage ou quelque mot qui établît

leur primauté, on renonçait à ce mot, à ce passage, et que sur

«•et article on abandonnait tous les Pères et les docteurs. On
défendit encore, sous peine de la vie, tout rapport avec le pape

et avec ses adhérens, de quelque nation qu'ils fussent. Enlin,

dans les prières publiques et privées , à l'oraison qui se disait

pour le souverain pontife, on substitua celte imprécation : Déli-

vrez-nouSf Seigneur, de Vévêque de Rome et de ses excès détes-

tables '.

En ouvrant ainsi la porte au fanatisme et à l'irréligion, Henri

ne laissait pas que de témoigner une extrême aversion pour l'héré-

sie; et le parlement déclara, en termes formels, que ni le roi ni

ses sujets ne prétendaient s'éloigner de la foi catholique. On
avait changé la forme des poursuites usitées contre l'hérésie, afin

d'humilier les évêques ; mais, en subordonnant ces jugeinens au

nouveau chef de l'Eglise anglicane, on n'avait pas rendu le sort

des accusés moins dur. Henri, qui se piquait d'être théologien,

essaya d'abord de la dispute pour en soumettre quel({ues-uns :

comme ils se trouvèrent plus habiles que lui, il ab/ogea la dis-

pute en leur proposant l'alternative, ou de se rétracter, ou d'ètn

brûlés. Ainsi la scène, d'aboid tout-à-fait comique, devint tra-

gique et sanglante. Quantité de personnes reconnues pour héré-

tiques, entre autres Hilton, vicaire de Maidstone, Bilney et Ri-

chard Bifield, subirent le dernier supplice. Celui-ci conunença
par abjurer; mais étant revenu à Londres, et dogmatisant de nou-
veau, il fut condamné au feu. Jacques Binliam, dénoncé de même
i-oinnie relaps, après une abjiuation publique, éprouva la menu,
sévérité. Le zèle odieux de Henri n'épargnait pas même les r«n-

' Sc.imk'r.l. I, p. KiB
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dres des morts. Guillaume Traci, de la province de Worcester,

ayant mis dans son testament qu'il ne léguait rien à l'Eglise, parce

qu'il ne demandait point de prières pour son âme, et qu'il mettait

uniquement sa confiance en Jésus-Christ sans rechercher l'in-

tercession des saints, on déterra son corps, et on le fit brûler '.

Le duc de Norfolck, Gardiner, évêque de Winchester, Longland,

évéque de Lincoln, et presque tous les ecclésiastiques qui avaient

encore accès à la cour, ne cessaient d'inculquer au roi que, pour

justifier sa conduite à l'égard du pape, il devait paraître plus atta-

ché que jamais à la foi catholique. Ennemis jurés de la nouvelle

réforme, malgré leur lâche complaisance au sujet de Taffaire

du mariage et de la suprématie, ces courtisans accordaient aux

réclamations de leur conscience tout ce que leur permettait leur

lâcheté, et s'opposaient fortement aux réformateurs hérétiques,

en tout ce qui ne touchait point à l'article délicat de la primauté

romaine.

Les sectaires, de leur côté, appuyés par un parti qui était sans

doute fort gêné par la catholicité d'apparat de Henri VIII, mais qui

dans le fond était le plus puissant; Schaxton et Latimer, en faveur

auprès d'Ame de Boulen, et parvenus aux évêchés de Salisbury

et de Worcester; Cranmer, archevêque de Cantorbéry; Thomas
Gromwel, ministre, dont l'ascendant égalait déjà celui de Wolsey,

dans la maison duquel il avait servi; Anne de Boulen elle-même,

d'une foi aussi équivoque dans tous les temps que l'étaient ses

mœurs : tous ces grands acteurs, secondés chacuh par une foule

d'intrigans subalternes, travaillaient de concert à établir l'hérésie

dans l'Eglise anglicane. Il fallait ménager à l'ex ur la catho-

licité schismatique du roi ; mais on n'avait plus a \. onchir que le

point où confinent le schisme et l'hérésie : le succès répondit à

toute leur attente.'

Les novateurs s'efforçaient en même temps d'établir leur doc-

trine en France, et il y avait déjà dans la capitale même plusieurs

personnes qui l'avaient embrassée. Le religieux et vigilant mo-

narque, ayant appris qu'elle se glissait jusque dans la faculté de

théologie, avertit cette compagnie respectable de se tenir en

^arde contre des membres gangrenés, capables au moins, s'ils

n'infectaient le corps, de ternir la gloire qu'il s'était acquise par

une foi jusque là incorruptible ^ Le parlement donna les mêmes
ordres; et la faculté, par la promptitude et la rigueur de ses re-

rherches, réalisa tout ce qu'on espérait d'elle. Un bachelier béné-

dictin, nommé Jérôme Salignas, fut contraint de rétracter deux

• Burn. I. ?, sur la lia - ' l)'Aj'£:(iJtH''. ii- iinl p
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propositions malsonnantes qu'il avait avancées dans un exercice

public, sur la prière vocale et l'institution des sacreniens. On alla

plus loin contre le docteur Jean Morand, attaché à l'Eglise d'A-

miens, où il était chanoine de la cathédrale et vicaire général de

l'évêque. On avait trouvé chez lui les ouvrages de Luther, que la

bulle de Léon X défendait de lire et de garder, et on l'accusait

d'avoir enseigné l'erreur '. Il fut mis dans les prisons de la Con-

ciergerie du Palais, jusqu'à ce que les propositions qu'on lui re-

prochait au nombre de cent eussent été examinées. Ëlle^ furent

censurées comme renfermant en effet la doctrine du luthéra-

nisme sur la justification par la foi seule, sur la justice imputa-

tive dont Morand faisait une sorte d'impeccabilité pour les élus,

et sur toutes les conséquences qu'on tirait de là contre l'invoca-

tion des saints et contre les autres observances catholiques. Le

dogmatiseur n'en fut pas quitte pour se rétra«:ler : on le fit passer

de la prison dans un monastère, où, pendant une année, on ne lui

laissa pour vivre qu'une modique pension sur son bénéfice (i534).

C'est ainsi que la réforme opiniâtre et non moins artificieuse

allait par degrés à son but, sans s'étonner beaucoup des censures

et des peines ecclésiastiques, pas même de quelques arrêts de

mort que l'énormité du scandale faisait rendre de loin en loin.

Un religieux de Saint-Dominique, passé du libertinage à l'héré-

sie, ayant porté l'impudence jusqu'à épouser deux femmes, et

n'en montrant que plus d'audace à prêcher la doctrine qtj'il pra-

tiquait si bien, fut pris à Lyon, et condamné à être brûlé vif. Il en

appela au parlement de Paris, qui confirma la sentence et la fit

exécuter sur la place Maubert, après que le coupable eut été dé-

gradé du sacerdoce, sermoné publiquement, et livré aux insultes

de la populace. Au moment de l'exécution, il voulut parler aux as-

sistans; on le lui permit, et il commença d'une manière édifiante:

mais cette bouche impure vomissant bientôt des impiétés contre

la divine eucharistie, on s'empresi>a de les étouffer avec lui dans

les flammes.

Cette sévérité imposa si peu à la secte, que sur ces entre-

faites elle fit imprimer des placards remplis d'horribles blas-

phèmes contre nos saints mystères, d'invectives cruelles contre le

clergé, et de menaces contre la personne sacrée du roi. Elle les fit

afficher dans la ville de Blois où se trouvait la cour, et dans la

capitale du royaume, non-seulement aux carrefours, sur les places

publiques et aux églises, mais jusqu'aux portes du Louvre et de
la chambre même du monarque. Aussitôt le parlement 5e livra à de

S

' D'Argent»é, t. 2, p 102, etc.
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sévères perquisitions : on arrêta plusieurs liérétiques; et des ob-

servations qu'on recueillit, il résulta qu'il s'était formé une con-

juration, à l'effet d'égorger les catholi(iues tandis qu'ils assiste-

raient au service divin. Tels étaient le génie de cette secte presque

à son origine, et les forces qu'elle avait déjà dans le royaume. Le

roi, revenu de Blois à Paris au bruit de cette nouvellej et beau-

coup plus indigné de l'injure faite à la majesté divine que des ou-

trages faits à sa propre personne, publia un édit formidable contre

tous les hérétiques. Et pour désavouer d'une manière éclatante

leurs sacrilèges excès, il ordonna une procession des plus solen-

nelles, où le dauphin, les deux princes ses frères et le duc de

Vendôme soutenaient les quatre coins du dais, sous lequel était

porté le Saint-Sacrement : le roi et la reine, les princesses leurs

filles, tous les princes et les seigneurs de la cour, avec cinq car-

dinaux et un grand nombre d'évéques, suivaient pénétrés de com-

ponction, et tenant chacun un (lambeau à la main. On alla ainsi,

depuis Saint-Germain-l'Auxerrois
,
paroisse du Louvre, jusqu'à

Notre-Dame (i 535).

Après la cérémonie, le roi, dans une salle de l'évêché, prononça,

en présence des princes, des prélats, des principaux magistrats et

de tous ceux qui purent trouver place, un discours qui attendrit

les assistans jusqu'aux larmes. « Vous me voyez, leur dit-il ', bien

u différent sans doute de ce que j'ai paru toutes les fois qu'il s'est

» agi de soutenir la majesté du trône. Je me souvenais alors de la

» qualité de maître et de monarque, et j'en déployais l'appareil

» aux yeux de mes sujets : aujourd'hui qu'il est question de la ma-

" jesté du Roi des rois, je me regarde moi-même comme un sujet

• et un serviteur qui pnrtage avec vous les témoignages de notre

« commune dépendance. Cet arbitre suprême des couronnes a

" toujours protégé visiblement l'enipire français; et si quelque-

» fois il nous a frappés, on a reconnu la main d'un père qui ne

» voulait que rendre ses enfans plus dignes de lui. Au moins ne

» nous a-t-il jamais abandonnés à l'irréligion, qui est le comble du

» malheur pour un empire. La France, terre unique où il ne soit

» point né de monstre funeste à l'Eglise, porte encore justement le

» titre glorieux de royaume très-chrétien. Jaloux d'une distinc-

« tion si précieuse, tremblons qu'enfin on ne nous la ravisse ; el

» empressons-nous d'étouffer à leur naissance ces monstres d'ini-

» piété, conjurés contre un sacrement qui est le gage des plus

» grandes faveurs de Dieu à l'égard de son peuple, qui est le Fils

de Dieu lui-même, mort en noix pour nos crimes, ressuscil«^

' Uuboul t 0, p 2'i'i
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» pour nous rendre la vie, monté au ciel pour jious y préparer des

•- trônes. J'ai voulu d'abord, aux yeux de l'univers attentif en ce

i> moment ù toutes nos démarches, faire le désaveu d'un attentat

" (jui n'a été connnis, j'en prends le Ciel à témoin, ni par ma faute

• personnelle, ni par le manquement dt-s personnes dépositaires

dtrmon autorité. J'ordonne, après ceUi, que les coupables soient

> punis avec une rigueur qui empêche à jamais, non pas seulement

" d'imiter leurs exemples, mais d'embrasser leurs opinions. Je con-

•> jure tous ceux qui m'écoutent, je recommande généralement à

" tous mes sujets, de veiller si bien sur eux-mêmes, sur leurs en-

• fans, sur tous leurs proches, que personne ne s'écarte de la doc-

" Il ine de l'Eglise, dans le sein de laquelle ils me voient persévérer

» si hautement avec tous les grands de mon royaume. Oui, moi-

" même, moi qui suis votre roi et votre seigneur, si je croyais un

» de mes membres infecté du poison détestable de l'hérésie, je

« vous le donnerais à couper! Que dis-je.*' Si je savais qu'un tie

» mes enfans en fût entaché, je le sacrifierais à la vengeance et à

» l'exécration publique '. x

Telle fut l'horreur sincère de François l'''"pour les nouveautés

hérétiques. Mais que les rois, avec les meilleures dispositions, ont

de périls à courir, au milieu de ces tentateurs aguerris qui re-

viennent sans cesse à la charge ! Ils prirent ce bon prince par son

amour même pour l'Eglise, et lui persuadèrent que rien n'était

plus propre h lui rendre la paix, que de conférer paisiblement

en France avec Philippe Mélanchton, le plus habile homme de

l'Europe, lui disaient-ils, et d'une vertu égale à ses lumières, mo-
deste, poli, modéré; qui n'a rien du génie violent de Luther et

de Zuingle; qui tout au contraire s'est toujours efforcé de les

accorder entre eux, et avec les catholiques; qui à la vérité n'ap-

prouve pas certains abus qu'on voit manifestement dans la disci-

pline des derniers siècles, mais qui déteste le schisme formé à cette

occasion en Allemagne, d'où, ajoutait on, il peut s'étendre aisé-

ment en France, pour y causer les mêmes ravages.

Déjà Mélanchton avait fait passer en France un mémoire arti-

ficieux, où la doctrine luthérienne se trouvait expliquée, modifiée,

déguisée de manière à faire illusion à des porsnnnes même plust

instruites que les gens de cour. D'un autre côté, les organes de \i\

secte, après avoir rapproché dans son intérêt la reine de Navarre
et la duchesse d'Etampes, c'est-à-dire la protectrice du parti et la

maîtresse du roi, obtinrent qu'elles engageassent ce prince à aller

entendre le curé de Saint Eustache, nommé J^e Coq, qui prêchait

' Morim. de Keni. p. aol
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uvec un grund concours de peuple, entraîne sur les pas de tout ce

qui aspirait au titre de savant et de bel-espiit. Ce novateur ap-

plaudi poussa les choses plus loin que Luther môme, et parlant

en zuinglien sur l'eucharistie, cita d'une manière assez originale

ces paroles de la préface de la messe, Sursurn corda : il dit qu'il m;

fallait point s'arrêter à ce qui était sur l'autel, mais s'élever jusqu'au

ciel par la foi, pour y trouver le Fils de Dieu. Le roi n'aper^;ut

p:is trop le venin caché sous ce détour artificieux; mais les cardi-

naux de Lorraine et de Tonrnon entreprirent le prédicateur, et le

poussèrent si habilement, qu'ils le réduisirent à confesser son er-

reur. Il fut contraint de la rétracter en chaire, aussi publiquement

qu'il l'avait annoncée.

Cependant le projet de faire venir Mélanchton en France sub-

sistait toujours, et la cabale eut encore assez d'ascendant pour faire

inviter le sectaire par le monarque, qui lui offrit des passeports, et

des otages même, pour garans de sa sûreté durant tout son séjour

dans le royaume. L'adroit Mélanchton avait accepté ces offres flat-

teuses ; et déjà toute la secte triomphait, quand le cardinal de

Tournon, indigné que la candeur de son roi fut ainsi le jouet i\o

la fourbe hérétique, imagina, dit-on ',1e stratagème suivant poiir

la faire échouer. Il se présenta chez le prince, tenant à la main les

œuvres de S. Irénée. François I" ne manqua point de lui lénioi-

gner de la surprise, et lui demanda quel était ce beau livre, dont

tant d'autres objets ne pouvaient le distraire. « Sire, lui répondit le

» cardinal, c'est véritablement un beau livre; c'est l'ouvrage de l'un

» des premiers apôtres de votre royaume, de l'illustre docteur et

» martyr S. Irénée, qui gouvernait dans le second siècle mon Eglise

» de Lyon. Or je lisais le bel endroit où il est rapporté que les apô-

* très ne voulaient pas avoir le moindre commerce avec les héié-

tiques; jusque là que S. Jean, le disciple bien-aimé du Seigneur,

» s'étant rencontré dans un bain public avec l'hérétique Cérinlhc,

» sortit avec précipitation en criant aux fidèles : « Fuyons d'ici

,

» mes chers enfans, de peur que nous ne soyons écrasés sous les

» murs qui recèlent cet ennemi de Dieu. » Vous néanmoins. Sire,

» vous le fils aîné de l'Eglise et son premier protecteur, vous

• appelez auprès de vous le "plus fidèle disciple de l'hérésiarque

» Luther, ennemi le plus dangereux de l'Eglise catholique, à qui,

> par sa douceur perfide, il a causé plus de dommage que toute la

» fureur de son maître. » Le roi, extrêmement frappé de ce dis-

cours, révoqua sur-le-champ les passeports et les ordres qu il avait

donnés, et fit serment de se tenir inviolablement attaché à la

croyance de l'Eglise.

Kloiit Iv l\.-
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Tout voc'i n'est que ta relation (i'uii auteur particulier, presque

roiitciuporniii cependant. Pour les esprits qui traiteraient la belle

conduite <lti cardinal decoupde théâtre, peu conforme au gofitdéjà

<|iuré (lu siècle où on le place, voici des faits tirés d'actes authenti-

ques, qui toutefois ne détruisent pas ce qu'on vient de lire '. Fran-

çois 1", préoccupé du bon effet que pourraient produire des confé-

rences entre Mélanchton et les théologiens catholiques, invita

la f^iculté de Paris à nommer des députés propres à bien remplir

let office. Les docteurs assemblés k ce sujet firent représenter au

roi que ce qu'il proposait, avec des vues pures pour le bien de la

religion, la mettait au contraire dans le plus grand péril; que la

voie des disputes avec les hérétiques, outre ses dangers, était peu

convenable, d'une longueur infinie, et qu'elle avait toujours été par-

faitement inutile; qu'on semblerait par là remettre en question ce

qui avait été décidé formellement par l'Eglise; que les Allemands,

dans leurs mémoires, ne faisaient que trop d'injure à ses déci-

sions, puisqu'ils demandaient qu'on se relâchât de part et d'autre:

ce qui n'était pas chercher à rentrer dans l'Eglise, mais vouloir

enirumer les catholiques dans leurs erreurs. Les docteurs parcou-

raient ensuite les différens articles du dogme et de la discipline

ancienne, que les médiateurs du parti proposaient plus ou

moins clairement d'infirmer; suivait une espèce de formulaire,

<jtii devait être envoyé à Mélanchton et à ses partisans, afin

(le juger si leur projet de réunion était sincère. On leur deman-
dait, par ceite sorte de préliminaire, s'ils voulaient reconnaître que
l'Kglise militante, établie sur le droitdivin, ne peut errer ni dans
la foi ni dans les mœurs; que S. Pierre a été le chefde cette Eglise

suus Jésus-Christ, et que le pape son successeur l'est encore; que
tous les Chrétiens sont obligés d'obéir à la même Eglise, f i^ s'en

tenir, comme des enfans dociles et de fidèles sujets, à ce ç u'elle

enseignera ou décidera.

Une marche si conforme à la vraie catholicité, que le religieux

monarque no manqua point d'y reconnaître, renversa l'espoir et

toutes les manœuvres de la secte. Dès-lors' il ne fut plus question
«l'atiirer Mélanchton en France. Il est vrai que l'électeur de Saxe
s'opposa aussi à ce voyage; mais Luther lui-même ne laissait pas
que de le désirer, et Mélanchton déférait si peu à la volonté de son
souverain, qu'il avait projeté de s'avancer sous d'autres prétextes

jusqu'à Francfort, pour saisir la première occasion de se jeter en
France. Ainsi la cause de son changement fut celui des'disposi-

tions de François I". Mais l'affront qu'il essuyai t demeura du moins

O'Argcntrë, t. 1, p. 385 et scf\. — "^ Ihid \. 7, p 121
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iïHStii couvert pour lui InissiT, cuuunu à bicnd'autros aniispréten

(lus (les princesilont îIh iio sont quo les corrupteurs, la gloire en-

tière d'une invitation qui avait été rétractée. Cependant le mo-
narquf, indigné du ninnége et de l'auduce des sectaires, les lit

poursuivre par le magistrat. Six d'entre eux, auteurs des blas-

phèmes affichés contre le saint Sacrement, furent d'abord con-

damnés h périr dans les llammes; et pour inspirer plus de terreur,

on imagina une faquin toute particulière de les tourmenter. On
attachait le criminel au-dessus du bAcher, dans un siège suspendu

qu'on descendait et qu'on relevait h plusieurs reprises, juscju'à w
c(ue le coupable suffoqué et demi-brûlé rendît l'esprit, et alors on

le laissait tomber dans les brasiers pour y £'lre consumé '. Dix-huii

personnes, complices des six premières, subirent le même sup-

plice. On fait observer que tous étaient Français; tant il importe

aux chefs des nations les plus saines, de former la première en

tréc à la contagion du dehors.

Le piège tendu à la candeur de François I*' ayant man(|tié,

connue on vient de le voir, on tenta aussitôt d'induire le roi dans

un autre d'autant plus dangereux, qu'il ne s'agissait plus do faire

intervenir des étrangers suspects, mais de le séduire par le moyen
d'un de ses sujets. Jusque là tous les corrupteurs de la religion

avaient passé en Fronce pour les sectateurs de l'hérésiarque alle-

mand, et l'on ne s'était point aperçu qu'aucun Français eût dog-

matisé en chef. Calvin, à la vérité, avait donné quelque scandale

à Paris; obligé de quitter cette capitale, il avait séduit quelques

personnes dans les provinces : mais ces œuvres de ténèbres ne

lui donnaient aucune préséance sur les sectaires communs,
parmi lesquels il demeurait toujours au rang de subalterne. Il

voulut enfin figurer en hérésiarque, dans une nation qui se glo

rifiait île n'avoir point encore enfanté de pareil monstre. Mais il

n'acquit même cette renommée honteuse, qu'en réchauffant les

conceptions brutes, les historiettes calomnieuses, les bouffonne-

ries insidtantes, toutes les rapsodies des Allemands, et {)lus en-

core les blasphèmes des Sacrrnientaires suisses. Ainsi nous ver-

rons dans la suite le Français, admirateur précipité des productions

étrangères, accréditer et naturaliser en France les erreurs de !;<

Belgique. Calvin, par la publication de son Institution clirctienne,

s'annonça enfin comme un hérésiarque. Cet ouvrage, ébauché dans

l'Angoumois, fut imprimé pour la première fois à Bâle(i535\
presque informe encore, ou du moins fort éloigné de l'état où il

est aujourd'hui; dès-lors cependant il fut dédié à François I»"", en

langue française, comme il av.ni v\é cdinposé. L'auteur le tr.n-

' Méni. du Bell. l. 4, p. ^SH
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(lui.-tit bientôt après en latin, avec une élégance et une pureté de

(liotion (lignes (le l'ancienne Honu*. On en fit ensuite des étiitiont

sans n(>ini)re, avec tous les soins et toutes le» recherches d'usage

dans la bibliographie de parti.

La préface qui s'adresse au roi est cité» comme un chef-d'œu-

vre. Elle ne mérite pas moins cette qualité par son artifice que

par son éloquence. Les voies de rigueur continuant d'être em-

])loyées en France contre les hérétiques, c'est à coudiuttre ces

moyens que leur nouveau chef consacre toutes les ressources de

l'art oratoire
;
puis il tond)e sur le gouvernement de l'flglise ro«

niaine, qu'il s'étudie encore davantage i\ rendre odieux. Mais croi-

rait-on, si ce monument ne subsistait pas, (pi'un honmie si vanté

pour ses talens y prétend (pie, depuis la déposition d'Kugène IV

au concile de H:\le, il n'y eut que de faux pasteurs dans l'Eglise,

parce que ce pape et ses cardinaux, y ayant ét(i (U'posés, n'avaient

pu mettre eu place que des schismaliques, qui à leur tour n'ont

pu que perpétuer le schisme P Calvin pouvait-il ignorer l'état di;

solitude et de décri universel où se trouvait le concile de DiMi*

éposa Eugène P Ignorait-il que l'sintipape même, Anu-

%

«M\s(|u II (le
q

dée, dit Félix, s'était soumis au pape Nicolas successeur d'Kugène;

(pie toutes les censures avaient été révoquées de part et d'autre,

et Nicolas reconnu de l'Eglise universelle pour seul et vrai pontifei'

Ivst ce à l'ignorance ou à une odieuse duplicité qu'on doit rap-

porter un écart dans lequel ne tomberait pas le plus mince

théologien?

\,c plan de l'Institution fut dressé sur le Symbole des apôtres,

qui est de toutes les confessions de foi, et la plus courte et la plus

respectable. Ainsi, comme il y a quatre parties dans le Symbole,

la première »|ui traite de Dieu le Père et de la création; la se-

conde, de Dieu le Fils et de la rédemption; la troisième, du Saint-

Esprit, auteur de notre sanctification; la quatrième, de l'Eglise et

des biens qui sont en sa possession ; l'Institution a demême quatre

livres, dont chacun répond à chacune des parties de ce Symbole.
Ce n'est pas une controverse, ni même une analyse suivie que
nous prétendons faire. Après tout ce qu'on a vu des erreurs de
Luther et de Zuingle, il suffit de donner la première idée de l'Ins-

titution de Calvin qui en est le complément, et de relever les

traits qui donnent à cet ouvrage un caractère particulier.

Calvin, dans son premier livre ', prétend, comme Luther, que
lEghse n'est pas juge des Ecritures; qu'il ne lui appartient, ni de
décider de leur authenticité, ni d'en déterminer le sens, parce que
tout cela est enseigné dans nos coeurs par le témoignage de l'es-

' Instlt. Cilv. odit. IGO", l. | v \L
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|»rilil«! Dii'U. Il y nttHrjiu; <l«* in/'m»' Ir < nlle <!«»• imnget, loii» pré-

texte (|ii« ceux qui le» lionorcnt leur ntthliuArt toujours quelque

luiiMiiiice divine, et qu'il y a par conséquent de lu superstition

diiuH touA ces cultes. Quant nu témoignnge des Ecritures, il en

«'•tend lu nécessité jusqu'à lu notion d'un Dieu créateur; « ce que

l'honime, dit-il, ne peut acquérir, ni^pnr le spectucle udinindile

de l'univers, ni par toutes ses lumières naturelles, qui nont obs-

curcies pur son ignorance et sa dépravation. San*» les divine» K<Ti-

tnres, ajoute- t-il ', en oubliant Job et les autres justes qui n'ont

piis vécu sous la loi, personne ne peut avoir le goTit de la saine

do(;ti ine. • Sur lu Trinité, il dit que le Fils de Dieu a son essence

piir Idi^nu^nie; ce qui n'est ici qu'une expression inexacte. Mais on

lui reproche irèi justement d'avoir dit ailleurs que le Fils n'est pas

Pi'cn <le Dieu, vX dVvoir blâmé cette expression du saint concile

de Nicée; ce qui fuit que bien des auteurs ont regardé cet héré-

siarque comme pensant mal du premier de nos mystères.

Dans lesecond livre, il déclare nettementqu'il ne reconnaît point

de liberté dans l'Iionune coupable du péché d'origine, et qu'd ne

siiurait souffrir qu'on donne le nom de libre arbitre à aus^i peu

de chose que l'exemption de contrainte, reste unique de cette

faculté'.* Il n'y u plus dans l'homme, ajoute-t-il en termes exprès ',

qu'aveuglement et que corruption. La volonté subsiste encore;

mais elle est entraînée nécessairement, et néanmoins sans con-

truintc : car ce sera toujours la volonté qui péchera, quoiqu'elle

ne puisse s'abstenir de pécher, de même que le démon fait le mal

volontairement, quoiqu'il ne puisse faire autre chose que le mal. »

Fiii expliquant ces mots : Jésus-Christ est descendu aux enfers,

le scandaleux novateur ose dire que cet Homme-Dieu a souffert

(liiTis sa passion la peine des damnés, et que ce fut dans ce sen-

timent (jn'il s'écria sur la croix : Mon DieUy mon Dieu, pourquoi

m'fiuez-vous abandonné? Voilà ce que l'esprit particulier peut

suggérer à ceux qui l'ont mis en vogue, c'est-à-dire le blasphème,

lu plus énorme impiété, le scandale affreux qui attribue au Fils

(le Dieu lui-même les sentimens de désespoir et de haine de Dieu

({n'emporte nécessairement la peine des damnés.

Le troisième livre traite du Saint-Esprit et de ses dons; et lt<

premier de ses dons, selon Calvin, est l'assurance inébranlable

qu'ont de leur salut tous les vrais fidèles, qui, à son sens, ne sont

autres que les prédestinés : car la foi, dont il tient que cette assu-

rance est inséparable, n'est jamais le partage des réprouvés.» H'»

croient l'avoir quelquefois, poursuit- il; mais ils n'en ont jamais

I ih. I, p 10. - "» Lib. ?, |). (l.T. Jhii!. [1. 70 i« 71
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que l'ombre et l'apparenco. C'e»l lu foi, dilil encore avfc Luther*,

qui opère lu jii<»ti(i(-ulion (lari> l'iionitiie, en lu fai»unt purtieiper

ù la justice de Jésti!t-(jliri»t, que cette foi lui fait imputer. • Et, ren*

clit'rissunt «ur le »éilu':teur«lerAllemsigiic: > Cette semence de vie^

ujoutivt-il, est tellement enracinée dunn nos coeurs, qu'elle ne se

perd et ne s'altèrejamais. « Voilà bien clairement l'inamissibilité die

lu justice : do^nne abominable, qui dispense l'homme de toutes les

bonnes œuvres, de tout devoir, de toute attention k son salut et

au bien de lu société. Le dogmatiseur se permet ensuite une

longue tirade contre le sacrement de pénitence, contre les salis-

factions, les indulgences, le purgatoire et la prière pour les morts;

répondant, d'un ton d'ironie et de blasphème, à l'exemple de

S'" Monique et à l'autorité de S. Augustin. Il traite, à la fin. de la

prédestination, qu'il attribue à la seule volonté de Dieu, même pour

la réprobation des hon»mes; et il en parle avec une dureté qui l'a

fuit regarder pur les théologiens comme antilupsaire: c'est-a dire

qu'indépendamment de la chute du premier homme, il admettait

tant une réprobation qu'une prédestination absolue, et anéan-

tissait le libre arbitre dans l'état même d'innocence '•

Ces erreurs sont encore peu de chose en comparaison de celles

qu'il a rassemblées dans le quatrième livre, où il prétend expli«

quer la nature de l'Eglise, ses attributs caractéristiques, son ré-

gime, l'autorité de ses pasteurs, et ses sacremens. Le^ caractères

disiinctifs de l'Eglise, selon lui *, sont la vraie prédication de

l'Evangile, et la bonne administration des sacremens : indications

manifestement absurdes, puisque ces deux objets sont beaucoup

plus difficiles à distinguer que l'Eglise même qu'ils doivent ser-

vir à faire reconnaître. Calvin, tournant ensuite ses machines

contre l'Eglise romaine, dit qu'elle n'est plus qu'une école d'ido-

lâtrie et d'impiété, que l'essence même de la doctrine évangéjique

y est anéantie *
; en cela l'inconséquent novateur renversait sa pro-

pre Eglise, établie si long-temps après la destruction supposée de

la vraie Eglise de Jésus Christ. Aussi la prétendue réforme a-t-elle

été réduite sur ce point, comme sur beaucoup d'autres, àdémentir
son oracle. Il s'élève avec la même aigreur contre la primauté du
pape, contre les ordres divers de la hiérarchie et de la cléricature,

contre l'autorité des conciles, les lois et les cérémonies ecclésias-

tiques, le célibat des prêtres, les vœux de religion, les sacremens,

à la réserve seule du baptême et de la cène, enfin contre la messe
et l'adoration de l'eucharistie. Quant à la présence réelle, il mit
la dernière main à l'hérésie de Zuingle, et consomma hi bien cette

' I.il». 3, p. J42 et 143. — « IbUt. p 251, 2J3i. - » Lib. 4, p. 275. ~ * Jbid. 4,
p. 278.
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œuvre d'iniquité, qu'il a passé depuis pour le chef et, en bien

des endroits, pour l'auteur des Sacramentaires. Il dit cependant

que le vrai corps et le vrai sang du Seigneur nous sont donnés

dans l'eucharistie, et même qu'ils sont donnés aux indignes aussi

véritablement qu'aux fidèles et aux élus; qu'il s'en fait une

manducation substantielle, et que les âmes en sont intérieurement

nourries '. Il fait tous ses efforts pour prendre un milieu entre

la présence réelle de Luther, avec qui il retient le pain et le vin

après la consécration, et l'intrépide Zuingle, qui n'admettait

qu'une simple figure de la chair et du sang de Jésus-Christ. Mais,

comme il n'y a point de milieu entre deux choses aussi contra-

dictoirement opposées que la présence réelle d'un corps et la

simple représentation de ce corps réellement éloigné, Calvin,

avec tous ses grands mots de participation substantielle par la

foi, et d'objets séparés conjoints par la vertu du Saint-Esprit, n'a

pu faire entrer dans l'esprit de ses disciples que la doctrine de

Zuingle, à laquelle en effet nous les voyons aujourd'hui absolu-

ment bornés.

Il ne paraît pas que l'éloquence de Calvin ait rien changé aux dis-

positions de François I" à l'égard des novateurs. Le parlement de

Paris continua contre eux toute la rigueur de ses poursuites, et

signala particulièrement son zèle après la publication de ïlitsti-

tution chrétienne. Un docteur de l'ordre de Saint-Benoît, nommé
Jean-Michel, avait perverti la ville de Sancerre, qui fut depuis

un des boulevarts de la secte. Il vint ensuite à Bourges, où

les partisans de l'erreur ne manquèrent pas de lui procurer un
auditoire nombreux. Un jour qu'il devait prêcher dans une église

paroissiale, le clergé vint y chanter l'office des morts. Le levain

des nouveautés avait déjà fermenté parmi les habitans : ils ren-

versèrerit les livres, et chassèrent les ecclésiastiques. Le prédicant,

paraissant ensuite, commença fièrement son discours, supprima

\u4ve Maria à la fin de l'exorde, et, au lieu de cette prière d'usage,

récita l'Oraison dominicale en français. Un magistrat de Paris,

qui se trouvait présent, se leva aussitôt, et d'une voix distincte

commença XAve Maria; mais on ne le laissa point achever : les

auditeurs s'ameutèrent, et les femmes surtout s'abandonnèrent à

un tel emportement, qu'elles l'eussent assommé à coups de chaises

s'il n'eût pris promptement la fuite. On se mit en devoir de punir

ce scandale, on procéda contre les coupables, et ils eurent encore

assez de crédit pour empêcher long-temps les poursuites. Enfin,

le prédicant séditieux fut arrêté, et puni du dernier supplice par

Je parlement de Paris ^.

• LIb. lu rt s '«1. — ' TJj^od. de Bèze, Hist. eccl. i. I .
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Les autres parlemens montrèrent le même attachement à la

loi nationale; celui de Bordeaux en particulier fit faire des infor-

mations dans toute l'étendue de son ressort, et ce fut à cette occa-

sion qu'on inquiéta le célèbre Jules Scaliger, qui professait la mé-

decine dans la ville d'Agen, l'une des plus suspectes du ressort.

On l'accusa d'avoir chez lui des livres condamnés, et de s'être

exprimé en hérétique touchant l'eucharistie et le jeûne du carême.

[| eut besoin des amis qu'il avait dans le parlement de Bordea^^ i

pour se soustraire à la peine que des expressions peu mesurées

auraient pu lui faire subir. Du reste, il s'empressa de donner des

preuves de sa soumission sincère à l'Eglise; au moins est-il con-

stant qu'il mourut catholique '. On assure que les traits erronés

qui se trouvent dans ses ouvrages y ont été insérés par des hé-

rétiques faussaires. 11 n'en est pas ainsi de son fils Joseph, doué

de moins de génie, de plus de mémoire, également docte, égale-

ment satirique, également allier et admirateur de ses propres

lumières. Son attachement au calvinisme lui fit abandonner sa

patrie pour se fixer en Hollande. î! témoigna, au lit de la mort,

regretter sa patrie et désirer d'être enterre dans le tombeau de
son père. Alors on lui demanda s'il ne voulait pas mourir aussi

dans sa religion paternelle; et il ne put répondre que par des

larmes. Parmi les travers de Jules Scaliger, ou Lescale, les plus ri-

dicules furent la prétention qu'il avait de descendre des anciens

seigneurs de l'Escale, princes de Vérone, et son déchaînement
satirique contre Erasme.

Au milieu de tant de scandales, il s'élevait une société que
Dieu semble avoir destinée à essuyer les larmes qu'ils faisaient ré-

pandre à l'Eglise; spécialement à procurer, du moins en partie,

la décadence des sectes qui, en détruisant la liberté de l'homme et

la vertu des sacremens, sapaient la base des mœurs ; à réparer,

principalement au moyen des apôtres du Nouveau-Monde, les

pertes que l'Eglise avait faites en Europe; à former, par le réta-

blissement de l'éducation publique, une génération nouvelle qui
put soutenir toutes ces œuvres de salut.

L'an i534, au temps précis où le venin du luthéranisme et

celui du calvinisme réunis ensemble firent leur première éruption
en France au moyen des blasphèmes affichés publiquement dans la

capitale de ce royaume, Ignace de Loyola forma sa compagnie, et,

quoique Espagnol de naissance, comme la plupart de ses premiers
disciples, choisit cette capitale pour en être le berceau. Il était

né dans la Biscaye espagnole, ancienne dépendance du royaume

' Possev. in Apparat.
.1
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de Navarre, et il avait suivi jusqu'à l'âge de vingt-neuf ans la profes-

sion des armes, dans laquelle il signala sa rare intelligence et la

fermeté de son courage '. Ayant eu la jambe toute fracas séeau siège

de Pampelune, et les pansemens traînunt en longueur, il demanda

quelque roman pour se désennuyer. Quoique les livres de cheva-

lerie fussent alors très-communs, surtout en Espagne, il ne s'en

trouva point dans ce moment au château de Loyola, où le ma-

lade avait été transporté : au lieu d'un roman, on lui apporta la

Vie de Jésus-Christ et des Suints. Il les lut comme forcément,

et d'abord sans goût; mais la grâce agissant bientôt, il trouva

dans ces exemples quelque chose de plus grand que dans tout

l'héroïsme fabuleux dont il avait l'imagination remplie. Après

quelques moniens d'incertitude et de combat entre la chair et

l'esprit, il prit la résolution désormais inébranlable de les imiter.

Nous ne le suivrons point à Notre- Dame-de-Mont-Serrat, à la ca-

verne de Manrèze, dans les universités d'Espagne, et en plusieurs

autres endroits, où, travesti en pauvre, accusé d'illusion, de séduc-

tion et même d'hérésie, il étonna le monde par tous les spectacles

que peut donner la sainte fuiie de la croix. Mais si le début des

saints et celui des hommes qui n'ont qu'une piété ou qu'un enthou-

siasme éphémère présentent quelquefois de l'analogie, la suite et

les résultats les font contraster.

En peu de temps, Ignace manifesta le caractère de sa

vocation par plusieurs de ces grandes oeuvres qui annoncent

presque toujours un saint. Telle fut, entre autres, la conversion

qu'il fit à Barcelone d'un monastère de filles qui vivaient moins

en religieuses qu'en courtisanes, et que la bonne odeur de ses vertus

et l'onction de ses paroles engagèrent àrompre sur-le-champ toutes

leurs liaisons dangereuses. Il convertit de même à Alcala un ecclé-

siastique dont la débauche scandalisait toute l'Eglise d'Espagne,

dans laquelle il occupait une des premières dignités. Ayant été

dépouillé à Paris du peu qu'il avait par un ami perfide, et appre-

nant ensuite que le voleur, tombé malade à Rouen, y était réduit

à une m*; ère extrême, il partit sur-le-champ pour y aller subvenir,

et mit à soulager son ennemi tout l'empressement qu'il semblait

ne devoir employer qu'à recouvrer son bien. Un homme de sa

connaissance avait un mauvais commerce avec une femme qui

habitait une campagne auprès de Paris. Ignace, après bien des

remontrances inutiles, alla, malgré la rigueur de la saison, l'at-

tendre sur la route, au bord d'un étang. Il s'enfonça jusqu'au cou

dans l'eau à demi glacée, et quand il le vit proche : « Allez, lui

» dit il, vous repaître de vos infâmes plaisirs : pendant ce tenips-là,

• Oïland. Ilist. Societ. l. 1. Maff. I. 1. liouth. Vie de S. Ignac
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• je souffrirai pour vous, afin de suspendre le glaive de la divine

• justice prêt à s'ap|- ^sanlir sur votre tête.» L'impudique ne put

tenir contre une ( ié si étonnante, et retourna sur ses pas, la

componction dans , ime. Le saint convertit encore un religieux

revêtu du sacerdoce, appliqué au ministère de la confession, et

néanmoins dissolu dans ses mœurs : il alla se confesser à lui, avec

des sentimens si vifs de repentir, qu'il les fit passer tout entiers

dans le cœur de ce méchant prêtre. Tels furent les essais du zèle

d"I<»nace, qui n'était alors que simple écolier.

Après qu'il eut dévoré l'ennui de ses classes, recommencées à

trente ans, plus enflammé que jamais du zèle de la gloire de Dieu

et du salut du prochain, il délibéra sur les moyens d'y travailler

avec plus de succès, et conclut à établir une compagnie d'hommes

apostoliques, qu'il choisit dans l'université de Paris. 11 s'en asso-

cia d'abord six, sans beaucoup de peine, à l'exception de François

Xavier, qui, devant produire les plus grands fruits, fut aussi le

plus difficile à gagner. Comme la naissance illustre de Xavier, la

beauté de son esprit, le succès de ses études, lui enflaient le cœur,

nonobstant le mauvais état des affaires de sa maison, il prétendait

corriger sa fortune, et s'avancer dans le monde par la voie des di-

gnités ecclésiastiques : genre d'ambition d'autant plusinaccessible

aux Impressions de la grâce, qu'il est plus aisé de le confondre

avec l'émulation et la noblesse de sentiment. Mais le Ciel mit dans

la bouche d'Ignace des paroles de feu qui triomphèrent en quel-

ques momens de tous les artifices de la vanité. « Que sert à

» l'homme, dit-il à Xavier, de gagner tout l'univers, s'il vient à

» perdre son âme ! » A ces mots, semblables dans leur résultat au

trait lumineux dont Paul fut terrassé, toute la fierté de Xavier

céda, et il demanda, comme Paul, ce que le Ciel voulait de lui.

Quand Ignace l'eut bien affermi dans sa résolution avec ses autres

disciples,tous ensemble convinrent de se prémunir sans délai par

des vœux contre l'inconstance de l'esprit humain.

A la vue de Paris, et du pied de son enceinte, s'élève unemon-
•tagne consacrée par le sang de ses premiers apôtres, comme pour
rappeler sans cesse aux Français le prix de la foi qu'ils leur ont

transmise. Ce fut sur cette montagne, appelée le Mont-des-Mar-
lyrs, monument vénérable dans tous les âges au fidèle sincère, et

sur le tombeau même de ces généreux témoins de Jésus-Christ,

qu'Ignace, le jour de l'Assomption glorieuse de la Mère de Dieu
(i534), conduisit ses compagnons pour y donner naissance à une
compagnie, qui, sous les auspices de la Mère, devait braver les per-

sécutions et prodiguer son sangpour la gloire du Fils. Dans la cha-

pelle souterraine de Montmartre, où l'on croit que l'apôtre de la
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France, S. Denis, fut décapité, et qui est en effet nommée dans les

anciens titres l'Oratoire du saint martyr, ils reçurent la commu-

nion de la main de Pierre le Fèvre, le premier d'entre eux qui eût

été fait prêtre: après quoi, d'une voix haute et distincte, ils firent

tous vœu d'aller en Palestine, pour s'employer à la conversion des

infidèles du Levant jet s'ils ne pouvaient y passer, ou s'y établir,

d'aller offrir leurs services au vicaire de Jésus-Christ pour exercer

le ministère évahgélique en tel pays de la terre qu'il lui plairait de

les envoyer. Ils s'obligèrent en même temps à quitter tout ce qu'ils

possédaient au monde, et même à n'exiger rien pour les fonctions

du saint ministère, tant afin d'être plus libres dans ces fonctions

sublimes qu'afin de fermer la bouche aux sectaires, si virulens dans

leurs invectives contre la cupidité des ecclésiastiques. Dès qu'ils

eurent achevé leurs études, ils se transportèrent en Italie pour

l'exécution de leurs promesses.

Pendant que la France préparait ce secours à la religion, l'hé-

résie se portait en Allemagne à âes excès qui demandaient, pour

être arrêtés, non plus les soins pacifiques de ministres vertueux

et iiavans, mais toute la force et la vigueur de la puissance coactive.

De ces spéculations oiseuses et long-temps indifférentes aux yeux

d'une courte politique, parce qu'elles n'occupaient que des femmes
et des hommes sans lettres, naquirent les violences, les séditions,

la révolte ouverte, le renversement de tout ordre public. C'est ce

que prouvèrent principalement les désordres affreux que les Ana-
baptistes, tolérés à Munster

, y commirent presque aussitôt qu'ils

y eurent été reçus. Les deux forcenés qu'ils avaient à leur tête,

Jean Matthieu, et Jean Becold, appelé aussi Jean de Leydc, du lieu

de sa naissance, ne purent d'abord s'emparer que de la moitié de

la ville, tandis que Vautre demeurait au pouvoir des magistrats;

mais la discorde, ainsi ajoutée au fanatisme, n'en rendit le sort rie

Munster que plus horrible. Cependant on ménagea un accommo-
dement, et l'on convint de la liberté de conscience pour les trois

partis qui divisaient la ville, savoir : les Catholiques, les Luthériens

et les Anabaptistes; mais cet accord était devenu impossible. Déjsi

les derniers venus, c'est-à-dire les Anabaptistes, ne mettaient plus

de bornes à leurs prétentions. Ils invitèrent les troupes d'illami-

nés dont ils avaient rempli la Westphalie, à se rendre incessam-

mentàMunster,avec l'assurance d'être bien payées de leurs peines.

En peu de temps la ville fut inondée d'une infinité de misérables,

sans état, sans espoir que dans le désordre, sans nuls principes; at

tous les bons bourgeois, regardant le pillage comme le moindre

danger qui les menaçât, se retirèrent précipitamment avec leurs

effets. Les magistrats eux-mêmes, ne se sentant pas assez forts
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pour étouffer la révolte, se saisirent des papiers de la maison de

ville, et s'enfuirent avec les chanoines, tous les ecclésiastiques et

la plupart des catholiques romains. Les Luthériens, demeurés

avec le reste de la bourgeoisie, entreprirent d'abord de résisterj

mais les flots de brigands affluant dejour en jour avec plus d'abon-

dance, les zélateurs du luthéranisme se virent contraints de lâcher

prise à leur tour; et les Anabaptistes demeurèrent seuls maîtres

de la place'.

Tiançois de Waldeck, évêque et prince de Munster, eut alors

recours aux Etats de l'empire; et cependant, avec quelques se-

cours provisoires, vint mettre le siège devant la ville. Dès que Jenn

Matthieu se vil investi, il entra dans ses convulsions prophéti-

ques, et ordonna que chacun eût à lui apporter tout ce qu'il avait

d'or, d'argent, de pierreries et de bijoux de toute espèce, déclarant,

de la part de Dieu, que quiconque y manquerait, serait sur-le-

champ puni de mort. Soit crédulité, soit crainte, il fut ponctuel-

lement obéi. Encouragé par cet essai, il ajouta que Dieu comman-
dait encore de brûler tous les livres, excepté l'Ecriture sainte. A
l'instant chacun s'empressa de les porter sur la place publique,

où ils furent brûlés si généralement, qu'après la réduction de la

ville, on n'en retrouva pas un seul, quelque exacte recherche que
l'on en fît. Un des spectateurs ayant laissé échapper à ce sujet

quelque mot de raillerie, Matthieu le manda, et, sans autre forma-

lité, lui passa au travers du corps la hallebarde qu'il portait par-

tout, il promulgua des lois, qu'il feignait lui avoir été dictées par

le Saint-Esprit, et les fit graver sur des tables qu'on exposa aux
portes de la ville. Législateur et général tout ensemble, il mena
uu combat ses farouches partisans, dont la première fougue lui fit

remporter quelque avantage sur les assiégeans étonnés; mais dans

une seconde sortie, où il avait promis de la part de Dieu que touft

ses ennemis seraient taillés en pièces, il fut tué à la première

charge,et de tous ceux qui l'accompagnaient, àpeine enéchappa-t il

quelques-uns pour porter dans la ville la nouvelle de leur défaite'.

Jean de Leyde prit aussitôt sa place, en assurant que la mort
de son prédécesseur lui avait été révélée, et que Dieu lui avait

commandé d'en épouser la veuve. Le siège de Munster ayant été

converti en blocus, et lui donnant le loisir d'établir son autorité,

il commença par feindre une extase qui dura trois jours. A»^'rès

quoi, feignant encore de ne pouvoir parler, il fit signe qu'on lui

donnât une plume et du papier, et il écrivit que la volonté de

' La Bizard.Hist. Gestor. mirab. p. 100. Cocbl. ad an 1634. p. 269.— *Mesbon.
1 5 et 8.
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Dieu était que son peuple tïit gouverné par douze patiiarchej,

comme l'avaient été les Israélites. Sur le-champ, il nomma l'îs

douze suppôts qui lui étaient le plus aveuglément dévoués, les Ht

reconnaître pour juges absolus, et ne se laissa voir à personne,

qu'ils ne fussent en possession de l'autorité. Ayant été surpris en

adultère, il prononça au nom de Dieu, que le mariage n'attachait

pas tellement un homme à une femme, qu'il n'en put avoir en même
temps plusieurs. Aussitôt après il en épousa deux, sans con)pter la

veuve de Jean Matthieu, épouse principale, destinée seule à la

royauté, comme ayant appartenu au premier prophète. Il en eut

par la suite jusqu'à dix-sept. Cette loi, comme toutes les autres,

fut reçue avec un applaudissement général. Un seul membre «le

l'assemblée ayant osé dire qu'on s'écartait des saintes Ecritures,

on fit à l'instant cesser l'opposition, en tranchant la tête à l'oppo-

sant. Une conjuration que formèrent les Anabaptistes les moins

insensés n'eut pas une issue plus heureuse. Comme ils prenaient

leurs mesures pour remettre la ville sous l'autorité légitime que

l'excès de la tyrannie faisait enfin regretter, ils furent découverts

et tous mis à mort par différens supplices. Le sanguinaire prophète

ayant promis les premières places dans le ciel à ceux qui leur

serviraient de bourreaux, on vit ses satellites se disputer à qui

en remplirait le premier l'office.

L'autorité du tyran étant établie, il ne s'agissait plus que d'un

prétexte pour colorer sa royauté, car son ambition aspirait à ce

titre. Il choisit un orfèvre nommé Tuschocierer, qu'il avait mis dans

ses intérêts, et qu'il instruisit en peu de temps à faire le prophète.

Deux mois seulement après avoir institué le gouvernement des

juges, il leur fit déclarer par ce nouveau prophète, que, comme
le Seigneur avait autrefois établi les rois sur Israël à la place

des juges, il substituait de même Jean de Leyde en qualité de

roi, aux juges de la nouvelle Sion. Les juges découvrant sans

peine la source de la prophétie, et faisant quelque difficulté de
se soumettre, Becold, continuant sa comédie sacrilège, protesta

que Dieu lui avait déjà révélé la même chose qu'à Tuschocierer,

mais qu'aspirant plutôt au dernier rang qu'à la royauté, il s'était

tu sur un choix qui l'y élevait malgré lui
;
que le Seigneur ayant

parlé néanmoins à un second prophète, il était forcé d'obéir, et

ne pouvait plus se défendre de monter sur le trône où le portait

l'ordre du Très-Haut. Ce discours fini, il commanda aux juges

d'abdiquer et de le reconnaître pour roi. Ils répondirent qu'il

n appartenait qu'au peuple de donner la royauté. «Hé bien! reprit

• Becold en montrant son orfèvre, voilà le prophète, qu'il se fasse

» entendre. M A ces mots, l'orfèvre se tourne vers les juges, et leur
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(lit : «De lu pnrt du Dieu tout puissant, qu'on assemble la multi*

»iuJe sur la place du marché : là, il rendra ses oracles.» Cet ordre

ayant été exécuté sur-le-champ : « Ecoute, Israël, s'écria le pro-

« phète, voici ce qu'ordonne le Seigneur ton Dieu : On déposera

B les juges, aussi bien que l'évêque et ses ministres, et l'on choisira

«douze personnes sans lettres, pour annoncer ma parole aux na-

» tions. £t toi, dit>il à Jean de Leyde, en lui présentant une épée

«nue, reçois le glaive que te commet le Roi du ciel: il t'établit roi

«justicier de toute la terre, pour étendre l'empire de Sion jus-

» qu'aux quatre coins du monde.» A l'instant Jean de Leyde fut

prochmié roi avec de grands signes d'allégresse : il prit les mar-

ques de la royauté, puis se fit couronner solennellement le vingt*

quatrième de juin i534'>

A peii^e ce vil tailleur fut-il reconnu roi, qu'il affecta une

magnificence, un faste, une hauteur, un empire et un despotisme

jusqu'alors sans exemple. Il fit battre quantité de monnaie, sur la-

quelle il y avait d'un côté deux épées en sautoir, avec cette inscri|)-

tion : Dans toute fétendue du royaume de Dieu^ une seule foi, un

seul baptême; et de l'autre côté : Si quelqu'un ne renaît de Veau

et de l'esprit, il n'entrera point dans le royaume de Dieu. C'était

là comme un arrêt de mort contre tous ceux qui refuseraient

d'entrer dans l'absurde secte. Un des premiers soins du nouveau
roi fut d'envoyer de toutes parts ses évangélistes, dont il porta le

nombre jusqu'à vingt-six, autant pour se procurer des renforts

que pour mettre en honneur son nouvel évangile. Ils partirent

après qu'on eut remis à chacun d'eux une pièce de monnaie; et

ils n'eurent pas plus tôt le pied dans le lieu de leur mission, qu'ils

se mirent à courir comme des frénétiques, en criant d'une voix

alarmante : «Convertissez-vous.» Ils furent tous arrêtés et punis

de mort, à la réserve d'un nommé Hilversum, qui fut remis à

l'évêque de Munster, et qui obtint sa grâce au prix d'une intelli-

gence qu'il promit de ménager contre les rebelles.

Hilversum retourna vers le roi de Munster, qui, d'une voix ter-

rible, lui demanda comment il osait revenir seul sans avoir rien

souffert pour l'évangile, et. déclara son crime inexpiable autre-

ment que par la mort. Hilversum, tournant l'imposture contre l'im-

posteur, lui répondit qu'il revenait par ordre exprès du Seigneur,

qui l'avait tiré de prison d'une manière miraculeuse. « Et l'ange

» qui m'en a délivré, ajouta-t-il, m'a ordonné de vous dire que Dieu
» vous livrait trois puissantes villes, Amsterdam, DeventeretWesel.
» Il ne faut qu'y envoyer des évangélistes j les habitans rece-

'Slcid. I. 10, p. 3i;}.
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• vront l'evangila sans opposition, et se rangeront de leur plein

• gré sous votre obéissance. » Le roi combla tl'iionneursetde bien-

faits cet utile prophète, et ne songea qu'à recueillir les avantages

qu'il lui annonçait. Par ce moyen, Jacob deCumpen, Matthieu de

Âliddelbourg, avec plusieurs autres fanatiques des plus dange-

reux, furent tirés de Munster. Becold entreprit cependant d'en

faire lever entièrement le siège; il rassembla quatre à cinq mille

déterminés, et leur doima un grand festin avant de les conduire à

l'ennen'i. Le roi et la reine, avec leurs courtisans, servirent cet

amas de brigands; le repas fini, le roi prit du puin qu'il distri-

bua aux conviés, en disant : •< Prenez, mangez et annoncez la mort

»du Seigneur.» La reine ensuite prit du vin, qu'elle distribua de

même, en disant: «Buvez et annoncez la mort du Seigneur.»Comme
ensuite le roi et son curtége se régalaient à leur tour, on vint lui

annoncer qu'un officier des assiégans avait été fait prisonnier. Jl

quitta le banquet pour aller lui-même lui trancher la têie, revint

ensuite se mettre à table, et s'applaudit de cette exécution de

bourreau, comme d'un exploit héroïque '.

Il commit, peu après, une atrocité beaucoup plus révoltante

encore. Malgré tous ses effoiis et ses stratagèmes contre les

assiégeans, la ville, plus serrée de jour en jour, fut réduite à une

si cruelle disette, que les habitans |iar troupes y mouraient de

faim. Une de ses femmes, emportée par la commisération, dit

qu'elle ne pouvait croire que le Ciel eût condamné tant de per-

sonnes à périr de misère, tandis que tout abondait dans la maison

du roi, non-seulement pour subvenir à ses besoins, mais pour lui

procurer des délices. Le tyran fit traîner cette épouse, avec toute

sa famille, sur la place publique, la fit mettre à genoux, lui repro-

cha sa faute; puis tirant son sabre, lui abattit la tête. Il ordonne

ensuite que sa mémoire soit en exécration; prenant ses autres

femmes par la main il se met à danser, et exhorte le peuple, qui

n'avait que du pain et du sel pour tout régal, à faire la même chose.

A l'instant tous se mirent à danser et à chanter ensemble, en ren-

dant grâces au Père éternel \ Becold avait prophétisé qu'avant

Pâques la ville serait infailliblement délivrée : cette fête étant ar-

rivée sans nulle apparence de soulagement, l'imposteur contrefit

le malade pendant six jours. Il parut ensuite dans la place pu-

blique, monté sur un âne aveugle, et dit au peuple que tous

péchés avaient été transportés sur lui par le Père céleste, et que

telle était la délivrance, incomparablement plus désirable, qu'il

avait promise (i535.)

» Cochl. p. 277. — • Sleid. I. 10, p. 310.
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Un av i.glement si effroyable n'était pas difKcile h confondre,

au moins pour les catholiques, à qui les premiers élémens de leur

croyance suffisaient pour qu'ils en fissent toucher au doigt le délire

et toute l'horreur. Les Luthériens, Luther lui-même, crurent ne de-

voir pas garder le silence. Cet hérésiarque fit parvenir à Munster

une diatribe violente, où, substituant les injures aux raisons que

démentait sa propre conduite, il dit aux Anabaptistes, dans son style

accoutumé, qu'ils sont possédés de tous les démons ensemble. Il

s'efforce ensuite de faire sentir que tous les articles de leur doc-

trine, qu'il parcourt successivement, sont contraires à l'Ecriture.

Mais les Anabaptistes, instruits par lui-même à donner au texte

sacré le sens que chaque particulier jugeait à propos, virent avec

autant de mépris que d'indignation l'inconséquence d'un maître

perfide, qui leur faisait un crime de suivre la voie qu'il leur

avait enseignée. C'est pourquoi, dans le livre du Rétablissement

qui acquit toute sa célébrité pendant le temps du siège de Muns-
ter, ils maltraitent les Luthériens beaucoup plus que les catho-

liques. Ils y disent en termes formels que le pape et Luther sont

deux faux prophètes, mais que le second est pire que le premier^,

L'évangéliste de Leyde, aussi bien que celui de Vittemberg, ne
mant{ua point de s'attribuer une mission extraordinaire, reçue im-

médiatement de Dieu. 11 était, à l'entendre, un autre Jean-Baptiste,

venu pour aplanir la voie, mais d'une manière aussi nouvelle,

que le second avènement du Sauveur était différent du premier.

Jean-Baptiste, selon ses principes, était venu pour annoncer la

pénitence aux pécheurs ; et Jean de Leyde, pour exterminer les

pécheurs dans foute l'étendue de la terre : après quoi Jésus-

Christ viendrait, avant le jugement dernier, régner en ce monde
pendant mille ans avec ses élus. Quoique les apôtres n'eussent

aucune juridiction en matière temporelle, les ministres de l'E-

glise anabaptiste, toujours en vertu de leur mission extraordi-

naire, s'attribuaient le droit de porter les armes et de verser le

sang, jusqu'à ce qu'ils eussent fait de tous les Etats de l'univers

une seule république entièrement composée de vrais chrétiens,

c'est-à-dire, de gens qui ne possédassent rien en propre, et qui

vécussent dans une communauté parfaite.

L'ébauche de cette république imaginaire touchait cependant à

sa ruine entière. Le corps germanique avait pris en considération

les justes demandes de l'évêque de Munster et de tous les Etats

voisins. Dans une diète tenue à Worms (i535), on accorda pour
cinq mois à ce prélat des secours proportionnés au besoin où il se

' SIcifà. in Comm. 1. 10, p. 914
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trouvait, et il s'empressa d'en faire usage. Il donna le coumiande»

ment de l'année au comte d'Orhestein, lui remit ses propres

troupes, et pressa si vivement l'expédition, que les rebelles, à lu

veille de mourir de faim, eurent bientôt des alarmes encore plus

pressantes, exposés qu'ils se voyaient à tomber prochainement au

pouvoir du vainqueur, il y en eut plusieurs qui passèrent dans le

camp ennemi, pâles et si décharnés, qu'ils excitèrent la compassion

du soldat le plus impitoyable. Plus touché que personne de la mi-

sère de son troupeau, l'évéque fit jeter des billets dans la place,

pour avertir les habitans qu'on leur ferait grâce, pourvu qu'ils

livrassent Jean de Leyde et quelques autres furieux, auteurs prin*

cipaux de la calamité publique. Le tyran, qui surprit quelques-uns

de ces billets, para ce coup, et aposta des gardes pour empêcher

qu'à l'avenir aucun des citoyens affamés n'allât chercher du pain

dans le camp catholique. On ne laissa pas que de tramer une con-

spiration que toute sa vigilance ne put découvrir.

Il y avait dans Munster un déserteur des troupes de l'évéque,

qui, pour mériter son amnistie, conçut le dessein de les intro-

duire dans la place, à la faveur de la consternation générale des

assiégés. Il sonda un fossé de la ville, le passa sans danger, et vint

trouver le prélat, auquel il rendit compte de sa découverte, s'of-

frant à marcher à la tête de l'expédition, en preuve de l'infaillibi-

lité du succès. L'évéque, persuadé, fit encore par pitié sommer les

rebelles de se rendre : sur leur refus, il marcha sur les onze heures

du soir vers le lieu marqué, avec le transfuge et l'élite de ses

troupes, que suivit d'assez près le gros de l'armée. Tout réussit,

comme on le lui avait fait espérer, avec de grands dangers néan-

moins pour cinq cents braves, entrés les premiers dans la place

après avoir égorgé les gardes d'un bastion. La garnison accourut

en tumulte, les chargea avec furie, et d'abord avec assez d'avantage

pour leur couper la communication avec le reste de leur parti.

Mais enfin ils firent de si grands efforts, qu'ils se saisirent d'une

porte, par où tous les assiégeans purent entrer. Les rebelles osant

encore résister, et soutenant un second siège à l'hôtcl-de-ville, le

carnage fut affreux, jusqu'à ce que, l'amour du butin succédante

la fureur de la vengeance, les vainqueurs se débandassent pour le

pillage, qui s'étendit à tbus les quartiers de la ville. Jean de Leyde,

ayant échappé au massacre, fut fait prisonnier avec les principaux

fauteurs de son imposture '. Ainsi finit le règne des Anabaptistes à

Munster, après avoir duré seize mois. Deux jours avant cette ca-

tpstrophe, l'arrogant fanatique, au lieu d'accepter la paix qu'on

' JUst. des Aoabapt. n. f et 3.

Ilm
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hi offrait encore à des conditions raisonnables, avait au contraire

menacé de ne faire quartier qu'à ceux qui mettraient bas les armes

pour venir lui demander pardon.

Afin (le confondre son orgueil, on le promena de cercle en cercla

dans toute l'Allemagne; et aprèa avoir offert partout le spectacle

d'une impudence exaltée par le fanatisme, après avoir souffert

tous les outrages qu'elle provoquait, il fut attaché comme un mi-

sérable à la queue d'un cheval, puis renfermé dans un chftteau

près Mun>ter. Il avait néanmoins proposé, si on voulait lui

faire grAre, de ramener h l'obéissance de l'Eglise et des magistrats

une infinité d'Anabaptistes cachés dans la Hollande, dans la Fri$(

dans le Brabant et dans l'Angleterre : son crime parut trop énorme^

pour que l'on crnlit pouvoir se dispenser d'une sévérité capable

d'imprimer l'effroi. L'évoque de Munster le voulut interroger, et

le prisonnier parut sous les fers avec autant de fierté que s'il eîit

encore été sur son trône. Le prélat lui ayant demandé de quel

droit et par quelle autorité il s'était emparé de Munster; au lieu

de répon Ire, il demanda lui-même à l'ëvéque par quelle autorite

il prétendait que cette ville lui appartînt. L'évêque, sans paraître

offensé, lui dit que son chapitre l'avait élu, et que le peuple l'avait

accepté. « Et moi, reprit le fanatique, c'est Dieu qui m'a choisi

» pour commandera toute la terre, et j'ai été reconnu en cette qua-

» lité par tout ce qu'il y a de vrais fidèles. » L'évêque lui reprochant

ensuite qu'il lui avait causé des dommages irréparables, ne fût-ce

que par l'embrasement des édifices, des livres et des ornemens
consacrés au culte divin : Enfermez-moi, répondit-il, dans une
• cage de fer couverte d'un cuir, et promenez-moi partout en n'exi

• géant qu'un liard de chaque personne qui souhaitera me voir :

» par là vous amasserez plus d'argent que je ne vous ai causé de
» perte, et que ne vous a coûté ma défaite, v L'évêque, rebuté de

son insolence, le laissa, et il fut condamné à mort.

On l'attacha à un poteau, où deux bourreaux, avec des tenailie^

ardentes, lui mirent le corps tout en plaies durant une heure en-

tière. Que le Seigneur, dans l'effusion de ses miséricordes sui-

tout, paraît élevé au-dessus de l'homme! Pendant cet horrible et

désespérant supplice, le coupable, abandonné peu auparavant à la

perversité de son cœur jusqu'au délire du fanatisme et au renver-

sement presque entier de la raison, fut tout-à-coup touché de re-

pentir, témoigna une patience admirable, et demanda pardon à

Dieu, avec lessentimens les plus vifs de la piété et de la componc-
tion. Comme on ne pouvait plus user de la tenaille sans tenailler ses

plaies mêmes, et sans aigrir ses douleurs d'une manière barbare, on
craignit de changer ses sentiraens de religion en désespoir, et d'un
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coup â'épée on lui perça le cœur. Ses principaux complices, qui

furent cxt^cutés avec lui, loin d'entrer dans les dispositions chrë*

tiennes qu'il témoij^na jusqu'au dernier soupir, ne parurent que

s'endurcir davantage à ce spectacle, et moururent sans recon-

naître aucun de leurs égareuiens, ni rétracter aucune de leurs

erreurs.
*"" •^ *

Jean de Géléen, que Jean de Leyde avant sa chute avait chargé

de lui soumettre Amsterdam, forma dans ce but un puissant parti

composé des Anabaptistes de Frise et de Hollande, qui devaient

éclater tous ensemble à un jour marqué, et au premier moment
que sonnerait lu cloche de l'hôtel -de-ville. La conspiration fut dé-

couverte, mais seulement le jour de l'exécution; en sorte que la

ville fut toute en trouble, et dans le dernier péril. Les magistrats

et les bourgeois les plus considérables se défendirent avec beau-

coup de valeur, il y eut un grand carnage de part et d'autre. Les

fanatiques plièrent enfin ; et ne pouvant s'échapper, parce qu'on

les chargeait de toutes parts, ils se jetèrent dans la mnjson de ville,

où ils furent encore forcés. Jean de Géléen monta dans une tour,

et tira l'échelle après lui : mais comme il se montrait pour animer

ses gens qui soutenaient un reste de combat, il reçut un coup de

mousquet qui le précipita de la tour sur la place du marché;

après quoi ce ne fut plus qu'une boucherie de tous les fanatiques,

qu'on assommait dans toutes les rues, comme autant de bétes

féroces '.

Les magistrats s'appliquèrent ensuite à la recherche de Campen,

créé par Jean de Leyde évé'jvie d'Amsterdam, et capable de ral-

lumer seul l'incendie qui fumait encore : il se tint caché avec

tant de soin, qu'on fut plus de six mois sans le découvrir. Il fut

enfin trouvé dans un amas de tourbe, d'où on le traîna en prison.

Après une sentence en règle, on l'exposa pendant plus d'une

heure sur l'échafaud, une mitre de papier en tète, afin de servir

de jouet à la populace; puis on lui coupa la langue et la main

droite, organes dublasphême et du sacrilège; enfinon l'attacha sur

un banc, où avec une hache on lui «épara la tête du oci'^t. . Le corps

fut jeté au feu, la tête et la main restèrent exposée poi'i . nple

sur une broche élevée. Ainsi furent exterminés les Anabaptistes

de Munster et des Pays-Bas. Mais l'asile qu'une fausse compassion

ouvrit ?. quelques-uns d'eux en Angleterre, où la haine du nom
romp.ir; > '«Mimait tout, fut infiniment dommageable à ce royaume,

qui yt'j*ih ^éjà qvti trop en butte aux divisions intestines.

La .^upr< v.riatte adoptée presque unanimement par le parlement et

* Hist. des Analiapt. imprimée à Amst. cd 1700, n. 33*
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le clergé, était l'effet de lu crainte, beaucoup plui que de la per-

suasion. Après les premières iinp^''ssions de la terreur, la voix

de la conscience se fit entendre, et A s'éleva beaucoup de contra-

dicteurs. Henri VIII conunença ul<*rs le personnage de persécu-

teur, pour ne plus le quitter toui le temps qu'il vécut encore.

D'abord différens religieux anglais, les plus zélés comme ayant

le moins à perdre, furent immo'-s à son icHHenliment. Après

quelques-uns de ces essais faciles sur des victimes ' ommunes,
il en attaqua de plus distinguées. Thoni; s Morus, qui avait ub-

Jiqué la charge de grand chancelier, et Jean Fischer, évéque de

Uoches'er, étaient regardés comme les. plus grands hommes de

rA?^j'<-tpn". en saToir et en probité. Fischer avait néanmoins

'léld dal'Cid le serment de suprématie, sans en bien connaître

tt ci'trie, et en y ajoutant ce correctif, sauf l'obéissance due aux

^, ^ lois wr Dieu. Mais il s'en était repenti bientôt après; et en plein

conseil, lui-même et Morus avaient refusé de souscrire à lacté

le^a' qui établissait cette primauté. Tout ce qu'ils alléguèrent

pour se défendre de signer, fut que leur conscience et le soin de

leur salut ne leur permettaient pas de le faire.Comme on leur répli-

qua qu'ils devaient réformer leur conscience trompeuse, sur r.vis

du grand conseil du royaume, tout autrement éclairé : 'Si j'ét >is

» seul contre le parlement, reprit Morus, assurément je me délie-

» rais de moi-même; mais si le grand conseil d'Angleterre e^t

» contre moi, j'ai pour moi le grand conseil de la chrétienté,

» qui est l'Eglise catholique '. • Fischer répondit la même
chose en d'autres termes. Le roi, outré de dépit, les envoya tous

deux à la tour, leur fit ôter plume et papier, priva l'évêque de

toui» ses revenus, et à peine lui laissa-t*on quelques méchans habits

pour se défendre du froid; en sorte que ce vénérable vieillard,

âgé de quatre-vingts ans, fit prier le ministre de lui procurer de

quoi se couvrir, et l'on doute qu'il l'ait obtenu.

Cette prison rigoureuse qui dura une année ne suffisant point

aux vues du roi, il résolut de faire mourir ces deux grands per-

f>G inages, afin d'intimider tous ceux qui pouvaient apporter le

même obstacle à la séduction. Cependant l'évêque de Rochester
fut créé cardinal dans sa prison. Paul III se proposait d'inspirer

par là plus de vénération pour cel illustre prisonnier, et d'em-

pêcher au moins qn'on n'attentât à sa vie. Cette démarche au con»

traire ne servit qu'à redoubler les ombrages du prince, qui or-

donna de rechercher si le prélat avait sollicité cet honneur,ou même
s'il en avail «u préalablement connaissance. Le saint vieillard ré-

* Buro. lib. 2, p. 227. Sandcr. 1. I, p. 105.
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pondit que, grâce au ciel, il n'avait jamais eu d'ambition durant

ses plus belles années; et que, quand on lui en aurait supposé

autrefois, l'état où il se trouvait, indépendamment de son grand

âge, sa prison, ses cbaînes, la mort dont il étuit meiiacé à chaque

instant, le justifiaient assez. Le roi, loin de se calmer lorsqu'il ap-

prit celte réponse, dit, en insultant au pape : << Eh bien, qu'il en-

» voie son chapeau quand il voudra ; mais quand il arrivera, la

» tête qui doit le porter ne sera plus. > Il fit faire incessamment

le procès au saint confesseur, qui, avant le mois révolu, fut con-

damné au supplice des criminels de lèse-majesté. Quatre jours

après, on lui trancha la tête '.

Il avait gouverné l'Eglise de Rochester avec une grande édifica-

tion pendant trente ans. Sa doctrine égalait sa vertu. Au jiige-

nient des plus habiles critiques ^, il passe pour celui de tous les

écrivains qui a le mieux réfuté les erreurs de Luther, d'OEcohuu-

pade et des autres novateurs de son temps. On croit qu'il eut

beaucoup de part au traité de Henri VIII contre Luilier, et même
qu'en ayant pris sur lui tout le travail, il en abandonna la gloire

à son prince, dont il conserva les bonnes grâces jusqu'à l'affaire

du mariage. C'est pourquoi sans doute on a placé cet ouvrage

intitulé, Défense des sept sacremens, à la tête de ceux de Fischer.

Il était excellent théologien, consommé dans l'étude de l'Ecriture,

des Pères, des langues savantes, plein de sens et de jugement, l'un

des plus érudits, des plus exacts et des plus concluans dissertateui s

du seizième siècle.

Quand Murus apprit la mort de Fischer (i535), il se mit en

prière, et dit à Dieu qu'il se reconnaissait indigne de la gloire du

martyre; mais quelque distance qu'il y eût de lui au saint évêque

qui venait de l'endurer, qu'il suppliait néanmoins l'infinie bonté

de lui donner part aux mêmes souffrances et à la même cou-

ronne. Après ces mots, il s'échappa quelques larmes de ses yeux,

et ses amis, lesattribuantàl'effroijcrurentpouvoir le résoudre àse

soumettre. Beaucoup de personnes de haut rang vinrent le tiouver

dans ce dessein, et ne purent rien gagner sur une âme dont la

sensibilité ne devait servir qu'à mieux signaler son héroïsme. Sa

femme vint après tous les autres, et le conjura dans les termes

les plus attendrissans de ne point abandonner sitôt une épouse

qui l'aimait, des enfans à qui jamais il n'avait été si nécessaire,

sa patrie, sa fortune, sa vie enfin dont il tranchait le fil au plus

beau point de son cours. Gomme elle insistait sans fin sur ce der-

nier article, Morus lui demanda combien de temps elle présumait

* Ciacon. t. 3, p. 674. — « Bellann. de scnpt. c cl. Diipin. Bibl. t. l't, p. lii.
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qu'il i)At encore vivre : « Pour le moins vingt ans, répondit-elle,

» et peut-être bien trente. — Vingt ou trente ans, reprit ce grand

» homme, qu'est-ce donc que cet intervalle, et tout espace fini, en

» conjparaison de l'éternité ?» Quand on vit sa persévérance

inébranlable, on porta la persécution jusqu'à lui enlever ses

livres qui faisaient su consolation, jusqu'à lui ôter plume et pa-

pier, afin qu'il n'eût plus de commerce avec personne. Depuis ce

moment, il tint ses fenêtres jour et nuit fermées, pour s'entre-

tenir continuellement avec Dieu. Son geôlier lui ayant demandé

pourquoi il se condamnait lui-même à ces ténèbres affligeantes :

« 11 faut fermer l'atelier, répondit il, quand tous les instrumens sont

serrés '. »

Ses commissaires l'ayant interrogé de nouveau sur ce qu'il pen-

sait du statut qui établissait le roi chef de l'Eglise anglicane : « Que
demandez-vous, dit-il en premier lieu, que demandez-vous à un

• homme traité en Angleterre comme un étrangei, comme un en-

» nenii public, à un membre retranché de l'Etat?» Comme on le pres-

sait de s'expliquer, le confesseur, se voyant presque assuré du

martyre, s'exprima ainsi* : «Parla grâce de Dieu, j'ai toujours fait

» profession de la religion catholique, romaine. Ayant ouï néan-

» moins répéter souvent que la puissance du pape n'était que de

» droit humain, j'ai voulu approfondir cette question, sans jamais

» cependant donner atteinte à ma croyance. Pendant sept ans

» entiers, je me suis appliqué à cette étude, j'ai creusé dans les

» sources, et j'ai remonté jusqu'à la première origine des choses.

» Enfin j'ai trouvé que la puissance pontificale, qu'on vient d'a-

» broger témérairement, pour ne rien dire de plus, est non-seule-

» ment utile, mais nécessaire,mais strictement légitime, et de droit

» divin. C'est là ma croyance, dans laquelle, avec la grâce du Sei-

gneur, j'espère mourir. «

Ses juges l'accusèrent de révolte, de trahison; et le duc de
Norfolck lui dit que la haine qu'il portait au roi se montrait à

découvert. « C'est à moi, reprit Morus, de rendre compte à Dieu
» de ma fidélité. Pût-il m'être aussi favorable, que j'ai toujours été

B fidèle et affectionné à mon prince! » Thomas Andley, courtisan

sans conscience, et qui pour cela lui avait succédé dans la dignité

de chancelier, lui demanda s'il se croyait plus homme de bien et

plus éclairé que tant d'évêques, d'abbés, d'ecclésiastiques de tous

les ordres, que tant déjuges, que toute la noblesse d'Angleterre,

que le parlement, enfin que tout le royaume. « A un évêque de
» votre parti, répliqua Morus, j'en ai cent à opposer, dont la foi

i

' Epist. Gard. Scliomb. t. 3, ppist. princip. — ' Sander. I. f, p. 127

T. vu. '1
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» est déjà couronnée dans le ciel j et la noblesse d'Angleterre,

» pour le nombre même, entre-t-elle en comparaison avec les

» martyrs et les confesseurs innombrables qui ont rendu témoi»

» gnage à mon sentiment? Pour ce qui est du parlement, lequel

> n*a pas même été libre en cette circonstance, son autorité le dis*

» putera-t-elle aux conciles généraux tenus depuis des milliers

• d'années? Enfin toute l'Angleterre, dites-vous, favorise votre opi-

» nion; mais la France, l'Espagne, l'Italie et tout le reste de la

«chrétienté, l'oratle de tous les chrétiens, l'Eglise catholique

» l'abhorre et la réprouve. » Les juges craignirent de lui en laisser

dire davantage en présence du peuple : on lui notifia sa sen-

tence de mort, et on le conduisit en prison.

Une de ses filles, nommée Marguerite, sujet rare, à qui entre

autres choses il avait appris les langues grecque et latine, et qui

lui était singulièrement attachée, le joignit sur le chemin pour lui

faire ses derniers adieux. Morus l'embrassa tendrement, et lui

donna sa bénédiction, sans qu'on vît dans le père rien qui démen-

tît la générosité de leur commun sacrifice '. La veille du supplice,

qui fut différé de quelques jours, Morus écrivit encore à cette

fille chérie, au moyen d'un charbon et de quelque lambeau de pa-

pier qui lui était tombé entre les mains, que bientôt il ne serait

plus à charge à personne
;
qu'il brûlait du désir de voir son Dieu,

et de mourir le lendemain. C'était le jour de l'octave du saint

apôtre dont il défendait la primauté, et tout à la fois de la trans-

lation de S. Thomas de Cantorbéry, pour qui il avait une dévo

tion particulière. Dieu lui accorda une consolation si chrétienne

A ce moment désiré, comme il se trouvait au pied de léchafaud,

dont l'échelle n'était pas commode, il dit à un valet du bour-

reau : « Donnez-moi la main pour monter, je n'en aurai pas be-

» soin pour descendre. » Après avoir fait la prière accoutumée

avec beaucoup de sang-froid, et chanté le psaume Miserere^ il prit

le peuple à témoin qu'il mourait dans la profession de la foi ca-

tholique, apostolique, romaine. Ensuite il mit la tête sur le

billot, sans que tous ces apprêts lui causassent aucune émotion,

et il endura la mort, non-seulement avec la constance, mais avec

la sainte joie des plus généreux martyrs. Toute l'Angleterre gé-

mit à ce spectacle, et les vrais Chrétiens crurent avoir tout perdu

dans la personne de cet illustre défenseur de la religion. La crainte

d'offenser le roi, quoiqu'elle eût empêché de rendre à Fischer les

honneurs de la sépulture, ne fit aucune impression sur la fille de

Morus. Elle remplit avec intrépidité ces derniers devoirs .1 l'égard

' Stapet. vit. Mor. Sandcr. 1 2, p. 130.
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d'un père si chéri, le fit ensevelir avec de grands honneurs ; et la

piété filiale imposa à la tyrannie même, qui n'entreprit jamais de

l'inquiéter. L'historien Buinet ne peut s'empêcher de convenir

que la mort de Fischer et celle de Morus sont des taches dans

la vie de Henri YIII '.

Ce prince, dès qu'il se fut teint d'un sang si précieux, parut

insatiable de carnage. 11 avait régné plus de vingt ans, sans faire

mourir pour crime d'Etatplus de deux personnes, dont le supplice

ne peut lui être reproché : dans les douze dernières années de sa vie,

c'est-à-dire quand son rôle usurpé de chef de l'Eglise eut dépravé

jusqu'à son naturel, et ne lui eut laissé pour guide que son sens

réprouvé, il devint l'un des tyrans les plus sanguinaires, et ne

garda plus de mesures dans la rigueur de ses exécutions : excès

d'autant plus injuste, qu'il en revêtit l'injustice des formes et de

tout l'appareil du droit, il Ht des lois expresses pour condamner

les accusés sans les entendre, et pour leur tendre des pièges dans

les formalités de la justice ^ Il s'était persuadé que tous ses su-

jets étaient obligés de régler leur foi sur ses décisions. En un mot,

la prin)auté ecclésiastique, que lui avaient déférée ses peuples,

l'engagea dans un labyrinthe de forfaitures et de tyrannies si

odieuses, qu'un honnête homme, selon les propres expressions du
protestant Burnet, ne saurait l'en excuser. Est-ce là le caractère

d'un réformateur à suivre, ou celui d'un suborneur atroce que

la divine justice abandonne à la perversité de son cœur, et qui se

voue lui-même à l'infamie^?

Peu de temps avant la mort de Fischer et de Morus, Henri,

pour le^ même sujet, avait fait traîner sur la claie un docteur de

l'abbaye de Sion, trois chartreux et un prêtre séculier. Après le

supplice de la corde, on leur avait ouvert le ventre, pour leur ar-

racher le cœur et les entrailles, et on avait partagé leur corps en

quartiers. C'est ce procédé de boucher qui parut plaire davantage

au tyran, et qui devint le traitement ordinaire des fidèles défen-

seurs de l'unité catholique. Depuis ce temps-là, la terreur et une
morne tristesse se répandirent par toute l'Angleterre, où il n'y

avait aucun homme de bien qui n'eût à trembler pour sa vie. Un
des plus illustres d'entre eux, Renaud Polus ou Pool, proche pa-

rent du roi, eut tout à craindre des fureurs personnelles de ce

prince, qui, après avoir porté plusieurs fois la main à son épée
pour le tuer, le réduisit enfin à se bannir volontairement du
royaume*. Par d'excellentes études commencées en Angleterre,

perfectionnées dans les académies et dans le commerce des savans

• Burn. t. 1, p. 199. — « Rtirn. in pr.iRfat.
* Dudith. in nJit. r.aid. Quei in t. I, p. 7.

* Ross. Hist. Var. 1. 7, n. 16. —
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les plus renommés de toute l'Europe, Polus avait acquis dévastes

connaissances, de Téloquence, l'art d'écrire et de penser noble-

ment ; et les sciences, trop souvent funestes à la modestie, n'a-

vaient servi qu'à mieux l'aire éclater la sienne. Henri VIII, qui

appréciait tant de vertus et de talens, en voulut faire usage

pour gagner les docteurs de Paris, quand il fit consulter dans cette

université l'affaire du mariage. Mais Polus, s'étant excusé, sous

quelque autre prétexte néanmoins, de prendre la moindre part à

une entreprise qu'il détesta constamment, vit dès-lors se refroidir

les bonnes grâces dont le roi Thunorait. Il est sûr aussi, nonob-

stant les allégations contraires de différens écrivains respectables

d'ailleurs, qu'il ne voulut point assister à l'assemblée du clergé

qui donna au roi le titre de clief de l'Eglise anglicane. C'est Polus

lui-même qui nous le dit formellement; et ce témoignage, comme
émanant de l'écrivain le mieux instruit, doit tenir lieu de démons-

tration '. Le mensonge, si l'on en pouvait soupçonner sa candeur,

n'aurait servi qu'à le couvrir de plus d'opprobre, dans un temps

où ses complices, tous ou presque tous vivans encore, n'auraient

pas manqué de le démentir. La fureur de Henri contre Polus se

porta jusqu'à mettre sa tête à prix.

Mais le premier acte qu'il fit de sa primauté, consista à donner

à Cromwel, nom voué dès ce siècle à l'exécration publique, la qua-

lité, tant de son vicaire-général au spirituel, que de visiteur des

couvens etde tous les privilégiés d'Angleterre. Fils d'un forgeronde

Pulney, méchant artiste lui-même, soldat ensuite, puis domestique

du cardinal de Wolsey, Cromwel, avec de l'application, quelque

intelligence et beaucoup d'intrigue, s'était lié d intérêt avec Anne

de Boulen par rapport aux nouvelles doctrines, et flatta si bien les

inclinations du roi, que ce prince le nommacoup sur coup baron

d'Oukam, garde des Chartres royales, secrétaire d'Etat, chancelier

de l'ordre de la Jarretière, comte d'Essex, grand- chambellan, pre-

mier ministre, et enfin son vice-gérant pour les affaires spirituel-

les, avec pouvoir de présider aux assemblées du clergé, et de con-

naître de toutes les matières ecclésiastiques. Il remplit cet office

comme on devait l'attendre d'un homme qui joignait à l'ignorance

toutes les préventions qui en sont presque inséparables, et les

grossières passions des gens de sa sphère. On l'a peint en deux

mots, lorsqu'on a dit qu'il ruina partout, et n'édifia nulle part.

Un des premiers conseils qu'il donna au roi, fut de supprimer

les monastères*. Cromwel regardait cette suppression comme un

coup décisif pour établir le luthéranisme dans le royaume : le

» Dudit. in edit. card. Qiierin. t. 1, p. 2i3, 2i9. — » Saader. J. l, p. 133.
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'oi y applaudit, comme à un moyen détourné de satisfaire sa cu-

pidité, et d'assouvir sa haine contre les religieux, qu'il regardait

comme les plus fermes partisans de la primauté romaine '. Cepen-

dant, quand il eut sondé les dispositions des esprits, il reconnut qu'il

ne pouvait supprimer en même temps toutes les maisons religieuses

sans aliéner la plus grande partie de ses sujets, et il procéda par de-

grés en se couvrant encore du zèle de la règle ou de la réforme. A cet

effet, il ordonna une visite générale des monastères, dans laquelle

l'on informerait de l'état des biens, du nombre des religieux, et de la

manière dont chacun pratiquait les observances de son ordre. Les

visiteurs ne manquèrent pas de trouver ce que le roi désirait, c'est-

à-dire les déréglemens vrais ou faux qui devaient justifier son en-

treprise, et qu'on rendit publics, afin de décrier les victimes de la

persécution avant de les immoler. Ils les resserraient dans leurs

monastères comme dans autant de pri:ions, aggravaient le joug

de la règle par mille ordonnances arbitraires, faisaient retentir

sans cesse à leurs oreilles les noms effrayans du roi et des lois ; et

après les avoir épouvantées par toutes les voies imaginables,

leur insinuaient que, pour couvrir leurs fautes et se préserver du
châtiment, lemoyen sûr était de donner elles-mêmes leurs maisons

au prince, qui pourvoirait libéralement à la subsistance de chaque
particulier. Ce manège fit céder un certain nombre de prieurs,

avec le consentement de leurs communautés, du d'une bonne
partie d'entre elles. En conséquence, survint un mandement du
roi, qui, en sa qualité de chef souverain de l'Église anglicane, dé-

liait de leurs vœux tous les moines qui les avaient prononcés
avant l'âge de vingt-quatre ans, et donnait encore aux autres la

liberté de vivre en séculiers hors de leurs monastères. Avant cela,

tous les titulaire.*: avaient déjà été absous des sermens faits au
pape, et obligés d'effacer son nom de leurs titres.

Ce moyen de séduction ne produisit cependant pas grand effet.

Soit par conscience, soit par habitude, la plupart des religieux,

au moins parmi les anciens, aimèrent mieux demeurer dans leur

premier état, que d'aller reprendre dans le siècle un personnage qui

leur était devenu étranger. Henri, qui n'en était pas venu jusque là

pour s'arrêter, se plaignit au parlement de ce que le grand nombre
des monastères était à charge à l'État, el le pressa de remédier à
ce désordre'-*. Les pairs, ou plutôt les serfs de la cour, entendi-
rent parfaitement ce langage. On fit d'abord un acte qui suppri-
mait tous les petits monastères, c'est-à-dire ceux dont le revenu
était au-dessous de deux cents livres sterling '. Par une autre loi,

« Burn. t. 1, 1. 3, p. 246. — « Burn. Hist. de la Réf. 1. 3, p. 262. - » Act. pubi
angl. t. 14, p. 575.
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qui suivit de près la première, on donna au roi toutes ces mai-

sons, au nombre de trois cent soixante-seize, avec les églises, les

terres, et généralement tous les biens qui en dépendaient (i536).

En même temps on lui alloua les monastères supprimés, ou éva-

cués en premier lieu. La couronne acquit par là un revenu de

trente «deux mille livres sterling, et un capital de plus de cent

mille, provenu de la vente du mobilier, de l'argenterie et des or-

nemens d église. On démolit ensuite les maisons, et jusqu'aux

églises, pour vendre encore les matériaux au profit du roi. Tous
les moines de ces communautés qui voulurent retourner au siècle

reçurent la dispense anglicane, et les autres furent transférés,

pour assez peu de temps, dans les grands monastères. Dès l'année

suivante on supprima ces maisons, et généralement tous les cou-

vens et toutes les abbayes, soit d'hommes, soit de filles, dans toute

rétendue du royaume '. L'ordre même de Malte, parce qu'il était

attachéparticuliérement ausaint Siège, etqu'ilreconnaissaitlepape

pour premier supérieur, ne put se soustraire à la persécution ^.

Toutefois, comme il était sur le plus grand pied en Angleterre, où
le prieur de Saint-Jean de Londres avait le titre de premier ba-

ron et séance au parlement, la proscription des chevaliers fut

différée plus long-temps; mais leur traitement n'en fut pas plus

avantageux. La somme de toutes les pensions, tant pour le prieur

que pour les chevaliers, c'est-à-dire pour la fleur de la noblesse

d'Angleterre et d'Irlande, ne monta qu'à trois mille livres sterling.

Ils n'y étaient cependant ni moins nombreux ni moins opulens

que dans les autres Etats chrétiens, et ils y avaient recueilli,

comme en France, les riches débris des Templiers.

On ne voit pas que Henri VIII se soit enrichi par ces dépréda-

tions sacrilèges. Jamais, au contraire, il ne surchargea plus ses su-

jets d'impôts que depuis ce pillage. C'est qu'il lui importait de

partager ses larcins avec ses receleurs : son vice-régant entre au-

tres, mais non sans exciter des murmures dangereux, s'accommoda

des plus belles commanderies voisines de ses terres. La plupart

des monastères furent donnés de même, ou vendus à vil prix aux

seigneurs voisins, afin d'empêcher les effets du mécontentement
et de l'indignation publique ; ce à quoi pourtant on ne put réussir.Il

ne resta guère au roi qu'un appât irritant pour sa cupidité, avec

la réputation honteuse de ne s'être fait chef de l'Eglise que pour
la dépouiller. Il ne réussit pas même à écarter les troubles et les

soulèvemens dont la crainte avait été le motif de ses largesses

intéressées. Quelques seigneurs et quantité de nobles, qui n'y

» Burn. Hist. de la Réf. p. 321. — » Ibid. p. 377. Hist. de Malt. i. !(/.
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avaient point eu de part dans la province de Lincoln, improu-

vèrent sans ménagenieni l'invasion des monastères qui avaient été

fondés par les ancêtres des uns, que les autres regardaient comme
un asile pour leurs enfans quand ils en avaient un trop grand

nombre, où les uns et les autres trouvaient l'hospitalité dans leurs

voyages et jusque dans leurs parties de plaisir. Les pauvres mur-

muraient bien plus fortement encore, privés des aumônes qu'ils

étaient habitués à recevoir dans ces maisons, ou du moins d'un

travail journalier qui fournissait principalement à la subsistance

de leur famille '. On tâcha d'arrêter les plaintes, en publiant le»

désordres qu'on prétendait avoir découverts dans ces communau-
té<>: mais ces apologies de l'avarice parurent avec raison fabriquées

par la calomnie; avec plus de raison encore, ou y répondit qu'il

fallait réformer les abus, s'il y en avait, et non pas détruire la

chose. Enfin on prit les armes dans cette province, puis dans celle

d'Yorck, et l'on vit en corps d'armée jusqu'à quarante mille re-

belles, qui réduisirent leur souverain à capituler avec eux : Henri

tint ses promesses jusqu'à ce qu'il pût les violer sans péril*.

Pendant ces convulsions de l'Eglise et de la monarchie angli-

cane, mourut la reine Catherine (i536), iDustre par sa piété, dit

Ihisiorien protestant d'Angleterre ^, et par son attachement aux
choses du ciel, vivant dans l'austérité et la mortification, travail-

la, t de ses propres mains, et songeant même, au iniliey de sa

grandeur, à tenir ses femmes dans l'occupation et dans le travail.

Le même écrivain lui accorde les qualités du naturel, aussi bien

que les vertus chrétiennes. Elle était si pénétrée des sentimens

d'une pleine résignation aux ordres de la Providence, qu'au sein

de ses adversités, elle fit un traité de dévotion contre les plaihtes

des pécheurs. Anne de Boulen, qui prenait un lâche plaisir à la

chagriner par toutes les voies imaginables, fit emprisonner son

confesseur, seule consolation qu'elle trouvât dans les hommes
Catherine, bien loin de s'abattre, écrivit à ce religieux avec une
force toute chrétienne, afin de l'encourager, et parut ne plus

sentir le coup qui l'a^^-cablait, quand elle eut appris par la réponse

le saint usage que faisait de l'adversité son pieux directeur.

Dès que le roi la sut dangereusement malade, ce prince, qui ne
pouvait s'empêcher de respecter sa vertu, tout dépravé qu'il était,

lui fit témoigner son déplaisir : ce qui engagea la princesse à lui

écrire une lettre touchante, non pas pour regagner un cœur qui ne
pouvait plus que Jui échapper avec tous les objets terrestres, mais
pour remplir jusqu'au dernier moment les devoirs de la foi con-

• RaiD. ad ann. 1537, n. 48.-»Burn. t. 1, 1. 3, p. 2f6 et suiv.— «/Wd.p.Ml.
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jugale, en s'efforçant encore de le tirer des lacs où l'avaient engagé

ses honteux penchans. • Mon seigneur et mon roi, lui disait-elle ',

» époux inviolablement cher à mon cœur, l'heure de ma mort

» est enfin arrivée; et à ce moment décisif, l'amour que j'ai tou-

jours ej pour vous m'oblige à vous conjurer en peu de mots,

» puisqu'à peine je respire, de penser enfin à la grande affaire de

» votre salut : affaire infiniment préférable à toules les grandeurs

» de la terre, et à tous vos plaisirs, qui m'ont coûté tant de larmes

« et de sanglots, et à vous-même tant de travaux et de soucis

» amers. Mais perdons-en jusqu'à la mémoire, et daigne le Si'i-

» gneur vous les pardonner aussi pleinement que je l'en supplie !

» Du reste, je vous recommande la jeune Marie, noire fille coni-

« mune, et vous conjure de lui accorder toute la tendresse h la-

» quelle autrefois son infortunée mère a prétendu. Je vous prie

» encore de prendre soin des femmes de ma maison, charge légère,

» puisqu'elles ne sont que trois, et d'accorder à nus pauvres

» domestiques un an de leurs gages au-delà du courant. Expri-

» mons enfin notre disposition dernière : mes yeux vous désirent

» plus que tout autre objet mortel; et si je pouvais avoir du

» regret à la vie, ce serait de mourir sans vous avoir vu. »

La vertueuse reine, ne négligeant aucune précaution pour que

ses gens fussent traités comme elle le désirait, fit tirer une copie

de sa lettre et l'envoya à l'ambassadeur de l'empereur en An-

gleterre, afin que ce prince les payAt lui-même, si Henri négligeait

de le faire. La précaution était inutile : le roi, en lisant la lettre de

son épouse mourante, ne put retenir ses larmes, et parut extraor-

dinairement touché. Il pria l'ambassadeur de Charles Y d'aller

promptement trouver la princesse, de la saluer tendrement de sa

part, et de ne rien épargner pour calmer ses inquiétudes. Quelque

diligence que pût faire ce ministre, il n'arriva à Kinbolton, où

était la reine, qu'après qu'elle eut expiré. Elle fut enterrée hono-

rablemen^ dans l'abbaye de Péterboroug, que Henri convertit par

la suite en évêché. Ce prince commanda à toute sa maison de

prendre le deuil; ordre auquel l'adultère impudente, Anne de

Boulen, déféra si peu, qu'elle et ses femmes parurent alors en cou-

leurs plus gaies que de coutume. Et comme de vils adulateurs la

félicitaient sur la mort de son ennemie : « J'ai cependant un chagrin,

répondit-elle; c'est qu'une pareille mort lui est trop glorieuse. «

Sa joie barbare ne dura pas long-temps. Henri, qui lui avait

sacrifié Catherine, la sacrifia elle-même à Jeanne de Seymour,

quelques mois seulement après la mort de Catherine; et dès le

i
• Polyd. Virg. 1. 27. Sander. I. 1.
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lendemain de hi mort de l'udultère, il épousa sa rivale. Mais

Catherine d'Aragon, en perdant les bonnes grâces du roi son

(•poux, conserva du moins son estime jusqu'au dernier soupir; au

lit u qu'Anne mourut sur l'écliafaud, pour les causes les plus inf

niantes. Elle fut dénoncée, comme se prostituant à son propre

frère, le comte de Rochefort, à trois autres seigneurs et à un

musicien du roi. La sévérité de ce prince, aussi extrême dans ses

aversions que dans ses inclinations fougueuses, est sans doute

justement suspecte; mais quand on justifierait par là cette concu-

bine couronnée, des infamies révoltantes dont ses favoris la char-

jjèrent jusque sur l'écbafaud, l'excusera-t-on d'avoir souffert, de

s'être attiré, d'avoir entretenu avec complaisance, des galante-

ries équivoques, de vraies privautés:' d'avoir écouté les discours

d'hommes de tout rang, et même du plus bas étage? d'avoir pris

avec eux le ton d'une impudente agacerie? de n'avoir pas rougi

de dire à un jeune seigneur, l'un de ses soupirans, qu'elle voyait

bien qu'il différait de se marier, dans l'espérance de l'épouser quand
la mort du roi la laisserait libre? Ce sont là autant de faits avoués

par la coupable, et dont certainement aucun n'était propre à

lui mériter de l'indulgence '.

Il n'en est pas ainsi du mariage qu'elle confessa, contre toute

vérité et toute vraisemblance, avoir contracté avec lord Percy,

avant d'épouser le roi ^ La crainte du feu auquel elle avait été

condamnée, et que le roi pouvait convertir, comme il le fit, en

un moindre supplice, lui arracha manifestement ce second aveu.

La seule envie d'adoucir son tourment l'emporta sur tous les in-

térêts de sa fille Elisabeth, qu'elle faisait par là déclarer illégi-

time et indigne du trône. Henri, de son côté, poussait en cela su

passion jusqu'à tomber en contradiction avec lui-même. Il faisait

prononcer deux sentences, dont l'une condamnait Anne à la mort,

comme ayant souillé la couche royale par ses adultères; et l'autre

déclarait qu'Anne, femme de Percy vivant, n'avait pu devenir l'é-

pouse du roi. Cranmer cependant, Cranmer, l'arc-boutant vanté
de la réforme anglicane et son plus grand lustre, prêtait son
organe à ces sentences d'iniquité, ne songeait qu'à complaire
aux reines postiches qui montaient tour à tour sur le trône, et

provoquait l'indignation de tous les gens de bien par son ingra-

titude envers celles qui en descendaient. Mais fut-il plus fidèle

à sa religion qu'aux protectrices libertines de la réforme? On va
s'en instruire. Henri, exerçant enfin son droit de suprématie dans
toute son étendue, entreprit de régler lu foi aussi bien que îa

• Burnet. t. I, I. 3. d. 2G<i, 2G8, 271, 283. - ' lîist des Variât. 1. 7, n. 23, cte.
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discipline. Il confirma la transsubstantiation, la communion sous

une seule espèce, le célibat des prêtres, l'obligation de garder les

vœux, l'uvage des messes privées, la nécessité de la confession

auriculaire; et ces points de doctrine les plus opposés aux nou-

velles erreurs étaient commandés sous les peines prescrites con^

tre les hérétiques. Toutefois Granmer, zuinglien, ainsi que son

ami Cromwel, ou tout au moins luthérien, ne fit aucune diffi-

culté de les approuver, de les accréditer par son exemple, d'a-

dorer Jésus-Christ dans les saints mystères, et de les célébrer

lui-même. Or si Cranmer et ses adhérens approuvaient de bonne

foi ces articles, en quoi donc étaient-ils luthériens? et si leur

attachement au luthéranisme les leur faisait condamner dans leur

cœur, l'approbation qu'ils leur donnaient extérieurement étnit-ello

autre chose qu'une indigne prostitution de leuï: conscience?

Voilà les vertus des saints de parti.

Oserait-on les mettre en parallèle, au moins pour la droiture

incorruptible et pour le détachement liéroïque des granr'eurs

terrestres, avec le célèbre Polus, qui, après Morus et Fi'djer,

retraçait encore dans l'Eglise britannique les heureux vestiges de

son ancienne splendeur? Henri VIII, qui se fût justifié en quelque

sorte en mettant dans ses intérêts un personnage dont le mérite

était si généralement reconnu, fit des tentatives sans nombre
pour le rapprocher de lui. Polus, après bien des excuses qu'on

ne prit avec raison que pour des défaites, écrivit, enfin nettement

qu'iln'approuvaitpuscequiavait été fait dans la cause du mari-

age et dans la rupture avec l'Llglise romaine '.Henri sut contrain-

dre son caractère emporté, et lui envoya une apologie par un de ses

adulateurs schismatiques. Le docte Polus mit aisément en poudre

tous les vains argumens qu'elle contenait, fit à ce sujet un Traité

de l'union ecclésiastique, où la force des expressions répondait

à celle des raisonnemens, l'adressa au roi même, et peu de temps

après le fit imprimer, pour empêcher les progrès du scandale, qui

dejour enjour devenaient plus rapides. Henri, vivement piqué sans

doute, ne laissa pas que de dissimuler encore, et écrivit de nouveau

à Polus de se rendre à Londres pour l'éclairer sur quelquesendroits

du Traité de l'union qu'il témoignait estimer beaucoup, mais dans

lequel il trouvait quelques difficultés dont il voudrait avoir

la solution de sa propre bouche. Polus ne donna point dans le

piège; et le roi, voyant ses artifices inutiles, revint à sa férocité

naturelle, le dépouilla de ses dignités, de tous ses bénéfices, et

résolut irrévocablement sa perte. Le pape, pour dédommager en

* Sander. l. 1 , p. 70 et icq.
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quelque sorte Pu lus, le créa curdiiiul le a a décembre de ci («

année i536.

Dans la môme promotion il donna la pourpre à dix autreii

sujets, presque tous également dignes de cet honneur '. C'est

ainsi qu'on doit à coup sûr regarder Jean-Pierre Garaffe, ce pieux

archevêque de Théate ou Chieli, qui fit tant d'honneur à l'ordre

des Théatins, qu'on leur a donné le nom de son siège; et Jacques

Sadolet, évêque de Carpentras, théologien, philosophe, orateur,

pot'te, écrivain qui de tous ceux de son temps a le plus approché

(le la diction des anciens, et qui ne s'est pas moins signalé par

toutes les vertus épiscopales, sociales et chrétiennes.

Si le célèbre Erasme n'eut point de part à cette promotion, son

inditïércnce pour les grandeurs, jointe à ses infiimités et à son

grand âge, en fut vraisemblement la cause. Dès l'année précé-

dente, Puul III, ayant résolu de faire une promotion qui honorât

le sacré collège par le choix des sujets, désigna parmi eux ce sa-

vant renommé. C'est au moins ce qu'attestent l'illustre cardinal

Rembo et l'éditeur des oeuvres d'Erasme, dans une lettre adressée

à Charles V même, en les lui dédiant^. Erasme ne témoigna pas

plus d'ardeur pour cette grande dignité, qu'il n'en avait marqué
pour la prévôté de Deventer, qui lui avait été offerte par le

môme pape quelque temps auparavant, et qu'il avait refusée, quoi*

que très-sensible, comme il le témoigna par lettres, à la bienveil-

lance du souverain pontife, et à l'opinion trop avantageuse quo

Sa Sointeté avait conçue de lui. Quelques auteurs ont prétendu

qu'on lui fit ces offres, moins avec l'intention de les réaliser que

pour le tenir attaché par l'espérance à la religion catholique
;

mais si Erasme avait mérité autrefois d'être jugé avec cette ri-'

gueur, il nous paraît que le temps et les excès multipliés des sec-

taires lui avaient enfin ouvert entièrement les yeux. Peu de temps

avant sa mort, arrivée à l'âge d'environ cinquante-neuf ans,

en ï536ou i537, il témoigna publiquement le regret qu'il res-

sentait d'avoir si souvent préconisé la liberté d'esprit. «Eh quoi de

» plus misérable, disait- il "\ qu'une liberté qui consiste à ne point

» je\*mer, et à ne point réciter l'office divin! » Il s'en expliqua tout

particulièrement, et de la manière la plus touchante, avec un
chartreux tenté d'apostasie, en le conjurant de préférer son état

et son âme à tous les biens terrestres. Dès l'année iSaS, suivant

Florimond de Rémon, qui à la vérité n'est pas toujours bon chro-

nologiste, Erasme ayant vu Calvin en Allemagne, conçut pour
lui une telle aversion, qu'il s'écria : « Quelle peste affreuse je

» vois prête à ravager l'Eglise ! •>

' C»ac. iii vit. Ponlif. t. 3, p. COO. etc. — « Lib. 6. — - Erasra. epist. lib. 27.
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IVti npièii la promotion de Poliis (i537), Puul III l'ayant

«•nvoyé légat en France, le roi d'Angleterre til prier instamment

le monarque français de se saisir du légat, et de le lui livrer.

Fraiiçoii I'' se tint insulté de la seule pensée qu'il fût capable de

cette trahison; mais il n'édatn point, dans la crainte de rompre

avec ce dan{.»ereux omi, et prit le parti de congédier le cardinal,

qui passa dans lu Flandre où s'étendait aussi sa légation. La fureur

<le Henri l'y suivit bientôt. A Cand)rai, où d'abord il s'était rendu,

Polus apprit qu'en Angleterre on l'avait déilaré criminel de

lèse-majesté; que le roi avait mis sa tête ù prix, et promis jusqu'à

cinquante mille éous à celui qui la lui apporterait. Il songeait à se

retirer, quand le c irdinal de la Marck, évéque de Liège, lui offrit

avec magnanimité sn capitale pour asile, et lui protesta que sa

personne n'y serait pas moins en sûreté que la sienne propre.

Henri ne laissa pas que de tenter le conseil de Flandre, afin de se

faire livrer le légat : pour prixde celle manœuvre infâme, il offrit de

quitter le parti de la France, et de fournir à l'empereur un corps

de quatre mille hommes, dont il avancerait la paie pour dix mois.

Le généreux évéque de Liège, qui était président du conseil de

Flandre, fit encore échouer cette tentative; et l'odieux tyran n'en

recueillit que la honte d'un assassinat tenté sans succès '.

Pendant l'espace d'environ deux mois que Polus fut à Liège,

il édifia tous les ordres des citoyens, [lar sa douceur, par sa

modestie, par sa piété, par toutes les vertus. Voici, d'après l'un

de ses commensaux, quel était, nu sein du péril et des contre-

temps de toute espèce, l'ordre journalier de la vie de ce légat

apostolique et de sa maison ^ « Nous demeurons dans nos

» chambres, dit ce commensal, jusque vers une heure et demie

«avant le dîner. Alors nous nous rendons à la chapelle du palais,

» où nous récitons tous ensemble les heures canoniales. L'office

» étant fini, on entend la messe, et quelque temps après on va

» dîner. Pendant une partie du repas, on lit S. Bernard, et le reste

» du temps on s'entretient familièrement de choses édifiantes.

«Au sortir de table, on lit ordinairement un chapitre de la Dé-

» monstration évangélique d'Eusèbe ; après quoi on reprend la

conversation, qui dure une à deux heures. Chacun se retire

«ensuite chez soi. Une heure et demie avant le souper, on dit

» vêpres et complies; ce qui est suivi d'une explication de l'Ecri-

» ture, que notre pieux maître nous fait lui-même: eh '.qui expri-

» mera le respect, l'humilité, la sagesse toute céleste qu'il respire !

* Sandcr. de Scliism. 1. 1, p. 162 et seq. — * Vie de Fol. par le card. Quer. t. 2«

Disc. prél. p. 104 et 105.
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• On soupe à la fin de cet cxerciee, puis l'on va se promener auprès

> (le la rivièn*, ou dans les jardina; et partout, la conversation est

«digne des autres exercices. Quelquefuis le pieux cardinal nous

• dit ce mot de Virj^ile, Deiis nobia hœc otiaj'ecit. Est-il en effet

> un présent plus divin qu'un pareil loisir ! » Polus, poursuivi à

mort par un roi ten ible, était néanmoins si tranquille, qu'appre>

nant toute la fureur qui agitait son tyran : • Qu'il est bien trompé,

» dit-il, s'il regarde lu mort comme un grand mal pour moi ! C'est

• là au contraire le terme désiré de mes travaux; et m'ûtcr la vio,

• (;'est dépouiller un homme fatigué des vêtemens qui retardent

» son sommeil '. «Le pape, craignant toutefois pour une vie si pré-

cieuse, rappela son légat à Rome, lui donna des gardes; et par

reconnaissance pour l'évéque de Liège, il le substitua à Polus

dans la légation de Flandre.

Henri, furieux de voir échapper sa victime, déchargea sa ven-

geance sur les parens et les amis de Polus, dans la famille duquel

il se rencontra néanmoins un monstre. Sur la dénonciation du
chevalier Geoffroi de La Pôle, du môme sang que le cardinal,

Henri de La Pôle, ou lord Montaigu, le marquis d'Excester

petit-fds d'Edouard IV, le chevalier Edouard Newil,Carew, grand

écuyer et chevalier de la Jarretière, furent arrêtés comme étant

en correspondance avec le saint cardinal, et tous furent exécutés

à mort avec barbarie^ Mais ce qui mit le comble à l'horreur et

à l'exécration publique, ce fut le supplice de la comtesse de Salis-

bury, mère de Polus. Cette dame, respectable par le sang des

Plantagenets qui coulait dans ses veines, par son âge de soixante-

dix ans tous employé^ à la bienfaisance chrétienne, par une piété,

une sainteté qui était un objet de vénération pour tout le

royaume, eut la tète tranchée, précisément pour avoir reçu des

lettres de son fils ^ Ainsi se posaient les fondemens de la réforme

anglicane.

Les réformés d'Allemagne désiraient toujours ardemment de
se réunir avec les Sacramentaires, tant pour mettre fin à une di-

vision qui décriait toute la réforme, que pour combattre les ca-

tholiques avec plus de concert et d'avantage*. Bucer, qui savait

donner aux objets les plus différens des formes et des couleurs

toutes semblables, fut principalement employé à celte négocia-

tion, où il s'agissait de concilier deux choses aussi contraires que
la présence en réahté et la présence en esprit seulement, c'est-à-

dire qu'un corps présent en effet et la simple pensée de ce coips.

• Ibid. p 45 et 46. — « Saivl r. 1,1 - ' Ru;:) cnnt Saadcr. t. 1. — * Hospiu.
ao 1536, part. 2 Chjti. 1. 4.
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Chacune des deux sectes devait franchir une partie du long in-

tervalle qui les séparait; et Luther, l'intraitable Luther voulut

bien adoucir et modifier par des variations attrayantes ses rigides

confessions de foi, ou du moins les envelopper de termes obscurs

et généraux que chacun prit tirer à son propre sens. La foi déliée

et flexible de Bucer n'en demanda pas davantage pour les adopter,

et les Sacramentaires de la haute Allemagne suivirent son exem-

ple; mais les Suisses, plus simples et beaucoup moins plians, au

premier aspect de la formule d'union, la traitèrent d'ambiguë, de

captieuse, et refusèrent nettement de la souscrire. En vain dans

une assemblée des cantons convoqués à Bâle(i536), l'accommo-

dant Bucer s'efforça de leur persuader que cette doctrine ne dif-

férait en rien de la leur. Bien loin d'admettre ses subtiUtés, ils

publièrent une déclaration plus formelle que jamais contre la

présence réelle. On ne laissa point que de les rechercher encore
;

et ce qui est plus étonnant, c'est que l'accord des deux partis

se conclut enfin, sans nulle harmonie daUvS leurs opinions, sans

que l'un se départît d'une croyance qui détruisait celle de l'autre.

Les Suisses voulurent bien supporter Luther dans leurs senti-

mens ; et Luther, sans expliquer les siens davantage, félicita les

Suisses sur le feint sacrifice qu'ils faisaient de leur croyance à la

concorde '. Tout ce qu'il ajouta, fut qu'il y avait encore parmi

eux des gens qui lui étaient suspects, mais qu'il les tolérait par

égard pour le corps de la nation avec lequel il voulait bien vivre.

Voilà toute la paix et la conununion des disciples de Luther avec

ceux de Calvin ou de Zuingle : paix dans laquelle la foi fut sa-

crifiée de part et d'autre, et qui fut encore très-mal observée,

comme on le verra par la suite.

Les Zuingliens s'unirent peu après, et dans le même sens, avec

le reste des Vaudois cantonnés depuis près de deux cents ans dans

les défilés sauvages des Alpes^Cesgrossiers sectaires, ennemis du

pape, des évêques et de toute puissance, prévenus encore contre

les cérémonies de l'Eglise, le culte des saints, des reliques et des

images,les indulgences etle purgatoire, professaient cependant,du

moins alors, la njême foi que les catholiques sur les sacremens, la

transsubstantiation même, et le saint sacrifice des autels. S'ils reje-

taient la messe, ce n'était que pour les cérémonies, ou parce qu'ils

la réduisaient uniquementaux paroles de la consécration récitées en

langue vulgaire. Cet éloignement prodigieux où ils étaient de la foi

zuinglienne ne fut pas un obstacle à l'union qu'ils conclurent d'a-

bord avec l'Eglise de Genève, par l'entremise de Farel, à condition

seulement qu'ils conserveraient leurs ministres.

' Luther. F.pist. i uiaii 153» — * Pmtip rillrs iiist. dce Vaudoi?, c. .').
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Calvin dominait alors dans cette ville, qui va désormais figurer

d'une manière bien étrange pour sa médiof rité,cesl-à dire tomme
le boulevart du calvinisme et l'arsenal qui mit la foi à deux doigts

de sa perte dans le premier des Etats chrétiens. Après que l'évêque

de Genève eut abandonné ses diocésains, et se fut uni contre eux

avec le duc de Savoie, ceux-ci, nommés dès-lors eignots^ et par cor-

ruption ^«^«eno/j, du mot allemand qui signifie alliés, parce qu'ils

s'allièrentaveclesSiiisses pour défendreleurliberté; ces ////^//(?«o^j

oue/'gnots, encore en partie catholiques et en partie ztiingliens, se fi-

rent pendant quelques années une espèce de guerre civile, jusqu'à

ce que la faction zuinglienne, par le secours du canton de Berne, se

fut rendue incomparablement la plus forte'. On voit en passant

l'origine la plus vraisemblable du nom de huguenots donné aux

Calvinistes. Celui de ministre, que portent leurs pasteurs, leur

vient de l'école de droit nommé ministrerie k Poitiers, où l'un de

leurs plus chauds prédicans, professeur de cette faculté, quitta

son etiiploi pour aller dogmatiser de ville en ville. Quand le» hu-
guenots furent les plus forts à Genève, ils ne gardèrent plus de

mesures : la populace, avec la jeunesse effrénée, Farel à leur tôte,

les capitaines mêmes de la ville avec leurs compagnies, tambour
battant et drapeaux déployés, allèrent en plein midi, d'église en
église, abattre les croix et les images, renverser les autels et les

tabernacles. Le conseil indiqua ensuite une assemblée générale,

pour délibérer sur le sort de l'ancienne religion, dont la perteétait

résolue et presque consommée déjà. Le cordelier Jacques Bernard,

gardien du couvent de Rive et apostat dans lame, harangua dans

l'assemblée contre la présence réelle, le sacrifice de la messe, l'in-

vocation des saints, le culte des images, le purgatoire et les vœux
monastiques. Comme le duc de Savoie et l'évêque de Genève
avaient défendu à leurs sujets d'y assister, et qu'en effet il n'y pa-

rut que deux docteurs catholiques, ou réputés l'être; le conseil,

par un ménagement pharisaïque, fit présenter en abrégé les actes

écrits de la dispute aux religieux augustins, aux dominicains, et

même aux cordeliers qui détestaient l'apostasie de leur supérieur,

puis leur demanda leur sentiment. Ils répondirent, sans hésiter,

qu'ili tenaient cette doctrine pour hérétique, et qu'ils n'avaient

garde de mettre en question ce qui avait été reçu de tout tenps

par les Pères, et confirmé depuis par les décisions de l'Eglise ca-

tholique.

Cela ne fit rien changer à la résolution des magistrats. Le con-

seil des deux cents, bourgeois, ouvriers, marchands, ou tout au

• Spon. Iiist. de Cencv. 1. 2.
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plus légistes, qui n'avaient étudié ni conciles RÎ docteurs, qui ne

savaient autre chose que leur négoce ou leur métier^ prononça

que les o])servances catholiques n'étaient que des superstitions ou

des traditions humaines contraires à l'Ecriture, porta un décret

qui abolissait entièrement l'ancienne religion, et enjoignit à tous

les citoyens de suivre celle des protestans. Et pour laissejr un mo-

nument éternel de leur révolte, tant contre I Eglise que contre

leurévêque, qu'ils n'ont plus reconnu depuis, les Genevois érigè-

rent à l'hôtel-de-ville une table d'airain, où on lisait ces paroles en

lettres d'or : En mémoire de la grâce que Dieu nous afaite de secouer

lejoug de VAntéchrist romain^ et d'en abolir les superstitions.Açrès

ce décret, il fallut que ce qui restait de catholiques à Genève, que

les ecclésiastiques surtout, les religieux et les religieuses clarisles,

les seules qu'eiit cette ville, en sortissent sans retour.

LegardienBernard, pour professer d'une manière authentique la

réforme évangélique, mit bas son froc en présence de tout le monde :

et, découvrant peu de jours après le principe de sa conversion à lo

loi nouvelle, épousa publiquement une beauté facile, fille d'un

imprimeur du lieu, à laquelle il apporta pour douaire toutcequ'il

put voler à son couvent. Farel usa de tout sop zèle et de toute

son éloquence, pour faire goûter la même morale aux chastes filles

de.Sainte-Claire, qui n'entendirent qu'avec horreur ces prêches

impudens, à l'exception d'une seule, dont la docilité libertine fut

pour toutes les autres la plus sensible de leurs peines. Cependant

le magistrat touché, et ne pouvant refuser sa vénération à leur

vertu, les fit conduire avec honneur et sous bonne escorte, pour

les mettre à couvert de toute insulte, jusqu'aux approches d'An-

necy, où le duc de Savoie leur avait préparé un monastère.

Jusque là Calvin n'avait point encore paru dans la digne Eglise

de Genève, dont Farel est regardé connue le premier fondateur.

Mais la destinée de Calvin, qui n'avait pas le génie de l'invention

,

était d'entrer dans les moissons d'autruiau moment de la récolte,

et de faire en quelque sorte changer de nature aux choses, par les

formes neuves qu'il excellait à leur donner, V oyant l'échafauil

dressé de toutes parts contre lui dans sa patrie, il avait passé

au-delà des Alpes, à la cour de Ferrare, pour enlever au lu-

théranisme la duchesse Renée de France, déjà fort attachée à ce

parti. Il y fit peu de séjour, parce qu'il craignait l'inquisition ultra-

montaine, dont il n'ignorait pas les poursuites; mais il ne laissa

pas que de couler subtilement son venin dans l'âme de cette

princesse, et le poète Marot, qui remplissait auprès d'elle les

fonctions de secrétaire, acheva si bien de la corrompre ensuite,

qu'il n'y a point d apparence qu'à la mort même elle ait renoncé à
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I hérésie. La duchesse de Fer. are, durant ses dernières années,

était retirée en France où son cliàteau servait de refuge à tout ce

qu'elle pouvait receler de huguenots proscrits; on dit qu'elle en

nourrissait chaque jourjusqu'à trois cents.

Calvin, voulant passer de Ferrare à Bàle, ville infectée de la doc-

trine d'Œcolampade, prit sa route par Genève, où, sur la réputation

dont il jouissait déjà parmi les novateurs français, Farel lui proposa

de s'associer à son apostolat. Il ne cherchait que la célébrité, se laissa

persuader sans peine, et les deux apôtres se partagèrent fraternelle-

ment le ministère (i 536). Farel, qui avait en partage la volubilité de

la langue et la force des poumons, continua les prêches; Calvin,

qui n'avait ni force ni grâce à parler en public, se chargea d'ensei

gner ce qu'il avait appris de théologie dans sa vie errante et fugitive.

II ne tarda point cependant à prendre assez d'empire, pour obtenir

que le peuple et le magistrat jurassent d'adopter le formulaire de

croyance qu'il lui plut de dresser; mais passant ensuite des points

de spéculation, assez arbitraires dans Genève, à quelques articles

de discipline conservés par les Bernois, tels que la consécration

du pain sans levain, l'usage des fonts baptismaux, et la célébration

des fêtes, il fut banni avec son ami Farel, comme perturbateurs

du repos de l'Etat. Il céda au temps, mais sans renoncer à une

Eglise trop digne de ce pasteur pour ne pas se fixer enfin sous ses

lois. Farel se relira à Neuchâtel, où il fut reçu pour ministre en

chef; et Calvin à Strasbourg, où Bucer lui obtint la permission

d'établir une église pour les Français réfugiés. Ce fut là qu'huma-

nisant son rigorisme sauvage, à l'exemple de tous ces réforma-

teurs indulgens en pareille matière, il s'attacha par les liens du
mariage Idelette Burie, dépouille surannée d'un anabaptiste dont

elle était veuve. Calvin n'en eut qu'un tiis, qui mourut avant sor

père.

Tant de batteries dressées de toutes parts contre l'Eglise en
gagèrent le pape et 1 empereur à s'occuper sérieusement de sa

défense , et surtout du concile œcuménique, comme le moyen
le plus propre à étouffer les troubles qui désolaient la chré-

tienté. L'empereur venait de signaler ses armes et sa valeur en
Afrique, où il avait défait en bataille rangée une armée double
de la sienne, commandée par le fameux Barberousse. Il avait en-

suite pris d'assaut la Goulette et Tunis, et rétabli, à la place de
l'usurpateur de ce royaume, le roi légitime dont ce corsaire turc

avait envahi le trône. Charles, après avoir réglé en passant les

affaires de Naples et de Sicile, puis reçu à Rome les félicita-

tions et tous les honneurs dus à ses exploits, représenta au
pape, qu'avant de faire la guerre aux sectaires d'Allemagne, il

T. vu. i5
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convenait de leur montrer, par la convocation d'un concile, qu'on

avait épuisé tous les moyens pacifiques de les mettre à la raison.

Paul III sentait la force de ce motif, et ne désirait pus moins que

l'empereur la tenue d'un concile que l'on différait depuis si long-

temps; mais les obstacles demeuraient toujours les mômes, soit

pour le choix d'un lieu que voulussent agréer tous les partis,

soit pour la pacification des puissances catholiques, sans le con-

cert desquelles il était impossible de s'assembler en assez grand

nombre pour représenter l'Eglise universelle. Il convoqua néan-

moins cette grande assemblée, d'abord à Mantoue, qui avait son

prince particulier, puis à Vicence dans l'Etat de Venise, sans qu'on

pût faire accepter ni l'une ni l'autre de ces villes aux protestans

enorgueillis de se voir recherchés. Ils répondirent avec insulte

que l'Italie tout entière était remplie des partisans du pape, et

que la prudence les obligeait à s'en tenir à l'Allemagne, où l'on

ne savait pas, comme au-delà des monts, l'art de se défaire sans

bruit des gens incommodes. Ils ajoutèrent dailleurs tout ce qui

pouvait faire comprendre qu'un concile, quel qu'il put être, serait

tenu parmi eux pour illégitime, dès là qu'il ne confirmerait pas

leur doctrine'. Ainsi l'on sut d'eux-mêmes à quoi s'en tenir sur

leurs recours perpétuels à l'autorité du concile.

L'empereur, qui le désirait plus sincèrement, n'y mettait ce-

pendant guère moins d'obstacles, par des procédés qui ren-

daient la paix impossible. Pressé à Rome par les ambassadeurs de

France de remplir sa promesse tant réitérée de restituer le Mi-

lanais, il leur répondit qu'ils pouvaient le suivre chez le pape, et

que là il les instruirait enfin de ses intentions. Le souverain pon-

tife avait assemblé ce jour-là un consistoire extraordinaire, où,

avec les cardinaux, se trouvaient les autres prélats distingués, les

ambassadeurs des princes divers, les seigneurs et les officiers les

plus considérables de la cour impériale. En présence de cette au-

guste et nombreuse assemblée, l'empereur, après quelques mots

Sur la convocation du concile général, et )e désir qu'il témoignait

de pacifier l'Europe, afin de le célébrer, fit un long récit de tous

leis griefs qu'il reprochait au roi Frat)çois I"; et son imagina-

tion, exaltée sans doute par ses beaux faits d'Afrique, lui faisant

démentir sa réputation de sagesse, il conclut en paladin par of-

frir un duel, où les deux souverains en chemise, l'épée ou le

poignard à la main, soit dans une île, soit sur un pont, soit dans

un bateau, videraient leur querelle seul à seul, afin d'épargner

le sang de leurs sujets. Que si le duel venait à manquer, la guerr«?

! SIeid. Comni. 1. II, p. 347. Pallav. I. 4, c. 42.
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se poursuivrait à toute outrance entre les deux princes, jusqu'à ce

que l'un eût réduit l'autre à l'état de simple gcntillionime. Char-

les ne manquait pas d'ajouter que tout l'assurait de la victoire, le

l)on état de ses affaires, Ihenreuse di^position de ses sujets, le

courage de ses soldats, l'expéiience et la valeur de ses capitaines;

au lieu que les affaires de François étaient ruinées, selon lui, ses

sujets malintentionnés, ses troupes misérables, et ses officiers

si dépourvus de capacité, que, si les siens ne valaient pas mieux,

il irait la corde au cou se jeter aux pieds de son ennemi, pour

tâcher d'en obtenir miséricorde'.

Le pape, les cardinaux et tous les seigneurs se regardaient avec

étonnement les uns les autres, comme doutant encore que ce

qu'ils entendaient dire au prince sortît en effet de sa bouche.

Les ambassadeurs de France, aussi étonnés et moins réservés, re-

prochèrent à l'empereur, en termes exprès, qu'il violait sa parole.

Ils allaient poursuivre, quand Charles les interrompit brusque-

ment, et ajouta qu'il leur communiquerait son discours, pour y ré-

pondre de sang-froid
;
puis il se retiia. sans plus rien entendre. Dès

que le prince fut sorti, le pape leur dit avec intérêt que, s'il avait

prévu ce qui venait d'arriver, il aurait pris des moyens efficaces

pour le prévenir. Ensuite il s'empressa de leur procurer une au-

dience, où l'empereur, revenu de la vivacité qui lui av lit arraché

ses premières paroles, tenta de corriger ce qui n'était guère sus-

ceptible de palliatif, mais persista invinciblement dans son refus

de rendre le Milanais. Ainsi les ambassadeurs écrivirent au roi

que, s'il ne voulait pas absolument passer sur cet article, il ne de-

vait plus songer qu'à la guerre^. Us ne manquèi nt pas non plus

de le divertir par le récit des rodomontades d monarque es-

pagnol. Le vainqueur de Marignan, qui était as^i rément aussi

brave chevalier que celui de Tunis et de la Goulette, répondit en

plaisantant qu'il ne trouvait pas son honneur intéressé au défi de

l'empereur; qu'aussi bien leurs épées étaient trop courtes pour se

mesurer de si loin : mais que, s'ils en venaient à une guerre moins
romanesque, il se montrerait de si près à Charles que celui-ci

pourrait prendre tel genre de satisfaction qu'il désirerait; et que
lui-même ferait voir à tout le monde si c'était la gloire ou le dan-
ger qu'il envisageait dans le combat.

On en vint bientôt à une guerre violente; et grâce à la conni

vence du marquis de Saluées, Charles V, avec une armée nom
breuse, fit une irruption en Provence (i536). Pour comble d'af-

fliction, le roi, sur ces entrefaites, apprit la mort du dauphin em-

' Paul. Jov. I. 3t. Belcar. Comment, ad an. 1 530. - ' Duplcix, t. 3, p. 408.
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poisonné par Montécuculi, son échanson, qul^ avant d'être écar-

télé, dit avoir été sollicité à ce forfait par deux généraux de

l'empereur. Mais ce fut à l'insu de ce prince, qui, de ce ton de

vérité que l'on contrefait difficilement, protesta qu'il aurait

mieux aimé perdre tous ses £tats, que de participer en rien à

cette noirceur exécrable. A ce coup accablant, le roi poussant

un profond soupir, et levant les mains au ciel : « Mon Dieu, s'é-

» cria-til, je dois sans doute souffrir patiemment tout ce qui vient

B de votre main toute puissante ; mais aussi de qui dois-je attendre,

» sinon de vous-même, le courage qui m'est nécessaire pour ne pas

» succomber? Déjà vous aviez permis qu'on déchirât ma répu-

» tation, de tous les biens le plus estimable; il vous a plu d'ajou-

» ter à cette épreuve la mort de mon fils : que vous reste-t-il à

» faire, sinon de m'anéantir absolument aux yeux des hommes.»*

B O vous, qui êtes assez puissant pour fortifier la faiblesse même,
» donnez moi du moins la force d'adorer sans murmure vos arrêts

» terribles ^ » Le Seigneur accorda au pieux monarque plus qu'il

ne demandait. Les Impériaux, après bien des tentatives sur Mar-

seille et sur quelques autres places fortes de Provence, ne purent

s'emparer d'aucune; et l'empereur, avec une armée ruinée par

une disette qui fit quelquefois manquer le pain sur sa propre

table, par des maladies contagieuses qui emportaient des centaines

de soldats par jour, par la vigoureuse résistance des garnisons,

et par le zèle des pitysans mêmes qui assommaient tout ce qui

s'écartait du gros de l'armée, fut contraint d'évacuer le pays et

de s'embarquer précipitamment pour Nice.

Cet échec rendit Charles V beaucoup plus traitable qu'aupara-

vant, et le pape profita de la circonstance pour ménager une

réconciliation entre les deux rivaux. Paul III , nonobstant son

grand âge de plus de soixante-dix ans, se rendit sur la frontière

de France, où les vents contraires retinrent l'empereur assez long-

temps, et traita séparément avec les deux princes, dans la crainte

que leur entrevue ne réveillât des animosités qui n'étaient qu'assou-

pies. 11 ne put leur faire conclure une paix absolue; mais en les

faisant consentir à une trêve de dix ans, il obtint ce qui produisait à

peu près, pour la célébration du concile, le même effet que la paix.

Ce fut encore dans cette conférence de Nice, que Paul III con-

firma, ou plutôt renouvela, la grâce expectative accordée autrefois,

sous le nom d'induit, par Eugène IV, tant au chancelier de France

qu'aux magistrats du parlement de Paris, et demeurée presque

sans effet depuis Eugène, à cause des dispositions contraires de la

' Du Bell. 1. C in fia. et 1. 7- in Franc. I
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pragmatique-sanction. François lef déclara que les indultaires

seraient préférés aux gradués, même nommés, et que les cardi-

naux seraient sujets à l'induit comme les autres prélats".

Comme on ne parlait de toutes parts que de réforme et de

concile, Herman de Weidon, archevêque de Cologne, assembla

dans cette ville les évêques de sa province (i536), avec beaucoup

d'autres docteurs habiles, et publia un grand nombre d'excellens

statuts, qui n'annonçaient guère le scandale que son apostasie

donna dans la suite''. Ils sont divisés en quatorze parties, et cha-

que partie en un nombre encore plus grand de chapitres. On y
traite des dogmes et des cérémonies de la religion, de la discipline

cléricale et monastique, du règlement des mœurs, des devoirs de

chaque état, en un mot de presque tout ce qui a rapport au bon
gouvernement de l'Eglie. Cependant le pieux et docte Sadolet,

en applaudissant par lettres aux vues de l'archevêque, ou à son

ouvrage, le reprend de n'avoir rien dit du purgatoire dans le cha-

pitre de la Satisfaction, où il était si naturel d'en parler. Ce si-

lence, dont les hérétiques ne pouvaient manquer de se prévaloir,

est d'autant plus suspect de la part d'un concile qui entre d'ailleurs

dans les plus grands détails, que le purgatoire et les indulgences

étaient le premier écueil contre lequel s'était brisée la foi de ces

réformateurs audacieux.

Henri VIII, arbitre de l'Etat et de la hiérarchie, ne se crut pas

moins en droit que ces perturbateurs de prescrire des lois aux
conciles ^ Il adressa aux princes chrétiens, contre la convocation

des prélats, tant à Vicence qu'à Mantoue, un manifeste qui repo-

sait sur les mêmes principes que les refus des protestans; et sa

doctrine en effet ne différait point de la leur, dans un point où

le schisme et l'hérésie se confondent. Le concile projeté, et par

conséquent tout concile, lui paraissait illégitime, parce que le pape

y devait présider, que les évêques dépendans du pape y auraient

seuls voix décisives, et que les mêmes personnes seraient juges et

parties. Tout ce que le vicaire de Jésus-Christ employait pour
retirer ce prince de l'abîme, ne servait qu'à l'y enfoncer davan-

tage.

Ce fut alors qu'une infinité de religieux de l'ordre de S. Fran-
çois, qui se signala particulièrement dans cette persécution, furent

tirés des cachots où ils languissaient depuis long-temps, potjr

être mis à mort. Antoine Brorbey fut étranglé sur-le-champ.

Thomas Cortus, de naissance illustre, mourut dans son cachot, on
ne sait de quelle manière. On y fit mourir de faim Thomas Bel-

Libeit. Gallic. t. 2, p. 175. — » Couc. t. 14, p. 484 Cl sci- — ' Pallav. l. 4,

:!
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chiain. On en tira Irente-tleiix iiutirs, qu on traîna clinr;;é,s de

chaînes en des lieux éloijjnrs, pour s'en d<'laire aver nioins d'é-

clat. Le crédit de Thomas Urisley, conseiller d'Ktat, sauva la vie

à plusieurs; mais Henri, ne se rendant pas moins odieux par ses

grAces que par ses fureurs, dit qu'il eAt bien voulu les perdre

tous, et que la seule crainte du hlAïue l'en empêchait. Cepcn

dant, ni cette crainte, ni le souvenir des dernières paroles de la

reine Catherine mourante, ne purent soustraire aux raifinemens de

sa cruauté, Jean Forest, relijjieux du même ordre, et ancien con-

fesseur de Catherine. On éleva le martyr en l'air, dans une place

de Londres; et après l'avoir attaché par les bras à deux fourches,

on alluma sous ses pieds un feu lent, qu'on entretint jusqu'à ce

que tous ses membres fussent consumés successivement. Le lyran

traita les plus grands seigneurs comme ces humbles religieux.

Léonard Gray, vice-roi d'Irlande, fut décapité pour le même at-

tachement qu'eux à la foi de ses pères, ainsi que Nicolas Carcy,

général de la cavalerie et chevalier de la Jarretière'.

L'orgueil et la férocité étaient devenus le mobile de toutes

les résolutions de Henri, dont les héréticjues, aussi bien que les

catholiques, devenaient indistinctement les victimes, sitôt qu'ils

contrariaient ses caprices. Un certain Lambert lui ayant été dé-

féré comme sacramentaire, il convoqua une grande assemblée

dans le palais de Westminster, et voulut disputer lui-même

contre l'accusé. L'argumentation fatigua bientôt l'impatient mo-

narque, qui proposa à son antagoniste, comme il avait déjà fait

dans une pareille joute, ou de se confesser vaincu, ou d'être

brûlé vif. Lambert choisit la mort : on le suspendit au-dessus

d'un feu qui ne lui brûla d'abord que les jambes et les cuisses;

après quoi deux officiers l'enlevèrent sur leurs hallebardes, vivant

et parlant encore, puis le laissèrent tomber dans le brasier, où

il fut réduit en cendres ^ (i538).

Cependant le vicaire zuinglien du pape anglican, Cromwel,

travaillant pour sa secte, tout en affectant de seconder son chef,

brisait les images de la Sainte Vierge et des saints, pillait les tom-

beaux des martyrs, et profanait leurs reliques. Henri, qui avait

conçu une aversion de frénétique contre S. Thomas de Cantor-

héry, défenseur tout particulier de l'autorité de l'Eglise 1 1 de son

vrai chef, poussa le délire de la fureur jusqu'à vouloir flétrir les

palmes célestes dont il était couronné. Il envoya d'abord piller

son tombeau, et tous les trésors de l'Eglise où ce saint avait siégé:

vingt-six chariots destinés à ce brigandage sacrilège purent à princ

» Sandcr. 1. I, p. 168. — ' Il^îd p. 170. Riirn. t. 1, !. 3, p. 3ia.
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contenir les dons préctifux consacrés au culte de cet illustre mar-

tyr par les vœux des princes et des peuples. L'or seul qui couvrait

sa cliàsse remplit deux coffres sous le poids desquels succombaient

huit hommes robustes. Ensuite le tyran, par une extravagance

qui fit mettre en doute s'il était plus impie qu'insensé, ajourna

le saint devant son tribunal, ^ ^c comparaître sa châsse, le con-

damna comme criminel de lèsemajessé, et ordonna qu'il (ht rayé

du catalogue des saints (i558). En conséquence il défendit à tous

ses sujets, sous peine de mort, de célébrer désormais le jour de sa

fête, de réclamer son intercession, de visiter le lieu où avait été

son tombeau, d'avoir même sur soi, ni calendrier, ni almanach où

se trouvât son nom. Enfin on briMa ce qui restait de son corps

dans la châsse, et l'on jeta les cendres au vent '. Cette indignité

révolta si fort les esprits qui avaient encore quelque reste de re-

ligion ou de sens droit, en Angleterre, que l'on compara Henri à

tout ce qu'il y avait jamais eu de plus odieux tyrans : ces cla-

meurs retentirent jusqu'à Rome.
'

Paul m, outré de tant d'excès, crut que tout ménagement ne

pouvait désormais qu'augmenter le scandale. Depuis trois ans, il

avait porté la dernière sentence contre ce prince corrupteur de

son peuple; mais par suite des sollicitations réitérées de quelques

souverains et de plusieurs autres personnages considérables, il

avait toujours sursis à la publication. A cette bulle, il en joignit

une nouvelle en date du 17 décembre i538 : toutes deux furent

aussitôt publiées à Rome, et quelque temps après affichées dans

les Etats limitrophes de l'Angleterre : à Tournai et à Dunkerque,

viîîes de la domination d'Espagne; à Calais et à Boulogne, villes

de France; à Cariisle et à Saint-André en Ecosse *.

Du temps de Henri VHI, les sectes protestantes n'étant pas en-

core légalement reconnues par les souverains, les divers Etats de

la chrétienté continuaient à former une grande famille dont le chet

veillait au maintien de la foi, de la discipline, des mœurs; et tous

les princes, à l'exception de Henri, tenaient à honneur d'être unis

au centre de la catholicité. Appelé à conduire les membres de la

société chrétienne vers leur fin essentielle, qui est le salut; ayant

en conséquence action pour le bien sur les rois comme sur les

peuples, ainsi que le proclamait un droit public qui n'a change
que depuis que les pouvoirs sociaux ont été différemment recon

nus ; le pape, dès qu'il s'apercevait qu'un roi mettait obstacle, par

le scandale de sa vie publique ou par l'iniquité de ses lois, au salut

de ses sujets, constatait que ce prince, devenu par le fait indigne

» Burn. 1. 3, p. 335. Le Graud, def. de Sandcr. t. I, p. 296. Godiw.et Sleiil. ad
ann. 1538. — » Coustit. Pont. t. 1, Paul III, const. 2.
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le régner, s*t?tait placé en deliors de la famille cliréiionne. La sfti-

tence pontificale équivalait à une simple déclaration d'indignilé,

laquelle, à cette époque, emportait la déc héance; car le droit des

princes, ne venant m de leurs sujets ni de Dieu pour le mal, ces-

sait d'exister, et n'était plus que la force qui pouvait être combat-

tue par la force. Paul III, investi comme souverain pontife de

rautoritc nécessaire ])Our prononcer ainsi l'indignité, et par suite

la déchéance des princes rebelles à la loi de Dieu, ne pouvait en

faire usage dans une occasion plus solennelle. Se conformant donc

à une jurisprudence qui n'était pas encore changée, malgré les vio-

lentes agitations que les sectes protestantes avaient introduitf;s

dans l'Eglise, et rassemblant dans sa constitution les formules les

plus terribles de ses prédécesseurs, il prononça que, si Henri

ne comparaissait à Borne dans trois ans, il ne demeurerait pas seu-

lement sous l'anathème, mais qu'il serait déchu de son royaume,

ses complices de tous leiirs biens, lui et eux réputés infâmes, inca-

pables de tester et de porter témoignage, les enfans qu'il pouvait

avoir eus d'Anne de Boulen inhabiles à toute dignité, ses vassaux

et ceux de ses adhérens dispensés de tout serment et de tout en-

gagement à son égard. On allait jusqu'à exciter sa noblesse et tous

ses sujets, ainsi que toutes les nations catholiques, à prendre les

armes pour le chasser de son royaume.

Le schisme était consommé avant Paul III; Henri n'éprouva

donc aucune résistance, quand il invita presque tous les évêques

à se déclarer contre le saint Siège à l'occasion de la bulle. Il en

rassembla promptement un certain nombre avec des abbés, et tous,

ayant posé pour principe que Jésus-Christ avait défendu à ses

apûtres de s'attribuer la puissance du glaive, ou l'autorité des

rois, conclurent que le pape était un tyran qui renversait h;

royaume de Jésus-Christ. En conséquence, ils firent un serment

exprès de se soustraire à l'autorité des papes comme à un drol

usurpé. Cette résolution fut signée d'abord par dix-neuf évêque

et vingt-cinq docteurs, qui en attirèrent bientôt une infinité d'au

très. Revêtu ainsi de son dernier sceau, le schisme à son tout

introduisit en Angleterre l'hérésie, sa compagne presque insépa-

rable, et toutes les sectes les plus détestées même de Tavougle

monarque.

I;J 1
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LIVRE SOIXANTE-DEUXIÈME.

nEpris T.4 niRNiÈnR condamnatio?} du roi henri viu en i538,

jusqu'à i^'ouvertitrb du concile dk trente bn 1545. •

Les nouveaux athlètes que le Seigneur avait suscites pour

voler de toutes parts au secours de son Eglise, étaient près d'entrer

en lice , mais ignoraient encore la grandeur de leur destination.

Ignace de Loyola , et sa petite compagnie de dix hommes seu-

lement, y compris les quatre qui avaient été admis depuis leur asso-

ciation primitive, ne songeaient, d'après les idées du temps, qu'à

passer dans la Terre sainte, pour l'aire refleurir le christianisme

dans le lieu de son origine '. Quand ils eurent tous achevé leurs

études à Pa;is, ils se rendirent à Rome, pour obtenir l'aveu et

la bénédiction du souverain pontife, reçurent l'ordre de la prê-

trise, puis allèrent attendre à Venise l'occasion de s'embarquer

pour le Levant. Mais les vues profondes du Ciel sur ce séminaire

d'apotrcs ne se renfermaient pas dans les bornes étroites de la

Palestine. La guerre, qui s'éleva dans ces conjonctures entre les

Vénitiens et les Turcs, rendit les mers du Levant impraticables

aux Chrétiens. C'est pourquoi, après avoir attendu pendant une
année, selon les termes de leur premier engagement, sans trouver

aucun moyen de s'embarquer, Ignace et ses compagnons, accom-
pli.^âant l'autre partie de leur vœu, allèrent offrir leurs services

au vicaire de Jésus-Christ, pour porter l'Evangile en tel pays de
la terre qu'il lui plairait de lui indiquer.

Gomme leur association et leur manière de vivre attiraient déjà

tous les regards, et qu'on leur demandait souvent quel était leur

institut, le saint instituteur, qui ne cherchait qu'à faire oublier

sa personne, leur dit qu'étant associés pour combattre les enne-
mis de la religion sous l'étendard de Jésus-Christ, leur société ne
devait point avoir d'autre nom que celui de Compagnie de Jésus,

On croit que Dieu le lui avait révélé, en lui donnant comme
le plan général de son ordre, dès le temps de sa retraite à Man-

' Orlandin. 1. 1. Bouh. 1. 1 et 2. Ribad. J. Peter. Maff.
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rè/e. Mais ce qui lui arriva aux uppioches «K- Home (la^y), ne lui

permit plus de duuter que vv nom ne vînt du Ciel. JeAus Christ lui

ayant apparu chargé de sa croix, et l'ayant pris avec ses disciples

sous sa protection spéciale, en lui adressant ces paroles : Je vous

serai propice à liomc, il se fit un devoir indispensable de donnei

à sa Compagnie le nom de son divin protecteur. Cet encourage-

ment céleste, qu'Ignace, génie du premier ordre et si versé dans

le discernement des esprits, communiqua sur-le-champ à ses com-

pagnons de voyage, ne peut être suspect, qu'autant qu'on impu-

terait à un saint placé sur nos autels une imposture sacrilège

dans laquelle il aurait persévéré jusqu'au dernier soupir. Du
reste, il n'était pas sans exemple qu'une institution religieuse eût

été nommée Compagnie de Jésus : ce nom ayant été donné en

i549 par le pape Pie II à un nouvel ordre militaire, Paul III,

t.'int d'autres papes ses suc<:esseur.s, et le concile œcuménique de

Trente ont pu de même l'attribuer à un ordre suscité pour com-

battre les hérésies et les vices, ennemis plus funestes à l'Eglise

que le fer des infidèles.

Mais le régime et la manière de se conduire importaient beau-

coup plus que les titres. Ignace, ne jugeant pas tous ses disciples

nécessaires à Rome, et craignant d'y tenir leur zèle oisif tandis

qu'il y ménageait la protection du pape pour son institut, ne

retint avec lui qye Pierre Le Fèvre et Jacques Laynez : il répartit

les autres dans les plus fameuses universités d'Italie, tant pour

inspirer la piété aux étudians, que pour associer ceux d'entre

eux que la Providence leur destinait pour frères. Avant de se

séparer, ils convinrent d'une manière de vie uniforme, et arrê-

tèrent qu'ils logeraient dans les hôpitaux, et ne vivraient même
que d'aumônes cherchées au dehors, pour n'être poirjt à charge

à ces maisons
;
que ceux qui habiteraient ensemble seraient su-

périeurs tour à tour pendant une semaine, afin de prévenir les

indiscrétions de la ferveur et les dangers d'une conduite arbi-

traire; qu'ils enseigneraient aux enfans la doctrine chrétienne et

les principes des bonnes mœurs; qu'ils prêcheraient partout oii

on leur permettrait de le faire, toujours sur les vérités solides

de l'Evangile, et sans les vains ornemens d'une éloquence pro-

fane; qu'ils ne prendraient point de rétribution pour le minis-

tère, et chercheraient uniquement le salut des âmes dans toutes

leurs fonctions. Déjà ils s'étaient concilié l'estime et la vénéra-

tion des peuples, dans toutes les bonnes villes des Vénitiens,

pendant l'année qu'ils avaient passée sur les terres de cette re-

publique : après leur dispersion et leurs travaux apostoliques

dans toutes les contrées de l'Italie, on ne parla plus d'eux
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qu'avec udiniralion, connue de niodôles parfaits de la vie sacer-

dotale, envoyés pcuir fermer lu bouche à la malignité la plus

enveninïée des sectaires, et pour fournir à l'Eglise des secours

oroportionnén aux besoins qu'elle éprouvait.

Les grands et les princt'S, connue le peuple, devinrent leurs admi'

rateurs et leurs disciples. Ils les allaient chercher jusque dans les

linnd)les hospices, où ils se tenaient cachés après avoir rempli leurs

fonctions publiqiu;s. La mission de Ferrare était échue en partage

à Simon Uodriguez et à Claude le Jay. La marquise de Pescaire,

se trouvant dans cette ville, rencontra par hasard l'un de ces deux

missionnaires, qu'elle reconnut à l'air de piété qu'il respirait,

el apprit de lui qu'il logeait à l'hApilal. Elle y alla le niôn»e jour,

et avant <le les voir ni l'un ni l'autre, s'informa de quelle ma-

nière ils vivaient. On lui dit ({ue c'étaient des saints; qu'ils s'oc-

cupaient tout le jour du salut des àme«, sans vouloir aucune

récompense en ce monde; qu'ils passaient en oraison la plus

grande partie de la nuit; qu'ils ne vivaient que de pain mendié

dans la ville, ne voulant pas se nourrir aux dépens des pauvres;

et tout mal vêtus qu'ils étaient, qu'ils ne s'approchaient point

du iewy queltjue froid qu'il fît. La marquise, qui avait beaucoup

de piété, bénit le Oiel de lui avoir fait trouver les directeurs qui

lui convenaient, se mit sous leur conduite, et engagea le duc

Hercule d'Est à mettre de même sa conscience entre leurs mains.

Ignace, avec Le Fèvre et Laynez, ne donnait pas moins d'édifi-

cation au milieu de Ronie. Dès les premiers jours de lem- arrivé.-

en cette vdie, ils avaient et' admis à l'audience du souverain

pontife, qui reçut leurs tunes avec joie, et s'empressa d'employer

ces excellens ouvriers. ( omme ils n'avaient pas moins de rapacité

que de piété, Paul III, protecteur des sciences et savant lui-même,

appliqua Le Fèvre et Laynez à l'enseignement de la théologie dan»

le collège de la Sapience. Ignace, faisant usage du don particulier

qu'il avait reçu d en haut, entreprit, sous l'autorité du vicaire de

Jésus Christ, do réformer les mœurs et de ranimer la piété par

la voie des exercices spirituels.

Ce talent inestimable lui avait été confié dès le commencement
de sa conversion à Manrèze, dans les circonstances où les autres

penitens se dégagent à peine des liens de l'iniquité : et c'était

par l'usage fidèle qu'il en avait fait avec une prudence toute

céleste, qu'il avait converti les prêtres et les religieux libertins,

les épouses infidèles de Jésus-Christ, les confesseurs débauchés,
les corrupteurs de la jeunesse commise à leurs soins; qu'il avait

renouvelé les mœvirs des maîtres et des disciples dans les aca-

démies les plus célèbres, et attiré enfin à sa suite cette troupe



li

a36 IIISTOIHF. GÉNÉRALE I
^0 '^38]

choisie de coopërateurs qui reproduisaient de tous côtés les

mêmes merveilles. Avant Ignace, sans doute, on avait médité sur

les dernières fins de l'homme et sur les autres grandes vérités de

la religion; Ton avait donné des recueils de méditations et de

prières, pour aider à s'entretenir avec Dieu et avec sa propre

conscience : mais depuis bien des siècles de trouble et de confu»

sion, restes de la barbarie d'où les nations modernes tiraient leur

origine, les hommes, devenus presque étrangers à l'exercice des

fonctions intellectuelles et peu propres à méditer, s'en tenaient

pour la plupart à l'usage des prières vocales, et des offices singu-

lièrement multipliés dans l'âge précédent. Au moins ne leu/ avait-

on point encore donné une suite de méditations qui se fortifias-

sent successivement les unes les autres, et qui, avec le secours de

la grâce attachée à ces exercices de foi, formassent une méthode

sûre pour la réformation des mœurs '. Entre les recueils de mé-

ditations connus avant S. Ignace et son livre des Exercices, il n'y

a pas moins de différence qu'il n'en existe entre un amas confus

de médicamens de toute espèce et le grand art de les appliquer

suivant leurs propriétés, la nature des maladies, et la constitution

des malades. On en peut juger d'après la simple notion qui suit.

Ces Exercices commencent par la méditation de notre fin der-

nière, qui est la base de toutes les considérations chrétiennes, et

même de l'économie entière du salut. Si l'homme est sur la terre,

non pas pour s'y attachera des biens qui passent, mais pour mériter

une éternelle félicité en servant le Seigneur, il ne doit user n.

juger même des créatures, richesse ou pauvreté, gloire ou humi-

liations, peines ou plaisirs, que par rapport au but pour leque

elles doivent lui seivir de moyens. Quelle foule de conclusions

pratiques et palpables, sans nous étendre davantage, ne sort

point de là? et combien cette vérité approfondie n'est-elle pas

capable de remuer un esprit tant soit peu logique .• Après s'ê-

tre bien pénétré de ce principe fondamental, on doit consi-'

dérer ce qui nous écarte de notre fin; et pour cela, suit immé-

diatement la méditation du péché, des châtimens épouvantables

des anges rebelles et du premier homme, de la difformité du

péché considéré en lui-même, et des peines destinées pour ïé-

ternité au pécheur impénitent. Ces premières méditations tendent

à purger le cœur des passions qui le corrompent; et comme il

n'est pas moins difficile de s'en défaire que des méchantes hu-

meurs qui ont croupi long-îjmps clans le corps, on réitère le

remède en revenant plusieurs fois à la même méditation. Le dé»

5Buuh. Vie de S Ignace, 1. I.
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'glement des passions étant corrigé, et l'âme disposée à s avancer

dans la voie du ciel, on lui propose le Sauveur comme un roi

plein d'attraits et de majesté, qui l'invite à suivre ses traces pour

avoir part à sa gloire; et là commence la méditation des vertus

évangéliques dont le Sauveur a donné l'exemple. Mais parce que

les résolutions générales sont in? iffisantes, on le considère eu

particulier dans son incarnation, dans sa nativité, dans sa circon-

cision, dans sa présentation au temple, dans sa fuite en Egypte

et toute sa vie cachée, comme un modèle d'humilité, de pauvreté

et de détachement, de mortification et de pénitence, de piété et

de résignation, de retraite et de modestie. Ce n'est pas assez d'i-

miter Jésus-Christ, si l'on n'en fait une profession éclatante qui

lui attire de nouveaux imitateurs; et c'est à quoi tend la médi-

tation de sa vie publique, en commençant par son baptême, et

poursuivant jusqu'à sa passion. Cette partie des Exercices finit par

la méditation sur le choix d'un état ou d'une forme de vie; et sur

un article si important pour la persévérance et pour toute l'affaire

du salut, Ignace donne des règles d'une telle sagesse, qu'étant

observées comme elles le furfint par les disciples qui s'associèrent

à lui selon cette méthode, il est sans exemple qu'elles aient donné
lieu à un juste repentir. Les méditations qui suivent ont pour objet

les souffrances et les humiliations du Sauveur durant le cours de

sa passion, afin d'inspirer le courage et la force nécessaires pour
soutenir les épreuves qui ne manquent jamais aux vrais serviteurs

de Dieu. l*ar la même ruison, ou pour enflammer l'àme de cet

amour à qui tout est facile, on médite enfin les mystères glorieux

de la résurrection, des apparitions et de l'ascension du Fils de

Dieu; puis des lienfaits et des perfections infimes de cet Etre

suprême qui veut nov rendre semblables à lui, et nous faire

participer à son propre bonheur. m- t * i ,5 .<,,> .

Les lectures, les considérations, les austérités et toutes les

bonnes œuvres doivent encore tendre au même objet que les

méditations de chaque jour. Il faut s'abstenir de réflexions

subtiles et curieuses, des résolutions vagues, mais descendre

diins les détails pratiques, donner beaucoup plus aux sentimens

du cœur qu ix réflexions de l'esprit, et fortifier les bons propos
par des prières ardentes, que le saint nomme colloques, et qu'on
adresse au Père éternel, à Noire-Seigneur, à la Sainte Vierge et

aux saints, principalement sur la fin de la méditation, dont
elles font la plus grande vertu. On trouve encore dans le livre

des Exercices l'institution de l'examen particulier de la conscience,

qui consiste à combattre principalement le vice ou le défaut auquel

on est le plus sujet, sans passer à un autre que le premier ne soit

I

•Mitt^^^^s^
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tout-àfait détruit, ou n'ait du moins cessé de dominer dans 1 ame.

Pour l'examen général, qui était plus connu qu'usité, Ignace le

perfectionna et le rendit plus fréquent, ainsi que l'usage de la

confession et de la communion, dont la fréquentation n'est pas

moins la mesure que le principe des progrès de la piété dans

l'Eglise.

Le livre des Exercices, attaqué partout comme une batterie des

plus formidables à l'enfer, mais partout aussi honorablement jus-

tifié, ne manqua point d'acquérir à Rome une célébrité que le

souveidin pontife autorisa peu après par une approbation au-

thentique. Auparavant même, et sitôt qu'Ignace jouit de quelque

loisir dans cette ville, les personnes pieuses de la plus haute dis-

tinction voulurent suivre, sous sa direction, le cours de ces pieux

exercices. Tel fui entre autres le cardinal Gaspard Conlarini, un

des plus savans hommes et des plus beaux esprits de son siècle,

qui disait avoir enfin rencontré un directeur tel qu'il le souhaitait

depuis long-temps. Il fit tant de cas du livre des Exercices, qu'il

l'écrivit tout entier de sa main. Le docteur Ortiz, théologien cé-

lèbre, et négociateur assez habile pour avoir été chargé par

Charles V de la défense de Catherine d'Aragon à la cour romaine,

oulut faire aussi les exercices sous la conduite d'Ignace, et dit,

après les avoir faits, que tout ce qu'il avait appris auparavant n'en-

trait pas en comparaison avec les lumières qu'il avait puisées dans

cette école '.

Dieu donna cependant à Ignace des notions plus distinctes sur

l'institut dont il devait être le fondateur, et lui inspira une forte

pensée de l'établir sans délai. Il en conféra d'abord avec Le Fèvre

et Laynez, jiuis manda ses autres disciples, qui, au premier ordre,

se rendirent à Rome. Ils se logèrent tous ensemble chez un noble

Romain qu'Ignace avait gagné à Dieu et de qui il accepta l'hospi-

talité pour traiter plus commodément avec ses compagnons. Il eut

bientôt fait goûter à des hommes tout remplis de l'esprit de Dieu,

des vues que Dieu même lui avait données : il n'était plus ques-

tion que d'obtenir l'approbation du chef de l'Eglise , lorsque le

pontife s'éloigna de Rome pour aller ménager la réconciliation

de l'empereur et du roi très-chrétien. Le Ciel voulait que durant

cet intervalle les Romains fussent témoins oculaires des grandes

œuvres que la renommée attribuait à tous ces ouvriers évan-

géliques. Ignace, ayant obtenu du cardinal légat la permission

de prêcher partout, distribua ses disciples dans les églises des di-

vers quartiers de la ville, et prêcha lui-même, non pas avec une

' Bull. I. 3.
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éloquence recherchée, mais uvec une simplicit»* noble qui con-

servait à la parole de Dieu toute sa majesté et toute sa force. Dès

qu'on les eut entendus, les habitudes les plus invétérées changè-

rent, le luxe et l'immodestie disparurent des vôtemens, on n enten-

dit it plusde juremens ni de faux sermens, plusieurs courtisanes se

convertirent et consacrèrent le reste de leurs jours à une retraite

absolue, ou au service des hôpitaux. Après fort peu de temps, les

mœurs et la piété eurent pris une face toute nouvelle. I^a fré-

quentation des sacremcns en particulier, quoique auparavant

presque tombée, reparaissait telle qu'aux plus beaux jours du

christianisme. C'est depuis ce temps-là qu'elle s'est introduite dans

toute la chrétienté, aussi bien que l'usage régulier de faire le caté-

chisme aux enfans, et même de faire des sermons au peuple les di-

manches et les fêtes.

Occupés tout le jour des fonctions du ministère, ces laborieux

ouvriers se rassemblaient la nuit pour traiter du projet de leur

institution. Dans une de ces conférences, ils résolurent, sur la

proposition qu'en fit leur saint chef, non-seulement de joindre le

vœu (i ' '.'ance à ceux de pauvreté et de chasteté qu'ils avaient

déjà fr ! V^enise, mais de s'engager par un quatrième vœu à

obéir au pape, pour aller, même en demandant l'aumône s'il leju-

geait à propos, travailler au salut des âmes partout où il les vou-

drait envoyer. Alors aussi on arrêta que les profês ne posséde-

raient rien, même en commun, mais que les collèges, ou maisons

d'étude, pourraient avoir des rentes et des fonds. Ignace, en voulant

conserver dans sa Compagnie une image de la vie apostolique,n'ou*

bliait pas combien une mendicité moins restreinte pouvait nuire

à un ordre dans lequel les sciences ne devaient pas moins fleurir

que les vertus. Cependant l'esprit d'erreur et de mensonge, voyant

tout ce qu'il avait à craindre d'une entreprise qui ne tendait qu'à

augmenter la royaume de Jésus-Christ, mit tout en œuvre pour
la ruiner. Il suscita au milieu de Rome un moine augustin, qui, à

la faveur d'un rigorisme hypocrite et de l'absence du pape, osa

prêcher publiquement la doctrine de Luther. Ignac*, ne voulant

pas croire d'abord ce que les clameurs publiques lui appre-

naient, exigea que Laynez et Salmeron, théologiens habiles et bien

au fait des secrets de la réforme, allassent entendre le prédica-

teur, et l'entendissent plusieurs fois. Convaincu à la fin par leurs

rapports que c'était un hérétique manifeste, et qu'il donnait le

plus dur luthéranisme pour la saine morale et la doctrine pure
de la primitive Eglise, il le fit avertir en secret, et avec tous les

ménagemens de la charité, que ses sermons causaient du scan-

dale Le prédicant démasqué, imaginant que la meilleure faconde
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se défendre était d'attaquer lui-niAine avec les armes familières à

la réforme, fit, en calomniateur habile, retomber sur Ignace le

soupçon d'hérésie, corrompit trois témoins, et un délateur qui af-

firma devant le gouverneur de Rome, qu'Ignace était un hérétique

coupable de maléfice, qui avait été brûlé en effigie à Alcala, à Paris

et à Venise. L'imputation, toute grossière qu'elle était, produisit,

a raison d sa gravité et des artifices de l'imposteur, tant d'im-

pression dans Rome, qu'Ignace ec ses compagnons y tombèrent

tout-à-cou{) dans un discrédit aussi grand, et presque aussi général

qu'avait été d'abord l'admiration inspirée par leur mérite. Le Ciel,

au défaut des hommes, voulait apaiser lui-même la temp'-te, et cela

par un concours de circonstances, si étonnant qu'on ne put mé-

connaître la main qui les avait ménagées. Les trois juges qui

avaient justifié Ignace à Alcala, à Paris et à Venise, villes où les

faussaires soutenaient qu'on l'avait condamné au feu, se trouvè-

rent en même temps à Rome, amenés par des affaires aussi dif-

férentes que leurs patries, et mirent la calomnie dans le plus

grand degré d'évidence qu'on pût désirer. Le délateur fut banni

à perpétuité : il eût été puni plus rigoureusement, si le saint

n'eût intercédé pour lui. Ses trois complices se dédirent, en pré-

sence du gouverneur de Rome et du cardinal légat, et l'auteur de

l'imposture s'enfuit à Genève, où il professa hautement l'hérésie.

11 tomba dans la suite entre les mains de l'inquisition qui le fit

brûler.

Ignace, ainsi justifié, voulut avoir un témoignagejuridique et per-

manent de sa justification. Il disait qu'avec le temps on perdrait le

souvenir de ce qui s'était passé, et qu'aucun acte public n'existant

en sa faveur, on pourrait le soupçonner d'avoir arrêté par intrigue

le cours de la procédure, dans la crainte d'une issue fâcheuse. S'il

n'eût été question que des intérêts de sa personne, cet homme
avide d'humiliations et d'opprobres se fût estimé heureux d'avoir

cette occasion de souffrir pour le nom de Jésus Christ; mais to-

lérer qu'on ravît à des ministres de l'Evan 'ile une chose aussi né-

cessaire que la bonne renommée, et surto^it qu'on les rendît sus-

pects en matière de foi, c'est ce qu'il crut ne devoir jamais constituer

une œuvre d'humilité chrétienne , et ne pouvoir même se faire

sans trahir la religion. Le gouverneur néanmoins, homme équi-

table, mais faible, n'était pas d'humeur à pousser l'affaire si loin,

et, sans s'y refuser ouvertement, ne cherchait qu'à traîner en lon-

gueur. Sur ces entrefaites, le pape revint à Rome. Ignace, sans

introducteur ni patron, alla le trouver, et lui parla si bien, que

le saint Père ordonna sur le-champ au gouverneur de faire ce

qu'on lui demandait. Le gouverneur obéit et fit examiner le livre
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des Exercices, que les ennemis d'Ignace nommaient le mystéié

d'iniquité et l'instrument ténébreux qui servait à distiller \e

venin \c sa docirine. Il rendit ensuite une sentence en bonne

forme, pour la pleine justification des accusés qu'on y comblait

d'éloges (i 538).

Peu de temps après, Ignace, reprenant son affaire capitale, pré-

senta au pape, par l'entremise du pieux cardinal Contarini, un

abrégé de l'institut dont il demandait l'approbation. Le pape reçut

cet écrit avec bonté, et le remit aussitôt au maître du sacré palais,

afin qu'il l'examinât et lui en fît son rapport. Cet officier le retint

deux mois, après lesquels il le rendit à Sa Sainteté, en lui proles-

tant qu'il n'y avait rien trouvé qui ne respirât l'esprit de Dieu. On
dit que le pape voulut encore le lire lui-même, et s'écria tout en

lisant : « Le doigt de Dieu est ici. Si j'en augure bien, ajouta-t-il,

» celte société ne contribuera pas médiocrement à essuyer les

» larmes de l'Eglise, dans l'état de désolation où elle se Irouviti. »

La compagnie de Jésus fut dès-lots approuvée verbalement, le 3

septembre de l'année iSSp, qui est proprement celle de son insii-

tution. Elle fut confirmée l'année suivante par une bulle solen-

nelle.

Cependant Paul III, à la prière des princes, des évêques et d'au-

tres personnes illustres, employa quelques-uns de ses piêlres cé-

lèbres aux besoins pressans des Eglises diverses. François Xavier

et Si(non Rodrigue^, demandés pour les Indes par le roi de Por-

tugal, se rendirent à Lisbonne. Claude le Jay fut envoyé à Bresse,

pour extirper l'hérésie que d'intrigans novateurs y avaient semée

sourdement. Pasquier Broûet alla réformer à Sienne un monastère

de religieuses qui donnaient beaucoup de scandale. Nicolas Bo-

badille fut envoyé comme un ange de paix à l'île d'Ischia sur les

côtes de Naples, pour réconcilier les principaux du pays qui se

haïssaient et se poursuivaient à mort. Le cardinal de Saint-Ange

emmena Le Fèvre et Laynez dans sa légation de Parme, où resta

Le Fèvre ; et Laynez, après quelque séjour à Plaisance, accompa-

gna le docteur Ortiz, rappelé en Allemagne par l'empereur, pour

des affair ;s délicates qui devaient se traiter entre les catholiques

et les protestans.

On revenait toujours au projet chimérique de concilier des

doctrines essentiellement inconciliables, et nulle expérience du
passé n'ouvrait les yeux à une politique imprudente, sur l'inuti-

lité et les périls de ces tentatives. Après toutes les diètes et les

conférences déjà tenues sans fruit à ce sujet, on en tint encore

six en moins de six ans, à Francfort, à Hagnenau, à Worms, à

Rutiaboime, et par deux luis à Spire. Le livre de la Concorde,

T. VII. i6

jwmiMWWMii'̂



N

m

|4a HISTOIRE G^âniRALB [^° '^^UJ

dont on croit que Jean Gropper, archidiacre de Cologne, fut i'au>

teur, et qu'on vantait comme un expédient merveilleux pour ac-

corder les deux partis, déplut k l'un et à l'autre. Les catholiques

le rejetèrent comme contenant quelques articles suspects ; et il

fut encore moins du goût des protestans, parce qu'ils y en trou-

vèrent un bien plus grand nombre qui leur étaient opposés. On
s'accorda cependant sur quelques points, mais au préjudice de la

religion, qui eut toujours à perdre dans ces congrès étrangers à

la hiérarchie '. Malgré toutes les réclamations du cardinal Conta-

rini, légat du saint Siège, les poursuites, ordonnées autrefois con-

tre les sectaires par la diète d'Augsbourg, furent suspendues par

l'empereur, jusqu'à ce que les points contestés eussent été déci-

dés dans un concile national, au défaut du général, et même au

défaut de tout concile , dans une assemblée des états de l'Em-

pire. L'Eglise eut encore plus à se plaindre de la seconde assem-

blée de Spire : on n'y prorogea pas seulement la suspension de

l'édit d'Augsbourg; mais l'empereur ordonna que la chambre im-

périale serait à l'avenir mi-partie, c'est-à-dire, composée par moitié

de juges catholiques et de juges luthériens^

Tous les genres de calamités fondaient à la fois sur l'Eglise de

Germanie, qui perdit, au mois d'avril iSSp, un de ses plus géné-

reux et de ses plus respectables défenseurs, par la mort du prince

George de Saxe, souverain de la Thuringe et de la Misnie^ : évé-

nement d'autant plus déplorable, que ce prince religieux et sage,

amateur de l'ordre et de la justice, ferme, vigilant, chéri pour sa

haute probité et sa bienfaisance, ne laissait point de succes-

seur» nés de lui, ni qui lui ressemblassent. Henri son frère était

luthérien, ainsi que Maurice et Auguste ses neveux. C'est pour-

quoi, en leur laissant ses Etats par testament, il mit pour condition

qu'ils ne changeraient point la religion catholique qu'il y avait

maintenue; et en cas qu ils l'entreprissent, il transmettait son hé-

ritage à l'empereur Charles et au roi Ferdinand, jusqua ce que

quelqu'un de ses héritiers naturels remplit la clause du testament.

Henri était agrégé à la ligue protestante de Smalcalde, et à ce ti-

tre il pouvait entreprendre, à tort et à droit, tout ce qui favorisait

le parti. Il se saisit de Dresde et des autres villes, sitôt que Georges
eut les yeux fermés, et y appela Luther, qui, profitant de la sur-

prise et de l'inconstance des peuples, changea par un seul ser-

mon tout l'état de la religion dans la ville de Leipsick. Il fit suc-

cessivement des ravages à peu près aussi rapides dans les autres

lieux.

• Sleid. 1. 14, p. 44. Bclc. 1. 22. n. b3.— *Jbid. 1. 15. o. àiH— ^ Jbtd. 1. 12, p. 695.
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Le jeune Joachim, électeur de Brandebourg, qui, à l'exemple

de son père Joachim 1", avait toujours fait profession de la foi

catholique, et qui demeura même constamment attaché au parti

de l'empereur, se laissa néanmoins entraîner au torrent de l'apo-

stasie, dont le christianisme superficiel du Nord ne pouvait sou-

tenir le choc '. Ses sujets déjà pervertis lui promettant de payer

ses dettes s'il voulait abandonner la foi de ses pères, l'espoir de

rétablir ses finances couvrit à ses yeux l'infamie de sa désertion. Il

acquit de plus par ce lâche tratic les grands biens des évêchés de

Brandebourg, d'Havelberg et de Lebuss. Le cardinal de Mayence,

oncle do Jx)achim, tout zélé qu'il paraissait pour la foi catholique,

ne résista point lui-même aux sollicitations des diocèses de Mag-

debourg et d'Alberstad, qui voulurent embrasser, à l'exemple de

leurs voisins, la confession d'Augsbourg.

L'amour effréné de la liberté, la cupidité, la débauche et l'in-

continence, toutes les passions de l'homme et toutes les puis-

sances de l'enfer conjuraient ensemble contre l'oeuvre de Dieu et

le règne de son Christ. Mais le Seigneur, du haut des cieux, se

jouait des vains frémissemeus des princes et de leurs faux sages,

qu'il lui plut enfin de confondre par les moyens mêmes qu ils

tournaient contre lui. C'est ainsi qu'à l'occasion du landgrave

de Hesse, il montra que le grand attrait de leur religion était

la facilité qu'ils y trouvaient pour satisfaire leurs plus sales pen-

chans. Ce prince, vanté par-dessus tous ceux de la réforme dont

il était le principal appui, avait deux faibles assez bizarrement

associés, l'incontinence et le scrupule jt à la faveur de l'un,

il prétendit se guérir de l'autre ^ Une seule femme lui suffisait

si peu, que son intempérance lui avait causé une maladie qui mit
sa vie dans le plus grand danger, A la vue de la mort, il eut

des peines de conscience : il entreprit de les dissiper, sans

néanmoins pouvoir ni vouloir, selon ses propres paroles, renon-

cer à ses habitudes. L'expédient qu'il imagina pour calmer sa

conscience, fut d'avoir une seconde femme avec la princesie

son épouse; se persuadant que la nature de sa complexion, et la

bonne chère qu'on faisait dans les assemblées fréquentes où il

était obligé de se trouver, sans pouvoir, disait-il, traîner partout
une femme du rang de la landgrave, le dispensaient de la ri-

gueur de l'Evangile. En un mot, il se crut permis d'avoir deux
femmes en même temps; ce qui était encore sans exemple parmi
les chrétiens.

Il fît néanmoins valoir auprès de ses docteurs des raisons d'une

!

I

1
:

' Slei'J, I. 12, p. 396.- «Ilist. dcsVnrint. 1 fi, n I et h; tv.
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loiit autre vertu, pour obtenir leur approbation, et lever la seule

peine qui lui restât : ce qui lui donna encore plus de scrupule,

c'était la nouveauté de celte pratique, un peu capable en effet d'ef-

faroucher une conscience timorée ; mais l'autorité des nouveaux

évangéliste» devait le rassurer pleinement. Après leur avoir dé-

claré avec beaucoup de candeur que la bigamie était le remède

uniqueà ses inclinations désordonnées et à ses remords, et qu'il ne

pouvait ni ne voulait en employer d'autres, il leur témoigna qu'il

tremblait de rester plus long-temps dans les lacs du démon, et les

conjura, au nom de Dieu, de lui rendre promptement la paix par

une décision conforme à ses désirs, afin qu'il pût gaûnent vivre et

mourir pour la «.'ause de l'Evangile. « Je ferai de mon côté, ajouta-t-

» il habilement, tout ce qu'exige la reconnaissance, soit que vous me
> demandiez les biens des monastère -, ou d'autres choses sembla-

»bles.»£t les prenant par un endroit plus délicat encore, lui qui

les connaissait parfaitement : «Si contre ma pensée, poursiiivait-il,

"je vous trouvais inexorables, il me roule dans 1 esprit plusieurs des-

» seins, entre autres de m adresser à l'empereur pour cette dispense.

» Je sens bien que l'empereur ne me l'accordera pas sans la permis-

» sion du pape, dont je ne me soucie guère ; mais pour celle de l'em-

» pereur, je ne dois pas la mépriser, puisque je ne la crois pas con-

» traire à la loi de Dieu. Cependant, tout attaché que je suis a la

I» cause de l'Evangile, je crains que les Impériaux ne m'engagent

» à quelque chose qui ne serait pas favorable à ses intérêts, et

» j'aime beaucoup mieux devoir mon repos à votre autorité qu'à

» toute puissance humaine. C'est pourquoi je vous demande ce se-

» cours, de peur que je ne l'aille chercher dans quelque lieu qui

entraînerait plus d'inconvéniens. » Le consultant, afin d'enhardir

ses docteurs, disait encore dans son mémoire que les catholiques

avaient déjà tant d'aversion pour les protestans, qu'une ditférente

de plus ou de moins dans la doctrine ne former, it pas un change-

ment digne d'attention. Il s'autorisait aussi de leur indulgence

pour Henri VllI ; et révélant un secret qu'on eût ignoré sans cela,

il déclarait savoir que Luther et Mélanchton avaient conseillé au

roi d'Angleterre de ne point rompre sort mariage avec la reine sa

feumie, mais d'en épouser une autre avec elle.

Bucer, ce docteur facile et fécond en expédiens, fut gagné !e

premier par le landgruve, et chargé du ménu)ire pour le commu-

niquer à Luther et à Mélancliton. Ces coryphées du parti, avec

quelques autres de ses plus célèbres théologiens, tinrent une as-

semblée à Wittemberg (i539). Ils sentirent d'abord que le lanfl-

grave ne voulait pas être refusé : les noms du pape et de l'em-

pereur, qu'il n'avat pas glissés sans dessein dans son mémoire}
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suffirent pour les faire trembler. Ils eussent bien voulu pouvoir

au moins temporiser dans une aflaiie si embarrassante; maison

voulait une réponse aussi prompte que décisive. Il fallut donc

s'expliquer, et rien n'est plus ridicule que le long et tortueux dis-

cours qu'ils adressent au landgrave à cette occasion. Après avoir

confessé que Jésus-Christ avait aboli expressément la polygamie

dans l'Evangile, ils prétendent ensuite que la loi qui permettait

aux Juif», à cause de la dureté de leurs cœurs, d'avoir plusieurs

femmes, n'a point été abolie dans le Nouveau -Testament. En con-

séquence, ils donnèrent une consultation en forme, dont l'original

fut écrit en allemand, du style et de la main de Mélanchton. Elle

permettait en ternies formels à Philippe, landgrave de Hesse, d'é-

pouser une autre femme avec la sienne, et cela se/on l'Evangile :

c'est encore une de leurs clauses ; car il n'y avait rien qui ne se

fît sous ce nom dans la réforme. On rougit néanmoins de faire

passer cette pratique en loi générale, et ia permission fut accordée

par forme de dispense, pour cas de néces.'^ité; mais on ne rougis-

sait pas de trouver des nécessités contre l'Evangile. Eh! jusqu'où

Luther n'étendait-il pas ces nécessités insurmontables à son sens,

et insurmontables en effet à des gens qui rejetaient la pénitence

et les bonnes œuvres? Que n'aurions-nous pas à dire sur ce sujet,

si nous pouvions, sans offenser la pudeur, relever la morale

infAme qu'il osa prêcher publiquement dans son église de Wit-
temberg, pour la réformation du mariage? Bornons-nous à ce

qui suffit pour faire apprécier, en matière de mœurs, et ce réfor-

mateur prétendu de la corruption romaine, et la corruption réelle

de sa réforme. « Si elles sont revêches, s'écriait-il en parlant des
»• femmes, que leurs maris leur disent : Si vous ne le voulez pas,

» une autre le voudra : si la maîtresse refuse, que la servante ap-

" proche. » Puis érigeant ces infamies en canons et en dogmes :

• Que le mari, reprend-il, amène anparavant sa femme devant l'é-

» glise, et lui fasse deux ou trois monitions
;
qu'il la répudie ensuite,

» et prenne Esther au lieu de Vasthi. « On voit que le landgrave
ne s'abusait pas dans ce qu'il attendait de ses casuistes.

Toutes les précautions se réduisirent à tendre un voile impé-
nétrable sur ce nouveau mariage, afin d'en soustraire les fauteurs

à l'anathème des peuples, qui les eussent rangés, comme ils le

disaient eux-rnêmes, parmi les Mahométans ou parmi les Anabap-
tistes plus dissolus encore. Il ne devait y avoir qu'un i ès-petit

nombre de témoins, qu'on obligerait au secret sous le sceau de la

confession
; ce sont les termes de cette consultation inexplicable

sous tous les rapports. Cette pièce, si déshonorante pour le nouvel
évangile, fut en effet tenue si secrète, que le président de Thou,
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'.lix-sept ans nprès, tout instruit qu'il émit d«s affaire» étrangère»,

dit n'en savoir autre chose sinon que le Inn'Igruve, par le conseil

de ses pasteurs ', avait une concubine avec sa fenune. C'était

le râle qu'on était convenu ile lui attribuer : on aimait mieux

ce scandale dans la maison du prince, que la honte d'une ap-

probation qui renversait l'Evanj^ile et l'observance invariable

de touleft les Eglises chréûennes. Le mystère d'iniquité ne fut de>

voilé que long-temps après sa consommation, lorsque les heureux

enfans des princes abusés par ces corrupteurs, en particulier dans

la maison palatine et dans cella de Hesse, ont commencé à revenir

an sein de l'Eglise, pour le triomphe de laquelle ils ont cru devoir

révéler cette infamie à tout le monde chrétien. C'est par là qu'on

sait indubitablement que le landgrave Philippe de Hesse, du vivant

et du consentement de sa femme Christine de Saxe, épousa dans

le» formes Marguerite de Saal, fille orpheline d'im sim])le gentil-

homme. Le prince en fut quitte pour déchirer qu'il ne prenait

cette seconde femme que par d'inévitables nécessités de corps et

de conscience, qu'il les avait exposées à beaucoup de prédica-

teurs, savans circonspects, chrétiens pieux, et qu'ils lui avaii^nt

conseillé de mettre sa conscience en repos par cet expédient. Au
reste, l'acte de ce mariage, daté du 4 niars ir)4o, la consultation

qui l'approuve, et toute la suite de cette sale intrigue ont été pu-

bliés en forme si authentique, qu'il n'y a pas moyen de les révoquer

en doute.

Luther ne rabattit rien de sa fierté, ni de son insolence. Peu

après il répandit en langue vulgaire, touchant l'Eglise et les con-

ciles, un ouvrage qui en anéantissait presque toute l'autorité. II

veut qu'ils jugent uniquement de la foi, sur la seule règle de l'E-

criture sainte, contre les nouvelles doctrines et les cérémonies

superstitieuses; qu'on leur refuse le droit, non-seulement d'éta-

blir de nouveaux articles de foi, mais de gêner les consciences par

de nouvelles pratiques ou cérémonies, c'est-à-dire, qu'ils n'aient

pas le pouvoir de faire des lois même ecclésiastiques *. Voilà où

en était venu cet imposteur, après tous ses appels au futur concile.

Il ne manqua point ici, comme dans toutes ses productions, de

tomber sur le pape, « qui doit être condamné irrémissiblement,

» dit-il, et contraint de remettre les choses dans leur premier état,

» attendu qu'il a tellement égaré les fidèles par ses enseignemens

" insensés et pervers, que la postérité aura peine à le croire. » Mais

ce ne sont là que des fleurs, en comparaison de ce qu'il dit, quel-

ques années après, sur le môme sujet, dans son livre de la Papauté

* Thuan. I. 4, ad an. 15ô7. — * Cocbl. ad ann. 1539, p. 204.
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romaine, que nous indiquerons ici, pour ne pas revenir si souTent

sur ces extravagances révoltantes. Sa frénésie, au lieu de s'amor-

tir, empirant avec les années, se déploya tout entière dès le début
de ce livre dégoûtant, qui rapporte l'institution de la papauté au

prince des enfers. Au frontispice était une estampe, où l'on voyait

le pape assis sur un trône élevé, revêtu de ses habits pontificaux,

ayant les mains jointes et des oreilles d'âne. Il y avait tout autour

de lui des troupes de démons et de figures grotesques et mon-
strueuses : les uns lui mettaient la tiare sur la tête, après l'avoir

remplie d'ordures; les autres le descendaient aux enfers avec des

cordes, et quelques-uns lui soutenaient les pieds, afin qu'il des-

cendît plus commodément; d'autres encore, en très-grand nom-

bre, apportaient du bois pour le brûler '. On peut, d'après ce pré-

lude,iuger du corps de l'ouvrage, dont sans doute on nous di>peiise

volontie''s de rendre un compte plus étendu.

Henri VIII, d'un autre côté, offrait des spectacles aussi scanda-

leux et beaucoup plus tragiques. 11 fit d'abord ratifier par son

parlement la doctrine qu'il avait prescrite à son Eglise, afin de

persuader qu'il ne changeait pas le fond de la religion. Elle était

réduite à six articles précis, qui devaient être comme les points

fixes d'où l'on partirait pour procéder contre les délinquans. Ainsi

il était enjoint de croire et de professer que le pain et le vin sont

changés au corps et au sang de Jésus-Christ; que ce corps et ce

sang sont tout entiers sous chaque espèce, et qu'on ne doit pas

donner au peuple la communion sous les deux; qu'on doit re-

tenir l'usage des messes privées, comme étant très-utile
;
que la loi

divine interdit le mariage aux prêtres; que ceux et celles qui ont

fait librement le vœu de chasteté sont obligés de même à le gar-

der
;
que la confession auriculaire est utile, nécessaire, et fondée

sur la loi de Dieu. Cet édit, juste et respectable en soi, devint si

odieux par suite de la rigueur avec laquelle on l'exécuta, qu'il fut

nommé le statut du sang. Le peine du feu et la confiscation de

toute espèce de biens étaient ordonnées contre les violateurs du

premier article, sans qu'ils pussent même être admis à l'abjuration.

On devait punir de la corde tous ceux qui prêcheraient hautement,

ou qui disputeraient avec opiniâtreté contre les autres articles.

Quant aux prêtres qui avaient commerce avec des femmes, sans

même qu'ils s'émancipassent à dogmatiser là-dessus, on ordon-

nait, contre eux et contre ces malheureuses victimes de la séduc-

tion, la confiscation des biens avec la prison pour la première

faute, et la peine de mort en cas de récidive. On traitait de même

' Cochl. in act. et script. Luther, p. 31 1.
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ceux qui nu'priaaicnt lu conffs.sioti et la roiiuminion, ou qui iié^'li-

geaient seulement du se confesser et de conununier duns le temps

prescrit '.

On prétend que rév«*(jue de Win(;hester, catholique dans l'Ame

et lâche approbateur du schisnu', voulant étourdir .sa conscience

,

porta principalement Henri à publier ces lois favorables à lu fui

de l'Eglise, en lui faisant entendre qu'aucune personne sensée ne

le croirait hérétique, tant qu'il soutiendrait des vérités qui dis-

tinguaient essentiellement les vrais catholiques de tous les tiova

tv jrs. Mais le tyran avait un autre motif qui n'était pas moins

puissant : cette loi une fois ajoutée à celles qu'il avait déjà faites

contre les partisans du saint Siège, il n'y avait presque plus au-

cun de ses sujets qu'il ne pût rechercher et poursuivre : catholi-

ques et protestans, tous demeuraient à sa merci. En fort peu de

temps, il y eut pour ce sujet plus de cinq cents personnes empri-

sonnées dans In seule ville de Lr>ndres; et si l'on n'eût craint les

mouvemens qu'une pareille perquisition menaçait d'exciter dans

le reste du royaume, on y eût vu convertir la moitié des villes en

prisons. Il fallut donc surseoir à l'exécution du statut ; on relAc ha

même les prisonniers de la capitale : mais la loi subsistant tou-

jours, et le roi pouvant en faire usage quand il le jugerait à pro-

pos, chacun trembla pour sa personne dans les deux partis, qui

parurent se disputer à qui signalerait plus lâchement sa complai-

sance pour le prince.

Granmer, luthérien et marié, tout archevêque de Cantorbéry

qu'il était, n'avait vu qu'avec une répugnance extrême statuer

en faveur du célibat des prêtres; il avait réclamé d'abord, mais il

s'était enfin rangé à l'avis commun avec sa souplesse et sa dis-

simulation accoutumées. Deux hérétiques moins fourbes, Schaxton,

ëvêque de Salisbury, et Latimer de Worcester, espérèrent en vain

se tirer d'affaire en quittant leurs évêchés : ils furent envoyés à

la tour, où Latimer resta prisonnier jusqu'à la mort du roi. Schax-

ton, en se rétractant, recouvra sa liberté, mais sans pouvoir rentrer

dans son bénéfice. Cependant Cranmer, prenant à son tour le roi

par son faible, lui persuada de révoquer la défense qu'il avait inti-

mée à ses sujets d'avoir la Bible dans leurs maisons, lui sug-

gérant que rien n'était plus propre à les convaincre que l'auto-

rité du pape n'était pas fondée sur la parole de Dieu. C'est ainsi

que ce prince, avec toute la dureté de son humeur impérieuse,

était tour à tour le jouet de ses adulateurs et de ses propres éga-

remens. Gardiner, qui sentait combien cette liberté favorisait la

'Buro. I. 3, p. 351.
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prop;i^iiti<)ti tlj's nouvflU's nreiir*, mit tout en usage pour
1
'«Mil [H% lier; il ne fil que de vains efforts contiv la prévention

lie lliMiri.

F.n intime temps Cromwel, cliercliunt à étuyer sa secte et sa

fortune, proposa au roi une nouvelle épouse, à la place de Jeanne

de Seymour, morte en donnant la vie au prince Edouard, qui fut

roi après Henri. Connue Jeanne était dans les douleurs d'un en-

fatiiernent cruel, on vint dire au roi qu'il fallait se résoudre 4

perdre lu mère ou l'enfunt. La passion de Henri pour cette nou<

velle épouse était déjà satisfaite : Allez, répondit-il sans balancer,

» et sauvez l'enfant; il est assez de femmes dans le monde, mais

» on n'a pas un fils quand on veut. » Cromwel jeta les yeux sur

Anne de Clèves, qui faisait profession du luthéranisme, mais qu'il

peignit au prince comme ayant toutes les qualités propres ù lui

plaire. D'après ce faux portrait, le roi ne témoigna que de l'im-

patience de la voir arriver, et bientôt elle fut en route. 11 alla au-

devant d'elle ju qu'à Uocliester, sans néanmoins e faire con-

naître, afin de l'obseï ver plus à son aise : mais sitôt qu'il l'eut vue

si différente de ce qu'on la lui avait représentée, il conçut pour

elle une si grande aversion, qu'il ne fut pas le maître de h dissi-

muler, et la témoigna par des paroles que la bienséance d»;o!.il de

recueillir de la b<)uc}ie meniv; d'un roi. Cependant, l'étal de ses

oITaires l'obligtunt à ménager les alliés puissans de la maison de

Clèves, il sacrifia son goi^t à sa politique. Au moins accepta-t-il

cette quatrième épouse (i54o), jusqu'à ce qu'il eût trouvé le mo-
ment favorable pour lui en substituer une cinquième.

Ce délai ne fut que de sept mois : aussitôt que Henri eut con-

sommé son mariage, il ne s'occupa plus qu'à le rompre. Il avait

jeté les yeux sur Catherine Howard, nièce du duc de Norfolck; pt

ce seigneur prétendait faire servir ce maiiage à perdre Cromwel
qu'il détestait. On ne pouvait plus méconnaî' " que ce ministre,

vice-gérant de la suprématie, ne fût un des pvi,;^ paux fauteurs du
luthéranisme; et qu'au lieu de seconder le roi dans la poursuite

des hérétiques, il n'autorisât ceux mêmes qui prêchaient contre le

fameux statut des six articles. Le duc fit f^ntendre au roi que telle

était la source des mécontentemens publics, qu'on ne devait plus

dissinmler à Sa Majesté; qu'il était à craindre que la haine ne s'é-

tendît insensiblement du ministre au souverain. « Et quand on ne
» prouverait pas, poursuivaii-il, tant d'autres malversations dont
» ce ministre odieux est accusé par les peuples, c'est bien assez

« qu'il ait fait perdre à Votre Majesté raffe( tion d'une bonne partie

» de ses sujets, pour qu'elle ne recule pas devant un sacrifice qui

» importe si fort au repos public. «• Ces motifs, ajoutés au ressetiii'

I

I
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ment conçu contre l'auteur d'un lien détesté, firent sur le-cliamp

résoudre 1î! perte de Cromwel, qui trouva ainsi son malheur dans

le mariage dont il avait attendu son soutien et celui de sa secte. Le
duc de Norfolck l'accusa de haute trahiicn devant le conseil, et

reçut ordre de le conduire à la tour fatale '.

On chercha cependant un prétexte pour faire déclarer nul

le mariage du roi devant son parlement et son clergé. Ces deux
corps n'étaient pas difficiles, et l'archevêque de Cantorbéry, qui

devait prononcer, possédait au degré suprême les deux grandes

vertus que voulait Henri, la complaisance et le savoir-faire. On
allégua qu'avant le mariage du roi avec Anne de Clèves, il y avait

eu un engagement entre cette princesse et le duc de Lorraine,

tous deux en bas âge : engagement, il est vrai, qui n'avait pas éié

confirmé par les parties parvenues à l'âge convenable, et qui ne

fut pas même prouvé; mais on ajouta que le roi n'avait épousé

qu'à regret la princesse allemande, et que l'Angleterre avait intérêt

qu'il eût beaucoup d'enfans : ce qu'on ne pouvait attendre d'une

pareille union ^ La sentence de nullité fut donc prononcée,

signée ensuite par tous les ecclésiastiques des deux chambres

,

scellée du sceau des deux archevêques du royaume, et confirmée

par le parlement en corps. La princesse, qui n'aimait pas plus le

roi qu'elle n'en était aimée, donna son consentement de bonne
grâce, devint, au lieu d'épouse, la sœur adoptive de cet oppresseur

reconnaissant, et aima même mieux rester en Angleterre que de

retourner à la petite cour de Clèves, où elle craignait d'ailleurs

que \Pi pension de quatre mille livres sterling que lui faisait Henri

ne tut pas si bien payée. Elle écrivit encore au duc son frère, que

tout s'était fait de son gré, et le pria de vivre en bonne intelligence

avec le roi d'Angleterre. Aussitôt après, Henri épouSïi secrètement

Cîitherine, et prit son temps pour la déclarer reine.

Les mariages deHenri VH! devaient tous être accompagnés d'in-

cidens funestes. Cromwel, emprisonné depuis près de six se-

maines, s'était en vain flatté, durant cet intervalle, que le roi lui

ferait grâce. Il fut la victime de sa propre cruauté, qui, pour s'a-

planir tous les obstacles, lui avait fait établir la loi barbare par

laquelle les sentences rendues contre les criminels de lèse-ma-

jesté, quoique absens et non défendus, seraient de pareille force

que s'ils avaient été condamnés après les défenses et toutes les

procédures ordinaires. Le roi, aussitôt après son mariage, expédia

un ordre pour lui faire trancher la tête sur la place qui est devant

la tour. Comme il laissait un fils qu'il aimait beaucoup, Cromwel

' Burn. 1. 2, p. 387. — " Act. publ. Angl. t. 14, p. 719.
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s'abstint de toutes plaintes qui pussent lui nuire, pria Dieu sur

I echafaud pour la prospérité du roi, et déclara qu'il mourait dans

la religion catholique : confession que les sectaires ont interpré-

tée en leur faveur, et qui, dans ce cas, ne serait qu'une équivoque

lâche et parjure. Ses biens n'en furent pas moins confisqués;

après quoi le roi donna la liberté à ses domestiques, en leur disant

de chercher un meilleur maître '.

Le sang de Cromwel ne fut pas le seul qui coula à l'occasion de

ce mariage de Henri. La reine Catherine et le duc de Norfolrk

son oncle étaient contraires aux protestans, qui essuyèrent une

persécution assez vive pour ne point épargner le docteur Robert

Barnes. Il s'était néanmoins, rendu très-agréable au prince dans

l'affaire du premier mariage
,

pour lequel il avait été con-

férer avec les théf ]ogiens protestans, afin d'en obtenir une con-

sultation favorable. On l'avait encore envoyé plusieurs fois de-

puis vers les princes allemands, pourdes négociations importantes.

Tout fut oublié, tant à cause de son andace à prêcher le luthéra-

nisme, que de la liberté avec laquelle il s'efforça d'empêcher la

disgrâce d'Anne de Clèves. Il fut condamné au feu, avec deux

autres prêtres presque aussi fameux parmi les martyrs de l'apo-

stabfe. Les catholiques ne manquèrent point d'avoir leur part dans

les srvnglans sacrifices de ces noces barbares. L'un d'eux fut mis

à mort, pour avoir soutenu l'autorité du pape; trois autres, pour

avoir nié la suprématie du roi ; et un cinquième, simplement pour

avoir correspondu avec le cardinal Polus.

Henri, irritant ainsi tous les partis sans distinction, conçut

enfin quelque inquiétude, surtout pour ses provinces du Nord,

où les mécontens pnraissaient en plus grand nombre. Il craignait

que le roi d'Ecosse, Jacques V, fortement attaché au saint Siège,

ne fournît des secours aux mécontens, et que ce prince, qui, bien

que son neveu, avait été peu ménagé lui-même en plusieurs ren-

contres, ne se liguât contre lui avec le pape et l'empereur. C'est

pourquoi il fit tous *ies efforts pour le gagner, et l'engager à rompre

avec la cour romaine. Il n'y réussit point : le roi d'Ecosse eut

même la générosité de refuser une eiitrevue que Henri lui avait

proposée, sans craindre la rupture que ce refus ne manqua point

d'occasioner peu après entre les deux royaumes. Jacques V vou-

lait fermer toute entrée à l'erreur dans ses Etats; il potirsuivait

tous les novateurs sans exception, et n'épargna pas même l'ancien

précepteur du prince son fils, Georges Buchanan, bon historien,

bon poète, et l'un des plus beaux esprits de son siècle. Mais Bu»

* Sander. ]. f,p. 196. SIeid. !. 13, p. 3?.?!.



aSa iiisToinR GilNÛitit.n |An i.'iin^

vliiinnn avitit pris goAt aux im>uv(;IIih doclrincs, dans s(;.s frL'((ii(>ri9

Voyage», ol diitiH sos ntlalions lialiilucllcs av<>c \vs tiovatttur.s vante»

pour ItMir élégaiu;»'. 11 se riiiidit suspect par de violente» invec-

tive» contre les religieux, et lut emprisonné »ur l'ord'e du roi. Sa

propre conscience l'avtTtissant de tout ce qu'il ;is(|uait, il »'é-

' cliappa par la fenêtre <le sa prison, tandis (pie ses gardes <l<)r-

niaient, et se déroba ainsi it la peiiu; du feu, que subirent (pieUpies

autres sectaire» nrrtltés avec lui. On d«>it peu s'élonner après cela

do tous les contes calomnieux qu'on trouve dans son Histoire

d'Ecosse, surtout (puint aux hiits des derniers tenqis. Dès qu'il est

question de <Iogme et d'Kglise, dans tous les ouvrages de lUichanan

en général, il faut se souvenir, d'après le portrait qu'en trace Gé-

nébrard, l'un des plus grands prélats du nit^me temps, qu'on lit

les bouffonneries et les impostures d'un cordelier défroqué, d'un

farceur de tripot et d'un poète atbée '.

Pour acbever ce ([ui reganle Henri VIH <lnns la période que

nous parcourons, son cinquième mariage ne lui réussit pas mieux

que les précédons. Au monient où il paraissait le plus content

de sa nouvelle épouse, l'arcbevèque de (îantorbéry vint empoi-

sonner sa joie, par le tableau qu'il lui lit des mœurs de cette prin»

cesse. On ne l'accusait pas seulement d'avoir mené une vie dissolue

avant son nuiriage, mais de l'avoir continuée depuis qu'elle était

reine : on dénonça des coupables, dont l'un était entré dans la

cbanibre de la princesse à onze beures du soir, et n'en était sorti

qu'à quatre du matin. Deux autres étaient encore plus positive-

ment soupçonnés d'un commerce bonteux avec < i!i% On produisit

différens témoins oculaires; on interrogea les coupables, qui en

dirent plus qu'on n'en voulait savoir; et la reine elle-même con-

vint de son inconduite avant son mariage, en protestant néan-

moins qu'elle avait toujours bien vécu depuis qu'elle était femme
du roi. Le parlement s'assembla ; et sur le rapport des commis-

saires, qui déclarèrent les accusations suffisamment prouvées, la

sentence capitale fut prononcée contre la reine et ses complices,

puis confirmée pu- le roi, et enfin exécutée sur la place de la

tour, où Calberiiie eut la tête trancbée publiquement (i542).

Après Catherine Howard, Henri prit encore pour épouse l'intré-

pide Catherine Parr, veuve de Nevv^il Latimer, femme d'esprit et

de bonne conduite, mais fort encline aux nouveautés en matière

de religion, ce qui faillit lui attirer le même sort qu'à celles (]ui

l'avaient précédée en si grand nombre sur ce trône glissant. Ce-

pendant, comme elle était fort douce, insinuante, remplie d'at-

' Spond. ad an. tà39, n. 7.
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tentions, et d'une flexibilité de caractère qui la faisait aussitôt

tcvenir sur ses pas quand elle s'était trop avanc ée, si elle chancela

souvent au bord du précipice, elle eut au moins le bonheur de

voir niovirir le tyran avant qu'il IVit parvenu à ce point de dégoût,

où tous les charmes et tout l'art de sa sixième épouse n'auraient

pu la sauver.

Ce n'était pus seidementen Angleterre que les crimes se multi*

pliaient avec les erreurs : il ne paraissait presque plus de vestiges

de l'ancienne religion <lans rAlloniagne, oif les Luthériens et les

Anabaptistes, divisés en plusieurs sectes contraires, ne s'accor-

daient que pour condialtre la foi catholique. La Suisse, le Pié-

mont, la Savoie et tous les pays circonvoisins étaient infectés des

erreurs de Zuingle et d'OEcoUimpade jointes à celle des Vaudois.

La contagion de (ienève pénétrait plus avant de jour en jour

dans les provinces de Fraru;e. [1 n'y avait pas jusqu'à l'Italie où le

venin ne se répandit, depuis que Calvin l'avait porté à la cour de

Fcrrare. Le vicaire de Jésus-Christ, dans ces tristes conjonctures,

sentit le besoin que l'Eglise avait d'un secours extraordinaire. 11

apprit en même temps que les disciples d'Ignace, déjà employés

dans les meilleures villes en vertu d une aj)probation verbale, ré-

veillaient partout le premier esprit du cliristianisme. Deux d'entre

eux, sur les inslan<'es pressantes de Jean 111, roi de Portugal, s'é-

taient rendus en ce royaume, d'où ils devaient aller justju aux ex-

trémités des Indes, pour y étendre le rovaume de Jésus-Christ.

Leurs travaux, dès les premiers j<jurs, leur avaient acquis à Lis-

bonne le surnom d'apôtres, qu'y ont long temps conservé leurs

successeurs ; et on les y trouvait^i utiles, que les serviteurs de la

loi crurent faire aux Indiens un sacrifice assez génén ux, en par-

tageant ces deux apôtres entre l'Inde et le Portugal. En consé-

quence, Simon Rotiriguez fut retenu dans ce royaume, et François

Xavier partit pour l'Orient (i54i).

Cependant la confirmation, ou l'approbation aulhentique et so-

lennelle du nouvel institut éprouvait de grandes diflicul tés. Paul 111,

tout porté qu'il était à lui donner une existence légale et fixe, n'a-

vait rien voulu prendre sur lui personnellement, et avait chargé
trois cardinaux d'examiner cet institut. Le premier, nommé Bar-
thélémy Guidiccioni, grand théologien, grand canoniste, et de si

grand mérite, que, quand il mourut, le pape dit que son successeur
était mort avant lui, avait tant d'éloignement pour les nouvelles
institutions religieuses, qu'il conseillait d'éteindre quelques-unei
des anciennes, et de les réduire toutes à quatre. Il déclara d'abord

nue, de quelque nature que fût linsiitut dont il s'agissait, l'Eglise

n en avait que faire. Son autorité entraîna ses deux collègues.
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Lui-niéine fut assez long-temps sans daigner seulement lire le

inémoiro qu on lui avait remis. L'ayant lu enfin, il éprouva un

changement si subit, qu'il en l'ut étonné lui même, et ne douta

point que Dieu n'en liit l'auteur. Il répéta que son sentiment était

toujours, en général, qu'on ne devait point instituer de nouveaux

ordres; mais il ajouta que celui ({ui se présentait lui semblait né-

cessaire pour remédier aux maux pressansde la chrétienté, et spé-

cialement pour arrêter le cours des hérésies qui se répandaient

dans toute l'Europe. Les deux autres cardinaux revinrent à son

avis, et le souverain pontife, par une bulle du 27 septembre i54o,

approuva ce nouvel ordre, sous le titre d'institut desclercs réguliers

delà Compagnie de Jésus'. Il permettait par la même bulle aux jé-

suites de dresser les constitutions qu'ils jugeraient les plus pro-

pres à procurer leur perfection particulière, le salut du prochain

et la gloire de Dieu. 11 restreignit cependant le nombre des prc-

fès à soixante, mais leva cette restriction deux ans après; et ce

fut l'intérêt du monde chrétien, comme cette seconde buHe le

déclare, qui l'obligea à en user ainsi. La même année, Paul llî ap-

prouva aussi l'hôpital des Orphelins et des Repenties, fondé à

Bergame par Jérôme Emiliani, sénateur de Venise, d'une émi-

rente piété. Bientôt on en bâtit plusieurs autres sur ce modèle
;

et le pape, après leur avoir fait élire un supérieur, leur accorda

beaucoup de privilèges.

Dès que l'institution de la Compagnie de Jésus eut été confir-

mée parle saint Siège, on en élut supérieur général le saint insti-

tuteur, malgré toute la résistance que put opposer sa modestie
;

puis les premiers jésuites Crent, avec leur chef, leur profession

solennelle (i54i). Outre les vœux ordinaires de pauvreté, de

chasteté et d'obéissance, ils promirent d'obéir spécialement au

souverain pontife par rapport aux missions, d'enseigner aux en

fans !a doctrine chrétienne. Ignace dressa peu après les constitu-

tions de sa compagnie, suivant l'esprit de la bulle qui la confii"

malt.

Comme le religieux de cet ordre a pour fm, non-seulement de

vaquer au salut et à la perfection de son âme, mais encore de

s'employer de toutes ses forces au salut et à la perfection du pro-

chain, Ignace choisit, parmi les exercices de !a vie contemplative

et de la vie active, ce que l'une et l'autre avaient de meilleur, et

s'efforça decombiner ces élémens dans uneproportion si juste, qu'au

lieu de se nuire, ils s'aidassent mutuellement. Il prit de la pre-

mière l'oraison mentale, l'examen fréquent de la conscience, l'usage

* Bouh. ). 1
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habituel des retraites, la lecture des saintes Lettres, la fréquenta-

tion des sacremens, le silence et le recueillement, l'exercice de la

présence de Dieu, en un mot, toutes les pratiques les plus propres

à former les hommes les plus intérieurs. De la vie active ou apo-

stolique, il prit les sermons et les exhortations, les catéchismes,

les missions parmi les chrétiens et les infidèles, la controverse avec

les hérétiques, les entretiens de dévotion avec les gens du monde,

la visite des hôpitaux et des prisons, la direction des consciences

et particulièrement l'instruclion de la jeunesse, comme le moyen
le plus efficace pour rétablir les mœurs, en faisant succéder une

génération pure aux races corrompues par le malheur des tenjp*^,

et endurcies par une longue habitude. Afin d'attirer un plus grand

concours aux écoles de la Compagnie, il statua, qu'avec les règles

de la piété, on y enseignerait gratuitement les sciences ordinaires.

Ayant ainsi à traiter avec toutes sortes de personnes, souvent

même avec les impies et les hérétiques pour qui l'hubit religieux

était un objet de risée, il ne donna point d'autre habit que celui

des tcclésiastiques à ses religieux, qui n'étaient au fond que des

prêtres ou des clercs réguliers. Il ordonna seulement que le vête-

ment serait convenable, selon l'usage du pays, mais partout con-

forme à la modestie religieuse. En tout le reste, il choisit de même
une vie commvme, sur le modèle de ccllede Jésus-Christ. Le loge-

ment, Tameublenient, la nourriture, tout fut réglé, comme le vê-

tement, d'après les lois tantdelabienséancequedela modestie. Le
principe qui avait dirigé Ignace dans le règlement de ces choses

extérieures le détermina aussi à ne prescrire aucune austérité

d'obligation. D'ailleurs il considérait sagement que, quand les ma-
cérations sont de règle, i? faut recourir à la dispense en faveur de
bien des personnes, et que la di>pense, quelque légitime qu'elle

soit, nuit presque toiijours à la règle. Il sentait aussi que bien des

pratiques saintement établies en différens ordres } .vaient être

des obstacles aux foncsions apostoliques du sien. C'est pourquoi,
en exhortantaux austérités dont il ne faitpas une obligation pré-

cise et générale, il prétend que le supérieur soit l'arbitre de tout

ce que les particuliers pratiqu< /. ut, et qu'il fasse garder un sage

milieu entre le relâchement qui nuit à Tàme, ' > la ferveur indis-

crète qui ruine la santé. Avec la même sagesse, il n'assujettit poini

ses disciples au chœur, dont l'exercice lui parut incompatible avec

les fonctions de son institut : ce qui eût encore forcé de recou-
rir sans fin à des dispenses nécessaires, puisque dans les ordres
les plus réguliers on ne croit pas devoir les refuser aux maîtres de
théologie, aux prédicateurs et aux missionnaires. Il avait pour
exemple les ordres militnlres, et ceux qui sont dévoués aux œuvres
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de niiséricordf, les uns et '.es autres vraiment religieux, quoique

extMiipts (lu chœur.

Des f<>nclions aussi relevées et aussi délicates que celles de

l'apostolat, demandaient qu'on choisît avec soin les sujets desti

nés à les remplir. l'émue indique avec précision les qu'Utéri ntjn

cipales qu'ils doivent avoiir, telles qu'un beau nature'. f»tun airhort-

note, un bon esprit, une Siintéforte, une naissance m'^iiict» «'ertain

ordre, comm" prori>ve à soutenir les intérêts de l'FfJise; onis il

veut quelle soit jointe aux udensetà la vertu ; horsdi; s'i, il commue

la noblesse pour rien, ausji! bien qur lousles ;•> aniag *. de la for-

tune. Il exclut ceux qui, étant nés dans la religion», auraient ;ib-

juié la foi parmi les infidèh s, ou tenu {fiiblic|ucnient des opinions

hérétiques; de plus les gens infâmes, couvain; a;» de crimes énor-

s.it:, ou nés de conjiîuctions illégitimes; les jer.sonnes ;uij«'tî»sà

des égareaaïîs Je rai'-on, ou à des faiblesses d^•spkit; cvnx méi'.ca

qui aufaier> pofU' l'hisbit monastique, comiiu- su^pocts d'in(;on-

slance ou pièfaiiî U dér?sioiii. Il veut encore qu'où examine soi-

gneufemesit los f'ispu.siiions et la vocation des sujets; et si quel-

qu'un; de la Coini:a<,;ni«» les y a attirés, même avec une intention

droite, il exige qu'on les fasse délibérer de nouv< au devant Dieu

pendant un temps raisonnable. On doit leu- proposer tout ce que

la vie religieuse a de plus pénible, et leur demander en particulitr

s'ils consentent à ce que ceux qui apprendront leurs défauts par

une autre voie que la confession, en avertissent le supérieur alin

qu'il les en corrige.

Le choix des sujets étant fait, on doit éprouver leur vertu, et

perfectionner leur talent de la manière suivante. Avant de leur

fionner rha!)it, on leur fait faire les exercices spirituels, puis on

ies met au noviciat qui est de deux ans, une seule année n'ayant

pus été jugée suffisante pour disposer à une vie tout apostolique,

et qui a besoin d'un très-grand fonds de vertu. Dans le noviciat,

on ne fera aucune étude, à la réserve de quelque exercice pour la

mémoire qui se perdrait faute de culture; mais on servira les ma-

lades dans les hôpitaux, et on enseignera la doctrine chrétienne

aux enfans, afin de s'accoutumer de bonne heure à ces premières

œuvres de l'apostolat : pour se façonner même à toute la riguonr

de la pauvreté apostolique, on fera un pélerinag'^ i- nled, sans au-

tre moyen de subsistance que l'aumône. Après c -mier appro-

visionnement de rtus, il faut acquérir le sci*. '
.., qui ne sont

pas moins nécesK i aux fonctions éviuigé ;:î Les langues sa

vantes, les belles»- lettres, la philosophie, :,: h oiogie, iEcritiirt;

sainte, l histoire ecclésiastique, tout ce qui \ . r.ervir à l'avau-

cenr^ent de la religion, est du ressort dv cet oi .^ savant, selon
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l'iVgo et le talent Je thacuii iiûaiituoiii.s; en soil»; (juc les cspiiis

lapables (le tout soient exercrs dans tontes les sciences, et que

ceux qui n'ont pas le génie universel excellent au moins dans

quelqu'une. Il faut cependant étudier avec ordre; et l'on ne pas-

sera point d'une science à une autre, sans bien posséder la pre-

mière, sans avoir subi un examen rigoureux qui empêche de sub-

siituerle chaos de la confusion, ou l'enflure de la présomption, à

lu vraie capacité. Le peu de méthode qu'Ignace livré à lui seul dans

le cours de ses études y avait observé, et qui avait long-temps

arrêté ses progrès, engagea à prendre ces précautions. Se souve-

nant encore des inconvéniens d'une charité et d'une dévotion mal

entendues, il ordonna que les écoliers de sa Compagnie ne seraient

point employés au dehors, que le temps de leurs prières serait dé

terminé, et qu'ils ne recevraient même que sur la fin de leurs étu-

des les ordres qui obligent au Bréviaire.

Il prit aussi le plus grand soin de la santé des jeunes gens,

ordonna qu'ils ne poussassent pas l'application trop loin,

qu'ils n'étudiassent point durai«t les heures du sommeil, pas

même au milieu du jour, pendant los heures incommodes ; et ce

qui paraît assez extraordinaire dans un ét:\t tout dévoué aux

sciences, qu'ils ne continuassent point leur travail plus de deux
heures de suite sans quelque interruption. Il établit en leur fa-

veur des jours de relâche, et leur procura des maisons de cam-
pagne, où ils pussent un jour de la semaine respirer le grand air

et se délasser l'esprit. Quelque amour qu'il eût pour la pauvreté

absolue de l'Evangile, il ne crut pas devoir obliger les étudians

à vivre d'aumônes, et voulut que ses collèges eussent des revents

assurés.

Mais craignant que l'étude ne desséchât et n'affaiblît peu à pou

la dévotion^ '1 prescrivit diverses pratiques pour l'entretenir. Los

principales consistent à s'approcher des sacremens tous les jours

de fêtes et de dimanches, à examiner sa conscience deux fois par

jour, à faire tous les ans les exercices spirituels, à renouveler ses

vœux deux fois l'an, après avoir fait trois jours de retraite, et

une révision générale de l'état de sa conscience. Enfin le cours

des etud = so termin;iit par une pratique aussi utile qu'extraor-

dinaire., <'. est-à-dij j r\ur une t"oiisième année de noviciat faite dans
un pje mûr, et avec lous les avantages qu'on devait attendre

d'une maturité confirmée par ta. t d'épreuves.

L'intention d'Ignace était de former des hommes éminens en

sciences ot en vertu, cl il n'épargnait rien pour atteindre une fin

si sublime. Il comprit cependant que tout ce qui tend à la per-

fo( tion n'y arrive pas, et en même temps que ce qui n'est point

T. - u. 17
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[larfait ne laisse pas que d'être utilej que la nicdiocrité môme,

quand elle est bien niéna^jée, peut servir à de grandes choses.

l*révoyant ainsi que, dans le grand nombre des sujets, quelques-

II ns, faute de talens naturels ou «le qualités acquises, ne parvien-

draient pas au comble de perfection que demandait son institut,

il établit dans sa société deux degrés différens, l'un de profès et

lautre de coadjuteur. Ceux-ci faisaient en public les vœux de

pauvreté, de chasteté et d'obéissance; et ceux-là, outre la profes-

sion, non-seulement publique, mais solennelle, des mêmes vœux,

vouaient encore une obéissance spéciale au chef de l'Eglise, à

l'égard des missions, tant parmi les chrétiens que parmi les infi-

dèles. Et afin de conserver l'ordre dans un état florissant en y
retenant les bons sujets, ces profès ne s'engageaient pas seule-

ment à ne briguer aucune prélature, mais encore à n'en point

accepter, à moins d'un commandement exprès et rigoureux du

souverain pontife. Un troisième degré, sans compter les frères

lais, est celui des écoliers qu'on nomme approuvés, comme fai-

sant partie de lu Compagnie, quoiqu'ils soient sur le chemin seu

lement pendant leurs études, et non pas encore au but. Ceux-ci

ne s'engageaient que par des vœux simples, avec promesse de

faire par la suite les vœux de profès ou de coadjuteurs, et la Com-
pagnie avait le pouvoir de dispenser de ce premier engagement

pour de justes causes. L'exemple de tant d'ordres où les profès

mécontens ne sont que des objets de troubles et de scandales

engagea le sage instituteur des jésuites à leur laisser toute la

longue durée de leurs études, sans contracter un engagement

irrévocable. Par là, il purgeait son ordre de ces pestes domesti-

ques, et y rendait inutiles les moyens de contrainte

.

^uant au général de l'ordre, le fondateur arrêta qu'il serait

perpétuel, attendu la difficulté de trouver un grand nombre d<

personnes capables d'une charge si importante. 11 considérait

qu'un chef amovible tente rarement de grandes choses, et que la

perpétuité surtout sert à lui concilier le respect et la soumission

de ses inférieurs. Car dans son plan, où tout tend au bien général

du corps, il voulait du nerf dans le gouvernement, de la promp-
titude dans l'exécution, et dans le chef par conséquent l'autorité

la plus absolue et la plus étendue. Ce général était maître de tout :

c'était lui qui créait les provinciaux, les supérieurs des maisons

professes, les recteurs des collèges et des noviciats. Mais afin

qu'il n'abusât pas de ce grand pouvoir, il avoiî -.le^ assistons

choisis dans les nations diverses par la congrégai; générale

de l'ordre; et quoique ces assistans fussent habituelK vont comme
ses ministres, chargés de le soulager dans ses travaux, ils étaient
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en même temps les inspecteurs de su conduite, avec pouvoir, si

le cas le requérait, d'assembler malgré lui la congrégation pour

le déposer dans les formes. Que si le mal pressait, ils avaient

ilroit de le déposer eux-mêmes, après avoir pris par lettres les

suffrages des provinces. Pour les cas ordinaires, le général avait

auprès de lui, comme les supérieurs locaux, un admoniteur élu

de même par la Compagnie assemblée, et chargé de lui repré-

senter ce que lui ou les assistans auraient remarqué d'irrégulier,

soit dans son administration, soit dans sa conduite. C'est pour

lu même fin que les congrégations provinciales, qui se tenaient

tous les trois ans, devaient commencer par délibérer s'il était

nécessaire d'assembler la congrégation générale. Les députés,

envoyés ensuite des provinces à Rome, devaient délibérer les

uns avec les autres sur ce point délicat, sans la participation du

général; et dans l'assemblée qui se tenait pour cela, on opinait

par scrutin, atin que rien ne pût gêner la liberté des suffrages.

Fixé dans la capitale du monde chrétien, le général, pour pou-

voir connaître tant de sujets répandus dans toutes les nations,

recevait de leurs supérieurs respectifs un compte annuel. De
plus, on lui envoyait de chaque province, tous les trois ans, un
catalogue où ion indiquait l'âge de chacun, ses forces, ses tal«^ns,

son avancement dans les lettres et dans la vertu, en un mot, tUv. les

ses qualités bonnes et mauvaises : un ueputé de la province le

portait à Rome, afin de suppléer encore de vive voi c à l'insuffi-

sance de l'écrit. Quand il s'agissait d'admettre quelqu'un, soit

aux degrés différens de profès ou de coadjuteur, soit aux supé-

riorités de la compagnie, il se faisait de nouvelles informations

de sa vie et de sa capacité par quatre personnes qui ne se con-

naissaient point, et qui les envoyaient au général avec un secret

impénétrable. Pour entretenir l'harmonie convenable entre le

chef et les membres, les provinciaux et les recteurs lui écrivaient

encore au moins tous les muisj les consulteurs, qui formait» V
plus grand nombre des profès, devaient lui écrire deux fois lunj

et tous les particuliers enfin, profès ou non, jeunes ou vieux, pou-

vaient s'adresser à lui quand il leur plaisait, avec toute la liberté

et la fumiliarité respectueuse qu'ont des enfans avec leur père.

Quoique les assistans, qui portaient le nom des pays dont ils étaient

originaires, - qui avaient ordinairement la confiance de leurs

compatrit'
, jssent le canal ordinaire par lequel ceux-ci arri-

vaient au g. îiéral, pour peu qu'ils devinssent suspects, ou pour
toute autre raison, on pouvait s'adresser à lir immédiatement.
Tel est en substance l'institut de S. Ignace, dont les Constitutions out

f.ïit(lir('au> (xlinal de Richelieu (j(i"av<'<' \o- principes sisiirs, des
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yues si hiei» dirigées, on gouvernerait un empire égal au montle '.

liornée d'ubonl à soixante proies, celte Compagnie, bientôt

après innombrable, fleurit dans toutes les contrées de l'un et

de l'autre bémi«.phère, surtout en Espagne, où ses premiers

pères étaient nés, V'^tn^al et jusqu'aux extrémités des Indes,

dans toutes ' ;•. v. <i ..h de l'Italie, dans les meilleures villes

d'AllemagM', et Uiême dans les royaumes béréiiques du Nord.

De tous I'' pays catholiques, la Fiance, qui était son berceau,

fut cependant le royaume où ses progrès furent plus lents, parce

ijue la guerre, qui se poussait avec animosité entre Charles V et

JKran« ois 1", empêchait d'y ri ' »n mil une Société dont le

chef et les mend)rcs principaux étaient Espagnols naturels. Alcala,

Vah Mce, Gandie, Cologne, Loirain et Padoue furent les pre-

(iiières villes où elle eut des établi ssemer.: fixes. L'exemple de

ti s cités excita si bien l'émulation, qu'en seize ans qu'Ignace sur-

vécut à la confirmation de son institut, cet ordre, qui avait com-

mencé par soixante profès, se répandit dans tous les climats

qu'éclaire le soleil, et se trouva l'un des plus nombreux de l'Eglise.

Avant cette multiplication étonnante, et tandis que 'es pre-

miers coopérateurs d'Ignace, animés de son esprit, suppléaient

à leur petit nombre par la grandeur de leurs travaux, il faisait

lui-même dans Rome des œuvres d'édification sans exemple avant

lui, et toutes marquées au coin de sa haute sagesse, aussi bien

que de son zèle apostolique. Général d'un ordre vanté chez

toutes les nations et recherché par tous les souverains, il ne

dédaignait pas d'aller servir les malades dans les hôpitaux, et de

faire aux enfans des cat<';chismes publics, auquel accoururent

bientôt les pères et les mères, une foule d hommes et de femmes

de haut ran-r, d'hab'les thé( 'ogiens, des savans en tout genre.

On se retirait de ses instructions en silence, les larmes aux yeux,

et la componction si vivement empreinte dans le cœur, que plu-

sieurs, voulant se confesser siu -le-champ, pouvaient à peine pro

fércr quelques paroles qu'entrecoupaient leurs sanglots. C'est à

son exemple que les supérieui" le la Compagnie prirent la cou-

tume de faire quarante urs h catéchisme quand ils entraient

en charge. Voyant dans ' hôj ilanx que la plupart des malades

ne se confessaient qu'à ces derniers momens où la pénitence est

presque inutile, Ignace engagea le pape à défendre aux médecins,

d'après une ordonnance ancienne et tombée en désuétude, de faire

avant la confession plus de deux visites aux malades; ce qui

s'observe encore très-exactement en Italie et en Autriche.

I l-»'l!t'f. Art. iGNAcn '. Saint ).
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Lus péi luHirs les plus eiuli "cis s(; convcrlissant en foule, cl

iivs Juilii Ultime ouvrant les y à la vérité, le père Ignace, afin

(jiie la crainte de la miser» '»e >'s empôchàt point de se déclarer,

leur fournit d'abord un asile dans sa maison. Leur norubre croissant

de jour en jour par suite de l'exemple des premiers de la synaj,'ogue

({iii désabusaient les autres, il établit, avec le secours des ùmes

pieuses, une maison pour instruire les Juifs qui demandaient le

l>aptânie. Cet homme puissant en paroles fit encore statuer, contre

un abus assez étonnant sous le gouvernement pontifical, que les

enfans juifs qui embrasseraient le christianisme, malgré leurs

parens, en hériteraient, comme «'ils n'avaient point changé de

nligion. Non moins difficiles ;i convertir que les Juifs, les filles

et lis femmes débauchées devinrent à leur tour l'objet de son

zèle. A la vérité, il y avait déjà un monastère de repenties établi

à Home sous le titre de Sainte-Magdeleine; mais comme on n'y

recevait que cèdes qui voulaient être religieuses, et que les péni-

tentes mêmes ne sont pas toutes apptlées à cet état, sans compter

celles qui sonf engagées dans le mariage, Ignace forma le dessein

tlun établissement où des filles séculières et des femmes mariées

pussent être indistinctement admises. Il s'en ouvrit à différens

seigneurs, qui tous applaudirent à son dessein; mais personne ne

voulait mettre le premier la main à l'œuvre. On avait déterré les

ruines de quelques palais antiques, sur une place qui appartenait

à la m. ison professe. Ignace en vendit pour cent ducats, qu'il

mit à part; et allant retrouver les seigneurs qui n'osaient com-
mencer l'œuvre critique : « Voilà, leur dit-il en souriant, le pre-

>' nier pas fait; qu'on suive à présent, et qu'on me seconde. >• Ils

conlril lèrent tous libéralemeut, et en peu de mois on eut bâti

un va' monastère sous le nom de Sainte Marthe. Comme on

(lisait encore au saint qu'il perdait son temps, et qu'on ne pou-

vait jamais compter sur la conversion de ces malheureuses : « Ne
» leur eussé-je épargné qu'une nuit de crimes, répondit il, je me
» croirais trop bien récompensé de mes peines. »

Il prit le même soin des jeunes personnes du sexe, qui, faute

de bien ou d'éducation, se trouvaient en danger; et fit établir

pour elles un autre monastère sous le nom de Sainte-Catherine.

Ensuite il s'occupa de la subsistance des orphelins, et trouva

moyen de leur fondera Rome deux maisons, l'une pour les garçons,

l'autre pour les filles. Tous ces établissemens furent si bien cou
eus, qu'ils ont toujours subsisté depuis et qu'ils ont passé de
Home dans la plupart tles nations chrétiennes. La conduite qui-

le saint tenait à l'égard de ces institutions n'était pas moins édi-

fiante que l'institution n)ênu'. Il y intéressait des personnes pieuse.^
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Itî protecteur, |ircMiait «le» inusures suge» pour ra.în.Miis^niliun

tunt spirituelle que trinporelle; et quanti lu machine U.:.u montre

pouvait aller d'elle- même, il avait la coutume de se retirer, ufiii

que ceux ù qui su nuxlestie cédait la gloire de la bonne œuvre

y prissent un intérôi plus vif.

Tandis qu'il dressait ses constitutions, il reçut la visite du

fumeux Bernardin Ochin ou Oxini, vicaire-général de la réforme

introduite, comme on l'a vu, dans l'ordre de Saint-François, dès

l'année i5a5, d'abord sous le nom d'ermites mineurs, auquel

succéda celui de capucins, à cause de la forme extraordinaire de

leurs capuchons. Ochin ne l'embrassa que neuf ans après ; et c'est

contre toute vraisemblance, c'est uniquement pour se prévaloir

de la flétrissure imaginaire d'un ordre spécialement attaché à la

foi romaine, que différens imposteurs en attribuent l'institution à

cet apostat. 11 est de fait, et avéré par tous les monumens, que

Matthieu Baschi, frère mineur de l'observance, voulant exercer

une pauvreté plus étroite, obtint de Clément VII la permission

de se retirer à part, de prendre un habit particulier, et de recevoir

im sa compagnie tous ceux qui se présenteraient, toutefois encore

sous la dépendance du supérieur général de tout l'ordre de Saint-

François. Ce ne fut que sous le pontificat de Paul V, que leur

vicaire obtint ce titre et le pouvoir de général j et alors cette

congrégation commença tellement à se multiplier, qu'elle est

dtvisée aujourd'hui en plus de cinquante provinces, où l'on n

compté jusqu'à vingt-cinq mille religieux. Tout ce qu'on peut

présumer d'Ochin, relativement à cette institution, c'est qu'il

seconda Baschi '.

Austère, éloquent, hardi, Ochin vanta beaucoup à Ignace les

macérations dont il donnait l'exemple aux nouveaux mineurs,

et le pressa fortement d'en établir de pareilles dans sa Compagnie.

Son habit rude, sa barbe qui lui descendait au-dessous de la poi-

trine, ses bras décharnés qu'il avait soin de découvrir, un air de

langueur affecté avec beaucoup d'art pour annoncer la péni-

tence et l'épuisement de ses forces, sa réputation d'éloquence

telle qu'aucun homme ne prêcha jamais avec plus de concours

et d'applaudissement, la préoccupation générale, qui le faisait

regarder comme un saint et un homme extraordinaire : tout cet

appareil éblouissant n'imposa point à Ignace, qui frémit à la seule

pensée d'une vertu ternie par l'ostentation. Il l'avertit de se tenir

en garde contre l'esprit d'enflure et de vanité, qu'il lui désigna

' Bover. Annal. Capuc.

"r'i'v.
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le nom il(! (It'iiKMi ilii midi. Les effets ne t;ii<lè-

l point à vérilier les apinéhensions {\o l'Iionime de Dieu. I/or-

L'ueil est unù de l'extriiordinaire et de l.i n<iiiveiuité. Les fii>(|iiens

rapports il'Ocliin avec l'Kspagnol Jean Valdès, arri\é depuis peu

d'Allenjni'ne à Naples, lui donnèrent du g'^Al pour le nouvel

évan'ile. l^e dépit <ie n'avoir point été élevé au cardinalat aucjutl

d as|)irait, ne lui permit |>as de se contenir. Il piéilia l'erreur

avec son assur.ince accoutunu'e (1542); et cité à Home, sur la

rimieur puhlique, il muait eu l'audui^e de s'y présenter, s il n'avait

(encontre en chemin le fameux héréticpu; Pierre Martyr qui l'eu

détourna. Ils se retirèrent tous deux en pays de sAreté; Martyr

en Suisse, et Ocliin à Genève, avec uim; (ille de Lurques, qu'il

commença par débauclier sur sa route, et dont il fit sa femme*.

Ce misérable causa bientôt de l'horreur aux hérétiques mêmes,

qui ne purent le supporter. Il fut réduit à errer en Angleterre, en

Allemagne, en Suisse, d'où il se fit chasser, pour avoir, entre autres

erreurs, enseigné la polygamie. Réfugié en Pologne, il y donna

dans les impiétés du socinianisme, et s'en étant encore fait chasser,

il alla mourir en Moravie, âgé de plus de quatre-vingts ans, dans

la plus affreuse misère, et abandonné généralement de tous les

hommes, lui que les grands et les princes avaient autrefois tenu

;\ honneur de loger dans leurs palais. Les protestans, aussi bien

que les catholiques, ne parlent d'Ochin qu'en détestant sa mé-

moire. Les annales des capucins portent qu'il mourut pénitent et

martyr à Genève ; mais le savant évéque d'Amélia, Gratiani, qui

l'avait connu, et qui nous a fourni ce qu'on vient d'en lire, paraît

beaucoup plus croyable.

Peu après ce scandale, Herman, archevêque de Cologne, de l'il-

lustre maison des comtes de Weidon, donna l'exemple d'une apo-

stasie presque aussi étonnante. Ce prélat de mœurs jusque là ir«

répréhensibles, zélé même pour l'ancienne foi , mais peu savant et

très-facile à conduire, se laissa persuader, par quelques Luthériens

introduits à sa cour, que la réforme demandée par tous les fidèles

devait s'entendre aussi bien de certains dogmes que de certains

usages, et de ce qu'on appelait traditions humaines contraires à

la parole de Dieu. 11 fit aussitôt venir Martin Bucer, et l'établit

prédicateur dans la ville de Bonn. Ensuite il appela Mélanchton,

Pistorius et quelques autres ministres protestans non moins dé-

criés. Le clergé et l'université de Cologne, excités par le docte et

vertueux Gropper, s'y opposèrent avec beaucoup de zèle, et d'à

bord par des remontrances touchantes, qui furent inutiles. I/ar

' B/ov ad aiin. 1652 lliom. (.o>r. Supi)Ui)). ad Munsltrin.
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chevêque, assez mou naturellement, mais animé par les sectaires,

alla jusqu'à proposer dan^ une assemblée publique le changement

de l'ancienne religion et nomma des ministres pour dresser les

articles de doctrine qu'il prétendait y substituer. Le clergé de-

manda au contraire qu'il renvoyât Bucer et ses consorts ; sur le

refus du prélat, le chapitre de la métropole interjeta un appel en

forme au souverain pontife et à l'empereur comme protecteur de

l'Eglise (i543).

La perte de la foi est toujours, ou la cause, ou l'effet de celle

des mœurs. Le mariage eut pour l'archevêque Herman le niônie

attrait que pour tous les réformateurs. Ce prélat égaré, faufj de

lumières, s'obstina dans son égarement, afin de couvrir du nom
de mariage le dégoût que l'erreur lui avait donné pour la conti-

nence. Il se maria en effet, après un vain étalage de réforme et

quelque temps de dissiniulation ; mais tout son clergé, à h réstrvo

du doyen et de cinq chanoines de la cathédrale, persévérant avec

un courage invincible dans la pureté de la foi, n'eut point de re-

pos qu'il ne l'eut fait excommunier et déposer par le pape '. L'em-

pereur lui-même, après quelques délais commandés par la poli-

tique, fit intimer ses ordres aux états de la province pour l'exécu-

tion de ce jugement^ La noblesse et les députés des villes ne se

montrant pas aussi bien disposés que les ecclésiastiques, l'affuire

était encore en balance, quand l'archevêque, qui n'avait pas la fer-

meté en partage, et qui craignait beaucoup les suites de la guerre

prête à s'allumer dans ses Etats, prit le parti de se démettre

volontairement, dispensa lui-même ses sujets du serment de fidé-

lité, et reconnut pour son succJisseur le coadjuteur qu'il s'était

donné quelque temps auparavant dans la personne d'Adolphe de

Schwambourg. Ensuite il se retira dans son comté de W^idon, où

il mourut dans son hérésie,à l'âge de plus de quatre-vingts ans,

sort trop ordinaire à ces génies bornés, aussi incapables de retrou-

ver le bon chemin, qu'il est facile de let en faire dévier.

Les résolutions cependant ne va:iant pas moins à Genève que

les opinions, Calvin, qui en avait été chassé honteusement, y fut

rappelé avec honneur par tous le.' syndics et le conseil (i54i).

Le peuple et les magistrats applaudirent avec transport à son ar-

rivée, et lui donnèrent dès ce jour-là un pouvoir absolu de ré-

gler leur Eglise comme il le jugerait à propos. L'impérieux sec-

taire usa de cette autorité dans toute son étendue. Il régla la forme

des prêches et des prières, la manière de célébrer la cène, de bap-

tiser et d'enterrer. Il donna un catéchisme latin et français beau-

' SIcid.I. 15 et 1»1. ' //>/</. 1. 18.
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coup plus ample que les premiers; établit une juridiction consii

loriale, à laquelle il attribua de prononcer des peines canoniques,

des censures et l'excommunication même; institua les consiâtoi-

res, les synodes, les colloques, les ordres d'anciens, de diacres et

de surveillans. En un mot il ordonna la discipline telle à peu près

qu'on la voit encore aujourd'hui dans Icî. Eglises prétendues ré-

l'orniées'. Il y eut néanmoins des mécontens, et quelquefois du

désordre dans la ville; mais le flegme orgueilleux de l'hérésiar-

]ue et l'amertume de ses réponsts à ceiix qui osaient le contre-

dire, triomphèrent de toutes les oppositions. Enfin les nouveaux

canons passèrent en forme de loi dans une assemblée de tout le

peuple, et la sévérité soupçonneuse de ce tyran des consciences

étouffa jusqu'aux remords de ses esclaves'.

Muni dans Genève de celte autorité despotique, il s'empressa

d'y attirer un grand nombre d'étrangers, et surtout des Français

inquiétés pour cause de religion
,
qui venaient y chercher la li-

cence qu'ils ne trouvaient pas dans leur patrie. Ils s'attachaient

tous à Calvin, comme à celui qui était le plus intéressé à les servir;

et Calvin, de son côté, ne manquait pas de les traiter d'une manière

qui accrût, avec les transfuges, la multitude rampante de ses créa-

tures. Pour arrêter le cours de ce désordre, François I^"", parfai-

tement instruit enfin des vues de l'hérésie, renouvela la rigueur

des édits précédens, et enjoignit aux magistrats de faire la recher-

che la plus rigoureuse des novateurs. La faculté de théologie de

Paris, secondant les intentions du prince, dressa dans une assen

blée publique, par forme de profession de foi, une suite d'articles

qui traitaient de toutes les matières débattues, et déterminaient

ce qu'il fallait croire. On indiquait aux prédicateurs et aux doc-

teurs ce qu'ils devaient prêcher et enseigner. Les licenciés et les

bacheliers étaient tenus de jurer ces articles, et l'on obligeait jus-

qu'aux simples écoliers à faire la même chose avant de connnen-

cer leurs cours de théologie. Voici la teneur de ce formulaire,

du moins en substance, et avec une étendue suffisante pour nous
faire connaître tant la grandeur de la brèche faite à la foi cath.o-

lique par ces réformes ruineuses, que l'invariable perpétuité de
cette foi dans l'enseignement public (i542).

On y jure que l'on croit d'une foi certaine que le baptême est

nécessaire aux enfans pour obtenir le salut, et qu'il confère la

grâce du Saint-Esprit
;
que 1 honmie a son libre arbitre, avec lequel

il peut faue le bien et le mal, et par lequel, quand il serait en pé-

ché mortel, il peut obtenir la grâce avec la coopération de Dieu;

' llcïc, in vit. Calv ;i(l ,imi Ijî'j. Mi.-f vrrii. (In r-ilvin '). I ['.).
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que les adultes, après avoir conmiis un péché mortel, ont besoin

(le la pénitence, qui consiste dans la contrition, dans la confes-

sion facramontale qui doit se faire à un prêtre, et dans la satisfac-

tion
;
que le pécheur n'est pas justiBé par la seule foi, mais encore

par les bonnes œuvres, qui sont si nécessaires, que sans elles

aucun adulte ne peut obtenir la vie éternelle; que le vrai corps

de Notre-Seigneur, le même qui est né de la S'* Vierge et qui a

souffert sur la croix, est contenu dans le sacrement de l'Eucharis-

tie
;
que, par la consécration sacramenlale, il se fait une transubs-

tantiution du pain au vrai corps de Jésus-Christ, et du vin en son vrai

sang
;
que le sacrifice de la messe a été institué par le Sauveur, et

qu'il est salutaire tant aux morts qu'aux vivans; que la commu-
nion sous les deux espèces n'est pas nécessaire aux laïques pour

le salut, et que l'Eglise a sagement ordonné de ne la leur donner

que sous une seule; que le Fils de Dieu a conféré aux prêtres,

ordonnés selon le rit de l'Eglise, la puissance de consacrer son

vrai corps, et d'absoudre des péchés dans le sacrement de péni-

tence; que, bien qu'ils soient méchans et en péché mortel, ils con-

sacrent le vrai corps du Seigneur, s'ils ont intention de le faire;

que la confirmation, l'extrême-onction et le mariage sont devrais

sacremens institués par le Fils de Dieu, et qu'ils confèrent la grâce

du Saint-Esprit
;
que c'est une chose pieuse et très-agréable à Dieu,

de prier les saints qui sont dans le ciel, afin qu'ils intercèdent pour

nous; qu'on ne doit pas seulement les imiter, mais qu'il est en-

core bon de les honorer, eux et leurs images, aussi bien que celles

du crucifix et de la S*" Vierge; qu'il y a un purgatoire, où les

âmes des défunts reçoivent du soulagement par le moyen des

prières, des jeûnes, des aumônes et des autres bonnes œuvres des

fidèles; qu'il y a sur la terre une Eglise catholique, visible, infail-

lible en ce qui regarde la foi et les mœurs, et que tous les fidèles

sont obligés de lui obéir; qu'il appartient à cette Eglise de défi-

nir et de décider toutes les questions qui s'élèvent touchant l'E-

criture sainte
;
qu'on doit croire plusieurs choses qui ne sont pas

spécialement dans l'Ecriture, et qu'on tient de la tradition
;
que la

puissance d'excommunier a été accordée à l'Eglise immédiatement

par Jésus-Christ, et qu'on doit en conséquence beaucoup craindre

les censures ecclésiastiques; que le concile général, légitimement

assemblé, représente toute l'Eglise, et ne peut se tromper dans les

décisions qui concernent la foi et les mœurs; que le souverain

pontife est de droit divin dans l'Eglise militante, que tous les fi-

dèles sont obligés de lui obéir, et qu'il a le pouvoir d'accorder des

indulgences; que les décrets ecclésiastiques touchant le jeûne,

l'abslinence et les ai'lrcs observances légales, obligent véritable
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ment en conscience; que les \œu\ obligent de même, ms^enl lis

pour objet la continence perpétuelle, et les autres devoirs con-

tractés dans les cloîtres '.

En indiquant ainsi le bon chemin, la faculté crut peu faire, si

elle ne réprimait en même temps les guides jiervcr» qui par ties

sentiers détournés conduisaient aux précipices. C'est pouicpioi

elle ne se contenta point de proscrire les ouvrages manifestement

hérétiques, tels que les Institutions de Calvin, la Bible de Genève,

les écrits de jour en jour plus nombreux de Luther, de Mélanch-

ton, de Bucer, de Brennuset de tant d'autres suborneurs; mais

elle en flétrit une infinité dont le genre et les titres n'annonçaient

rien de suspect, et d'où le venin distillait d'une manière impercep-

tible. Tels étaient entre autres les Heures des pénilens, le Cheva-

lier chrétien, la Méthode d'Erasme pour la confession, lesDiman

ches de Le Fèvre d'Etapies, les Epigrammes de Dolet, de Canton,

de Crispian; les trente premiers psaumes de Marot, les autres

d'OEcolampade, et quelques-uns de Mélanchton, sans nom d'au-

teurs; enfin jusqu'aux notes de Pélican, sur un ouvrage aussi

étranger à la foi que les Commentaires de César. Toutes ces ruses,

à jamais renouvelées par les sectaires de tous les siècles, ne purent

se dérober à la vigilance et à l'activité infatigable de nos docteurs,

qui,endeux moisseulementdel'année i543, examinèrent soixante-

trois ouvrages différens. Non moins ardent qu'eux pour la défense

de la religion, le parlement condamna au feu les livres censurés,

avec défense à tous imprimeurs et libraires de les faire imprimer

ou de les exposer en vente; et à toutes personnes, de quelque rang

et qualité qu'elles fussent, d'en acquérir ou d'en garder en leur

possession, sous peine d'être punies comme hérétiques; ce qui

ne signifiait rien moins alors que la peine du feu ^.

Non-seulement les livres et les ouvrages suivis qui enseignaient

l'erreur, mais un sermon peu exact, ui.e seule proposition mal

sonnante dans un sermon, une omission affectée, suffisait pour

alarmer le zèle des docteurs. Le corps sain n'épargnait pas ses

membres gangrenés, et lespoursuivait même avec une rigueur par-

ticulière. Ainsi on vit en quelques moisi Augustin Jean Bernardi,

le docteur Claude d'Espense et Landry, curé de Sainte-Croix de la

cité, admonestés, dénoncés, interrogés et contraints de se rétracter

publiquement. Landry, ayant d'abord fait difficulté de répondre,

fut poursuivi dans les formes, et mis en prison. La faculté en

donna aussitôt avis au roi, qui ne dédaigna point de faire lui-même
comparaître en sa présence le mauvais pasteur : on ne le mit en li-

Ind I. I, p, il,! et t. ?., p. 133. - « lùid. t f, (n appcn'l.' n'Argentr. Collort

I'.
' i, t :>, p. 133.
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l)ertë qu'après qu'îi eut t'iô toiuliiii à l'église calhétlrale, où il ré-

tracta tle la manière la plus précise tout ce qu'il avait avancé de

contraire à la doctrine de l'Ejjiise catholique'.

Mais la France travaillait en vain à épurer son propre sang : la

contagion, qu'elle repoussait, s'accumulait à ses portes, et bientôt

refluait dans son sein plus abondante et plus infecte qu'aupara-

vant. Pour un novateur réduit par la crainte au silence ou à la

fuite, Genève d'un côté, et l'Allemagne de l'autre, lui renvoyaient

des essaims entiers de corrupteurs et de suborneurs. Depuis que

les nouveaux évangélistes avaient appris au peuple à interpréter

la parole de Dieu selon les caprices et les idées de chaque parti-

culier, du sein d'une école si féconde ei. monstres, il sortait con-

tinuellement de nouvelles chimères et de nouvelles impiétés, en

comparaison desquelles la doctrine de ses premiers iiisliluteurs

pouvait sembler supportable. Instruits d'aboid par ces réforma-

teurs, deux hommes d'une condition obs-jure, (Chopin et Quinlin,

voulurent, connue tant d'autres, dogmatii-er en clie}'. INon contens

d'invectiver contre le pasteur et le siège romain, style usé dans la

réforme, ils prêchèrent que Jésus-Christ était Satan; que l'Evanj^ile

était une fable; que c'était nne .ottise de mourir pour la religion;

qu'il n'y a dans l'univers qu'un seul esprit qui est Dieu
;
que tout le

mal et le bien sont indistinctement de Dieu comme unique agent;

que l'état d'innocencen'est rien autre chose que l'ignoi-ance absolue

de la distinction entre le bien et le mal; qu'ainsi on ne peut rien

condamner, nipunir, ni régler, ni prévoir, et que toute notre affaire

est de vivre tranquillement au gré de nos désirs, sans crainte et

sans espoir. Et toutes ces abominables maximes, ils les établissaient

sur l'Ecritia'e, qu'ils tournaient dans tous les sens que leur suggé-

rait leur imagination dépravée. On conçoit quelle put être leur

conduite, conforme en tout à leur croyance. Ils n'attendaient ni

résurrection ni jugement, vivaient en épicuriens et en athées; n'ac-

quirent d'autre nom que celui de libertins, et cette dénomination

parut encore peu expressive".

Ce fut un déshonneur et une peine infiniment sensible pour

Calvin, de voir sortir de la réforme une religion si monstrueuse.

Il écrivit f^ "teir.ent contre ses auteurs, et c'est principalement

son ouvrage qui nous les a fait connaître ^. Malgré s;i ^"vueiit

contre la papauté, il avoua dans son chagrin qu'elle était beau-

coup moins détestable qu'eux. « Après toUv, disait-il, le pape con-

» serve au moins une forme de religion, ne retranche pas l'esj é-

« rance de la vie future, ensj>igne qu'il faut craindre Dieu

,

' D'Arfl;t!ntr. Ibid. Sleid. '}.h, p. '•89. — * lloi-iin. de Raim. Orij; Iuimts f I,

0. 10. Ik'llaim (le stat, peccal. I. 'i. ' ('.ahin, f H, p. 374 et vq
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.. discerne eturtf le bien et le mal, confesse que Jésus-Christ est

.. vrai Dieu et vrai liomnie, et r»'specle encore les divines Ecri-

» lures. » Comment le pape, après ces aveux, était il encore l'An-

téchrist, dont Calvin lui donne partout le non» ? Quintin, Picard

de naissance et tailleur d'habits, doj^niatisa d'abord en Flandre,

d'où ses partisans se répandirent en plusieurs provinces de

France. Ou en vit jusqu'à Rouen et à Paris. Mais plusieurs an-

nées avant cotte propagation de la secte, il fut arrêté, avec Chopin

son collègue, dans la ville de Tournai, où ils subirent l'un et l au-

tre le châtiment dû à leur impiété.

Dr.vid Georges, né à Deifl eu Hollande, publiait en n)èuie temps

dans la Frise des maximes aussi aboniiuables que celles des liber-

tins. A l'exemple des Saducéens, il niait la résurrection des morts

et la vie éternelle. Il réprouvait le mariage, et adnïeltait la coin-

mutiauté des feunnes, ainsi que les Adamites. Avec les Mani-

chéens, il prétendait que l'ànie ne pouvait contracter la taclie du

péché, et (ju'il n'y avait que le corps qui en fiit souillé. Les infi-

dèles, selon lui, devaient parvenir au salut, et les apôtres encourir

la danuialion. Connne Quintin, il se moquait des martyrs qui

avaient préféré la mort à l'apostasie. Il se donnait pour un troi-

sième David, fils ou petit-fils de Dieu, pour le vrai Messie chargé

de racheter Israël, mais par les douceurs de la grâce, et non au

prix du sang, comme Jésus-Christ '. Aussitôt que l'empereur fut

informé de ce nouveau brigandage, il envoya des ordres terribles

pour l'arrêter par le fer et le feu. David, qui n'avait nullement le

goût du martyre, prit la fuite avec quelques-uns de ses compa-

gnons. Il trouva un asile inviolable dans l'Eglise réformée de Jîale,

où il '"eut paisiblement jusqu'à sa mort, qui n'arriva que bien des

années après.

LesVaudois, presque uniquement schismatiques depuis le Irei-

zième siècle jusqu'au seizième, et dans ce dernier âge entraîner

dans l'hérc'sie par l'exenqjle et le commerce des protestans. Lu-

thériens, Zuingliens et Calvinistes, en avaient pris, avec la doc-

trine, l'inquiétude hautaine, l'audace, l'esprit de faction et de

révolte ^. De leurs montagnes et de leurs défilés sauvages, ils

s'étaient répandus en Dauphiné, en Provence et jusque sur les

terres ecclésiastiques du comtatVenalss: r, où ils avaient converti

en armes le fer qui jusque là n'avait servi dans leurs mains qu'à

Icconder le sol ingrat de leurs anciennes retraites. Les villes ou
bourgades de Mérindol et de Cabrièrcs, appartenant, celle-ci au

pape, et l'autre nu roi très-chrétien, étaient les plus entrepre-

'i;^:'
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l'un comptait dix n)ille maisons vaiuloises, tant en Provence que

dans le cointat Venaissin. Pour empêcher la contagion de se pro-

pager davantage, le parlement d'Aix rendit un arrêt foudroyant,

qui, ne se bornant point à proscrire les hérétiques convaincus,

enjoignait la destruction totale de Mérindo), comme du repaire

principal de l'hérésie (i54o). Les intercessions des puissances pro-

testantes, à qui François I**" répondit cependant qu'elles n'étaient

pas plus autorisées à se mêler de ses affaires que \m à se mêler

des leurs, la douceur naturelle du cardinal Sadulet, évêque de

Carpentras dans le voisinage, et dont la vertu éclairée ne goû-

tait que les voies de l'instruction et de la patience, enfin la diffi-

culté de l'exécution contre des gens qui paraissaient en arme.s

tandis que les troupes du royaume étaient occupées ailleurs:

toutes ces considérations tinrent laffaire en suspens, durant un

assez long délai qu'on leur accorda pour se faire instruire et ab-

jurer l'erreur. Mais cette indulgence, en {j[uelque sorte forcée, no

servit qu'à faire éclater leur audace.

Ils coururent le pays e ) armes, profanèrent 'es églises, brûlè-

ent les images, détruisirent les autels; attroupés enfin au nom-

bre de seize mille, il. formèrent le dessein de surprendre Marseille,

si l'on en croit le baron d'Oppède, alors premier président et

commandant de Provence, qui s'empressa d'en écrire à la cour.

D'après cet avis, dicté par un zèle trop ardent, et dès-lors sus-

pect, le roi, qui ne pouvait juger de si loin que sur le rapport de

ses officiers, donna main-levée du sursis accordé aux Vaudois, tt

envoya ordre à tous les gens de guerre qui se trouvaient dans ces

cantons, d'exécuter, par une terrible représaille, ce que leur

commanderait d'Oppède. Le vicv légat d'Avignon leur joignit les

troupes qu'il entretenait dans le coTiitat; ils furent encore ren-

forcés par un petit corps d'armée française, qui sur ces entrefaites

arriva de Piémont, sous la conduite du terrible baron de La

Garde. D'Oppède, se voyant en état d'agir, fit annoncer en plein

parlement lexécution de l'arrêt que les excès indignes des sec-

taires, avaient arraché aux catholiques et la proscription irrévo-

cable de tous les Vaudois obstinés dans l'hérésie. En conséquence,

quaae commissaires furent nonnnés pour faire obéir à j ustice, et h-s

gens de guerre marchèrent sans délai contre les rebelles (i545).

Les villages et les bourgs furent pillés et brûlés. Le feu dévo-

rant jusqu'aux moissons et aux arbres fruitiers, les habitaiis

fuyaient, avec leurs femmes et leurs enfans, dans les bois et 1< s

montagnes. On voyait marcher précipitamment des vieillards d*?-

crépits, les mères emporter leurs plus jeunes enfans, ou envelop-

pés dans leur berceau, ou towi ni, -m leur sein; et 1«' oMat iin-
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piloyalile égurj^eait, éventrait tout ce qu'il pouvait atteindre, sans

nulle attention à la faiblesse du sexe ou de l'âge. Cette armée se

partagea en plusieurs corps, pour porter en plus d'endroits le

carnage et la désolation. Ici l'on surprenait un village, où l'on

fouillait tous les réduits pour égorger jusqu'à la dernière per-

sonne. Là on mettait le feu aux quatre coins de l'habitation, et

l'on consumait tous les liabitans <>ns(>ndile. Dans les défilés ou les

précipices où il n'était pas sûr de s'engager, on investissait ceux

qui s'y étaient retirés; on leur coupait toutes les issues, on les

resserrait comme des bêtes sauvages dans leurs halliers; on dé-

fendait, sous peine de la vie, de leur fournir aucun aliment, et on

les réduisait, ou à périr de fain, ou à devenir la proie des loups et

des ours '.

A Mérindol, lieu dévoué proprement à l'anathème et bien

iid'ornié du châtiment qui l'attendait, on ne trouva pas une seule

personne. On nnt le feu à la bourgade, et de deux cents maisons

qui la composaient, il n'en resta pas une seule. Dans la campagne,

on se «aisit d'un jeune homme (jue Us soldats attachèrent à un

arbre [v>ur le faire passer par les armes. Quelques-uns cependant

voulaiei't qu'on lui fît grâce; mais l'avocat général Guérin, l'un

fies commissaires du parlement, ordonna de tirer, et l'on obéit.

(]e fut cette atrocité, si digne en effet d'une punition exemplaire,

({u'on reprocha le plus à Guérin, dans le procès criminel qui lui

tit par la suite expier sur l'échafaud son zèle barbare. De Mérin-

dol, où le premier président ne manqua pas de se trouver avec

l'avocat général, on se rendit à Cabrières : il n'y était resté qiui

soixante hommes et trente femmes, qui se mirent en devoir de

se défendre. On composa, pour n'être point retardé ; on leur pro-

mit la vie sauve; mais aussitôt après, on les chargea tous de cliaînes.

Les hommes furent conduits dans une prairie voisine, et tous

étranglés sans distinction {.ïhge On enferma les femmes dans

une grange pleine de paille, puis on y mit le feu; et lorsqu'elles

se présentaitiii aux fenêtres pour se jeter en bas, on les repous-

sait avec des fourches, ou on 'es recevait sur la pointe des halle-

bardes. On usa de la même atrocité et des mêmes parjures contre
la petite ville de la Côte, qui était assez bien murée, et munie
l'un château. Après avoir promis aux habitans qu'on ne leur eau
serait aucun dommage, pourvu qu'ils déposassent leurs armes
dans le château, et qu'ils abattissent les murs de la ville en quatre

t'iidroits, on entra par les brèches que la crédulité de ce uialliei:-

reux peuple lui avait aussitôt fait faire, et l'on tailla tous les

' Sk'id. I. 1,). I)f riMii!, Hi^f I. n.
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liomnies en pièces, sans cju il en re.iiàt un seul. Les femmes et

les filU's, qui, pour se dérober au premier emportement du soldat,

s'étaient retirées dans un jardin près le château, furent toutes

si brutalement outragées, que plusieurs expirèrent sur la place.

Voilà comme les passions des individus déshonoraient la cause

qu'ils étaient chargés de venger; la religion, qui réprouve de

pareilles infractions aux lois de l'humanité, peut bien avouer le

zèle, mais elle flétrira toujours les écarts de ses défenseurs.

Il y eut vingt-deux villages ou bourgs saccagés et brûlés. On
fit périr trois mille personnes environ. Plusieurs catholiques, qui

se trouvèrent mêlés avec l'^s Vaudois, éprouvèrent les menjes

c ruautés que les hérétiques. Après le massacre, plus de sept cents

personnes furent condamnées aux galères, et d'autres à d'énormes

amendes. A peine quelques-uns furent-ils absous, après avoii-

abjuré, en aussi petit nombre qu'on pouvait l'attendre de pareils

apôtres, dont plusieurs pillèrent eux-mêmes les églises, et pro-

fanèrent les vases sacrés. Les paysans du voisinage, accourant pour

av( part au butin, ne commettaient pas moins de désordres que

le ; .>ldat (i545).

Ces barbaries soulevèrent toute li P'rance. Le bruit en parvint

à la coui", où l'on eut l'adresse de les justifier pour un temps; mais

on assure que François l*'"", mieux informé enfin, et ne pouvant

au lit de mort calmer sa conscience, ordonna au dauphin qui

allait lui succéder, de soumettre cette affaire à un examen plus

sérieux et de faire une justice exemplaire. Au moins est-il constant

que le roi Henri II commit le parlement de Paris pour reprendn."

l'affaire, et qu'après cinquante audiences, où l'on n'omit rien pour

l'éclaircir, l'avocat général Guérin, accusé en outre de concus-

sions, eut la tête tranchée. Le baron de La Garde en fut quitte

pour quelques mois de prison, et le président d'Oppède ne subit

aucun châtiment ; ce qui nous confirme dans la pensée que les

chefs avaient dû prendre sans doute des mesures générales d •

rigueur, mais que les cruautés étaient le lait de subalternes d<'.-.-

avoués par leurs supérieurs.

Tandis que la plaie faite à l'Eglise s'envenimait en Europe, un

homme vraiment apostolique s'efforçait, aux extrémités de l'Asie,

de rendre à ce grand coips toute sa vigueur. François Xaviei,

l'un des premiers disciples d'Ignace de Loyola, n avait pas encore

évangélisé trois ans dans les Indes, et dt^à la foi romaine y ét;iit

professée dans des régions beaucoup plus vastes ((ue celles d'on

l'hérésie et l'impiété l'avaient bannie en Europe '. Au Mozani-

i

• Tursel. Vit. S. Xaver. 1. ')., e. ?, 3, ctc Kouli. \. ) et 3.
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bique, à Méliiide, à Socotora, sur toutes les cAtes orientales d'A-

frique, où aborda la flotte qui le portait, il avait jeté cette semence

cvaiigélique qui ne fut prusque jamais stérile sous sa main. Arrivé

à Goa, capitale des Indes portugai<iei> et le centre du coiiunerre

de tout l'Orient, le premier objet ({ui attira son attentiun, fut

l'état déplorable du cbristianisuie parmi les serviteurs de la foi.

Qu'on se représente ur "euple vainqueur, errant de mer en mer,

portant des fers de pla^ '^n plage, asservissant tout sur sa route

par un nouveau genre d'armes et de combats, et mettant moins

de gloire encore à donner des lois qu'à n'en point suivre : comme
ces guerriers ne trouvaient point de frein contre la violence, la

licence et le débordement des mœurs, le nu^pris do 1 «quité, la

soif de l'or et tous les vices, ils n ^ me' i 'enl point de bornas.

Entre tous les moyens de s'enricbir, l'usure était un des moin:»

odieux. Le concubinage public était le libertinage le plus excu-

sable, quoique les Mahoniétans f les Jlu «'tiens eussent un nombre

de femm*"". à peu près égal. On faisai" un tralic infâme de ces

malheur' 'les, après qu'elles avaient assouvi la brutale passion de

leurs premiers ravisseurs. Les hommes s'enlevaient comme les

bêtes et se vendaient à plus vil prix. Les assassinats se conimet-

taient en plein jour; et les assassins, loin de disparaître, faisaient

trophée de leurs crimes. La justice se vendait dans les tribunaux;

et pourvu que le coupable eût de quoi corrDUîpre ses juges, le

crime était sûr de l'impunité. La religion même, qui avait servi

de prétexte à l'invasion des terres infiuèles, s'y trouvait gémis-

santé, et opprimée dans bien des endroits. Le culte public des

itioles était permis jusque dans la capitale. Non-seulement on
souffrait que les princes tributaires péri • atassent les Chrétiens;

mais les infidèles, mais les prêtres idoiàit " acquéraient à prix

d'argent les charges pubhques.

Xavier comprit aisément qu'il s'efforcerait en vain d'amener les

Lîdiens à la foi, tant que ces scandales ne cesseraient de les en
éloigner. 11 gémit devant Dieu, affligea sa chair par le jeune et

les macérations les plus effrayantes, alla -^^ loger à l'hôpital, tout

revêtu qu'il était du caractère de légat postolique, et si parti-

culièrement cher au roi de Portugal. Il rendait aux malades les

services les plus bas et les plus pénibles, allait de porte ^n porte

Kur chercher des aumônes, passait des hc^^taux aux prisons, où
il exerçait la même charité, parcourait toutes les rues la clochette u

la main, en conjurant les pères de famille d'envoyer leurs enfans à

1 instruction, puis revenait vers le soir, et d'une voix élevée re-

commandait aux fidèles de prier pour la conversion de ceux qui

(tii 'Mt en péché mort;*! L,.-3 cuoy r. ,
^' inpes d'une vie si sj'initf

T. vu. jS
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«i (I uni- iiieiltode si nouvelle, revinrent inst'nsibknient de l'oubli

(lo Dieu à la considération des vérités éternelles et du malheureux

état de leurs consciences. Les enfans, plantes jeunes et flexibles,

reçurent d'abord les impressions que le saint avait entrepris de

leur donner. De i>, ux cantiques succédèrent dans leur bouche

aux chants obscf^nes qu'on leur apprenait dès q ; ils savaient

parler. 1!^ rapportaient à la maison paternelle la aïoiiestie, l'u-

sage de la prière, l'horreur du vice et la crainte des jugemens

de Lieu. Cependant les pères rougirent de recevoir l'exemple

de ceux à qui ils devaient l'offrir. L'apôtre commence alors

des prédications publiques, tonne contre le crime, et fait sentir

tout le danger de l'impénitence. Les pécheurs les plus scandaleux,

touchés le plus vivement, sont les plus empressés à demander
miséricorde. Ils sont suivis de la multitude, et en peu de temps

Goa, Malaca, toutes les villes où le saint a paru, ont changé de

l'uce.

Ce qu'il n'avait point consommé en chaire, il l'emportait par

ses pieuses industries et par les charmes irrésistibles de sa con-

versation. Sachant, comme Paul, se faire tout à tous, et à l'erem-

ple de Jésus-Christ ne craignant pas qu'on lui reprochât le com-

merce des pécheurs, souvent il leur rendait visite, s'asseyait

quelquefois à leur table; et là, d'un air gai, avec un visage ouvert,

et par un mot échappé comme sans dessein, mais dit à propos,

il attachait h ctvnr de l'époux à sa femme légitime, et le détachait

(le toutes S' :. coivcubines. Il affectuit quelquefois de ne parler que

(le choses « uiifui entes, sans dire un seul mot qui sentît le reproche;

et ce silence « (u;rgique faisant craindre aux pécheurs un abandon

sans retour, et une mort prochaine dans leur péché, ils se jetaient

à ses pieds en demandant pénitence. De la capitale, il se Irans-

pf)rta dans les forls, dan<^ toutes les habitations et dans tous

les navires. Il veut bannir le vice de la dernière chaloupe. La

vie d'un soldat, l'àme d'un matelot est aussi précieuse à ses yeux

que celle d'un officier de premier rang. 11 est tel soldat dont le

conversion lui a coûté plusieurs semaines consécutives d'assi-

duité, de familiarité, de complaisance, de ji^rossièretés soufferte»

avec une douceur toujours plus engageante. Il en est un autre

au jeu même duquel il etit la condescendance de s'intéresser,

afin de suspendre les emporlemens d'un désespoir tout prêt à le

faire périr de sa propre épée, ou à le précipiter dans la mer
,

après quoi Xavier lui inspira une componction si sincère, que

le pénitent, ilonnant l'exemple du changement le plus rare peut-

êtie «le tous, fit et tint la résolution de s'abstenir à jamais ôes

4t ux de hasard. Co% conversions std^itcs ne furent pas uéannioiïis
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romme les ferveurs passagères qui n'ont point de suite Lu picié

s'établit solidement partout : ceux qui se confessaient à peine unu

fuis l'année, le firent chaque mois régulièrement; et dans Goa au

moins les familles furent si bien ré<;lées, qu'elles semblaient une

colonie nouvellement transportée d'ailleurs.

Quand l'homme de Dieu eut ainsi épuré les mœurs des Chré-

lit IIS, il crut pouvoir s'employer avec succès à la conversion des

intidèles. Sur la côte orientale de la presqu'île en-deçà du Gange.

<l('puis sou cap le plus méridional, <Iit de Coniorin, jusqu'à liU

de Manar, s'étend une terre brnlé<- p;' '"s ard'-urs du soleil, si

stérile et si dépourvue des commodités

ger ne voulait s'y établir Elle nest h 'Wit-

indigentes, nommées Paravas ou p»

dans le sein de la mer, pour y pécher tes
,

cliands avides, dont ils reçoivent à peit.c eu échange de quoi

fournir à leur strict nécessaire. Cette peinture laite à Xavier

fie lu cote de la Pêcherie, fui pour sa charité l'invitation la plus

engageante. Joignant l'humilité à l'amour des souffrances, il alla

demander la bénédiction de l'éveque de Goa, auquel il déclara,

prosterné à ses pieds, qu'il ne prétendait user qu'avec son agré-

ment des pouvoirs de légat qu'il tenait du souverain pontife.

Ayant débarqué au cap de Comorin, qui est éloigné de Goa
d'environ deux cents lieues, il rencontra d'abord un village tout

idolâtre, et ne voulut point passer outre sans avoir annoncé le

nom de Jésus Christ. S'.'s paroles produisirent peu d'effet. Il fal-

lait des prodiges semblables à ceux deî apôtres, pour opérer

des œuvres non moins étonnantes que les leurs. Une femme
du village, uruellevuent tourmentée depuis trois jours par les doti-

leiirs de l'enfantement, était au moment d'expirer. Le saint l'alla

voir, l'exhorta à prendre confiance au Dieu des Chrétiens, et lui

exp'iqua les principes du christianisme. La malade demanda le

iKiptème, en disant qu'elle croyait de tout son cœur. Xavier lut

un Evangile sur elle, et la baptisa. Elle accoucha sur-le-champ,

et aussitôt se trouva parfaitement rétablie. Cette merveille remplit

la maison d'étonnement. Toute la famille se jeta aux pieds du

saint, et il n'y eut pas une personne qui ne reçut le baptême,

après l'instruction convenable. La nouvelle s'en répandit dans

tout le vilhige et les habitations voisines. Un officier, commis
pour recevoir le tribut au nom du prince du canton, fut si frappe

lui-même, qu'il rendit témoignage à l'excellence de la foi chré-

tienne} après cela ces peuples, tenus sous la dépendance la plus

servile, et arrêtés jusque là par la crainte, accoururent tous avec

empresseuent pour recevoir le baptèiiie. Le concours était si

li
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granii, que souTcnt X»\ier, à force de baptiser, ne pouvait plus

lever le bras, et que la voix lui manquait à force de répéter les

prières. Les seuls enfans morts peu après leur baptême montè-

rent au nombre de plus de mille.
'"

Jv^^
Ses succès furent encore plu» abondans dans le royaume de

Travancor, sur la côte occidentale, où le missionnaire infatigable

alla par terre, en traversant la presqu'île dans toute sa largeur.

On voit dans ses lettres qu'il y baptisa en un mois dix mille ido-

lâtres, et que souvent il baptisait en un seul jour un village entier

et très-peuplé. Aussi fut-ce là que le don des langues, le don de

prophétie, le don de guérir toutes les maladies et de ressusciter

les morts, la vertu de terrasser d'un mot ou d'un geste une arii.ée

de barbares conjurés contre ses chers néophytes, commencèrent

ù lui être communiqués, avec cette plénitude qui l'a rendu sem-

blable aux premiers apôtres. Le roi de Travancor, si miraculeu-

sement délivré de l'irruption des Badages venus pour ravager ses

Etats, voulut voir le thaumaturge, l'embrassa comme son libéra-

teur et son père, en lui disant devant tout le monde : Je me nomme
le grand roîj et Von vous nommera désormais le grand père. Il

fit aussitôt publier, tout idolâtre qu'il était, qu'on eiit à obéir au

grand père comme à sa propre personne, et que quiconque vou-

drait être chrétien, le fût sans rien craindre. A l'exception du roi,

moins attaché à ses dieux qu'à ses plaisirs, ce royaume, l'un de/f

plus considérables de la presqu'île, fut chrétien en quelques mois

Et qu'on juge de ces conversions par celles qui se firent en uiêmt

temps à Manar par un disciple de Xavier. Le roi de cette île,

idolâtre bien différent de celui de Travancor, et implacable ennemi

de la religion chrétienne, ordonna de mettre à mort tous ceux de

ses sujets qui l'avaient embrassée, sans épargner son fils aîné qui

était du nombre, avec plusieurs seigneurs de la cour. Entre six

à sept cents qui furent pris, il n'y en eut pas un seul qui n'aimât

mieux être égorgé que de renoncer sa religion.

Ces triomphes de l'Evangile se répandirent dans toutes les

Indes, et le Dieu des Chrétiens y devint si vénérable, que les peu-

ples les plus infatués de leurs idoles envoyaient prier le saint

homme de les venir baptiser. Ce fut alors qu'affligé de ne plus suf-

fire à une moisson si abondante, et de ne pouvoir attirer assez

d'ouvriers en écrivant de tous côtés, il fut saisi des transports t x

tjaordinaires qui lui font dire dans l'une de ses lettres '
: « Il me

» vient en pensée de parcourir les académies de l'Europe, surtout

» la florissante université de Paris, et d'y crier de toutes mes force.,:

• Xavcr. cp. 9.
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Ah ! combien d'àmes perdent le ciel parvotre faute, tandis qu'une

I» vaine ombre de gloire vous fait oublier les intérêts de Jésus-

• Christ, et le traitement effroyable réservé à ceux qui auront

» enfoui le talent qu'il leur a confié. » Il écrivit en effet, du fond

des Indes en Sorbonne, une lettre dont l'original s'est perdu, mais

dont plusieurs savans, et eâ particulier Jean de Rada, compatriote

du saint, tirèrent copie, en admirant la charité apostolique qu'elle

respirait à chaque ligne.

Ces pensées enflammant toujours davantage son zèle, et le pres-

sait de remplir sa destination dans toute son étendue, il résolut

de passer à la presqu'île d'au-delà du Gange, et de porter la lu-

mière évangélique, d'île en île, de rbyaunie en royaume, jusqu'aux

extrémités de l'Asie. Il eut la dévotion d'aller auparavant im-

plorer le secours du Ciel sur le tombeau de l'apôtre S. Thomas,
premier instituteur de la chrétienté des Indes. Vingt-six ans au-

paravant, les Portugais avaient trouvé, en i5a3, quelques restes

d'un corps humain, avec la pointe d'une lance, au milieu des

ruines de l'ancienne ville de Méliapour, dans une chapelle que les

gens du pays disaient avoir été bâtie par le saint apôtre. Us assu-

raient encore que cette lance était celle dont il avait été percé

dans son martyre. Cette tradition, jointe à quelques iniscriptiuns

qui la confirmaient, engagea le roi de Portugal à rebâtir la ville

de Méliapour, et à lui donner le nom portugais de San Tliomé '.

Ce qui prouve mieux encore, sinon la vérité de la tradition, au

moins la sincérité de la persuasion où l'on était, c'est l'air de

vertu qui s'exhalait, pour ainsi dire, de ces monumens sacrés, et

qui avait si bien préservé cette colonie portugaise de la corrup-

tion générale des autres, que Xavier, après l'avoir reconnue, dit

qu'il n'avait pas vu dans toutes les Indes une ville si chrétienne.

Après avoir satisfait sa propre dévotion, il n'y eut guère autre

chose à faire, que de tirer de la mollesse orientale quelques par-

ticuliers en petit nombre, et de porter les autres aux observances

parfaites de l'Evangile. Il partit ensuite pour Malaca et pour les

terres plus reculées encore vers l'Orient : carrière tout autrement
semée de travaux que l'Inde et le Gange, mais qu'on lui verra

fournir avec le même succès.

Il ne suffisait pas cependant de remplacer les déserteurs de l'E-

glise j il fallait encore leurimprimer une flétrissure qui les mît hors
d'état d'étendre davantage les progrès de la séduction. Le Ciel

avait entendu les gémissemens de tous les vrais fidèles qui de-

mandaient le concile œcuménique, comme la seule digue sulli-

' Maff. Hist. Ind. 1. 8. Kircher. Chin. iliustr. p.. »1. Baill. t. 3, p. 270.
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santé contre ce débordement de toutes les erreurs et de tous les

scandales. I^a p.iix s'était faite entre Charles V et François I",

dociles enfin aux instances paternelles du souverain pontife; et

dans le monde chrétien, bouleversé, depuis si long-temps, par

leurs aniinosités réciproques, on pouvait désormais assigner un

lieu tranquille et sûr pour l'assemblée des prélats. On s'était con-

vaincu de la mauvaise foi des sectaires, qui, après avoir demandé
K'S premiers le concile, annonçaient clairement, par leurs chi-

canes inépuisables, qu'ils n'en adopteraient aucun, à moins qu'on

n'y défigurât la doctrine de l'Eglise en même temps qu'on y ren-

verserait l'ordre antique et invariable prescrit par l'Esprit saint

pour les assemblées qu'il veut régir lui*njôme. Alors le pape

Paul III, après avpir encore pressenti les dispositions des princes,

donna la bulle de convocation, en date du 19 de mars i544> et in-

diqua le concile à Trente, sur la frontière du Tyrol, entre l'Italie

et l'Allemagne, pour le quinzième de mars de l'année suivante.

Cependant il survint encore différens obstacles, principalement

de la part de Charles-Quint, qui avait demandé le concile avec le

plus d'ardeur ; ce qui en fit différer l'ouverture jusqu'au troisième

dimanche de l'Avent,qui, cette année i545, tombait le i^ de dé-

cembre. Telles furent les contradictions que cette œuvre de Dieu

devait éprouver en proportion de son excellence. Mais que la

peine fut avantageusement compensée par les fruits qu'on re*

cueillit enfin! . . .

•;••'

I
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Il faudrait s'aveugler soi-même, pour ne point apercevoir le

duigt de Dieu dans la conduite admirable du saint et sage concile

de Trente. Depuis l'ouverture de sa longue et pénible carrière

jusqu'à son dernier terme, il se rencontra à chaque pas des difB-

cultés à vaincre et des écueils à éviter. L'empereur Charles V, qui

avait demandé ce concile avec le plus d'instance, changea de lan-

gage dès qu'il le vit près de commencer. Alors il dit qu'il ne fal-

lait point irriter les protestans; qu'on ne procéderait pas plus tût

à leur condamnation, qu'on les verrait courir aux armes, sous pré-

texte de prévenir celles des catholiques
;
qu'ils porteraient leurs

fureurs, non-seulement à Trente, mais jusqu'en Italie, et surtout

à Rome qu'ils avaient en exécration; que le pape eût donc à voir

quelles forces il avait à leur opposer, puisqu'on n'avait point de

secours à espérer de l'empire, épuisé comme il l'était par les der-

nières guerres. Le pape, comprenant que l'empereur avait ses vues

particulières pour ne pas indisposer les princes protestans, lui pro-

posa l'alternative, ou d'ouvrir le concile sans plus tarder, ou de le

suspendre pour un temps ; et si cela ne lui plaisait pas encore, de

le transférer en Italie. Charles V répondit qu'il ne voulait ni sus-

pension ni translation, et continua ses objections touchant l'oppor-

tunité de l'ouverture jusque vers la fin de l'année. A cette époque

il consentit enfin à ce qu'elle eût lieu ; en mettant encore pour

condition qu'on n'y traiterait point de dogme ni d'aucune ma-
tière relative aux erreurs des Luthériens, mais uniquement de la

réformation demandée par tous les partis. Sans égard à des condi-

tions qui eussent donné gain de cause aux sectaires, le chef de

l'Eglise envoya ordre à ses légats, impatiens d'être oisifs à Trente,

d'ouvrir le concile sans différer, de procéder en tout dans les

formes canoniques et avec une entière liberté
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Ce ne fut pas seulement à l'ouverture du concile que la con-

duite de Charles V parut une énigme ; eu continuant de tenir les

Pères assemblés à Trente, et en convenant que les hérésies ne

tendaient pas moins à détruire l'autorité du diadème que celte

de la tiare, il souffrait toujours avec impatience qu'on fît des

décrets sur le dogme. Quand il eut pris les armes , conjointe-

ment avec le pape
,
pour soumettre au concile les princes de la

ligue de Smalcade, il déclara que cette guerre n'était pas un
démêlé de religion. Lors même qu'il remportait des victoires

signalées, et que les factieux abattus venaient en foule implorer

sa clémence, il voulait que dans le concile on eût pour eux des

ménagemens qui eussent en quelque sorte justifié leur croyance :

inconséquences apparentes , dont les politiques du temps ont cru

découvrir le ressort caché. Oh a prétendu, sans que nous veuil-

lions toutefois accueillir cette injurieuse intei-prétation, que

Chartes V Voulait empêcher les sectaires, non pas de professer

leurs erreurs, mais de troubler sa domination; les tenir soumis,

et non pas les écraser, ni trop les aliéner; qu'il se proposait de

les réunir avec lui contre la France, par cet esprit de haine ou de

rivalité qui n*expira qu'avec lui, et qui fut la cause principale du
progrès des hérésies du seizième siècle.

François !«•, de son côté, ne se montrait pas fort prévenu en

faveur d'un concile où tous les honneurs et toutes lés attentions

étaient pour son tival. Quoiqu'il eût prouvé, disait-il, sa défé-

rence pour le saint Siège dans l'affaire de la pragmatique-sanction;

quoiqu'il réprimât aVec tant de zèle les novateurs qui dogmati-

saient en France, tandis que Charles V, après le pillage de Rome
et reniprisonnenient de Clément Vil, con)blait de grâces les sec-

taires d'Allemagne; on se conformait aux désirs de cet empereur

pour les arrangemens du concile, on avait attendu son consente-

ment pour le temps de l'ouverture, et Charles prétendait encore

prescrire l'ordre dans lequel les matières y seraient traitées. En
un mot, l'empereur paraissait l'âme et le mobile de tout ce qui se

faisait ou devait se faire à Trente; et l'on ne distinguait presque

pas du xx)mmiin des fidèles un prince dont la dignité n'avait

point d'égal parmi tous les roii chrétiens. C'était froisser vive-

ment François P', à qui son amour-propre faisait oublier la

haute prépondérance que le génie et la puissance de Charles-

Quint lui assuraient en Europe.

Du côté même de la cour romaine il y avait de grands obstacles

à surmonter pour la célébration du concile, après tout ce qui

s'était passé dans ceux de Bàle et de Constance. On en trouve

I;
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une preuve sensible, jusque dans le titre qu'il fut question de

donner au concile qui s'ouvrait : il fut d'abord conçu en ce»

termes simples : Le saint et sacré concile œcuménique et général

de Trente. Plusieurs évéques demandèrent qu'on y ajoutât ce»

mots, représentant de l'Eglise universelle, comme cela s'était

pratiqué à Constance et à Bàle. Mais c'étaient précisément ces

exemples qui engageaient les Romains à tenir une marche con-

traire. Ils craignaient, comme ils l'écrivirent conHdemment au

cardinal Farnèse,tieveu du pape, que de cette formule, mise en

usage pour la première fois à Constance, on ne passât aussi à la

supériorité du concile sur le pape'. Sans gêner cependant la liberté

du concile, qu'atteste toute la suite de ses actes, ils n'employèrent

que la voie de persuasion, pour détourner ce qui pouvait nuire

à la bonne intelligence entre les Pères et le chef de l'Eglise. Ils

insistèrent beaucoup sur les anciens conciles, qui avaient tous

ignoré cette invention moderne, et sur ce qu'elle avait de repous-

sant pour les protestans même, qui se croiraient condamnés par

le titre seul du concile.

Il n'y avait pas jusqu'au lieu de l'assemblée qui ne devînt en

chaque rencontre l'occasion de grandes difficultés, surtout par-

ce qu'il s'agissait de la célébration d'un concile qui ne se termina

qu'en dix-huit ans. De toutes les villes qu'on eût pu choisir,

Trente était l'une des plus incommodes. On y respirait un si mau-

vais air, que la peste ne tarda point à s'y faire craindre ; on y
était mal logé, et fort étroitement; les vivres y coûtaient si cher,

que, sans les abondantes largesses du pape, quantité de doc
teurs et d'évêques même eussent été dans une impossibilité abso*

ue de s'y soutenir, du moins aussi long-temps que durèrent les

assemblées. La situation seule de Trente, sur les confins de l'Aile*

magne presque tout en feu , causait des alarmes continuelles
;

et en cas que la guerre vînt à s'allumer, on était exposé aux périls

les plus prochains. La guerre s'alluma en effet, la peste se déclara

,

les princesse jalousèrent, se disputèrent la préséance avec cha-

leur, et menacèrent de tout rompre. Les membres de la hiérar-

chie ecclésiastique eurent eux-mêmes leurs délicatesses, leurs om-

brages et leurs mésintelligences. L'aversion de plusieurs pour la

réforme, pour la résidence, pour l'abdication des bénéfices mul-

tipliés, des évêchésqui s'accumulaient sans règle et sans nombre
Sur une même tête , s'étendait au concile qui devait corriger ces

abus. Cependant à travers tant d'obstacles, formés par la nature,

' Légat, cpist. 6, januar. 1A46.
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pnr la politique, par le choc de toutes les passions humiiines
,

l'œuvre de Dieu marcha d'un pas sûr à son but. Si elle éprouvii

plusieurs interruptions assez longues, la succession des agens

divers qu'on y vit employés ne fit que mieux connaître l'immuablo'

sagesse de la main qui les dirigeait. !

Le souverain pontife avait choisi
,
pour présider de sa part an

concile, trois légats qui pussent justifier le nom d'anges de paix

qu'il leur donnait dans la bulle de légation. C'étaient lès cardi-

naux Jean-Marie del Monte ou du Mont, et Marcel Cervin
,
qui

tous deux devinrent papes (l'un sous le nom de Jules III, l'autre

sous celui de Marcel II), et le troisième, qui fut sur le point

d'occuper le siège apostolique, était l'illustre cardinal Renaud
Polus. Ils étaient tous trois éminens en savoir et en piété ; mais

le premier, chargé spécialement de représenter en chef, se dis-

tinguait par son habileté dans le maniement des affaires, et par la

connaissance des matières canoniques; le second
^
profond théo-

logien, devait préparer les définitions du concile; et le troisième,

distingué par le mérite des belles-lettres et le talent de la parole,

ajoutait à cet avantage celui de sa haute naissance et de sa rare

vertu. A ces légats, le pape avait adjoint trois évéques, Thomas
Campége , évêque de Feltri; Thomas de Saint-Félix, évêque de

Gave, et l'évêque de Bitunte, Corneille Musso, tiré de l'ordre de

Saint-François.

Les légats, étant arrivés dès le mois de mars à Trente, excepté

Polus, qui s'y rendit un peu plus tard et avec moins d'éclat
,
par-

ce qu'il craignit les pièges de Henri Vllf, s'empressèrent d'ouvrir

le concile aussitôt que le pape leur en eut laissé la liberté. Ainsi

le troisième dimanche de l'Avent, qui cette année i545 tombait

au treizième de décembre, etauquel on commence la messe par ces

paroles, RéJouissez-vous ^ commença le concile qui devait en effet

sécher les larmes et fermer les plaies de l'Eglise. Tandis que les

fidèles, excités par un jubilé qui leur ouvrait tous les trésors de la

grâce et de la clémence divine , imploraient à Rome et dans tout le

monde chrétien les lumières du Saint-Esprit pour les Pères assem-

blés à Trente, ceux-ci, au nombre de trente, arrivés les premiers

,

savoir, quatre cardinaux, quatre archevêques et vingt-deux évé-

ques, suivis de cinq généraux d'ordres, mineurs conventuels

,

observantins, augustins, cannes et servites, avec une multitude

de docteurs tant séculiers que réguliers, le clergé du pays, la

noblesse et un grand concours dépeuple, se rendirent à l'église

de la Trinité , d'où les prélats ^ s'étant revêtus de leurs habits pon-

• « Labb. Couc. t. 14, p. 732, Pallav. Hitt. Coiic. Trid. t. 1, 1. », c. 17, n. 8.
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lificaux, se transportèrent processionnellement à l'église cathé-

drale , dédiée à S. Vigile , martyr , et ancien évéque du lieu.

Après la messe du Saint-Esprit que célébra le cardinal du Mont
j|

comme premier légat, l'éloquent évoque de Bitunte exhorta les*

Pères aune pureté dévie et à une élévation de sentiment, qui

pussent leur faire dire aussi dignement qu'aux apôtres tenant lu

premier concile : // a semblé bon au Saint-Esprit et à nous.

On lut ensuite la bulle de convocation, celle qui instituait les

légats , et une troisième concernant le jour de l'ouverture.

On déclara que l'objet du concile comprenait trois chefs, sa-

voir, l'extirpation des hérésies régnantes, le rétablissement

des mœurs et de la discipline, et la paix entre les princes chré-

tiens ; mais comme cette paix était plutôt une affaire de né-

gociation politique qu'un objet de délibération doctrinale, on la

commit par la suite aux bons offices du pape et de ses nonces

auprès des princes. Enfin le premier légat demanda aux Pères

,

suivant la coutume, s'il leur plaisait d'arrêter et de déclarer que

le saint concile général de Trente était commencé. Tous répon-

dirent : // nous plait ainsi. Après quoi le légat, sous le même bon

plaisir des Pères, annonça la seconde session pour le septième

jour du mois suivant, et l'on termina celle-ci par le chant du Te

Deum.
. ^ *

Il n'y avait point encore d'autres ambassadeurs à Trente, que

celui du roi des Romains, celui de l'empereur son frère étant

demeuré malade à Venise. Ceux de France , nommés aussitôt

qu'on y avait reçu la première indication du jour de l'ouverture

,

n'étaient toutefois pas encore en route ; non que le roi manquât
d'abord d'empressement pour la célébration du concile : il trou-

vait au contraire que l'espace de quatre mots donnés aux évêques

pour s'assembler était trop long, et ii tit souhaité qu'on ne

leur en accordât que trois. Mais les retards apportés à l'ouver-

ture par l'empereur Charles V , et les ménagemens infinis de ce

prince pour les protestans, aui lui étaient peu nécessaires en cas

que la paix avec la France fût durable, faisaient craindre au mo-
narque français que cette paix, de la part d'un rival dont il révo-

quait la délicatesse en doute, ne fût qu'un jeu pour le mieux
surprendre. Ces inquiétudes jointes au peu d'égard qu'on avait,,

disait-il, pour lui dans l'administration du concile, en comparai-

son de ceux qu'on témoignait à l'empereur, ne l'empêchèrent pas

seulement d'envoyer à Trente le grand nombre de prélats qu'il

9vait résolu , mais lui firent rappeler les quatre evêques qui s'y

» Pallav, Ilist. Coiic. Trid. 1. a c, 7.
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trouvaient déjà. Deux d'entre eux , savoir, l'ëvéque de Glermonl et

l'ëvéque de Rennes, se retirèrent en effet, au grand regret de

concile, et avec son agrément néanmoins , en lui promettant

d'aller ménagerie consentement du roi pour y laisser leurs collè-

gues. Avant qu'ils fussent arrivés, le roi avait déjà repris des dis*

positions favorables pour le concile: de son propre mouvement,

il trouva bon que l'archevêque d'Aix et levéque d'Agde restassent

à Trente, et même que l'évoque de Clermont les y allât rejoindre.

Le 1 8 de décembre (i 546), dans la première des congrégations

ou conférences, tant générales que particulières, qu'on établit

pour préparer le travail des sessions, l'archevôque d'Aix et l'évo-

que d'Agde assurèrent qu'aussitôt qu'on saurait en France l'ou-

verture du concile, les prélats s'empresseraient d'y venir en bien

plus grand nombre : ils prièrent en conséquence d'en suspendre

jusque là les délibérations. Les légats répondirent que les choses

dont on allait traiter n'étaient que des préliminaires indil'férens

à une nation particulière, et qu'on userait de tous les tempérn-

mens convenables pour les résolutions tant soit peu intéressantes..

Cette réponse ne satisfit point les deux prélats ; mais elle fut

approuvée de tous les autres , et confirmée deux jours après dans

une seconde congrégation. On demanda d'abord aux Français

s'ils avaient du roi leur maître quelque instruction contraire à ce

procédé ; et comme ils ne purent rien produire par écrit, on cou

tinua ces conférences préliminaires. On y régla loutce qui concer-

nait le service et le bon ordre du concile, la bonne intelligence

et la célérité dans l'expédition des affaires.

On dut s'occuper, en premier lieu, de créer les officiers du

concile : mais comme les légats représentèrent que ces sortes de

sujets étaient beaucoup mieux connus à Rome d'où l'on avait

coutume de les tirer, que partout ailleurs, il fut décidé que la

nomination en serait renvoyée au pape, de telle manière, cepen-

dant, qu'il se bornerait à les proposer, sans priver les Pères du

droit de les élire. Ainsi fut choisi pour avocat consistorial

Achille de Grassis, Ange Massarel pour secrétaire , et pour abré-

viateur Hugues Boncompagnon. On commit ensuite trois prélats

pour viser les titres et les procurations des évêques, pour mar-

quer leurs places et celles des ambassadeurs, sans toutefois

qu'ils pussent décider en cas de dispute : l'affaire devait alors

être renvoyée aux Pères par une congrégation. Un article beau-

coup plus important était l'attribution du droit de suffrage, et

surtout la manière de recueillir les voix. Quant au premier

point, on convint à Trente d'accorder voix délibérative et décisive

aux généraux d'ordres et aux abbés, comme admis depuis long-

II
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UMiip.i à cette prérogative ; mats pour le second chef, les suites

fàcUetises de la méthode introduite à Constance d'opiner par

naliouii, cngogèreiit les légats à prendre l'uvis du souverain pon*

lite. Aviuit de répondre à cette question importante, on tint un

consistoire à Uome ; et après une mûre délibération, le pape écri<

vit à SCS lé<,'ats qu'il fallait observer l'ordre qu'on avait suivi dans

le dernier concile de Lntran, à l'exemple des anciens conciles, où

chaque prélat opinait librement de son chef, pour former ensuite

la décision sur la pluralité des voix. Le pape répondit en même
temps à quelques autres questions qui lui avaient été proposées

avec celle-ci, en particulier qu'on devait se borner à condamner

la mauvaise doctrine sans toucher aux personnes qui la soute-

naient. Le concile suivit cet avis. Pour tout ce qui était de l'ordre

des matières, le pontife avait dit d'une manière formelle qu'on ne

(levait traiter de la réformation qu'après tous les dogmes; mais le

cardinal del Monte, son représentant, proposa de joindre ces

deux matières , en sorte que dans chaque session on fit des canons

pour condamifer les erreurs , et des réglemens pour corriger les

djus : cet avis fut encore suivi, et Paul 111, quoique peu satisfait,

au moinsàla première nouvelle, n'interposa point son autorité,

parce que l'avis, émanant de son légat , émanait ainsi du siège

apostolique.

Le lendemain de l'Epiphanie ayant été désigné pour la seconde

session, on s'y prépara par une congrégation qui se tint la veille

d(? cette fête. On y revint sur le droit de suffrage qui avait été ac-

cordé aux réguliers'. Pierre Pacheco de Villena, évêquede Jaën,

fait depuis peu cardinal, demanda, non pas que tous les réguliers

fussent exclus de ce droit, mais simplement qu'on en privai les ab-

bés dont le nombre serait trop grand. Il venait d'en arriver trois

de la seule congrégation du Mont-Gassin, que le pape envoyait

lui-même au concile; cequi n'empêcha point qu'ils n'éprouvassent

de vives oppositions. Il fut enfin réglé qu'ils conserveraient le

droit de suffrage, mais que la voix des trois ne serait comptée que
pour une, lorsqu'ils penseraient de même, ainsi qu'il se pratiquait

au sujet des autres religieux dont le général opinait pour tous. On
refusa aussi de les admettre en crosse et en mitre: cette distinc-

tion fut réservée au? seuls évêques. Claude Le Jay, l'un des dix
premiers religieux de la compagnie de Jésus, s'étant présenté
avec la procuration du cardinal évêque d'Augsbourg, on mit en
question s'il aurait voix délibérative. Le pape, en refusant ce droit

aux procureurs des évêques en gtMJcral, alin de les obliger à venir

' P.illav. t. 2, li. C, n. 1 et SC4.
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cri personne, avuil excepté les ëv(}({ues d'Allemagne. Celui d'Augs-

bourg en particulier avait les raisons les plus légitimes de ne pus

s'éloigner de son diorè^te, où l'on craignait ù chaque instant l'in-

vasion des hérétiques. Mais les légats appréhendèrent de leur cAté

que cette inégalité dans les procédés, tout équitable qu'elle était,

ne leur fit imputer une partialité odieuse, et le pape approuvur

leur conduite. C'était par le même principe qu'on nvuit refusé aux

évoques français de nommer expressément le roi très-chrétien

dans le décret qui ordonnait des prières pour tous les princes,

cette distinction inusitée d'un seul rendant l'omission des autres

injurieuse. Le procureur du cardinal d'Augitbourg, quoique

privé du droit de suffrage, eut néanmoins un rang distingué uu

concile, même entre ses confrères Laynez et Salmeron, que le pape

y avait envoyés en qualité de théologiens du saint Siège. On voit

Le Jay dans les sessions immédiatement après les évêques, avant

tous les abbés et les généraux d'ordres.

Il y eut encore dans la congrégation du 5 janvier, et dans bien

d'autres circonstances, des contestations nouvelles sur le titre

du concile. Plusieurs voulaient absolumetft qu'on y njouti^t ces

mots, représentant de VEglise universelle; d'autres, avec autant

de chaleur, demandaient qu'on en retranchât ceux-ci, les légats

apostoliques y présidant, qu'ils disaient n'avoir été employés par

aucun des conciles, à la seule réserve de celui de Constance. Il

était vrai que la première au moins de ces clauses avait le concile

de Constance pour auteur; mais on regardait celle qui faisait

mention des légats, comme nécessaire pour exprimer l'union du

concile avec le pape ôon chef, contre les folles prétentions di-s

Luthériens, qui demandaient un concile détaché du pape. On aban-

donna au contraire la première clause, comme n'ajoutant rien au

titre de concile cecuménique, qui expiime suffisaujiuent la repré-

sentation de toute l'Eglise, et bien plus encore comme autorisant

les sectaires à prétendre que l'ordre hiérarchique ne représentait

pas suffisamment l'Eglise universelle qui comprend aussi les laï-

ques, et que ceux-ci en conséquence devaient, comme les autres,

avoir le droit déjuger et de décider dans le concile. Ainsi, malgré

toutes ces fermentations, reste peu surprenant des anciennes idées

de Bàle, le titre du concile, à la pluralitédes voix, demeura tou-

jours conçu en ces ternies : Le saint et sacré concile oecuménique

et général de Trente, assemblé légitimement sous la conduite du

Saint-Esprit, les légats apostoliques y présidant. La manière d'o-

piner, non plus par nations, mais en donnant chacun sa voix en

particulier, fut aussi confirmée dans cette congrégation. Et pour

que tout se fit avec onireet sans aucin trouble, on établit, à l'exem-
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y\L' (lu (lernier cuiicilo de Lulrari, truis tlt'putnlions ou bureaux

pour traiter des différentes matières. Elles y «'talent examinées à

i'ond, on nommait des personne» habiles pour former les décrets,

on les portait en cet état à une congré^ration générale, où le^ légaU

se contentaient de proposer les questions sans donner leur avis,

afin de laisser aux autres prélats plus .Se liberté : ils n'opinaient

que dans les sessions, où l'affaire était portée ensuite, et les décrets

ratifiés. Comme ces trois bureaux se tenaient chez chacun des lé-

gats, il leur était plus facile, parmi les Pères, ainsi partagés, de

prévenir les cabales et d'empêcher que les prélats d'un esprit

lurbident, ou capables d'imposer par leur éloquence, n'entraînas-

sent les autres dans quelque résolution dangereuse.

Tout étant ainsi préparé, la seconde session, et la suivante qu;

retint près d'un mois après, le 3 de février, furent d'autant plus

paisibles, que leurs objets prêtaient moins à lu contention. Les dé-

<rets, assez improprementcIitH,deces deux assemblées solennelles,

ne comprenaient guère autre chose qu'une exhortation ù une vie

vraiment sacerdotale; l'on y ajouta la lecture du Symbole qui se dit à

la messe dans toutes les Eglises catholiques. Outre . redoublement

général de ferveur dans la prière, et l'augmentation des aumônes,

on reconmiandait spécialement à chaque prêtre de dire la messe

nu moins chaque dimanche, et de jei^ncr tous les vendredis tant

que durerait le concile'. On avertissait les Pères de s'abstenir de

paroles [leu mesurées en donnant leuis voix, du ton de hauteur

ou d'aigreur, des contestations opiniâtres, et de cette vaine mon-

tre d'esprit qui ne peut qu'égarer le jugement. Pour les tranquil-

liser aussi sur le point de la préséance, on ordonnait que, si quel-

qu'un par hasard n'occupait pas le rang qui lui était dû, la chose

ne tirerait point à conséquence pour l'avenir, ni à son désavan-

tage, ni en laveur de son concurrent. Quant à la lecture du Sym-

bole, quelques évêques objectèrent qu'une session dans laquelle

l'on n'aurait fait que réciter la formule de foi reçue depuis douze

cents ans et adoptée de tous les partis, était inutile, et pouvait

même exciter à la dérision : mais le grand nombre jugea qu'à

l'exemple i\es anciens conciles, il fallait commencer par établir

les principes incontestables d'où devaient émaner toutes les déci-

sions; ce qui plut fort aux légats, lesquels ne voulaient rien enta-

mer de litigieux avant la réunion des Pères qui survenaient de jour

en jour, et qui se mettaient en mouvement dans toutes les nations.

Ce fut pour la même cause que la quatrième session fut différée

jusqu'au huitième d'avril. MnsI les trois premières ne furent, à pro-

' i.i'Aih. Conc. t. l'i, p. 741.
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prement parler, qua des préliminaires du concile. Cependant, aBn

de ne pas perdre un temps précieux, on continuA l'examen «t la

discussian des matières sur lesquelles on aurait à prononcer dans

la suite, et l'on prit la coutume de tenir régulièrement deux con-

grégations par semaine, le lundi et le vendredi, sans compter

celles qu'on assemblait extraordinairement, selon les circoij|tAn-

pes qui le demandaient. ,. ^
Tandis que l'Eglise rassemblait ainsi toutes ses forces, avant les

hostilités sérieuses, pour ainsi dire, et durant les préludes du

combat, son chef invisible et tout puissant fit par lui-même justice

de l'héré&iarque superbe qui causait tous ces mouvemens dans le

monde cbrétien. Luther, qui n'avait jamais paru plus fort ni plus

triomphant, fut frappé de mort subite dans la ville même d'Ëisle-

ben sa patrie, la nuit du 17 au 18 février i546. On raconte fort

diversementluscirconstancesdeson trépas, suivant la diversitédes

partis qu'ont embrassés les écrivains.Queiques-uns prétendent que

peudemomens avant d'expirer, voyant par la fenêtre un ciel pur et

bien étoile, il dit en soupirant : « C'en est donc fait, beau ciel ! je ne

» le verrai plus. » Ce qu'il y a d'incontestable, c'est qu'il fut prié

par les comtes de Mansfeld, enfans apostats du vieux comte,

mort bon catholique, de venir terminer quelques différends qu'ils

avaient pour leur partage. li arriva comme en triomphe, traînant

uveu lui dans le même carrosse la religieuse effrontée qui lui te-

nait toujours lieu d'épouse, et les trois malheureux fils qui prove-

naient de cet inceste sacrilège. Il fut reçu comme un prophète,

ou plutôt comme un puissant prince, avec un faste insolent, envi-

ronné d'une garde nombreuse et superbement montée, que les

comtes avaient envoyée au-devant de lui : il entra, au bruit du ca-

non, de la mousqueterie et de toutes les cloches de la ville. Il prê-

cha dès le lendemain, et encore trois ou quatre fois depuis, exha-

lant partout les fureurs d'un énergumène contre le concile occupé

à foudroyer sa réforme impie. De la chaire, il passait à la table, où,

splendidement servi, il se trouvait deux fcHS chaque jour; et dans

ses longs soupers surtout il se livrait à l'humeur bouffonne qui

faisait diversion aux accès de sa bile. Il se trouva bien d'une vie

si conforme au nouvel évangile, jusqu'à ce que le 17 de février,

après avoir encore soupe largement, il se plaignit d'un grand muJ

d'estomac. On le transporta sur un lit, et il y dormit un peu \ mais

après minuit, le mal ayant tout-à-coup empiré, on courut aux mé •

decins. Ils lui étaient désormais inutiles. Comme ils se mettaient

en devoir de le soulager, il tomba dans une seconde syncope que

l'on prit pour un repos, mais qui était le sommeil de la mort.

Ainsi mourut dans sa soixante-troisième année le corrupteur
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d'une moitié de l'Europe, et le perturbateur de tout le reste.

Il fut secondé puissamment par Calvin
, qui prit alors la pre-

mière place dans ïarène : Calvin, aussi entreprenant et aussi opi-

niâtre que Luther, aussi sensible à ces attraits enchanteurs de la

domination qui ont fait tous les hérésiarques ; moins emporté

,

moinâ arrogant, mais plus orgueilleux, infiniment plus artificieux,

le plus fier et le plus séditieux des réforme. ;urs; rempli d'une

malignité profonde et d'une amertume tranquille , mille fois plus

haïssables que tout l'emportement et l'insolence de Luther. 11 le

surpassait d'autant plus en ostentation, qu'il se piquait davantage

d'être modeste : au lieu que Luther s'abandonnait sans gêne à sa

jactance. Les louanges que se donnait Calvin forçaient malgré

lui les barrières que sa fausse modération avait posées, et sa mo-
destie même fut souvent la matière de son ostentation. Luther,

loin de vanter son éloquence qui entraînait les peuples après lui,

se regardait comme un moine obscur, nourri dans la poussière

de l'école , et peu fait à l'art de discourir : Calvin , au contraire

,

jaloux par-dess.'stoute chose de la réputation d'éloquence, pre-

nait tout le monde à témoin de la vigueur incomparable avec la-

quelle il pressait un argument , et de l'heureuse brièveté avec

laquelle il écrivait, c'est-à-dire qu'il se glorifiait de raisonner avec

plus de force, et de s'énoncer avec plus de précision que per-

sonne; ce qui comprend en deux mots toute la perfection de

l'art de bien dire ou de bien écrire. ^ ' ' -
- .

Luther avait cependant plus de génie que Calvin, plus de sail-

lies, plus 'd'imagination ; il était plus original, plus vif, r<aturcl-

lement plus orateur. Mais Calvin
,
qui paraît avoir plus étudié

,

était plus écrivain, plus exact, plus poli, au moins en latin : son
style, quoique plus sombre, est plus suivi et plus châtié. Au reste,

ils excellaient l'un et l'autre dans la langue de leur pays. Luther
dans sa vie privée aimait la plaisanterie, les compagnies amu-
santes, la bonne chère et les parties de plaisir : Calvin, moins
voluptueux de son naturel et plus faible de santé, plus politique

ou plus artificieux, sacrifiait les délices de la vie à la passion de
la renommée. Tous deux ont eu des peuples entiers pour disci-

ples et pour admirateurs, et tous deux, impatiens de la contra-

diction, n'ont jamais plus signalé la fécondité de leur éloquence
que par les injures. Le beau style de Calvin, comme les tirades

bouffonnes de Luther, est souillé à chaque page par les noms de
fou, de fripon, d'ivrogne, d'enragé, d'âne et de pourceau '. Après
cela il vante encore son sling-froid, et prétend que la seule indi-

'Dcf, inWestph. npijs. p. 179.

T. VII. >9
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gnité des sujets lui a suggéré toute la ilureté de ces expressions,

sans qu'il y ait eirde sa part la moindre amertume. Tous deux
enfin, s'attaquant aux Pères de la sainte antiquité aussi bien

qu'aux docteurs de leur temps, traitaient ces organes du Ciel, et

le corps même de ces garans sacrés de la tradition , d'écoliers

,

de bonnes gens, d'esclaves de la routine, asservis sans discerne-

ment à des coutumes introduites sans raison. Luther avait ébau-

ché la réforme, ou plutôt suscité l'orage qui tendait à tout bou-

leverser; Calvin le prolongea, le rendit plus terrible et infiniment

difficile à calmer. Mais s'il put détruire , il n'édifia rien , et le

vice de l'œuvre ne servit qu'à diffamer l'ouvrier.

Luther, observé à part , et avec tous les talens funestes que

nous ne prétendons pas lui disputer, eut , avec du génie , beau-

coup d'éloquence ou de véhémence, un savoir peu commun de

son temps, et un ascendant prodigieux sur l'esprit des personnes

avec lesquelles il avait à traiter. Mais il y eut tout à la fois tant

de défauts dans son humeur, dans sa conduite, dans ses écrits

même, où, sans parler davantage de mille choses extravagantes et

honteuses, on ne trouve jamais rien d'achevé, qu'on ne peut

guère attribuer sa célébrité qu'à son audace et aux circonstances

qui l'ont déployée. Si Luther n'avait pas troublé, comme il l'a

fait, tout le monde chrétien, il serait demeuré à jamais enseveli

dans la foule obscure des hommes pernicieux, qui heureusement

naissent en bien plus grand nombre que les occasions propres à

les signaler.

Quelques semaines seulement avant sa mort, il s'était montré
plus furieux que jamais contre les docteurs de Louvain, qui

avaient publié trente-deux articles de doctrine contre ses para-

doxes hérétiques '. Ses disciples eux-mêmes ne purent voir sans

honte les égaremens à peine croyables de son esprit. Les bouffon-

neries les plus plates , les plus misérables équivoques , comme
vacultas au lieu AefacultaSj ecclesia cacolyca au lieu de catho-

Uca; tels sont les ornemens de son ouvrage, parce que ces bar-

barismes font quelque allusion aux vaches et aux loups. Pour
tourner en ridicule les docteurs qu'on avait coutume d'appeler

nos maîtres^ il les nomme au contraire, et dix fois de suite, nos-

trolli magistrollif magistrolla hrutà. Il ajoute qu'ils substituent à

la parole de Dieu tout ce qu'ils vomissent, tout ce qu'ils mais

notre langue se refuse à ces expressions : quidquid ructant, va-

munt iBtcacant^. C'est ainsi que cet homme sans front et sans ju-

gement s'embarrassait peu de se dévouer lui-même au mépris

* Cochl. Act. et Script. Luther, ad ann. 445, p. 311, Hosp. p. J99. —'Luther.
c. art. Lov. Thcs. 27.
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public, poyrvu qu'il outrageât ses antagonistes. Dans le même
vnps, malgré ses réconciliations plâtrées avec les Zuingliens, il

.'i les traitait pas mieux que les docteurs catholiques. «Entre
n routes les béatitudes, disait-il, je me borne à celle du psalmiste :

» Heureux l'homme qui n'a point participé au conseil impie des

» Sacramentaires, et qui ne s'est point assis dans la chaire empes-

• tée de Zurich ! »

Cependant toutes ces fureurs, tous ces écarts honteux du chef

delà réforme n'en ralentissaient point les progrès. Les princes pro>

testans s'assemblèrent à Francfort, presque aussitôt que le con-

cile eut été ouvert à Trente, prirent des mesures pour empêcher

ses résultats, resserrèrent les nœuds de leur confédération, con-

vinrent des contributions à fournir et des armemens à faire en

cas de besoin , et prièrent néanmoins l'empereur de pacifier les

affaires de la religion. . y ^ ,. ,,;.... ,, .»v- >>. ,

Charles Y avait, dit>on, retardé l'ouverture du concile afin

d'obtenir ce qu'il prétendait des Etats de l'empire assemblés à

Worms '
: dans la même vue , il voulut qu'on tînt la conférence

de Ratisbonne, ordonnée dans la dernière assemblée des Etats. Il

y envoya quatre docteurs catholiques, à la tête desquels était le

célèbre Cochlée, si ardent pour la défense de la foi
,
qu'il se trans-

portait partout où luisait quelque apparence de bien, souvent

même sans prendre de sauf-conduit, et ne semblant qu'aspirer

au martyre. Il y vint un pareil nombre de théologiens pro testans

des plus fameux du parti, savoir, Bucer, Brentius, Erard, Schnef

et Georges Major. L'évêque d'Eichstet et le comte de Furstem-

berg, assistés de huit auditeurs mi-partis, étaient commis pour
présider. Ainsi l'égalité se trouvait parfaite entre la foi constante

de l'Eglise et la nouveauté déjà frappée d'anathème ; l'arbitrage

était également partagé entre l'ordre ecclésiastique et le séculier.

Mais le Ciel ne permit pas qu'il arrivât d'autre scandale. A peine

avait-on agité la première question, que l'empereur ayant envoyé
l'évêque de Naùmbourg pour troisième président, et l'électeur de
Saxe ayant rappelé ses théologiens, tous ceux du parti se retirè-

rent, et la lutte finit faute de champions. Cet affront, qui fut très-

sensible à Charles V, ne l'empêcha pas de tenir, quelques mois
après, une diète au même lieu, où il se rendit en personne aussi-

tôt qu'il fut guéri d'un accès de goutte qui ne lui avait pas permis

d'arriver plus tôt. Présent ou absent, il put également sentir la

nécessité de prendre une autre méthode. On fit si peu d'honneur

à sa présence
,
qu'il ne vint presque à la diète , de la part des pro-

* Cochl. ad an. 1545. SIeid. comm. I. 10, p. 555.
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testans déclarés, que les ambassadeurs du comte palatin, avec

les députés de quatre uu cinq villes impériales. Charles sentit enfin

qu'il fallait agir avec plus de vigueur, et parut en prendre dès-

lors la ferme résolution.

Frédéric II, électeur palatin , surnommé le Sage; mais que si-

gnifie ce titre dans le langage du siècle? Frédéric, dit encore le

Valeureux et le Magnanime, pour s'être dévoué à la défense du

nom chrétien, et avoir sauvé la ville de Vienne près de tomber

sous le joug ottoman, envahit, Tan 1 544) 1 electorat sur ses neveux,

et,moins de deux ans après, eut entièrement établi sa belle reforme.

Dès le lo de jani^ier i546, les moines étant défroqués, les reli^

gieuses prostituées ou vagabondes, le libertinage des prêtres cou-

vert du nom de mariage, l'électeur substitua dans les églises d'Hei-

delberg les prières tudesques à la majesté du divin office, et la

cène hérétique au sacrifice adorable de nos autels. Il reçut des

félicitations pompeuses des autres protestans, auxquels il répon-

dit par la promesse de renchérir sur tout ce qu'il avait pu faire

jusque là >.

Le calvinisme faisait dans le même temps des progrès encore

plus considérables en France^. Ce fut alors que cette secte, la

plus inquiète des Sacramentaires, et qui bientôt les engloba toutes,

établit une espèce d'Eglisejusque dans la capitale de ce royaume.

Un noble campagnard du Maine, nommé La Ferrière, à qui l'en-

thousiasme tenait lieu de science, et qui craignait la recherche

qu'on faisait avec beaucoup de rigueur contre les hérétiques de

sa province, se retira dans cette grande ville où il comptait se ca-

cher plus facilement. Sa femme, qu'il avait amenée avec lui, y
étant acouchée, il ne voulut j^amais que l'enfant reçût le baptême

par les mains des catholiques, et surtout avec les cérémonies ac-

coutumées, qu'il traitait d'impiétés abominables, sans pouvoir en

donner aucune raison. Ne voulant pas cependant laisser mourir

son enfant sans baptême, il pria quelqu'un de sa secte de venir le

lui administrer. Elle n'était point encore en état de remuer à Pa-

ris, ni même de s'y mettre en défense; on fit des difficultés pro-

portionnées au péril auquel l'on s'exposait; La Ferrière fit des in-

stances plus vives encore, -et obtint ce qu'il demandait. Cet essai

ayant réussi, on institua un ministre à qui les réformés pussent

avoir recours, tant pour l'administration du baptême que pour
les autres fonctions du ministère ; après quoi on dressa quelques

réglemens, on établit une espèce de consistoire, et l'on pourvut à

la sûreté par la voie du secret, jusqu'à ce que l'on fût en état de le

» SIeid. 1». 552. — » Béze, Hist. ecd. t. 2, p. 97.
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faire par là force et la rébellion. Ce pasteur mémorable, comme
institué le premier à Paris, fut un laïque de vingt-deux ans, nommé
La Rivière.

.

L'hérésie cherchait er même temps à s'établir en Italie, et déjà

quelques membres du clergé de Muntoue s'en trouvaient infectés

au point d'oser attaquer les vérités catholiques dans les cercles et

les écoles. Le cardinal de Mantoue, par sa vigilance autorisée d'un

bref du pape, qui soumettait les religieux mêmes à sa sévérité, ar-

rêta le mal à sa naissance '. Le pontife, par un autre bref, exhorta

le duc de Ferrare à réprimer un séducteur nommé Yalentin, quv

procédait avecbeaucoup d'artifice dans la ville deModène. Docile

à la voix du chef de l'Eglise, le duc, en prince catholique et sage,

coupa court à toutes les alarmes, en renfermant sans délai le per-

turbateur dans une étroite prison.

A Trente, de fréquentes et savantes conférences avaient mis les

Pères en état dévider les plus importantes questions. On crut de-

voir traiter avant toute chose de la canonicité des livres saints,

qui sont les premiers fondemens de la foi chrétienne, et dont les

novateurs accusaient les prélats catholiques de savoir à peine les

noms. On convint d'abord unanimement qu'il fallait approuver

tous les livres de l'Ecriture sainte, qui sont admis depuis si long-

temps dans toutes les Eglises; mais il y eut partage d'avis entre

les cardinaux mêmes sur la manière dont cette approbation aurait

lieu. Les cardinaux del Monte et de Yillena ou Pacheco étaient

d'avis qu'on les approuvât, précisément parce qu'ils étaient reçus

de l'Eglise, et sans nul autre examen. « Les anciens conciles, di-

y> saient-ils, ont suffisamment examiné cette matière, et ce serait

» leur faire injure que de la soumettre à des discussions nouvelles.

>• Et à quelle autre fin pourraient-elles servir? A faire imaginer

» qu'à Trente on aurait dQuté des Ecritures sur lesquelles se fonde

» l'Eglise pour combattre les hérétiques, et à rendre les anciens

» conciles suspects d'imprudence et d'erreur. L'examen a pour

» but la connaissance de la vérité, et il devient inutile quand la

» vérité est connue. »

Les trois autres cardinaux, Cervin, Polus et Madruce, évêque

de Trente, répliquèrent que la discussion ne servait pas seulement

à découvrir la vérité, mais à la confirmer et à l'autorisée de plus

en plus; que les Pères ne devaient pas «- aourrir eux seuls de la

doctrine céleste, mais en repaître les fidèles, les pasteurs même,
et de plus confondre la fausse et superbe suffisance des héréti-

ques; enfin que le respect qu'on témoignait à In vénérable anti-

Brcv. l'aul lil, an. il,
i>. ilii.
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quité, en disant qu'on lui devait déférer sans examen, pourrait se

regarder comme un faux-fuyant de )a paresse, ou comme le voile

de l'ignorance. Ce dernier motif surtout, fut efficace dans la bou-

che du docte cardinal Gervin, l'un des principaux organes qu'ait

employés le Saint-Esprit, pour manifester que le concile de Trente

réunissait à toutes les qualités saintes celle de savant et lumineux.

Il était digne de la sagesse suprême de donner encore à une si vé-

nérable assemblée ce genre d'ascendant sur la secte qui a présumé

davantage de sa capacité, spécialement dans l'intelligence des

Ecritures, règle unique de sa croyance arbitraire. La voix de Ger-

vin ayant prévalu, on nomma des commissaires pour examiner les

endroits qui pouvaient avoir été altdrés, soit dans le texte origi-

nal, soit dans les traductions diverses de l'Ecriture
j
pour -compa-

rer ces versions ensemble et les confronter aveq les originaux;

pour indiquer enfin la version la plus digne d'être adoptée par

l'Eglise. Différées Pères parlèrent fortement en faveur des origi-

naux, sur lesquels ils souhaitaient que le concile, comme assuré

de l'infaillibilité, fît une version qu'on put, sans nulle réserve,

nommer authentique; mais cet ouvra.(y&, indépendamment des

autres difficultés
,
parut trop long pour S3 faire dans un concile.

La proposition ne laissa pas que de fournir une idée précieuse,

par rapport à la Yulgate latine, pour laquelle on opina, comme
étant la plus répandue dansi l'Eglise depuis un millier d'années :

ce fut de prier le souverain pontife de la faire corriger par des

hommes d'une habileté reconnue, de la faire imprimer en cet état,

et d'en envoyer des exemplaires à chaque siège épiscopal; ce qui

s'exécuta dans la suite. On prit aussi la résolution d'interdire,

quant aux citations publiques de l'Ecriture, le grand nombre des

autres versions qui ne pouvaient que causer de la confusion et de

l'incertitude. Ainsi la Yulgate fut seule reçue comme authentique:

non pas toutefois qu'on la prétendît conforme au texte original

dans toutes sess expressions ; mais on garantit qu'elle ne contient

rien de contraire à la foi ni aux bonnes mœurs, et qu'on peut y
puiser en toute sûreté les vérités de la religion. Il y eut encore

plusieurs observations également savantes et sages, sur le sens et

les interprétations de l'Ecriture, sur les éditions et les impres-

sions qui s'en faisaient, sur les applications forcées, bizarres, pro-

fanes et superstitieuses du texte sacré : détail trop étendu et trop

sec pour trouver place dans l'histoire. Mais la seule exposition du
décret suffira pour montrer que rien n'a échappé à la circonspec-

tion et à la sagesse visiblement divine du concile de Trente.

Des livres de l'Ecriture sainte, les congrégations passèrent à

l'examen de la tradition, c'est-à-dire, de la doctrine de Jésus-
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Christ et des apôtres qui n'est pas consignée dans les livres cano-

niques, mais qui nous est venue de bouche en bouche, ou qui se

trouve dans les ouvrages des Pères et dans les autres monumens
ecclésiastiques. Il paraît que le concile prit un soin tout particu-

lier de choisir, parmi les différentes nations, les évêques préposés

à lexamen de cette partie du saint dépôt, pour avoir le témoi-

gnage des différentes Eglises qui en sont dépositaires, et pour

mieux confondre la téméraire singularité des novateurs qui n'ad-

mettaient point cette précieuse partie du fok<denient de la foi

chrétienne. On choisit entre autres l'archevêque d'Armagh, mé-

tropolitain de toute d'Irlande, à qui les apostats, dont il fuyait la

communion, ont voulu faire un crime ou un ridicule de n'avoir

jamais vu son Eglise , tandis que la tyrannie de Henri YIII, non

moins sanguinaire en Irlande qu'en Angleten-e, l'en tenait éloi-

gné. Ils ont attaqué de même l'archevêque d'Upsal, primat de

Suède, qu'ils appellent évêque factice; comme si Is pape ne lui

avait attribué l'épiscopat, comme ils le feignent de plusieurs au-

tres, qu'afin de grossir par une vaine enflure le nombre des Pères

du concile. Ce prélat, nommé Olaùs le Grand ou Magnus, et grand

en effet tant par ses vertus que par ses écrits, avait été chassé de

son Eglise par un roi suborneur àe son royaume.

Claude Le Jay, de la Compagnie de Jéfus, procureur du cardinal

évêque d'Augsbourg, fit observer judicieusement qu'il y avait des

traditions d'espèce différente, et qui demandaient à être différem-

ment traitées : les unes concernant la foi et les principes non
moins invariables des mœurs; les autres ne regardant que les rits

et les observances, qui ont varié en partie, selon les temps et les

lieux. Ce qui donna occasion au cardinal Cervin de représenter

qu'il ne fallait recevoir généralement que les traditions transmises

depuis les apôtres jusqu'au tempa où l'on vivait. Vincent Lunelle,

docteui de l'ordre de S. François, dit que les traditions n'étaient

en usage que par l'autorité ds l'Eglise, et que, les livres saints eux-

mêmes recevant d'elle toute \s\iv autorité, selon ce que dit S. Au-
gustin, qu'il ne croirait point à l'Evangile si l'Eglise ne l'y obli-

geait, il fallait traiter de l'Egli:e avant de toucher à la tradition.

Mais cet avis, qui, tout en rendant hommage à l'autorité des tradi-

tions, en reculait l'examen, fut mal accueilli \
Celui du carme Antoine Marinier causa wne sorte de scandale.

Il dit nettement qu'il était inutile de parler de traditions, s'en-

gagea dans une longue suite de subtilités et de sophismes, pour
prouver qu'on ne devait pas distinguer deux sortes d'articles d€

'Fra-P. Hist. Conc. Trid. 1. 2, p. 188.
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foi, les uns laissés par écrit, et les autres transmis de bouche en

bouche; puis conclut qu'à l'exemple des SS. Pères il re fallait

parler de la tradition qu'avec une réserve extrême, et en se gar-

dant bien de l'égaler à l'Ecriture. Le cardinal Polus, quelle que

fût là douceur de son caractère, ne put entendre ce langage sans

la plus vive émotion. « Cet avis étrange, dit-il, convient beaucoup
» mieux à ces colloques d'Allemagne où l'on sacrifie la vérité à un
vain espoir de conciliation, qu'à un concile œcuménique où l'on

• ne doit avoir en vue que la conservation de la foi. Il n'y a point

» de paix à faire avec les hérétiques, à moins qu'ils ne reçoivent

» la doctrine de l'Eglise dans toute son étendue. La matière des

• traditions, à ne consulter que la prudence de frère Marinier, est

> une mer toute remplie d'écueils ; mais le plus dangereux de

» tous les écueils, c'est à mon sens le raisonnement scandaleux que
V nous venons d'entendre, et dont il ne reste plus qu'à conclure

> qu'il n'y a point de traditions dans l'Eglise. » Les subtilités du

docteur carme, ainsi combattues,1oin d'imposer à personne, ne ser-

virent qu'à répandre sur sa foi des ombrages qu'il eut encore l'é-

tourderie d'augmenter par la suite. On continua les conférences

touchant la matière de la tradition aussi bien que sur l'Ecriture

,

on entendit le rapport des commissaires, on dressa les décrets, et

l'on y mit la dernière main dans une congrégation générale qui se

tint le 7 avril. .
*

"^ -
*.- .

Le lendemain, jour indiqué pour la quatrième session, les Pères,

dont le nombre augmentait de jour en jour, s'assemblèrent àl'or-

flinaire dans l'église cathédrale. Outre les cardinaux présidens,

'•n y vit ce jour-là le cardinal Madruce et le cardinal Pacheco,

neuf archevêques et quarante deux évêques, sans compter les gé-

néraux d'ordres, les abbés et les docteurs tant réguliers que sécu-

liers. On y vit aussi un ambassadeur de l'empereur, savoir don

François de Tolède, qui avait été associé à don Diègue de Men-
doza devenu infirme, et qui fut placé après les légats, de telle

manière que la préséance demeurât indécise entre lui et le pre-

mier des cardinaux qui ne présidaient point. C'était le tempéra-

ment qu'on avait pris pour ne point offenser le sacré collège^ et

pour satisfaire en même temps la hauteur castillane qui ne vou-

lait céder le pas qu'aux seuls représentans du souverain pontife. 11

n'était aucun genre d'entraves qui ne dût gêner le concile, et bien

souvent par le fait de ses protecteurs naturels.

Quelques jours avant la session, Pierre-Paul Vergerio, évêque

de Capo-d'Islria, se présenta, pour y avoir place. I) avait voyagé

en Allemagne, et y avait puisé tant de goût pour les nouvelles

doctrines, qu'à son retour en Italie il entraîna vers ces nouveautés
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son frère Jean>Baptiste Vergerio, ëvèque de Pola. Il voulut aussi

corrompre son peuple, en usant néanmoins de voies détournées,

et en se couvrant des voiles les plus spécieux; ce qui n'empéchn

point qu'il ne se rendît suspect de luthéranisme, et qu'il ne fût

même déféré secrètement à Rome. Il se flatta d'effacer ces impres-

sions en venant au concile, où l'on désirait fort de voir aug-

menter le nombre des Pères ; mais cette considération ne balança

point dans l'esprit des légats celle de la tache qu'on imprimerait

;i cette sainte assemblée en plaçant un hérétique parmi les juges

de la foi. On se fût même saisi de sa personne, si l'on n'eût craint

de porter atteinte à la liberté du concile. Les légats lui refusèrent

toute entrée jusqu'à ce qu'il se fût justifié devant le pape. Il parut

se soumettre, demanda et obtint des lettres de recommandation,

à l'effet d'être renvoyé par-devant ses juges naturels, savoir le légat

et le patriarche de Venise : mais envisageant bientôt les suites

d'un procès dont sa conscience lui annonçait le danger, il quitta

l'Italie, et se réfugia chez les Grisons, où il professa ouvertement le

luthéranisme.

On commença la quatrième session, comme toutes les autres
,

pur une messe solennelle du Saint-Esprit, que célébra l'arche*

vêque de Sassari en Sardaigne. Augustin Bonnuccio, général de

l'ordre des servîtes, fit le sermon en langue latine. On chanta les

litanies, le F'eni Creator et toutes les prières accoutumées ; après

quoi l'archevêque officiant lut d'une voix haute et distincte toutes

les décisions, demandant après chacune si on l'approuvait: ce qui

ne pouvait plus souffrir de difficulté, après tant de conférences,

de discussions et les précautions de toute espèce pour les dresser

et les rédiger. Elles étaient conçues en ces termes :

« Le saint et sacré concile de Trente œcuménique et général

,

» légitimement assemblé sous la conduite du Saint-Esprit, et pré-

»• sidé par les légats du' siège apostolique, considérant que les

» vérités de la foi et les règles des mœurs sont contenues dans

» les livres écrits, et sans écrit dans les traditions, qui, reçues de

u la bouche de Jésus-Christ par les apôtres, ou des apôtres à qui

» le Saint-Esprit les avait dictées, nous sont parvenues comme de

» iTiain en main : le saint concile, suivant l'exemple des Pères or-

» thodoxes, reçoit tbus les livres, tant de l'ancien que du nouveau
» Testament, et aussi les traditions concernant soit la foi, soit les

» mœurs, comme sorties de la bouche de Jesus-Ghrist ou dictées

» par le Saint-Esprit, et conservées dans l'Eglise par une succes-

» sion continue, et les embrasse avec le même respect et la même
piété. Et afin que personne ne puisse douter quels sont les li-

» vres saints que reçoit le ^'onrije, il a voulu que le catalogue er.
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• fût inséré dans ce décret. » Suit la liste de tous les livres cano-

niques du vieux et du nouveau Testament, tels qu'ils sont impri-

més de suite dans la Yulgate. Après quoi : « Si quelqu'un, reprend

M le concile, ne reçoit pas, comme sacrés et canoniques, ces livres

• entiers, avec toutes leurs parties, ou s'il méprise avec connais-

» sance et délibération les traditions susdites, qu'il soil anathème.»

Le second décret regarde l'édition et l'usage des livres sacrés.

Le concile y déclare et statue, que l'ancienne édition, nommée
Yulgate, et approuvée dans l'Eglise par l'usage de tant de siècles,

doit être tenue pour authentique dans les leçons publiques, les

disputes, les prédications et les explications; et que personne,

sous quelque prétexte que ce puisse être, n'ait l'audace ou la pré-

somption de la rejeter. De plus, pour contenir les esprits inquiets,

il ordonne que, dans les choses de la foi et de la morale, qui ont

rapport au maintien de la doctrine chrétienne, qui que ce soit

n'ait assez de connance en son propre jugement, pour détourner

les livres saints à son sens particulier, contre l'interprétation que

lui a donnée et que lui donne notre mère la sainte Eglise, à qui il

'appartient de juger du vrai sens et de la véritable interprétation

des saintes Ecritures, ou contre le sentiment unanime des Pères,

et quand bien même ces interprétations ne devraient jamais être

mises en lumière. Les contrevenans seront déclarés par les ordi-

naires, et soumis aux peines de droit. .

« Voulant aussi, continue ce décret, mettre un frein à la li-

» cence des imprimeurs, qui se croient tout gain permis, le saint

«concile décerne et statue qu'à l'avenir la sainte Ecriture, et

» surtout cette ancienne édition de la Yulgate, soit imprimée le

» plus correctement qu'il sera possible, et qu'il ne soit permis à

» personne d'imprimer ou de faire imprimer aucuns livres trai-

» tant des choses saintes, sans le nom de l'auteur, ni même de les

» vendre ou de les garder chez soi, s'ils n'ont été examinés aupa-

» ravant et approuvés par l'ordinaire, sous peine d'anathême, et de

» l'amende pécuniaire portée dans les canons du dernier concile

» de Latran. Et si ce sont d€S réguliers, outre cet examen et cette

» approbation, ils seront obligés d'obtenir encore la permission de

» leurs supérieurs, qui examineront ces livres suivant la forme

» de leurs statuts. Ceux qui les débiteront ou les feront courir en

» manuscrits, sans avoir été auparavant examinés et approuvés,

» seront sujets aux mêmes peines que les imprimeurs; et ceux

» qui les auront chez eux, et qui les liront, s'ils n'en déclarent Its

» auteurs, seront traités comme le seraient les auteurs eux-mêmes.

» Or, ces approbations et ces examens se feront d'une manière
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• entièrement gratuite, dans la seule vue d'autoriser ou de faire

» tomber ce qui le méritera. »

Le saint concile, voulant encore réprimer la témérité avec la-

quelle on emploie les paroles et les sentences de l'Ecriture sainte

à toutes sortes d'usages profanes, à des plaisanteries, des médi-

sances, des libelles diffamatoires, et même à des superstitions,

des charmes impies et diaboliques, des divinations, des sortilèges

enjoint et commande, afin d'abolir cette irrévérence et ce mépris

des paroles sacrées, et afin que personne à l'avenir n'ose en faire

de pareils abus, que les évêques punissent tous ces coupables par

les peines de droit et par d'autres chfttimens arbitraires, les con-

sidérant comme des corrupteurs et des profanateurs de la parole-

de Dieu. La lecture des décrets étant finie, le prélat qui l'avait

fnite annonça la sessidti suivante pour le jeudi après la Pente-

côte, 17 juin de la même année i546.

Dans les congrégations qui se tinrent à l'ordinaire afin de ren-

dre cette cinquième session paisible, il y eut des contestations

très-vives principalement sur les privilèges des réguliers. L'évè-

qtie de Fiésole, surtout, les combattit si vivement, que le cardinal

del Monte, qui leur était favorable, comme la plupart des évêques

italiens, écrivit à Rome, afin d'interdire l'entrée du concile à cet

évéque, aussi bien qu'à celui de Ghiozza qui n'était pas plus paci

fique ; mais le pape ne goûta point ce conseil. Il répondit qu'il

fallait ménager ces deux évêques, et se contenter de leur faire

quelques réprimandes en particulier^, afin de ne pas donner lieu

de croire que les Pères n'avaient pas la liberté de s'expliquer. On
trouve lamême réserve dans une autre réponse en forme de bulle

faite par Paul III à ses légats qui le consultaient souvent sur la

«conduite qu'ils devaient tenir à Trente. « Quoique le concile,

« porte-t-elle au sujet de la réforme qu'on lui proposait de quel-

» ques droits ou privilèges abusifs^, quoique le concile ait été lé-

• gitimement convoqué, et que les légats y président avec une
» pleine puissance; néanmoins, pour donner plus de force à ce

» qui sera statué contre le droit commun et les concessions aposto-

» liques, en ce qui regarde l'application du premier bénéfice va-

w cant en chaque Eglise à l'établissement d'un lecteur de théologie,

» comme en tout ce qui s'ordonnera contre les quêteurs, les prédi-

M cateurs, les réguliers, les curés et les autres personnes exemptes
» par privilège ; il a supplié le pape d'y vouloir consentir et de

» l'autoriser. C'est pourquoi Sa Sainteté approuve et confirme

» tout ce que le concils ordonnera sur ces objets. » Il est vrai que

' Legator. epist. ad card. Farn. 11 et 15 maii 1546. — » Rajn an. 1546.
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les légats nvuient fait quelque changement dons cette bullr, a

cause de certains termes qui pouvaient sembler déroger à l'uuto»

rite du concile, et occasioner des disputes hors de saison; mais lo

pape, en leur laissant cette liberté, montrait bien qu'il ne préten

dait pas tyranniser les Pères. L'évéque de Fiésole ne laissa pas que

d'ajouter qu'il n'admettait la bulle qu'autan' qu'ell«> ne porterait

point de préjudice à l'autorité universelle «lu concile. Elle fut ap.

prouvée simplement et unanimement par tous les autres.

Il en fut de même des décrets, qui, après plusieurs débats, pas-

sèrent enfin presque unanimement; en sorte que le jour de la ses-

sion, il ne s'agit plus que d'en faire la lecture, pour leur donner

leur sanction authentique. L'empereur, par ménagement pou. 'c-i

Luthériens, avait encore demandé qu'on ne touchât no i» m

dogme; mais le pupe ayant écrit aux légats qu'une pa** .lie con-

duite, dont l'empereur ne sentait pas la conséquer.ce, nt pu /ait

que nuire au concile et à TEglise, ils avaient au.is rT proposé lu

question du péché originel, pour établir les vérités cuthuliques

dans le même ordre qu'elles étaient attaquées par les novateurs.

C'est pour la môme raison que le décret dogmatique, prononcé à

ce sujet, est divisé en cinq anathémes ou articles, dont les quatre

premiers suivent pas à pas Zuingle, et le cinquième est contre

Luther. ;' -

' ''^,'. :'y-.^j^- *.
" '-'^h:, ^•:. -a-j,/.

l. Si quelqu'un ne confesse pas qu'Adam le premier homme,

après avoir transgressé dans le paradis le commandement de Dieu,

perdit aussirot, la sainteté et la justice dans lesquelles il avait été

établi, et que, pnr ce péché de désobéissance, il encourut la colère

et l'indignation de Dieu, et en conséquence la mort dont Dieu l'a-

vait menacé auparavant, et avec la mort, la captivité sous la puis-

sance de celui qui eut ensuite l'empire de la mort, c'est-à-dire du

démon, et que par cette prévarication Adam, selon le corps et

l'âme, a été changé en un pire état : qu'il soit anathéme.

IL Si quelqu'un soutient que la prévarication d'Adam n'a nui

qu'à lui seul, et non pas à sa postérité; et que ce n'a été que pour

lui, et non pas aussi pour nous, t^ •':! a j erdu la justice et '^ sain-

teté qu'il avait reçues de Die' ; on k ' '^nt sot .<; personnelle-

ment par le péché dé désobéisâaiice, il n'a transmis à tout le genre

humain que la mort et les peines du corps, et non pas le péché

qui est la mort de l'âme : qu'il soit anathéme, puisqu'il contredit

l'apôtre qui dit que lepéché est entré dans le monde par un seul

homme^ et la mortpar le péché; et qu'ainsi la mort est passée dans

tous les hommes
f
tous ayantpéché dans un seul.

III. Si quelqu' un soutient que ce péché d'Adam, qui est un

dans sa source, et qui, étant transmis à tous par propagation et
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non par imitation, devient propre à chacun, peut être effacé ou

par les forces ;' In nature humaine, ou par d'autres remèdes que

les mérites de J; :,us-Christ, l'unique médiateur qui nous n récon-

ciliés avec Die" par »on sang, étant devenu notre jukIh e, notre

sanctification et notre rédemption; ou s'il nie que les mêmes mé-

rites de Jésus <]hrist soient appliqués, tant aux adultes qu'aux en-

fans, par le sacrement du buptpme conféré sSelon la forme de

l'Eglise : qu'il soit analliéme
;
parce qui/ n est pas sous lo. ciel un au-

tre nom donne aux hommes^ par lequel nous devions être sauvés. Ce

qui a donné lieu aux paroles suivantes : yoUà l'agneau de Dieu^

voilà celui quiôte les péchés du mondes vous to<us qui avez été bap-

tises^ vous avez été revêtus de Jésus- Christ»
'

IV. Si quelqu'un nie que les enfans nouvellement sortis du sein

de leurs mères, même ceux qui sont nés de parens baptisés, aient

besoin de recevoir aussi le baptême; ou s'il dit qu'ils sopt bapti-

sés véritablement pour la rémission des péchés, mais qu'ils n ti-

rent d'Adam aucune faute originelle qui ait besoin d'être expiée

par l'eau de la régénération pour obtenir la vie éternelle; d'où il

suivrait qu'en eux la forme du baptême poi r la rémission des pé-

chés serait fausse, et nullement véritable, qu'il soit anathème,

puisqu'on ne doit pas entendre, autrement qu l'Eglise catholique

répandue partout n'a toujours entendu, ces >aroles de l'apôtre:

Le péché est entrédans le monde par un seul lu, mme, et la mortpar

le péché; et la mort est ainsi passée dans tous les hommes^ tous

ayantpéché dans un seul. C'est en vertu de cette règle de foi, siui-

vantla tradition des apôtres, que les petits enfaM s même qui n'ont

encore pu commettre aucun péché personnel, s( nt véritablement

baptisés pour la rémission des péchés, afin que la régénération

efface en eux ce qu'ils ont contracté de souillure par la généra-

tion; car quiconque ne renaît de Veau et du Saint Esprit, ne peut

entrer dans le royaume de Dieu. On laissa néanmoins aux écoles la

liberté de croire que les enfans morts sans baptême ne souffrent

point la peine du feu, pourvu qu'on les crût exclus e la béatitude,

et les Pères mêmes parurent pencher vers ce senlin ent. S. Augus-

tin, comme nous l'avons montré en rendant compte Je ses œuvres,

à varié dans cette opinion , suivie constamment par beaucoup
d'autres saints docteurs et par le torrent des scoi astiques. Les

dominicains voulaient que ces enfans pestassent dan s les limbes,

en un souterrain ténébreux, mais sans souffrir la j eine du feu.

Les cordeliers prétendaient qu'ils seraient sur la terre, et joui-

raient de la lumière. Cette dispute ne parut point assez grave au
concile pour qu'il prononçât.

Y. Si quelqu'un nie oue nar la grâce de Jésus-Christ,
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conférée dans le baptême, l'offense du péché originel soit remise;

ou soutient que tout ce qu'il y a proprement et véritablement de

péché, n'est pas ôté, mais est seulement comme ras , ou n'est pas

imputé : qu'il soit anathème j car Dieu ne hait rien dans ceux

qui sont régénérés, parce qu'il n'/ a point de condamnation

pour ceux qui sont 'véritablement ensevelis avec Jésus-Christ par

le baptême contre la mort; qui ne marchent point selon la chair^

mais qui y dépouillant le 'vieil homme et se revêtant du nouveau
^

créé selon Dieu^ sont devenus innocenSj sans tache ^ héritiers de

Dieu et cohéritiers de Jésus- Christ, en sorte qu'il n'est plus rien

qui fasse obstacle à leur entrée dans le ciel. Le saint concile re-

connaît toutefois et confesse que la concupiscence, ou le foyer du

péché, reste dans les personnes baptisées; laquelle, ayant été

laissée pour être combattue, ne peut nuire à ceux qui ne donnent

pas leur consentement , mais qui résistent courageusement par

la grâce de Jésus-Christ. Celui-là au contraire sera couronné^ qui

aura légitimement combattu. Le saint concile déclare que cette

concupiscence, appelée quelquefois péché par l'apôtre, n'a ja-

mais été regardée par l'Eglise catholique comme un véritable pé»

ché, à proprement parler, dans ceux qui sont régénérés; mais

qu'elle n'a été appelée ainsi que parce qu'elle est un effet du pé-

ché et qu'elle porte au péché. Si quelqu'un est de sentiment con-

traire, qu'il soit anathème.

On a remarqué sans doute que ces décrets instructifs reposent

immédiatement sur des passages clairs et précis des livres sn-

crés, entendus constamment ainsi par toutes les Eglises. On ne

peut voir qu'avec la même satisfaction la prudence et les précau

lions infinies des Pères , quand il fut question de donner la der-

nière forme "à ces décisions et d'y mettre l'attache du concile. Il

faudrait pour cela suivre d'un bout à l'autre la congrégation gé-

nérale qui se tint à cet effet le huitième de juin ; mais comme ces

grands détails ne pourraient trouver place que dans une Histoire

particulière du concile de Trente, nous n'en présenterons que

peu de traits, d'après lesquels on pourra juger des autres. En

parlant de la chute du premier homme, on avait d'abord dit qu'il

avait perdu la sainteté dans laquelle il avait été créé. Ce dernier

mot fut changé, et Ion mit en sa place établi, parce qu'on pou-

vait disputer si Adam avait été en cetie sainteté dès le premier

moment de sa création. Deux termes même qui paraissaient syno-

nymes, ceux de baptisés et de régé/iérés, furent jugés très-dille-

rens par le concile, dans l'application qu'il s'agissait d'en faire aux

personnes en qui Dieu no voit plus rien qu'il déteste; parce qu'il

peut se faire qu'un honuue reçoive le baptême et demeure ennemi

I
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de Dieu; au lieu que le terme de régénération exprime le fruit

même du sacrement reçu avec les dispositions convenables. Le
concile poussa la délicatesse jusqu'à rejeter ces mots, le matériel

et le formel du péché
^
parce que les SS. Pères ne s'en étaient pas

servis, et qu'il ne voulut pas appuyer l'autorité de l'Eglise sur des

termes de l'école qui lui paraissaient obscurs. Quelle est donc

l'impudence des sectaires, qui, après cela, nomment ce sage con-

cile un amas de scolastiques pointilleux et de vains sophistes !

A la fin du décret dogmatique , le concile ajoute que , dans ce

qu'il a décidé touchant le péché originel, que tous les hommes
apportent en naissant, son intention n'a pas été de comprendre

,a bienheureuse et immaculée vierge Marie, mère de Dieu, mais

qu'il entend qu'à ce sujet ies constitutions du pape Sixte IV d'heu-

reuse mémoire soient observées, sous les peines qu'elles portent,

et qu'il renouvelle. Par les termes seuls de cette clause, et plus

encore par le zèle des Pères à maintenir la pieuse persuasion des

fidèles touchant la conception immaculée, on vit sensiblement

quel était à ce sujet le sentiment commun de l'Eglise; mais comme
elle était assemblée pour proscrire les nouvelles hérésies, et non
pas ce qui pouvait encore faire question entre les catholiques, le

concile ne voulut pas donner là-dessus une décision formelle.

C'est dans les mêmes vues d'une prudente économie qu'il se fit un
principe général de ne condamner aucune des opinions établies

dans toute école catholique de quelque célébrité. Dans mille au-

tres procédés du saint concile de Trente , on remarquera cette

marche sage et majestueuse du corps de l'Eglise, toute différente

des prétentions partiales et des rivalités contentieuses de l'école.

On avait résolu aussi de faire marcher d'un pas égal l'objet de la

réformation avec celui du dogme, pour apaiser enfin les plaintes

qui s'élevaient depuis si long-temps contre le dessein prétendu

de l'éluder encore à force de délais. Le pape, entrant lui-même

dans les vues des Pères, après en avoir reconnu la droiture, avait

envoyé un projet de réforme dressé depuis quelques années. Ainsi

le concile joignit au décret du péché originel deux chapitres de

réformation.

Il est statué par le premier que, dans les Eglises où il se trouve

quelque prébende ou quelque autre revenu fondé pour un théo-

logal ou maître en théologie, les ordinaires des lieux obligent,

même par la soustraction des fruits , ceux qui possèdent ces biens

à faire des leçons par eux-mêmes s'ils en sont capables, sinon par

quelque habile homme que choisira l'évêque; et qu'à l'avenir ces

sortes de bénéfices ne soient donnés qu'à des sujets capables de

s'acquitter personnellement de cet emploi, à p^ine de nullité des
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provisions. Dans les églises cathédrales et dans les collégiales con-

sidérables, où il n'y aurait point encore de pareilles prébendes,

la première qui viendra à vaquer de quelque manière que ce soit,

excepté par résignation, et qui ne sera point chargée de fonctions

incompatibles avec celle-ci, y sera dès-lors affectée pour tou-

jours. S'il n'y a point de ces prébendes libres, on prendra en sa

place un bénéfice dont on fera acquitter les charges par les autres

bénéficiers du diocèse. Quant aux Eglises peu considérables, au

lieu d'un lecteur de théologie, il y aura du moins un maître de

grammaire, pour disposer les sujets à l'étude des saintes lettres.

11 y aura pareillement des leçons d'Ecriture sainte dans les mo-
nastères; et si les abbés usent en cela de négligence, les évêques,

comme délégués du saint Siège, les contraindront. Le concile

exhorte les princes chrétiens à fonder jusque dans les collèges des

leçons semblables, si nécessaires, attendu le malheur des temps, à la

(onservation de la saine doctrine. Et pour ne pas donner lieu à

l'impiété par les moyens mêmes qui sont établis pour la combat-

tre, il ordonne que ces maîtres soient examinés scrupuleusement

par les évêques sur leur foi, sur leur capacité et sur leur bonne

vie.

Dans le second chapitre, comme la fonction principale des évê-

ques, disent les Pères, est de prêcher l'Evangile, le saint concile

déclare et ordonne que tous les évêques, archevêques, pripiats et

tous autres préposés à la conduite des Eglises, seront tenus de prê-

cher eux-mêmes, à moins qu'ils n'en soient légitimement empê-

chés; et s'il arrive qu'ils le soient véritablement, ils seront obligés

de se faire suppléer par des personnes qui puissent remplir digne-

ment ce ministère de salut : autrement, qu'ils s'attendent à être

traités en rigueur. Les archiprêtres, les curés et tous ceux qui ont

charge d'âmes, auront soin, au moins tous les dimanches et toutes

les fêtes solennelles, de pourvoir par eux-mêmes, ou par d'au-

tres personnes capables, s'ils en sont légitimement empêchés, à

la nourriture spirituelle de leurs peuples, selon la portée de cha-

cun. Que s'ils négligent de s'en acquitter, quand ils prétendraient

même, pour quelque raison que ce fût, être exempts eux ou leurs

églises de la juridiction épiscopale, il suffit que ces églises soient

dans le diocèse pour que l'évêque puisse et doive y étendre sa vi-

gilance. Si donc, après avoir été avertis par l'évêque, ils manquent

pendant trois mois à s'acquitter de ce devoir, ils y seront con-

traints par les censures ecclésiastiques ou par d'autres voies , tel-

lement que, si l'évêque le juge à propos, il sera pris sur le revenu

du bénéfice une rétribution honnête pour celui qu'on chargera

d'en i emplir les fonctions à la place du titulaire. S'il se trouvait
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quelques (églises paroissiales réellement soumises à <!< s iuonusière«

qui ne fussent d'aucun diocèse, les prélats réguliers en seront

contraints, s'ils usent de négligence, par les métropolitains dans

les provinces desquels ces monastères seront situés, sans que l'exé-

cution puisse être empêchée, ni suspendue, sous aucun prétexte;

le coutume contraire, d'exemption, d'appel, d'évocation et d'op-

position quelconque.

Les prédicateurs réguliers ne pourront prêcher dans les église a

de leur ordre, sans la permission de leurs supérieurs, et sans

s'être présentés en personne aux évêques pour leur demander

leur bénédiction. Quant aux églises qui ne sont point de leur

ordre, ils seront tenus d'avoir la permission de l'évêque , avec

celle de leurs supérieurs. Dans les unes et les autres de ces égli-

ses, si quelque prédicateur répand une mauvaise doctrine, l'évê

que lui interdira la prédication , et procédera même contre lui

dans les formes du droit, s'il est question d'hérésie ; et cela, non-

obstant tout privilège général ou particulier, auquel cas l'évêque

agirait en vertu de l'autorité apostolique, et comme délégué du
saint Siège. A l'égard des réguliers qui vivent hors du cloître

,

ainsi qu'à l'égard des prêtres séculiers dont la vie et la doctrine

ne sont pas éprouvées: de quelques privilèges qu'ils se prétendent

pourvus, les évêques auront grand soin de ne pas les admettre à

prêcher, sans avoir consulté le saint Siège, pour savoir si ces

privilèges n'ont pas été surpris. Enfin les quêteurs dont on se

plaignait depuis si long-temps, et qui s'ingéraient à prêcher pour

mieux attirer les aumônes , sont déclarés absolument inhuL.les à

'e faire , tant par substitut que par eux-mêmes.

On a dû remarquer dans ce premier décret de réformation la

qualité insolite de délégués du saint Siège donnée aux évêques'.

Le cardinal Pallavicin dit lui-même que c'est la première lois

qu'on les a qualifiés ainsi. Cela eut lieu par l'avis de Pighin, audi-

teur de rote, qui, voyant combien le cardinal del Monte craignait

de porter atteinte à l'autorité pontificale sur les réguliers, en le.-.

soumettant à la correction de l'ordinaire, lui suggéra de faire

agir les évêques en cette matière par l'autorité du pape et conano

en son nom : expédient qui fut d'un grand usage, pour plusieurs

autres objets, dans toute la suite du concile ; mais il ne réussit pas

chez toutes les nations. On !e regarda en France comme contraire

aux droits du prince; parce que personne en ce royaume ne

pouvait alors exercer le pouvoir de délégué du pape, sans la per-

mission expresse du n\onarque enregistrée dans ses cours de

' Hist. Conc. Trifl. 1. 7,c. Jl, n. 5.

T. vu. '.10
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justice. On y désapprouva aussi Tautorilé que ce décret attribue

au juge ecclésiastique, à IWfetde coiilraindre les transgresseur»

par la soustraction des fruits de leurs bénéBces; ce qui ne se fai-

sait dans le royaume, à l'égard des gros fruits, que par les tribu-

naux séculiers. Voilà un des prétextes pour lesquels le concile

de Trente ne fut pas reçu en France quant à la discipline. Après

la lecture de ces décrets, on annonça la sixième session pour le

29 de juillet. Elle fut ensuite prorogée jusqu'au i3 janvier de

l'année suivante.

L'empereur s'était enfin lassé de ses ménagemens à l'égard des

protestans. Convaincu par tant d'expériences passées qu'il ne les

réduirait à la soumission que par la force des armes, il avait

ordonné des levées nombreuses d'infanterie et de cavalerie
;

s'était assuré des princes et des villes catholiques de l'empire;

avait même gagné quelques puissances protestantes, en leur décla-

rant qu'il n'en voulait point à leur religion, et qu'il n'avait point

d'autre dessein que de châtier quelques séditieux qui tendaient à

bouleverser l'empire'. Il fit cependant une ligue avec le pape,

qui lui fournit douze mille 1 «nimes dinfanterie et cinq cents

chevaux, payés pour six mois; de plus une sonrnie de deux cent

mille écus d'or, sans compter U jouissance qu'il lui accordait pour

une année des revenus de tous les biens ecclésiastiques d'Espa-

gne, avec la permission d en pouvoir aliéner encore pour cinq

cent mille écus, mais sous garantie de restitution. L'électeur de

Saxe, le landgrave de liesse, toute la ligue de Smalcade extrême-

ment alarmée, prièrent l'empereur de s'expHquer sur le but qu'il

se proposait dans ces préparatifs effrayans. Il fit répondre qu'il

voulait rétablir la bonne harmonie entre les Etats, et le bon ordre

dans l'empire
;
que ceux qui obéiraient à leur chef pouvaient

compter sur sa bienveillance, mais qu'il userait de toute sa puis-

sance contre ceux qui n'aimaient que le trouble et le désordre.

Les sectaires, quittant aussitôt le masque et le ton de la douceur

évangélique, écrivirent insolemment à l'empereur qu'on voyait

clairement qu'il était poussé à cette guerre par l'Antéchrist romain

et la conjuration sacrilège de Trente, afin d'anéantir tout enseni

ble la liberté de l'Allemagne et la doctrine de l'Évangile. Ils armè-

rent avec tant de fureur et de célérité, qji'ils se trouvèrent ou

quelques mois plus forts que l'empereur. Leur armée était (]c

quatre-vingt mille hommes de pied et de plus de dix raille che-

vaux, avec cent trente pièces de canon : ce qui leur inspira tant

d'audace, qu'ils parlaient déjà de faire un empereur luthérien,

't de bannir la fol ciitlioli(}ne de toil i empire^

'

Slt-iil. Lomin 1. 17, j). aS'» et se j
'

/' ,7 p .'i!!',).
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Ces arméniens de l'AlItimafjiie poiièieni bier lot la terreur a

Trente, où la nouvelle se répandit que le duc de Vittember^-,

nprès avoir pris Chiusa, s'avançait à grands pas avec ses batail-

lons fanatiques pour assiéger Inspruck, capitale du Tirol. Comme
on était assemblé en congrégation générale pour dresser les dé-

crets qui devaient se publier dans quinze jours, l'archevêque de

Corl'ou dit qu'on devait bien plutôt penser à sortir d'un lieu où la

proximité des ennemis forcenés du nom catholique mettait le con-

cile dans le danger le plus imminent; quant à lui-même, qu'il ne

voulait pas de gaîté de cœur affronter le martyre. L'archevêque

de Sienne renchérit encore sur ce propos, et l'effroi se répandit

(le toutes parts. Les légats eux-mêmes, quoiqu'ils fissent meilleure

contenance, n'étaient pas sans alarmes. La mission brillante qu'ils

remplissaient à Trente avait si peu de charmes pour eux, qu'au

bout d'un an de séjour en cette ville, ils avaient sollicité vive-

ment leur rappel auprès du pape, qui les engagea de son mieux

à continuer les services importans qu'ils rendaient à la religion.

Depuis les derniers bruits de guerre, et même avant que l'effroi

^e fût répandu à Trente, ils en avaient écrit au cardinal Farnèse,

ministre et neveu de Sa Sainteté; et dès lors ils 1 ui avaient demandé
avec instances d'engager le pape à transférer le concile : ce que le

pontife improuva fortement, non pas seulement pour ménager

l'empereur qui ne voulait entendre parler ni de translation n

d'interruption, mais pour ne pas décréditer la ligue qu'il avai

laite avec ce prince, et n'en pas décourager les troupes. Il fut don '

lésolu que le concile se continuerait; et comme toutes ces incer-

titudes avaient consumé une partie du temps nécessaire à l'examen

delà grande question de la justification qu'on avait commencé a

traiter, on prorogea la session.

Il y avait sur cette matière jusqu'à vingt-cinq chefs d'erreur à

rxaminer dans la doctrine de Luther qu'on suivait pas à pas, ainsi

qu'elle était rédigée dans la confession d'Augsbourg; l'ordre natu-

rel exigeant d'ailleurs qu'après la condamnation des hérésies sur

le péché originel, on traitât de la grâce qui est le remède du péché,

d'est pour la même raison qu'on s'attacha dans la session septième

;\ la doctrine des sacremens, qui sont comme les canaux ordinaires

par lesquels la grâce nous est communiquée. L'article de la justi-

fication, très-épineux en soi, demandait d'autant plus de travail

le la part des Pères et des docteurs, qu'il y avait peu d'anciens

théologiens qui l'eussent traité. Aussi mit-on près de six mois à

iediscuter dans une multitude de congrégations et de conféren-

ces, où l'on déploya tant d éiiiditiori, de profondeur, de sagacité,

qu'indépendamment du sceau d infaillibilité attaché au concile,



I ;

ij" j

».•.. •

3o8 IIISTOIHK GKMînAI.'E f"" ''''"'1

elles formeraient presque seules une preuve infaillible de la vérité.

C'est l'Esprit saint sans doute qui rst proprement le gardien du

sacré dépôt confié à l'Eglise; niiiis les prophètes ou voyans, les

pasteurs, les docteurs, doués de science et de sagesse, n'en sont

pas moins les instruniens qu'il emploie pour conserver ce dépô .

11 arriva cependant un scandale, donné par l'un de ces oints

du Seigneur, qui ne sont placés au premier rang que pour servir

de modèle à tous les auire^. Léveqne de Gava, au royaume de

Naples, ayant usé fort imprudennnent de la liberté qui régnait

dans le concile, pour atti'ibuer la justification à la foi seule, voulut

soutenir une opinion qui scandalisait tous les Pères. Au sortir de

la congrégation, qui s'ét;iit passée tout entière en vives disputes

sur cet article, l'évèque de Chiron, de l'ordre des frères mineurs

et Grec de naissance, dit à quelques prélats qu'il était impossible de

ne pas taxer ce sentiment d'ignorance ou d'effronterie, et promit de

le réfuter avec la force convenable dans la congrégration pro-

chaine. Le bouillant Napolitain, qui s'était aperçu qu'on parlait

contre lui, sans avoir entendu distinctement le propos, s'approcha

brusquement du Grec, et lui demanda ce qu'il avait osé dire. Celui-

ci, piqué à son tour, lui répéta tout ce qu'il avait dit. A ce dur aveu,

l'évèque de Cava, oubliant ce qu'il devait à la religion, à la majesté

de l'assemblée, à sa propre personne, n'accabla pas seulement d'in-

jures son adversaire, mais s'emporta jusqu'à le frapper. Un trouble,

une indignation générale, une espèce de consternation saisit tous

les spectateurs. On se rapproche, on confère, et l'on ordonne pour

le jour même une assemblée nouvelle, à l'effet d'étouffer à sa nais-

sance un pareil scandale, [l y fut arrêté provisionnellement que

le coupable, comme excommunié par le seul fait, n'aurait com-

merce avec personne, et serait renfermé dans le monastère des

franciscains. Aussitôt après, on déféra l'affaire au pape, qui en

parut extrêmement affligé, et fit écrire aux légats de la jisger en

toute rigueur. En conséquence révec[ue de Cava, après les infor-

mations et toutes les formalités d'usage, fut condamné par sen-

tence du concile à en être chassé sans retour, et à aller se jeter aux

pieds du souverain pontife, afin d'obtenir l'absolution des censu-

res qu'il avait encourues. Le pape, touché alors de commisération,

et voulant faire quelque sorte de grâce au coupable repentant,

donna pouvoir à ses légats de l'absoudre, et de le renvoyer à son

évêche. L'évèque de Belcaslro le remplaça dans le concile.

Ce fut vers le même temps , le 26 de juin i546, qu'y arrivèrent

aussi les ambassadeurs de France. C'étaient les mêmes qui avaient

été nonmiés quin/e mois auparavant, savoir Chuule d'Urfé, chani-

bell'in du roi, Jacques de Linières, pré;-.it!ent ;iii piiili-nicnt de
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Paris, et Pierre Danez, alors pn'vùl de St'zannt', et peu après

«vèque de Lavaur. Ce fut un jour de triomphe et d'allejjresse pu-

blique pour tout le concile, qui acquérait par cette arrivée l'ad-

hésion et la protection puissante du roi très-chréiirn. Mais quand
il fut question du rang qu'occuperaient les ambassadeurs de

France, il y eut trois ou quatre voix pour ne les placer qu'après

ceux du roi des Romains, sous prétexte que ce prince, désigné pour

l'empire, devait précéder tous les rois. Cette seule ombre de doute

pensafaireretournerlesFraiiçaissurleurspasjetpour les retenir, il

fallut que les légats témoignassent publiquement leur blâme. Il fut

donc réglé d'un consentement unanime, quoique sans acte juridi-

que
,
que les ministres du roi irès-chrétien , dans les congrégations

aussi bien que dans les sessions, seraient placés inunédialement

après ceux de l'empereur, et avant tous les autres. Leur réception

eut lieu sur ce pied-là dans la congrégation du 8 juillet; et pour

leur faire honneur, Mendoza lui-même, le premier des ambassa-

deurs impériaux, tout malade qu'il était, parut à l'assemblée.

On lut d'abord leur commission; Danez, chargé de la parole,

lit ensuite un discours dont on admira l'éloquence. On s'était ré-

crié jusque sur la manière élégante dont l'acte de leur commission

était écrit. Danez releva ingénieusement le titre de catholique,

donné par saint Grégoire le Grand au roi Childebert; tiire, pour-

suivit-il, dignement et constanunent porté par tous les monarques

français, qui depuis plus de mille ans ont maintenu la vraie reli-

gion dans leurs Etats, et qui, bien loin d'y laisser introduire ou le

schisme ou l'hérésie, ont procuré de tout leur pouvoir la conver-

sion des hérétiques et des infidèles étrangers. 11 passa de là au

zèle et à la munificence de nos rois à l'égard de l'Eglise romaine

pour la dél\înse et l'exaltation de laquelle ils avaient bravé tous

les travaux, tous les périls, dévoué, pour ainsi dire, tout leur

royaume, qui fut dans tous les temps l'asile ordinaire des pon-

tifes romains. L'éloquent ambassadeur ajouta que le roi Fran-

çois I*"'' se montrait particulièrement le digne héritier de la piété

de ses prédécesseurs : ce qu'il prouva, et par la sévérité dont ce

prince usait, malgré la douceur de son naturel, pour fermot

l'entrée de sou royaume à une hérésie qui avait entraîné tant d'au-

tres nations, et par le sacrifice :|u'il avait fait de l'amitié d'un voi-

sin puissant, c'est à-dire de Henri VIll, plutôt que de participer

a son schisme. Enfin, il déclara que le roi ne demandait rien aux

Pères, dont il pronietiait de faille exécuter ponctuellement les

décisions, sinon de proposer la foi que tout chrétien doit tenir, et

de rétablir les bonnes mœurs dans le clergé, en conservant toute-

fois les privilèges utcorch's par les souverains poiilifes aux rois ses
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.incéties, et en inainlenant les Eglises de France dans lu posse5*

sion de leurs droits et de leurs immunités. Le premier légat, dan»

la réponse qu'il fit à ce discours, n'omit rien de tout ce qui pou

vait exprimer la reconnaissance du concile et sa disposition à

hatiiifaire le monarque.

Depuis la réception des ambassadeurs de France jusqu'à la

sixième session qu'on avait cru d'abord devoir se tenir quelques

semaines après, il s'écoula encore près de six-mois, pendant lesquels

les Pères et les docteurs conlinuèiént leurs travaux théologiques

pour l'éclaircissement de la matière épineuse sur laquelle on de-

vait prononcer. Durant le même délai, les avantages considérables

que les armes de Charles V remportèrent sur les hérétiques ré-

voltés ne diminuèrent ni ses ménagemens excessifs à leur égard,

ni la gêne qu'il faisait éprouver au concile par rapport à l'ordre

des matières qu'on avait résolu d'y traiter; mais on suivit cet or-

dre, malgré toutes les importunités du prince. On s'assembla au

terme précis de la prorogation, quelque résistance que fissent les

ambassadeurs impériaux, qui portèrent le dépit jusqu'à refuser

d'assister à cette session , et qui reçurent même de leur maître

l'ordre de sortir de Trente. Les ambassadeurs français ne voulu-

rent pas non plus s'y trouver, sous prétexte de ne point offenser

l'empereur, avec qui l'on voulait, disait-on, entretenir la paix.

La cour romaine pensa que Charles Y était bien moins l'objet de

leur politique que les Etats protestans de l'Allemagne, avec qui

François P' négociait une alliance.

Quoi qu'il en soit, le i3 de janvier t54y, le concile, montrant

qu'il n'était asservi ni aux vues politiques, ni aux caprices des

princes, s'assembla pour la sixième session, à laquelle assistèrent

les cardinaux del Monte, Cervin et Pacheco, dix archevêques,

quarante-cinq évêques, avec les abbés, les généraux d'ordres et

les théologiens. Polus, toujours malade à Trente, avait été obligé

de retourner à Rome, et Madruce était occupé de négociations

entre le pape et l'empereur.

Après le sermon et les prières, on publia le décret important

de la justification
,
qui comprend jusqu'à seize chapitres et trente-

trois canons. Comme on attaquait ici le fondement de tout l'édi-

fice du luthéranisme, que les novateurs avaient pris soin de ci-

menter par l'abus le plus artificieux du raisonnement et de l'auto-

rité des livres saints, le concile fit précéder ses canons et ses anii-

thèmes par des chapitres raisonné?, qui, en posant et développant

les principes sur lesquels ils s'appuyaient, devaient servir tant à in-

struire la piété catholique qu'à confondre et à renverser l'hérésie.

Qtie ne pouvons-nous ici
,
pour la consolation des fidèles, placer
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tout <(ntler ce riche monument de Irrudition i;t de la divine sa-

•/acilé des Père» de Trente! Mais on ne peut que c1iuli>ir entre

tant de trésors presque également précieux, "^'lilleurs les canot\s,

qui sont en si grand nombre, suffisant pou. lu-indre noire but

ou pour diriger la foi, c'est un devoir pour nous de nous y borner.

I. Si quelqu'un, portent-ils, dit qu'un homme peut être justifié

devant Dieu par ses propres œuvres, faites seulement selon les

lumières de la nature, ou selon les préceptes de la loi, sans la

grâce de Dieu méritée par Jésus-Christ; qu'il soit anathème.

II. Si quelqu'un dit que la grâce de Dieu méritée par Jésus-

Christ est donnée seulement afin que l'homme puisse plus aisé-

ment vivre dans la justice et mériter la vie étemelle, comme si par

le libre arbitre sans la grâce il pouvait faire l'un et l'autre, bien

qu'avec peine et diiBculté; qu'il soit anathème.

III. Si quelqu'un dit que, sans l'inspiration prévenante du

Saint-Esprit, et sans son secours, un homme peut faire des ac-

tes de foi, d'espérance, de charité et de repentir, tils qu'il \vs

faut faire pour obtenir la grâce de la justification; qu'il suit ana-

thème.

IV. Si quelqu'un dit que le libre arbitre, mu et excité de Dieu

,

en donnant son consentement à Dieu qui l'excite et qui l'appelle,

ne coopère en rien à se préparer et à se disposer à obtenir la grAce

de la justification, et qu'il ne peut refuser son consentement, s'il

le veut; mais que, semblable à une chose inanimée, il ne fuit rien

du tout et demeure purement passif; qu'il soit anathème.

V. Si quelqu'un dit que depuis le péché d'Adam le libre arbitre

de l'homme est éteint et perdu , ou que c'est un être de raison et

un titre sans réalité, et enfin une fiction que le démon a introduite

dans l'Eglise; qu'il soit anathème.

VI. Si quelqu'un dit qu'il n'est pas au pouvoir de l'homme de

rendre ses voies mauvaises, mais que Dieu opère les mauvaises

œuvres aussi bien que les bonnes, non-seulement en tant qu'il les

permet, mais si proprement et si véritablement par lui même, que

la trahison de Judas n'est pas moins son propre ouvrage que la

vocation de S. Paul; qu'il soit anathème.

VII. Si quelqu'un dit que toutes les œuvres qui se font avant l;i

justification, de quelque manière qu'elles soient faites, sont de

vrais péchés, ou qu'elles méritent la haine de Dieu; ou que plus

un homme s'efforce de se disposer à la grâce, plus il pèche griè

vement; qu'il soit anathème.

Vilt. Si quelqu'un dit que la crainte de l'enfer, qui nous fait

recourir à la miséricorde de Dieu , et qui est accompagnée de l.i

douleur de nos p<'cliés, ou qui nous fait abstcfiir de pécher, est
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elle-même uti péché , ou qu'elle rend les pécheurs encore pires

,

qu'il soit anathènie.

IX. Si quelqu'un dit que l'impie est justifié par la seule foi, en

sorte qu'il entende par là que pour obtenir la grâce de la juslili'

cation on n'a besoin de rien autre chose qui coopère, et quil

n'est nécessaire en aucune manière qu'on s'y prépare et qu'on s'y

dispose par le mouvement de sa volonté; qu'il soit anathème.

X. Si quelqu'un dit que les hommes sont justes sans la justi( e

de Jésus-Christ par laquelle il nous a mériié d'être justifîés, ou

que c'est par elle-même qu'ils sont formellement justes; qu'il suit

anathème.

XL Si quelqu'un dit que les hommes sont justifiés, ou pnr la

seule imputation de la justice de Jésus-Christ, ou par la seule ré-

mission des péchés, en excluant la grâce et la charité qui est ré-

pandue dans leurs cœurs par le Saint-Esprit, et qui leur est inhé-

rente, ou bien que la grâce par laquelle nous sommes jusliliés

n'est autre chose que la faveur de Dieu
j
q»i il soit anathème.

XII. Si quelqu'un dit que la grâce justitiaiite n'es>t autre chose

que la confiance en la divine miséricorde ^ui remet les péchés à

cause de Jésus-Christ, ou que c'est par cette seule confiance que

nous sommes justifiés; qu'il soil anathème.

XIII. Si quelqu'un dit qu'il est nécessaire à tout homme, pour

obtenir la rémission de ses péchés, de croire certainement, et

.sans hésiter aucunement sur s;\: propre faiblesse et son indisposi-

tion ;
qu'il soit anathème.

XIV. Si quelqu'un dit qu'un homme est absous de ses péchés et

justifié, parce qu'il croit certainement être absous et ju.'itifié; ou

que personne n'est véritablement justifié que celui qui croit être

justifié; et que c'est par cette seule foi que l'absolution et la justi

fication s'accomplissent; qu'il soit anathème.

XV. Si quelqu'un dit qu'un homme régénéré et justifié est

obligé, selon la foi, de croire qu'il est assurément au nombre des

prédestinés
;
qu'il soit anathème.

XVI. Si quelqu'un soutient, comme une chose de certitude ab-

solue et infaillible, qu'il aura sûrement le grand don de la persé-

vérance finale, à moins qu'il ne l'ait appris par une révélation par-

ticulière
;
qu'il soit anathème.

XVII. Si quelqu'un dit que la grâce de la justification n'est que

pour ceux qui sont prédestinés à la vie, et que tous les autres qui

sont appelés, sont appelés, il est vrai, mais ne reçoivent point la

grâce, comme étant prédestinés au mal parla puissance divine;

qu'il soit anathème.

XVIII. Si quelqu'un dit que les commajulemens de Dieu sont

[Kti
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impossibles à gnnier, même :i iclui qui t*.si ^loiific «t 'aii.i l'tr t

(le la grâce; qu'il soit anutlièiiic

XIX. Si quelqu'un dit que liutis 1 Eviiiigile la foi seule «si le

prt'cepte; que toutes les autres choses sont intlifférentes, u'éi rji

ni conimandées ni défendues, mais laissées à lu liberté; ou que

les dix commandemens ne regardent pus lesCbrétiens} qu'il soit

anatbème. '
^

XX. Si quelqu'un dit qu'un homme justifié, quelque parfait

qu'il puisse être, n'est pas obligea l'observation des commande-

r.iens de Dieu et de l'Eglise, mais seulement à croire; connne si

l'Evangile ne consistait qu'en une simple et absolue promesse de

la vie éternelle, sans la condition d'observer les conmiandemens;

qu'il soit anathème.

XXI. Si quelqu'un dit que Jésus-Christ a été donné de Dieu aux

nommes, en qualité seulement de rédempteur ddns lequel ils mis-

sent leur confiance, et non pas aussi en qualité de législateur au-

quel ils obéissent; qu'il soit anatlième.

XXII. Si quelqu'un dit que lliommo justifié peut sans un se-

cours particulier de Dieu persévérer dans la justice qu'il a reçue,

ou qu'il ne le peut avec ce secours; qu'il soit anathème.

XXIII. Si quelqu'un dit que l'homme une fois justifié ne peut

plus pécher, ni perdre la grâce, et qu'ainsi celui qui tombe dans

le péché n'a jamais été vraiment justifié; ou au contraire, que

l'homme justifié peut durant toute sa vie éviter tous les péchés,

même véniels, si ce n'est par un privilège spécial de Dieu, comme
c'est le sentiment de l'Eglise à l'égard de la bienheureuse Vierge;

qu'il soit anathème.

XXIV. Si quelqu'un dit que la justice qui a été reçue ti'est pas

conservée et augmentée devant Dieu par les bonnes œuvres, mais

que ces œuvres sont simplement les fruits de la justification et les

marques qu'on l'a reçue, non pas toutefois une cause qui l'aug-

mente
;
qu'il soit anathème.

XXV. Si quelqu'un dit qu'en (juelque bonne œuvre que ce soit

le juste pèche au moins véniellement; ou, ce qui est plus insup-

portable, qu'il pèche mortellement et mérite ainsi les peines éter-

nelles; et que la seule raison pour laquelle il n'est pas damné,

c'est que Dieu ne lui impute pas ces œuvres à condamnation
;
qu'il

soit anathème.

XXVI. Si quelqu'un dit que les justes, pour les bonnes oeuvres

faites en Dieu, ne doivent point attendre ni espérer de lui la r('-

compense éternelle, par sa miséricorde et les mérites de Jésus-

Christ, quoi'ju'ils persévèrent jusqu'à la fin en faisant bien et en

gardant ses couuuandeniens ; (|u'il voit anathème.
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XXVII. Si quelqu'un dit qu'il n'y u point d'uutre ptclié niiirlcl

que celui d'inHdélité, ou (jue lu giAc»; qu'on a une l'ois reçue ne se

perd par aucun autre péché; (|u'il soit anatlième.

XXVIII. Si quelqu'un dit qu'on pertl toujours la foi en perdant

la grâce par le péché; ou que la toi qui reste n'est pas une véri-

table foi, quoiqu'elle ne soit pas vive ; ou que celui qui a la foi

sans la charité, n'est pas chrétien
;
qu'il soit anathènie.

XXIX. Si quelqu'un dit que celui qui est tombé dans le péché

depuis le baptême, ne peut se releter par la grâce de Hieu ; ou

qu'il peut à la vérité recouvrer la grâce qu'il avait perdue, mais

que c'est par la seule foi, et sans le secours du sacrement de pé-

nitence, contre ce que l'Eglise romaine et universelle, instruite

par Jésus-Christ et ses apôtres, a jusqu'ici cru, tenu et enseigné
;

qu'il soit anathème.

XXX. Si quelqu'un dit qu'à tout pécheur pénitent qui a reçu la

grâce delà justification, l'offense est tellement remise, et que pour

lui la condamnation à la peine éternelle est tellement effacée, qu'il

ne lui reste aucune peine temporelle à subir, soit en cette vie, soit

en l'autre dans le purgatoire, avant que l'entrée du royaume des

cieux lui puisse être ouverte; qu'il soit anathènie.

XXXI. Si quelqu'un dit que l'homme justifié pèche lorsqu'il

fait de bonnes œuvres en vue de la récompense éternelle; ou'il

soit anathème.

XXXII. Si quelqu'un dit que les bonnes œuvre* de rhomme
justifié sont tellement les dons de Dieu, qu'elles ne soient pas

aussi les mérites de cet homme justifié; ou que, par ces bonnes

œuvres qu'il fait par le secours de la grâce de Dieu, et par les

mérites de Jésus-Christ dont il est un membre vivant, il ne mé-
rite pas véritablement une augmentation de la grâce, la vie éter-

nelle, et la possession de cette même vie pourvu qu'il meure en

grâce, et même encore une augmentation de gloire; qu'il soit ana-

thème.

XXXIII. Si quelqu'un dit que, par cette doctrine catholique

de la justification, exposée par le saint concile <le Trente dans le

présent décret, on déroge en quelque chose à la gloire de Dieu
,

ou aux mérites de Notre-Seigneur Jesus-Christ, au lieu de recon-

naître qu'en effet la vérité de notre foi y est éclaircie, et que la

gloire de Dieu et de Jésus-Christ y est rendue plus éclatante;qu'il

soit anathème.

Cette longue exposition, qu'on voit n'être susceptible d'aucun

abrégé, était nécessaire dans toute son étendue, tant pour in-

struire avec précision sur celte matière délicate, que ])our mon-
trer les écarts où conduit la manie d'innover, couverte du manteau

it ).
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(le la rétoriiie. On » pu trouver tort extraoïilitiaire plutieurs dtt

Vfa t'nnons; qu« sont donc les ussertions contraires de ces ré-

l'urnuiteurs, ou plutôt d«; <'es corrupteurs, (pie le concile ne lait

que suivre dans cvn décrets? Que serait-ce du venin même, si

l'antidote en paraît si étran|^e? Mais on en a vu assez, pour recon-

naître que tout y tendait à ranéantissement (h; la pénitence, des

bonnes œuvres, de la soumission aux comniandemens de l)it-u

connue à ceux de TF^glise, au renvcrsenuMit entier de lu morale

et des fondemens de toute société. 11 était donc encore cxp(;-

dient de consigner ici les rendes d'où nous v»;rrons dans la suit»;

partir nos pasteurs, afin de condamntîr, à l'exemple de ceux de

Trente, des propositions trop semblables à celles qu'on vient

d'entendre unatbématiser, pour qu'on n'y en ait pas reconnu plu-

sieurs.

Après \a lecture des canons, c'est-à-dire du décret dogma-

ti(pje, on lut celui de la réformation, compris en cinq chapitres,

dont le premier coniu'rne la résidence des évtnjues. Ce point fon-

damental delà discipline (ecclésiastique, sur lequel reposent presqwe

tous les devoirs de la sollicitude pastorale, donna lieu dans les

conférences préliminaires à des discussions et à des disputes très-

vives : non pas que la chose mcnie éprouvât des contradictions,

quels que fussent le relâchement et l'abus contraire j mais on dis-

putait sur le genre d'obligation qu'elle imposait. Parce que la

transgression semblait portée à son comble, on ne trouvait point

de caractère si sacré dont on ne voulut revêtir la loi. Qu'on re-

connaisse du moins, à ce sujet, que l'enseignement de l'F-glise est

indépendant des mœurs du clergé. La plupart des tliéoIogi<!ns

prétendaient que l'obligation de résider était de droit divin. Les

Espagnols, et particulièrement les deux frères prêcheurs, Domi-
nique de Soto et Barthélémy de Caranza, qui fut élevé dans la

suite sur le grand siège de Tolède où il fit tant de bruit, soutin-

rent ce sentiment avec beaucoup i\e force. Les évêques iîaliens, au

contraire, appuyés des jurisconsidtes, voulaient qu'elle ne fut que
de droit ecclésiastique. Les légats ne manquèrent point de donner
avis de ce différend au saint Père, qui leur manda que le point

important et capital du concile était de réformer les abus, d'or-

donner les peines qui les pouvaient arrêter, et non pas de spéci-

fier le genre de droit contre lequel ils péchaient '. Il avertissait

encore les légats de veiller à ce que les cardinaux qui possédaient

des érêchés ne fussent pas soumis, du moins nommément, aux
mômes peines que les autres évêques qui ne résidaient pas. Le

l'.ill.iv. 1 8. (• KS, II. t
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p!(|t«> avuil Niin.H «ItMilc vi\ vii<> (l«< ctin.sri'vt'i, mi pliiirtl ilr iiiclInM'i

l'iilui »I<» conUvHliitioiH iu»iiv«'llt',H, I»' diuil <|u il a tl'j'xiyt'i' (Itv» «'v<^

«(lU'H (<orliùii!« sorvitOH i|(ii \vs vUn^^uvul do Umii» diorr.sr,'* pour un

toiiip.H; mais il Nouiotitùl tout à In lois Ir «Iroii dtvs .HouvoniiiiH hiiI*

lo.i Korvico.s (le liMir.t .siijolit do loiiic oondiiioii, |ii)ur le liicn de

I K.liit. Ou s'en tint |i«)nr lors i\ l'iivis du papo. Aiusi, (pioiipi'il u y

01^1 pr«>S(|uo :)uruu«> diliicidlo, (piaut i\ la pat tio docliinidr «mi :'i In

ilu'oi'io, p«uir «U'oidiT <|uo la n'sid«'U<'o lui «lo droit divin, !«•> iu

oouv(<uiouN (pti |iou\ai(M)l se rcurtuitror tlaus lu prnlapu* lirciil.

aluiudoiUHM' ootto r(\s(dutiou. (Juaul au uirua^ciiM'iil ipu> Ir pnpr

diMuandail pour los t'viVpics roviMus du curdiualal, «mi couftcuitl,

par <^gard pour leur di^uiti*, à no pas los d<'si<;u('r uouuuruicni

datis lo dôi'rol ; liiouipio les tiMUuvs mMU'iauv dtuit ou usa scuddiis-

soul los oouipr<".idr(* aussi l)i<Mi tju»» \vs autros t'votpu's. l'/osl ainsi

ipi'nprôs avoir oxhorlo tous ooux ipii, sons (imliiitc nom et i^iu'hiuf

titi'f» qut> vo .V(>/y, sont pr«'()osos j\ h o(Midnitc d«>s l"'.^lisos patriar

Crtio», prInuUialos, nM'trt)polilaiuos v\ oalhôdialos (pu'Ucunpu's, lo

ooiu'ilo iTuouvollo, iu)ntro t;i'ux douiro on\ (pii lU' r«'sitlout pas,

los rtuoion» oauons ipii par suilo du divsoriltc dos tonips «'I iIon po>

soiui<\s so Irouvaionl prostpu» liors «l'usaj^o.

(.'.'oùt olo pou lairo, tant (pio los uu^nios d«vs<u'dros suhsistaiont,

»îo no lour oppo>or «pu* la «li>;u«' iuipuissnnto dos uu'^nuvs lois (piils

avaiout ronvorsoos. On olaMit «lotu', oontro los trausj^rossours, dos

l<»is p«'ualos, sov«'ros ot prooisos. l.o prolat cpii sans juslo oaujuMlo

uiourora six mois hors K\i' sou «liot'oso, {\i'' (pudtpu' dijjuil»', j^rado

ol prt'OuùiuMtiv cpiil soit roviHu, doit t^ro priv«> do la »pnitriônio

[lartio k\%> sou ««vouu annuoi, latpudlo sora applitjuoo par s(Ui su

poriour ooolosiii>i!(pio ;\ la l'ahrnpio ot aux pauvros du Itou. S'il

oonlitiuo oolto alixuoo pondant, six autres uuùs, il sora privo d'un

aulro cpiart tlo st»n lovoiu». Quo si la oonluuiaoo va plus loin, lo

ruotropt>litaiu à l'oj^anl dos sutïra<;aiKs, ol lo plus aiu'ion dos sulïra-

ddi dit\us;i l o^anl ttn niotropolitain, soronl tonus sous piMuo «1 uilordii

d'oti ilouuor avis sous trt)is mois au souvoraiu no utiltMpn
I
)r»u"o

dora solon l oxifjonoo «lo la l'auto, *'t qui, vs'il lo jugo oxpi^lioni,

poussera la rigueur pisqu

Pi)ur les ooolesjastupies ilu sooouc

;\ la d(

di

eposilion.

d ord re, pourvus tlo quoKpu'l(

bouéiîoo que ce soit qui demande rosidouce de droit t>u «le ooii-

lume, les ordinaires les v oontraintlront par li)utes los voies do

droit qu'ils jugeront à propt)s d'omplovor, sans qu'on puisse los

arrêter par auoun induit ou privilège oontrairo, en faveur {{<" (|iii

iiue ee puisse être. Dans lo oaspu uiouu' a une (iispousc4' léjiit nn<» ao-

oorilee pour un tempvS, il appartieiutra à l'eviïipu', connue tlél«>gu«'

du saint Siège à oot oiTot, ^\v pourvoir nu soin dos âmes, on ooni
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iiii'iiiinl (le lioim vi<'ain'N iiiix(|ii(')h il 'iNHifpKMii iino ltoiin^r4^ |)(»t lion

<ln,ii'V4<tui. On |)(Ul voir ici do (|ii<*l mhii^o rliiil la (piiililt^ dr dc-

U'j^'iKVH «In sninl Sw'^o diniH N'h «>vr((iM'S, pour jlnulcir \vn oliHtiu-lrfi

<|iii |)('r|i<liiiiiionc Irt aluis. I*',ll<i sci vil <'U(;oi'(! pour auloriscr Ins

('M^pii's i\ corriger Ioh nioiiic<t, (|ui viviiit'nt peu l'«'>gldièrcnlrn^

iiirt de lourH cloîirc.H, Hous pri'K'Xlo <ln priviMgcs Hiippo.st'N ou

surpris. I,ch ordiniiiicH nouI. cluirgt'H de U>h n'prinicr et di; les pu-

nir, iiussi liicn (pu* Ic.h dcrc.H .sttculicr.s. (l'est lu niaticrn du niummmI

cliiipiirc do lu n'*lornuilion. lj(Mpii>lrièinr donne à l'cvâfjue, no-

uol)sl;iul. tonte exeni|>tion, conliMue, jug(>nu'nt, Hcrnienl et ron-

cordiit, le droit de visite et d(! c(M-rection, tant ftur les cliapitreH

des ciihédr.des et des autres églises, «{ue Hur (;liucun dcA parti<?u-

liers (|ui les coniposiMit. Kniin, par le einquièino cliapitro il vM
deleutiu A tout «'vtVpn*, sous peint* <\c suspense, quol({ue privilège

ipi'il puisse alh'gucr, d'exero(>r les fointions épiscopales dann le

diocèse d'un autre ('vt'^cpM', sans avoir obterni sa permission i'or-

iiiellt*. Après la lecture d<> ces d('<'rets, on annonça lu septième

scssiou p(»ur le troisième de mars.

On se remit proinptctit<>nt au tiavail, et l'on y a|)portn tant d'ap-

plication, (pi'on lut en cial pour le jour désigné de prononcer sur

la vaste matière, non setdcnu'ut les «acremens en général, mai*<

«ncon* ih) <'eux du haplèuu; et de la confirmation. C'est (pie l'exa-

mcu des dogmes précéd(Mis avait l'ourni pour ceux-i;i Ixniucoup

d«» lucilité et de lumières. On vit à e(!lte septième session trois

ciinlinaux, Paclicco avec les i]ru\ légats del Monte et (îervin
,

iH'nrarcliev(\pies, ciiupiunti! trois é^t^ques, deux procur^îur» d'ah-

s(>ns, deux ahlx's et ciiKj gt-iiéraux d'ordre, sans compttrr les doo
tciirs lliéologicns et jurisconsultes. TiCS canons (logmatii{ues,

(pntii lut après les prières accjuilumées, sont divisés en trois

parties : la première, toucliiuil les sacremen» en gc'iK'ral, en con-

lienl treize; la seconde en a (pialoiv.e sur Ut liapt('^ine; la eonfir-

malitui, (pii est l'objet de la troisième, n'iui reidcniK! (pu; trois.

Ils sont Ions pr('C('(l('s d'uiMM'Spèce ^\^'. j)r(''l'ac(>, ou d'ntu; introduc-

tion dans la(piclle \c. (Mincilc, indiquant l'ordre d(> sa marelie, dit

({u'alin d«* donner K; denii(U' ('clain^sscunent à la doctrim; d(; la

juslilication, il a jng(! à propos de faire suivre .sans iril(îrvalle celle

des sacrciucus, et dv prononcer d'abord les d(''( irions suivantes,

en attendant (ju'on publie de mi^me, avec ! j s(!co':rs du Sainl-

Ivsprit, celles (ju'il reste ù faire.

l. Si (ju(dqu'un dit que les sacremens de la loi noiiveWe n'ont

pas tous été institués par Notre-Seigneur Jésus-Cbrist, ou qu'il y
en a plus ou moins de sept, savoir, le baptèmt*, la coidirmutitin

,

l'eucliaristie, la p(Miitence, l'extrcmc-onclion, l'ordreet le mariage;
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ou que quelqu'un de ces sept iiost pus proprement et véritable-

ment un sacrement
j
qvi'il soit anatlième.

II. Si quelqu'un dit que ces sacremens de la loi nouvelle ne

sont difterens des sacremens de la loi ancienne, qu'en ce que les

cérémonies et les pratiques extérieures sont différentes; qu'il soit

analhème.

III. Si quelqu'un dit que ces sept sacremens sont tellement

égaux entre eux, qu'il n'y en a aucun plus digne que l'autre en

quelque manière que ce soit; qu'il soit anaihème.

IV. Si quelqu'un dit que les sacremens de la loi nouvelle ne

sont pas nécessaires au salut, mais qu'ils sont superflus, et que,

sans eux et^sans le désir de les recevoir, les hommes par la seule

foi peuvent obtenir la grâce de la justification; encore bien qu'il

soit vrai de dire que tous ne sont pas nécessaires à chacun
;
qu'il

soit anathème.

V. Si quelqu'un dît que ces sacremens n'ont été institués que

pour nourrir la foi; qu'il soit anathème.

VI. Si quelqu'un dit que les sacremens de la loi nouvelle nt

contiennent pas la grâce qu'ils signifient, ou qu'ils ne confèreiii

pas la grâce même à ceux qui n'y mettent point d'obstacles; comme
s'ils n'étaient que des signes extérieurs de la justice ou de la

grâce qui a été reçue par la foi, et quelques marques nouvelles do

la profession du christianisme, par lesquelles on distingue dans le

monde les fidèles d'avec les infidèles
;
qu'il soit analhème.

VII. Si quelqu'un dit que la grâce, pour ce qui est de la part

de Dieu, n'est pas donnée toujours à tous par ces sacremens, en

core bien qu'ils soient reçus avec toutes les dispositions requises
;

mais que cette grâce n'est donnée que quelquefois et à quelques

uns
;

qu'il soit anathème.

VIII. Si quelqu'un dit que par les mêmes sacremens de la loi

nouvelle la grâce n'est p«s conférée comme un effet de leur propre

vertu, mais que la seule foi aux promesses de Dieu suffit pour oh

tenir la grâce; qu'il soit anathème.

IX. Si quelqu'un dit que, par les trois sacremens du baptême,

de la confirmation et de l'ordre, il ne s'imprime pas dans l'ânn

un caractère, c'est-à-dire, un certain signe spirituel et ineff;!

cable, qui fait que ces sacremens ne peuvent se réitérer; qu i'

soit anath*:me.

X.. Si quelqu'un dit que tous les chr~étiens ont le pouvoir d'an

noncer la parole de Dieu, et d'administrer les sacremens; qui

soit anathème.

XI. Si quelqu'un dit que l'intention, au moins celle de faire

ce q.ie fait l'Eglise, n'est pas requise dans les nuuistres du
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sacrement, lorsqu'ils le font et qu'ils le confèrent; qu'il S->il aiia-

thème.

XII. Si quelqu'un dit que le ministre du sacrement qui se trouve

en péché mortel, quoiqu'il observe d'ailleurs toutes les choses es-

sentif^lles pour faire ou conférer ce sacrement, ne le fait ou ne le

Confère pas; qu'il soit anathème.

XIII. Si quelqu'un dit que les cérémonies reçues et approu-

vées dans l'Eglise catholique, et qui sont en usage dans l'adini-

nivSiration solennelle des sacremens, peuvent être, sans péché,

ou méprisées nu omises, selon qu'il plaît aux ministres; ou

changées en d autres par tout pasteur, quel qu'il soit; qu'il soit

analhème.

Les canons touchant le baptême sont conçus ainsi :

I. Si quelqu'un dit que lo baptême de S. Jean avait la même force

que celui de Jésus-Christ; qu'il soit anathème.

Il.Si quelqu'un dit que l'eau vraie et naturelle n'est pas de néces-

sité pour le sacrement de baptême, et pour ce sujet, détourne à

f|uelque explication métaphorique ces paroles de Jésus Christ : Si

/'homme ne renaît de l'eau et de l'Esprit saint; qu'il soit anathème.

III. Si quelqu'un dit que l'Eglise romaine, qui est la mère et h»

maîtresse de toutes les Eglises, ne tient pas la vraie doctrine du
sacrement de baptême

;
qu'il soit anathème.

IV. Si quelqu'un dit que le baptême donné même par les héré-

tiques au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, avec inten-

tion de faire ce que fait l'Eglise, n'est pas un vrai baptême; qu'il

soit anathème.

V. Si quelqu'un dit que le baptême est libre, c'est-à-dire, qu'il

n'est pas nécessaire pour le salut; qu'il soit anathème.

YI. Si quelqu'un dit qu'un homme baptisé ne peut, quand il

le voudrait, perdre la grâce, quelque péché qu'il commette, à moins

de ne vouloir pas croire
;
qu'il soit anathème.

VIL Si quelqu'un dit que ceux qui sont baptisés ne con-

tractent par le baptême que l'obligation à la foi seule, et non

pas celle d'observer aussi toute la loi de Jésus-Christ; qu'il soit

anathème,

VIIL Si quelqu'un dit que ceux qui sont baptisés demeurent

exempts de tous les préceptes de la sainte Eglise, soit qu'ils soient

écrits, soit qu'ils viennent de la tradition, de telle manière qu'ils

ne sont point obligés à les observer, à moins qu'ils n'aient d'eux-

mêmes voulu s'y soumettre
;
qu'il soit anathème.

IX. Si quelqu'un dit qu'il faut rappeler aux hommes le souve-

nir du baptême qu'ils ont reçu, de telle façon qu'ils comprennent
'pie tous les vœux qui se font depuis, sont nuls en vertu de la
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promesse faite antérietirenierit dans le baptême ; comme si par ces

vœux on dérogeait et à la loi qu'on a embrassée, et au baptême
lui-même; qu'il soit anathème.

X. Si quelqu'un «lit que, par le seul souvenir et la foi du

buptêaie qu'on a reçu, tous ks péchés qui se commettent
depuis, ou sont remis, ou deviennent véniels

j
qu'il soit ana-

thème.

XI. Si quelqu'un dit que le vrai baptême, bien et dûment con-

féré, doit se réitérer en la personne de celui qui, ayant renoncé à

la foi de Jésus-Christ chez les infidèles, revient à pénitence; qu'il

soit anathème.

XII. Si quelqu'un dit que personne ne doit être baptisé qu'à

l'âge où l'a été Jésus-Christ, ou bien à l'article de la mort
;

qu'il

soit anathème.

XIII. Si quelqu'un dit que les enfans, après leur baptême, ne

doivent point être au nombre des fidèles, parce qu'ils ne sont pas

en état de faire des actes de foi; et que pour cela ils doivent

être rebaptisés lorsqu'ils ont atteint l'âge de discernement; ou
qu'il vaut mieux ne les point baptiser du tout, que de les baptiser

dans la seule foi de l'Eglise, avant qu'ils produisent eux-mêmes
im acte de foi

;
qu'il soit anathème.

XIV. Si quelqu'un dit que les petits enfans ainsi baptisés doi-

vent, quand ils sont grands, être interrogés s'ils veulent ratifier ce

que leurs parrains ont promis en leur nom tandis qu'on les bap-

tisait; et que, s'ils répondent que non, il faut les laisser à leur li-

berté, sans les contraindre de vivre en chrétiens par aucune

autre peine que la privation de l'eucharistie et des autres sa-

cremens, jusqu'à ce qu'ils viennent à résipiscence; qu'il soit ana-

thème.

Enfin les canons sur la confirmation tureni publiés en ces

ermes ;

I. Si quelqu'un dit que la confirmation, dans ceux qui sont

Daptisés, n'est qu'une vaine cérémonie, et non pas un sacrement

véritable et proprement dit ; ou qu'autrefois ce n'était qu'une

sorte de catéchisme, où ceux qui approchaient de l'adolescenct^

rendaient compte de leur foi en présence de TEglise; qu'il soit

anathème.

II. Si quelqu'un dit que ceux qui attribuent quelque vertu au

saint chrême de la confirmation, font injure au Saint-Esprit; qu'i!

soit anathème.

III. Si quelqu'un dit que l'évêque seul n'est pas le ministre or

dinairede la sainte confirmation, mais que tout simple prêtre l'est

aussi; qu'il soit anathème.
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Ce troisième canon offre un exemple remarquable de la sage

attention du concile de Trente à ne flétrir aucun des sentimens

reçus par les théologiens catholiques. Comme plusieurs d'en-

tre eux pensaient que les simples prôtres avaient autrefois admi-

nistré la confirmation, et que le concile de Florence attribue

au souverain pontife le pouvoir de les commettre à cet effet

pour des causes graves, pourvu qu'ib se servent du chiéme consa-

cré parl'évêque; on prononça, non pas simplement que l'évéque

seul est le ministre de la confirmation, mais qu'il en est le seul

ministre ordinaire.

Dans cette session, aussi bien que dans la précédente, les arti-

cles de réformation souffrirent de tout autres difficultés que les

points de dogme, qui sont invariables dans l'Eglise, et qui n'y oc-

casionent de contestations que quant à la manière de les énon-

cer. Les Pères s'étant proposé pour objet de réforme une matière

aussi délicate que la pluralité des bénéfices, laquelle entraînait de

plus l'obligation de la résidence absolument impossible tant

qu'on possède plusieurs bénéfices qui la requièrent, il y eut une

joîite fort longue, et par moment très-animée, entre les légats et

différens évêques, principalement espagnols, qui comptaient sur

le nom imposant de leur souverain. Ilyeutmême plusieurs Italiens

qui les secondèrent avec force. Quelques évêques ayant opiné qu'il

fût défendu à tout prélat d'avoir plu > de bénéfices qu'il n'en fal-

lait pour produire un revenu de deux cents ducats d'or, et d'en avoir

jamais plus de trois, quand bien même le produit de trois ensemble

ne monterait point à cette somme, Tévêque de Vérone demanda
que cette règle eût son effet sur-le-champ, de manière à ce que
tous les prélats qui possédaient >lus de trois bénéfices, sans nulle

distinction de leurs qualités, fus ent contraints de se défaire du
surplus dans six mois s'ils étaient e n Italie, et dans neuf s'ils étaient

plus éloignés '. L'évéque de Feltri, distinguant entre les unions

faites pour le bien de l'Eglise et celles qui ne sont qu'en faveur

du bénéficier, proposa de maintenir les premières comme étant

bonnes, et de réformer les autres; mais l'évéque de Larciano rejeta

toutes les distinctions comme autant de palliatifs uniquement
propres à sauver la cupidité et à faire tomber la loi. L evêque d'Al-

benga, au pays de Gênes, ayant simplement représenté les incon-

véniens des lois auxquelles on attache un effet rétroactif, l'évéque

espagnol de Calahorra se leva, plus animé que personne, et dit

entre autres choses que l'Eglise de Vicence, par l'abus dont on
empêchait la réforme> était tombée dans un ctat si déplorable,

' Pallav. I. 9, c. 10.

T. VU. ai
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qu'un apôtre pourrait à peine y rernëclier ^ Il attaquait par là le

cardinal RoJulfi qui possédait cet éveclié avec quantité d autres

bénéfices, où jamais il n'avait mis le pied, et dont il ne connais-

sait que le produit pécuniaire. Les Espagnols allèrent encore plus

loin; l'évêque de Badajoz, avec plusieurs autres, alla jusqu'à de-

mander qu'on refusât au pape le pouvoir de dispenser dans cette

matière.

A l'occasion de la sortie de l'évoque de Calaliorra contre le car-

dinal llodulfi, le premier des légats avertit d'abord les Pères de

ne censurer les abus qu'en général, sans se livrer aux transports

d'un zèle qui dégénérait en personnalités et en invectives. Il écri-

vit ensuite au pape, afin d'empêcher ce cardinal d'autoriser en

quelque sorte par sa conduite les plaintes et les censures des

Pères. Mais ce n'était pas là pour Rome le plus grand sujet de

souci. Déjà le p^pe, procédant lui-même à la réforme de sa cour,

avait porté un décret qui ordonnait aux cardinaux possesseurs

de plusieurs évechés de n'en conserver qu'un seul, et de se dé-

faire des autres, dans six mois, s'ils étaient à sa nomination, et,

dans un an, s'ils n'y étaient pas^. Cependant le concile allait tou-

•ouri en avant, et voulait que ces premiers prélats fussent nom-

més dans ces décrets de réforme , tant parce qu'au jugement des

canonistes ils ne sont jamais censés compris sous une expression

générale, que pour lier les mains au pape par rapport aux dis-

penses. Toutes ces contradictions, dont les légats ne manquaient

pas d'informer le Saint-Père, lui firent prendre le parti d'évoquer

à Rome l'affaire de la réfôrmation : il en dressa la bulle et la fit

passer aux légats, qui, avant d'en faire usage, prirent la sage pré-

caution de sonder les esprits. Ils eurent bientôt reconnu qu'elle

n'était pas de saison, et ils ne jugèrent pointa propos de la pro-

duire. Ils écrivirent de nouveau au pape qu'il y avait de graves

inconvéniens à ce que le siège apostolique se saisît de toute l'affaire

de la réiormation; qu'on pourrait tout au plus la partager, en lui

laissant l'article des dispenses, avec ce qui concernait les cardinaux,

ou la cour pontiBcale, dont la réforme semblait naturellement le

regarder. Cependant ils ne rendirent aucune réponse satisfaisante

au concile.

Les évêques espagnols, voyant l'affaire languir, s'assemblèrent

avec quelques autres de leur parti au nombre de vingt, le cardi-

nal Pacheco à la tête. Ils se plaignirent de ce que les plus fortes

raisons s'affaiblissaient dans la bouche des légats, ou n'étaient

qu'embrouillées à force de disputes ; et changeant la manière or-

• Pallat 1. 9, c. 10, n. 9. - • If-d. c. 2
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cHnaire d'opiner, ils convinrent de produire désormais leurs de-

mandes par écrit. Passant aussitôt à rcxécuiion, ils dressèrent un
mémoire qui comprenait jusqu'à onze demandes, les plus embar
rassantes qu'on pût former sur cette matière. Ils le remirent avec

le même empressement aux légats, que cette méthode et ce con-

cert inquiétèrent beaucoup plus que le fond même des choses.

Les légats prirent du temps pour répondre, à raison de l'impor-

tance de l'objet, et envoyèrent sans délai au pape copie du mé-

moire, en y joignant leurs réllexions. Ils lui représentaient que,

les évoques prenant de jour en jour plus de liberté, parlant de»

cardinaux sans aucune retenue, et n'épargnant pas le souverain

pontife lui-même, qu'ils disaient hautement ne donner que des

paroles et leurrer les fidèles par un vain espoir de réforme, il fal-

lait tenl ferme, pour leur ôter la confiance d'emporter par la force

ce qu'on ne leur accordait pas de bon gré; qu'autrement on se

mettait à leur discrétion, et qu'à l'avenir il serait impossible de les

contenir, surtout depuis qu'ils avaient pris la méthode de former

entre eux des assemblées particulières. Ils ajoutaient que, si, avant

la session, ils ne pouvaient, comme il y avait tout lieu de le crain-

dre, réduire cette faction, il faudrait bien en venir aux voix ; mais

que, puisqu'elles se comptaient et ne se pesaient point, il ne restait

que la ressource de s'appliquer à se procurer la pluralité, en rap-

pelant à Trente, par les voies les plus efficaces et les plus expédi-

tives, les évêques vénitiens, qui étaient allés la plupart dans leurs

pays, avec intention peut-être de n'en plus revenir'. Ce conseil, '

au premier abord, présente un cachet peu canonique d'intrigue

et de manœuvre; mais on vient de faire observer que les Espa-

gnols cabalaient véritablement entre eux, et même qu'ils interver-

tissaient la marche naturelle du concile, auquel l'avis des légats

ne tendait qu'à rendre et son intégrité et son mode légitime d'agir.

Si leurs antagonistes avaient en leur faveur le zèle imposant de

la réforme et du plus grand bien, il faut convenir, d'un autre

côté, qu'ils portaient la rigueur beaucoup trop loin.

Le pape assembla un consistoire pour examiner le mémoire des

évêques esp3gnols. On y trouva sans doute le parti proposé à ce

suiet par les légats le plus convenable à la dignité du saint Siège,

s'il réussissait; mais il parut aussi d'un danger extrême, s'il en

arrivait autrement. Paul III n'avait jamais prétendu régir despo-

tiquement le concile, et jamais il ne le prouva mieux qu'en cette

circonstance. Mais s'il était mal de tout refuser à la ligue des pré-

lats d'£spagne, il ne convenait pas non plus de lui accorder tout.

• Fra-Paolo, Hist. Conc. Ti M I. 3.
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11 prit le parti de céder ahsolimient sur quelques points, sur les

autres avec différentes modifications, et il commit à la prudence

de ses légats la détermination de ces articles divers, leur recom-

mandant de se régler d'après les circonstances du temps et la

disposition des esprits '. 11 n'oublia point de rappeler à Trente

les évêques vénitiens, par le moyen du nonce qu'il avait à Venise.

On leur représenta que les statuts les plus essentiels de la réfor-

mation devaient se dresser dans la session prochaine; et on leur

fit si bien entendre que leur présence importait à l'honneur et au

bon ordre du concile, qu'ils regardèrent comme un devoir capital

d'obéir aux avertissemens du chef de l'Eglise. Par ce moyen, les

décrets, tels à peu près que les avaient d'abord conçus les légats,

furent dressés en quinze chapitres, proposés ensuite dans une

congrégation générale, et reçus enfin à la pluralité des voix. On

y laissa même cette clause, sauf toujours et en toutes choses Vau-

rotité du Siège apostolique, quoique les Espagnols eussent prétendu

qu'elle anéantissait tout l'ouvrage de la réformation, parla pleine

liberté qu'elle assurait au pape par rapport aux dispenses^. Mais

on fit comprendre qu'il n'en est pas des lois ecclésiastiques comme
des lois strictement naturelles, dans lesquelles la rigueur et l'é-

quité ne sont qu'une même chose; au lieu qu'à l'égard des premiè-

res, l'équité même exige qu'on en limite l'universalité, pour bien

des cas qu'il est impossible de prévoir^. Et comme il n'y a pas

toujours des conciles auxquels on puisse recourir, l'autorité du

pape est nécessaire pour une infinité de ces cas singuliers, qu'un

concile ne peut d'ailleurs régler. Voici en substance ce long dé-

cret :

-•>• -..,-,.-, .,,..,

Chap. î. Aucun sujet ne sera élevé au gouvernement des Eglises

cathédrales, qu'il ne soit né d'un légitime mariage, qu'il ne soit

d'un âge mûr, grave, de bonnes mœurs et habile dans les lettres.

En France, les évêques, selon l'ordonnance de Blois, durent avoir

au moins vingt-sept ans, avec le grade de docteur ou de licencié

dans quelque université

^

II Personne aussi, de quelque dignité, grade et prééminence

qu'il puisse être, ne présumera d'accepter ou de garder tout à la

fois plusieurs Eglises métropolitaines ou cathédrales, soit en titre,

soit en commende, ou de quelque autre manière que ce spit. Et

pour ceux qui en possèdent actuellement plusieurs, ils garderont

celle qu'il leur plaira et se déferont des autres dans six mois, si

Fra-Paolo, Hi«t. Conc. Trid. 1. 3, p. 239.— • Ibid. p. 242. — » Pallav. 1. 9, o. 1,

n. 2. — * D'après l'art. 16 de la loi du 8 avril 1802, dont pluitieurs dispositions

ont été improuvées par le saiht Siège, on ne peut être aujourd'hui nommé évéque
eA France avant l'âg? de trente ans et si l'on n'est originaire français.
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elles sont à l'entière disposition du Siège aposloliqtie, et duns un

an si elles n'y sont point; autrement ces Eglisi-s seront censées

vncnntes dès ce moment-là, à l'exception seulement de celle qui

aura été' obtenue la dernière.

III. Les autres bénéfices inférieurs, principalement s'ils ont

charge d'an . , seront conférés à des sujets dignes et capables,

qui puissent résider sur les lieux, et remplir eux-mêmes leurs

fonctions.

Le concile ajouta, par la suite, que nul ne serait promu à une

dignité quelconque avec charge d'âmes, qu'il n'eût au moins vingt-

cinq ans; qu'il n'eût passé quelque temps dans l'ordre clérical ; et

qu'il serait tenu, dans les deux premiers mois de sa possession, de

faire entre les mains de l'évéque une profession publique de sa

foi. On statua aussi qu'il faudrait avoir vingt et un ans accomplis

pour tenir quelque dignité dans une église cathédrale ou collé-

giale. Quant aux simples canonicats ou prébendes, les règles de

la chancellerie exigent quatorze ans pour les cathédrales, et dix

ans pour les collégiales, à peine de nullité des provisions, s'il n'y

a dispense spéciale. Il est statué par les mêmes règles que personne

ne peut être curé, s'il n'entend et ne parle la langue du lieu.

IV. Quiconque à l'avenir présumera d'accepter ou de garder

ensemble plu.sieurs cures ou autres bénéfices incompatibles, soit

par voie d'union pendant sa vie, soit en commende perpétuelle,

ou soùs quelque autre titre que ce soit contre les saints canons,

sera, même de droit, privé de ces bénéfices.

V. Pour ceux qui prétextent des dispenses à ce sujet, les ordi-

naires des lieux les obligeront rigoureusement à les montrer; faute

de quoi ils procéderont contre eux, et ces bénéfices seront confé-

rés par les collateurs ordinaires à des sujets capables. Dans le cas

même de dispense légitime, l'ordinaire est chargé de pourvoir, par

l'institution de vicaires capables, et par l'attribution d'une partie

convenable du revenu, à ce que le soin des âmes et tous les autres

devoirs ne soient aucunement négligés.

Le seul nom de dispense a quelque chose de surprenant en celte

matière : on n'est pas moins étonné que cette loi soit précisément

pour l'avenir, sans obliger sur-le-champ les envahisseurs de bé-

néfices incompatibles à n'en garder qu'un seul. C'est ce qui fait

voir à quel point l'abus était monté. La plupart des chapitres

avaient obtenu de ces sortes de privilèges pendant le schisme et

le règne des anti-papes d'Avignon. Le clergé, même en France, et

long-temps encore après le concile de Trente, obtint des édits qui

permettaient de tenir ensemble des cures et des prébendes, du
moins à l'égard de ceux qui s'en trouvaient pourvus. 11 y avait
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«loue desmenageniens à garder du rôt«; iii«}iiic de la piiissuncu l«an-

portdlp, et In rëf(»rme radicale ne pouvait <^trc l'ouvrage que tie

la discrétion et de la longanimité. Midiu il passa en principe, et

surtout en France, nonobstant toute ancienne coutume, qu'un

chanoine pourvu d'une cure opterait entre les deux bénéfices, et

qu'autrement ils seraient tous deux inipétral)les.

VI. Les unions de bénéfices à perpétuité, faites depuis quarante

ans, seront examinées par les ordinaires connue déb'guésdu Siège

apostolique; et celles qui se trouveront subreplices ou obrepticcs

.sen)nt déclarées nulles. Or on doit présumer subreptices toutes

celles qui, accordées depuis le temps susdit, n'ont pas encore eu

leur effet au moins en partie, aussi bien que toutes celles qui s'ac-

corderont à l'avenir, à l'instance de qui que ce soit, s'il n'est cun*

stant qu'elles aient été faites pour des causes raisonnables et lé*

gitimes, vérifiées par-devant l'ordinaire du lieu, après y avoir ap-

pelé les parties intéressées.

YII. Les bénéfices -cures, joints et unis de tout temps à des

Eglises cathédrales, collégiales ou autres, ou à des monastères,

bénéfices, collèges et autres lieux de dévotion quels qu'ils puis-

sent être, seront visités tous les ans par les ordinaires des lieux,

qui pourvoiront avec un soin particulier au salut des ûmes, par

l'institution de vicaires capables, et même perpétuels, avec appli-

cation d'environ le tiers du revenu pour leur entretien.

Pour les monastères qui étaient cures dans leur première insti-

tution, le concile permit ensuite aux réguliers d'y exercer les fonc-

tions curiales, et y laissa simplement à l'évêque le droit de visite

et de correction. On ne faisait pas cette distinction en France, où

tous les religieux, à la réservfc des chanoines réguliers comme des-

tinés aux fonctions apostoliques, étaient obligés de nommer à l'é-

vêque un prêtre séculier qui reçût de lui la conduite des âmes.

Vin. Les ordinaires des lieux seront tenus de visiter par auto

rite apostolique toutes les églises, chaque année, de quelque ua

ture qu'elles soient, et de quelque exemption qu'elles jouissent. Ils

sont encore autorisés à pourvoir, par les voies de droit qu'ils ju-

geront convenables, à ce qu'on fasse les réparations, et qu'on ne

manque à rien en ce qui concerne tant le soin des âmes, que les

autres fonctions et obligations propres de chaque lieu. Le concile

de'clare non recevables à cet égard tous privilèges, coutumes et

prescriptions même de temps immémorial.

IX. Ceux qui seront élevés à la conduite dos Eglises majeures

se feront sacrer dans le temps prescrit par le droit, sans que les

délais accordés au-delà de six mois puissent valoir en faveur de

qui que ce soit.
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On ne trouve point ici dt; peine portée contre les transgresseura;

niiiis la session vingt-troisième y suppléa, en ordonnant que ceux

qui iiuront été préposés au gouvernement des Eglises cathédraleSf

(jiiiuid même ils seraient cardinaux, seront tenus à la restitution

(les fruits perçus, s'ils ne se t'ont sacrer dans trois mois; et s'ils

né<^ligent encore de le faire pendant trois autres mois, ils seront

par le seul fait privés de leurs Eglises. On vit néanmoins encore

(les évéques, de nom seulement, occuper jusqu'à la mort les siégei

ics plus distingués, sans avoir jamais reçu le caractère de l'épis-

copat, ni même du sacerdoce; et cela parmi des peuples qui avaient

adopté la discipline de Trente, tandis que les Français, sans l'avoir

r(>çue dans les formes, la pratiquèrent d'une manière irrépro-

chable, au moins quant à ces lois essentielles de la hiérarchie.

X. Pendant la vacance des évéchés, les chapitre», dans le court

de la première année, ne pourront accorder la permission de

conférer les ordres, ni donner des lettres dimissoriales, même en
vertu de quelque prérogative ou coutume particulière, si ce n'est

en faveur de quelque sujet pressé à l'occasion d'un bénéfice qu'il

aurait obtenu, ou qu'il serait près d'obtenir. Autrement le cha-

pitre qui aura contrevenu, sera soumis à l'interdit ecclésiastique;

et ceux qui auront été ordonnés de la sorte, s'ils ont reçu les

ordres mineurs, ne jouiront d'aucun privilège de la cléricature;

s'ils ont reçu les ordres majeurs, ils seront de droit suspens des

fonctions de leurs ordres, tant qu'il plaira au prélat qui sera élevé

sur ce siège.

XI. Les facultés ou permissions pour être promu aux ordres

par un prélat quelconque, ne pourront servir qu'à ceux qui au-

ront une raison légitime, exprimée dans les lettres de permission,

pour ne pas recevoir les ordres de leurs propres évêques; et dans

ce cas ils ne seront ordonnés que par l'évêque du diocèse où ils

iront, ou par celui qui exercera en sa place, et «près un soigneux

examen.

XII. Toute dispense pour les ordres ne pourra valoir au-delà

d'une année, excepté pour les cas exprimés dans le droit ca-

nonique.

XIII. Ceux qui seront présentés, élus et nommés à quelques

bénéfices que ce soit, et par quelques personnes ecclésiastiques

(|uc ce puisse être, même par les nonces du siège apostolique, ne

pourront être institués, confirmés, mis en possession, quelque

privilège ou coutume, même de temps immémorial, qu'ils pré-

textent, s'ils n'ont été auparavant examinés et trouvés capables

par les ordinaires des lieux. Personne ne pourra se soustraire à

cet examen par voie d'appel, excepté néanmoins ceuT qui sont
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présentés, élus ou noiniité^ par les uiiivor.silés ou coUé^'os de

plein exercice pour toutes les science».

Les (Jeux derniers chapitres de la n'Iorniation concernent la

connaissance des causes civiles des exempts et lu juridiction sur

les hôpitaux, que le concile attrihue aux ordinaires des lieux.

Ces décrets furent le dernier truit qu'on retira de la première

ossembléedu concile de Trente. On avait indiqué lu huitième ses-

sion pour le ai du mois d'avril, et l'on comptait y terminer ce qui

regardait le reste des sacremens. Deux jours après la session sep-

tième, on tint en effet une congrégation, où l'on connnen(ja par

examiner la matière de l'eucharistie; mais l'examen ne fut pas

long. L'alarme reprit tout-à*coup parmi les prélats, à l'occasion

de la mort presque subite de plusieurs évoques. On crut a[)fr-

cevoir des pronostics de peste; on consulta deux des plus habiles

médecins de l'Italie qui accompagnaient le concile : ils décidèrent

que la maladie qui régnait à Trente avait en elfet quelque chose

de pestilentiel, et qu'elle pouvait avoir les suites les plus lAcheuses.

Ce mot prononcé, il ne fut plus possible de calmer les esprit» :

à la réserve des Espagnols, appuyés de quelques autres évéques

qui craignaient également d'offenser l'empereur en se retirant,

les vœux de tout le monde eurent pour unique objet la transla-

tion du concile. Le pape, instruit par les légats, leur donna, par

une bulle qui se trouve datée du ai février, plein pouvoir de

faire cette translation, s'ils la jugeaient convenable. Il y eut à ce

sujet plusieurs conférences, dans lesquelles la faction d'Espagne

soutint toujours la négative avec beaucoup de chaleur. Cependant,

la terreur augmentant de jour en jour, plusieurs évèques, sans

attendre de permission, prirent le parti de la retraite. De ce nom-

bre fut l'évoque de Clermont, Guillaume du Prat, qui ne laissait

ainsi pour représentant de la nation française, que l'évêque

d'Agde, Claude de La Guiche, transféré depuis peu au siège de

Mirepoix : celui-ci, figurant seul pour toute la nation, résolut

sagement de paraître indécis, et n'opina ni pour ni contre la

translation du concile. Car la chose fut mise en délibération dans

une session solennelle, qui est con>ptée pour la huitième, et qui

se tint le II de mars, près de six semaines avant le jour indiqué

en premier lieu. Les légats avaient choisi la ville de Bologne

pour le lieu de la translation ; le décret était tout dressé, et l'on

en fit la lecture, pour l'approuver ou le rejeter à la pluralité des

voix. Le cardinal Pacheco, à la tête de quinze évêques, combal-it

fortement le dessein de quitter Trente, et plus encore de se ras-

sembler à Bologne, ville de l'Etat ecclésiastique; prétendant que,

dans le cas même d'une translation nécessaire, ce serait une ville
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d'Alleninj^nê qu'il iHudritit choisir '
: niuis à ces seize évoques, il

y cfi tMit il'ulxml inMite-cinq il'opposr», avec trois généraux d'or*

dres. L'évi^que de Sinigaille ayant proposé ensuite d'obliger les

Pères à revenir à Trente, dès que .e pape et le concile croiraient

ce retour avantageux à l'Kglise, et les légats applaudissant à cette

proposition, le nondire de suffrages s'accrut encore de trois voix.

Ainsi, quand on les recueillit en règle, de cinquante-cinq Pères

qui étaient présens, trente-huit furent pour la translation, c'est*

à-dire la totalité, à l'exception de seize du parti autrichien, et du

seul évéque français qui n'avait pas voulu opiner.

Puul m cependant n'était pas sans inquiétude, surtout quand

il eut appris que l'empereur, mécontent de tout ce qui se fai-

sait sans lui dans le concile, avait enjoint aux évéques ses suj(As

de demeurer à Trente. Ils obéirent, nonobstant les censures por-

tées par la bulle de translation contre ceux qui prétendraient con-

tinuer à Trente la célébration du concile; en sorte que tout

semblait se préparer à renouveler le spectacle scandaleux de

l'ancienne scission de Dâle. Toutefois ils ne firent aucune action

synodale, dans la crainte de causer un schisme : ils se contentèrent

d'étudier les points de doctrine qui devaient se traiter dans la

suite, en cas que l'on continuât. D'un autre côté, il n'y avait à Bo-

logne, ni évoques, ni ambassadeurs d'aucuns princes, excepté ceux

d Italie; ce qui pouvait faire passer ce concile pour particulier,

plutôt que pour œcuménique. L'évéque français, Claude de La

Guiche, avec les ambassadeurs de sa nation, s'était retiré à Fer-

rare, pour y attendre de nouveaux ordres du roi son maîln*.

Tous ves contre-temps déterminèrent le pape à ordonner aux

Pèi es de Bologne de ne faire aucun décret dans ces conjonctures,

et de proroger seulement la session. Elle se tint néanmoins au

|our indiqué, 21 d'avril; mais ce ne fut que pour la remettre au

2 de iuin suivant, où elle fut prorogée de nouveau, et même à

un jour indéterminé. Voilà tout ce qu'on put faire à Bologne, célé-

brer deux sessions, la neuvième et la dixième, où il ne s'agit

d'autre chose que de s ajourner pour agir.

Dans reifbarras où il se trouvait, ne pouvant faire goùlor

aucune raison à 1 empereur, le pape se retourna du côté de la

France, afin de se ménager un appui dans le cas d'une rupture

ouverte. Déjà l'Université de Paris avait applaudi aux décrets de

la sixième session, et le roi François I**" voulait qu'ils fussent

publiés dans son royaume. Il en eût été de même de ceux de la

septième et de tous les autres, sans en excepter celui de la tran»-

'Fra-Pai)Io, I, 1, p. 250. Palav. 1. 0, c. 15.
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luiion, Ai ce prince ei\l vécu plus long-temps. Mais tlès que la

maladie dont il mourut l'eut éloigné des affaires, les cardinaux

qui étaient jusqu'à douze en France, sans compter Charles de

Vendôme et Charles de Guise, qui obtinrent encore la pourpre

peu de temps après, firent changer, par rapport au concile, les

dispositions de la cour ou dominaient trois ou quatre d'entre eux,

et où la plupart étaient employés dans les conseils. La réforma-

tion commencée à Trente, et déjà étendue au défaut de réisidence,

ainsi qu'à la pluralité des bénéfices, ne fut pour eux qu'un sujet

d'alarmes. Ils étaient presque tous infiniment répréhensibles sur

ces deux points; et tel parmi eux, possesseur de dix évêchés et

de dix abbayeS) traînait de toutes parts à la suite de la cour son

activité intrigante ou sa fastueuse inutilité, et se fixait partout

ailleurs que dans aucune de ses Eglises. Ce fut là principalement

ce qui empêcha que la transUition du concile de IVente à Bologne

ne fût approuvée en France du vivant de François I",

Ce prince, attaqué d'une fièvre lente qui parut d'abord peu sé-

rieuse, mais qui nourrissait une mélancolie profonde dans laquelle

l'avait plonjijé depuis deux mois la mort du roi d'Angleterre à peu

près du même âge que lui, était tourmenté d'ailleurs par un ulcère.

Contraint de s'arrêter à Rambouillet, il y mourut, après avoir

rempli avec beaucoup de piété les derniers devoirs du chrétien,

le 3i mars de l'année i547, ^* cinquante-troisième de son âge, et

de son règne la trente troisième. Parmi les avis qu'il donna au

dauphin avant d'expirer, il lui recommanda surtout de ne pas imi-

ter ses défauts : ce qui se rapportait principalement à son incon-

tinence; car, du reste, pour être le premier prince de son temps,

il ne lui manqua que d'être heureux. Et même chez un prince

qui comptait pour ^eu de chose la perte de tous les biens, à la

réserve de l'honneur, les revers ne servirent qu'à déployer toute

sa grandeur d'âme. Nous ne dirons que trois ou quatre mots d'un

monarque célébré par tant d'éloges, et mieux encore par ses œu-

vres. Une valeur qu'on ne peut accuser omc d'excès, un génie qui

lui a fait partager avec Léon X l'honneur d'avoir ressuscité les

sciences et les arts, une générosité telle qu'on n'en vit peut-être ja-

mais sur le trôn«, et rarement dans les conditions privées, et ce

qui a un rapport plus direct à notre objet, une constance inva-

ricihle àseroidirchezluicontreles nouveautés en matière de reli-

gion : ce sont là les quatre traits qui distingueront à jamais Fran-

çois I" dans la foule m'jme des princes à qui l'on a donné le nom
de grands. Pour iclublir les lettres et polir les mœurs, son génie

créateur mit le premier, si l'on peut s'exprimer ainsi, les deux

sexes à contribution, aussi bien que tous les ordres de l'Etat. Ce
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fut SOUS son règne que les femmes commencèrent à paraître aAec

éclat à la cour, ainsi que les cardinaux et les évêques ilistingués '.

Quand on porta le corps du roi défunt à Saint Denis, la pompe
lut si magnifique*, que l'on compta parmi les différens seigneurs

jusqu'à onze cardinaux, et plus de quarante autres prélats : cor-

tège bien dû sans doute à cet excellent prince. Par matheur, Fran-

çois V'f en rendant la cour plus brillante, la rendit aussi plus

voluptueuse. C'est à la galanterie de ce règne que bien des obser-

vateurs attribuent la première décadence des mœurs nationales :

on prétendait les polir, et on les amollit.

Le fameux roi d'Angleterre, Henri VIII , était mort la nuit di

^8 nu Ag janvier de cette année, la cinquante-sixième de son Age,

et la trente-neuvième de son effroyable règne. On compte, parm;

les victimes immolées à la brutalité de ses passions, deux reines,

sans parler de deux autres qui furent rejetées, deux cardinaux,

vingt-et-un tant évêques qu'archevêques, treize abbés, cinq cents

moines ou prêtres, plusde cent chanoines et docteurs, quarante-et-

un ducs, marquis, comtes ou autres personnages de haut rang, avec

les fils de plusieurs, plus de trois cents nobles moins distingués,

cent dix femmes de condition, et un nombre proportionné de sim*

pies citoyens. Tous ces infortunés, à l'exception des deux reines,

turent mis à mort pour avoir désapprouvé le schisme et les infa-

mies du tyran, qui, peu content de leur ôter la vie, s'efforça bien

souvent encore de leur ravir l'honneur en leur imputant de faux

crimes. Ce goût du sang l'accompagna jusqu'au tombeau. Dix jours

avant sa mort, il fit décapiter le comte de Surrey, qui n'avait à se re-

procherd'autre crime que son attachement à la religion catholique.

Le duc de Norfolck, son père, devait périr pour la même cause, dix

jours après la mort de son fils; et l'ordre en était déjà donné au

lieu' nant de la tour, quandla mort du roi, survienne la nuit pré-

cédente, lui sauva la vie. Henri Vlll avait néanmoins reçu de la

nature des incliiiations heureuses, de l'équité, de l'humanité, de

la bonne foi; et ces qualités brillèrent en lui jusqu'à ce qu'elles

fussent étouffées, avec sa conscience et sa religion, par son incon-

tinence. Il ne fut plus alors que le simulacre de lui-même : il ne

retint, de ses premières vertus, que ces formes de justice qui met-

taient le comble à la tyrannie en la rendant légale, et qui don-

naient à la barbarie même l'air de l'équité. Ce fut l'intempérance,

compagne ordinaire de la luxure, qui le précipita dans le tom-

beau. Il était devenu si monstrueusement gras, que son âme, déjà

comme ensevelie et perdue dans la matière, loin de lui donner de

• Abrég<$ Chron. de l'Hist. de Franoo, an. 1547. — • De Thoa, 1. 3, n. î.
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1 énergie, paraissait incapable de la préserver désormais de la cor»

ruplion. On dit néanmoins qu'il prit des sentiinens de pénitence,

et mourut catholique. D'autres veulent qu'il se soit encore plus

endurci dans le schisme, et qu'il ait expiré dans le désespoir. Il y
a toute apparence que ces sentimens contraires ont partagé le

cœur d'un homme, qui, comme tous les impies, sut détrr'r'î en

matière de religion, ne sut ni réédifier, ni se fixer, et mourut

sans savoir ce qu'il était, ni trop bien peut-être ce qu'il avait été.

C'est là du moins ce qu'on doit inférer d'une lettre de Luther, qui

contient une anecdote surprenante '. Il y assure qu'en même temps

que Henri YIII écrivait contre lui, il l'exhortait sous main à con-

tinuer ses entreprises, et le félicitait de ses avantages. Quelle fut

donc, si l'on peut s'en rapporter à ce témoignage, quelle fut la re-

ligion d'un prince qui encourageait l'hérésie, tandis qu'il se te-

nait honoré du titre de défenseur de la foi? titre au reste acquis

par un livre, dont il n'était pas et voulait être cru l'auteur. Cette

dernière accusation paraît comp' - 'eiïient fondée. ' 'sj ?j>!.<?km'

Henri ne laissa de toutes ses femmes que trois enfans, Edouard,

Marie et Elisabeth, qui régnèrent tous trois, quoiqu'il eût

déshérité d'abord les deux filles ; ce qu'il corrigea depuis par son

testament. Edouard, sixième du nom, âgé de neuf ans, fut son suc-

cesseur immédiat, sous la conduite d'Edouard de Seymour, soi

oncle maternel, qui, déjà luthérien, pervertit son pupille, et

ajouta l'hérésie au schisme de l'Angleterre. En fort peu de temps,

le bizarre édifice de la religion de Henri VIII, c'est-à-dire la chi-

mère d'une religion schismatique et catholique tout ensemble,

disparut, comme il ne pouvait manquer d'arriver, pour faire

place à toutes les erreurs et à toutes les rêveries de l'impiété.

La mort des rois de France et d'Angleterre délivra l'empereur

de la cruelle incertitude où le tenaient les dispositions de ces deux

princes à l'égard de la guerre qu'il poussait avec vivacité contre

la ligue de Smalcalùe, sans que les princes ligués eussent paru

jusque là fort alarmés de ses progrès et de ses conquêtes. Une put

néanmoins refuser des éloges à François I*', qu'il dit avec trans-

port avoir été doué de qualités si éminentes, que toutes les facul-

tés de la nature ne pourraient de long-temps reproduire un

prince semblable. François I*' était le seul prince qui, avec Hen-

ri VIII, pût fournir des secours suffisans à l'électeur de Saxe, me-

nacé principalement par l'empereur. Après la mort de ces deux

monarques, Charles V, n'ayant plus affaire qu'aux troupes nom-

breuses, mais indisciplinées, des princes protestans, et s'étant déjà

' lien Abrégé de l'Hist. de France.
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rendu maître de Dillingue, de Donnawert, d'Uim et ûa plusieurs

autres places, détacha de la ligue le duc de Wittemberg, aussi

bien que l'électeur palatin, engagea dans son parti l'électeur de
Brandebourg, qui était demeuré neutre jusque là; et après avoir

gagné ou dissipé la plus grande partie des forces de la ligue^

poursuivit au-delà de l'Elbe le prince saxon qui tenait encore la

campagne. Mais comme ses Etats étaient en proie à toute la fu

reur de la dissension civile et fraternelle, Frédéric n'en tirai'

presque plus de troupes, et n'avait à sa suite que les débris de

l'armée des confédérés, aussi misérable qu'elle avait été bril-

lante. L'empereur, ayant mis au ban de l'empire cet électeur avec

le landgrave de Hesse, comme chefs de la révolte, avait donné

l'investiture de l'électoral au prince IVIaurice, cousin germain du

premier, quoique infecté comme lui des erreurs de Luther; et ce-

lui-ci', contre l'évidence, persuadé par l'intérêt que l'entreprise

de Charles V n'était pas une guerre de religion, s'était emparé de

la meilleure partie de la Saxe, et y avait répandu partout le ravage

et les calamités,*'-' "5 "^«•"'-f Jii^î?jïï-p-^,, tnsi .-ini^iim^.i^i l'i tmrM
L'empereur, après avoir long-temps suivi l'électeur Frédéric

de ville en ville et de poste en poste, le surprit enfin près le châ-

teau de JMuIberg en Misnie, tandis que les fuyards croyaient

les Impériaux encore fort éloignés. Quoique l'électeur com-

mandât des gens déterminés, et qu'il fût lui-même plein de cou-

rage; comme il n'avait pas eu le loisir de les disposer au combat,

•it que les ennemis agirent avec toute la chaleur que pouvait leur

inspirer la crainte de laisser échapper une occasion si long-

temps recherchée, son armée fut entièrement rompue, et il resta

lui-même parmi les prisonniers avec le duc Ernest de Brunswick.

Cette bataille décisive, qui prit le nom du château près lequel

on la livra, fut donnée le 92 avril i547> L'électeur prisonnier et

blessé fut conduit à cheval vers l'empereur, et voulut descendre

dès qu'il l'aperçut; mais l'empereur par Lamanité l'en empêcha,

sans néanmoins lui montrer aucune bienveillance. Le vaincu lui

ayant dit, en ôtant son chapeau : « Puissant et clément empe-
» reur, je me rends votre prisonnier, puisque la fortune en or-

» donne ainsi. Charles V lui répondit par ce reproche d'asse:&

mauvaise grâce : * Vous me traitez donc à présent d'empereur?

et moi je vous traiterai selon vos mérites *. » il est vrai que l'é-

lecteur avait porté l'insulte jusqu'à le nommer, dans plusieurs

écrits, Charles de Gand^ soi-disant empereur. L'électeur de Saxe

' Sieid. 1. 18, p. 633, etc. De Thou, 1. 2. Belcar. I. 24. - • Ant. de Vcrâ Hist.

Cari. V,p. 567 rt s«q.
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et 1« duc de Brunswick furent mis dans un lieu siir jusqu'à nouvel

ordre. i^iis'èfiit* •»* i-%' tmi-ut-i .^fiA-i"»ï»i>r->-'-i«K>i-'!V'îN^--.

Charles V, à la faveur de sa victoire, voulait emporter i.i

ville très-forte de Wittemberg, que le nouvel électeur Maurice

n'avait pu réduire, et où le fils aîné de Frédéric, ainsi que sa

femme et ses autres enfans, s'étaient réfugiés. Il la fit enfin

sommer de se rendre; et comme le siège avait ses dangers, prit le

parti de la bloquer, en attendant le succès d'une manœuvre plus
" sûre. Afin de contraindre la femme et les enfans de l'électeur pri-

sonnier de recourir à la clémence impériale, il résolut de faire ju<

ger ce prince. Ce fut l'ouvrage de peu de jours : on instruisit le

procès, on assembla le conseil de guerre, on recueillit les voix :

Frédéric fut condamné à avoir la tête tranchée, pour la cause de

félonie et de rébellion contenue dans le ban de l'empire qui avai

été publié contre lui. Aussitôt après, le secrétaire du conseil alla

lui lire la sentence, en lui déclarant qu'elle serait exécutée le len-

demain. L'électeur écouta froidement cette lecture, et dit ensuite:

« A quoi bon tout ce manège P Ce n'est pas ma vie, c'est Witleni-

» berg qu'on demande; et plût à Dieu que ma femme et mes en-

» fans envisageassent mon sort du même œil que moi ! Pour un
» vieillard languissant, pour un prince qui a déjà un pied dans

> le tombeau, c'est un mince avantage que le petit nombre de

» jours amers et honteux que la bommisérntion peut lui laisser.

» S'il m'était parfaitement libre d'opter, j'aimerais beaucoup

» mieux, par une mort prompte, assurer à mes enfans le peu
>» qui leur reste, que de leur tout ravir en vivant plus long-temps.

> Mais je sens bien qu'il faut céder à la tendresse et à la piéié

> filiale. Puissent-ils au moins ne pas tant songer à moi, qu'ils

» s'oublient eux-mêmes!» Il affecta ensuite, en se livrant à une
partie d'échecs, une gaîté qui, si ses jours eussent été vraiment

compromis, devrait être qualifiée de brutale indifférence.

Cependant la femme de l'électeur, extrêmement alarmée, com-
muniqua ses terreurs au duc de Clèves son frère, à l'électeur de

Brandebpurg, et à d'autre irinces attachés à l'empereur. Pendant

quatre jours, ces médiateurs ne firent autre chose qu'aller et

venir de la tente de l'empereur à celle du proscrit, pour trouver

quelque voie d'accommodement. Charles V consentit à faire grâce

de la vie au criminel, mais à des conditions telles qu'on est surpris

de les voir accepter par Frédéric, après ses bravades et le pré-

tendu mépris de la mort qu'il vient d'exprimer. Wittemberg ne

lut pas seulement rendu; mais Frédéric renonça, tant en son nom
qu'en celui de ses enfans, à la dignité électorale, dont il trouva

bon que l'empereur disposât à sa volonté. Il renonça de même à



335[An 1547] DE l'Église. — liv. lxiii.

jes droits sur Mngdebour^, sur Alberstad, sur Hall, sur presque

tout ce que son parti tenait encore, et se réduisit pour lui et se»

héritiers à figurer désormais comme simple prince de Gotha, à

charge encore de démolir les fortifications de cette ville, et de n'y

en jamais faire de nouvelles. A ce médiocre apanage, on ajouta

cinquante mille écus de pension annuelle, à prendre à perpétuité

sur I electorat et les autres domaines cédés au duc Maurice, qui

fut ainsi confirmé électeur.

La joie d'un triomphe si comp!«^t pour Charles Y fut un peu

troublée par la nouvelle qu'il reçut,àWittemberg même, d'une se

dition arrivée dans le royaume de Naples (i547), à l'occaMon de

l'inquisition qu'on voulait y établir. Avec sa permission, on avait

déclaré, dans une assemblée de tous les ordre» de l'Etat, que, pour

empêcher l'hérésie de s'introduire à Naples, le pape et l'empereur

avaient jugé nécessaire d'y créer un tribunal du saint office. Les

cours de justice représentèrent le danger, l'inutilité même de

cette institution, dans un pays où il n'y avait que des catholiques:

comme si le but de l'établissement n'était pas précisément de

maintenir cette intégrité de la foi, en fermant, avec plus de vigi-

lar.ct; que jamais, l'accès du royaume à l'hérésie, dans un moment
où elle s'agitait avec audace. Le vice-roi don Pèd»e de Tolède, et

l'archevêque Renaud Farnèse, neveu du pape, agissant de con-

cert, on n'eut point d'égard à ces observations, et l'on publia l'édit

d'ét7.b'lissement, qu'on afficha même à la porte de l'église cathé-

drale. A la vue de cette affiche, toute la ville se souleva. Une mul-

titude innombrable et furieuse courut à l'église, déchira l'édit, et

peu s'en fallut que le palais archiépiscopal ne fût brûlé. Le vice"

roi ne put calmer la plus grande émotion, qu'en promettant que
le tribunal n'aurait pas lieu; ce qui causa tant, de joie, qu'on fit

dans tous les quartiers des feux et des illuminations qui durèrent

trois jours. Cependant le peuple demeurait toujours armé, et prêt

à se porter aux dernières violences, en attendant la réponse que
ferait l'empereur aux députés qu'on avait envoyés vers lui. La sé-

dition recommença même à plusieurs reprises, plus ou moins
violente, selon les bruits divers qui coururent touchant le succès

ou l'inutilité des représentations. Charles V voulut d'abord sévir,

et parla durement à ceux des députés qui étaient chargés de lu

cause des rebelles. Mais, la politique prenant ensuite la place de
la hauteur, il consentit à supprimer le nouveau tribunal, et

donna une amnistie générale aux séditieux, excepté un certain

nombre des plus coupables : il en désigna d'abord cent, qui fu-

rent ensuite réduits à vinjjt-quatre, puis à trois seulement. Il crut

encore devoir supprimer l'amende de cent mille écus, à laquelle
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it avail condamné la ville dans le premier mouvement de son in-

dignation. Il craignait surtout que ce peuple inconstant n'appelât

les Français, et ne se mît sous la protection de leur nouveau roi

Henri II.

Ce prince, parvent: au trône à l'.^ge de vingt-neuf ans, montrait

une grande fermeté de courage, de l'application aux affaires, de

l'attention à diriger ses ministre», beaucoup d'intelligence, de la

modération, un peu trop de facilité cependant à prendre les im-

pressions qu'on lui donnait, mais une élévation ds sentimens qui

le déterminait à maintenir en Europe toute la prééminence de

sa couronne '. Ce qui intriguait le plus Charles Y par rapport à ce

prince, c'était le bruit d'une alliance entre le pape et la France,

et d'une négociation déjàr commencée pour le mariage de Diane,

fille naturelle du roi, avec Horace Farnèse, petit-fils du pontif<».

Horace, en faveur de ce mariage, devait obtenir le duché de Parme,

dont l'empereur prétendait disposer touc différemment, sans

compter la restitution du Milanais que le roi avait en vue dans

cette alliance, très propre en effet à la lui faire obtenir. Henri II,

après avoir reçu de Rome une légation distinguée, y renvoya le

seigneur de Gié, François de Bohan, en qualité de négociateur

plénipotentiaire. Il était déjà parti de la même cour jusqu'à sept

prélats français, revêtus de la pourpre romaine; mais la mis-

sion qu'on leur avait donnée de pousser vivement les intérêts

de la France à Rome, n'était qu'une ruse du gouvernement pour

les écarter*. On savait en France que, malgré les dispositions

personnelles de Paul III, eTitrêmement vieux, les sentimens au-

trichiens dominaient tellement à sa cour, qu'on n'y pouvait rien

conclure de solide ^.

Peu de temps après, on ne laissa pas qut- d'y envoyer encore,

mais par un motif tout différent^ l'archevêque de Reims, Charles

<le Guise, fait depuis peu cardinal. 11 était neveu du cardinal de

Lorraine, dont il prit le nom pprès la mort de son oncle, et frère

du fameux duc de Guise, le lib'''raleur de Metz et le héros de la

France. Depuis le commencement du nouveau règne, il jouissait,

comme toute sa maison, d'une faveur sans bornes, et qui n'eût

jamais été mieux méritée, si à toutes les qualités des grands

hommes ces princes n'eussent joint une égale ambition. Le jeune

cardinal de Lorraine, revêtu de la pourpre à l'âge de vingt-trois

ans, et déjà archevêque depuis près de neuf, par un abus trop com-

mun dans son siècle, eut du moins, au milieu des grandeurs et

des plaisirs, avec tous les avantages de la figure, le mérite de

' D« Thou, lib. 3. — » Sleid. i. 19, p. C77. - ' Ribicr, t. 2, p. 18.
l
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montrer conâtaniment des mœurs honnêtes, de cultiver les lettres

( oniiiie un particulier dont elles eussent été la ressource unique,

rt de conserver un attachemenc inviolable pour la religion.

Il fut envoyé par honneur à Rome, comme un ministre plus illus-

tre et plus en faveur que tous ceux qui l'y avaient précédé, afin

(le témciguer au pape l'intérêt sincère que prenait le roi, tant

iiux affaires personneIK-s lu pontife qu'à celles du concile. Aussi

fut-il reçu de Paul lU avec une distinction sans exemple, telle-

ment que Sa Sainteté le logea dans son palais, et lui fit occuper

un appartement qui communiquait au sien'. :ivv

La politique fière de Henri II était de ne pas laisser plus lon^;.

temps Charles V arbitre absolu de toutes les grandes affaires de

lu république chrétienne; de lui faire sentir qu'il trouverait dans

le successeur de François I" une résistance pour le moins aussi

ferme que dans cet ancien rival. L'empereur voulait rétablir d'au-

torité le concile à Trente, et son ambassadeur menaçait à Rome
de protester contre le concile qui se continuait à Bologne. Le

cardinal de Guise, au nom du roi, témoigna tout au contraire les

dispositions les plus favorables à l'égard de cette dernière assem-

blée. Les effets même avaient déjà précédé cette déclaration : l'or-

dre était donné à Claude d'Urfé, nommé ambassadeur de France

Auprès du concile, à Michel de l'Hôpital qui lui était associé, ainsi

que l'archevêque d'Aix et l'évêque de Mirepoix, et à plusieurs

autres évêques jusqu'à la concurrence de treize, de se rendre au

concile œcunjénique tenant à Bologne, ce qui demeura néan-

moins sans exécution : les ménagemens que Paul HI crut devoir

observer, en qualité de " re commun, et les obstacles suscités par

l'obstination impérieuse de Charles V, se |)erpétuèrent jusqu'à lu

mort de ce pontife.

Henri II n'en servit pas moins utilement l'Eglise dans tout»»

l'étendue de ses Etats : tout le temps que dura sa vie, malheu-

reusement trop courte, il se montra invariablement attaché à la

foi catholique. Un de ses premiers édits fut contre le blasphème,

dont il attribua la punition, aussi bien que celle de l'assassinat,

aux prévôts des maréchaux de France, avec droit de juger sans

«Tppel. Il fit défense à toutes personnes non lettrées de disputer

sur la religion. Défense plus sévère encore d'imprimer et de ven-

dre des livres qui venaient d'Allemagne et des autres lieux sus-

pects, à moins qu'ils n'eussent été approuvés par la faculté de

rhéologie de Paris. Le célèbre Robert Etienne avait donné, sous

le dernier règne, des éditions latines (l« la Bible et y ;ivait inséré

Siim-Mîtrtb. Moji:. 1. 3
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une version dont il ne nommait pas l'auteur, mais qu'on »ait être

de Léon de Juda, zuingiien déclaré. 11 y avait ajouté des notes d«

Vatnble, le restaurateur de la langue hébraïque en France, et

l'un (les premiers professeurs de cette science au Collège royal.

Cet établissement avait été fondé par François I*', à la persuasion

de Budé, autre savant plus estimable encore, le vrai créateur de

la littérature française, Fégal ou du moins le plus digne émule

d'Frasrae, c'est-à-dire du premier homme de son siècle. Il n'était

pas moins recommandahle par sa droiture et sa probité, par

son désintéressement au sein de la faveur, par son généreux

patriotisme, et son attachement inviolable à la religion de ses

pères, quoique sa femme et deux de ses nombreux enfant se soient

retirés à Genève après sa mort, et y aient embrassé le calvinisme'.

Les notes de Valable, telles au moins qu'elles furent publiées par

Robert Etienne, qir les altéra véritablement et leur donna toute

l'empreinte des nouveautés en faveur desquelles il était prévenu,

méritèrent la censure des théologiens de Paris, à qui Henri II réi-

téra les ordres qu'ils avaient déjà reçus à ce sujet du roi son père \
On alla jusqu'à supprimer toutes les éditions des Livres saints faites

par Etienne, et on les mit au nombre des livres défendus (i54H) :

mesure sage, car les bonnes choses qu'elles contenaient auraient

fait passer les mauvaises; on craignait alors jusqu'aux appa**

rences de l'irupiété, et l'on soupçonimit raisonnablement des in-

tentions blâmables à un Uumtne éviJeminent coupable sur plu-

sieurs autres che^'s. Robert Etienne justifia, lui-même la sévérité

du traitement qu'il subissait, en affichant hautement le calvi-

nisme et l'apostasie. Il prit lu route ordinaire des hérétique» d»î-

masqués en France, et publia, peu après son arrivée à Genève,

un libelle des plus injurieux contre la religion catholique.

Ce fut sans doute une vraie perte pour le royaume, et pour la

religion même irès-inieressée au progrès des sciences, que la dé-

sertion d'un citoyen si élevé, par son savoir et par ses sentimens,

au dessus (le sa profession. Mais l'intérêt des sciences ne doit-il

pas fléchir devant l'intérêt de la foi.^ Pourvu d'une fortune assez

médiocre relativement à sa célébrité, il attirait et entretenait chez

lui des lettrés de toute langue et de tout climat. Ces étrangers ne

sachant pas le français, le latin était chez Etienne la langue domes-

tique. Sa femme, ses enfans et ses ouvriers se familiarisaient avec

Cicéron, Térence, Horace, Virgile, avec tous les auteurs de la

belle antiquité. Après que ses ouvrages avaient passé par toutes

ces mains habiles, il en exposait encore les dernières épreuves sur

' Uist. dt rpgl. rallie, t. t8. p. 3i!. — «D'Argcr.t (k nov rrror. t. 2, p. 1*4
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U's places puuliques, avec promesse de réc^ompcnse pour quicon-

que y trouverait la moindre faute. Aussi ne pent-on voir encore

aujourd'hui, sans être saisi d'admiration, les chefs-d'œuvre sortis

de cet atelier des Muses, en particulier les deux éditions hébraï-

ques du Vieux Testament, surtout quand on pense au siècle qui

tes a produits. Henri Etienne, fils de Robert, qu'il égala en érudi-

tion, et Paul son petit-fils, persévérèrent dans le calvinisme. Ce
ne fut qu'après trois générations, qu'Antoine, arrière-petit-fils de

Robert Etienne, retourna à la foi primitive de ses ancêtres. Il

répara, autant qu'il fut en lui, par l'impression d'une multitude

iUi bons ouvrages, le scandale des oeuvres de ténèbres que sa fa-

mille, durant son éclipse, avait produites contre l'Eglise. ' i

Henri II ordonna aussi de poursuivre Jacques Spifame, évêque

de Nevers, que le libertinage avait entraîné dans l'hérésie'. C«
malheureux, qui ne manquait pas de talens, et qui avait été choisi

parmi les évèques du royaume pour assister au concile de fiologne,

conçut de la passion pc»ur une jeune personne qu'il voyait trop

ussidi^ment. Il passa de la. familiarité au crime ; de ce honteux

commerce à un mariage sinon plus honteux, au moins plus scan-

daleux; enfin à riiérésie qui justifiait tous ces débordemens, et

qui traitait de puérilités les remords qu'ils faisaient naître. Mais

le roi et les magistrats zélés de la capitale ne pensaient pas ainsi.

Le sacriléfje mariage de l'évêque n'avait pu se faire si secrètement,

que leur vigilance n'eût pénétré une passion qui perce tous les

voiles ; et le premier acte d'animadversion fut un décret de prise

de corps contre le prélat dissolu, qui ne jugea point à propos d'en

attendre d'autres. Il leva le masque, abandonna son Eglise, pré-

férant sa fen^meà sa fortune même qui était brillante, et s'enfuit

avec elle à Genève, où l'épouse d'un évêque iul un grand sujet de

triomphe pour l'impudente réforme. On reçut les deux époux

avec de grands honneurs, et on fit l'effort de placer l'évêque parmi

les bourgeois sénateurs. Le goût de la religion ou de l'épiscopat

revint dans la suite à Spifame, qui songea, dit-on, à rentrer dans

lEglise catholique, ou à obtenir un second évêché. Au moins en
fut il soupçonné par les Genevois, qui commencèrent à surveiller

sa conduite avec autant d'activité qu'ils y avaient jusque là paru
indifférens. Un homme qui sacrifie sa croyance à une première

passion, s'arrête rarement dans cette route du crime. On décou-
vrit que durant trois ans Spifame avait entretenu une femme étran-

gère, du vivant de son mari, et qu'à 1 * gard de celle qu'il avait

amenée de Nevers, il avait antidaté le contrat de mariage, et y avait

' De Thon, lib. 22. GaU. Christ. crr\. Nivcrn.
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apposé de fuux sctau)i,eii faveur d'un enfant qu*i1 avait eu avant

de se marier. On larrétu, on l'interrogea ; il avoua tout, et fut

décapité publiquement. Il mourut, dit l'historien protestant de

Genève', avec un grand repentir de ses fautes : heureux s'il reten-

dit à son apostasie aussi bien qu'à ses autres forfaits ; ce qu'on ne

saurait conclure du témoignage d'un pareil auteur-

Plusieurs hérétiques français, dès les premières années du

nouveau règne, éprouvèrent dans leur piilrie même la rigueur

des lois. Peu après l'entrée solennelle de Henri dans sa capitale,

il y en eut un assez grand nombre qui subirent la peine du

feu (i549). Le roi voulut que leur supplice fi\t précédé d'une

procession générale, comnie d'un désaveu, fait par le corps de

la nation, de l'obstination impie de quelques-uns de ses mem-
bres. On porta le Saint-Sacrement comme en triomphe, avec les

reliques les plus insignes, de l'église de Saint-Paul à celle de

Notre-Dame : toutes les communautés ecclésiastiques et régu-

lières, toutes les compagnies de justice, le roi même, la reine,

les princes du sang et les grands officiers de la couronne suivaient

respectueusement avec un peuple innombrable '. Après l'oflice,

tous les corps allèrent au palais archiépiscopal remercier le mo-
narque, et lui témoigner la sincérité des sentimens religieux^

qu'il supposait à son peuple. Un Dieu et un rot, une foi et une

lot, dit entre autres le prévôt des marchands; c'est /à. Sire, la

devise de votre bonne ville de Paris, et le sentiment qu'on n'en

arrachera qnavec les cœurs. Les hérétiques furent exécutés sur

le soir en divers quartiers de la ville, et le roi en vit brûler

quelques-uns en retournant à son palais ; ce qui n'eut pas l'ap-

probation de tout le monde. Quoique le monarque ne se proposât

que de témoigner et d'inspirer l'horreur de l'hérésie, on jugea

«pi'il ne convenait point àla majesté des rois, images de Dieu sur

la terre, de le représenter en personne autrement que par la

clémence et lu bienfaisance.

Mais tout Paris, qui n'avait alors que de l'aversion pour l'er-

leur et l'impiété, applaudit aux ordonnances que ce prince re

nouvela contre les nouvelles doctrines. Henri commanda expres-

sément de punir de mort, sans nulle exception, les hérétiques

obstinés ou reJaps, avec tous ceux qui auraient dogmatisé, pro-

fané les choses saintes, ou fait des assemblées. Et pour s'assurer

à cet effet des cours de justice, il ordonna de plus qu'on ne rece-

vrait aucun magistrat dans les tribunaux ni aucun maître dans

les écoles, sans qu'il eût produit des témoignage? certains de

' Spon. t. 2, p. 48. — » Hist. de Paris, p .'12 et scq.
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catholicité. Les évéqucs s'étant plaint!* de oc qu'on laissait les

causes d'hérésie aux magistrats séculiers, d'où il arrivait que les

informations avaient lieu avec né{,'ligenct' , le roi ordonna qu'à

l'avenir les ju;;es laïques feraient seulement les procédures, et

que le tribunal ecclésiastique rendrait le jugement. Mais la digue

notivelle qu'on prétendait opposer à l'erreur parut bientôt plus

faible que la première. Comme la peine de mort n'est pas du

ressort de l'Eglise^ il s'ensuivait que les sectaires en étaient quittes

pour quelques peines canoniques, qui ne suffisaient pas à beau-

coup près pour les réprimer, qui n'étaient pas même proportion-

nées, soit à l'énormité de leurs sacrilèges, soit aux troubles et

aux désordres qu'ils excitaient dans l'Etat. C'est ce qui obligea

le môme monarque à remettre le jugement du crime d'hérésie

aux ministres de la justice royale. Il prit par la suite un nouveau

tempérament, qui fut d'attribuer au clergé la connaissance de

Ihéré.sie, en laissant au tribunal séculier le droit de juger el

de punir tout attentat public en cette matière. Henri II étendit

son zèle pour la foi jusqu'en Ecosse, dont la reine Marie, âgée

seulement de six ans, avait été mariée au dauphin. Tandis qu'on

élevait la jeune reine en France, Marie de Guise, sa mère, gou-

vernait l'Ecosse en qualité de régi^nie, soutenue par un corps de
troupes françaises; et de concert avec les prélats écossais encore

catholiques, s'opposait de tout son pouvoir aux débordemens
de l'erreur, dont l'Angleterre, malheureusement trop voisine,

était déjà inondée. Les sectaires, à Edimbourg, se voyaient traités

presque avec la même rigueur qu'à Paris.

Les entreprises de Charles V prospéraient toujours en Alle-

magne. Après la chute de l'électeur de Saxe, le landgrave de
Uesse, autre coloi.ne du luthéranisme.", ne put se soutenir. Il ne
fut question pour l'empereur que de provenir ce genre de péril

qui peut résulter du désespoir d'un ennemi poussé à bout. Ce fut

là en effet tout ce que lui représentèrent des médiateurs qui inter-

posèrent alors leurs bons offices en faveur du landgrave '. L'em-

pereur, par sa réponse , fit bien sentir qu'il connaissait tout son

avantage. Il accorda le pardon au landgrave : mais ce prince n'é-

tait pas seulement contraint de renoncer à la confédération de
Smalcalde, et à toute alliance dans laquelle ne serait pas com-
pris l'empereur; il devait encore lui donner passage sur toutes

ses terres, démolir toutes ses forteresses et châteaux, excepté la

lieu de sa résidence, en faire passer toutes les garnisons au ser-

vice de l'empereur, lui livrer toute son artillerie et tout son attir

fSlciil. I, 1:), p. c:'. DeTliou, I 4.
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rnil de giit'rre, et apr«» avoir souscrit à la dureté de ces condi-

tioiis et d'uiie inHnit^ d'uutres, venir en personne lui demander

pardon en public et à genoux. Ce qui .Vexccuta ponctuellement,

au pied du trône sur lequel l'empereur étuit assis, en présence

des princes, des and>ussadeurs et fies seigneurs sans nombre qui

étaient à sa suite : posture où on laissa si long-temps le landgrave,

qu'il prit enfin sur lui de se relever sans ordre.

On avait, dit on, promis à ce printe qu'on n'entreprendrait

pus sur sa liberté, et il fut arrôté le jour même de la cérémonie

humiliante à laquelle il venait de se soumettre. Ses médiateurs

surpris, après avoir porté leurs plaintes à l'empereur, qui ne leur

fit qu'une réponse énignialique, allèrent s'expliquer avec les mi-

nistres : ceux-ci leur produisirent l'exemplaire du traité signé par

le landgrave, et leur firent apercevoir que la peine de prison, et

#iême de prison perpétuelle, y était véritablement énoncée. Telle

est la version d'auteurs de différentes nations qui prétendent que,

par le changement fratiduleux de la lettre n en la lettre h», on

avait donné à cet article un sens tout confraire à celui qui avait

été convenu : au mot allemand enfge qui veut dire aucune^ on

aurait substitué ewfge qui veut dire perpétuelle^ et qui, joint à pri-

son, signifiait prison perpétuelle^ au lieu tVaucune prison. Mais les

auteurs sujets de Charles V se récrient fortement contre cette al-

légation, que les sentimens religieux de l'empereur, et même 1«

seul sentiment de sa dignité personnelle , enipêchent d'admettre

comme vraisemblable. Le landgrave demeura prisonnier six an-

nées entières, au bout desquelles il fallut une ligue nouvelle el

de nouveaux armemens des princ<^s d'Allemagne, soutenus de la

Frrnce, pour forcer Charles V à le mettre en liberté. Aussi tout

lédat des victoires de cet empereur, qui déconcerta pour un
temps la Aiction protestante, avança peu les affaires de la reli-

gion. On ne put jamais gagner sur les princes vaincus, dans le

temps même de leur plus grand désastre
,
qu'ils se soumissent au

concile oecuménique.

Mais le contre -coup de ces tristes secousses de l'empire se fil

sentir jusqu'aux extrémités des domaines immenses de Charles V,

jusqu^ausein de la Nouvelle -Espagne, située dans l'autre hémis-

phère. L'évéque de Chiappa*, au Mexique, étant venu en Europe

pour se plaindre de la tyrannie barbare que les Espagnols exer-

çaient sur ces peuples infortunés, et plus encore des obstacles

insurmontables qu'elle mettait aux progrès de l'Evangile, l'enj-

pereur en parut touché jusqu'au fond du cœur, publia des ordon-

• S^xndov. Uist. Car. V, adaa. lôiS.
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nances très-bien conçuns en faveur des Indiens, et voulut (lu'oti

punît avec la dernière sévérité ceux qui y contreviendraient. Muit

00 prince My^nt convoqué aussitôt après une diète à Ausghourg,

dans l'espéranco d'achever par lu persunAÎon ce qu'il croyait avoir

beaucoup avancé par les armes, toute son attention fut absorbée

pur cette nouvelle sollicitude; et les ordres donnés pour les

Indes demeurèrent sans exécution. Les cruautés et les injustices

des Espagnols y furent au moins tolérées avec tant de dommage
pour la religion, que l'évéque de Chiappti, qui depuis quarante

ons y travaillait avec un zèle infatigable , se démit de son évôché

,

«t quitta une mission où il désespérait de faire à l'avenir aucun

fruit.

On voit néanmoins que, par les ressources di> la Providence,

plus fortes que tous les obstacles^ l'oeuvre de Dieu prospéra telle-

ment dans ces régions destituées de presque fout secours humain,

que l'Eglise du Mexique prit vers ce même temps toute la splen-

deur des plus ougustes Eglises de l'Europe Le souverain pontife,

en considération du grand Cortès, et à la prière u; l'empereur,

érigea le siège de Mexico en archevêché (i54 ')• et lui donna

pour suffragans jusqu'à onze évêchés, s'^it étabiis de nouveau,

soit plus anciens, et par conséquent rei.;t,^ de la juridiction de

iSéville, avec le consentement de son aichevêque, qui avait été

jusque là métropolitain de toutes les Indes-Occidentales. Le seul

archevêché de Mexico avait cent trente lieues d'étendue du nord

au midi, et soixante d'orient en occident. Le héros qui avait acquis

ee bel apanage à l'Eglise ne parut réserié jusqu'à cette époque

que pour avoir la consolation d'y faire étabhr toute la majesté du

culte chrétien. Il mourut quelques mois après ^ le a de décembre

i547) ^ Castilleja, près Séville *.

Charles V cependant s'occupait dei moyens de pacifier l'Alle-

magne, où plutôt du dessein -^limériqùe de concilier deux choses

aussi incompatibles que la fo' < ; i'herésie. Après avoir protesté en

forme contre le concile de Bologne sans pouvoir le ramener à

Trente, ni intimider le pape, il se mit en tête d'établir une formule

de foi, qui fit règle pour les catholiques et les Luthériens tout

ensemble, jusqu'à la décision solennelle d'un concile œcuméni-

que. C'est ce qu'on appela VIntérim d'Augsbourg, parce que l'acte

en fut dressé dans cette ville, pendant la diète de i548, pour ser-

vir par intérim y c'est-à-dire en attendant le jugement définitif du

concile *. Projet absurde, injurieux aux Pères de j. rente qui avaient

déjà prononcé sur bien des articles , et déskonorant pour toute

' A€osta1,1. 7. ATiedo, 1. 17. — « Sleid. 1. 50, p. 271 et wq.
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VKglise dont il faisait croire la foi versatile, ou tellement obscur-,

cie sur W's points essentiels attaqués par les novateurs, que les

fidèles ne pouvaient plus savoir à quoi s'en tenir. Pour fabriquer

ce monstrueux symbole, qui contient vingt-six articles, l'empe-

reur nomm^ deux docteurs catholiques, et l'he'rétique Jean Agri-

cola, le même qui avait travaillé avec Mélanihlon à là première

confession d'Aug^bourg, et qui s'était fait def uis chef des Antino-

nieenf., ou de ces Luthériens durs et sans retenue qui .liaient jus-

qu'à la nécessité des home- .mv^es prescrites par la loi évangé-

lique.

Il provint de cette association bizarre tout ce qu'on en devait

attendre. Sans rejeter les décisions déjà rendues par le concile

général, elle les revêtit d'expressions toutes différentes. Pour les

matières qu'il n'avait pas encore définies, elle employa des phrases

entortillées, des termes vagues et ambigus, auxquels chaque parti

pouvait attacher le sens dont il était prévenu, ou qu'au moins les

sectaires, façonnés à ce jargon perfide, ne devaient pcs manquer

d'interpréter en leur faveur. Quant au principal attrait qu'avait la

réforme pour ces docteurs libertins, c'est-à-dire te n)ariage des

prêtres, on le permettait nettement, aussi bien que la communion
sous les deux espèces : on affecta d'ignorer que les changen.°ns

mêmes qui dépendent du pouvoir de l'Eglise ne sont pas du resf '^rt

de la puissance impériale. Les catholiques , connue on devait bien le

prévoir, s'élevèrent contre cetteproduction scandaleuse, qu'ils com-

parèrent à l'Hénotique de Zenon, à TEclhèse d'Héraclius, au Type
de Constant, à tous ces correctifs prétendus des impiétés qu'ils

accréditent'. En peu de temps on vit paraître contre \Intérim une

foule d'ouvrages qui n'en ménageaient pas plus l'auteur que lesco-

opérateurs. Les Luthériens, qui conservaient quelque droiture,

protestèrent hautement qu'ils ne le recevraient point ; et quelques-

uns d'entre eux, plutôt que do l'adopter, abandonnèrent les chaires

qu'ils occupaient dans les villes de l'empire, pour se retirer chez

les Sacramentaires de Suisse. Ce ne fut qu'à force de menaces ou

d'importunités que l'empereur réussit à le faire rerevoir par qiiel-

c|ues-unes de ces villes, et dans les provinces où il avait le pins

de crédit '.

Ulnterîm ne laissa pas que de causer une division nouvelle

parmi les Luthériens , dont les uns ne voulurent pas souffrir qu on

fit le moindre changement à la doctrine de Luther; et les autres,

à qui l'on donna le nom (ïadiap/iori'stes ou indiffcrens, et ^infc-

rimi'stesj soutinrent que les constitutions légitimes^de l'Eglise et

*. l'allav. I. II. 1. c. - î De Tliou, n. 5.
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Jls conciles, le jeiiue, les prières et les céiénionies accoutuniées

l'iiiient telles, qu'on pouvait s'y soumettre pour le bien de la paix.

De ce nombre turent, entre autres, les ministres de Witteniberg,

sans excepter Mélanchton
,
qui, à force d'hésiter, de tâtonner, de

prendre et d'abandonner ses résolutions, ne savait plus trop ce

qu'il croyait. Ceux-ci corrigèrent, retranchèrent, moilifièrent,

et comme les autres leur en tirent le reproche, défigurèrent tout

à la fois, et la première confession d'Augsbourg, et \ Intérim qu'ils

y joignaient forcément. De cet accouplement bizarre, résulta un
parti mitoyen, ou plutôt monstrueux, qui, voulant être catholique

et luthérien tout ensemble, ne fut plus ni l'un ni l'autre.

Aux points dogmatiques de YIntérim était joint un décret de

rcformation en vingt-deux articles, touchant les devoirs des évo-

ques et des ordres divers de ia cléricature, la conduite des monas-

tè'es de l'un et de l'autre sexe, les collèges et les hôpitaux, l'ad-

ministration des sacremens, les rites, les cérémonies, et la cou

duite même des simples tidèles. Ces réglemens de mœurs ne souf-

frirent pas les mêmes contradictions que c«ux de la croyance :

ils furent adoptés dans plusieurs synodes diocésainsetdans quel-

ques conciles provinciaux qui se tinrent alors dans Icj trois élec-

lorats ecclésiastiques et à Augsbourg. Mais on y fut très-attentif,

surtout à Cologne, où l'aspostasie du dernier archevêque avait

inspiré plus de circonspection , à limiter, par forme d'explica-

tion, l'article du décret impérial qui permettait le mariage aux

prêtres. On prononça qu'il ne pouvait regarder que les Luthé-

riens; et pour les mariages qu'oseraient contracter les Catholiques,

on déclara qu'ils étaient nuls, entachés d'inceste, et que les en

fans qui en proviendraient seraient traités en bâtards.

A la porte de l'Alleinagne , la république de Venise proscrivit

yIntérim avec tant de rigueur, qu'on défendit sous peine de puni-

tion corporelle d en avoir aucun exemplaire ' .On le regardait comme
un moyen propre uniquement à introduire l'hérésie, qu'elle rappro-

.îhait tellement de la saiçe doctrine, que, si la vérité sainte ne per-

dait point par là tout le respect qui lui est dû, au moins l'impiété

n'excitait plus le ùâ^J^é d'horreur qu'elle mérite. Ces considéra

lions, jointes à ce qui était arrivé depuis deux ans à Vicence,

ranimèrent toute la vigilance et toute la sévérité du sénat. Qua-

rante personnes des plus distinguées de cette ville avaient insti-

tué une espèce d'académie, pour y conférer ensemble sur les nui

ûères controversées de la religion '^. La présomption dégénéra

bientôt en témérité, en incrédulité, en une impiété qui sapait tout

*. SIcid. 1. 21, p. 720. - * liibliot. Antitriii. p. 18. De Thou, 1. 5.
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IVdifice du christianisme, et niait jusque la divinité de Jésus-

Clirist, en lui conservant néanmoins la qualité de médiateur, et

en retenant le dogme luthérien de la justice imputative, comme
le cachet auquel on devait reconnaître son origine. Ces mystères

d'iniquité ne purent être couverts d'un voile si épais que le sé-

nat n'en fût informé. Les initiés furent décrétés de prise de corps;

et deux d'entre eux, Jules Trévisan et François de Rugo, ayant

été saisis, furent condamnés, comme des monstres, à être étouf*

fés. Tous les autres, parmi lesquels on cite les noms à jamais dé-

testés de Lélio-Socin , d'Okin , de Gentilis et de l'abbé Léonard

,

se réfugièrent, les uns chez les Suisses, et les autres chez les

Turcs. La république renouvela ensuite l'édit publié dès le com-

mencement du luthéranisme contre toute personne suspecte d'hé-

résie, et ordonna une recherche aussi rigoureuse que s'ils'agissait

d'empoisonneurs. Il fut enjoint à tous ceux qui avaient des li-

vres hérétiques, de les rapporter sous huit jours; après quoi il

s'en ferait une exacte perquisition, et les coupables seraient trai-

tés avec la dernière rigueur. Afin do les découvrir plus facilement,

on promettait de récompenser largement les accusateurs, sans

iamais les déceler. En un mot, cette sage république traitait en

tout ces turbulens ennemis de la religion, comme ceux de l'Etat,

persuadée que les uns et les autres sont également nuisibles au

repos public. Mais elle voulut que les évêques et les inquisiteurs,

en jugeant du crime d'hérésie, eussent pour assesseurs les gou-

verneurs et les juges des lir'u . Par ce moyen, la foi et la tranquil-

lité furent pareillement maitiîeaues dans l'Etat de Venise.

Il n'en fut pas ainsi de la Pologne, après la mort du grand Si

gismond, qui avait gouverné ce royaume en sage, en héros, en

chrétien, pendant quarante-deux ans, au boiit desquels il le laissa

dans une paix profonde et dans la profession unanime de la foi

catholique '. Sigismond-Auguste, son fils, qui lui succéda la même;
année i548, prince borné dans ses vues et d'un naturel indolent,

permit aux nobles Polonais d'envoyer leurs enfans dans les col-

lèges infectés d'Allemagne, et négligea beaucoup d'auiics pré-

cautions employées par le roi son père, afin de préserver le

royaume de la contagion de l'hérésie. Un mariage peu sortable

pour lequel il s'entêta, l'engagea, dit-on ', dans cette fausse dé-

marche. Il voulutépouserBarbeRadziwill, jeune et belle personne,

fille du châtelain de Wilna, malgré presque toute la noblesse de

son royaume, qui prétendait qu'un roi, en créant une reine, de-

vait beaucoup moins consulter sa passion que la majesté de la

' F.'oriin. de Orig. Ilnr. I. i, c. 8 - » Lub. Hist. ceci. Toi. 1. &.
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couronne et le vœu du sénut. Ceux des Polonais au contraire qui

inclinaient pour les nouvelles doctrines, comptant pour peu de

chose l'honneur de la royauté en comparaison de la bienveillance

du roi et de l'intérêt qu'avait le parti à l'obtenir, montrèrent toute

lu complaisance qui pouvait les conduire à leurs fins. Leurs en-

fans, répandus dans les universités d'Allemagne, n'en rapportèrent

pas seulement la doctrine et les confessions luthériennes, mais

toutes les erreurs et les impiétés qui avaient submergé ce triste

apanage de l'Eglise, depuis que la digue de son autorité y avait

été une fois rompue.

Les efforts des évêques et l'improbation du faible roi lui même,
qui du moins n'abandonna jamais la religion de ses pères, ne pu-

rent empêcher que sous le manteau de la réforme on ne vît re-

naître jusqu'au monstre de l'arianisme, depuis si long-temps

étouffé. Gentilis, échappé aux bi'icliers de Vicence, et quelques

autres antechrists ses complices, le rendirent assez puissant pour

lutter à face découverte contre la réforme même qui lui avait

donné naissance. De là les scandales, les énormes blasphèmes, le

renversement de tout ordre public, les attentats et les scéléra-

tesses de toutes les sortes, qui ne désolèrent pas seulement la

Pologne, mais la Lithuanie, la Transylvanie, toutes les contrées

voisines.

L'Anglçterre, par rapport à la religion, était dans un état pire

que la Pologne '. Sous un roi enfant, et un protecteur ou régent

hérétique, Granmer, primat du royaume, et ses suppôts audacieux

purent tout entreprendre. Outre les prédicans anglais qui furent

comblés de biens et de distinctions, la perspective de leur for-

tune attira de tous les pays un déluge de novateurs, qui eurent

bientôt fait disparaître ce qui restait de l'ancienne religion. M.i,

tin Bucer, Vermilli ou Pierre Martyr, le fameux apostui. Ochin r

une infinité d'autres dogmatisèrent chacun de leur coté. Les uns

prêchaient le pur luthéranisme, dont Granmer faisait procession;

les autres adoptaient, avec le protecteur, la doctrine de Zuingle; et

plusieurs même, les impiétés des Anabaptistes, qui ne manquèrent

pas d'accourir dans un pays où la haine du nom romain tenait

lieu de religion. On les persécuta d'abordj mais avec le temps
ils se rendirent plus nombreux, et servirent de précurseurs

aux fanatiques nommés Trembleurs ou Quakers. Gette bigarrure

cependant parut dangereuse ; mais pour contenter tout le monde,
en gardant quelque unité, le parlement prit de chaque secte un
certain nombre de dogmes et d'observances, dont il fabriqua la

* Sandcr. 1. 2, p. 207 et scq.
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religion anglicane (i548). Le caivinisme, qui commençait à être à

la mode, et dont l'auteur plein de fiel écrivit au protecteur une
lettre violente contre les catholiques, ne fut pas oublié '. Bientôt

même il triompha du luthéranisme, dans des conlérences tenues

par autorité publique à Oxford et à Cambridge : la présence figu-

rée de Jésus-Christ dans l'eucharistitt fut préférée à la présenco

réelle et corporelle qu'enseignait Luther. Mais on s'étudia surtout

à autoriser le mariage des prêtres et des moines; on abolit la

messe et une grande partie des observances de l'Eglise ; on dé-

fendit sévèrement la récitation du chapelet; on établit l'usage de

la langue vulgaire dans les prières publiques, et Ton enlca les

images des églises. Ces ordonnances, rendues par le parlement et

portées ensuite au clergé, passèrent tellement à la pluralité des

voix, que de seize mille ecclésiastiques qu'on cc-iiptait alors en An-

gleterre, les trois quarts renoncèrent au célibat Suus le règne d'E-

douard qui ne dura pas six ans.

Il y eut toutefois neuf évoques qui rejetèrent ledit avec beau-

coup de vigueur et de constance, entre autres Edmond Bonner
de Londres, le célèbre Gardiner de Winchester, Tonstal de Du-
rham et Nicolas Helt de Worcester ils furent déposés et consti«

tués prisonniers, avec plusieurs autres ecclésiastiques. Le plus

grand nombre fut de ceux qui s'exilèrent volontairement. De
puis qu'ils avaient cédé à la première attaque de Henri Vlil, ils

avaient reconnu jusqu'où les avait conduits cette lâcheté, et

pris de meilleurs conseils. L'exemple de 1.î princesse Marie, fille

de ce prince et de Catherine d'Aragon, ne servit pas médiocre-

ment à relever leur courage. On voulut inquiéter celte princesse,

parce qu'elle continuait, malgré la défense générale, à faire dire

la messe dans son palais : elle se nlaignit fièrement de la hardiesse

'ies ministres; déclara qu'elle ne se reconnaissait sujette à aucun

d'eux, et à nulle personne pour ce qui était de sa conscience,

qu'elle n'obéirait point à leurs lois; puis cHe dépêcha un cour

rier à l'empereur, afin d empêcher qu'on ne fît violence à sa reli-

gion. L'archevêque de Cantorbéry et l'insidieux Bucer lui ren-

tlirent en vain nlusieurs visites, afin de la fléchir. Le roi son irère

lui-même ne gagna pas davantage : toute la réponse qu on put

lirer d'elle, c'est qu'ayant été nourrie dans la foi catholique par

ordre du roi son père, et la voix du devoir se trouvant d'accord

avec celle de l'éducation, rien ne serait capable de la faire changer.

Elle continua toujours à faire dire la messe chez elle, et l'on y vit

même un plus grand concours qu'auparavant. La persécution fut,

» rurri. t. 2, 1. I, [K ISO.
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d'autant plus vive contre toutes les personnes moins proclies du

îrône^ ce qui occasiona des révoltes en plusieurs provinces,«piin«

cipalement dans le Devonshire et le Coriiouaille. La rébellion fut

étouffée, non sans beaucoup de peine, et la séduction continua

jusqu'à l'entière perversion du royaume.

Mais pour une île que perdait l'Eglise, l'apôtre de" Indes lui en

acquérait dans le même temps une infinité, dont plusieurs ne for-

maient pas des Etats moins puissans en Asie', que la Grande-Bre-

tngneen Europe. Xavier, après avoir fait refleurir le christianisn)e

dans la presqu'île d'au-delà du Gange, comme il avait fait en-dt çà,

passa dans les îles voisines les plus dépourvures de secours spiri

tuels, et convertit une multitude innombrable d'idolâtres, de

niahométans, de juifs même, et quelques rabbins fort entêtés de

leur savoir : les plus opiniâtres, que son éloquence ne réduisait

pas, ne pouvaient résister à lu force des miracles que le Ciel opé-

rait par sa main. Ce fut alors que, cet homme tout apostolique

se trouvant au point le plus pénible aussi bien que le plus bril»

tant de sa carrière, le Ciel le fit en quelque sorte dépositaire de sa

toute-puissance. La guérison des maladies de toute espèce, la ré-

surrection des morts, le calme soudain des vents et des tempêtes,

l'effroi jeté d'un mot parmi des armées innombrables d'idolâtres,

le don des langues quand l'apôlre n'avait point d'autre moyen de

se faire entendre, celui môme de se rendre intelligible en parlant

une seule langue à des multitudes rassemblées de tout pays, le

(ion de prophétie, la connaissance des événemens éloignés et du
fond des cœurs : tels sont les moyens victorieux qui firent plier

sous le joug de Jésus-Christ les peuples d'Amboine, de Ternate,

(ie Tydor, de Machian, de toutes les Moluques, et d'une infinité

d'autres îles moins connues. Il arracha les rois barbares, aussi

bien que leurs sujets, à la mollesse asiatique, à la polygamie, à

toute la corruption de leurs penchans, viifiniment plu3 difficiles

à vaiiicre que les préjugés de la nai ince et les argumens de l'in-

lldéliii'. Le roi d Ulate, entre autres, ne put tenir contre un pro-

•!ige qui sauva sa capitale, et en même temps sa vie et son empire.

Lors jue le saint y aborda, ce prince y était assiégé, et près de se

reiidre, déses];"'n^ par le tarissement des font?ines que l'ennemi

avait coupées, et p;ir une S('"lieresse brûlante qui achevait de

coiisunier les hommes et les clievaux. Xavier t! ne moyen d'en •

trer dans la place, se présente au roi, lui proin ,t d'ouvrir sur

Ulate les sources du ciel, s'il veut se confier au maître îe la na-

tiu-e, qui est le Dieu des chréiietis. Avec le consen .• ent du

' M-iff. I. 1.1. Tiir-cll. I. 2 01 3. 'iuiili. I. .1 il 4.
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priiK'e, il plante une ciuix dans le lieu le plus élevé île lu ville, et

se m ': en prières, à la vue de tout un peuple si intéressé à ce

qu'on Jui annonçait. Le ciel se couvrit à l'instant; et dès que la

prière fut achevée, il tomba de la nue des torrens entiers, qui du-

rèrent jusqu'à ce qu'on eût fait des provisions abondantes. Les

assiégeans. n'attendant plus rien dîi strntaj:. ne qui avait formé

tout leur espoir, levèrent aussitôt le si<^g«., «t \o roi demanda le

baplt^me avec tout son peuple, li voui-Mt aussi qu«: les autres îles

qui relevaient de sa couronne <mbt;isîass€nl \t <î; 'istimisme, et

engagea l'homme de Die>/ à l'y nUci' ^'i.iL>li.\

Quelque temjiS nrrès, Xavier entendit parler «i» s îles du More,
plus avî.iicées qu'Mate à lOrient, et situées à environ soixante

lieues Au-oclà dts .tïoluques. Lu peinture qu'on en faisait était

aussi elïrayante que conforme à )a veiité. Teiî'* maudite en quel-

que façon et la nature, éj>alerneiit affreuse vf stérile, et moins

propre à des hommes qu'aux rej)lil*;s vei : î^ux qu'on y rencon-

trait à chaque pas. L'air y était si j^tossier et si corrompu, que

ïouven,; les étrangers tombaient morts, ou du moins évanouis, en

y (iébai quant. La terre y tremblait presque sans cesse, s'enir'ou-

vrant quelquefois sous les pas des voyageurs; et les montagnes,

de ieurs flancs rompus, vomissaient des tourbillons de flamme et

de fumée si abondans, si conùnuels, et avec des mugissemens si

horribleû
,
que ces volcans s'îniblaient autant de soupiraux de

l'enfer. Le caractère des habitans, les plus cruels et les plus per-

fides de tous les barbares, atroces empoisonneurs, anthropophages

jusqu'à se r-égaler les uns les autres de la chair de leurs proches

devenus vieux, répondait à la malignité du climat. Ce qui eût été

pour tout autre un objet d'effroi, ou du moins d'aversion et d'exé-

cration, eut un attrait tout particulier pour Xavier. « Les nations

» plus traitables et plus opulentes, dit il à ses amis qui faisaient

« les derniers efforts pour l'arrêter, ne manqueront point de pré-

» dicateursj mais celle-ci est pour moi, puisque personne n en

» veut. Si elle avait des bois odoriférans et des mines d'or, on

i braverait tous les périls pour aller les lui enLver : faut il donc

» que les marchands soient plus intrépides que les missionnaires ?

•- Ces peuples infortunés seront-ils exclus tout seuls du bienfait

» de la rédemption? Ils sont très-barbares et très-brutaux, j'en

i> conviens : mais qu'ils le soiet encore davantage; celui qui fui'

» fleurir les troncs arides, et -
.; rtit, quand il lui plal>, les r

» res en enfans d'Abraham, r <. '. pas assez puissant pour flt ^hir

leurs cœurs ? Ne duss. j" . .out cas procurer le salut que d'un

• seul d'entre eux, je m.. , <> nis trop bien récompensé de tous

') les travaux et de tous les rils dont on prétend me faire peui. «

**/'i
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On prévoil les fruits de bénédiction que devait produire un

missionnaire animé de cet esprit. Ils surpassèrent encore ce qu'on

en avait espéré. Tout farouches, tout brutaux qu'étaient ces insu-

laires, ils ne purent tenir contre tant de vertu. Tolo, chef-lieu

de l'île principale, et qui comptait vingt-cinq mille habitans, fut

entièrement converti. Les autres habitations suivirent cet exem-

ple, et les îles abhorrées du More changèrent d'une manière si

éloignée de toutes les conjectures humaines, que le saint apôtre

les nomma depuis îles de la divine espérance. L'admiration qu'in-

spirait son courage, jointe aux charmes de sa charité compatis

•

santé et de sa douceur, fut ce qui le rendit absolument maître de

ces peuples. Un jour qu'il célébrait le saint sacrifice, la terre fut

tout-à-coup agitée de si violentes secousses, que tout le monde
s'enfuit de l'église en désordre. Il resta seul à l'autel, sans don-

ner le premier signe d'effroi ou de distraction ; et les barbares se

persuadèrent qu'un homme qui demeurait immobile, tandis que

les rochers tremblaient, était quelque chose de plus qu'un mortel.

Qu'on juge, par cette mission de Xavier, de mille autres sem-

blables que nous ne pouvons qu'indiquer, et des fruits admira-

bles que l'Eglise en dut recueillir. Toute l'immensité des plages

et des îles comprises sous le nom des Indes fut le théâtre de ses

travaux apostoliques ; et dans l'espace de dix ans, il y établit et y
fit fleurir la foi avec toutes les vertus évangéliques. Il subvenait

en même temps aux besoins de vingt peuples divers, volait au

secours de ceux-ci, envoyait à ceux-là des prédicateurs remplis

(Je sa charité, allait corriger un abus naissant, ou tracer les règles

d'un culte parfait, revenait affermir une peuplade chancelante,

se transportait d'un endroit à l'autre avec la rapidité de l'éclair.

On eût dit qu'il se trouvait partout à la fois, et qu'il se multi»

pliait par son activité. Il était allé des rives de l'Inde à Blalaca,

bien au-delà du Gange, de Malaca aux Moluques, en parcourant,

en convertissant des peuples et des îles sans nombre, des archi-

pels entiers ; il s'était avancéjusqu'aux lieux de commerce fréquen-

téi par les Japonais, peuples renommés par-dessus tousleslndiens,

et qu'il pensa dès-lors à rnnger sous l'étendard de Jésus-Christ.

Des J\I()lii({i:es, il revint à Malaca qu'il délivra, comme en passant,

du la 'ureiir des Acîiéniois près de s'en emparer; puis se rendit

Coii (i34o), pour y recevoir de nouveaux renforts envoyés

il'Euï ne contre les puissances infernales, et pour y former, dans

rétablissement di séminaire de Sainte-Foi, un arsenal muni contre

«lies d'armes toujours prêtes et à toute épreuve. Il reprit pour la

troisième fois cette roule immense, et plus laborieuse encore,

puistjuc sa moindre fatigue était do vovnger, évangélisant par-
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tout et sans nul relâche, sans faire altenlion à aucun péril; bra-

vant les écueils et les tempêtes, le naufrage même contre lecjuel

il lutta trois jours et trois nuits consécutives, sur une planche

exposée à toute la fureur des vonts et des vagues. Ces formida-

bles typhons des mers japonaises, ces ouragans subits qui sur-

prennent un navire, et après l'avoir fait tournoyer quelque temps

sur lui-même, lengloulissent tout entier dans le sein de l'abîme;

Xavier ne fit qu'en rire, quand ses amis lui en tracèrent ce tableau

,

afin de le détourner au moins de son entreprise du Japon, après

celle des îles du More. Et conmie ils ne s'étudièrent qu'à le con-

trarier dans l'exécution, il n'hésita point à s'embarquer sur le

vaisseau d'un pirate itlolàtre (i549), s'applaudissant au contraire

de faire servir en quelque sorte le pavillon de l'enfer à porter la

guerre dans son empire.

La Compagnie de Xavier ou d'Ignace de Loyola' ne s'occupait

en Europe, aussi bien qu'en Asie, qu'à cultiver la vigne du Sei-

gneur. Le Jai, célèbre en Allemagne par tous ses travaux pour la

conversion des hérétiques, à Ingolstad, àRatisbonne, à Nurem-

berg, et par !a manière dont il avait représenté au concile de

Trente pour le cardinal évêque d'Augsbonrg, avait été nommé à

l'évêché de Trieste par l'archiduc Ferdinand. Ce prince, ne pou-

vant vaincre sa modestie, pria instamment le chef de l'Eglise de

lui commander d'accepter, comme au pasteur le plus propre à

préserver ce diocèse des erreurs de l'Allemagne, auquel il était si

exposé par sa situation. Le Jai se défendit avec tant de constance,

et se fit si bien seconder par son saint général, c^ue le pape se dc'

sista des poursuites qu'il avait d'abord commencées vivement. So

laissant ensuite persuader que l'élévation de ces premiers jésuites

aux dignités ecclésiastiques ne serait pas moins dommageable au

saint Siège, qui les avait sous sa niain toujours prêts à voler d'un

pôle à l'autre au premier signe de sa volonté, qu'à la Compagnie

même qu'elle ruinerait à sa naissance en lui enlevant ses meilleurs

.sujets, il trouva bon qu'elle exécutât le dessein déjà formé par

son fondateur de s'engager par vœu à ne jamais rechercher, à n'ac-

cepter jamais aucune dignité ecclésiastique, à moins qu'on n'y fnt

obligé sous péché par le vicaire de Jésus-Christ. Ignace fut bien-

tôt confirmé dans ce qu'il avait prévu et si sagement prévenu : eu

peu d'années, on voulut encore ravir à sa Compagnie le docto

Laynez et le saint Père François de Borgia, auparavant duc de

Gandie, pour les faire cardinaux. Le lien qu'ils avaient contracté

suffit à peine pour les soustraiLe à un fardeau que tout son éclat

l Bonli. Vie de S. Isnacr, I. i.
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ne leur faisait pas regarder comme moins pesant. Ignace, avec
l'approbation du souverain pontife, affranchit aussi ses disci-
ples du gouvernement des religieuses' ; c'est qu'il y avait encore
à celte épofpie un assez grand nombre de prj^tres réguliers et mê-
me séculiers pour remplir cet office, sans (pie la Compagnie nais-

sante (les jésuites, dont l'activité et les efforts avaient tant d'au-

tre objets, fût obligée de s'appliquer à celui-ci. Il n'en était pas
(le ce premier temps de sou existence comme de l'époque ac-

tuelle où les ressources pour le gouvernement des religieuses

ont cessé d'être aussi abondantes.

Le duc de Borgia, dégofité du monde à la vue du cadavre

hideux de l'impératrice Isabelle de Portugal, qui avait été Tune
ihs plus belles personnes de son temps, avait fait vœu d'entrer

en religion s'il survivait à la duchesse sa femme; et depuis ce

niomtmt, il pratiquait ce qu'il y a de plus saint et de plus austère

dans la vie religieuse'. Quand la duchesse fut morte, il fit, encore

revêtu des marques de sa grandeur, les vœux solennels de la Com-
pagnie de Jésus, dans la chapelle de son palais, en présence de
peu de personnes (i548). Le souverain pontife lui avait permis

Je conserver ses dignités et ses biens, jusqu'à ce qu'il eût ter-

miné ses arrangeniens domestiques; ce qui ne put se consommer
qu'en trois ans : mais dès son premier engagement, il devint un
des plus humbles et des plus dociles disciples d'Ignace, qui n'eut

qu'à modérer les ardeurs de sa dévotion et le.s rigueurs de sa péni-

tence. François pencb i naturellement vei5 la vie retirée et

solitaire; mais le livre des Exercices d'Ignace, q.l . ns ces con-

jonctures fut approuvé authentiqu fument du saik»i «litige, tourna

tout-à-coup ses vues du côté de la Compagnie, et lui fit concevoir

qu'il n'y avait rien *I j plus saint que de sacrifier Son repos et ses

goûts au salut des unies. Le collège qu'il fonda dans sa ville de

Gandie, et qui fut le premier ouvert en Europe à ses confrères,

leur acquit beaucoup de célébrité dans les lettres, et les fit

rechercher de toutes parts pour l'éducation publique.

Conmie le duc de Ferrare faisait de même bâtir un collège

dans sa capitale, le père Le Jai y passa e: -•nant du concile

de Bologne ^ Le refus qu'il avait fait de l'évêché de Trieste avait

rendu son nom célèbre dans tout le canton. Le duc l'y retint,

comme un homme ménagé par la Providence pour procurer la

splendeur du nouveau collège, qu'il remit entre les mains de la

Compagnie. lîl songea sérieusement à se réformer lui-même fit

les exercices spirituels sous la conduite de ce père, et aussitôt

« RIbad. Vit. S. Igu. I. J, r. 14. — ^ Orland. 1. 7 et 8. - */*/</. I. 7, n. 14.
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«près donna l'exemple de toutes les vertus qui annoncent un
prince solidement chrétien. Le Jai, fidèle aux leçons d'Ignace, et

peu sensible aux distinctions de la cour, choiitit sa demeure duns

un hôpital, où il consacrait au soulagement des malheureux tous

les momens que n\ib.sorl>aient pus les fonctions sacrées du minis-

tère. C'est ainsi qu'on l'avait vu se comporter, au concile de

T.. n V. c Laynex et Salmcron. Au sortir des assemblées où

loir» a^*p''éciait tant leur savoir, q«»e, Laynez en particulier étant

travaillé d'une fièvre intermittente, les congrégations ne se tenaient

point le jour de son indisposition, on les voyait retourner aux

hôpitaux, catéchiser les enl'ans, rendre aux malades les services

les plus abjects, (l"»pr>'"<ler l'aumône dans les rues, non seulement

pour les pauvres, maii. pou. leur propre subsistance, qu'ils ne

voulaient obtenir eux-mêmes qu'à litre de pauvreté '. L'amour de

celte vertu évangélique était peint jusque dans leurs vêtemens

tout usés, et il était si bien empreint dans leur cœur, que, les

légats leur ayant fait faire des robes neuves afin qu'ils parussent

plus décemment au concile, ils reprenaient les vieilles des que

les séances étaient finies. En Allemagne, le duc Guillaume do

Bavière, l'un des principaux appuis de l'ancienne religi'<n dans

l'empire, voulant avoir des théologiens capables de confondre la

suffisance hérétique, obtint dignace, outre Salmeron et Le Jai,

que le duc de Ferrare ne céda pour < • temps qu'avef^ beaucoup

de peine, le père Pierre Canisius, nom que ce jésuite ei on neveu

Henri ont rendu à jamais cher aux catholiques d'Alk agne, et

Tcnérable à tous les justes appréciateurs du savoir enclési istique.

Les affaires du concile général demeurant toujours ii ;is le

même état de langueur, depuis quatre ans qu'il avait été transféré

à Bologne, Paul III, âgé de quatre vingt-deux ans, et qui craignait

des troubles pour l'élection de son successeur, s'il venait à mou-
rir, prit enfin le parti de dissoudre l'assemblée de Bologne, si obsti-

nénient contrecarrée par l'empereur : cette mesure fut notifiée aux

Pèiîs par le pr»*"iiier légat., le 17 de septembre iS^g. il ne mourut
néanuioins que !e 10 de novembre de cette année : encore sa

carrière eût-elle été poussée vraisemblablement plus loin, sans

le chagrin ue i.u causa son petit fils Octave, qui se retourna du

côté de II lereir, pour obtenir à tout prix le duché de Parme
que le pape, si faible jusque là pour sa famille, avait enfin résolu

de réunir au domaine de l'Eglise. On croit que, si «"e pontife

aidait vécu plus long-temps, il se serait déclaré ouvertement pour
la France, qu'il affectionna toujours, et qui avait été constamment

' Bouh. Vie de S. Ignace, 1. 5, p. 375.
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favorable au concile de Dolo;(ne. Aussi quaml Charles V apprit

)n mort du pap Je suit assuré^ dit- il, que si l'on ouvniit son

corps, on y trouverait lesjleurs de lis gravées sur le cœur. Paul III,

quoi qu'en aient dit une foule de censeurs jaloux ou hétérodoxes,

passera, d'après le témoignage bien plus certain de ses œuvres,

pour un pontife éclairé dans ses consetln et plein de force dans

ses résolutions, égal dans tous les événemens, noble dans ses

goAts, humain dans sa conduite, ami des lettrei qu'il cullivti

même avec succès, toujours prêt à récompenser le mérite. Et ce

qui l'hcmore spécialement, entre tant de pontiles même des plus

illustres, il fut le premier qui fit célébrer le concile désiré depuis

si long-temps, et il en respecta la liberté, jusqu'à lui sacrifier ses

idées propres. Il eut à se reprocher et il se reprotha en effet sa

tendresse excessive pour ses proches, avec d'autant plus d'amer-

tume, que leur ingratitude précipita sa fin. A ce dernier moment,
il répétait sans cesse, après l'exemple également tardif de plusieurs

autres papes : « Si je ne m'étais laissé dominer par mes prociies,

»je Si rais maintenant sans tache; au moins serais-je exempt de

» ma plus grande faute '. »

Le conclave tenu pour lui choisir un'successeur dura près de

trois mois, par suite des intrigues de deux factions presque éga-

lement puissantes, l'une des cardinaux français, et l'autre des

autrichiens. Le choix parut d'abord ne pouvoir tomber que sur

le cardinal Polos, qui n'en était pas moins digne par la préémi-

nence de ses talens et de ses vertus, que par la splendeur auguste

(le sa naissance, et qui était d'ailleurs porté par Charles V, conmie

ayant été constamment attaché à la reine d'Angleterre Catherine

d Aragon, et ne demeurant pas moins fidèle à la princesse Marie

sa fille. Mais autant Polus était digne du pontificat, autant il té-

moigna d'indifférence. Il ne lui manquait plus que deux voix

•pour en avoir les deux tiers, et déjà les cardinaux s'empressaient

lie lui faire la cour comme au pape certain, quand il avertit ces

prélats de ne rien précipiter dans ur>f affaire de si grande impor-

tance pour la gloire de Dieu et l'Jntéîtt de l'Eglise. Une autre

fois son conclaviste le réveilla pour lui dire que les cardinaux

étaient à sa porte, et qu'ils venaient sans doute pour consommer
son élection : il reprit d'abord son officier, puis représenta aux

cardinaux que le temps de la nuit n'était pas convenable pour

une affaire de cette nature, et leur persuada de la différer au

lendemain. L'occasion maiiquée, le succès manqua sans retour,

comme l'héroïque modestie du prélat l'avait apparemment pre-

• De Thon. I. 10.
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tendu. La jnlouslc tle ses compétiteur" prit un defp't' tout nou-

veau d'uctivité, ce qu'il devait natui •; meut prévoir; mai» ce

qu'on ne voit qu'avec un étonnement mùlé d'indignacion, c'est

qu'on ait tenté de flétrir jusqu'à ses mœurs an}réliquk>s, et de

répandre des ondirages sur lu foi d'un confesseur lon^'-temps

recherché à mort, et alors môme batuii de sa patrie.

Le clioix, ayant ensuite paru se fixer successivement sur plu-

dieurs cardinaux, s'arrôta enfin sur le cardinal Jean-Marie del

Monte, premier légat au concile de Trente. Son vrai nom était

Ciocchi, famille obscure de la petite ville de Monte-Sansavino en

Toscane, d'où son oncle Antoine, fait ( ardinal par Jidcs II, avait

pris avant lui le nom del Monte. Il fut élu le huitième de fé-

vrier i55o, etse fit nommer Jules III, en mémoire du pape (pà

avait tiré sa famille de l'obscurité. Il s'était acquis de la réputation

dans ses premiers emplois, montrant beaucoup d'application aux

affaires, un esprit ferme que les difficultés ne rebutaient pas, et

même une force d'âme que Charles Y ne put subjuguer pendant

la célébration ni à la translation du concile*. On a dit que Jules III

était un de ces génies qui brillent au second rang et s'éclipsent

au premier : âme de tre'mpe saine, mais de sphère étroite, née

pour exécuter, et non pour commander. Légat du saint Siège,

il en avait soutenu les droits avec intrépidité contre l'empereur;

on prétend que, pape, il plia devant ce prince, au risque d'aliéner

les autres couronnes, et au préjudice du concile général, contre

lequel il suscita lei préventions de la France, jusque là si favoia-

blement disposée. Nous ne saurions admettre les reproches adres-

sés à Jules m par une critique légère et souvent passionnée. On
a,en effet,poussé l'injustice jusqu'à soutenir que, lorsquece pontife

eut été placé sur la chaire de saint Pierre, ses mœurs même paru-

rent s'altérer et son amour pour la justice diminua. A ces accusa-

tions, on reconnaît aisément le langage de ces écrivains que la<

gloire du saint Siège importune, et qui, pour décréditer la pa-

pauté, cherchent pur tous les moyens à avilir les hommes en

({ui elle se personnifie. Nous aimons mieux croire que Jean-Ma-

rie Del Monte, cardinal laborieux et retiré, fut, sous le nom de

JidesIIl, un pape appliqué et régulier, qui, au témoignage des

meilleurs auteurs, n'avait d'autres plaisirs que ceux qu'il trouvait

dans les affaires et dans le maintien de l'ordre public.

Le pape Jules III eut le mérite de continuer le concile au-

quel il avait présidé en qualité de légat; il s'y porta même de son

' ODuphr. in Jul. III. Ciac. t. 3, p. 741.

[An (550]

plein gré

«ans dont

quelque

semblée d

cAt au nu

chrétien,

tre les Vr

l'empereu

publia la

au i" n
tous les so

sage const

dant fernu

qu'on ne r

déjà rendu

clause qui

conciles.

L'emper

à ses décre

dans leque

examen, ai

assistassent

suivantleu

tout ce qu(

ses victoire

peu de suci

de ses sujet

lique. Ce
semblables

meur, et su

dans l'édit.

chands étn

danger d'ui

gouvernant

à qui elle p(

d'inquisitio

cet édit, do
reur fit en
sourds; jus|

dard de la

rais et ses

le joug del]

' Pallav. 1.

.ÈÊÙl^j.



[An (550) D£ l'ÉCI.ISF. MV. LXIIT, 357

plein (;ré, avant toutes Ioh sollicitations «'trati^èrcs : plus louable

«ans doute, si, pour ronipluire à (ilmi-lcs V, il n'ei^t pas justifié fa

qiK^lque sorte les procédés impérieux de ce prince contre \\ %•

seinl>léede Bologne, et si, en rétablissant le concile de Trenttv, il

eût au moins observé les ménugemcns d'usage envers le rui très*

cbrétien. Il unit au contraire ses armes avec celles de Charles con

tre les Français, nu sujet du duché de Purme. Kn un mot, sAr de

l'empereur, il ne demanda rien de plus; et, le i4 novembre i55o,

publia la bulle de convocation qui fixait la reprise du concile

au i"" mai suivant'. L'empereur seul y était nommé, entre

tous les souverains dont on ne parlait qu'en général, malgré l'u-

sage constant au moins par rapport à la France. Jules tint cepen-

dant ferme contre les instances de Chartes V, qui voulait de plus

qu'on ne mît rien dans la bulle qui indiquât la validité des décrets

déjà rendus à Trente; le pape ne voulut jamais souscrire à une

clause qui eût semblé révoquer en doute l'autorité divine des

conciles.

L'empereur avait fait bien des efforts inutiles pour soumettre

il ses décrets ses vassaux hérétiques, qui demandaient un concile

dans lequel les premières décisions fussent l'objet d'un nouvel

examen, auquel les théologiens de la confession d'Augsbourg

assistassent avec pouvoir de juger et de décider, et auquel le pape,

suivant leur insolenteet opiniâtre prétention,neprésidàtpoint.C'est

tout ce que l'empereur put tirer d'eux dans une diète tenue après

ses victoires. Ce fut dans les mêmes circonstances, et ,.vec aussi

peu de succès, qu'il fit publier un édit rigoureux cont us ceux

de ses sujets qui professeraient une autre religion aue '})o-

lique. Ce coup d'autorité, portant établissement • ir aux

semblables à ceux de l'inquisition, mit toute l'Alî* nu.^'i o u i <i»

meur, et surtout les Pays-Bas qu'on avait particui.L'.'nu'v^ > u«

dans redit. L'interruption du commerce, la dést.ti' '^ iar«

chands étrangers, anglais et allemands, le désordre cutv et le

danger d'une révolte ouverte furen t tels, que la reine de Hongrie,

gouvernante de ces provinces, alla trouver l'empereur son frère,

à qui elle persuada de supprimer au moins les formes et le terme

d'inquisition, qui soulevaient principalement les peuples ^ Depuis

cet édit, dont les dispositions principales furent maintenues, l'er-

reur fit en Belgique des progrès moins rapides, ou du moins plus

sourds; jusqu'à ce que, se trouvant assez forte pour lever l'éten-

dard de la rébellion, dans la partie la mieux couverte par ses ma-
rais et ses bras de mer, elle fît secouer tout à la fois aux peuples

le joug de l'Eglise et celui de l'Empire (i55o).

' Pallav. 1. 3, c. 2. — Sleid. Comment. I. 22, p. 784.
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Dans la Prusse déjà pervertie, Osiandre mit le comble à la per-

version, en établissant le monstrueux système par lequel il vou-

lut rencbérir sur la justification lulbcrienne. Il soutenait que

l'homme est justice, non par la foi, mais par la justice substan-

tielle de Jésus-Christ, par la justice dont Dieu est juste, et qui est

Dieu même ; en sorte que l'homme justifié est chrétien par nature,

et non par grâce'. Osiandre, comme tant d'autres fanatiques en

fous-ordre, avait été disciple de Luther. Obligé de quitter la Ba-

vière sa patrie, où son impiété le mettait en péril, il se flatta de

trouver la fortune en Angleterre, sous la protection de l'arche-

vêque de Cantorbéry, le fameux Granmer, qui avait épousé N. Ho-
sen, propre sœur du Bavarois transfuge; car tel était son vrai nom
de famille, qu'il avait changé en celui d'Osiandre, plus noble à

son sens que le mot, ou la signification du mot allemand Hosen.

Il erra successivement en plusieurs autres contrées, où son hu-

meur chagrine, acariâtre, emportée , indépendamment de ses pa-

radoxes impies, le rendit généralement insupportable. Il insul-

tait principalement aux théologiens de Wittemberg, à qui il avait

emprunté les premiers élémens de sa doctrine; mais il eut de vio-

lens démêlés avec tous les dogmatiseurs de quelque réputation.

Calvin le représente comme un blasphémateur débauclié, et plu-

tôt athée qu'hérétique. Selon ce témoignage, Oaiandre, le verre à

là main, dans ces tripots crapuleux où l'on se disputait surtout

l'honneur de bien boire, faisait servir les passages les plus saints

de l'Ecriture à toutes sortes d'allusions sacrilèges. Et quand il

trouvait le vin bon, versant à plein bord, puis élevant son verre :

P^oi/àj disait-il, /<? vrai/îh du Dieu vivant. Telle était la majesté de

ces religions nouvelles, telles étaient les abominations auxquelles

conduisaient toutes ces réformes. Lj grand-maître de Prusse, Al-

bert de Brandebourg, ne sachant plus que croire depuis qu'il

avait embrassé le nouvel c .rangile, ne laissa pas que de se décla-

rer pour Osiandre, et fit sortir de ses Etats tous les docteurs qui

lui étaient contraires. Mais le triomphe du dogmatiseur favori ne

fut pas de lonfijue durée : attaqué d'épilepsie en Prusse, il mou-

rut en moini de deux ans, comme il n'en avait que cinquatito-

quatre.

L'année mêni'î qu'il porta ses erreurs dans cette province,

S. Jean de Dieu, fondateur de l'ordre de la Charité, fit, le 8 tic

mars i55o, une mort bien différente aux yeux du Seigneur, de-

vant qui l'avaient devancé des œuvres ue miséricorde, que n'au-

rait pu produire qu'avec peine l'opulence des rois^ Il était ce-

' Burn. Gommeat. I. M. p. 80'. — * Cdl. . !, au 6 mari.
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pendant né dans la misère, au diocèse d'Evora en Pu»'?iigal. Tiré

de la chaumière paternelle dès l'âge de huit à neuf ans, puis ahan*

donné en Espagne, il se mit au service d'un maître qui lui con6a

le soin de ses troupeaux. Jean
,
qui avait reçu dans la pauvreté

des principes de religion, mena une vie si régulière, remplit ii

hien les devoirs de son humhle condition , employant d'ailleurs

les moniens qui lui restaient à toutes sortes de bonnes œuvres,

que son maître lui donna sa confiance, l'établit ensuite son éco-

nome général, et enfin lui offrit sa fille en mariage. Mais le pieux

jeune homme, par attachement à la chasteté parfaite, refusa cette

fortune; el pour se dérober à de nouvelles instances, résolut de

quitter son maître. Jean, avec son innocence et sa piété, avait une

âme forte et naturellement courageuse. Il entendit parler de

guerre, el vit lever des troupes dans son voisinage. Sans expérience

et sans conseil, il s'enrôla et partit pour l'armée, où il eut bientôt

llétri la fleur de la vertu dont il ne connaissait pas la délicatesse.

Les remords ne tardèrent point à naître dans une âme moins cor-

rompue qu'entraînée par le torrent de la corruption. Il fit des re-

tours sur lui-même, conçut un vif repentir, quitta même pour un
temps le métier des armes. Mais son humeur guerrière, couverte

à î-es yeux du voile de la religion, l'emporta une seconde fois. Il

rtprii le mousquet contre les infidèles, alla jusqu'en Hongrie, et

SCI \it contre les Turcs, jusqu'à ce que, cette expédition finie, on

liieiîciàt les troupes espagnoles. Il revint alors dans son pays où

sou père et sa mère étaient morts, repassa quelque temps après

t n Espagne, âgé de plus de quarante ans, se niit à travailler pour

subsister, et reprit toutes les saintes pratiques de sa jeunesse.

Mais ce qui le rendit "n homme to'it nouveau, et le trans-

forma presque aussitôt en un saint en inent, ce fut l'abondance

de l'onction divine, qui l'inonda tout- à -coup, comme il en-

tendait à Grenade un sermon prêché par le célèbre maître Jean

d'Avila, surnommé si justement l'apôtre d'Andalousie. Il fut si

touché, que, fondant en 'unues, se frappant la poitrine en pu-

blic et détestant sa vie passé*», il se mit à crier miséricorde, lei

yeux levés au ciel, et remplit toute l'église de ses gémissemens.

Chacun le prit pour un insensé, sans qu'il se mît en devoir de

détromper personne. Il s'applaudissait au contraire des mépris

universels, des insultes de la populace et de tous les traitemens

ignominieux qu'il eut assez long-temps à souffrir. Cependant le

pieux orateur, qui lui avait inspiré cette haute abnégation de soi-

Fiiême, crut devoir encore la diriger. Il alla le trouver à l'hôpital,

où on le traitait comme un cerveau blessé, l'avertit qu'il devait

mettre fin à cette folie volontaire et s'appliquer à des œuvres dan»
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lesquelles, sans se borner à son propre salut, il se rendît égale-

ment utile au prochain. Le disciple docile reparut aussitôt dans

tout son bon sens; et les administrateurs de l'hôpital d'abord,

puis toute la ville changèrent leurs mépris en une admiration

proportionnée à un genre de vertu si éloigné des idées communes.
Il fit vœu de servir Dieu dans les pauvres, et commença aus-

sitôt à en nourrir quelques-uns du faible gain tiré de quelques

«barges de bois qu'il apportait et vendait dans la ville. En peu de

temps, il reçut des aumônes assez abondantes, et qui, administrées

avec une économie, une activité et une intelligence qu'on prit en

lui pour des dons divins, le mirent en état de faire face à tous les

besoins connus et secrets. Il soulageait tous les pauvres malades,

déterrait et entretenait les pauvres honteux, fournissait du tra-

vail aux ouvriers qui n'en avaient point, prenait un soin tout par-

ticulier des jeunes personnes dont l'indigence mettait la pudeur

en péril, allait jusque dans les lieux publics pour en retirer les

femmes débauchées; et dans une rouvre si critique, se conduisit

toujours avec tant de sagesse et de circonspection, qu'il ne donna

jamais lieu au moindre scandale, pas même a la plaisanterie. Con-

sacré principalement au service des pauvres malades, et n'ayant

rien en propre, il avait loué une maison pour les retirer; mais,

du sein de la pauvreté, on vit sortir le magnifique hôpital qui a

servi de modèle à tant d'autres en Espagne, en Portugal, en Ita-

lie, en France, partout où l'esprit de secte ne fit pas dédaigner des

avantages auss^ précieux à la société qu'à la religion. Comme le

saint instituteur ajoutait à ses travaux continuels les plus rigou-

reuses macérations, quoiqu'il fût d'un tempérament très-robuste,

il se trouva bientôt épuisé, et mourut à l'âge de cinquante cinq

ans. Il n'avait point laissé d'autre règle à ses disciples que son

exemple; et ce fut le saint pape Pie V qui leur donna celle de

saint Augustin , avec leurs constitutions pratiques. Jean leur ré-

pétait si souvent ces paroles, Faites bien, mes frèresf
qu'elles

passèrent en devise parmi eux ; en sorte que les Italiens appellent

encore les frères de la charité, Fate heriy fratellù II a été mis au

nombre des saints par Alexandre VIIJ.

Jules III^ ne voulant pas demeurer en retard pour le concile

rétabli à Trente, tint, deux mois avant le temps désigné pour

l'ouverture, un consistoire où il nomma, pour y présider en son

nom , îe cardinal Marcel Crescenzi
,
qui , à une profonde érudi-

tion
,
joignait beaucoup de prudence et d'habileté '. Il ne jugea

pointa propos de lui donner ces collègues; mais il lui adjoignit,

* Rayn. an 1551, n. 4, etc. Pallav. 1. 11, c. 13.

I
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avec la qualité de nonces, l'archevêque de Manfredonia ou Si-

uonte, nommé Sébastien Pighin, et Louis Lipoman, évêque de

Vérone : il choisit exprès deux évêques, afin d'honorer l'épis-

copat et de faire cesser les plaintes formées contre le choix des

présidens de la première assemblée, qui tous trois étaient cardi-

naux. Après les avoir exhortés dans plusieurs entretiens particu-

liers à justifier aux yeux de toute l'Eglise l'entière confiance qu'il

mettait en leur sagesse, il leur ordonna de partir incessamment

et de commencer les sessions au jour indiqué, en quelque petit

nombre que se trouvassent les prélats. On fit des prières publi-

ques pour le succès d'une affaire si importante à la religion; les

présidens se mirent en route avec quelques autres prélats, et ar-

rivèrent à Trente le 29 avril 1 55 1.

i
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LIVRE SOIXANTE-QUATRIÈME.

fi seDEPUIS LA SECONDE OUVERTURE DU CONCfLE ttE TBENTE EN l'ô'ùlj

jusqu'à sa troisième convocation en i56o.

I iS':

J

La onzième sessio.i du concile tle Trente, qui fut la première

du pontificat de Jules Ilf, se tint ponctuellement, suivant l'ordre

exprès de ce pontife, au jour indiqué, i" de mai i55i, nonob-

stant le petit nombre de prélats qui se trouvèrent alors dans

cette ville '. Aussi n'y fit-on guère autre chose que la cérémonie de

l'ouverture , où l'on adopta le même ordre de séance que sous le

pontificat précédent. Il n'y eut de particulier que le rang du car-

dinal Madruce, relativement aux deux évêques revêtus de la qua-

lité de iior ;es, et donnés pour adjoints au légat apostolique. Le

pape fut consulté, et régla que ce cardinal précéderait les nonces

dans toutes les fonctions qui ne regarderaient pas le concile; mais

que, dans les sessions, congrégations et autres concours sembla-

bles, les trois présidens occuperaient les premières places, comme
s'ils étaient tous cardinaux. Il assigna cependant à Madruce une

place particulière, distinguée de celle des autres évêques. On lut

la bulle de convocation; on demanda aux Pères s'ils trouvaient

bon que, selon sa forme et teneur, on poursuivît les opérations du

concile; et après qu'ils eurent répondu placet (nous le trouvon

bon), on indiqua la session prochaine, sous la même approbation,

pour le i®"" septembre.

Quoique ce délai fût de quatre mois, ou ne fit encore aucun

décret dans la session douzième, qui se tint au jour précis de

l'expiration. Les deux électeurs archevêques de Trêves et de

Mayence étaient néanmoins arrivés avec plusieurs autres prélats

d'Allemagne; mais on attendait encore l'électeur de Cplogne avec

un bien plus grand nombre d'évêque: de la même nation, dont

les intérêts occupaient spécialement le concile. L'exemple des trois

prélats les plus qualifiai de l'Empire devait encore attirer une mul-

tude d'évêques, non-seulement de celte nation, mais de toute la

chrétienté. On présuma néanmoins, dès cette session, que la

' Psal. Aci. Gonc. Trid. p. 22, etc. PallaT. I. 11, c. 14. Fra-Paol, Raya.
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Fntiue prendrait peu de part à toutes celles qui se tiendraient

!.()!is Jules ÎII.Ln guerre dans lacjuelle ce pontife s'était engagé avec

Charles V, contre le duc de Panne, protégé de la France, avait tel-

lement irrité cette couronne, que le roi Henri II, tout zélé qu'il

('tut pour l'extirpation de l'hérésie, empêcha ses évêques de par-

tir pour Trente; son ambassadeur à la cour romaine fit mémo con-

V.c ce concile une protestation formelle, qui fut notifiée aux

IV^res de Trente par le célèbre Amynt, abbé de Bellozane. Le mo-
narque prétendait ne devoir point regarder comme œcuménique
un concile auquel le pape, qui l'avait convoqué, empêchait par

ses hostilités, par les difficultés et les périls dont il semait, disait-

on, le voyage, que l'Eglise de France, une des plus notables par-

ties de l'Eglise universelle, pût assister. Il menaça d'assembler

le concile national de son royaume, où l'on ne manquait pas,

écrivait il, de prélats assez éclairés et assez vertueu^ pour y régler

seuls les affaires de la religion. Il défendit encore tout transport

d'argent à Rome; ce qui s'observa jusqu'à la réconciliation des

deux cours. Du reste, cette querelle, plus politique au fond qu'ec-

clésiastique, n'eut guère d'autre effet que d'empêcber les évêques

de France d'assister à la seconde célébration du concile de Trente.

Dès le lendemain de la douzième session, les prélats et les

théologiens se trouvant en assez grand nombre pour achever d'é-

claircir les matières que les Pères de Bologne, sans faire de dé-

crets, avaient déjù discutées mûrement, on tint une congrégation

gcnérale où l'on proposa les articles qui restaient à dérider tou-

chant l'eucharistie. On se rassembla sept jours après, pour exa-

iiiintr les travaux et recueillir les avis des théologiens. Ils furent

ensuite communiqués aux Pères, dans deux congrégations nou-

velles, afin de préparer les décisions. C'est alors que, sur les re-

montrances du légat, qui en avait l'ordre formel du souverain

pontife, le saint concile de Trente prit avec le plus d'éclat cette

marche autant remplie de sagesse que de dignité, exempte égale-

ment de partialité et de prévention, par rapport au:: sentimens

divers de l'école, auxquels il crut ne devoir ni s'asservir, ni por-

ter atteinte '. Il était également de la prudence, et de ne point

susciter de nouveaux troubles dans l'Eglise, et de tenir toutes ses

forces réunies contre l'erreur : attention qui fit tellement choi-,

sir, peser, compasser le? 1 rmes, que les définitions parurent ré-

digées avec une sorte de scrupule, et en même temps avec tant de

sagacité, que partout l'hérésie est mise en poudre sans imprimer

la moindre flétrissure à aucune des opinions adoptées par tant

« rallav 1. 4,c. 1.



!ii

^(i.\ niSToinE cûiNéuAi.R lA" '•''>'
I

(l'f'colt'.s orthodoxes qui se trouvaient purtiigees entre elles, (lest

ce ((u'on remarquera principalenjcnt dans les dé<;isions prononcées

sur l(> sacrement de pénitence ik la session quatorzième.

Quand les canons sur reucharislio eurent été dressés avec tous

ies soins imaginables, on tint encore, pour les présenter aux Pè-

res du concile, deux congrégations nouvelles où chacun donna

sou avis, excepté les rédacteurs, qui ne devaient que répondre ù

ce qu'on leur objectoit. Il y eut en elTet bien des incidens formés

sur des pièces, où l'onibre dune équivoque, où le choix entre

deux ternies presque entièrement synonymes ne paraissait pas

indifférent; où d'ailleurs chaque théologien, nonobstant la sage

maxime du corps de l'Eglise, penchait, sans même le vouloir,

vers les opinions de son école '. On proposa aussi de faire pré-

céder lej canons par des chapitres de doctrine, comme cela s'était

pratiqué sous Paul 111 pour la matière de la justification, quoi-

que dans les sessions suivantes on se fût départi de cette méthode;

mais on représenta que ce changement ne s'était fait que parce

qu'or y avait été forcé pour un temps par des considérations par-

ticuli' res, et que ce qui »'ctait fait en premier lieu par raison de-

vait prévaloir sur ce qu'on n'avait fait depuis que par nécessité;

qu'il ne fallait pas se contenter de oroscrire l'erreur sans ensei-

gner la vérité; en un mot, qu on ne pouvait mieux faire que d'i-

miter les anciens conciles, qui tous avaient exposé la croyance

catholique avant d'anathimatiser l'hérésie. Ces raisons parurent

péremptoires, et il ne s'agit plus ((ue de nommer des Pères pour

composer les chapitres de la doctrine. En même temps qu'on

traitait du dogme ^ il y avait, pour les points de discipline et de

réforme, d'autres congrégations où l'intérêt des parties, autant

que la déli. tesse des matières, fit procéder avec une égale matu-

rité. Quand tous les actes furent en état et que le légat eut encore

réclamé sur quelques points épineux les lumières du chef de l'E-

glise, on s'assembla au jour désigné, onzième d'octobre i55i, pour

la treizième session.

Cette assemblée, des plus pompeuses et des plus augustes, sans

être encore des plus nombreuses, était composée, outre les trois

présidens, du cardinal de Trente, de neuf archevêques, dont trois

puissans princes électeurs de l'Empire, de trente-quatie évêques,

de trois abb-îs, d'un général d'ordre et de différens ambassa-

deurs, parmi lesquels se trouvaient ceux d'un prince protestant,

Joachim II, électeur de Brandebourg. Les décrets dressés, exami-

nés, retouchés, et tout prêts à recevoir la sanction du concile, fu-

Ai> I.

' PallaT. 1. 12, c. i.
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ni lus par l'archevêque de Sassarî en Surdaigne, qui avait pro-

iiuiKH! selon l'usage le Herinon lutin, lis contenaient en premier

lieu les chapitres de d(»ctrine, au nombre de huit, où se trouvait

exposée clairement et simplement la foi invariable de l'Kglise,

touchant le sacrement adorubli; de l'eucharistie, savoir, lu pié-

s«'Mce réelle de Jésus-dlirist dans ce mystère d'amour, lu divine

institution lU' ce sacrement, son (excellence au-dessus de tous les

autres, le culte et l'udorution qui lui sont dus, la coutume immé-

inoi iule de le tenir en réserve «;t de le porter aux malades, les pré-

|);irations nécessaires pour le recevoir dignement, en particulier

I oltligution, imposée [)ar les apôtres, de se confesser auparavant,

si l'on se reconnaît coupable de péché mortel : ce qui n'avait pus

encore étédéiini d'une manière aussi précise et aussi formelle; en-

(in l'usage de la divine eucburistie, que les uns ne reçoivent que

sanamenlelleinent, d'autres que spirituellement, et qu'on peut re-

cevoir aussi sucrum(;iilell(Miienl et spirituellement tout ensemble.

Après l'exposition de ces points de doctrine, suivent onze canons

conçus en ces termes :

I. Si quelqu'un nie que le corps et le sung de Notre-Seigneur

Jésus-Christ avec son Ame et sa divinité, et par conséquent Jésus-

Christ tout entier, soit contenu véritablement, réellement et sub-

stantiellement dans le sacrement de lu très-sainte euchuristie; et

sil dit au contraire qu'il y est seulement comme dans un signe,

ou bien en figure, ou en vertu; qu'il soit anathème.

II. Si quelqu'un dit que lu substance du pain et du vin reste

au très-saint sacrement de l'eucharistie avec le corps et le sang

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et qu'il nie ce changement ad-

mirable et singulier de toute la substance du pain au corps, et

de toute la substance du vin au sang du Seigneur, en sorte qu'il

ne reste du pain et du vin que les espèces : changement que l'E-

gli'-e catholique appelle du nom très-propre de transsubstantiation;

qu'il soit anathème.

III. Si quelqu'un nie que dans l'adorable sacrement de l'eucha-

ristie Jésus-Christ tout entier soit contenu sous chaque espèce,

et sous chacune des parties de chaque espèce, api es la séparation;

qu'il soit anathème.

IV. Si quelqu'un dit qu'après la consécration le corps et le

sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ n'est pas dans l'admirable

sacrement de l'eucharistie; mais qu'il y est seulement dans l'usage,

lorsqu'on le reçoit, et non auparavant ni après; et que, dans les

hosties, ou parcelles consacrées que l'on réserve, ou qui restent

anrès la communion, h; vrai corps du Seigneur ne dcnu'ure pas
;

qu'il soit atiatlième
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V. Si quelqu'un dit, on que le principal fruit de reuchari-»tie

est la rémission des pccliés, ou qu'elle ne produit point d'autres

effets; qu'il soit analhènie.

VI. Si quelqu'un dit que Jésus-Christ, fils unique de Dieu, ne

doit pas être adoré au saint sacreuient de l'eucharistie du culte

de latrie même extérieur; et que par conséquent on ne doit pas

non plus rhrftiorer par une fête solennelle et particulière, ni le

porter solennellement en procession, selon la louable coutume et

Tasage universel de la sainte Eglise ; ou qu'il ne faut pas l'exposer

publiqr.nent au peuple pour être adoré, et que ceux qui l'ado-

reulsont idolâtres; qu'il soit anuthème.

VII. Si quelqu'un dit qu'il n'est pas permis de conserver la sainte

eucharistie dans un vase sacré; mais qu'aussitôt après la consé-

cration, il faut nécessairement la distribuer auxassistans, ou qu'il

n'est pas permis de la porter avec honneur aux malades; qu'il soit

anathème.

VIII. Si quelqu'un dit que Jésus-Christ présenté dans l'eucha-

ristie n'est mangé que spirituellement, et qu'il ne l'est pas aussi

sacramentellement et réellement
;
qu'il soit anathème.

IX. Si quelqu'un nie que tous et chacun des fidèles chrétiens,

dii l'un et de l'autre sexe, lorsqu'ils ont atteint l'âge de discrétion,

soient obligés de communier tous les ans, au moins à Pâques,

suivant le précepte de notre mère la sainte Eglise; qu'il soit ana-

thème.

X. Si quelqu'un dit qu'il n'est pas permis au \ être qui célèbre

de se communier lui-même; qu'il soit anathème.

XI. Si quelqu*'::i dit que la foi seule est une préparation suffi-

sante pour recevoir le sacrement de la très-sainte eucharistie;

qu'il soit anathè lie. Et de peur qu'un si grand sacrement ne soit

reçu d'une man ère indigne, et par conséquent pour la mort et

la condamnation le saint concile ordonne et déclare que ceux qui

se sentent la conscience chargée de quelque péché mortel, qucl-

<{ue contrition qu'ils pensent avoir, sont absolument obligés, s'ils

peuvent avoir un confesseur, de faire précéder la confession sa-

cranientale. Que si quelqu'un a la témérité d'enseigner, ou tie

prêcher, ou d'assurer opiniâtrement le contraire, soit même
de le soutenir en dispute publique; qu'il soit dès là même ex-

communié.

Ces canons sont suivis du décret de réformation, qui est par-

tagé en huit chapitres, et qui concerne presque tout entier l'exer-

cice de la juridiction épiscopale, alors extrêmement gênée par

l'abus des appels. C'est pourquoi le concile ordonne que, dans les

causes qui rejjardent la visite et la correction, la capacité ou lin-
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capacité des sujets, ainsi ([iieilans les causes criiuliielles, on na

puisse appeler d'aucun grief, ni des sentences interlocutoires de

l'ordinaire, avant la sentence définitive, à moins que ce grief

ne puisse être réparé par la sentence définitive ou qu'il n'y ait pas

moyen d'appeler de cette même sentence. Quand il y aura lieu

d'appe''""' de la sentence épiscopale,en matière criminelle, les ap-

pellatioiv> seront portées par-devant le métropolitain, si elles sont

de commission apostolique. Dans le cas où le métropolitain serait

raisonnablement suspect, ou éloigné de plus de deux journées de

chemin, ce qui au terme du droit signifie vingt lieues; ou bien si

c'était de lui-même qu'on eût appelé, ces causes se porteront à

l'évêque le plus pvooho «t jamais à des juges intérieurs. Dans

tous les cas, l'appelant sCia inévitablement obligé de produire les

pièces de la première instance devant le juge auquel il appellera,

et ce juge ne i jui ^. procéder à l'absolution sans les avoir vues.

Au reste, le juge du premier ressort est tenu de fournir gratuite-

ment ces pièces sous ti entejours, autrement on passera outre sans

elles. Tels sont en substance les réglemens des trois premiers

chapitres.

Le quatrième concerne la manière de procéder à la déposition

et à la dégradation des ecclésiastiques. Auparavant, il fallait pour

cela un certain nombre d'évêques; ce qui multipliait les fonnos

et les difficultés, au pigadice du bon ordre et de la justice exe-

cutive. Le concile ordonne qu'à l'avenir l'évêque diocésain, sans

l'assistance d'autres évêques
,
pourra par lui-même, ou par sou

vicaire-général, déposer <;t dégrader solennellement un clerc re-

vêtu des ordres sacrée, -".êmede la prêtrise, en se faisant assister

par des abbés, ou par d autres personnes constituées en dignités

ecclésiastiques.

Dans le cinquième chapitre, on autorise l'évêque, comme dé

légué du saint Siège, à connaître dans son diocèse des grâces ob-

tenues par subreption ou par obreption pour l'absolution des

crimes publics dont il aurait informé, ou pour la rémission des

peines auxquelles il aurait condamné le coupable; et ces grâces

ne seront point admises, quand elles auront été obtenues vérita-

blement sur de faux exposés, ou sur une réticence de mauvaise
foi.

Le saint et sage concile, considérant ensuite que la sévérité

épiscopale, quelque juste qu'elle fût, pouvait irriter les coupables

contre les évêques, occasioner des récriminations et même des

accusations fausses, au grcnd dommage de la discipline que la

crainte de ces for:; s de vengeances empêcherait de maintenir, or-

donna qu'un é^ Tn ; attaqué juridiquement en matière ecclésios-

:

I
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tique, encore bien ({ue la procédure efil lieu par vo.« d'eni|uéle,

de dénonciation, ou de toute manière qui tendît •. l'aire coni-

p^mître en personne, ne serait cependant point cité ni assigné, à

i;i( lus que la cause ne fût de nature à le faire déposer, ou priver de

jes fonctions. La seule crainte (^ .;•. ilir la dignité épiscopale, en

exposant lesévt^ques accusés à «ujur ainsi de tribunaux en tri»

bunaux, demandait qu'on les mît à l'abri de ces recberclies li imi-

liantes, qui eussent d'ailleurs été si nuisibles à la résidence. Pur

les mornes raisons, le concile, dans le cbapitre suivant, ordonne

de n'admettre contre un évoque, dans les causes les plus graves,

que des témoins au-dessus de tout reproche, et parfaitement con-

formes entre eux. Et s'il se trouve qu'ils aient déposé quoi que ce

soit par vengeance ou par emportement, il vent qu'ils soient punis

en toute rigueur. Il ordonne enfin, dans le huitième chapitre, que

les causes des évoques, quand elles seront de nature à les fane

comparaître, soient portées devant le souverain pontife^ et ter-

minées par lui-même.

Il avait été question aussi, dans les congrégations, de l'usage de

la coupe pour la communion des laïques, et du saint sacrifice de

la messe: mais le comte de Montfort, l'un des ambassadeurs im-

périaux, ayant représente que, si i on se pressait de prononcer

sur des points si délicats ]:ourIes protestans, et surtout si l'usage

du calice auquel ils étaient le plus attachés avait une fois été ré-

glé d'une façon contraire à leurs désirs, il fallait perdre toute es-

pérance de les ramener jamais j on fit un décret pour renvoyer

la décision de ces articles à la quinzième session qui ne devait se

tenir que le aS janvier de l'année suivante, et à laquelle ils pour-

raient commodément se trouver. Cependant on indiqua la session

quato ^,ème pour le aS novembre de Tannée courante, et l'on dé-

clara qu'on y prononcerait sur les sacremens de pénitence et

d'extrême-onction.

On expédia ensuite un sauf-conduit en faveur des protestans

qui voudraient assister au concile; mais il était bien différent de

ce qu'ils avaient espéré, ou plutôt prétendu. Ils ne s'y trouvèrent

pas sufûsamment désignés; parurent s'effaroucher de certaines

expressions qui n'étaient que de forme et de style; élevèrent

mille autres difficultés vétilleuses; se permirent bien des ironies

insokantes, indépendamment des *emandes qui tendaient à s'as-

sujettir le concile, bien loin de se soumettre à ses décisions. Il ar-

riva cependant des ambassadeurs de leur part. Sans compter ceux

(7e l'électeur de Brandebourg, qu'on soupçonna justement de n'a-

voir eu pour fin que de rendre le pape favorable au prince Frédé-

ric son fils, élu archevêijue de Miigdebourg; l'élecleur de Saxe,
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I(! prince rie Wllletnherg, et un bon non hre de villes impériale»

envoyèrent aussi les leurs, Ces ministres pécilièrent au concile ce

([iii déplaisait à leurs maîtres dans le snui conduit, et l'on y lit

tous les changemens, toutes les suppK'ssions et les additions que

Il snrcté capitale du sacré dépôt pouvait [x^rmeltre. La orules-

(cndiuicc tut portée si loin, que les Pères crurent devoir protes-

ter d'avance que tout ce qu'ils allaient accorder ne pourrait ti-

rer à conséquence pour l'avenir, li préjudicier .lUX droits ou à

l'honneur du concile, qui n'avait tendu (|u'à rétablir la paix et lu

concorde dans l'Eglise, par des voies insolites, quoique absolu-

ment permises'. Ici le ^eut reconnaître en passant l'injustice

(les clameurs formées ul i long-temps contre le concile de

C.onstance, au sujet d la le mort qu'y sidiit Jean Hus. Non-

avancèrent et répétèrent plusieurs

'étaient point engagés envers ces

Il jamais démentis par les ambassa-

deurs protestansj mais la raison sur laquelle ces ministres insistè-

rent davantage pour avoir le sauf-conduit de la main du concile

plutôt que des princes catholiques, c'était que les Pères de Con-

stance ne s'étaient pas crus liés par le sauf-conduit que l'empe-

reur Sijïismond avait donné à Jean Hus.

Quoi que l'indulgence des Pères de Trente pût accorder aux né-

gociateurs de la confession d'Augsbourg, il n'y eut pas moyen de

les satisfaire ^ Ces hérétiques déterminés voulaient toujours, et

osèrent demander derechef qu'on soumît à un nouvel examen les

articles déjà décidés, c'est-à-dire, que le concile flétrît ses propres

jiigemens, et se dépouillât de sa plus divine prérogative, de l'in-

iiiillibilité; que le souverain pontife se dégradât de sa primauté

en passant du rang de premier pasteur parmi des ouailles qui

lie doivent que se. laisser conduire, et même qu'il dispensât les

évèques de l'obéissance qu'ils lui avaient jurée; enfin que l'Ecri-

ture fût seule juge de toutes les controverses, et par conséquent

que l'on abandonnât les saints Pères, les anciens conciles, toute

la chaîne de la tradition, ou pour mieux dire, qu'on abjurât toute

doctrine qui ne cadrerait point avec celle que les écarts du sens

particulier faisaient voir à ces faux docteurs dans les divines Ecri-

tures. Cependant les ambassadeurs des Etats protestans promirent

d'envoyer le sauf-conduit dans la dernière forme qu'on lui avait

donnée, de s'employer de leur mieux pour le faire agréer à leurs

maîtres, et laissèrent espérer que leurs théologiens arriveraient.

Déjà même les docteurs de Saxe, accompagnés de Mélanchton

' Fra-Pa')l. 1. 4, p. 352, etc. — » Nie. Psal. \ct. Trid. p. 318 et scq.

T. vu. a4

'«s
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toujours flottant au gré de ses incertitudes, étaient à Nuremberg,

où ils avaient onlre d'attendre qu'on leur envoyai le sauf-conduit.

Mais ils y furent à peine, qu'ils recurent de l'électeur un nouvel

ordre de ne point passer outre. La tlivision surgissait entre Mau-
rice et Charles V qui avait procuré sa fortune. L'esprit de parti fit

oublier au nouvel électeur tous les motifs de la reconnaissance,

comme l'empereur aurait bien dû s'y attendre. Le sectaire favo-

risé se ligua contre son bienfaitt ur catholique, avec les autres

princes de la secte : la guerre s'alluma tout-à-coup, eteutde telles

suites pour le concile, qu'il y fut bientôt question^ non pas de

ménager et de rassurer d'ombrageux zélateurs, mais de chercher

sa sûreté propre dans une retraite précipitée.

Cependant la quatorzième session, composée des mêmes per-

sonnes que la précédente, à l'exception de Macaire d'Héraclée qui

s'y trouva au nom du patriarche de Constantinople, se tint au

jour indiqué, aS de novembre i55i. Quoiqu'il n'y eût pas six se-

maines d'écoulées depuis la dernière session, comme le travail avait

été plus assidu que de coutume, toutes les matières se trouvèrent

pleinement éclaircies, et rédigées en bon ordre. Les congrégations

s'étaient tenues deux fois le jour, le matin, depuis six heures jus-

qu'à onze, et l'après-midi, depuis deux jusqu'à cinq : l'on avait

dressé douze chapitres de doctrine, neuf sur le sacrement de pé-

nitence, et trois sur celui de l'extrème-onclion. La nécessité et

l'institution du premier de ces deux sacremens, sa différence d'avec

le baptême, sa forme et sa vertu, qui consistent principalement

dans l'absolution, les actes du pénitent qui en sont comme la

matière, savoir la contrition, la confession et la satisfaction, le

n)inistre de ce sacrement, la nécessité de la juridiction et les cas

réservés : telle est l'abondante matière de ces chapitres, où la

doctrine de l'Eglise est clairement exposée sur cbaque article.

Au sujet de la contrition ou de l'attrition, c'est-à-dire de la dou

leur du péché conçue pour sa laiJeur, ou par une crainte servilcs

qui exclue néanmoins la volonté de pécber, et qui donne la dou-

leur des péchés commis, le concile montra d'une manière bien

sensible sa délicatesse, et fit voir cojubien il restait scrupuleuse-

ment fidèle à la maxime qu'il s'était faite de ne consacrer et de ne

flétrir aucune des opinions libres dans les écoles catholiques. Le

décret avait d'abord été conçu en ces termes : Cette attrition suffit

pour établir le sacrement de pénitence ;mîy\si\\iîèTex\s Pères soutin-

rent assez vivement que ce seiitnnent était faux, ou qu'au moini

les docteurs étaient fort partagés à ce sujet, et qu'un très-grand

nombre parmi eux exigeaient, outre la crainte, un commencement

d'amour de Dieu. Il n'en fallut j>as davantage pour faire réformer
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le décret : sans prononcer sur la suffisance ou l'insuffisance de

l'attrition, on mit simplement qu'elle dispose au sacrement de

pénitence. Le concile n'avait en vue que de condamner l'erreui

de Luther, qui avait avancé que la crainte, loin de pouvoir entrer

dans la contrition, rend l'hoimne hypocrite et plus grand pécheur.

Il se borna doncàdécitler Tutililédr la crainte, sans toucher aux

opinions des théologiens, qui tiennent ou qui nient qu'elle suffit

avec l'absolution pour obtenir la rémission du péché. Il est encore

bon défaire observer, quant à la confession, que l'on qualifie d'im-

piété le sentiment de Luther, qui la nomme la gêne et la torture

des consciences; et cela parce qu il est constant, dit le concile, que

l'Eglise n'exige rien autre chose du pénitent, qu'une accusation

sincère des péchés dont il se souvient, après les recherches et l'at-

tention qu'il est raisonnable d'employer dans une affaire impor-

tante.

Dans les chapitres de l'exlrènie-onction, on traite de l'institution

de ce saciemenr, de ses effets, de son minisire, et du temps uu([uel

on doit le recevoir.

Les canons, au nombre de quinze sur la pénitence, sont con-

çus dans les termes suivans :

I. Si quelqu'un dit que la pénitence, dans l'Eglise catholique,

n'est pas véritablement et proprement un sacrement institué pai

Notre-Seigneur Jésus-Christ pour réconcilier à Dieu les fidèles,

toutes les fois qu'ils tombent dans le péché depuis le baptême
;

qu'il soit ana thème.

II. Si quelqu'un, confondant les sacremens, dit que le bap-

tême lui-même est le sacrement de pénitence, comme si ces deux

sacremens n'étaient pas distingués, et qu'ainsi c'est mal à propos

({u'on appelle la pénitence la seconde planche après le naufrage
;

qu'il soit anathème.

S. Grégoire de Nazianze et S. Jean Damascène, eiitre autres

SS. Pères, s'étaient servis de celte comparaison ', et elle n'avait

pas été pour cela plus à l'abri de l'insolence hérétique que le

concile anathématise.

m. Si quelqu'un dit que ces paroles du Sauveur, Recevez le

Saint-Esprit; les péchés seront remis à ceux à qui vous les re-

ViellreZf et seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez , ne

doivent |U)int s'ententire de la puissance de remettre et de retenir

les pédies dans le sacr^ ment de pénitence, comme l'Eglise catho-

lique les a toujours entendues dès le commencement, et que.

contre linstituiiou de ce sacrement, il détourne le sens de ces

' Grc '. Naz. Oiat. .'l.i. S. Juaua. Da;iiasc. lib. 'i. De fld. c. 10.
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paroles, pour l'appliçuer au pouvoir de prêcher l'Evangile; qu'il

soit anatlième.

IV. Si quelqu'un nie que, pour l'entière et parfaite rémission

des pèches, trois actes, qui sont coonne la matière du sacrement

de pénitence, soient recjuis dans le pénitent, savoir la contrition,

la confession et la satisfaction, qu'on appc^lle les trois parties de

la pénitence; ou s'il dit que la pénitence n"a que deux parties, sa-

voir les terreurs d'une conscience agitée à la vue de son péché, et

la foi conçue par l'Evangile ou par l'absolution , et qui nous fait

croire que nos péchés nous sont remis par Jésus-Christ; qu'il soit

anatlième.

V. Si quelqu'un dit que la contrition, qu'on acquiert par la

recherche, le rapprochement et la détestation de ses péchés,

quand, en examinant le passé dans l'amertume de son cœur, et

avec résolution de mener une meilleure vie, on pèse la grièveté,

la multitude, la laideur de ses péchés, le danger de perdre la vie

éternelle et d'encourir la damnation : s'il dit qu'une telle contri-

tion n'est pas une douleur véritable et utile, qu'elle ne prépare

point à la grâce, mais qu'elle rend l'homme hypocrite et plus

grand pécheur; enfin que c'est une douleur forcée, et non pas

libre ni volontaire; qu'il soit anatlième.

VI. Si quelqu'un nie que la confession sacramentale soit , de

droit divin, ou instituée, ou nécessaire pour le salut; ou bien

s'il dit que la manière de se confesser Secrètement au prêtre seul,

laquelle est observée , et l'a toujours été dès le commencement
par l'Eglise catholique, n'est pas conforme à T'^litution et aa

précepte de Jésus-Christ, mais que c'est une in on humaine;

qu'il soit anathème.

VII. Si quelqu'un dit que dans le sacrement de pénitence il

n'est pas nécessaire, de droit divin
,
pour la rémission de ses pé-

chés, de confesser tous et chacun des péchés mortels dont on

peut se souvenir, après y avoir dûment et soigneusement pensé,

même les péchés secrets, et ceux qui sont contre les deux derniers

préceptes du décalogue, et les circonstances qui changent l'es

pèce du péché; mais qu'une telle confession est seulement utiio

pour l'instruction et la consolation du pénitent, et qu'autrefois

elle n'était en usage qu'afin d'imposer une pénitence cano-

nique : ou si quelqu'un dit que ceux qui s'attachent à confesser

tous leurs péchés ne veulent rien laisser à la divine miséricorde

à pardonner; ou qu'enfin il n'est pas permis de confesser les pé-

chés vénifls; qu'il soit anatlième.

Il est bon de faire observer que, par l'article de ce canon où le

concile n'oblige formeilenicnt à confesser que les circonstances
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qui changent l'espèce du péché, on ne doit pas se croire absolu-

ment dispensé d'accuser les circonstances qu'on nomme aggra-

vantes. De ce qu'on est tenu de confesser chaque p<'ché mortel,

ei par conséquent le nombre des péchés commis dans la même
espèce, plusieurs théologiens ont conclu qu'on doit déclarer aussi

les circonstances qui en peuvent augmenter la grièveté. Mais, le

saint concile de Trente ayant laissé la question indécise, il ne nous

appartient pas de suppléer à son silence en la tranchant. Nous

conviendrons volontiers qu'il est bon, dans la pratique, de dé-

clarer les circonstances aggiavantes; toutefois, nous n'irons pas

jusqu'à condamner l'opinion opposée. Simple historien, nous ne

devons pas nous engager dans une controverse, et moins encore

prétendre décider un point que nous abandonnons aux lumières

des théologiens: il nous a suffi d'indiquer le parti qui nous sem-

ble le plus sage.

VIII. Si quelqu'un dit que la confession de tous ses péchés,

telle que l'observe l'Eglise, est impossible, et n'est qu'une tradi-

tion humaine que les gens de bien doivent abolir, ou bien que
tous et chacun des fidèles n'y sont pas obligés une fois l'an, con-

formément à la constitution du grand concile de Latran, et que
pour cela il faut dissuader les fidèles de se confesser dans le

temps du carême; qu'il soit anathème.

IX. Si quelqu'un dit que l'absolution sacramentalc du prêtre

n'est pas un acte judiciaire , mais un simple ministère
,
qui ne

consiste qu'à déclarer à celui qui se confesse que ses péchés lui

sont remis
,
pourvu seulement qu'il se croie absous , encore

bien que le prêtre ne l'absolve pas sérieusement, mais par ma-
nière de jeu ; ou s'il dit que la confession du pénitent n'est pas

requise, afin que le prêtre le puisse absoudre; qu'il soit ana-

thème.

La nécessité de l'absolution , et par conséquent de la péni-

tence sacramentale, est telle au jugement du concile, que, quoi-

qu'il arrive quelquefois, comme il s'en explique dans le qua-

trième chapitre de doctrine, qu'une contrition parfaite réconcilie

l'homme à Dieu avant la réception actuelle du sacrement de pé-

nitence; il ne faut pas cependant attribuer cette réconciliation à

lu contrition seule , indépendamment de la volonté de recevoir le

Sicrement, laquelle y est renfermée.

X. Si quelqu'un dit que les prêtres qui sont en péché mortel

n'ont pas la puissance de lier 1 1 de délier, ou que les prêtres ne

sont pas les seuls ministres de l'absolution , mais que c'est à tous

les fidèles et à chacun d'eux que sont adressées ces paroles : Tout

ce que vous lierez sur fa terre etc. • Ceux dont vous aurez remis
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fc* pochés, etc.y de sorte qu'en venu de ces paroles cliacun puisse

al)Soudre des pédiés publics, par la correction seuleniipnt, si celui

qui est repris y défère; et des péchés secrets, par la confession

volontaire; quil soitanatlième.

XI. Si quelqu'un dit que les évêques n'ont pas le droit de se

réserver des cas, si ce n'est quant à la police extérieure, et

({u'ainsi cette réserve n'empêche pas que le prêtre ne puisse ab-

soudre véritablement des cas réservés; qu'il soit analhème.

Plusieurs théologiens, pendant qu'on discutait les matières de

ce décret, avaient pensé qu'il y aurait trop de rigueur à le 'pu-

blier sous peine d'anathème. Ils alléguaient que l'usage des cas

réservés était nouveau
,
qu'on ne le trouvait établi dans aucun

Père, et mêuie qu'aucun auteur ancien ne parlait de réserve,

excepté pour les péchés publics , et pour les censures réservées

au pape. Le concile ne laissa point que de passer outre, ne dou*

tant pas que les successeurs des apôtres n'eussent tout pouvoir

pour bien conduire le troupeau de Jésus-Christ, selo.. la diver-

sité des temps et des besoins. Telle est une des raisons
,
qui, en

réprimant la témérité des censeurs de toute discipline moderne,

nous apprend à distinguer entre la discipline strictement évau-

gélique et celle que l'Eglise a établie avec sagesse en certains

temps, mais que la même sagesse lui fait changer quand la diffé-

rence des temps et des mœurs le requiert.

XII. Si quelqu'un dit que Dieu remet toujours toute la peine

avec la coulpe, et que la satisfaction des pénitens n'est autre

chose que la foi, par laquelle ils conçoivent que Jésus-Christ a

satisfait pour eux
;
qu'il soit anathème.

XIII. Si quelqu'un dit qu'on ne satisfait nullement à Dieu pour

ses péchés, quant à la peine temporelle, en vertu des mérites de

Jésus-Christ, par les pemes que le Seigneur envoie et qu'on prend

eu patience, ou par celles que le prêtre enjoint, ni par celle?

qu'on s'impose à soi-même volontairement, couime sont les

jeûnes, les prières, les aumônes, ni par aucunes autres œuvres

de piété; et qu'ainsi la bonne et véritable pénitence est seulement

l'amendement de la vie; qu'il soit anathème.

XIV. Si quelqu'un dit que les satisfactions par lesquelles les

pénitens rachètent leurs péchés par Jésus -Christ, n'entrent pas

dans le culte de Dieu, mais sont des traditions humaines, qui

obscurcissent la doctrine de la grâce , le vrai culte de Dieu et lo

bienfait de la mort de Jésus-Christ; qu'il soit anathème.

XV. Si quelqu'un dit que les clefs n'ont été données à l'Eglise

que pour délier, cî non pus aussi pour lier; et que pour cela les

prAtres agissent contre la destination des clefs, et contre l'insti-
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lution de Jésus- Christ, lorsqu'ils imposent des peines à ceux

qui se confessent; et que c'est une fiction de dire qu'upiès que la

peine éternelle a été remise en vertu des clefs, la peine tempo-

relle reste encore le plus souvent à expier; qu il soit anatlième.

Les canons sur l'extréme-onction sont les quatre suivans:

I. Si quelqu'un dit que l'extrême-onction n'est pas vraiment et

proprement un sacrement institué par Notre -Seigneur Jésus-

Christ et promulgué par l'apôtre S. Jacques, mais que ce n'est

qu'une cérémonie reçue des Pères, ou une invention humaine;

qu'il soit anathème.

n. Si quelqu'un dit que l'onction sacrée qu'on donne aux ma-

lades ne confère pas la grâce, ne remet pas les péchés, et ne sou-

lage pas ces malades; et qu'à présent elle doit cesser, comme si

ce n'avait été autrefois que le don de guérir les maladies; qu'il

soit anathème.

IH. Si quelqu'un dit que la pratique et l'usage de l'extrême-

onction, tel que l'observe l'Eglise romaine, répugne au sentiment

de l'apôtre S. Jacques
;
que pour cela il faut le changer, et que

les Chrétiens peuvent sans péché le mépriser: qu'il soit anathème.

IV. Si quelqu'un dit que les prêtres de l'Eglise, que S. Jacques

exhorte à faire venir pour oindre le malade, ne sont pas les pré

très ordonnés par l'évêque, mais que ce sont les hommes avancés

en âge dans chaque communauté; et que pour cela le propre nji-

nistre de l'extrême-onction n'est pas le seul prêtre; qu'il suit

una thème.

Par le décret de réformation, ou de discipline, divisé en treize

articles qui regardent presque tous la juridiction épiscopale, on
dégagea cette puissance sacrée de bien des entraves. Comme
rien n'importe plus au bon gouvernement d'un diocèse que la di-

gnité des sujets chargés du saint ministère,le concile annula d'abord

toutes les permissions qu'on pourrait obtenir, contre la volonté

expresse de l'évêque, pour se faire promouvoir aux ordres sacrés,

ou pour se faire rétablir dans les fonctions des ordres déjà reçus,

et dans quelques grades, dignités et honneurs ecclésiastiques que ce

pût être. Quoique cet article regardât principalement la cour ro-

maine, elle consentit généreusement à ne plus accorder ces permis-

sions, dès qu'on lui en eut fait connaître les abus qu'avait entraînés

le fréquent exercice deson droit. Les présidens du concile exigèrent

simplement pour l'honneur du siège apo$tolique,qu'on ne nommât
dans le décret, ni le pape, ni le grand pénitencier, ni les autres offi-

ciers pontificaux. On interdit encore le ministère des autels à qui-

conque se ferait ordonner par tout autre évêque que le sien propre,

sans en avoir obtenu la permission de celui-ci, après un soigneux
i
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f xiinien. Il y avait des évêques in partibiis, qui, faute de troupeau

propre, voulant s'en faire un des brebis d'aiitrui, allaient seia-

blir en quelque lieu qui ne fi^t réputé d'aucun diocèse, et là con-

féraient les ordres à tous ceux indistinctement qui venaient les

leur demander sans lettres d'attestation de leur ordinaire. 11 lut

statué qu'aucun de ces évêques sans évèclié et purement titu-

laires, en quelque lieu va{>ue, et même exe;npt, et dans quelque

monastère qu'il fît sa résidence, ne pourrait donner les ordres,

pas même la première tonsure, aux sujets d'un autre évêque sans

lettres dimissoires, en veitu même d'un privilège qui lui aurait

été accordé, et quand ces sujets seraient ses domestiques ou ses

commensaux.

Il y avait aussi des prélats, tout autrement distingués, qui

portaient à leur manière le désordre dans la moisson d'autrui.

Des cardinaux et des évêques de baut parage, pour se mettre en

crédit dans les lieux qu'ils habilaient de préférence, obtenaiesit

de Rome le pouvoir d'y exercer la correction sur les ecclésiasti-

ques; ce qui ne pouvait qu'avilir l'autorité de l'ordinaire, et faire

succéder la négligence, avec le dégoût, à la vigilance pastorale.

On statua donc que les prélats munis de ces privilèges ne pour-

raient procéder en conséquence, sans l'intervention de l'évêque

diocésain s'il résidait dans son Eglise; et en cas d'absence, sans

quelque personne commise de sa part. Quant au droit naturel de

la correction, le concile déclare que nul ecclésiastique, sous pré-

texte de quelque privilège que ce soit, n'en est à couvert de telle

sorte, qu'il ne puisse être visité, repris et châtié par le prélat

auquel il est naturellement soumis. Et ce prélat, hors mên^.c du

temps de la visite, pourra, comme délégué du saint Siège, cor-

riger et châtier, pour les excès et les délits personnels , tous les

ecclésiastiques de sa dépendance, en quelque manière qu'ils se

prétendent exempts. Auparavant, les évêques avaient les mains

liées en mille circonstances : dès qu'ils voulaient punir un clerc

scandaleux, le coupable alléguait quelque privilège d'exemption,

appelait de la sentence; et l'appellation suspendait toute exécu-

tion, tandis que le scandale ne faisait qu'empirer : le concile, en

voulant que ces appels soient simplement dévolutifs et jamais

suspensifs, obvie également au désordre et à l'oppression.

On réforma aussi l'abus des lettres de conservation , en ordon-

nant que les protecteurs, institués par ces lettres en faveur de cer-

tains ecclésiastiques, ne pourraient les garantir d'être accusés et

poursuivis par- devant leur évêque ou autre supérieur ordinaire.

Les homicides, quoique le fait ne soit pas connu, sont déclarés

exclus à jamais de tout ordre, bénéfice et office ecclésiastique,
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à moins qtie le meurtre n'ait été commis pur nccidont, ou en re-

poussant la force par la force, pour se défenilre soi-même de la

mort. Dans ce dernier cas , la cause sera portée à l'ordinaire, qui

n accordera la dispense qu'après avoir vérifié les allégations. Il est

strictement enjf)int à tous ceux qui sont dans les ordres sacrés ou

qui po.sscd(Mit des dignités, offices ou bénéfices ecclésiastiques,

dt' porter l'habit clérical, tel qu'il convient à leur ordre ou di-

gnité : s'ils ne le font pas, ils seront d'abord avertis par leur

évè juej puis contraints, en cas de résistance, par la suspension

de leurs ordres et la soustraction des fruits de leurs bénéfices.

S'ils retombent, après avoir été une fois repris, ils seront privés

tie leurs oflices et bénéfices.

Après les réglemens qui concernent les bénéficiers , le concile

traita des bénéfices mêmes. Et d'abord, expliquant le décret (ju'il

avait déjà rendu sur les unions, il défendit d'unir à perpétuité

les bénéfices d'un diocèse à ceux d'un autre, pas môme à un

monastère, à un colU'ge, ou à tout autre lieu de dévotion, et

pour quelques raisons que ce put être; ces raisons ne pouvant, à

son sens, compenser l'inconvénient qu'il y a à ce qu'une Eglise oti

im peuple soit soumis en même temps à deux évêques. Les béné-

fices réguliers ne doivent se conférer, même sur résignation, qu'à

des religieux profès du môme ordre, ou qu'à des personnes qui

soient absolument obligées d'en prendre l'habit, et d'y faire pro-

fession. Les séculiers peuvent néaimioins tenir des bénéfices régu-

liers en commende, à la réserve des monastères qui sont cbefs

d'ordre, dans lesquels le concile ordonna par la suite que ceux

qui les tenaient fissent profession dans six mois, sans quoi ces

cornmendes vaqueraient de plein droit. Les réguliers peuvent

aussi tenir avec dispense les bénéfices séculiers. Gomme ' régu-

liers qui passaient d'un ordre à un autre obtenaient faciit jnent

de leur nouveau supérieur la permission de demeurer bors du

monastère , ce qui ne servait qu'à multiplier les moines vaga-

bonds, peu différens tôt ou tard des apostats; il est défendu à

tout supérieur et prélat d'admettre, en vertu de quelque pouvoir

et faculté qu'il allègue, aucun sujet à l'habit et à la profession,

autrement que pour vivre dans le cloître, sous l'obéissance des

supérieurs réguliers. Ces transfuges sont déclarés incapables de

tout bénéfice séculier, et nommément de cui'es.

Sur le droit de patronage, il est statué que personne, de quel-

que dignité ecclésiastique ou séculière quelle puisse être,nepourra

I obtenir qu'en fondant de nouveau quelque église, ou qu'en

dotunt de ses biens patrimoniaux une église ruinée : dans ces

cas-là même l'institution est toujours rcicrvéc à l'évoque. Il est



1!

ZyS HISTOIRE GF.NKHÂLB [^>i ''Sî]

encore enjoint, sous peine de nullité, à tout pnlron, pour les be-

néfi<;«'S (le son patronage, de présenter au seul évoque ordinaire

(lu lieu, à qui l'on déclare (jue la provision ou insii ution, tout

privih'ge cessant, appartiendra de droit. Cet article est eiuore un

de ceux que Home relAcha, pour le plus grand bien de l'Eylisc;

puisqu'il suivait de là que tous les sujets élus, nommés et présen-

tés à un bénéfice, même par les nonces du pape, n'y pourraient

être institués sans avoir été examinés et trouvés capables par l'or-

dinaire. Il n'y avait d'exempts que ceux qui étaient présentés par

les universités, et dont la capacité, mise ù de longues épreuves,

n'était pas douteuse.

Après la lecture de tous les décrets de dogme et de discipline,

on déclara que dans la session prochaine, ordonnée pour le 25

de j.wivier (i^Sa), outre le sacrifice de la messe et les autres ma-
licriîs déjà indiquées, on examinerait encore le sacrement de l'or-

dre, et qu'on poursuivrait la réformalion. La quinzième session se

tint en elïet au jour indiqué, mais précisément pour être proro-

gée au 19 du mois de mars suivatit, selon la demande des pro-

testans, qui se montraient encore disposés à s'y rendre. Elle fut

prorogée de nouveau jusqu'au premier du mois de mai, tant à

cause du départ soudain des trois archevêques électeurs, qu'à cause

de nouvelles espérances que donna l'empereur, touchant l'arrivée

des théologiens protestans. Mais bientôt, loin de se leurrer de

prorogations nouvelles et d'espérances trompeuses, il fut question

d'anticiper le jour même de la première prorogation. Les princes

de la confession d'Augsbourg, ligués avec la France et puissam-

ment armés, avaient tout-à-coup répandu contre l'empereur une

foule de manifestes violens, qui avaient pénétré chez, toutes les

nations. Le pape, qui avait fait sa paix avec lu France, et qui ne

déférait plus avec sa condescendance accoutumée aux demandes

de Charles V, ne voulut pas, pour lui complaire, compromettre

la dignité et la sûreté du concile.

Jules était en( ore enhardi par l'indignation générale qu'avait

exiitée contre le nom autrichi<;n l'assassinat du cardinal Martinu-

sius, commis p;»r les ordres de Ferdinand, frère de l'empereur et

loi des Romains. Georges Rlartinusius, d'une famille illustre de

Hongrie, d'abord moine de la congrégation du Mont-OIivet, puis

evcque de Varadin, ensuit.' archevêque deSlrigonie, honoré en-

fin de la [)ourpre à la vive vollicitation de la maison d'Autriche,

eut d'abord toute la confiance de Ferdinand, à qui il avait rendu

les plus ijn( ortans s< r\ aes en Hongrie. Son mérite supérieur

lui avait fait déférer lu ngence du royaume, et le rendait tout

puissant parmi C(< pc.ijlrs difficiles qu'il avait trouvé l'art de
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lltûliir à son ^ré '. Le niuKjuis de Castaido, général de Ferdinand,

roiiçut contre <e prélat celte lAche et cuelle passion qui du me-

nte d'nutiui fait sa propre torture. Pour parvenir à la satisfaire,

il |iiii une voie qui réussit toujours auprès de ces princes ombra'

;;eiix à (|ui la délation, en fuit de crimes d'état, tient ordinairement

lieu de preuve. A près (|uelques lettres écritesà Ferdinand avec beau-

(oiip d'aitifice, pour le préparer aux dernières calomnies, il lui

manda enfin que ce moine superbe portait sej prétentions bien au-

delà du chapeau rouge : Décoration, pour&utvait-il, que Martinu-

>• si us n'avait reçue qu uvecunsouriredédaigneuxetuneindilférence

» méprisante. » T.astaldo ajouta « qu'il entretenait d'étroites liaisons

» avec les infidèles; qu'on était certain de bien des conférences se-

•' crêtes qu il avait eues avec un envoyé du grand-seigneur; et que
« si l'on ne prenait des mesures efficaces et les plus promptes, on

«apprendrait bientôt que le général et les troupes autrichiennes

«auraient été massacrés par la trahison de cet ambitieux.» Le
ralomninreur ne manqua pas non plus d'exagérer les richesses du

cardinal-régent; faisant naître dans l'esprit de Fenlinand, outre la

crainte de perdre une couronne, l'espoir de recueillir un trésor. Le
r.ii envoya sur-le-champ son grand -écuyer à Gastaldo, puis le

comte d'Arcos, et de jour en jour d'autres personnes, pour lui

(lire d'expédier au plus tôt ce sujet perfide. Il l'exliorta à se bien

tenir sur ses gardes, et à user d'autant de prudence que de cou-

rnge, puisqu'il se reposait entièrement sur lui pour un service

d'une si grande importance. Castaldo, tout en exagérant fort le

péril et les difficultés de sa niission, promit néanmoins de se

dévouer s'il était nécessaire, pour le salut de l'Etat, et de ne pas

penlrede vuele cardinal, qu'il ne le vît mort à ses pieds. Il tint pa-

role. Le cardinal partant pour une maison de plaisance qu'il avait

à Wiiiii'/, Clnstaldo saisit cette occasion, et n'eut pas horreur de

devenir son hôte pour parvenir à être son assassin. Il l'accom-

pagna, comme pour lui faire honneur, et conférer à cœur ouvert

avec lui. il avait eu la précaution de se faire appuyer sous main

d'un grosdétachementde troupes espagnoles, qu'il avait obtenues

en montrant l'ordre du roi des Romains au comte Sforce Pallavi-

(ini qui les cotnniandait, et qui lui envoya quatre capitaines,

'(iiatre soldats déterminés, et vingt-quatre de ses meilleurs arque-

husiers. Tout étant préparé, un secrétail'e de Castaltlo, des pa-

piers à la main, entra chez le cardinal qui venait de se lever, et

qui récitait son Bréviaire. Il lui présenta une dépêche; et au mo-
ment où le prélat, après avoir lu, se baissait sur sa table pour

• Ciacon. Vit. Pont, p 761. Thuan. 1. 9 et 10.

1
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ii};n(*r, lu sccr^laiie lui purU un coup Jl* poignard duiis lu •cin.

Âh ! yieige Martri«l s ecriu le curdiihil en iv. leLvnnt : et coinine iî

etuit plein de counij^r, d'un coup de poinj^ il jeUi l'assusHin pai

terre. A ce hruit, Pallavicini entra le snbte à lu main, et du Iran-

C'iiant fendit la tôle au carilinal, ({ui repeiulant se tenait encore

debout, en invoquant les nuniH de Jésus et de Marie. Alors les

quatre soldats lui làclièrent à bout portant leurs arquebuses dans

le corps, et, cliacun des conjurés se pii|uant d'une émulation exé-

crable, ils percèrent de mille coups ce vieillard vénérable et plus

que septuagénaire. Son corps demeura soixante-dix jours sur le

plancher de su cliandire, dans l'état où il avait été massacré; après

quoi il fut remisa ses tristes con)palriotes, (pti le transportèrent

à Vissembour»» avec tie {grands honneurs, l'enterrèrent ù cùlé du

fameux Huniade, et lui érigèrent un mausolée pareil ù celui dt;

ce héros. Ferdinand s'était flatté d'acquérir parce forfait des tré-

sors plus que suflisans pour chasser les Turcs de Hongrie : on ne

trouva qu'une somme très-disproportionnée même à la dignité du

défunt; encore devint-elle la proie de ses assassins. Ferdinand

n'eut pour sa part qu'une oreille du mort, que le barbare Castaidu

coupa lui-même, et lui envoya conmie un gage précieux de son

dévoûment. Dans l'inventaire qu'on fit aussi des papiers du vice-

roi, on ne put rien découvrir contre sa fidélité, ni contre la pro-

bité lu plus scrupuleuse. D'un autre côté, celte mort, loiti d'avan-

cer les affaires du roi des Romains en Hongrie, ne servit qu'à re-

plonger ce royaume dans le trouble et les calamités (i55i).

H fallut faire un monstre de Martinusius, pour disculper ceux

qui s'étaient couverts de son sang. Mais Jules HI, ému d'indigna

tion, confondit ces apologistes, par les éloges que Ferdinand

même lui avait faits depuis peu de Martinusius pour lui obtenir

le chapeau. Ce prince le lui avait représenté comme un homme
d'un génie transcendant, d'un courage magnanime, d'une probité

à toute épreuve, comme un homme essentiel à toute la chrétienté;

et tout-à-coup on en faisait le plus abominable des scélérats. En
un mot, ce forfait parut si noir au pape, qu'il crut ne pouvoir

le laisser impuni, sans scandaliser, sans révolter tout le monde
chrétien. L'excommunication majeure, avec toutes les cérémo-

nies les plus frappantes, fut fulminée contre Ferdinand, qui crut

ne pouvoir mieux faire que de s'y soumettre, et contre tous ses

complices (iSSs). Charles Y lui-même supplia, négocia, et obtint

une suspension d'abord, puis une révocation de la censure. Mais

la sentence d'absolution fut prononcée comme une grâce, et

non pas comme un acte de justice; il demeura constant que la
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mort (Itr Mai tinusius cluit l'œuvrii d'unu iiiujuitt) cl ii'un« atrocité

(li'testahlus.

Avant que colto affaire fut termii)»'»', le pape Jules reçut Jes

li'fjatsdu (M)t)cile(l('s lettres ((ni lui pt>i;;tiai(*iit vivetiietit les uluniies

et les i(u-ei'lilu(l(>s où l'on était à Trente. Il assembla le eonnii-

toire, et mit en délibération ce (pi'on lui avait mandt*. La p1':|>,ii-t

(les cardinaux ayant opiné à suspendre le concile, la bulle en fu*

aussitôt dressée et envoyi'e aux lé;,'ats, pour en faire usage diî

qu'ils verraient la sûreté ou la (li<;nité du concile véritablemen

compromises, à cbarg<; n('annioins(l(> se bornera le suspendre, et d»

ne pas le rompre tout à-fait. Uetenus par la crainte d'offenser l'em

pereur, les b'gats n'osaient encore pretulre leur parti, lorsque,

dans une congrégation gént'rale tenue le a4 d'avril, le cardinal

Ultime de Trente, sujet de l'empereur, et queUjues autres évô(|ues

du parti autricbien, voyant (jue cliacun ne pensait plus ({u'à se

njeitr«î en sûreté par la retraite, opinèrent pour la suspension. Le

l('gat (îrescen^i étant attaqué de la maladie dont il mourut quel-

rpie tenjps apr(Vs, les tUnw nonces, qu'on Itii avait donnés pour

assistans, fixèrent la seizième session au 28 Ju même mois; et

la suspension y lut résolue du consentement de tous les Pères,

à l'exception de douze Kspagnols seulement. Le décretportaitque

le concile serait interrompu pendant deux années : de telle ma-

nière toutefois ([ue, si le calme se rétablissait avant ce terme, le

concile reprendrait de même qu'au[)aravant; et si les troubles se

prolongeaient au-delà de deux ans, (|u'aussitôt qu'ils finiraieni, la

suspension serait tenue pour levée, et l'autorité pour rendue au con-

cile, sans qu'il fût besoin d'une nouvelle convocation. Ainsi fut

interrompu pour la seconde fois le laborieux concile de Trente, le

28 avril i552, à la seizième session, qui fut la dernière du ponti-

ficat de Jules IIL Rien n'ébranla les douze Espagnols, qui, ne pou-

vant empêcher l'effet de la résolution générale, prirent le parti de

faire une protestation qu'on n'écouta point. Ils prétendaient que,

l'empereur n'étant qu'à quelques journées de Trente, sa sagesse

et sa valeur étaient une sauve-garde assurée pour le concile.

Bientôt ils tinrent un autre langage, ou du moins ime autre

conduite, réduits à fuir, comme la multitude, un danger qu'ils

ne reconnurent que trop réel. La valeur et la sagesse de Charles V
suffirent à peine pour soustraire sa propre personne à la capti-

vité. Les protestuns ligués, depuis la Souabe où ils avaient com-

mencé à déployer leurs forces et s'étaient emparés d'Augsbourg,

s'avancèrent comme un torrent, et emportèrent tout ce qui se

rencontra sur leur route, jusqu'au voisinage des Alpes où l'em-

pereur languissait dans une sorte d'inertie dont il est difficile de

I
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rentlie raison. Peut-être se flattait-il qu'un feu si brusquement

alliiiuc s'éteindrait de même, ou qu'au moins 1 incendie ne par-

vienilrait pas jusqu'aux défilés des montagnes qui lui servaient

d asile. Pendant qu'il se rassurait par ces motifs de sécurité, ou

qu'il se reposait peut-être uniquement sur l'impression de terreur

qu'il croyait attachée à son nom, les princes confédérés volaient à

Inspruck où il languissait dans sa léthargie, et plaisantant déjà sur

le traitement qu'ils lui faisaient suhir, demandaient entre eux ce

qu'on feiait de l'oiseau quand il serait pris. L'électeur de Saxe,

ayant répondu qu'il n'avait point de cage assez grande, Prenons

toujours l'oiseau^ dit Albert de Brandebourg, les cages ne nous

manqueront point. Ils pénétrèrent dans les Alpes, culbutèrent les

Impériaux à Reuth, forcèrent le château d'Eremberg, .où ils firent

trois mille personniers, et s'avancèrent sur Inspruck.

L'empereur, concevant alors tout le danger qu'il courait dans

cette ville, assez mal fortifiée, avec une garnison très-faible, si

même on peut donner ce nom à quelques centaines de gardes ou de

serviteurs mal aguerris, s'enfuit à la faveur des ténèbres avec tant

de précipitation et si peu de présence desprit, qu'en voulant

s'armer, il mit son baudrier sans épée. Pour comble de contre-

temps, il se trouva si tourmenté de la goutte, qu'il ne put sup-

porter le cheva! : il se fit porter, comme il put, en litière, et

cependant ne s'arrêta point, qu'il n'eut gagné Villach, place

de Carinthie sur la Drave, où il se tint encore caché durant quel-

ques jours. 11 fallut enfin traiter avec les confédérés. On conclut

d'abord une trêve à Lintz, puis, le i5 août i552, à Passau, une

transaction par laquelle Charles abolit Vlntériin^ laissa une entière

liberté de conscience jusqu'à la prochaine diète, et consentit à

ce que les assesseurs de la chambre impériale de Spire, fussent

tirés des deux communions. Ce traité de Passau était si avanta-

geux aux sectes factieuses de l'Empire, qii'il fut désormais la base

permanente de leui«s prétentions contre les catholiques . Henri II,

au moyen de cette ligue, s'empara aussi de trois villes impériales,

Metz, Toul et Verdun. Dans l'année même de cette conquête,

c'est à-dire en ijSa, Charles V, piqué jusqu'au vif, vint assiéger

Metz, avec près de cent mille hommes d'infanterie, douze mille

de cavalerie et cent quatorze pièces de canon. La place, dont

les fortifications n'étaient alors que l'ombre de ce qu'elles sont

aujourd'hui, fut battue avec fureur pendant quarante-cinq jours;

mais le courage et le génie transcendant du fameux duc François

d«î Guise lui tinrent lieu de tous les chefs-d'œuvre de l'art in-

ventés depuis. Après soixante cinq jours d'investissement, l'em-

pereur au désespoir fut oiitraint de décamper avec des troupes
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réduites à un état pitoyable, et diminuées de plus de trente mille

hommes. Il alla s'en venger sur Térouane, dont il n'épargna ni

les églises, ni les monastères, ni les hôpitaux, qu'il rasa de telle

manière qu'on distingue à peine aujourdhui la place où elle a

été. Ce diocèse ancien et fort étendu fut partagé depuis entre

ceux d'Ypres, de Saint-Omer et de Boulogne.

Dans le même temps, la reine Elisabeth de Hongrie, veuve de

Jean Zapolski, concurrent de Ferdinand d'Autriche, donna par

les conseils de son confident Pélrowilz, luthérien très artificieux,

ledit de Torga, qui permettait l'exercice du lullicranisnje dans

toutes les terres de sa domination, et qui en accrédita les impiétés

surtout en Transylvanie où Elisabeth régnait sous la protection

du Turc'. Les sectaires, qui n'avaient deniaiidé que la tolérance,

exercèrent aussitôt une violente persécution. On vil les évêques

insultés publiquement, les prêtres dépouillés de leurs biens,

chassés de leurs égiisc«, et les religieux de leurs monastères; en

un mot, le désordre alla si loin, que Soliman, tout infatué qu'il

était du mahométisme, fut indigné et scandalisé de ce renverse-

ment. Il écrivit à la reine d'éiouffer au plus tôt des nouveautés

qui entraîneraient infailliblement la ruine de la religion et celle

du royaume. Il lui dit qu'elle avait devant IfS yeux les meurtres,

les brigandages, les séditions et les guerres civiles que cette

secte pernicieuse causait en Allemagne; que si elle n'arrêtait pas

ces iitieniats, en rétablissant au plus tôt la religion de ses pères,

non seulement il la priverait de sa protection, mais se déclarerait

son ennemi. La reine, fojt surprise, et non moins épouvantée,

accorda par crainte ce que la voix du devoir n'avait point ob-

tenu : elle révotjua ledit de Torga, et lui en substitua un tout

contraire. Mais tléjà le mal était incurable.

Pendant (jue les anciens domaines de l'Eglise gémissaient ainsi

dans le troul)le et la dévastation, l'Evangile, par des moyens enj-

ployés à son établissement primitif, continuait à se propager,

d'une manière aussi rapide qu'inattendue, aux extrémités les plu^

reculées de l'Asie. François Xavier, sans forces, sans fortune,

doué du seul don de la parole, ou plutôt de la vertu de Dieu

qui se réservait de la mettre au besoin dans sa bouche, jeté par

un corsaire parmi 1 s Japonais idolâtres, comme une brebis au

milieu des loups, Xavier, armé seulement de la croix et d'un

t;il)leau de la iSlère de Dieu, ayant pour toute escorte deux de

^cs confrères et trois Japonais qu'il avait convertis aux Indes,

alla au palais du roi de Saxuma, après s'y être fait annoncer par

i;

' Rayn. a ! aniî Id.i2.
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un de ses compagnons né dans ce royaume (i549)- ^ '^ ^"^ ''^

portrait de la Vierge Marie tenant son fils entre ses bras, et pré-

Berité en premier lieu par le précurseur du saint apôtre, le roi,

la reine sa mère et toute leur suite, y trouvant quelque chose de

céleste, furent pénétrés d'un tel respect, qu'ils ioud)èrent à ses

pieds pour lui rendre hommage. Le saint, viveuient désiré, parut

ensuite. La réputation de sa vertu et de ses œuvres merveilleuses

dans les Indes l'avait devancé : on ne le vit ([u'avec admiration;

le roi et la reine le recurent avec des honneurs inusités, lui don-

nèrent les témoignages les plus extraordinaires de hnir affection,

lui parlèrent avec tant d'intérêt, que l'entretien fut poussé bien

avant dans la nuit. Le roi, naturellement curieux, tomme la plu-

part des Japonais, l'interrogea beaucoup sur les Indes, sur les

différentes religions qu'on y professait, et principalement sur

le culte qu'on y rendait au Dieu né d'une vierge. Le saint satisfit

à tout avec l'onction d'un apôtre. Mais rien ne causa plus d'émo-

tion au roi et à sa cour, que la pensée que cet homme était venu

d'un autre monde, à travers tant de mers orageuses, non pour

recueillir l'or du Japon, mais uniquement pour enseigner aux Ja-

ponais le chemin du ciel. On ne lui accorda pas seulement la

permission qu'il demandait de prêcher le christianisme, mais on

fit expédier des lettres-patentes, en vertu d^esquelles tous les Saxu-

mains pouvaient sans crainte embrasser une religion si pure '.

Xavier, voyant la porte si avantageusement ouverte à l'Evangile,

s'appliqua de tout son pouvoir à se mettre en état de prêcher en

japonais. Il savait déjà quelque chose de cette langue, par la

communication qu'il avait depuis un assez long temps avec les

trois Japonais qui l'avaient accompagné; mais il ne la possédait

pas de manière à s'énoncer facilement. Quoique Dieu lui eût

communiqué plusieurs fois le don des langues, 1 humble mis-

sionnaire aurait cru le tenter, en s'attendant à ces faveurs éloi-

gnées de l'ordre commun : il étudia le japonais, comme s'il n'avait

pu l'apprendre que par sa propre industrie; mais le Ciel bénit

tellement son travail, qu'en moins de quarante jours il fut en

état de traduire l'Explication du Symbole des apôtres qu'il avait

composée aux Indes, et de commencer le cours brillant de son

nouvel apostolat. Tel fut, en bien des circonstances, le fruit mer-

veilleux de son élude, peu différent du don permanent des lan-

gues. Bientôt on l'entendit prêcher en japonais, si facilement et

si naturellement, qu'on avait peine à le croire étranger, bien plus,

sans qu'il eût jamais étudié le chinois, il prêcha dans le même
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temps en cett»^ langue aux marchands de la ('.lune qui trafiquaient

en grand nombre au 7 non; et ce qui est plus merveilleux encore,

il satisfit au moyco une seule réponse une multitude de iper-

sonnes qui rinlerio^joaient en même temps sur des matières
toutes différentes et souvent tout opposées. Ce prodige, rare

même dans l'ordre des miracles, est consigné dans le procès de
la canonisation du saint. Sans Jamais compter cependant sur des
faviiiirs que Dieu accorde ou refuse comme il lui plaît; se dis-

posant au saint ministère par des œuvres de piété, de pénitence

et d'édification publique; attendu surtout que les bonzes, prêtres

ou moines du pays, et grands hypocrites, vantaient leurs austé-

rités dont ils n'observaient que les apparences, il s'abstint con-

stamment de chair et de poisson, et n'usa pour toute nourriture

(|ue de racines amères, ou de légumes insipides amollis dans l'eau.

Le Ciel veilla si bien à la conservation de son serviteur, que cette

iibstinence excessive ne lui ôta rien de ses forces (i55o).

Tandis qu'il se disposait ainsi au ministère apostolique, son

compagnon japonais, qui depuis sa conversion avait changé son

nom d'Auger en celui de Paul de Sainte-Foi, convertissait lui-

même sa famille. Sa mère, sa femme, sa fille et plusieurs autres de

ses proches embrassèrent le christianisme avec beaucoup de fer-

veur, et le saint vint les baptiser tous. Après ces heureuses pré-

mices, Xavier prêcha dans la ville de CangoxJma où il les avait

recueillies, et convertit aussitôt un assez bon nombre de per-

sonnes, parmi lesquelles furent deux bonzes, dont l'exemple ac-

crédita beaucoup l'Evangile. Mais comme Xavier décriait leur

profession, tous ces imposteurs avides, qui s'enrichissaient de

la superstition des peuples, résolurent entre eux la ruine des

prédicateurs de la nouvelle religion : après quelques tentatives

inutiles pour leur attirer la haine ou le mépris public, ils agirent

si fortement auprès du roi, qu'ils lui firent révoquer son premier

édit, et défendre sous peii\e de mort de quitter désormais la reli-

gion japonaise pour embrasser celle des bonzes d'Europe. Si ce

péril n'ébranla point les néophytes, qui au contraire se montrè-

rent tous disposés à souffrir l'exil et la mort pour Jésus-Christ,

il empêcha les idolâtres d'avoir aucun commerce avec les mission-

naires; ce qui les obligea à aller chercher des peuples dont ceux-

ci pussent au moins se faire entendre. Après avoir pris toutes les

mesures possibles pour confirmer et régler l'Eglise naissante de

Cangoxima, l'apôtre en sortit, portant sur son dos, selon sa cou-

tume, ce qui était nécessaire au sacrifice de la messe, et passa chez

le roi de Firando, dont le nouveau conmierce avec les négocians

portugais avait excité la jalousie du roi de Saxuma. C'est une des

T. VII.
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plus grandes merveilles, dans la vie même de notre saint thau-

maturge, que ces néophyte» à peine baptisés, laissés sans prêtres

à leur propre ferveur, se soient maintenus au milieu de l'idolâtrie

et de la persécution, sans qu un seul ait jamais chancelé dans la foi.

Leur vie édifiante gagna au contraire un si grand nombre d'ido-

lâtres, qu'en peu de temps celui des Chrétiens fut plus que triplé,

€t que le roi, changé de nouveau, parce qu'il ne se voyait point de

sujets plus vertueux ni plus fidèles, demanda des missionnaires

au vice-roi portugais des Indes, pour prêcher une loi si utile dans

touft son royaume.

Sur la route de Firando, Xavier rencontra une forteresse qui

appartenait à un prince particulier nommé Ëkandono, et dont la

situation attirait les regards de tous les passans. Elle était bâtie

au sommet d'une montagne, ou plutôt d'un vaste rocher, dont les

dehors présentaient de toutes parts un aspect affreux, et l'intérieur

formait un séjour enchanté. Tout consistait presque unique-

ment en un palais seul, mais d'une grandeur immense, avec des

portiques, des galeries et des appartemens variés à l'infini, tous

taillés dans la pierre vive, et travaillés si régulièrement, qu'on les

eût moins crus faits au ciseau, que tirés du moule et coulés d'un

jet. Des habitans du château, qui avaient entendu parler avec admi-

ration du bonze d'Europe, l'invitèrent à venir saluer leur prince, à

qui la vue d'un étranger si célèbre ne pouvait qu'être agréable.

L'apôtre n'eut garde de laisser échapper une si belle occasion de

publier l'Evangile. Dès la première entrevue, qui fut très gra-

cieuse, il annonça le Dieu suprême et son fils Jésus-Christ. Les

serviteurs du prince et les soldats de la garnison, qui se trou-

vaient présens, furent si frappés de la lumière qui luisait pour la

première fois à leurs yeux, que dix-sept d'entre eux demandèrent

sur-lechamp le baptême. Le Père, après les avoir bien instruits,

avoir dissipé quelques doutes qu'ils lui proposèrent, les baptisa

tou$ en présence d'Ekandono. Les autres pensaient à les suivre

,

et l'eussent fait dès lors, si le prince ne les en eût empêchés par po-

litique, de peur d'encourir la disgrâce du roi de Saxuma dont il

dépendait. Dans le fond de son cœur, il reconnut si bien la vérité,

qu'il permit de baptiser secrètement sa femme et l'aîné de ses fils.

Il promit de se faire baptiser lui-même, et de se déclarer chrétien

aussitôt qu'il le pourrait sans risque.

Parmi ceux qui avaient embrassjé la foi, on comptait l'inten-

dant d'Ekandono, homme avancé en âge, d'une probité et d'une

sagesse à l'épreuve. Xavier Itii donna le soin de cette chrétienté

nouvelle, lui laissa par écrit les prières ordinairesde l'Eglise, avec

une suite d'instructions f.icilos, <'t indiqua dans le palais un lieu
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propre pour rassemblée des fidèles. Il recommanda au pieux in-

tendant d'y donner un accès libre aux païens, de lire aux uns et

aux autres cbaque dimanche quelque partie de la doctrine chré-

tienne, d*y taire chanter les psaumes de la pénitence tous les ven-

dredis, et les litanies des saints tous les jours. Tout s'exécuta

ponctuellement; et ces semences de piété fructifièrent si bien,

que les fidèles ne s'accrurent pas seulement en grand nombre, mais

qu'innocens dans leurs moeurs, modestes ai'i dehors, assidus à la

prière, charitables et tendres envers les autres, sévères à eux-

mêmes jusqu'à user des macérations réservées au cloître, ils retra-

cèrent dans leur société toute la ferveur d'une communauté ré-

«julière, ou mieux encore, toute la perfection de l'Eglise primitive.

Un de ces néophytes, interrogé sur ce qu'il répondrait au roi, s'il

lui commandait de renoncer au christianisme : » Je lui répondrais

» harditrent, dit-il : Seigneur, vous voulez sans doute que je vous

» sois fidèle, prêt à exposer ma fortune et ma viç pour votre ser-

» vicej qu'à l'égard de mes égaux je sois modéré, doux et bienfiti-

w sant envers mes inférieurs, soumis à mes maîtres, équitableenvers

» tout le monde ; ordonnez-moi donc de demeurer chrétien, car le

» chrétien seul est tout cela. >> Ekandono, quoique toujours ido-

lâtre, assistait à ces pieuses assemblées, et voulut que deux en fans

qui lui naquirent encore reçussent le baptême.

Le roi de Firando, ami des Portugais, reçut d'autant mieux les

missionnaires, que le roi de Saxuma son ennemi les avait réduits

à sortir de ses Etats; et comme rien ne les satisfaisait mieux que

la conquête des âmes, il leur donna un plein pouvoir d'annoncer

l'Evangile dans tout son royaume. Ils allèrent aussitôt prêcher

par la ville, et firent tant de fruits, qu'en vingt jours Xavier bap-

tisa plus d'infidèles qu'il n'avait fait en toute une année à Can-

goxima. L'apôtre, qui ne respirait que les croix et les travaux

,

commit cette moisson facile à Torrez, l'un de ses compagnons, et

prit la résolution d'aller à Méaco, siège de tout l'empire japonais,

d'où relevaient les rois nombreux qui en régissaient les contrées

diverses, et d'où le nom de Jésus-Christ pourrait se répandre plus

aisément par tout le Japon. En passant par Amanguchi, ville cé-

lèbre par ses mines d'argent qui attiraient des étrangers de toute

nation, il y répandit les premières semences de l'Evangile. E".:»

produisirent peu de fruit pour lors; mais le saint, bien instruit

que ce germe divin, pour être plus lent à se développer, n'en con-

serve pas moins de vertu, attendit avec foi dans cette occasion

,

connue en beaucoup d'autres, les momens manjués par le Sei-

gneur. C'est pourquoi, depuis Amanguchi jusqu'à Méaco, qui en

est éloigné de quinze jours de chemin il annonça constan)mcnt
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Ji'su» Cilirist par !«•» vilUvs ol los villa{j«i.s, sans jamais se rrlmlnr

(It'S iiK'pris, <lc.s insultes, des mauvais traitemens, des emporle*

men» de fureur, qui allèrent un jour jus(j[u'à le traîner hors de la

ville pour le lapider. Déjà l«;s meurtriers avaient les pierres en

innin, (juand le tuel, se dé(;larant pour son ministre, (it gronder

et fondre en môme temps un orage é])ouvantid>le qui les dissipa.

Le voyage seul lui (it d'ailleurs souffrir des peines et des pé-

rils qu'un Kuropéen ne peut qu'imparfaitement se figurer. Au
cœur de l'hiver, qui est horrihit; au Japon, les ouragans ne sont

guère moins dangereux en (]uel(|ues terres élevées que sur la nu»r
;

la neige tombe en telle abondance, que les habiians des villes et

des villages n'ont de communication entre eux que par des sou-

terrains ou des galeries couvertes; dans les intervalles, ce ne sonf

que forôts affreuses, hérissées d'énormes glaçons qui pendent aux

arbres, et nu^nacent à toute heure d'écraser les passans, que mon-
tagnes escarpées, que torrens impéiueux qui se j)récipitent tians

les vallées, et submergent au loin les plaines. Xavier et ses troi.«

compagnons, luA vôtus (Contre un froid insupportable, marchaient

ordinairement nu-pie<ls afin de passer les ruisseaux et les ravins,

chargés de leur petit bagage, et sans autre provision pour vivr«

qu'un peu de ri/ grillé. Ce qu'il y avait de plus fâcheux, c'est qu'un

Japonais converti, qui leur servait de guide, s'égarait à tout nto-

ment; en sorte qu'ils étaient souvent réduits à errer sans chemin

sur les neiges, à traverser des torrens rapides, à gravir des roches

bordées d'alïreux précipices, sans (pi'aucun de ces périls fut ca-

pable d'ébranler leur constance. Telle est la valeur des Ames aux

yeux des apôtres, et tel est le prix de la foi que nous estimons si

peu! Xavier, dans son plus grand embarras, et ne sachant plus

quel chemin tenir, rencontra un Japonais à cheval qui allait du

cAlé de Méaco : il s'offrit à porter sa valise, s'il voulait lui per-

mettre de le suivre. Le dur Japonais accepta l'offre dans tous ses

points, continua sa route comme s'il ei^t été seul, et alla toujours

si vite, que le saint fut obligé de courir presque tout le jour. Il

n'y eut que l'héroïsme do Xavier soutenu de la grâce qui put ainsi

l'élever au-dessus de la nature. Ses compagnons ne suivirent que

de fort loin ; et quand ils se furent réunis à lui, ils lui trouvèrent

les pieds tout déchirés, et les jambes si enflées, qu'elles se crevè-

rent en plusieurs endroits. Il fut toutefois le premier à les ex-

hcrier à la patience, et se remit à marcher, comme s'il n'eût rien

^ouffert.

Les fruits qu'il recueillit par lui-même à Méaco n'eussent pas

eu de quoi le dédommager de ce qu'il lui en avait coiité pour y
arriver, s'il n'eût regardé la souffrance même connne un vrai gain.
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«urioiit en culilvant lu vi^no du S«i}jn<Mir, où elle est le principe

1<* plus elficiue de la lecondité. M«''aco, dans le truuble et la con-

i'uiiion, au milieu de tous 1(ïs rois ses voisins ligués contre son

c'uhosania ou empereur, était bien éloigné d'ouvrir l'oreille à la

parole du salut. Kn «piin/e jours qu'y passa le saint, il ne put seu-

lement parvenir à voir aucun clwf de l'empire ni de la religion.

Il s'en consola par la pensée qu'il avait au moins porté le nom de

Jésus-Christ dans la ville du monde la plus idoli\tro, et par la con-

naissance prophétique des fruits qu'y recueilleraient bientôt les

prédicateurs auxquels il en frayait la route. 11 repartit par mer
pour Amanguchi ; et du navire, retournant sans lin les yeux sur

la superbe ville de Méaco, nom qui signifie digne iVêtre vUy il gé-

missait sur sa grandeur passée et son insensibilité présente, en

conjurant le ciel d'accélérer le moment de ses miséricordes.

Déjà elles étaient descendues sur Amangucbi : l'homme de Dieu

n'y eut pas plus tôt reparu, qu'il fut investi d'une foule de per-

sonnes qui ne demandaient qu'à connaître la vérité. En peu de

temps le nombre des fidèles y monta à plus de trois mille, paiini

lesquels on conq)tait beaucoup de grands et de lettrés, qui ne se

rendaient qu'après une conviction parfaite. La douceurinaltérable

de Xavier et de ses compagnons ne faisait pas moins d'impression

sur les cœurs, que ses fréquens miracles. Femandez, un de ses

coopérateurs, instruisant dans un des lieux de la ville les plus fré-

quentés, un homme de la lie du peuple s'approcha comme pour

1 interroger, et lui cracha au visage. Le missionnaire, sans dire un
seul mot, sans donner le premier signe d'altération, s'essuya, et

continua son discours. Les Japonais, naturellement réflécliis, et

ti ès-bons juges en fiùt de grandeur d'âme, conçurent qu'une reli-

gion qui élevait ainsi l'honune au-dessus de lui-même ne pouvait

venir que du ciel. Tel fut au moins le raisonnement de l'un des

principaux de l'asseniblée, du savant le plus renommé d'Amangu-

chi, qui demanda sur-le-champ le baptême. Cet exemple eut toutes

les suites qu'on en pouvait attendre. La désertion se mit jUsque

parmi les bonzes, dont les plus jeunes au moins, qui avaient en-

core des restes de pudeur et de droiture, abandonnaient leur hor*

teuse profession, et couraient découvrir au saint les mystères abo-

minables de leur secte. Les autres, enracinés dans le crime, en

devinrent plus furieux, et dans Amanguchi, comme par tout le

Japon, opposèrent aux progrès de l'Evangile la fourbe, l'emporte-

ment, les coniplols homicides et séditieux, la violence et la révolte

ouverte, en un mot tous les moyens (jui en devaient naturellement

triompher, et dont 1 impuissance ne servit qu'à prouver plus clai-

rement la prééminence divine de la vérité.
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Malj^rc les fictions et toutes les calonuiies dos bonzes, maîtres

incompiirahles dans l'art de denigriT un ennemi, la réputation de

Xavier s'était répandue dans tous les royaumes voisins, où ce

qu'on apprenait du grand bonze d'Europe pi(|uait la curiosité do

tout le monde. Dans le royaume de Bungo, dont la capitale, nom-

mée Funai, est éloignée d'Amanguchi d'environ cinquante lieues,

régnait un jeune prince du plus beau naturel, plein d'esprit et de

pénétration, d'une sagesse fort au-dessus de son âge, extrême-

ment géné.eux, bienfaisant, affable et poli. Informé de ces dispo-

sitions, Xavier apprit encore qu'un vaisseau portugais mouillait

à une lieue de Funai, au port de Figen. Il saisit avec empresse-

ment une occasion si favorable d'élendre le royaume de Dieu, et

partit pour cette nouvelle conquête, après avoir recommandé les

Chrétiens d'Amanguchi au Père de Torrez. Le jour de l'arrivée de

Xavier fut pour les Portugais de Figen un jour de fête et d'allé-

gresse. Ils le reçurent comme en triomphe, en déployant tous

leurs pavillons, et en faisant quatre décharges consécutives de

toute leur artillerie. Le bruit étant parvenu au palais, le roi dé-

pêcha un de ses courtisans pour en savoir la rai on. Il apprit que
tous ces honneurs se rendaient à un homme qui n'avait rien que
de pauvre en sa personne, et que les Portugais néanmoins se

croyaient plus heureux de le posséder, que si leur navire eut été

rempli de lingots d'or. C'était là une énigme inexplicable dans

les idées communes des Japonais
,
qui regardent la pauvreté

comme le plus honteux des vices ; mais le roi raisonna et s'en ex-

pliqua bien différemment. « En vérité, s'écria-t-il comme hors de

» lui-même, il faut que le Dieu de ces étrangers soit bien grand
,

» puisqu'il rend respectable dans un de ses amis ce que les autres

» hommes n'envisagent qu'avec horreur. Et dans le fond, les Por-

» tugais en jugent mieux que nous. Non, la pauvreté volontaire

» n'est pas méprisable, et même, à parler proprement, elle n'est

» pas pauvreté. On ne saurait appeler pauvre, celui à qui ces ri-

« ches conquérans donneraient de leurs trésors tout ce qu'il en

» désirerait, et qui ne manque de richesses que parce qu'il les

» méprise. » Le prince finit par inviter le saint en termes affec-

tueux, respectueux môme et soumis, à l'honorer de la présence

d'un ami du ciel, dont la vue ne lui serait pas moins agréable que

le premier sourire d'un enfant ne l'est à sa mère, ou qu'une pluie

douce ne l'est aux fleurs altérées par la sécheresse du midi ; ajou-

tant que tout jusqu'aux murs du palais tressaillerait d'allégresse à

son entrée.

Cependant, les Portugais ayant délibéié sur la nianière dont

se ferait cette visite, tous opinèrent à ce qu'elle fut magnifique,
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afin de coijfirmer que c'était vériiableiuent par choix qu'un per-

sonnage si révéré paraisisait pour l'ordinaire en pauvre. La pro-

fonde modestie de Xavier lui fit d'abord éprouver une vive repu-

gnance: mais concevant ensuite que ces honneurs seraient moins

pour lui que pour le Dieu dont il était l'ambassadeur; et sachant,

comme le premier apôtre des gentils, se faire tout à tous, il con-

sentit à tout ce qui pouvait accréditer la parole du salut. Au bruit

des trompettes et des autres instrnmens de guerre, il partit en

surplis et en étolc, accompagné de trente Portugais de distinction

superbement vêtus, et suivi d'un gros d'esclaves ou de valets, qui

portaient des chaînes d'or enrichies de pierreries. Cinq autres

Portugais, les plus considérables du navire, entouraient l'apôtr.^

comme les premiers oHiciers, portant un livre d'Evangile dans un

salin blanc, un tableau de la Vierge suspendu à une écharpe de

damas violet, un bâton pastoral tout revêtu d'or, et les autres

symboles de l'apostolat, non moins magnifiques. Ils traversèrent

ainsi les principales rues de la ville, au milieu d'un peuple in-

nombrable, qui se serrait par respect à l'approche de l'apôtre, qu'ils

regardaient comme descendu du ciel. Le roi envoya au-devant de

lui six cents hommes choisis dans toute sa garde, et qui à su ren-

contre se partagèrent en deux rangs, pour le placer au milieu

d'eux. Le roi lui rendit d'ailleurs tous les honneurs, non-seulement

d'usage à l'égard des princes, mais si extraordinaires, surtout au

Japon où l'orgueil du diadème oriental est à son degré suprême,

que les peuples ne doutèrent plus que ce ne fût un envoyé du
ciel annoncé à leur roi.

On imagine assez combien la moisson dut être abondante dans

une terre si bien préparée. Une multitude prodigieuse renonçA

d'abord aux idoles, et confessa Jésus-Christ. Les discours publics

de l'apôtre entiaîiiaient la foule, et ses conversations particulières

gagnaient les personnages de premier ordre. Il passait ensuite les

journées entières à baptiser, ou à instruire les néophytes; en

sorte que les Portugais, dont il faisait la plus douce consolation,

ne pouvaient le posséder qu'à certains mumens de la nuit. Il avait

encore à disputer avec les bonzes, qui formaient partout le prin-

cipal obstacle à la conversion des peuples. Mais la victoire, que la

force de ses paroles, ou plutôt de l'Esprit saint qui s'énonçait visi-

blement par sa bouche, remporta publiquement sur le bonze Sa-

cairan, coryphée de la secte dans le royaume de Bungo, y porta le

coup mortel au règne de l'imposture et de l'idolâtrie. L'infidèle,

au fort de la dispute, eut le bonheur presque sans exemple de

reconnaître la vérité; et, ce qui est plus merveilleux encore, la

générçsité de la confesser. Terrassé par les traits
'

par grâce qui
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|)«''iiélièr«'nt son <(i'iir, il tcmiln' à {^«'Ikiiix; tt l«'S niiiiiis lov<'«';. an

«irl. U's yvux ituiiidés di: huiin-s : Jt'.siis, (ils iiiiicjiu; «In Diru su-

• prt'iiu', sViiia-l il, j« nu; rciuls à vous; jo (îoiifessc do «œur vl il«

« huticlie votre {^randt'ur étoriudlf, vt prie tous ceux qui m'icou.

>> tent de me pardonner les fables et les impiétés contraires (pie

» je leur ai enseij^nées .si lonjj temps. » Une conversion .si éton-

nante produisit tant d'elïel sur les as.sislans, qu'il ne tint qu'au mis-

sionnaire de baptiser sur-le-(-banq> ciinj cents personnes.

Telle n'était pas la niétliode de Xavier, à (jui la soif du salut

des Aines, tout «lévoré (pi'il en «'lait, ne fit jamais rien omettre de

ce que prescrivaient la prudence et la circonspection la plus s<tu-

puleuse, a(in de s'assurer de la persévérance. Il voulait instruire a

J'ond cbncun de ses prosélytes, avant de les baptiser, les fortifiait

contre la rechute, et partout où il en était besoin, les mettait ( n

état de confondre les sophistes idolâtres, ou du njoins de mé-

priser leurs sophismes avec nu discernen)ent éclairé. 11 ne faut

que se rappeler la solidité de ces conversions, ({uoiqiu; innom-

brables, pour se convaincre qu'elles furent à la vérité rapides,

mais nullement précipitées. De toutes les villes, de toutes les pro-

vinces, de tous les royaumes et les réjjions (ju'il soumit au ]ou<^

de l'Evangile, on ne voit que la seule ville de Tolo, qui, pendant

que subsista la génération convertie, soit retombée dans le paga-

nisme; encore se releva-t-elle assez peu de temps après. Des néo-

phytes au contraire, qui depuis quinze ans n'avaient pas vu nu

prêtre, tout exposés qu'ils étaient aux artifices de l'imposture et

aux vinlences de la persécution, ont été retrouvés aussi fermes et

aussi fervens que le jour de leur baptême. Et sans sortir du Japon,

l'histoire fameuse des martyrs de cette île de sang, leur constance

à tonte épreuve, leur assurance et leur présence d'esprit devant

h'S tribunaux, leur sérénité, leur joie, leur empressement à la vue

des supplices dont la seule image excite les frémissemens, nous

fournissent une preuve sans réplique du sincère et solide christia-

nisme de cette nation.

Le roi de Rungo lui-même ei^it été baptisé des premiers, si l'a-

pôtre n'eût craint qu'une conversion si prompte ne fut pas éga-

lement solide. Dès leur première entrevue, Xavier, avec celle

éloquence facile et cette affabilité ravissante qui subjuguaient

tous les cœurs, lui ayant parlé du bonheur infini qui est réservé

aux serviteurs du vrai Dieu, le prince répondit qu'il ne souhaitait

rien tant que de s'en rendre digne; mais à comlition^ ajouta-t-il,

que dans le paradis nous ne serons jamais séparés l'un de iautrc.

Il n'était pas seulement question d'élever les idées de ce prince

,

mais il iallait l'arracher à ces excès de volupté, consacrés en
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quflqtio sorte par les souverains asiatiques, qui les regardent

connue une partie de leur grandeur. Xavier profita si bien de l'as-

Cendant qu'il avait sur son esprit, pour lui inspirer l'horreur des

vices honteux dans lesquels il vivait sans scrupule sur la parole

(les bonzes, que le roi, ronmiençant aussitôt ù changer de con-

duite, abolit plusieurs cérémonies païennes qui blessaient l'hon-

nêteté, et supprima par édit quantité d'autres abus. Mais quoiqu'il

ei^t en ex<-cration les infamies qui outragent la nature, il était en-

core attaché aux autres voluptés des sens, quand le saint, prât ù

quitter le Japon, vint lui fuiie ses adieux, qui furent très-tendres

de part et d'autre. « D.iigne le Ciel, dit l'apôtre en finissant, écou-

» ter les prières (jne je lui adresserai nuit et jour pour votre con-

version ! Je ne souhaite rien avec plus d'ardeur; et en quelque
U lieu que je sois, la plus agréable nouvelle que je puisse appren-

» dre, c'est que le roi de Buiigo est chrétien, ou plutôt vit en chré-

» tien. » Vœux elïicaces, qui après quelques années firent de

celui qui en était l'objet non-seulement un chrétien digne de

ce nom, mais un protecteur généreux pour tous les chrétiens de

cet empire. Ses sentimens passèrent dans le cœur de son frère,

avec d'autant plus d'avantage pour la religion, que ce jeune

prince fut élu potir succéder au roi d'Amanguchi, qui, après

s'être déclaré contre l'Evangile pour plaire aux bonzes, fut ré-

duit par les bonzes révoltés à se tuer lui-même. Ainsi le sang

royid de lîungo devint de toutes parts l'appui principal de l'Eglise

du Jiipon.

Xavier, après deux ans et quatre mois de travaux dans cette

grantle île, en paitil sur la Cm de l'année i55i. Il y avait pris la

résolution de poi ter la foi dans la Chine, persuadé que l'exemple

des Chinois, regardés connue des modèles de sagesse par toute la

haule Asie, et surtout par le Japon, entraînerait la conversion

jjarfaite de Ions ces peuples, il retourna aux Indes, tant pour con-

ceiter les moyens de cette entreprise difficile que pour visiter et

<<jtifirmer dans la foi les nouvelles Eglises. Il n'eut presque en

tout lieu que des sujets de consolation. Les missionnaires, qu'il

avait dispersés avant son départ, vinrent, des lieux qu'il n'avait pu
visiter en personne, lui rendre compte à Goa de leurs travaux et

des bénédictions du Seigneur. Il apprit qu'à Ormus, où se faisait

le conmierce d'une moi lié de l'Afrique et de l'Asie, les idolâtres,

les niahométans et les juifs couraient à l'envi au baptême; qu'on

désertait par troupes les mosquées et les synagogues, et qu'il y
avait déjà plusieurs temples d'itloles convertis en églises; que les

mœurs florissaient à l'égal de la religion, et qu'une infinité de cou-

tumes perverses avaient été abolies. Le sang du père Antoine Cri-
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minai, marlyriné à )a eûtu de lu Pêcherie, n'uvuil servi qu'il y iiiul*

tiplier les ttiréiieiH. Ih y montaient n plus de cinq cent mille,

tous fervens, et n'aspirant qu'à mourir eux-mêmes pour leur fui.

Il en était de même à Cochiii, ù Coulan, à Bazin, à Mt'liapour, et

jusque dans let îles du More, si abhorrées auparavant. A Gua et

dans son district, tout ocle d'idolâtrie avait cessé; et parmi K-b

Porlu<{ais naturels le changement était si merveilleux, que, pour

tout dire en un mot, autant les concubines avaient été conununes,

autant elles étaient rares.

Les rois voisins édifiés ne parlaient qu'avec respect d'imo loi si

pure. En peu de temps on vit celui de Tanor sur la côte de Mala-

bar, et celui deTnchenamal dans l'île de Ceyian, passer de l'ad-

miration à la profession publique du christianisme, en bravant

tous les périls auxquels ils exposaient leur couronne et leur vie.

Un troisième souverain, chassé du royaume des Maldives par des

sujets révoltés, et réfugié chez les Portugais où il avait reconnu

la divinité du christianisme, délibérait encore dans la crainte d'ir-

riter davantage ses peuples s'il l'embrassait, lorsque le saint apôtre

arriva du Japon. 11 vit le prince infidèle, gagna toute sa con-

fiance, lui parla si dignement du royaume de Dieu auquel il

préférait une ombre de royauté, que, malgré toutes les sugges-

tions de la politique, il le réduisit sous l'obéissance de la foi.

L'ayant ensuite instruit tout de nouveau, afin de l'établir d'une

manière inébranlable dans la confession de nos saints mystères,

il lui administra le baptême avec les solennités les plus écla-

tantes.

Cependant ces grandes œuvres n'étaient qu'une sorte de di'-

lassement, ou tout au plus l'exercice passager du loisir d'un apô-

tre. Le but auquel il aspirait avec passion, et qu'il avait contiiiutl-

lement à l'esprit, était le grand empire de la Chine, qu'il voulait

soumettre à Jé.^us-Christ, avec tous ses tributaires et tous ses ad-

mirit:;eurs. Il envoya de nouveaux ouvriers dans la plupart des

missions où les anciens ne suffisaient plus; en choisit d'autres,

tant pour le remplacer au Japon que pour l'acconi,»;;.. nf. h la

Chine; puis se mit en route avec eux pour Malaca, ..r,.^ u « .,e\n

de prendre ses derniers arrangemens, comme dans la ville des

Portugais qui avait le plus de commerce avec les Chinois. Tout
avait été parfaitement concerté, et le succès paraissait immanqua-
ble, qu > ' le Ciel, content le plus souvent de la bonne volonté,

permi> ffi"e . ^avre édiouàt par l'obstination d'un seul homme. Le

saint njijsionîicirt comptait pénétrer dans un empire inaccessible

aux étnuigers vans caraclèv 3 public, à la faveur d'une ambassade

portugaise envoyée à la cour de Pékin • et le vice-roi des Indes
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avait itiittanniunt rocuniinuiidé l'uxrLulioii de ce projit au guu-

vt-rneur de Mulaca : mais ce iubaUerne indocile, audacieux et ja-

lixix de rand)a.Hsadeur iioniiné pui le vi(;e-roi, (it tout manquer,
sans nul respect pour Dieu ni le» hommes. Il ferma les yeux jusque

Siir les suites terribles de sa déso'if'issancf, qui, jointe à se» au-

tics méfaits, fut punie, avec lu dernière rigueur, par une piiiton

perpétuelle et par la confiscation de tous »(.-:> biens.

Le saint npùlre cependant, loin de perdre couinf*^, ne sentit

qu'un redoublement d'ardeur et de constii'ice. 11 résolut de s< faire

(lébanpier secrètement sur les côtes de la Cbinc, ne doutant guère

(ju'il n'y fiU arrêté : mais imaginant en même temps (£ue, les manda
iins< .. ji!»i.t-ûtre l'empereur lui-même ayant la curiosité de voir u .

hur^if:. ^11 publierait une doctrine si nouvelle, il aurait occasion

(le leur annoncer Jésus-Christ; que s'il était mis sur-le-champ en

, il prêcherait du moins la foi aux prisonniers, et que des.•r. -> )

( Mcliols la lumière du salut percerait dans l'empire. Il se trans-

{xn ta donc à l'île de Sancian
,
qui n'est éloignée que de six lieues

(lu continent de lu Ohine, et là convint à prix d'argent, ave - un

marchand chinois, de se faire jeter de nuit sur une plage écar'ée,

dans la province de Canton. Dieu n'exigeait plus de son servi eut

que ce dévoùmeut, pour un sacrifice qui ne devait pas être si. ivi

(le l'effet. Le marchand, qui s'était engagé à l'introduire dans lu

(ihine, ne reparut point au temps marqué ; un interprète chinoi >,

(]ul avait de même offert ses sej vices à Xavier, manqua de parole ;

«t connue il espérait encore, malgré tous les contre-temps qui ren-

versaient ses espérances, il fut attatjué d'une maladie dont il con-

nut presque aussitôt qu'il ne relèverait point. A la vue de la

('hine, connue un autre Moïse à la vue de la terre de promission,

il répétait sans cesse dans la ferveur de sa prière : Et les Chinois
^

à mon Dieu, et les malheureux Chinois
,
qui les tirera/ des ombres

(le la mort? Enfin , après douze jours de langueur, tant sur le ri-

vage où soufflait un vent de nord tiès-piquant, que dans une mé-
chante cabane qu , ne le garantissait guère mieux des injures de la

saison^ il expira, dépourvu de tout secours humain, en proférar/t

ces paroles du psalmiste : Cest en tous, Seigneur, queJ'ai mis ma
confiance ;je ne seraipas confondu.

U était âgé de quarante-six ans , et en avait employé dix et demi
à la conversion des Indes; intervalle bien court, n'eût-il soumis

qu'une nation au joug de l'Evangile! Mais s'il a établi la foi dans
cinquante-deux royaumes plus ou moins étendus, s'il a arboré l'é-

tendard (le 11 croix dans trois nulle lieues de pays, s'il a baptisé

de sa main près d'un million tant de Sarrasins que d'idolâtres, s'il a
procure à l'Eglise plus de nouveaux sujets que les fameux héré*
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siarques de son siècle n'ont fuit de déserteurs et d'apostats ; ne

peut-on pas dire que la rapidité des conquérans les plus mémo-
rables n'égala point la sienne, et que, s'il eût rempli la mesure

commune de la vie humaine, le monde entier, pour son zèle,

plutôt que pour leur valeur, eût été un champ trop étroit? Et

dans la vérité, tout ce qu'il a fait de plus étonnant n'est rien

on comparaison de ce qu'il prétendait faire. Il se proposait, comme
ses écrits nous l'apprennent, après qu'il aurait soumis la Chine à

l'Evangile, de le porter dans l'immense étendue de la Tartarie;

puis se repliant sur le nord de l'Europe, d'en réduire les héréti-

ques ; et se transportant ensuite au cœur de l'Afrique, d'y cher-

cher jusqu'au dernier des Ethiopiens épars dans leurs sables brû-

lansj enfin de rentrer en Asie, et de pousser aussi loin que

s'étendent la terre et l'onde
,
pour n'échapper aucune des âmes

rachetées du sang de Jésus-Christ. Mais laissons les projets, pour

n'insister que sur les œuvres qui les justifient si bien, et qui re-

posent elles-mêmes sur toutes les preuves dont les faits soien.

susceptibles.

Ce ne sont pas les seuls écrivains du même ordre que François

Xavier qui attestent le succès de ses travaux, aussi bien que le

nombre et l'éclat de ses miracles. Cette allégation, malignement

émanée d'auteurs obscurs, est confondue par la bulle de canoni-

sation du saint, qui, d'après les discussions les plus rigoureuses

faites sur les lieux, porte qu'il a engendré à Jésus Christ les peu-

ples et les nations; qu'il a vu ses enfans multipliés à l'égal des

étoiles du ciel et dessables de la mer; qu'il a reçu la plénitude

de bénédiction accordée au patriarche Abraham. Enfin lEglise

lui a décerné le titre d'apôtre des Indes; ce qui exprime seul tou'

le reste en, emble. Apostolat, poursuit la bulle, qui, avec la perfec-

tion de toutes les vertus évangéliqueo,a été revêtu de tous lessignes

de la vertu d'en haut, du don de prophétie, du don des langues, du

don des miracles de toute espèce; puis elle rapporte presque tous

les miracles qu'on lit dans les auteurs confrères du saint, et spé-

cialement les morts qu'il a ressuscites en si grand nombre. Est-il

des témoignages qui fassent plus d'impression sur les détracteurs

de l'un des saints les plus illustres du dernier âge de l'Eglise?

Qu'ils entendent les voyageurs et les écrivains de la secte dont

ils prennent le ton, les protestans Baldée, Haklwit, Tavernier,

qui, témoins de la vénération religieuse des Indiens même idolâ-

tres et mahométans pour Xavier, et pleinement instruits de tout

ce qui pouvait servir à l'examen des faits, le qualifient de digne

ambassadeur de Jésus-Christ, de nouveau Paul, de véritable apô-

tre des Indes; qui rendent enfin un témoignage formel à l'écKit
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de ses miracles, et aux IVuits prodigieux de son apostolat'.

Mais le Ciel ne lui a-t-il pas rendu, et ne lui rend il pas encore

de nos jours un témoignage sufBsant, par la conservation si incon-

testablement miraculeuse de son corps avec toutes ses chairs ?

On l'avait enterré dans la chaux vive, à dessein de recueillir plus tôt

ses os, (ju'on avait incontinent après sa mort regardés comme des

reliques insignes, que la capitale des Indes portugaises était seule

digne de posséder. Après deux mois et demi, on l'exhuma : on

retira d'abord la chaux de dessus le visage, et on le trouva frais

et vermeil, comme celui d'un homme qui eût été endormi. On
s'empressa de visiter tout le corps, qui parut parfaitement sain,

et môme plein de suc. La curiosité ayant été poussée jusques à

couper un peu de chair à la cuisse droite, il en jaillit un sang vif.

Les habits sacerdotaux avec lesquels le saint ministre avait été

enterré n'étaient pas plus endommagés que son corps; et ce qui

mit le comble à l'admiration, il s'en exhalaituneodeur dont celle

des parfums les plus exquis n'approchait pas. Or, le temps, qui

détruit tout, n'a servi qu'à rendre plus vénérable le tombeau de

ce saint thaumaturge. Après deux siècles presque révolus depuis

sa translation à Goa, la châsse précieuse tjui le contient ayant été

ouverte en 1744? à la demande du roi de Portugal, il fut retrouvé

en chair et en os, aussi entier qu'il y avait été mis. Tel est le té-

moignage authentique, rendu en ce temps-là par le vice-roi des

Indes, le marquis de Castel-Nuovo, qui en avait été le témoin

oculaire, avec une inlinité de personnes. Les miracles de saint

François Xavier, déjà innombrables durant sa vie, se sont mul-

tipliés à l'infini depuis sa mort.

De son vivant, la foi romaine, presque éteinte autrefois dans

l'Asie citérieure par les grandes hérésies des premiers siècles, et

surtout par celle de Nestorius, se ranima dans les vastes contrées

qui s'étendent depjiis l'Euphrate jusqu'aux rives de l'Inde. Les

chrétiens de ces cantons'^, toujours nommés Nestoriens quoiqu'ils

eussent plusieurs fois renoncé à ces erreurs, s'étant choisi un pa-

triarche, après un abus de cent ans pendant lesquels cette dignité

avait été liéréditaire dans la môme famille; ce nouveau pasteur,

rommé Sulaka, versé dans les saintes lettres, bon catholique, et

d'une telle vertu qu'on eut beaucoup de peine à lui faire quitter

pour le siège patriarcal le monastère où il ne pensait qu'à vivre

en saint religieux, vint à Rome pour faire confirmer son élection,

t't reconnaître, tant en son non) qu'en celui de ses peuples et de

son clergé, la primauté de l'Eglise romaine, mère et maîtresse de

' Bald. Hist. lud. Hakl. Voyag. Angl. 2 vol. 2 part, — * Ciacon. t. 3, p. 744. Rain,
au. 1553, n. 4'i.
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toutes les autres (i55 i). Ses lettres de créance, données par ses

évèques et les principaux d'entre les fidèles, prodiguaient au sou-

verain pontife les éloges et leà litres d'honneur, avec toute l'em-

phase du style oriental; mais on y reconnaissait clairement les

divines prérogatives du siège de Pierre. Le pape y était nomme
le souverain des pasteurs, le père du peuple chrétien, et le père

des pères, le lien de toute la confédération chrétienne, le lieute-

nant de Jésus-Christ, le dépositaire des clefs du ciel, à qui le Sei-

gneur a dit de sa bouche : Tout ce que vous lierez ou délierez sur

la terrCj sera pareillement lie ou délié dans le ciel. On l'appelait

encore le fondement l'e l'Eglise, contre laquelle les portes de

l'enfçr jusqu'aux générations les plus reculées n'auront aucun

pouvoir; la fontaine des eaux vives qui ne tariront jamais; le

flambeau qui ne s'éteint pas, qui dissipe toutes les erreurs de Sa-

tan, qui est élevé sur le grand chandelier, afin que tous les êtres

doués de raison en découvrent et en suivent la lumière. Après ces

éloges et beaucoup d'autres, ces Orientaux prient le pape de con-

firmer et de sacrer leur patriarche
;
parce que le sacerdoce^ ajou-

tent-ils, vient de Rome qui est le siège de Pierre, et qu'il en est tou-

jours venu.

Le prélat asiatique présenta de môme au pape une confession

de foi qui, en treize articles, comprenait non-seulement tout ce

qui mettait la foi de ces Orientaux à l'abri du soupçon touchai t

leurs anciennes erreurs, mais ce qui démontrait, nonobstant la

distance des temps et des lieux, l'unanimité de la foi chrétienne

contre les innovations des sectaires de l'Europe '. Outre les déci-

sions de Nicée, d'Ephèse, de Galci^doine, et généralement de tous

les conciles reconnus par l'Eglise romaine, ils confessaient les

sept sacremens, leur matière, leur forme, leur ministre et lin-

tention qu'il doit avoir de faire ce que prétend l'Eglise; le purga-

toire, et l'utilité dont le sacrifice de la messe, les prières et les

aumônes sont aux morts; le canon des livres saints, tel absolu-

ment que nous l'avons aujourd'hui, excepté qu'il n'y est pas fait

mention du livre d'Esthtr; enfin la primautédu pape, comme suc-

cesseur de S. Pierre et vrai vicaire de Jésus-Christ, avec obliga-

tion à tous les fidèles d'obéir à celui qui est élevé sur le saint sié^^e

postolique.

Jules Ilf accueillitcetétranger respectable avec honneur et avec

beaucoup de bonté, confirma son élection, le sacra lui-même,

lui donna le pallium en plein consistoire, le combla de présens a

son départ, et le fit accompiigner de quelques religieux qui sa-

' Onuphr. in Jul. III.
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vuient le syriaque et qui eurent mi^^sion pour étendre la foi en

Client. Le pape reçut presque en même temps un jacohite assy-.

rien envoyé par le patriarche tl'Antioche, afin de rendre obéis-

sance au siège apo.>itoliqiie, et de faire une profession éclatante

de la foi romaine '. Ce fut à la prière él avec le secours de cet en-

voyé, nommé Marden, et fort habile dans sa langue, qu'on im-

prima pour la première fois, à Vienne en Autriche, par les libé-

ralités de Ferdinand, roi des Romains, le Nouveau-Testament en

langue et en caractères syriaques.

La religior. parut aussi vouloir refleurir dans les îles britanni-

ques; et elle y eût en effet recouvré son ancien lustre sous une

reine aussi zélée que Marie pour la foi de ses pères, s'il n'eût été

question que de convertir des peuples sans lumière et sans cul-

ture, et non pas des hérétiques, des apostats, de sacrilèges par-

jures, infiniment plus éloignés du royaume de Dieu que les infidè-

les. Marie, exclue du trône par les trames du duc de Norlhumber/-

land, tout puissant sur l'esprit du jeune roi Edouard, y fut placée

comme par la main de la Providence, <jui voulait encore fournir

ce moyen de salut aux habitans dégénérés de la terre des saints :

au moment où tout semblait désespéré, le Ciel fit pencher pour

cette princesse le cœur des peuples et des grands. Jeanne Gray,

fille d'une sœur du roi Henri VIII, avait été, à la sollicitation

du duc de Northumberland, qui lui fit épouser son fils, instituée

héritière de la couronne par le roi Ëdouaid, attaqué d'une mala-

die dont il désespérait de relever. Edouard était mort peu après,

âgé de seize ans seulement, le 6 juillet i553, le même mois et le

môme jour du mois où Henri son père, comme on ne manqua
point de l'observer, avait fait endurer le martyre à l'illustre chan-

celier Thomas Morus '^. Avant que le jeune roi rendit l'esprit, le

duc de Northumberland fit prier la princesse Marie de venir au-

près du roi son frère, sous le prétexte perfide de lui procurer dans

ses derniers rnomens la plus douce consolation qu'il pût recevoir,

Marie, ne consultant que la bonté de son naturel, avançait à

grands pas vers Londres, quand elle fut avertie par des serviteurs

dévoués qu'on ne tendait qu'à se saisir de sa personne. Elle se re-

tira précipitamment à son château de Kennings-Hall, où elle se

tint cachée jusqu'à ce qu'elle eût été informée de la mort du roi.

Elle se rendit ensuite dans la provience de Suffolck, où Nor-
thumberland était parliculièrernent haï, se fit proclamer reine à

Norvick, où il ne l'était pas moins, puis écrivit une lettre circu-

' Onuplir. in Jul. III. — ' SleiJ. Commeat. lib. 25, pag. 922. Thuan. lib. 13,

init.

m
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lilire à toute la noI)lesse lie son royaume, pour l'engager dans sea

intérêts'.

Dans la capita.e, cependant, on proclama reine Jeanne Gray,

que l'on contraignit de se prêt<!rù un personnage dont elle sentait

le péril aussi bien que le ridicule^. Agée de seize ans seulement,

elle avait déjà une solidité de raison et une culture d'esprit qui

se trouvent rarement dans l'â-'e même de la maturité. Verséen
dans les langues française, latine et grecque, comme dans sa lan-

gue naturelle, habile en littérature et en philosophie, et dans

cette philosophie saine qui forme également le cœur et l'esprit,

douée au même degré des grâces de son sexe, elle réunissait tou-

tes les qualités qui font une feunne accomplie, et qui eussent pu

faire un homme peu commun. Elle eut au moins beaucoup plus

de sens et le coup-d'œil infiniment plus juste que son ambitieux

beau-père, le duc de Norihumberland. En un mot, elle eût été

digne du trône, si les talons pouvaient jamais tenir lieu du droit

et de la naissance. A la première proposition qu'on lui lit d'y mon-
ter, elle témoigna une surprise extrême, tourna la chose en déri-

sion; puis la traitant avec plus de sérieux : « C'est un attentai,

j» répondit-elle, de bouleverser l'ordre dans la succession des rois.

La couronne appartient en premier lieu à la princesse Marie,

« puis à la princesse Elisabeth, à moi après seulement; et me pré-

» serve le Ciel de prévenir mon rang ! » Mais que ceux qui ordon-

nent de la liberté des peuples sont peu libres eux-mêmes! Victime

vouée à l'ambition de sa famille, Jeanne fut contrainte de céder

et de monter sur le trône, comme sur l'autel de son sacrifice.

Vaincue parles importunités, et n'envisageant plus que le danger

de sa résistance, elle se laissa couronner reine à Londres : elle en

reçut les honneurs de si bonne grâce, qu'on ne pouvait s'empêcher

de souhaiter qu'elle y eut plus de droit. On n'aperçut toutefois sur

le visage des peuples accourus en très-grantl nombre qu'une

morne surprise de se voir tout-à-coup une reine à laquelle ils

n'avaient pas même pensé.

Si le beau-père de Jeanne avait été aussi cher qu'elle à la capi-

tale, Marie aurait eu tout à craindre; mais les ambitieux ne sont

jamais aimés, parce qu'on n'a que de la haine pour la dureté et lin •

solence. L'usurpation même dont le duc de Northumberland était

l'auteur mit le condïle à l'exécration publique, en le faisant accu-

ser d'être le parricide de son roi. Tout le monde jugeait qu'il lui

en avait dû coûter peu de ravir la vie à Edouard, après avoir formé

' Rurn. 1. I, p. ^^2, SamJcr. 1. 2, p. 299. — " D'Orl. Rév. d'Anglct. p. 174,

1. 8.
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le dessein de prostituer sa couronne. Les provinces de Suffolck et

de Norfolck fournirent d'abord des troupes à Marie : quantité de

seigneurs et de gentilshommes lui en amenèrent de toutes parts.

Bientôt elle se vit en état de tenir la campagne, et marcha du côté

de Londres. Quelque activité qu'eût le duc de Northumberland,

il ne pouvait se multiplier, et risquait tout à se faire suppléer. Ha'i

généralement, il ne se fiait à personne. Il était nécessaire dans la

capitale, afin de la tenir en respect ; il fallait en même temps aller

combattre Marie dont l'armée augmentait de jour en jour, ou s'at-

tendre à être accablé dans peu : le duc, courant au plus pressé,

s'avança jusqu'à Cambridge; mais il fut à peine sorti de Londres,

que cette capitale se déclara pour la reine légitime. Le duc de

Suffolck, demeuré, pour garder la tour, avec la reine Jeanne sa

fille, qui ne voyait plus de sûreté en tout autre lieu , fut sommé
de remettre cette forteresse, et Jeanne de renoncer au titre de

reine. Rien ne résista au nom de Marie, dont tout Londres reten-

tissait. Il fut bientôt porté dans les lieux circonvoisins, parvint à

Cambridge, et mit la désertion, ou plutôt une espèce nouvelle de

déroute parmi les troupes de Northumberland. En quelques

heures, il se trouva presque seul j et ne voyant plus d'espoir que

dans la soumission, il courut à la grande place de la ville de Cam-
bridge, et cria plus fort que personne : Vive la reine Marie ! Il ne

laissa pas que d'être arrêté avec ses trois fils et ses principaux

complices, et l'on vit alors combien l'orgueil «st rampant dans

les revers. Cet arbitre superbe de l'héritage des rois se jeta aux

pieds du comte d'Arondel, et le supplia dans les termes les plus

soumis d'avoir pitié de son sort, mais sans pouvoir éviter d'être

conduit à la tour.

Il serait à souhaiter que Marie eût plutôt suivi l'esprit de l'E-

vangile que le génie de sa nation; et que, laissant à l'erreur, que

ne soutient pas la grâce, les violences et les exécutions sanglantes,

elle n'eût employé que les voies de douceur et de persuasion

pour rétablir la vraie foi. Mais, fille de Henri VIII, en se pré-

servant des vices de son père, elle avait retenu quelque chose de

sa dureté naturelle. Elle en usa d'abord contre ceux qui avaient

entrepris de lui ravir la couronne. Leduc de Northumberland en

premier lieu, son fils aîné, mari de Jeanne Gray, et ses deux au-

tres fils, l'infortunée Jeanne elle-même, nonobstant sa jeunesse, ses

grâces et toutes ses qualités estimables, nonobstant encore l'ts-

pèce de contrainte qui l'avait portée sur le trône, périrent sur l'é-

chafaud avec beaucoup d'autres seigneurs des plus illustres du

royaume. Le duc de Northumberland retourna publiquement à la

religion catholique, et assura que l'inltTÔt seul lui avait fait pro-

T. VII. a6
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fesser l'hérésie contre les réclamations perpétuelles de sa con<

science. Cet aveu (it honneur à la foi qu'il reprenait, sans luisau»

ver la vie. On craignit, que l'ambition qui l'avait transformé en

hérétique rebelle, n'en fit par la suite un relaps et un traître. La

reine, après avoir exterminé les perturbateurs de l'Etat, usî>.

d'une rigueur à peu près semblable contre les ennemis de la foi.

Elle commença par rétablir d'une manière légale la religion ca-

tholique. Le parlement, assemblé, cassa les lois publiées sous lo

dernier règne en faveur des hérétiques, reconnut la validité du

mariage de Henri VIII avec Catherine d'Aragon, et déclara leur

union légitime. Les hérétiques étrangers furent chassés du

royaume, et en sortirent, dit-on, au nombre de trente mille. On
emprisonna Cranmcr, Latinier, plusieurs autres évéques et un

grand nombre de prédicans de la nation, qui avaient le pin»

contribué à corrompre leurs compatriotes. On rétablit sur leurs

sièges les prélats emprisonnés, ou bannis pour avoir combattu

l'erreur; et Gardiner de Winchester fut revêtu de la dignité de

grand - chancelier. Le cardinal Polus, déclaré par Henri VIII

coupable de lèse-majesté, incapable d'hériter et de lester, re

couvra l'exercice de tous ses droits, et parut bientôt après en

Angleterre avec la qualité de légat apostolique. On rétablit les

cérémonies anciennes, et l'on proscrivit toutes les nouveautés

introduites dans l'office divin. On défendit, m.ème sous peine do

félonie, de tenir des assemblées dans le dessein de quitter une re-

ligion ainsi confirmée par autorité publique. Défense encore de

profaner le sacrement de l'eucharistie, de renverser les autels et

d'abattre les croix. En un mot, l'ancienne religion fut entière-

ment rétablie, à la seule réserve de la soumission au saint Siège;

article délicat qui demandait encore des ménagemens ou des pré-

paratifs avant qu'on en vînt à l'exécution. Pendant l'assemblée du

parlement, le clergé, qui tenait pareillement ses séances selon la

coutume, agit avec la vigueur qui était de sa compétence, contre

les innovations de l'hérésie.

En France, on ne montrait pas moins de zèle pour la foi. Henri II,

quoique engagé dans la guerre des princes protestans d'Allema-

gne, alla au parlement avant son départ pour l'armée, afin d'en-

gager les magistrats à redoubler pendant son absence leur zèle

contre l'erreur, et leur sévérité contre ceux qui la répandaient

dans le royaume avec la discorde et les troubles. Il fut ponctuelle-

mentobéi. A Lyon,peu éloigné de Genève et des cantons hérétiques

de la Suisse, on surprit une quantité d'émissaires du parti, envoyés

pour faire des prosélytes en France; on prit à tâche d'user contre

eux d'une rigueur qui put eff^iyer leurs semblables. A Paris, où
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ils accouraient de toutes parts, et ambitionnaient surtout d'acqué-

rir de l'importance, c'étaient presque tous les jours des exécutions

sanglantes, et des feux allumés contre leurs sacrilèges, sans qu'on

pût cependant les détruire, ni même les empêcher de tenir quel-

quefois des assemblées assez nombreuses, au moins dans les cam-

pagnes voisines; déjà l'on y voyait des Français distingués, des

officiers et même des personnes de premier rang. Jamais l'Univer-

sité de Paris n'eut plus à exercer son zèle et sa vigilance labo-

rieuse. En ({uelques mois, elle eut à censurer jusqu'à dix ouvrages

considérables, où les nouveautés impies se reproduisaient sous

des formes toujours nouvelles, plus ou moins insidieuses'.

Ce qu'il y a de plus singulier, c'est que, dans les poursuites

qu'on dirigea alors contre l'impiété, le grand panégyriste de la

tolérance et de la liberté d'esprit, Calvin s'unit aux Catholiques,

et se montra plus inexorable qu'eux. C'est ce qu'on vit du moins

à Vienne en Dauphiné à l'occasion de Michel Servet, dont il avait

résoUi la perte. Servet y faisant imprimer fort secrètement son

livre intitulé Rétablissement du christianisme ^ et Calvin, à force

de manœuvres, ayant trouvé moyen d'avoir les feuilles à mesure

qu'elles s'imprimaient, écrivit en France sous un nom emprunte,

et joignit les premières de ces feuilles à sa lettre, qui en dénon-

çait l'auteur comme un hérétique abominable. En conséquence,

Servet fut arrêté à Vienne, et on lui fit son procès. Il ne fut pas

difficile de le convaincre; mais il eut l'adresse de s'échapper de sa

prison, et l'on ne put exécuter le jugement que sur son effigie,

qui fut brûlée à petit feu avec ses ouvrages. Il chercha sa sûreté

dans le lieu même d'où l'envie et l'animosité le poursuivaient en

France, c'est à-dire à Genève. Calvin , ayant ainsi ramené sa proie

dans ses filets, en avertit le magistrat, et Servet fut arrêté sur-le-

champ. Cependant, comme il était d'usage à Genève que l'accusa-

teur se soumît à la prison avec l'accusé, Calvin ne jugea point

a propos de se porter pour accusateur; et selon sa prudence ac-

coutumée, au lieu de hasarder sa personne, il commit la délation

w quelqu'un de ses protégés serviles. 11 fut encore moins difficile

à Genève qu'à Vienne de prononcer contre un homme proscrit

en quelque sorte avant d'être jugé. On fit néanmoins une procé-

dure très-longue, et l'on articula jusqu'à quarante chefs d'accusa-

tion. L'accusé fut entendu, convaincu d'impiété, enfin condamné

à être brûlé vif, et publiquement exécuté, malgré les instances

de bien des personnes, qui tentèrent même de l'enlever de prison

• ihuan. ad an. 1,')53 Skid 1. 2j, p. 933
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(lu II csi p.is qu'il y eût à se récrier sur rinsuffisaiice des char-

ges ou (les |)r(!uve9. Servct n'uvait pas seulement soutenu les er-

reurs des Luthériens, des SacranuMitaires, des Anahaptii^tes; mais

les impiétés de Paul de Sanu)sate) de Siibellius, d Arius, de tous

les Ik reliques anciens et modernes les plus pervers, et des plus

audacieux hlasphéniateurs. Après tout néanmoins, Servet n'était

qu'un hérétique, t'ondé^comme Luther et Calvin lui-même, sur les

Ecritures entendues ù sa manière. Aussi le hon sens et l'équité

naturelle ont-ils fait dire à Grotius ' que ce procédé autorisait lis

tribunaux de France à traiter de même les Calvinistes, sans que

reux-ci eussent aucun droit de s'en plaindre. Bèze, dans la f^ic <lc

Calvin , a prétendu justifier cet hérésiarque, par le motif ({ue Str-

VQt était un impie, et non pas simplement un hérétique. Mai<«

'toute hérésie n'est-elle pas une impiété, en ce qu'elle s'attaque .»

Dieu et aux choses saintes? Et sans parler de bien des articles

dans lesquels Calvin erre sur la Divinité môme, fut-il jamais héri-

•sie plus féconde que le calvinisme en impiétés, en blasphèmes, en

sacrilèges, en attentats énormes contre les mystères les plus ré-

vérés dans tous les Ages de l'Eglise .»* '

La reine d'Angleterre avait rétabli dans son royaume, sans

beaiu^oup de peine, la profession de la vraie foi; mais, quelle qu(^

iVu son ardeur pour éteindre le schisme aussi bien que l'hérésie,

ou pour renu'lire la nation sous l'obéissance du chef unique de

l'Eglise, elle crut devoir attendre que son autorité fût affermie

par le mariage (ju'elle méditait de contracter avec un puissaiii

prince. Enfin, le aj juillet de l'an i554, elle épousa le fils uni-

que de l'empereur, qui régna bientôt après en Espagne sous I(

nom de Philippe II : alliance très-nuisible, disait-on, à l'Angleterre

qu'elle exposair. à n'être plus qu'une province de la monarchie

d'Espagne, et peut-cire de cette monarchie universelle que (le«^

critiques, mal fondés à notre sens, prétendent avoir été la chi-

mère de Charles V. Aussi vit-on s'élever à ce sujet une émeute

considérable ; mais la sédition n'eut point d'autres suites que le

supplice des séditieux. Des politiques à idées plus saines, loin de

blâmer cette alliance, la considèrent comme éminemment utile,

parce qu'elle devait avoir pour résultat le triomphe définitif de la

religion catholique en Angleterre : toutes les autres considéra-

tions ne s'évanouissent-elles pas devant la nécessité de procu-

rer le salut des peuples .»• Et quel mal, au surplus, qu'une mo-

narchie universelle s'établît, si elle avait dû faire prévaloir dans

toutes les régions et protéger contre le schisme et l'hérésie la

religion sainte hors de laquelle il n'y a point de salut?

' Grot. in voto pro pacc Ecoles. ^ , . ...
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Avant le mariage de la reine, le cardinal Polus était parti pour

lAngleterre, avec lu qualité de légat apostolique. Ce prélat ver-

tueux, et si maltraité par sn patrie, n'avait rien perdu de son

iillarhement pour elle. N'envisageant point la question sou3 \

véritable point <le vue, il n'approuvait pas le dessein (pi'avait au

souveraine d'épouser le prince d'Espagne.Comme il était en grande

vénération auprès de celte princesse, qui la lui avait déj.i témoi-

gnée par lettres, la politique de Charles V, au sujet du mariage

(le son fds, conçut de vives alarmes sur le prompt départ de ce

cardinal pour Londres. Il le fit donc arrêter à son passage par

l'Allemagne, sans témoigner en apparence plus d'égards pour le

ihoit puhlic que pour la dignité du saint Siège, qui siîmblaient

également violés dans la personne d'un légat apostolique, muni de

sauf conduits en bonne forme. Néanmoins, sur les remontrances

(le Dominique Soto, son ancien confesseur, Charles, par consi-

dération pour la dignité de Polus, le fit venir à sa cour, où il le

retint jusqu'à ce que le mariage de Philippe avec Marie eAt été

célébré. Alors on lui laissa continuer sa route pour l'Angleterre,

où il fut reçu avec beaucoup d'honneur : il n'y entra point ce-

pendant avec les marques de sa légation
,
par ménagement pour

«eux des Anglais qui n'étaient pas encore suffisamment disposés '.

Le chancelier du royaume, avec une députation des plus grands

seigneurs, alla le recevoir au sortir du vaisseau. Le roi
,
qui était

t table, se leva pour aller au-devant de lui, et la reine vint à sa

rencontre jusqu'à l'escalier, où elle lui exprima sa joie de la ma-

nière la plus honorable. Polus leur communiqua ses pouvoirs, et

tous ensemble conférèrent fort au long sQr les moyens le^ plus

convenables pour ramener la nation à l'unité cathohque. Peu de

tenjps après, le cardinal parut en plein parlement, les deux cham-

bres assemblées , en présence du roi et de la reine. Il y exposa le

sujet de sa mission, « dont le but unique, dit-il avec son éloquence

• engageante, était de ramener au bercail de Jésus-Christ tant de

brebis égarées, mais toujours chères au premier pasteur, qui tient

» sur terre la place du Fils de Dieu, et qui en partage les senti-

' mens de tendresse pour ce troupeau désolé. » Trois jours après,

les deux chambres encore assemblées présentèrent une requête

clans laquelle, après avoir témoigné un grand repentir de leur

schisme et de leur révolte contre l'Eglise, elles demandaient in-

stamment l'absolution de leurs fan tes, s'engageant a révoquer toutes

les lois faites contre l'autorité punlidculc. I3ès le lendemain, jour

de Saint-André, 3o novembre i5r>/i, h" h'g!<f5 inlrodiiit au parle-

Ciacon. t, 3, p. 331. Pallav. | 13, ,-. «, n. «1 <l ').
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ment par lo grund-niaitre de lu niuison du rui, par quatre cheva

liers de la Jarretière et autant d'evéques, sur la demande réitérée

du grand-chancelier, prononça l'absolution, que tout le monde

reçut à genoux, le roi et la reine donnant l'exemple. Tous allé

rent ensuite à la chapelle du palais pour y chanter le Te Denni.

Le jour suivant, à la prière du magistrat, le légat fit son entrée

solennelle dans la capitale, avec les ornemens accoutumés en pa-

reilles cérémonies, et avec beaucoup do njagnificence. Le roi et lu

reine s'empressèrent encore d'envoyer une ambassade pompeuse

au souverain pontife, comme au vicaire de Jésus-Christ, pour lui

rendre obéissance, tant en leur nom qu'en celui de tout le royaume.

Qn abolit à loisir pendant le reste de l'année toutes les lois qui

avaient été faites depuis vingt ans, c'est-à-dire depuis le connntti-

çement du schisme, contre la vraie religion et l'autorité du saint

Siège. A la première nouvelle d'un triomphe si complet, il y eut

à Rome des réjouissances extraordinaires : on fit des processions

publiques, on n'épargna rien pour rendre au Ciel de di/^nes ac-

tions de grâces, et le pape accorda un jubilé universel '.

Jules III ne jouit pas long-temps du contentement que lui donnai

cette heureuse révolution. Il mourut après cinq ans de pontificat,

le aS mars de l'année suivante i555. Après dix-sept jours de va-

cance, on lui donna pour successeur le cardinal de Sainte-Crôix,

Marcel Cervin, qui avait présidé avec lui à la première assemblée

du concile de Trente. Le nouveau pontife ne voulut pas changer

son nom sur le Saint siège, et se fit appeler i^It /cel II : pontife de

la plus haute espérance, ennemi du faste, de l'ostentation même
en matière de bienfaisance, de toutes ces libéralités indiscrètes

qui ne s'obtiennent qu'aux dépens du peuple, et le plus souvent au

préjudice du vrai mérite. Il s'était si bien prémuni contre le né-

potisme, qu'il ne voulut jamais permettre qu'aucun de ses parens,

pas même son frère ni ses neveux, parussent à Rome depuis son

exaltation. Mais ce qui le fit regretter avec plus de justice, ce fut

son zèle pratique pour la réformation et les idées saines qu'il avait

sur cet objet, aussi bien que sur la véritable splendeur de la di-

gnité pontificale. «Mes derniers prédécesseurs, disait-il, ont craint

que la réforme ne portât atteinte à leur autorité, et moi, je tiens

» que c'est l'unique moyen de la conserver, et en même temps de

u faire tomber la plupart des controverses élevées sur la religion.»

Marcel H avait pour maxime de dire peu, de ne point promettre

et de beaucoup faire, ou de ne promettre que pour s'imposer la

nécessité de bien faire par la honte de se démentir. Mais l'âge de

• Burn. t. 2, p. 437. Sleid. 1. 25, p, 953.
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1(1 dans lequel il eut à vivre n était pas dif^ne de cet excM'lIeni n^-

rilf. Il ne lut, pour ainsi dire, (pu; inontié a I Kglise. Klu le y d*«-

VI il, il mourut d'apoplexie le 3o du même mois, à l'ilge de cin-

(|iiuute-quatre ans.

I^ cnrdinal Jean-Pierre Caralïe, co-instituteur des Tliéalins, lui

succéda le a3 du mois suivant, et prit le nom de Paul IV, en re-

connaissance de ce que le cardinal Farnèse, neveu de Paul ill,

avait principalement servi à l'élever sur le saint Siège. Agé de plus

(h' quatre-vingts ans, ce nouveau pape, annonça, dès le c(»mnien-

ccuient de son pontificat, une vigueur qui ne tenait en rien de son

i\ge. Porté d'inclination pour la France, il fit une ligue avec »'ll«î

à l'effet de conquérir le royainue de Naples sur la maison d'Aii-

(rifhe, et montra plus de vivacité que les Français mèn»e dans la

poursuite de cette entreprise, qui néanmoins ne lut pas suivie

(lu succès. Il menaça d'exconununi(u»tion l'empereur Charles V et

le roi des Romains son frère, à l'occasion d'une diète qui se tint

a Augsbourg, et qui permit de nouveau la liberté de consciiMU(;

aux seclaires de l'Kmpire qui professaient le luthéranisme. CeU"

démarche du pape ne fut pas inefficace; car le roi des Romains,

en l'absence de l'empereur, fit stipuler alors, au grand regret des

protestans, une clause en vertu de laquelle tout bénéficier ca-

tholique qui embrasserait la nouvelle religi(m perdrait son bénc-

lice, qui retournerait à la disposition du collateur. C'est ce qu'on

nomma réservât ecclésinstique. Paul IV improuva d'une manière!

. i formelle la démission de l'empire faite par Charles en faveur de

Ferdinand sans la participation du saint Siège, que le nouvel

empereur et tous ses successeurs, à son exemple, ne sont plus

allés à Rome pour s'y faire couronner.

Charles V, après tant d'autres spectacles, avait enfin dontié

celui d'une abdication absolue de tous ses Etals. Le aS octobit;

i555, dans une grande as&emblée tenue à Bruxelles, il céda les

Pays-Bas au roi d'Angleterre son fils. Le 5 de février de l'année

suivante, il se démit de tous ses royaumes en faveur du niènnî

prince; et quelques mois après, le 7 de septembre, il envoya le

sceptre et la couronne impériale, avec l'acte de sa renonciation,

a Ferdinand son frère, qu'il n'avait pu faire consentir à ce i\ue>

l'Iiilippe fut élu roi des Romains. Sans attendre le retour de ses

ambassadeurs, il s'embarqua pour l'Espagne. Tout le cours de sa

navigation fut heureux; mais à peine eut-il pris terre à Loredo,

en Biscaye, qu'un ouragan soudain dispersa la llotfe et fit couler

à fond le vaisseau même qu'il avait monté. Dès (|u il lut sur le ri-

vage, il se mit à genoux, baisa la terre avec respect, en disant

qu'il rendait hommage à la mère de tous les honnnes, et qu'étant
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sorti nu du sein de sa propre mère, il voulait retourner, dépouillé

de tout, duns le sein de la mère commune des mortels. Des cri*

tiques, qui se sont constitués les ennemis de ce prince, parce

qu'ils ne comprennent pas do quoi la religion peut rendre capa-

ble le cœur humain, prétendent que celte religieuse philosophie

se soutint mal, quand, auprès de Durgos et des autres villes si<

tuées sur son passage, il vit un assez petit nombre de ses anciens

courtisans venir ù sa rencontre; et plus encore, quand on le fit

attendre après les cent mille ducats qu'il s'était réservés de pen-

sion. Il se retira au monastère des Hiéronjmites de Saint-Juste en

Estramadure, où il s'était fait construire six chambres basses de

plain-pied, avec un jardin propre à exercer son loisir dans lu

solitude.

Là, il assistait aux divins offices, qu'il faisait souvent célébrer

en musique. Il entendait ordinairement la grand'messe, et bien

souvent il y communiait : quelquefois même il prenait la disci-

pline avec les religieux. Il s'occupait pendant quelques heures du

travail des muins, cultivait des plantes, greffait des arbres, et sur-

tout s'amusait à l'horlogerie. C'était là, avant même qu'il eût quitté

l'empire, son travail d'inclination, pour se délasser de ses occu-

pations trop sérieuses; on l'avait trouvé bien des fois entouré de

montres et d'horloges, qu'il remontait sans fin. Il imagina aussi de

faire célébrer l'office de ses propres funérailles, et réitéra plu-

sieurs fois celte cérémonie, afin de se pénétrer vivement de la

pensée qu'il était mort au monde. On dressait le cercueil au milieu

(le l'église, on allumait les cierges, ses gens prenaient des habits

de deuil, lùi-méme couché par terre était couvert d'un drap noir,

et mêlait sa voix lugubre à celle des religieux qui chantaient les

prières qu'on a coutume de faire aux enterremens. Il vécut en-

core deux ans dans sa retraite, et entra sans retour dans le tom-

beau, )e ai de septembre i558, à l'âge de cinquante huit ans sept

mois moins trois jours. Sa mort, comme tout le temps de sa re-

traite, fut exemplaire. Il pouvait sans doute édifier et se sanctifier

lui-même, sans toutes les singularités de sa dévotion : mais la grâce

veut bien se prêter au fonds sur lequel elle travaille ; et le génie

de Charles V, avec de l'élévation et beaucoup de profondeur, plus

d'étendue que de suite ou de justesse, et peut-être aussi plus d'en-

flure que de vraie grandeur, eut toujours quelque chose d'exalté

et d'un peu romanesque. Ses historiens espagnols l'ont comparé

à Salomon pour la sagesse, à Jules-César pour le courage, et à Au-

guste pour le bonheur; mais pour bien juger du caractère et des

actions de Charles-Quint, il ne faut point s'en tenir aux Espagnols

qui en ont fait un homme surnaturel , ni aux protestans q"- le
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ref;ar(lent comme leur premier «r.neini, ni aux Frunruiii qui, hu-

miliés prir les détuites el la prison de i'rançois 1*', ont ciu devoir

rabaisser, autant qu'il leur éluit possible, la gloire de son vain-

queur.

Après tout ce que la reine d'Angleterre avait déjà fait pour la

rétablissement de l'Kglise britannique, sa conscience n'était pas

oiicore tranquille. Henri VIII, en usurpant la suprématie, avait

réuni à sa couro' me les premiers fruits des bénéfices, et la dixième

partie de leurs revenus annuels, afin de soutenir cette dignité

scliismatiquc. Marie se désista de cette prétention, avec l'appro-

batiou de son conseil, et fit ensuite confirmer sa résolution par le

parlement, où il y eut néanmoins bien des avis contraires parmi
les (onmiunes ; mais enfin l'atfaire passa, à la pluralité de cent

(jualre-vingt-trei/e voix contre cent vingt-six. Ainsi on dressa un
acte, avec force de loi, pour abolir les annates et les décimes, et

pour restituer à l'Ëglise les dîmes inféodées. La reine fit de plus

une recherche exacte de ceux qui avaient pillé les églises et les

ujonaslères, particulièrement dans la visite qui avait été ordonnée
par le roi son père. Les usurpateurs furent au moins obligés de

venir à composition, et d'acheter leur repos par des sonunes

considérables. Par ce moyen, on vil les églises rétablies et embel-

lies, une infinité de monastères de tous les ordres se relever de

leurs ruines, de nouveaux collèges fondés avec d'amples revenus,

les universités florissantes autant que la brièveté du temps put le

permettre, et la saine doctrine refleurir de même dans tous les

lieux publics d'étude.

Cranmer avait été le principal instrument dont Ilenii VIII

s'était servi pour cimenter son schisme. Un pareil évêque ne pou-

vait demeurer à la tète de l'Eglise d'Angleterre, sans y perpétuer

le scandale, à moins qu'il ne s'offrît lui-même à le réparer d'une

manière éclatante. D'ailleurs il était convaincu d'avoir publié des

libelles séditieux, et même de s'être formellement rendu coupable

du crime de lèse-majesté, en suivant le parti de Jeanne Gray contre

la reine légitime. Déjà il était emprisonné, et déclaré soumis à

l'anathème, pour avoir persévéré dans Ihérésie, après avoir été

confondu avec les plus savans de son parti dans une conférence

publique qu'on avait eu la condescendance de leur accorder pour
l(^s retirer de leur égarement. Dès-lors, sans déclarer l'archevêché

de Cantorbéry vacant pour certaines raisons d'état et de politique,

on avait mis les revenus en séquestre, et peu après on avait con-

féré l'ordre de la prêtrise au cardinal Polus qui n'était que diacre,

et à qui l'on destinait ce premier siège de l'Eglise anglicane. Ce
prélat exact ne voulut point encore être ordonné archevêque,
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parce que ie titulaire n'était pas (l(>p()<>é dans les iornies : il ne prit

possession de rarchevêché qu'après ({uatre mois, ([uand (Jranuier

ne fut plus en vie.

On procéda juridiquement contre ce prélat hérétique, par-de-

vant l'évoque de Glocester, délégué du saint Siège, et adjoint à

deux conunissaires de la reine. En approchant du irihunal. Cran-

mer lit une profonde révérence aux juges royaux, et ne regarda

point le délégué du pape; ne croyant pas, comme il s'en expliqua,

devoir du respect à l'évèque de Home, dont il ne reconnaissait

point la puissance '. Cotte audace ne dura pas long-temps. On lui

reprocha ses erreurs et ses scandaleux mariages; on lui dit qu'il

avait eu secrètement une fennne sous le règne de Henri, et ouverte-

ment sous celui d'Edouard; qu'il avait combattu la présence réelle

du Seigneur dans l'eucharistie, et publié plusieurs ouvrages con-

tre l'ancieime religion. Il avoua tous ces faits, et protesta néan-

moins qu'il n'avait jamais contraint personne de suivre ses sen-

timens; ce qui était d'une fausseté notoire, après la bassesse

indigne avec laquelle il avait flatté et souvent animé la fureur

de Henri VHI. On procéda donc à sa tiégradalion. 1

Il fut amené devant ses juges : on lui mit une mitre sur la tête,

et une croix à la main; on le revêtit d'habits pontificaux faits

d'une toile grossière; puis on lui en ôta les pièces l'une après

l'autre. Dans le dessein de gagner du temps, il demanda à aller

soutenir sa doctrine devant le pape dont il ne reconnaissait pas

l'autorité; et du pape au nom duquel on procédait, il appela au

concile général qu'il ne révérait pas davantage. Comme il ne ga-

gnait rien par ses bravades, et qu'on difféiait néannioins de le

condamner à la mort, afin de lui laisser le temps de rentrer en

lui-même, il parut sensible au redoublement de douceur avec

laquelle on le traita durant ce délai, et feignit d'être fort touché

d'une lettre éloquente que lui écrivit le cardinal Polus pour l'ex-

horter à faire pénitence. Toutes ces circonstances sauvant sa va-

nité, et rouvrant la crainte de la mort qu'il se flattait d'éviter, il

consentit à signer une abjuration formelle et des plus satisfai-

santes. l\ y condamnait les erreurs, tant de Luther que de Zuingle,

reconnaissait distinctement, avec la présence réelle, tous les au-

tres points de la foi catholique, et s'exprimait dans les termes les

plus propres à indiquer une vive douleur de s'être laissé séduire.

i\ exhortait, avec la même force d'expressions, toutes les personnes

que ses leçons ou ses exemples avaient trompées, à s'empresser de

retourner a l'unité catholique. A la fin, il affirmait qu'il avait signé

' Snndcr. de Srhini Kng\. I. 2-
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celte abjuration avec une pleine liberté, et pour la seule décharge

de sa conscience. Elle tut telle, en un mot, que tous les protestant

en parurent consternés '.

La reine n'en tut ni touchée ni surprise : sans fouiller dans ce

cœur faux et façonné depuis si long-temps a la feinte, elle jugea

que le corrupteur de tout un royaume, fût-il rentré dans la voie

du salut, n'en devait pas moins à ce monde un exemple de ter-

reur. Il fut donc condanmé sans rémission à la peine tles subor-

neurs hérétiques, c'est-à-dire au feu. Il parut aussitôt que la reine,

dans toutes les suppositions, avait bien ordonné du sort de Cran-

mer. Lorsqu'il vit que son abjuration ne lui avait point obtenu

sa grâce, il revint à ses premières erreurs; mais cette àme aussi

làclie que fausse, concevant peu après de nouvelles espérances,

quoique très-faibles, remit au net sa première abjuration, et la

signa de nouveau. Voulant c<'pendant, de manière ou d'autre

,

tirer profit de ses professions de foi, soit pour éviter la mort,

soit pour s'en faire gloire si elle était inévitable, il écrivit en

môme temps la confession de sa vraie croyance, et la garda secrè-

tement sur lui, jusqu'à ce que son sort parût irrévocablement dé-

cidé ^. Ainsi il professait tout à la fois le luthéranisme et la catho-

licité; catholique si on lui accordait la vie, et luthérien si on lui

donnait la mort. Martyr de l'hérésie, ou plutôt de l'orgueil et de

l'ostentation, quand il n'eut plus ce dernier mobile, sa foi ne fut

que le jouet du hasard.

Cranmer, jugé sans miséricorde, fut exécuté de même dans la

ville d'Oxford. On le conduisit publiquement au lieu de son sup-

plice, on réleva sur un échafaud, afin qu'il fût aperçu de tout le

monde, on loua sa conversion, on fit luire à ses yeux la couronne

de l'immortalité, et on lui promit de prier dans toutes les églises

de la ville pour le repos de son àme. Ce n'était pas là ce qu'il at-

tendait. Désespéré de n'avoir pu sauver sa vie par ses confessions

parjures de catholicité, il abjura ses abjurations, protesta qu'il

avait sacrifié la vérité à l'amour de la vie, que sa main avait trahi

sa conscience en signant le mensonge, et que, pour l'en punir,

(lès qu'il serait au bûcher, il la ferait servir de prémices à son ho-

locauste. Il se mit ensuite à invectiver contre le pape, qu'il traita

d'antechrist et d'ennemi de la religion. Mais on coupa court à son

enthousiasme séditieux, en le conduisant promptement an bû-

cher, qu'on alluma sitôt qu'il y fut. Il ne perdit rien d'une audact;

qu'animaient l'orgueil et le désespoir montés à leur point extrême,

il porta sa main droite à l'endroit où le feu avait le plus d'ardeur.

« Burn. I. 1, part, i, p. iy7. - '' Burn. ibid. p. 4W.
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et la tint ('tiiHlue jusqu'à ce qu'elle n'eût plus forme de ce qu'elle

avait été; après quoi, on le vit encore se frapper la poitrine avec

la main gauche : gagné enfin de tous côtés par les flammes, il

tomba dans le brasier, et rendit l'esprit '. Tel fut l'héroïsme du

martyr le plus vanté de la réforme anglicane : après s'être lait ca-

tholique pour sauver sa vie, il mourut protestant par dépit de n'a-

voir pu se soustraire à la mort.

La sévérité de la reine d'Angleterre coiUre les hérétiques ne s

borna point, comme il ei*it été à désirer, au supplice de Cranmer.

Le prêtre Thomas Virthle, un gentilhomme nommé Bertlet Gréen,

trois artisans et deux femmes furent brûlés sur la place de Smith*

field à Londres. A Cantorbéry, un homme et quatre femmes subi-

rent le même supplice peu de jours après. Deux femmes furent

encore brûlées à Ipswick, trois artisans à Salisbury, six autres à

Glocester, et quelques-uns aussi à Kochester. On étendit jus*

qu'aux morts d'une certaine célébrité, la punition de l'hérésie.

Au moins déterra-t-on le prédicant Fagius, et le fameux Bucerqui

était mort en Angleterre, après avoir porté la séduction en tant

d'autres endroits. On fit le procès à leurs cadavres, on leur prononça

la sentence, puis on les brûla avec beaucoup de livres hérétiques.

On traita de la môme manière la femme de Pierre Martyr enter-

rés depuis quatre ans.

Nous conviendrons volontiers que le zèle de Marie n'était pas

assez éclairé: ou nous accordera, en retour, que Henri VIll et

Edouard VI avaient dû aigrir les catholiques, en inondant l'An-

gleterre de leur sang. Linguet, dans une très-mauvaise continua-

lion de l'Histoire universelle de Hardion, peint Marie avec des

couleurs affreuses, tandis qu'il prodigue les éloges à Elisabeth,

persécutrice impitoyable des orthodoxes. Telle est la justice des

prétendus philosophes. A leurs yeux, les rigueurs exercées contre

les sectaires sont des crimes abominables, mais le massacre des

catholiques fait les héros. Voltaire, de son côté, a exagéré le

nombre des hén'iiques qui périrent sous Marie, en disant que

800 personnes furent livrées aux flammes. Houced, auteur an-

glais, n'en compte que 277, et Rapin Thoiras 284.

Le jour même que mourut Cranmer, le cardinal Polus fut sa-

cré archevêque de Cantorbéry (i555); ce qui a fait accuser ce

saint prélat d'avoir pressé la mort de son prédécesseur, afin de se

mettre en possession de si dépouille, [nipuiatlon manifestement

calomnieuse, puisque l'exécution de Cranmer, loin d'avoir été

d'un mois après sa condamnation.ipitee. que p

« Burn. p. 408. Thuan. 1. 17, p. 511.
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Et quel besoin Polus avait-il df la mort de Ciaiimcr, pour mon-

ter sur son siège, qui elail vacant depuis cette senteiiee, pour le-

quel il avait été élu canoni(juemenl par le clerjjé d Angleterre,

puis confirmé par le pape? Ainsi le porte expressément l'ordre

donné pour lui restituer les revenus qui avaient été mis en séques-

tre. Polus au contraire avait fait tous ses efforts pour ne point

accepter l'épiscopat, dont il différa, tant qu'il lui fut possible, de

recevoir l'ordination. Pour ce qui est de la peine de mort et des

voies de rigueur employées contre les sectaires, il lei approu-

vait si peu, qu'il se déclara que^ [uefois assez vivement contre le

chancelier Gardiner, qui voulait au moins que par le supplice des

plus obstinés on imprimât la terreur aux autres. Polus soutint

constamment que la violence n'était propre qu'à aigrir le mal, ou
tout au plus à faire des hypocrites

;
que les pasteurs devaient avoir

<les entrailles de pères, et regarder leurs ouailles abusées comme
des enfans malades, qu'il était question de guérir et non pas d'é-

gorger. Il désirait qu'on donnât aux peuples le temps de se défaire

peu à peu de leurs préventions. Le meilleur moyen qu'il trouvait

pour cela, c'était de réformer le clergé, dont le dérèglement avait

donné naissance à l'indocilité et à l'hérésie. « La plupart des chré-

" tiens, disait-il, croupissant dans une ignorance grossière, ou ne

" s'occupant que d'affaires temporelles, n'opinent en matière de

» religion que d'après des préjugés généraux; et les apparences de
» la vertu l'emportant sur la vérité, c'est ordinairement la vie scan-

>' daleuse des docteurs orthodoxes qui fait préférer à leur ensei-

nemenl celui des réformateurs hérétiques. «

Conformément à ces principes, il tint (i556), en qualité de lé-

gat apostolique, un synode à Lambelh, pour la réformalion du
clergé'. Rien de plus propre que les décrets simples qu'on y (ir,

au nombre de douze seulement, pour ramener à la règle des Pè-

res et des canons, suivant les termes de la préface, l'Eglise d'An-

gleterre, entièrement défigurée dans sa doctrine et dans' ses

mœurs par les effets déplorables de son schisme. Tout y tend à la

réforme des ecclésiastiques, selon les idées saines dePolus, intime-

ment convaincu que de la vie sainte ou scandaleuse du prêtre dé-

pend celle du peuple. Il est commandé, sous les peines les plus

sévères, aux évêques de résider dans leurs diocèses; aux curés,

aux chanoines, à tous les bénéficiers, de résider dans leurs béné-

fices. On condarine sans nulle exception la pluralité des bénéfices

à charge d'âmes; de telle manière que ceux qui en posséchiicnt

plusieurs, étaient obligés de se réduire à un seul dans l'espace de

"g

' Décréta Reformationis Regin. Pol. ap. Labb. t. 14, p. 1733.
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deux mois, sous peine de les perdre tous. Sans se bornera une

résidence stérile, on enjoint aux évêques de paître en effet leurs

troupeaux, spécialement de prêcher tous les dimanches et tous

les jours de fête, à moins qu'ils n'en soient légitimement empê-

chés, et alors ils doivent le faire par d'autres. On oblige encore

à envoyer des prédicateurs de paroisse en paroisse, afin de sup-

pléer aux besoins pressans des églises abandonnées. On veut que,

pour fournira tant de fonctions capitales, les évêques s'abstien-

nent absolument de la gestion des affaires temporelles. Et afin

d'accréditer leur ministère, on les charge de prêcher surtout

d'exemple, de renoncer à la vanité et aux pompes du siècle, aux

riches ameublemens, à la magnificence de leur train, de leur domes-
' tique, du vêtement, pour lequel on va jusqu'à leur interdire toute

étoffe de soie. La même simplicité doit régner sur leur table, où

l'on ne permet de servir que trois ou quatre plats ; encore dit-on

qu'on approuve moins cette abondance, qu'on ne la tolère par mé-

nagement pour la délicatesse du siècle. Ces règles devaient s'éten-

dre, dans les proportions convenables, aux ecclésiastiques du se

cond ordre. La visite du diocèse est encore ordonnée comme un

devoir des plus essentiels de l'épiscopat : elle doit se faire en cha-

que lieu, tous les trois ans, par l'évêque en personne; ou, s'il en

est absolument empêché, par des vicaires édifians et capables.

Ce qui parut ensuite le plus important, ce lut la collation des

ordres et des bénéfices; à ce sujet, l'on avertit l'évêque de ne point

imaginer qu'il a rempli son ministère, en se contentant d'impo-

ser les mains, et laissant à d'autres l'examen des sujets. Il doit tout

faire en ceci, ou du moins présider à tout par lui-même, prendre

long-temps avant l'ordination le nom de chaque ordinand, s'in-

former avec le plus grand soin de ses mœurs et de sa capacité,

l'examiner lui-même avec la plus grande iittention, se faire aider,

s'il est nécessaire, dans cet examen, mais ne s'en décharger jamais

sur les personnes mêmes qu'il juge les plus dignes de sa confiance.

Quant à la collation des bénéfices à charge d'âmes, outre un exa-

men tout nouveau des sujets, de leur foi, de leurs mœurs, de leur

savoir, de leur naturel, de leur maturité, de leur goût pour la ré-

sidence, on autorise encore l'ordinaire à exiger d'eux le serment

sur la résidenco effective, comme le point le plus important pour

le bon ordre des églises. On trouve aussi dans ces décrets un plan

très-bien conçu pour les séminaires, alors presque ignorés; ce qui

fait voir que Polus avait reçu véritablement d'en-luiut le don de

régir la maison de Dieu, et de rétablir en particulier l'Egliso

d'Angleterre. Ces points de réforme, qu'il publia d'abord en vertu

de la seule autorité attachée à son caractère de légat, furent mis
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à exécution aussitôt quil se vit clul' orclitiaire de la hiérarchie

britannique.

L'erreur, aiiisi combattue en Angleterre, et dans bien d'autres

Etats de l'Europe, chercha jusque dans le Nouveau-Monde un
lieu (l'asile, où les sectaires inquiétés dans leur patrie pussent non-

seulement se réfugier, mais se multiplier en assurance'. Calvin,

dans la vue d'augmenter sa domination avec sa religion séditieuse,

ne manqua point d'exalter ce projet, comme une imitation du
zèle des apôtres, et le justifia par l'endroit de l'Evangîle où il est

dit : Quand on vous ijersécute en un Heu^ fuyez dans un autre. Il

fallait, pour l'exécution de cette entreprise, employer auprès de

quelque souverain la fraude, le mensonge, l'abus de confiance,

afin de détourner de leur destination légitime les revenus et les

forces de l'Etat; mais ce ne fut jamais là un obstacle pour le zèle

de secte et de parti. On s'adressa au roi de France, et il ne fut pas

ditlicile à l'amiral de Coligny, déjà très-zélé pour l'erreur, de faire

entendre à Henri II, jaloux de la puissance autrichienne, que, loi

de l'Amérique étant pour les Espagnols le vrai nerf de la giierrej

on ne pouvait opérer une diversion plus efficace qu'en unissant

ou en détournant au moins la source où ils avaient jusque la

puisé sans gêne. On feignit de vouloir grossir les trésors du roi, et

l'on se proposait d'établir à ses dépens, hors de sa portée, l'héré-

sie qu'il poursuivait de son pouvoir. Durand de Ville^^agnon, che-

valier de Malte, d'une ancienne maison de la province de Bi ie, et

vice-amiral des côtes de Bretagne, fut mis à la tête d'une expédi-

tion, dont sa valeur à toute épreuve, son habileté et ses rares con-

naissances faisaient tout espérer. Coligny lui obtint d'abord trois

vaisseaux du roi, avec la permission de porter K armes de France

ilans le Nouveau-Monde. On chargea cette flo e de Calvinistes

cachés, auxquels on mêla quelques cathohques .ifin de mieux se

couvrir (i555).

Us partirent du Havre-de Grâce, et après une tempête qui les

contraignit de mettre à terre les moins déterminés de la troupe,

ils continuèrent heureusement leur route jusqu'à la rivière de Ja-

neiro sur la côte du Brésil. Ils remontèrent ce fleuve, descendirent

dans une petite île déserte, et y bâtirent un fort qu'ils nommèrent

Coligny, pour honorer leur protecteur. Ce seigneur n'y fut pas

insensible : il leur renvoya trois autres vaisseaux parfaitement

équipés et chargés d'un plus grand nombre de Calvinistes que la

première fois, a^ec un essaim de prédicans, à la tête desquels

(niillaume Chariier et le carme apostat Pierre Richer furent pla-

' Thuan. I. If., n. 0. lU'-zo, Hi^t. «col. 1. 7..
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ces par Calvin, sur une lettre de lauiiral qui lui déférait ce choix.

Aussitôt qu ils lurent arrivés, on établit une église à la gene-

voise, et l'on fit la cène, ù laquelle Yillegngnon assista. Ce ne fut

pas sans opposition de la part des catholiques, très-surpris et non
moins irrités de la manœuvre à Inquelle on les faisait servir. La

division se mit parmi les Calvinistes mêmes, d'abord au sujet de la

matière du sacrement, comme il était arrivé à Genève lorsqu'on

en avait chassé Calvin, les uns voulant user de pain levé, et les

autres d'azymes. Une querelle en attirant une autre, chacun vou-

lut expliquer à sa façon ce texte fameux par l'abus qu'en font les

Sacramentaires : La chair ne sert de rien, c'est l'esprit qui vivifie.

Le carme Richer avança, avec l'impudence d'un apostat, que la

chair de Jésus-Christ, de quelque manière qu'on la crût dans la

communion, n'était d'aucune utilité au communiant. Et, poussant

l'impiété plus loin qu'elle n'avait encore été poussée dans la secte,

il soutint opiniâtrement, contre les paroles de l'Ecriture où le Père

éternel ordonne à ses anges d'adorer le Verbe fait chair, qu'on

ne devait ni l'adorer ni l'invoquer dans cet état. Enfin la dispute

devint telle, qu'il fallut renvoyef Ghartier pour consulter Calvin.

Cependant Villegagnon, qui avec un sens naturellement droit

avait des connaissances fort au-dessus de sa profession, sentit

l'insuffisance et l'abus du sens particulier que Calvin présentait

comme la règle des décisions en matière de dogme. Il voyait cette

règle si fautive, qu'on était réduit à recourir contre elle à celui

même qui l'avait établie. Il combattit Richer en plein sermon, se

déclara publiquement catholique, ouvrit les yeux à tous ceux qui

conservaient quelque bonne foi, et chassa les obstinés, qui furent

réduits à se hasarder sur un méchant navire pour repasser en

Europe. Pendant treize ans qu'il vécut encore, il persévéra si

bien dans la foi de l'Eglise, qu'il consacra ses talens peu communs
à écrire contre le calvinisme. Mais sa conversion ayant d'abord

choqué l'amiral qui ne lui envoya plus de secours, i( lui fut im-

possible de fésisler tant aux Portugais qu'aux sauvages, et il aban-

donna son établissement pour revenir en France. C'est là une ten-

tative des plus remarquables en ce genre de la part des sectaires,

et l'un des traits sans nombre qui nous font reconnaître, qu'entre

les œuvres divines l'apostolat est ce qu'il y a de plus inimitable

pour l'esprit de mensonge.

Ce n'est pas ainsi que fut conçue et conduite la célèbre mission

d'Ethiopie ou d'Abyssinie, qui s'exécuta dans le même temps,

c'est-à-dire au commencement du pontificat de Paul IV. Si les

fruits n'en furent pas aussi abondans qu'on avait lieu de l'espérer,

il n'y eut au moins rien à reprocher aux ouvriers employés pour
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les recueillir. Les peuples d Ethiopie, qu'on nuunue uujourd liui

Abyssins, avaient reçu la foi dès les premiers temps de l'Eglise,

et suivant leurs traditions, par les soins de l'apùtre S. Mattliieu,

et de l'eunuque de la reine de Candace j mais le cours des siècles

et la difficulté de communiquer avec le centre du christianisme

avaient tellement altéré leur religion, qu'on ne savait plus trop

quel nom lui convenait'. Ils étaient tout à la fois baptisés et cir-

concis 5 ils avaient pris de même différentes observances des Ma-
lîométans et des idolâtres dont ils étaient environnés; et ce qui

les éloignait peut-être encore davantage de l'unité sainte, ils re-

connaissaient pour chef de l'Eglise le patriarche d'Alexandrie
,

(jiii, engagé dans le schisme et l'hérésie d'Eutychès, leur inspiraii

!a plus grande aversion du nom latin. Des aventuriers portugais,

s'étant mis en tête de déc uvrir le fameux Prêtre-Jean, qui passait

pour un puissant monarque chrétien établi au milieu des idolâ-

tres, et ayant pénétré par la mer des Indes dans l'empire d'Abys-

sinie, en confondirent le souverain avec cet ancien monarque
tartare, dont le christianisme informe pouvait se comparer en effet

à celui des Abyssins. Ils l'entretinrent des mystères de la foi ; et

coumie ce prince, nommé David, était vertueux et fort sensé, il

{;oiita si bien leurs principes, qu'il ne voulut plus reconnaître le

patriarche d'Alexandrie, et rendit obéissance au pape par une
ambassade solennelle ^

Après la mort de David, Claude, son fils et son successeur, élevé

dans la religion romaine, et allié du roi de Portugal, dont il avait

reçu des secours essentiels dans une occasion où il s'agissaft do
iix couronne, le pria de lui procurer pareillement des h()mnu\s

Imbiles à combattre les ennemis du salut. Le roi de Portugal, i\v.

concert avec le souverain pontife, jugea que, pour établir solide-

ment cette Eglise, il fallait lui donner un patriarche, et quelques

évêques au moins pour les principaux sièges ; il crut aussi ne pou-
voir mieux s'adresse r qu au fondateur de la fervente Compagnie
tlo Jésus. Au seul nom de patriarche et d'évêque, Ignace trembla

(ouune au plus grand danger (jue pût courir son ordre naissant;

liais réflécliissant ensuite qu un patriarcat et des évêcliés pareils

étaient moins des dignités que des croix, il accorda ce que le

l)riiice demandait, et lui nomma trois sujets d'une capacité et d'une

vettu éminentes. Nugnez était indiqué le premier, comme celui

qu'Ignace désirait qu'on fit patriarche, sans que le saint le dît néan-

moins d'une manière explicite. Il avait travaillé long-temps en
Afrique, tant à la délivrance des esclaves qu'à la conversion des

' Boiih. 1. -), p. '.03. — » Maff. 1. 10. Orland. lib. Ij, n. Ins.

T. Ml, 27
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renégats, et il se trouvait à Lisbonne, où les intérêts de sa mission

l'avaient obli;,'é de faire un voyajje. Les deux évoques désignes

dans l'intention de leur général, étaient Oviédo et Carnéro. Tou»
les trois parurent encore plus alarmés que le saint fondateur,

quand on leur parla de mitre et de pallium. Nugnez écrivit à Rome
qu'il aimerait mieux passer le reste de ses jours à la chaîne avec

les esclaves de Barbarie, que de siéger au premier rang dans la

maison du Seigneur. Ils refusèrent unanimement et invincible

inent, jusqu'à ce que le vicaire de Jésus-Christ leur eût fait un
oonunandement absolu d'accepter.

Oviédo et Carntro allèrent d'Italie rejoindre Nugnezà Lisbonne,

où ils furent tous trois ordonîiés évéques. Le pape nomma celui-

ci patriarche, et lui envoya le pallium, avec des pouvoirs illimités,

tant pour l'Elhiopie que pour les régions voisines. Il fit Oviédo

évèque de Nicée, Carnéro évèqued'Hiérapolis; et pour les événe-

mens qui pouvaient survenir, les déclara l'un et l'autre succes-

seurs du patriarche. Ignace joignit aux trois prélats dix coopéra-

teurs choisis pour travailler sous leurs ordres, et leur donna une

lettre aussi touchante qu'instructive pour le roi des Abyssins.

Elle lui recommandait la troupe apostolique, formée sur le mo-

dèle de la société de Jésus-Christ et des apôtres, d'un chef et de

douze disciples, tous disposés à sacrifier jusqu'à leur vie pour le

salut du prince et des sujets. Du reste, elle exposait les preuves

les plus solides et les plus sensibles, tant de l'unité catholique

que de la primauté du successeur de Pierre, qui est le centre de

celte unité, d'où dérive la pure doctrine de la foi chrétienne.

Les missionnaires s'embarquèrent à Lisbonne (i555), et allèrent

directement aux Indes, afin de s'informer de l'état où la religion se

trouvait pour le moment en Ethiopie. La précaution ne pouvait

«*tre plus opportune : ils apprirent que le roi Claude, autrement

Asnasaghez, s'était laissé regagner par les Cophtes ou Eutychiens,

et qu'il n'était nullement disposé à recevoir la foi catholique. On
ne jugea point à propos d'exposer la personne du patriarche. On
envoya Oviédo, avec quelques autres de ses compagnons, qui ne

purent rien gagner sur l'esprit du prince pendant le peu de temps

qu'il lui restait à vivre, et qui dierchèrent leur consolation parmi

ceux de ses sujets qui avaient conservé des dispositions plus favo-

rables à la prédication de la vraie foi. Asnasaghez ayant été tué

dans une irruption des Mahométans ses ennemis, son successeur

Adamas se déclara ouvertement contre les ouvriers apostoliques,

et fut un des plus cruels persécuteurs des vrais Chrétiens. Cepen-

dant le patriarche Nugnez, ne voulant pas laisser inutile la grâce

de sa consécration tourna ses ree^ards vers la Chine, où il eut le
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i)uiiiieur d'ouvrir lu porte à i'Evaiigilo. 11 y entra suivi de mar-

chands portugais, sous prétexte de racheter quelques esclaves de

cette nation. Les Chinois parurent très-curieux d'entendre la

nouvelle doctrine qu'il prêchait, mais si peu disposés à la suivre

,

qu il prit le parti d'aller cultiv?'' au Japon les chrétientés floris-

santes qu'y avait établies S. vrançois Xavier, après avoir néan-

moins répandu dans la Chine les premiers germes de foi, qui

fructifièrent dans leur temps.

La petite Compagnie d'Ignace embrassait tout à la fois l'ini-

niense étendue de l'Asie, les côtes orientales et occidentales dt;

l'Afrique, particulièrement le royaume de Congo, qu'elle fourni-

alors d'excellens ouvriers; et dans l'autre hémisphère, elle culti-

vait dé'y les vastes contrées du Brésil, où elle fit, en peu de temps,

de si grands progrès, qu'il fallut y établir un provincial k part.

Le saint instituteur, qui était l'àme et le mobile de toutes cos

grandes œuvres, et qui portait en quelque sorte la charge ré-

partie entre tant d'ouvriers occupés de ce qu'il y avait de plus

laborieux dans les quatre parties du monde, sentit enfin ses

forces seconder imparfaitement son courage, et bientôt succom-

ber sous le faix. Réduit bien souvent à garder le lit, sans quitter

encore le timon dii gouvernement, et voyant de jour en jour les

affaires se multiplier à proportion de l'accroissement de sa Com-
pagnie, il fit choisir, par les pères qui étaient à Rome, un vicaire

général, pour se décharger d'un travail auquel il ne pouvait plus

suffire. Cependant il voulait toujours qu'on lui rendît compte,

nu moins des œuvres d'édification que ses enfans faisaient à Rome
ot dans les contrées voisines. Il apprit qu'à Maccrata dans la

Marche d'Ancône, où l'on avait préparé pour le carnaval des

(livertissemens peu chrétiens, quelques pères qui s'y trouvaient

in mission avaient exposé le Saint-Sacrement avec une grande

solennité; qu'on y avait fait des prières et des instructions tou-

chantes pendant les trois jours qui précèdent le mercredi des

cendres, et que le peuple, attiré par la pompe et la nouveautt*

(le la cérémonie, avait tout quitté pour y assister. Cette dévotion

plui; tant au saint général, qu'il voulut qu'on la pratiquât chaque

année dans toutes les maisons de son ordre. C'est ainsi qu'a

commencé la dévotion des quarante heures, établie partout en-

suite avec tant de succès, afin de faire diversion aux débauches

et aux folies profanes du carnaval (i556).

Sentant enfin que sa dernière heure approchait , il ne pensa

plus qu'à se préparer en paix à la mort. Il avait souhaité trois

(luises avant de quitter la vie : que son livre des Exercices fût ap-

prouvé pnr le saint Siège, que sa Compngnie fut confirmée par les
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fiouverains pontifes, et que les constitutions en fussent publide.i

dans tous les lieux où elle était établie. Ses vœux étant accomplis,

il (lisait qu'il n'avuit plus rien à désirer en ce monde, et ne soupi-

rait qu'après la dissolution de son corps, afin d'aller se réunir à son

Dieu. Quelques-uns des pères, lui entendant parler de mort pro

cliaine, sans qu'il leur parût sérieusement malade, osèrent lui dirt^

qu'il avait de vaines terreurs. Il ne les contredit point; mais obéis

sant dans le silence à une voix plus sûre, il se confessa et reçut le

corps de Notre Seigneur avec des sentimens extraordinaires dt;

piété. Deux jours «iprès, il fit appeler sur le soir le père Polanque,

son secrétaire, et lui dit d'aller demander au pape la bénédiction

apostolique et l'indulgence pour l'article de la mort. Polanque

«vec les autres pères et les médecins même, ne voyant rien qui

pressât, rcMuit la conunission au lendemain. A peine fut-il jour,

que différens pères, étant allés voir comment le saint avait passé

la nuit, le trouvèrent presque agonisant. Polanque courut alors

au pape, en s'accusant de peu de foi, et n'eut que le temps de

remplir sa pieuse et triste contmission. Tous les autres s'empres-

sèrent en foule vers le malade, persuadés néanmoins que ce n'était

pas encore sa dernière heure, mais seulement une faiblesse dont

ils espéraient le rappeler en lui faisant prendre quelque chose. Il

leur di- d'une voix mourante : Je n'ai besoin de rien^ tout est inu-

tile; puis joignant les mains, levant les yeux au ciel, et pronon-

çant le nom de Jésus, il expira doucement le dernier jour de

juillet i556.

Il avait soixante-cinq ans : il y en avait trente-cinq qu'il s'était

converti , et seize que sa Compagnie était confirmée. 11 la vit ré-

pandue dans tout le monde, et divisée en douze provinces, qui

comptaient au moins cent collèges. Vingt ans après sa mort, on fit

état de trente-cinq provinces avec deux vice-provinces, de plus

de cinq cents collèges, de trente-trois maisons professes et qua-

rante-huit noviciats, sans compter les séminaires, les résidences

et les missions; en tout plus de dix-sept mille religieux, dont sept

à huit mille prêtres. Mais le saint fondateur n'eut pas plus tôt

rendu l'esprit, qu'on entendit ces mots retentir dans tous les

quartiers de Rome : £e saint est mort, le saint nous est enleva.

Les peuples accoururent en foule au lieu où il était exposé, et l'on

s'estimait heureux de lui baiser les mains, de toucher ses vêtemens,

et surtout d'en ravir quelques petites parties, qu'on vénéraitcomme
des reliques précieuses. Les suffrages des hommes distingués ne

furent pas moins expressifs que la voix du peuple : parmi les pré-

lats, les savans et les plus vertueux personnages, le pieux insti-

tuteur de la congréation de l'Oratoirr, Pliiîippe Néri luiniênie,

Jirt::



n Mtit]

ubliées

oniplis,

; soupi-

lir àson

)rt pro

lui (lire

is obéis-

reçut le

aires de

)lanque,

édiction

)lanque

rien ([ui

t-il jour,

ait pass(î

ut alors

emps de

'empres-

ce n'était

îsse dont

chose. Il

it est inu-

pronon-

jour de

l'il s'était

la vit ré-

ices, qui

)rt,onfit

, de plus

s et qua-

ésidences

dont sept

plus tôt

tous les

st enlevé.

se, et l'on

irèteniens,

ïit connue

ngués no

li les pré-

eux insli-

luinïêuie,

l\n lAM iiii I. litiLisB. — Mv. lAiv. * 4aï

pnr la suite Ikiiiod! d'un culte public, s'exprima plus fortement

que personne en faisant l'éloge du saint, de qui il s'applaudit tou-

jours d'avoir appris à faire oraison. L'odeur de sa sainteté se ré-

pandit rapidement de Rome parmi toutes les nations, surtout

dans l'Espagne sa patrie. Le château de Loyola devint atissitôt

une espèce de temple , et la chambre où il s'était converti fut un

sanctuaire qui inspirait l'horreur du péché, et imprimait spéciale-

ment le remords aux âmes impures. Pour lu caverne de Manrèze,

dépositaire de ses communications intimes avec Dieu , le peuple

n'y entrait qu'à genoux, en baisant la terre baignée du sang et des

larmes d'un pénitent qui en a suscité tant d'autres.

La voix du Ciel ou des miracles confirmait de jour en jour lu

dévotion (\es peuples. Il s'en opéra une infinité pur l'attouchement

d'un cilice du saint, qui était resté à Barcelone, et qu'on portait

de maison en maison aux malades, dont la foi ne manquait pas

•l'être suivie de la guérison. Ils se nndtiplièrent tellement et en

tant de manières, que les actes de sa canonisation en rapportent

plus de deux cents bien attestés. Six cent soixante témoins déposè-

rent de même en faveur de ses vertus héroïques. Clément VIII, en

insérant le nom de ce saint dans le martyrologe, usa de cette

formule, qu'il voulut dresser lui-même : A Rome, S. Ignace^ con-

fesseur^ fon laleur de la Compagnie de Jésus ^ illustre pour sa

sainteté
y
pour ses miracles ^ et pour son zèle à étendre la religion

catholique par tout le monda» Une haute sagesse qui était peinte

jusque sur son front, un courage invincible, portés l'un et l'autre

par la grâce à un point de perfection dont il est peu d'exemples :

tel est en deux mots le portrait d'un saint , vénérable à tous les

fidèles vertueux, à tous les ecclésiastiques zélés; et, ce qu«i

S. Jérôme trouvait plus honorable encore, ha'i, du moins dans sei

œuvres, par tous les hérétiques'. Le père Jacques Laynez, il-

lustré par l'office de théologien du pape
,
qu'il avait exercé avcd

vllîtinction au concile de Trente, fut le successeur immédiat da

S. Ignace dans la charge de général des jésuites.

S.Thomas de Villeneuve, archevêque de Valence, était mort
l'année précédente, après avoir donné successivement au cloître

et à l'épiscopat l'exemple de toutes les vertus qui peuvent ho-

norer des états si différens. Il était né dans un village du diocèse

de Tolède : il fit ses études de théologie dans la florissante univer-

sité d'Alcala , où il acquit tant de réputation par son seul mérite

qu'il en fut choisi professeur dans une grande jeunesse. Le poisoi

des louanges et l'appât de la fortune n'altérant point sa piéié, il

' F.pist. 80, ad S. Au«.
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entrn dans l'ordre des Augustin» à l'âge de trente ans, afin de s'ap-

pliquer uniquement, sous U's yeux de Dieu seul , à la méditation

des choses éternelles et à Tacquisition de la perfection évange-

lique '. Mais on n& permit nulle part ù cette vive lumière de de-

meurer sous le boisseau. Il fut contraint d'accepter successive-

ment la supériorité des çouvens de Valladolid, de Salamanque,

de Burgos, puis de toute la province de Castille. D'un autre côté.

l'empereur Charles V et l'impératrice Isabelle sa femme, infor-

més de sa piété et de l'onction qui régnait dans ses discours, le

choisirent pour leur prédicateur ordinaire. L'empereur conçut

tant d'estime pour sa vertu , sa doctrine et son éloquence, qu'il

craignit de faire tort à l'Eglise, en laissant dans l'obscurité du

cloître un talent si propre à honorer le premier ordre de la hié-

rarchie. C'est pourquoi le grand siège de Grenade étant venu à

vaquer, il ne différa point d'en nommer Thomas archevêque;

mais l'humble religieux refusa d'une manière qui ôta tout espoir

de vaincre jamais sa résistance. La Providence voulait lui (loiint'r

des marques particulières de la vocation divine.

Peu de temps après, l'archevêché de Valence étant vonu aussi

à vaquer, l'empereur, qui ne se flattait plus d'obtenir le consente-

ment de son saint prédicateur, y nomma un religieux de l'ordre de

Saint -Jérôme. Cependant, le secrétaire ayant mis par méprise le

nom de Thomas dans le brevet, le prince regarda ce hasard appa-

rent comme un ordre exprès du Ciel, et se rendit désormais sourd à

toutes les remontrances et à tous les gémissemens de la modestie

alarmée. Les supérieurs de Thomas joignant leurs prières et leur

autorité aux ordres de l'empereur, il craignit de résister à Dieu

même, et obéit (i544)> ^^ ^i^ dans l'épiscopat fut telle qu'a cou-

tume de l'être la vie de ceux qui le refusent. Sans entrer dans

le détail inépuisable de ses vertus pastorales , ni même de sa

charité pour les pauvres, qui le caractérisa particulièrement, on

peut dire en deux mots qu'elle retraça iidèlement, dans les

temps les plus malheureux, l'antique et merveilleux tableau de

S. Jean l'Aumônier. Avant de mourir, il leur fit distribuer tout

ce qu'il avait, ou, pour mieux dire, le peu qui lui restait, à la seule

exception du méchant lit sur lequel il était couché ; encore ne

fut-il pas tranquille qu'il n'eût fait venir le geôlier des prisons épi-

scopal^s, auquel il en fit don, en le priant de le lui prêter pour

le peu de temps qu'il lui restait à vivre : délicatesse aussi Respec-

table d'après les principes de la foi, qu'elle semblera minutieuse

aux yeux des faux sages. S. Thomas de Villeneuve fut béatifié par

',nayn. t'iH ao. 1555, n. 66. Baill. vie des saints,
,
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Paul V en i(ji8, t'I canonisé (jinuant»' ans apn'-s par AKxamIrt' Vil.

Lo Seigneur fournissait ù son l<^glise des saints cuiinens, à

propo^ion des calomnies sacrilèges et des liLisphènies injurieux

des réformateurs hérétiques. Dans le temps des Thomas de VilU*-

Jieuve, de» Ignace de Loyola, des François Xavier, des Philippe

Néri, des Gaétan de Thienns, ilorissut encore S. Pierre «l'AI-

cantara, contemporain lui-même de sainte Thérôse, qu'il di-

ligea si heureusement dans les voies les plus suhlimes de la vie.

intérieure, de S. François de Dorgia, et de S. Charles Borronu'f,

sans compter une infinité d'autres saints dont les oeuvres furent

moins éclatantes, ou plutôt moins liées avec les affaires générales

(le l'Eglise. S. Pierre d'Alcantara prt^cha la réforme, et r«''tidilit

en Espagne dans l'ordre de Saint-François dont il était religieux;

mais en le ramenant d'ahord à la pureté approuvée par le siég<î

apostolique, en faisant confirmer encore cette restauration en

ir>55 par le pape Jules III, en prenant une route entièrement

opposée à celle des réformateurs pharisaïques, contens d'imposer

le fardeau, sans le supporter du doigt seulement. On peut dir»»

;iu contraire que tout ce que prescrit la règle de S. François,

({itelque austère qu'elle soit, n'est presque rien en comparaison

Je ce que pratiquait le saint réformateur.

Il lui était assez ordinaire de ne manger que de trois en trois

jours; et durant les contemplations où ce chérubin morl«'l pa

rnissait déjà tout dégagé des sens, il passait quelquefois huit jours

entiers sans rien prendre. Toujours il marchait nu -pieds, ne se

< ouvrait pas même de son capuce, quelque violente que fVii la

pluie, ou quelque bn*' ii que fût le soleil; et sur un aliroux

«ilice de lames de fer blanc il ne portait qu'un habit fort étroit
,

ou plutôt qu'un sac iW bure, avec un manteau de même étoile.

Tout son soula^: Mnetu dans les froids extraordinaires consistait

à passer d'un plus grand mal à un moindre, au moyen de l'expé-

dient, qu'il avait imaginé, de quitter quelque temps son manteau,

(l'ouvrir sa porte et sa fenêtre, puis de les fermer et de se recou-

vrir. Sa cellule, si l'on peut nommer ainsi re qui n'équivalait pas

a un tombeau , n'avait que quatre pieds et denu de longueur; en

sorte qu'il ne pouvait se coucher pour dormir. Il était conti-

miellenient debout, ou à genoux, excepté le p<'U de temps qu'il

accordait au sommeil : alors il était assis, et appuyait simplement

sa tête contre un morceau de bois scellé dans le mur. Aussi passa-

t-i' quarante ans sans dormir plus d'une heure et demie dans

toute la nuit et le jour : austérité qu'il avoua lui-même hii avoir

conté dans les commencemens plus qu'aucune autre, et qu'on

ne propose qu'à l'admiration des (idcK s i>lutôt cucori" pour la
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conl'iision des réformateurs, ou caloiniiialeurs Je la loi luanifestç'e

par (le toiles œuvres. _ .jt

La solidité et la pcnélration de son esprit égalaient son austé-

rité, et la simplicité de sa foi égalait ses lumières
j
quoiqu'aux

connaissances acquises, les plus nettes et les plus étendues, il

joignît, pour ainsi dire, la claire perception des choses surnatu-

relles dévoilées sans cesse à la sublimité de ses contemplations, çt

tant d'expérience dans les voies intérieures, qu'il fut en ce genre

l'oracle même de S*® Thérèse. Le dépouillement des choses tei-

restres était presque excessif en lui, et la garde des sens si rigou-

reuse, qu'il passa trois ans dans un monastère de son ordre, sans

en connaître aucun religieux, sinon à la voix. Jamais il ne levait

les yeux sur ce qui l'entourait : ce n'était qu'en suivant les autres,

qu'il pouvait se rendre aux exercices du cloître, ou fournir sa

route dans les voyages. Il passa un grand nombre d'années sans

voir aucune femmej et s'il en vit par la suite, c'était comme s'il ne

les voyait pas , ou comme s'il n'en voyait que les ombres. Une pé-

nitence si austère dura quarante-sept années entières. Aussi dans

sa vieillesse était-il si atténué, si décharné, que sa peau ressem-

blait moins à celle d'un corps vivant qu'à une écorce d'arbre dessé-

chée. Il ne laissa pas que de vivre soixante-trcis ans en travaillant

sans relâche. Sa piété ne le rendit pas farouche. Il parlait peu
;

mais comme il avait l'esprit excellent, il s'expliquait toujours a

propos, avec un sens exquis, avec une sérénité et une vivacité

douce qui rendaient son entretien des plus agréables. C'est de

S'* Thérèse, qui avait eu avec lui les plus étroites liaisons, qui

d'ailleurs n'avait pas le tact moins sûr en fait d'esprit qu'en ma-
nière de vertu, que nous tenons ces particularités'.

Le pape Paul IV (i557), qui malgré son grand âge montrait la

vigueur et quelquefois la vivacité d'un jeune homme, s'était

brouillé avec le nouveau roi d'Espagne Philippe 11^ et avait en-

gagé les Français dans sa querelle, nonobstant la trêve dont ceux-

ci étaient convenus avec les Espagnols. Le succès n'accompagna,

au moins en Italie, ni les armes de France, ni celles du saint Siège;

le pape conclut la paix avec la même précipitation qu'il avait

commencé la guerre, et à des conditions si peu honorables, qu'on

dressa deux exemplaires du traité, dont l'un devait se publier, et

l'autre demeurer secret. La reine d'Angleterre s'était liguée avec

les Espagnols, et Paul IV supposait Polus tout-puissant sur son

esprit. Il conçut des préventions contre ce cardinal, dont il ac-

cusa la sage douceur envers les hérétiques, de connivence à l'hé-

',yie tk sainte Tlit'rèac, rli. 27-
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résie, et qu'il desiitua aussitôt de la légation d'Angleterre (iSS^).

I^a reine, sensiblement affligée, écrivit au pape, qu'en révoquant

PoIms, il renversait le plus ferme appui de l'Église d'Angleterre,

où tout après cela ne pouvait plus aller qu'en désordre; cepen-

dant elle se saisit du bref et le tit garder secrètement, sans même
le décacheter. Mais quelque ooin qu'elle eût pris de tenir la chose

cachée àPolus, il en eut connaissance, quitta volontairement les

marques de sa légation, et envoya vers le pape pour justifier sa

conduite. On ajoute' qu'ayant d'abord composé son apologie, et

y trouvant ensuite quelques saillies trop vives contre ce pontife,

il la jeta au feu, en s'appliquant cette sentence de la Genèse : Vous

ne découvrirez point Vignominie de votre père. Cet acte de sou^

mission adoucit un peu l'esprit du vieux pape; et sa paix ayant éié

conclue sur ces entrefaites avec le roi d'Espagne, l'orage fut

presque aussitôt dissipé.

Paul IV soupçonna aussi le cardinal Moron d'avoir entretenu

des intelligences avec les sectaires d'Allemagne, et le fit jeter

dans les prisons du saint office. Ce cardinal se justifia parfaite-

ment, et le pape l'autorisa à sortir de prison. Moron n'en voulut

rien faire, à moins qu'on ne rendît publiquement justice à son in-

nocence; ce qui fit traîner cette affaire jusqu'au pontificat suivant.

Paul, fort zélé pour l'inquisition, étendit beaucoup la compétence

et l'autorité de ce tribunal , sur le modèle de celui d'Espagne

,

iiomma un grand-inquisiteur, et rendit cette charge perpétuelle,

comme celle du grand- pénitencier : tous ces réglemens ne furent

observés que pendant la vie de leur auteur. Il n'en fut pas ainsi

(le Yindex^ qui est encore l'ouvrage de Paul IV. C'est un cata-

logue des livres mauvais, ou suspects, avec défense de les lire, non-

seulement soir; peine d'excommunication et de privation des bé-

néfices, mais sous pe' x3 d'incapacité de toutes charges, et d'infamie

perpétuelle, dont Paul IV se réservait à lui seul le pouvoir de

rtflever.

L'année suivante i558, le "pape et l'Eglise universelle furent

plongés dans la désolation, dans une consternation subite, par le

renversement simultané des deux colonnes de la religion en An-

gleterre. Déjà le chancelier Gardiner, compté pour la troisième,

n'était pi . du nombre des vivans. La reine Marie, naturellement

mélancolique et très-sensible, exposée depuis si long-temps à des

mortifications qui ne finissaient point, nouvellement affligé»»

jHir l'indifférence que le roi son époux, moins âgé qu'elle de treize

ans, ne lui laissait que trop apercevoir, et accablée enfin par la

"'ti

' Ciacon. Vit, Pont, t 3, p OiC
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perte de Calais que lui valurent ses liaisons avec l'Espagne con-

tre la France, s'abandonna si fort au chagrin qu'elle ne pouvait

plus souffrir la vue que d'un petit nombre de personnes, et con-

tracta une enflure qui se convertit bientôt en une hydropisie sans

remède. Elle y succomba le 17 de novembre, à Tâge de quarante-

trois ans : elle en avait régné cinq et quatre mois. Le cardinal

Polusy dernier appui de la foi, ne survécut à la reine que seize

heures, étant mort d'une fièvre double - quarte, la nuit du 1
1;^
au

1 8 du même mois, à l'âge de cinquante-neuf ans. Quand on vint

lui annoncer la mort de la reine, il demanda son crucifix, dit en

l'embrassant : Seignetr, sauvez-nous^ sauvez votre Eglise, nous pé-

rissons, tomba dans l'agonie, et expira peu après (i558) '.

Tous les auteurs, orthodoxes et protestans, ont indistinctement

exalté son esprit, son savoir, sa prudence, sa modération et son

désintéressement. La noblesse de son âme, égale à celle de son ex-

traction, dédaignait les voies basses qui conduisent lésâmes vuU

gaires à la fortune. Sa douceur toMt évangélique lui faisait détes-

ter l'usage du fer et du feu contre des malheureux entraînés à

l'erreur par des préventions nationales : il méprisait autant les

clameurs d'un faux zèle que la témérité des soupçons conçus

contre sa propre foi j et, si l'on avait mieux suivi ses maximes,

on aurait vraisemblablement donné plus de consistance au réta-

blissement de l'Eglise britannique. Son corps fut transporté à la

chapelle de Saint-Thomas, qu'il avait fait bâtir à Gantorbéry; et

la modestie l'accompagnant jusqu'à la sépulture, il n'y voulut

que ces mots pour toute inscription : Tombeau du cardinal Polus,

Les ouvrages qui n,ous restent de cet illustre prélat, sur les con-

ciles, sur l'unité de l'Eglise, sur la puissance et les devoirs du sou-

verain pontife confirment tout ce qu'on a dit de son érudition,

et plus encore de sa rare éloquence. Il faut néanmoins convenii

qu'on n'y trouve pas toute la belle latinité de Bembo et de Sa-

dolel.

Ce qui alarmait surtout le pape, était le caractère de la prin-

cesse qui avait le plus d'espérance de succéder à la reine d'Angle-

terre. Elisabeth, née du même père que Marie et <le la fameuse

Anne de Boulen, avait en sa faveur l'une des dispositions de

Henri VlII, faite en conséquence d'un acte du parlement, qui lui

avait donné pouvoir de régler, comme il le jugerait à propos, le

rang de ses successeurs : on s'en tint là pour éviter un labyrinthe

àe difficultés, dans lesquelles toutes les contradictions de ce prince

tt l'exacte discussion des droits eussent engî\gé,non sans de grands

' Godwn. de Prspsul. Angl. in Archicp. Cant Tliuan. I. 20, p. 623.
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périls pour l'Etat. Quoique Elisabeth ne se fût pas encore déclarée

hautemçnt sur la religion, on n'ignorait pas qu'elle était protes-

tante dans Tâme : son penchant pour les nouvelles doctrines avait

percé en mille occasions. C'est pourquoi la reine sa soeur l'avait

tenue long-temps prisonnière. Dans le temps même du décès de

ivlarie, Elisabeth résidait à deuxjournées de Londres, dans un châ-

teau qui passait pour une retraite de son choix, et qui n'était au

fond qu'un exil. Le parlement l'ayant proclamée |«ine, elle partit

pour Londres, et attira dans tous les lieux où elle passait des

tro.upes innombrables qui disaient monter leurs acclamations

jusqu'au ciel'. Son voyage ne fut qu'un triomphe sans interrup-

tion ; mais elle quitta son équipage pour arriver à cheval au palais

des rois. Agée de vingt-cinq ans, parée de ses grâces plus encore

que de ses vétemens superbes, et avec cette affabilité hypocrite

qui gagne autant l'amour que le respect, elle parlait aux uns,

souriait aux autres, regardait tout le monde avec un air d'intérêt

et de bienveillance , et n'omettait rien pour obtenir l'affection de

son peuple. Elle put dès-lors pressentir que son pouvoir n'au-

rait point d'autres bornes que celles qU'il ne lui plairait pas de

frai...^ '"

El udia aussi à tromper d'abord les catholiques. Le clergé

étaui. vetiu au-devant d'elle en procession avec la croix, elle le

suivit à la chapelle de la tour, où elle descendit en premier lieu,

y entendit le Te Deum à genoux, et donna beaucoup de signes

de dévotion. Peu de temps après, elle assista aux services funèbres

de la reine sa sœur, avec les mêmes apparences de religion et de

catholicité. Elle se fit même couronner par un prélat catholique,

suivant les rites de l'Eglise romaine, le i5 janvier i559, jurant

alors de maintenir la religion catholique, et de conserver l'Eglise

avec ses privilèges et ses libertés. Mais une semblable promesse

faite à Dieu aux yeux de tout un peuple n'était qu'un jeu pour
elle, comme la suite de sa conduite le fit voir. En recevant l'onction

sainte, elle dit aux dames d'honneur qui l'accompagnaict : Ne
m^approchez pas^ car la puanteur de cette mauvaise huile pourrait

vous incommoder. Ce fut par ce trait irréligieux qu'elle sortit de la

profonde dissimulation dont elle avait usé sous le règne précédent

par rapport à la religion. Bientôt elle leva entièrement le masque.

Persuadée que Rome ne la maintiendrait pas sur le trône, elle se

déclara hautement pour la religion prétendue réformée, la favo-

risa de tout son pouvoir et ne cessa de persécuter les catholiques

^

Parmi les souverains principaux de l'Europe, à qui elle fît annon*

' Burn. do Reform. t. 3, 1. 5, p. 1&4. — * Art de Vérif. les dates»
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cer son avènement à la couronne, elle n'omit cependant point

le pape, et l'assura qu'elle n'inquiéterait personne au sujet

de la religion. Paul IV répondit que l'Angleterre était un fief du

siège apostolique, et qu'Elisabeth n'a^/ait pu légitimement monter
gur ce trône, surtout à cause du vice de sa naissance; que si ce*

pendant elle lui remettait la décision de son sort, il tâcherait de

lui donner des marques de son affection\ Cette conduite du pape

£st justifiée par la certitude où il était dé l'attachement d'Ëlisa>

beth à l'iié ;iie, sans laquelle sa mère ne pouvait passer que pour

une adultère, et elle-même que pour une bâtarde. 11 ne faut pas

oublier du reste que Paul vivait dans un temps où, les sectes, qui

déchiraient la société chrétienne, n'étant pas encore légalement re-

connues, il fallait être catholique pour gouverner des catholiques;

et tant que ces sectes, alors en lutte et même soutenues par quel-

ques succès, n'étaient pas légalement établies dans la grande so-

ciété, elles se trouvaient en état de révolte contre les deux auto-

rités spirituelle et temporelle. Dans cette position, en agissant

comme il le faisait à l'égard de l'hérétique Elisabeth, afin d'arra-

cher l'Angleterre à l'hérésie , Paul se conformait au droit en vi«

gueur.

Elisabeth ne fut pas plus tôt infoimée de la réponse du pape^

qu'elle rappela son ambassadeur, et dit : Le pape veut apparem-

ment tout perdre^ et mefaire tout gagner^ ce qui donnerait lieu de

penser que la complaisance du ponûfe eût fait une hypocrite au

lieu d'une persécutrice. Il importait peu à Elisabeth, décidée avant

toute chose à régner, quelle religion elle prj>fessât, pourvu

qu'elle fût reine; si ce n'est que la science dont elle se piquait, et

le caractère de ses mœurs s'accommodaient beaucoup mieux de

la liberté que donnaient les sectes, que du joug salutaire que la foi

catholique impose à l'esprit et au cœur. Mais ce qui lui fit prendre

son parti, fut l'impossibilité dans laquelle la fermeté de Paul IV

la mettait de passer pour fille légitime de Henri VIII, et pour juste

héritière de ses Etats, en professant la foi romaine. Ainsi, n'ayant

pu surprendre le pape, elle s'en déclara l'ennemie,' et embrassa

hautement l'hérésie. Par le même principi indépendamment dt;

ses goûts et de ses autres motifs, elle n'eut garde d'agréer la pro-

position que le roi d'Espagne son beau-frère lui fit de l'épouser,

avec la dispense qu'il se faisait fort d'obtenir du saint Siège. En
usant de cette dispense, elle eût reconnu la validité du mariage du

roi son père, contracté en vertu d'une dispense pareille avec Ca-

therine d'Aragon, et par conséquent l'adultère de sa mère Anne

' Siiond. an. 1559, n. 5. Tallar. 1. ('., c. 3,
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de Boulen, aussi bien que l'illégitimité de sa propre naissance.

Toutefois, comme elle avait intérêt à ménager le monarque es<^

pagnol , elle prit, sans s'expliquer si nettement, le parti de l'amu-

ser L ;eo la foule de ses autres soupirans, dont elle sut faire servir

les rivalités à établir solidement sa puissance. Pour expliquer, du

reste, la résolution qu'Elisabeth avait prise de ne jamais se don-

ner un époux, il nous suffit de rappeler qu'elle n'avait garde de

consentir à partager son trône :'cette princesse était trop jalouse

du souverain pouvoir, pour le communiquer à personne. Afin de

se délivrer d'abord des poursuites de Philippe il, elle se hâta

d'établir la nouvelle réforme en Angleterre, persuadée qu'après

cet éclat, le roi catholique, au moins par honneur, cesserait de

l'importuner. «« -
. a "t.

Elle assembla le parlement qui, représentanrîei, trois ordres

(lu royaume, commença par reconnaître la légitimité de sa nais-

sance, et établit son droit à la couronne par un acte authentique.

Cependant on ne cassa point la sentence de nullité prononcée

entre Henri VIII et Anne de Boulen, ni l'acte qui avait été passé

en conséquence, et qui déclarait Elisabeth illégitime. Cette affaire

fut d'abord mise en délibération : mais le garde du grand sceau4

Nicolas Bacon, substitué dans cette charge à l'archevêque d'Yorck,

représenta sensément que des recherches trop approfondies nui-

raient plus au droit de la reine qu'elles ne le constateraient
;
que,

sans perdre le temps à révoquer des lois ou des sentences particuliè-

res, il suffirait de prononcer, par un édit suprême et général, qu'elle

étaitparvenue légitimement à la couronne; qu'au reste, la majesté

eu diadème effaçait toutes les taches, et couvrait tous les défauts'.

D'après cet avis, les deux chambres prononcèrent ou'Elisabeth

était leur véritable reine, qu'elle descendait légitimement et en

droite ligne des rois .d'Angleterre, et que la couronne lui appar-

tenait sans aucune ambiguïté.

Après les intérêts de la reine, on s'occupa de ceux de la reli-

gion qui en formaient le fondement. Matthieu Parker, qu'Anne de

Boulen avait chargé en mourant de l'instruction d'Elisabeth, et

qui fut peu après archevêque de Cantorbéry, avait été nommé par

la cour, avec quelques autres théologiens de son espèce, pour re-

voir la liturgie d'Edouard VI, qu'on nommait le Livre des com-

munes prières. La reine trouvait que la réforme y était outrée en

quatre points, celui des cérémonies, celui des images, celui de

l'eucharistie et celui de la primauté anglicane. Il y avait bien

d'autres oppositions de la part d'un grand nombre de seigneurs^

' Cam. îh Annal. Vit. Eli.sab. I5urn. t. 2, lih. .3.



4

43o mSTOIHB GànéRALS [An 1658]

et surtout des cvéques qui résUtèrent, sans en exce()ter un seul,

avec la plus grande fermeté. Ce fut en cette occasion qu'£litiabeth

eut besoin de tous ses artifices» pour donner, tantôt au comte
d'Arondel, tantôt au duc de Norfolk, l'espérance de l'épouser ; et

pour gagner d'autres suffrages par d'autres marques de faveur,

par des promesses pompeuses, par la profusion des bienfaits. Mai •

gré toutes ses manœuvres, le parti cl«;s sectaires ne l'emporta que

de trois voix sur les catholiques (i 558).

Quoique la reine aimât l'éclat et la pompe dans la religion

comme en tout le reste, et qu'elle reprochât aux ministres d'E-

douard de l'avoir réduite, par le retranchement des cérémonies

et des ôrnemens extérieurs, à une nudité qui l'avilissait, qui lui

ûtait la plus grande partie de sa vertu sur l'esprit des peuples,

elle sacrifia presque entièrement son goût à sa politique, à l'envie

d'élever entre elle et Rome un mur éternel de division, à l'espoir

de s'attacher inséparablement les sectes qui formaient l'appui de

son empire. Les nouveaux iconoclastes prévalurent si bien sur

sa propre façon de penser, qui lui représentait les saintes images

comme un puissant moyen pour exciter la dévotion, qu'elle ne les

fit pas seulement enlever des églises, mais qu'elle défendit à tous

ses sujets d'en garder dans leurs maisons. Il n'y eut que le crucifix

de conservé; encore ne fut-ce d'abord que dans la chapelle royale,

d'où l'on ne put jamais l'engager à 1 ôter. Elle fut plus ferme sur

l'article de l'eucharistie. En conservant le fond de la liturgie d'E-

douard, elle en retrancha ce qui contrariait manifestement le

dogme de la présence réelle; en particulier, l'endroit où ii était

déclaré, qu'en recevant la communion à genoux, on ne préten-

dait rendre aucune adoration à la présence corporelle de la cîiair

et du sang de Jésus-Christ, parce qu'ils n'étaient point ailleurs que

dans le ciel. Elle fit même remettre dans cette liturgie ces pan les

qui en avaient été supprimées : Que le corps de Notre-Seigneur Je-

sits-Chrisi garde ton corps et ton âme pour la vie éternelle. Mais

en même temps elle adopta cette formule : Prends ceci en mémoire

de ce que Jésus Cliristest mort pour toi, en te repaissant de luipar
la foi. C'est-à-dire qu'Elisabeth, subordonnant sa dévotion à sa

politique, voulait contenter tous les partis. En un mot, son des-

sein était que le mystère de l'eucharistie fût exprimé par des pa-

roles un peu vagues, et si bien ménagées, que tous ses sujets pus-

sent s'en accommoder, et qu'ainsi les catholiques et les hérétiques,

les sectes les plus multipliées et les plus discordantes ne formas-

sent tous qu'une seule tt même Eglise.

Quanta l'article de la suprématie, lu qualité de la personne (pà

s'en trouvait invcsiio aussi bien (^ue de la royauté, et qui par son
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sexe était radicalement incapable de la puissanoe pastorale, ce ri-

dicule, plus efficace que la religion, fit ouvrir les yeux sur les ex*

ces auxauels l'on setaiî porté. Il n'y avait pas jusqu'aux sectaires

les moins raisonnables, qui n'eussent honte de reconnaître une
femme pour pasteur, pour chef souverain de l'Eglise. Elisabeth

,

(louée plus que personne Je sens et de raison, sentit toute la bizar-

rerie du personnage qu'il lui fallut jouer. File rougit, balança, ne

vainquit ses répugnances que par la crainte plus grande de voir

échapper de ses mains une occasion si belle de se rendre absolue.

Kl le chercha desexpédiens; et connaissant les hommes beaucoup

plus choqués des noms que des choses, rejeta le titre de chef de

rEglise^ et prit celui de gouvernante souveraine en toute» sortes

(le causes séculières et ecclésiastiques [ï5Sq). Elle fit encore décla-

rer par le parlement, que c'était à la couronne qu'était attachée

la pilmauté ecclésiastique; et au lieu d'un vice-gérant, tel que

Henri VIII l'avait établi, elle créa un tribunal qu'on nomma la

cour de la grande commission, et qui fut composé d'un certain

nombre déjuges, revêtus en commun du pouvoir que Henri avait

commis à un seul. Plan d'ailleurs très-conforme au goût d'Elisa

-

beili, en ce que, partageant l'autorité entre plusieurs, il en confé-

rait peu à chacun, et la laissait tout entière sous la main d'une

femme qui en était si jalouse'.

Elle s'attribua ainsi toute juridiction dans les causes et les af-

faires ecclésiastiques, c'est-à-dire le droit de visite, de correction

et de réfonnation sur le clergé; toute autorité pour créer et des-

tituer les évêques, convoquer les synodes et y présider, dresser

des lois et des constitutions, connaître s erreurs, des hérésies,

(les schismes, des abus, et en ordonnti la punition; enfin pour

employer et substituer, dans la gestion de toutes ces affaires, telles

personnes, mêmes simples laïques, qu'il plairait à la reine de choi-

sir, sans nulle autre considération pour les évêques que celle qu'il

lui semblerait bon d'avoir; tellement qu'elle pouvait même les

suspendre de leuis fonctions, toutes les fois qu'elle le jugerait à

propos. En sa qualité de chef ou de gouvernante souveraine de

l'Eglise,' elle s'appliqua aussi les décimes et les prémices ou reve-

nus de la première année de chaque bénéfice. Pour les biens des

abbayes, des couvens, de toutes les communautés qui avaient été

restituées à la religion sous le règne de Marie, elle les réunit en

partie au fisc, et les distribua en partie à la noblesse. Elle abolit

le sacrifice de la messe, avec tous les anciens rites concernant et

les divins offices, et les prières communes, et l'administration des

' Barn. t. 1, I. n, p .^r.S rt 371.
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sacrèmeiis; puis iciir substitua de nouvelles réréinonîes ctil« nou-

velles observances, en pnrticulier l'usage de la langue vulgaire

tlau»lesofficespublics,à l'imitation des Luth^riensprincipalenicnt,

quoique la foi calvinicnne fût plus du goût des auteurs ou coppé-

rateurs de cette législation.
**

• #*. ft^
'

Cependant, comme les cvéqucs unanimement, un assez bon

nombre de seigneurs du premier ordre, et la plus grande par-

tie de la noblesse du second rang, avec une multitude infinie

de peuple, toujours attachés h l'ancienne religion, criaient haute-

ment qu'on prenait à tâche de la détruire; pour les satisfaire en

quelque chose, ou plutôt pour leur faire illusion, on indiqua pnr

ordre de la reine une conférence à Westminster, où l'on promet-

tait de justiOer par de solides raisons tous les changenicns qu'on

.ivnit ordonnés. L'assemblée se tint en effet, mais avec le tumulte

qu'il n'était pas difiicile de prévoir, et qui suffit non-seulement

pour éluder toutes les demandes, mais pour qualifier encore les

plaintes de sédition. Peu de temps après la conférence, la persé-

cution commença, pour durer autant que le r:gne d'Elisabeth. On
décréta de grosses amendes contre ceux qui célébreraient ou qui,

entendraient simplement la messe, qui exerceraient ou donneraient

lieu d'exercer aucun office ecclésiastique selon les anciens rites.

La première transgression étaitpunieparuneamendededeux cents

sterlingSy ou par six mois de prison; la seconde, par une amende
ou une prison double des premières; et la troisième, par la prison

perpétuelle et la confiscation de tous les biens. Ce premier acte de

tyrannie suffit pour faire cesser, au jour nianjué, l'exercice pu
blic de l'ancienne religion dans toute l'Angleterre. Le sang des

innocens et des justes fut répandu peu après avec une horrible

profusion.

Mais d'abord, les évêques résistant h l'impiété, et refusant en

particulier d'approuver avec serment, comme il avait été enjoint,

le titre de gouvernante souveraine en matière ecclésiastique, tous

ceux qui ne sacrifièrent point leur conscience à leur fortune fu-

rent déposés et bannis, ou renfermés en différentes prisons, dans

lesquelles ils périrent pour la plupart de misère et de chagrin.

On compte parmi ces prélats dignes d'une éternelle, méujoire,

Nicolas Healh, archevêque d'Yorck, qui avait été grand chance

lier; Edmon Donner, évèque de Londres, ilhistré par les ambas-

sades les plus importantes et les mieux remplies; Tonstal de

Durham, célèbre aussi par les négociations, et par son éminente

capacité dans la bonne littérature ; With de Winchester, qui

avait un talent remarquable pour la poésie; Waston de Lincoln,

excellent théologien ; lîuine do T/u Iitfii kl autrefois distingué duuj
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la cliairo lu-bmiquo <hi <(illéj»e royal Je Paiis ; 'rinirllxi (rKli,(jui

avait l'té rhargé tie rciidro ohéissancc au saint Siô};;»', de la part tltî

la rrine Mariiî; onliii Hourn do Hnih , 'rurbervillc d'Kxci'stiîr,

IN)()1 do IVterhoroiiyh, Scot de (^hester, Oyllorp de Carlile, et

r>olduell d'Asaph, (jui, s'élant retiré auparavant d'AnpfIctorre à

Ilouu', y vécut encore long-temps avec édifieation, et y mourut

saintement.

(]es grands exemples furent imitt-s d'abord par la meilleure

partie des ecclésiastiques du sccijnd ordre, qui furent jetés dans

les fers, ou réduits à traîner lu)rs de leur patrie une vie languis»

santé et fugitive, ainsi que les religieux des ordres divers, les

d()(;leurs des universit<'s, les nobles laïques de l'un et de l'autre

sexe. Les autres, par la crainte de perdre leurs bénéfices ou leurs

autres biens, cédèrent au temps; et renfernjant leur foi au dedans

de le\irs cœurs, tâchèrent de se persuader qu'ils pouvaient au

dehors se coiifonueraux volontés de la reine, et que le péché qui

se commettait eti cela ne serait imputé qu'à elle ou à ses officiers.

Quand on eut imposé au peuple une aniendo de douze »ous [)ar

tête, et qui augmenta considérablement par la suite, pour chaque

jour de f<}te où on ne se trouvait pas comme auparavant dans sa

priroisse prostituée à l'hérésie, la lâcheté et la défection n'eurent

plus de bornes ; de telle manière cependant que plusieurs faisaient

(lire la messe dans leurs maisons par les mômes prêtres qui célé-

braient publiquement dans les temples les ofiices hérétiques.

Souvent il arrivait qu'ils participaient en un même jour à la com-

munion catholique et à lacune calvinietine. Quelquefois aussi les

prêtres, après avoir célébré dans les deux rites, portaient la sainte

eucharistie aux fidèles orthodoxes, et distribuaient en même temps

tu cène aux catholiques moins attachés à leur foi. A la fin, presqu(î

tous se pervertirent avec le clergé. De neuf mi Ile quatre cents bé-

néticiers que l'on comptait dans le royaume, il n'en resta qu'en-

viron soixante dix, qui aimèrent mieux renoncer à leurs bénéfices

qu'à leur religion, et leurs places furent remplies par des héréti-

ques. Plusieurs moines retournèrent au siècle, et quelques reli-

gieuses se retirèrent en des pays étrangers (iSSp).

La papesse d'Angleterre, ayant créé des évêques et des cures de
sa secte, ne suivit pas cependant les erremens des Ziiinglicns ou
des Calvinistes, ni dans la forme du régime qu'elle établit, ni dans

la distribution des grades et des titres ecclésiastiques. Elle ne se

eonrorma pas non plus fort exactement à la pratiq-ie de Luthé-

riens, auxquels toutefois elle aimait mieux resse!n!)ler ({u'aux au-

tres sectaires, non-seulement pour les observances extérieures,

mais aussi pour la croyance. Par là elle soutenait cet air de modé-
T. VII, 28
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ration quVHe affcctnit en touU; rencontre, i>t se dérobait au ridi-

cule d'avoir entièrement et tout-i\-c<)up abandonne lu reUgion

catholique, moins différente du lutliérunisine que du cnlvinisnie,

et dont Elisabeth avait d'abord fait parade en montant sur le

trûne. Ainsi elle n'établily ni ce tribunal séditieux qu'on nomme
consistoire, ni les grades ou offices d'anciens , de ministre» , 1 i

tous les vains simulaeres de la hiérarcliie genevoise. Attentive à

In gloire de la prélatiire souveraine qu'elle s'arrogeait, ainsi qu'à

In splendeur temporelle de la royauté, et m<^me à la stabilité de sa

secte, elle voulut que son clergé, comme ilans l'ancienne Eglise,

demeurAt composé d'archevêques, d'évè({ues, de prôtrcs et de dia-

cres, sans néanmoins admettre aucun ordre inférieur au diaconat.

Dans les cathédrales et les collégiales, on conserva de nu^nie les

titres de prévôt, de doyen, d'archidiacre, de chanoine, et de tous

les rangs de cette nature, conformément ù l'usage de chaque

Eglise. La reine ne leur Kpssn pas seulement le:i domaines de l'an»

cien clergé, mais presque tous ses privilèges dans l'ordre tant

civil qu'ecclésiastique. Elle voulut qu ils parussent dans les églises

en chapes et en surplis, que partout ailleurs ils portassent l'habit

clérical, et que les évèques eussent le rochet. Elle retint encore

avec les croix l'usage du chant et des orgues, des cloches, des

cierges, et lu plupart des fêtes, du nombre desquelles toutefois on

ne manqua point de supprimer celle du saint Sacrement et celles

de lu Vierge. On conserva les jeûnes du carême, et presque tous

les autres, avec l'ubstinence du vendredi et du samedi. Dans une

tle abondante en poissons, et remplie de pécheurs qu'on eitt ruinés

en diminuant ce genre de consommation, Elisabeth n'aurait eu

garde de supprimer les jeûnes ; sa politique lui faisait d'ailleurs

comprendre qu'il fallait, par des motifs d'économie politique, mé-

nager les animaux qui fournissent à la boucherie, dans un royaume

isolé et privé des traites journalières du continent.

Tous ces rites anglicans ne furent pas, à beaucoup près, du

goût des sectaires fugitifs d'Allemagne, de France, de Suisse, qui,

alléchés par les bénéfices et les dignités ravis aux catholiques,

arrivaient de jour en jour par troupes nombreuses : mais la reine,

en vertu de sa suprématie sans bornes et sans exception de ma-

tière, voulut que tout pliât; et ceux qui résistèrent furent privés

de leurs rangs et de leurs bénéfices. Enfin presque tous se sou-

mirent aveuglément. Pour se concilier tant ceux qui résistaient

encore que ceux qui survenaient sans fin, les complaisans leur

procuièrent à Londres quelques églises, où ils pussent prier à

part, et vaquer aux autres observances; ce qui devint une source

de disputes, puis d'altercations si violentes, qu'il fallut chasser
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quelques ministres venus de France. Il y eut mi^me différens Sa-

i-rumentaire» comiamnés ù mort. Bientôt, sous pn-texle de calvi-

nisme, la lie la plus iuqiurede toutes les secte» et de toutes le.i

nations ,s'épancha dans la malheureuse Angleterre, où après

(juelque temps on connut ù peine à quels pri.icipes on tenait, tant

pour l'ordre politique, et social que pour la profession de la f«)l.

Les intelligences , ayant uîie fois dévié de la ligne de la vérité, s'é-

garèrent dans les systèmes les plus monstrueux; l'anarchie intel-

lectuelle et le fanatisme de l'erreur furent à leur comble dans iiu

pays qui, pour s'être détaché de l'unité catholique, tomba, de

convulsions en convulsions, jusque dani les derniers excès. Klisa-

heth couvrit sous la cendre le feu qu'elle avait allumé dans l'Etal;

mais il devait faire, sous ses successeurs, une affreuse éruption.

L'Ecosse, où le diadème ne reposait pas sur une tôte aussi mâle,

ne tarda pas si long-temps à ressentir les effets des doctrines sédi-

tieuses, qui parurent vouloir s'y dédonnna^'er de la contrainte à la-

quelle elles étaient réduites en Angleterre. De ce voisinage conta-

gieux, leur premier abri, elles s'éiaient glissées en Ecosse, puis dé-

voilées avec insolence, à la faveur d'une minorité, el d'une régence

administrée par une femme de nation fratiçaise. Marie de Lorraine,

sœur du duc de Guise tout-puissant en France, et veuve du roi

Jacques V, gouvernait ce royaume au nom de la jeune reine Marie

sa fille, qu'elle avait fait passer en Erance dès sa première jeu-

nesse, afin de la soustraire aux attentats de la discorde et du fa-

natisme déchaînés tout à la fois c outre l'Ecosse. Les prédicans s'y

étaient introduits d'Angleterre en si grand nombre, et avaient

déjà fait tant de prosélytes, qu'on y tenait hautement des assem-

blées hérétiques. La reine douairière, doni la régence était mal

affermie, croyant devoir fermer les yeux sur les premiers conven-

lioules, donna lieu au parti de s'accréditer et de s'accroître avec

nie rapidité prodigieuse. Cette princesse passant ensuite et sans

utervalle d'une extrême douceur à une fermeté impérieuse, et

rarchevèque de Saint-André ayant procédé en toute rigueur

contre un vieux prêtre hérétique qui fut brûlé vif, il y eut une

émeute si violente dans une procession qui se faisait à Edim-
bourg, que les sectaires se jetèrent sur les reliques qu'on y por-

tait, les renversèrent dans la boue, et dissipèrent le clergé en

vomissant mille blasphèmes, et en exerçant toutes sortes de pro-

lanaiions '.

Pour s'assurer ensuite l'impunité, et multiplier sans risque

lours attentats, quelques-uns de leurs chefs et des fauteurs (|u'il»

'Buchaa. Hlst. ScoC ad an. ijJS. De Thou, I. 21, sub Qa.
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aToient parmi In no]>U»»sr, s« «linporsôiv ni don» les prnvinc«vt

,

exhortèrent !«•« pt'npU's à so dciliurr pour la Kil'oiint', l'I formè-

rent (Uifiii unu confédilriition. (î'cst la pr<>niit'rn ([ni tn «oit faite

pour la (léfunAe de lin résir tu Ktu»»»»', où rlIeH no n'isHt-ront plus,

qu'elles n'y euH^ent tMilièrcnicnt ruine l'Iùal et la religion. Lu

perspective des suites de cette révolte lit tn inliler la r«'{{ente.

Elle (écouta les demandes ({ue lui adressèrent l(*s rehelles, et de

primc-nhoi'd leur permit d'user do la lan^'ue vulgaire dans le;»

prières puhli({ues, dans l'administration des sanemens, et généra-

lement dans tontes les cén'monies; ce (pu? I(\h évècpies iniprouvè-

ent fortement : ils r<'S(durent au conlrairtt de ne rien relAt^licr

de la piirniière rigueur contre les ennemis de la foi. Sur ces en-

tiefaites, on conclut par le traité de (îateau-(]umbré<iis une paix

générale entre la plupart des prirucs (K; l'iMnopej les principaux

contractans furent d'une part le roi de l'rance, et de l'autre le roi

d'Espagne avec la reine Klisnbelli. Kn consécpience, il y eut un

traité particulier entre l'Angleterre et l'K»-0886(155 y).

La régente, devenue plus hardie par l'éloigncnient des ennemis

étrangers, songea sérieusement h réduire ceux ((ni bouleversaient

l'intérieur du royaume. Klle se résolut à les en bannir j et pour

le faire d'une manière plus imposante, elle fit citer tous les mi-

nistres de In réforme dans une assemblée qu'elle avait convocpiée

à Stirling. Lu secte, déjà très-multipliée, prétendit donner la loi

,

ou du moins ne se soumettre qu'à ce qu elle trouverait bon. dé-

pendant les ministres obéirent à la citation ; niiùs ils vinrent ac-

compagnés d'une telle multitude de peupl(r,qu'il ne fut plus ques-

tion que de les calmer, en leur promettant qu'on n'ordonnerait

rien contre eux. Ils se retirèrent après cette promesse, arraeliét;

par lu force: dès qu'ils eurent disparu, on procéda comme s'ils

eussent refusé de comparaître, et on les bannit comme contu-

maces. On n'eut pas plus tût repris le cours de la justice, inter-

rompu parla violence, que la p<,)pulace devint furieuse, et que

la régente se vit trahie par bien des seigneurs qui lui avaient

paru fort attachés jusqu'alors. Tels furent entre autres le comte

d'Argyle, l'un des plus puissans seigneurs du royaume, <'t le prieur

de Suint-André, fds naturel du roi Jacques V, ncmmié lui-même

Jacques Stuart, comte de Murray : nom à jamais détestable, qui

ne rappelle qu'un homme de sang et de rapine, l'un de ces mon-
stres sansàme et sans conscience, qui ne s'acquièrent de céK-hrité

qu'autant qu'ils ne répugnent à aucun forfait. C'est néanmoins le

héros privilégié de Buchanan : prédilection qui nous fait apprécier

tout à la fois et le héros et le panégyriste.

Le comte de Murray fut seconde dans ses attentais, ou plutôt
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y l'ut préparé pur le calviniste Jean Knox, prcilicant furieux que
riuMxIorc d(! Hèzr (pnilifu; d'apôtru <le IFcusse '. Prêtru et moine
uposlut, nc(niiiûpar(piili|uirsliintoriL'ns(l'un cunimcrccinfAint;avcc

sa brIUvniùre et avt'O unt^ uiultitudc de i'uninius uhusûei, uccusë

int^niu des plus aboininables pratiques de lu magie, poussé de la

fureur qu'inspire une conscience liourrelée pur le crime et les re-

mords, il connnuniqua la frénësie uux peuples et aux nobles, <[u'il

entruinnit à su suite, au moyen de ses prôcbes forcenés et de ses

L'uloinnieux blasphèmes. Il renversa les églises et les monastères^

chussu les prôtres et les évi^ques, pillu les biens consacrés à Divu,

conunit (M)ntre les catholiques et les (choses saintes les profuna-

tions et les cruautés les plus inouïes. Passant du mépris de la re-

ligion i\ celui du diadème, il fit abroger l'autorité de la reine ré-

gente, et la transféra aux chefs du parti qu'on décura du litre de

cons(>illers, et principalement nu barbare comte ie Murruy, qui,

sous prétexte de zèle contre l'idoUtrie pupistique, n'aspirait (ju'à

ravir le trône à la jeune Marie sa sœur. Knox prt^cha pubi pie-

ment que les si.^i'ts de cette princesse étaient absous du s ment

de fidélité; qu'il n'était pas seulement en leur pouvoir de la dépo-

ser, mais que par le droit humain et divin il était permis à Xoni

particulier, comme au corps de l'Etat, de tuer les tyrans S '%t à-

dire, dans le style de la secte, les souverains qui s'opposeï r au ren-

versement de la i-eligion. Cependant Calvin ", du milieu de Genève

où il exigeait une soumission sans rései-ve, écrivit à Knox une

lettre de félicitalion sur la rapidité de ses succès, c'est-à-dire sur

les progrès de la révolte, l'exhortant à lu persévérance, et priant

le Ciel de le combler de ses faveurs.

Les hérétiques en effet levèrent hautement l'étendard de la ré

bellion, tinrent lu cnnq)ugne avec des troupes bien armées, firent

tète à celles de la régente, et s'emparèrent de plusieurs places

fortifiées. Telles furent entre autres Perthe, Scone, Stirling et

Limnach, où ils abattirent les monastères, c^'-n'irent toutes sor-

tes d'excès dans les églises catholiques, changèrent entièrement

la forme du service divin, et établirent leurs ministres. Les

mêmes désordres furent commis à Cupre et à Saint-André par les

habitans même des lieux, qui se déclarèrent protestans à la face

de leur archevêque, tju'ds voyaient cependant à la lôte d'une

grosse troupe de cavalerie. La reine douairière invoqua le secours

(le la France, qui faisait cause commune a^cc l'Ecosse, au moins

contre le comte de Murray, armé, sous prétexte de la religicr,

qui l'intéressait peu, pour enlever la couronne à la jeune reine,

m

' Camcr. do Scot. Pict. 1. 4, c. 2. — • Calv. ep. 185.
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et par conséquent au dauphin, qu'elle avait épousé. Henri II,

nvant de rien entendre, voulut s'instruire des vrais motifs de

Murray, et envoya dans cette vue en Ecosse, résolu j s'il ne s'a-

gissait que de différends en matière de religion, de ne point s'en

mêler, tant qu'il aurait si fort à faire pour la même cause dans

son propre royaume. L'envoyé ne revint en France qu'après la

mort du roij ce qui changea tout le système des affaires et laissa

l'Ecosse ahandonnée à son malheureux sort. La liberté entière

de conscience qu'on fut obligé d'y accorder aux novateurs, ne

les rendit paisibles que jusqu'à ce qu'ils vissent moyen de la ravir

eux-mêmes aux catholiques.

Leurs prétentions n'étaient guère différentes en Allemagne,

comme ils le firent connaître à l'empereur Ferdinand I^"^ pendant

la diète qui se tint à Augsbourg l'an iSSg. Dans une autre as-

semblée tenue ou même lieu quelques années auparavant, on

avait sursis aux anciennes ordonnances rendues contre eux , et

l'on était convenu d'une manière vague que tout resterait en

suspens jusqu'à ce que les différends entre les deux partis se pus-

sent terminer d'une façon définitive. Les sectaires, enhardis par

cette condescendance, voulurent s'en faire un droit et changer

leur possession précaire en un état fixe. En vain l'empereur pro-

posa-t-il la voie du concile pour tout régler définitivement : ils

ne voulurent d'autre rnnoile que celui où la parole de Dieu se-

rait la seule règle des décisions; où par conséquent, selon le

sens accoutumé de ce langage, les sain';es Ecritures ne seraient

cn'-endues ni suivant la tradition des Pères ni suivant l'interpré-

tation du vicaire de Jésus-Christ et des autres successeurs des

apôtres, mais selon qu'il plairait à leurs théolo^ens, c'est-à-dire

aux coupables mis en cause, de les expliquer. Et ils le prirent sur

im ton si haut, que Ferdinand, dans la crainte d'ébranler de viou-

veau la tranquillité de l'Empire, consentit à leur laisser le libre

exercice de leur religion '.

A l'égard des peuples mêmes de ses Etats héréditaires, il fut

oWigé vers le même temps de leur permettre la communion sous

les deux espèces; encore cette indulgence ne les satisfit-elle point,

et l'on se retira mécontent de part et d'autre, sans avoir rien ter

miné ^ Il en fut de même en Bavière, où le duc Albert, pour obte-

nir les subsides dont il avait besoin, permit à ses sujets l'usage de

la coupe et celui de la viande aux jours défendus, en protestant

néanmoins qu'il était bien éloigné d'abandonner la religion de

ses pères ^. La défection augmentait de toutes parts dans l'Eglise

* De Thou, 1. 2'.!, n. 4. — « s;<!id. 1. 20. De Tiiou, 1 17. — * Slcid. 1. 26, ad an.
I55G. DcTIioiJ.I. 17. n. 8.
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germanique. Le duc Albert de Prusse, entraîné par le duc de
Mecklembourg son gendre, déclara dans le même temps, par un
écrit public, qu'il embrassait la confession d'Augsbourg, et or-

donna de l'enseigner dans les terres de sa dépendance. Cette doc-
trine fut encore reçue à Spire par l'autorité du conseil, et em-
brassée par le marquis Charles de Bade, qui des pays voisins fit

venir des ministres pour établir des temples chez lui '.

Pendant la guerre que Philippe II fil avec avantage à la France
dès la seconde année de son règne, les hérétiques jouirent dans

ce royaume d'une liberté qu'ils n'auraient pas obtenue en des

temps plus calmes. Quoique leurs assemblées eussent été défen-

dues sous peine de la vie, et qu'on eût en effet condamné au feu un
assez bon nombre de contrevenans, ils ne laissèrent pas que de

s'assembler encore dans plusieurs provinces, au milieu même de

la capitale, principalement à la place Maubert et à la rue Saint-

Jacques, près le collège du Plessis. Malgré tous les autres .soucis

du gouvernement, plusieurs de ces turbulens sectaires, hommes
et femmes de tout état, professeurs, avocats, médecins, furent pris

et brûlés, mais encore sans trop épouvanter les autres. Le peuple

les accusait cependant de crimes atroces et d'infamies que la pu-

deur ne nous permet pas de rapporter '.

Leur sécurité provenait des puissans appuis qu'ils avaient parmi

les grands du royaume, principalement de la part des seigneurs

de Cbâtillon-Coligny, distingués par la noblesse de leur race, par .

leurs grandes alliances, particulièrement avec la maison de Mont-
morenci, par les dignités importantes dont ils étaient revêtus, et

plus enco :e par les talens supérieurs avec lesquels ils les remplis-

saient. Pour tout dire en un mot, le crédit de cette famille était

tel à la cour et dans tout le royaume
,

qu'il balançait celui des

Guise ; et la rivalité entre ces deux maisons était aussi vive que

leurs prétentions respectives étaient inconciliables. Comme le

connétable Anne de Montmorenci et l'amiral de Coligny son ne-

veu étaient prisonniers de guerre, et que d'Andelot, frère de Co-

ligny, pouvait seul disputer aux Guise la faveur du monarque,
Granvelle, évêque d'Arras, en qui le roi d'Espagne avait une en-

tière confiance, eut une entrevue à Péronne avec le cardinal de

Guise, et l'excita vivement à ménager entre les deux cours une
paix aussi nécessaire à la religion, que les divisions des princes, à

la faveur desquelles l'erreur sa répandait de toutes paris, lui étaient

funestes ^. Il ajouta que la France y avait un intérêt tout parti-

culier; que bien des seigneurs, et spécialement les fiers Coligny,

' Sleid. et Thuan. ut snpi. — » De Thou, !. 19. — » Ibid. 1. 20. La Popel. 1. 6,

Uist. ûcii Eifl. Réf. I. 3.
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81 jaloux de l'auguste maison de Lorraine, étaient entièrement in-

fectés des nouvelles doctrines; (jue la Providence fournissait la

i)lus belle occasion contre eux en procurant Vahsence de l'aniivil

et du connétable son oncle; que le colonel-général d'Andelot, las

de s'observer, ne daignait plus ménager ses termes, et parlait in-

dignement de la religion; qu'on l'avait entendu déclamer avec

scandale contre la messe, et qu'il entraînait chaque jour un grand

nombre de soldats et d'ol'ficiers dans l'inijjiélé. Pour mieux con-

vaincre le cardinal, il lui produisit une lettre que il'Andelot avait

écrite à l'amiral son frère, prisonnier en Flandre, en lui envoyant

quelques livres de Genève. Il lui tint beaucoup d'autres propos

demeurés plus secrets, et qu'on présume avoir été la source des

grandes liaisons de l'Espagne avec la maison de Guise. Le car-

dinal et l'évéque se séparèrent ensuite très-bons amis, sans qu'on

sût alors autre chose de leur entrevue, sinon qu'ils avaient traité

de lu paix

Le cardinal de Guise, étant allé rejoindre le roi au château de

Monceau en Brie, lui rapporta la conversation qu'il avait eue avec

l'évéque d'Arras : il lui dit que le roi d'Espagne, mal.<-ré lu prise de

Saint-Quentin et ses autres succès, souhaitait de finir une guerre

dont les hérétiques de Flandre, aussi bien que ceux de France, ne

demandaient que la prolongation, afin de répandre sans gêne la

contagion qu'ils respiraient; qu'elle avait déjà gagné ime infinité

de grands dans le royaume; que, selon Granvelie, d'Andelot en

particulier blasphémait hautement contre le saint su( rifice de lu

messe. Ce rapport fit sur l'esprit du roi tout- î impression que de-

vaient produire deux motifs aussi puissans que ie désir de termi-

ner une guerre ruineuse avec l'étranger, et la crainte d'un soulè-

vement intérieur de la part des hérétiques. Sur-le-champ il manda
d'Andelot, dont on lui avait déjà parlé comme d'un catholique

très-équivoque, et. le fit avertir de bien s'observer dans ce qu'il

répondrait aux questions qu'on avait à lui faire.

D'Andelot vint avec assurance. Le roi, qui l'aimait et qui prisait

sa valeur, lui témoigna beaucoup de bonté, et lui parla d'abonl

avantageusement de ses services et de ceux de ses proches. 11 dit

ensuite qu'il entendait avec un vrai chagrin ce qu'on lui rapportait

de toules parts de ses sentimens en matière de religion, et lui

ordonna de déclarer avec précision ce qu'il pensait de la messe.

D'Andelot, naturellement brusque et hautain, répondit avec

impudence qu'il la regardait comme une abomination, et ajouta

incontinent que son corps était au pouvoir du roi, qu'il en pou-

vait disposera son gré; mais que son Ame n'était sujette qu'à

Dieu, à qui seul il devait obéir en pareille matièie. Le roi, quoi-
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que peu colère de son naturel, fut si indigné, qu*ll faillit s'em-

porter aux dernières violences. Il se contint cependant, le chassa

honteusement de sa présence, puis ordonna de le mener sur le-

cliamp prisonnier à Meaux, d'où d'Andelot fut peu après transféré

au chAteau de Melun. Il en sortit dans la suite après avoir consenti

qu'on célébrât la messe en sa présence, c'est-à-dire après avoir

participé en lâche hypocrite à ce qu'il regardait comme une ido-

lâtrie abominable '
; car ce héros de secte ne changea point de

sentiment, et fut jusqu'à la mort le plus terrible fléau des catho-

liques.

Les hérétiques en troupe ne portaient pas l'audace moin» loin

que leurs chefs. Prenant avantage des malheurs de l'Etat, et des

alarmes publiques qui refroidissaient la vigilance à leur égard,

ils ne se contentaient plus comme auparavant de s'assembler à

la faveur de la nuit et du silence. En plein jour, et en très-grand

nombre, ils se rendirent hors du faubourg Saint-Germain, dans

une prometiade publique, appelée le Pré-aux-Clercs, et y chan-

tèrent hautement et long-temps les psaumes traduits en français

par Clément Marot et Théodore de Bèze (i558). La nouveauté du
spectacle n'ayant servi qu'à leur attirer beaucoup de spectateurs,

ils ne manquèrent point de se rassembler les jours suivans

et on vit alors confondus avec les fanatiques vulgaires, le roi

Antoine de Navarre et la reine Jeanne son épouse : levée de bou
cliers qui fortifia étonnamment le parti, et lui inspira une con

fiance capable de tout oser. Henri II, averti de ces congrès in-

solens, ordonna d informer contre les auteurs, et publia un nouvel

édit, portant défense à tous les juges de mitiger la peine de mort

et de confiscation, décernée contre ceux qui seraient convaincus,

soit d'hérésie, soit simplement d'avoir introduit dans le royaume
les mauvais livres de Genève et d'Allemagne. Les assemblées et

les chants hérétiques furent défendus sous les mêmes peines. Us

cessèrent pendant quelque temps; mais la multitude des déser-

teurs de la foi, et la qualité de leurs fauteurs ou protecteurs,

jointes aux sollicitations des princes d'Allemagne et des autres

alliés, si nécessaires au roi dans les conjonctures difficiles où il

se trouvait, refroidirent insensiblement la chaleur des poursuites,

et firent traiter ces turbulens novateurs avec beaucoup moins de

sévérité jusqu'à la paix.

Cependant Calvin criait que les menaces, que les supplices ne

devaient point arrêter les défenseurs du pur Evangile. De Genève,

où il n'avait rien à risquer, il soufflait le pai

• Hist. des Egl. Rt'f. 1. 2.
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lieuses, et trouvait toujours que ses athlètes ne monlruient

point assez de courage contre les périls auxqijols il aimait beau-

coup mieux exposer les autres que lui-môme, il écrivit à Paris

que c'était une lâcheté honteuse de s'abstenir du chant des can-

tiques sacrés, et d'interrompre les louanges de Dieu, au com-
mandement d'un homme. Il avait enfin réussi à faire conclure une
alliance perpétuelle entre le puissant canton de Berne et la ville

de Genève j et enflé de ce succès, il n'émit rien qu'il ne se permît

pour la gloire de la réforme. Tous ses suppôts, peu d'accord au

fond, pliaient devant lui, contre leur propre façon de penser; ou
si quelqu'un osait le contredire, il était assuré de «a perte.

Dans l'Eglise de Genève, Jl y avait une agrégation particulière,

composée de plusieurs familles italiennes qui avaient quitté leur

patrie pour professer l'erreur en liberté. La démangeaison de

subtiliser dans l'explication de l'Ecriture y devint si grande, sur-

tout après l'arrivée de Valentin Gentilis, déjà fameux par les con-

férences ariennes de Vicence, qu'on y professait moins la doctrine

de Calvin que celle d'Arius, et qu'on émit même quelques écrits

conformes aux anciens principes de Michel Servet. GentilivS,

comme Servet, fut dénoncé, mis dans les fers, contraint de se

rétracter une première et une seconde fois. Et comme les parjures

lui réussissaient aussi mal qu'ils lui coûtaient peu, Calvin a^^ant

autant de persévérance à les dévoiler que Gentilis à les faire, il

prit le parti de sortir furtivement de Genève, seul moyen qui lui

restât d'échapper au bûcher (i558). Il erra dans le pays de Gex, le

Lyonnais , le Dauphiné, la Savoie, et osa passer dans le canton

de Berne, où il fut reconnu et mis en prison. Il trouva moyen de

s'évader encore, et s'enfuit en Pologne, vers Georges Blandrai <;t

Jean-Paul A.lcial, qui travaillaient à y ;emer l'arianisme. Coiitiuinl

d'en sortir encore par un édit de bannissement rendu contre ces

blasphémateurs étrangers, il passa en Moravie, puis en Autriche,

d'où il retourna dans le canton de Berne après la mort de Calvin.

Indépendamment de son persécuteur, le Ciel avait prononcé son

arrêt. 1) fut pris et condamné à perdre la tête, pour avoir opiniâ-

trement, et contre ses sermens, combattu le mystère de la Trinité.

Il mourut avec une ii-.piété encore sans exemple, en se glorifiant

d'effacer tous les martyrs, qui n'étaient morts, disait-il, que pour

le Fils de Dieu, que pour un Dieu créé, au lieu qu'il sacrifiait sa

vie à la gloire de Dieu le Père et le seul éternel '.

La paix générale ayant été conclue entre la France, l'Espagne,

l'Angleterre et l'Empire, Henri II prit une résolution fixe d'ex-

' Bèze et Adam, in Vit. Calv. Aret iHst. Val. Gcnlil. u. I, p 4â."
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lerminer l'hérésie dans sesEtats, et porta le terrible cdit d'Ecouen,

qui ordonnait la peine de mort contre tous les Luthériens, avec

défense à tous 'les parlemens, où il fut vérifié sans limitation,

de mitiger celte rigueur, comme quelques-uns l'avaient fait '. Ce
prince voyait l'erreur se propager jusque dans le premier ordre

lie sa noblesse, el l'insolence de la multitude portée à un point tel

que, pour peu qu'on différ&t d'user de rigueur envers les parti-

culiers, il faudrait lever des armées comme au temps des Albigeois,

et faire combattre la moitié du royaume contre l'autre. Pendant

qu'il s'occupait de ces pensées, les magistrats les plus zélés de la

capitale, Gilles le Maître, premier président, les présidens Jean de

Saint-André et Antoine Minard, avec Gilles Bourdin, procureur

géiiéral, vinrent encore lui représenter que c'était peu d'avoir

établi la paix au dehors, si une guerre beaucoup plus à craindre

que celle des étrangers venait à s'allumer au dedans, comme
en lie devait plus dissimuler que tout s'y disposait; que les pro-

grès de la contagion provenaient de ce que la rigueur des lois

ne s'était étendue jusque là qu'aux classes inférieures des citoyens,

ce ^ui avait rendu les juges odieux, sans rendre les coupables

plus rares
j
qu'il fallait commencer par les juges eux-mêmes, dont

quelques-uns étaient vraiment coupables d'hérésie, et d'autres

en bien plus grand nombre en étaient les fauteurs; que telle était

la source du mal, auquel on n'appliquerait que de vains palliatifs,

tant qu'on n'en extirperait pas la racine.

Henri II, très-décidé à protéger la religion, ordonna d intimer

sfis intentions à tous les membres du parlement, dans la mer-

curiale qui devait se faire peu de jours après. C'était une assemblée

de toutes les chambres, instituée par le roi Charles VIII pour la

correction des abus qiù se commettaient dans l'administration

de la justice. Elle se tenuic d'abord au moins une fois le mois,

puis tous les trois mois seulement, suivant l'ordonnance de

François F"", et pour l'oidinaire le mercredi, d'or était venu le

nom de mercuriale. IL^nri, s'étant consulté ensuite avec les princes

de Guise et quelques-uns de ses principaux officiers les plus atta-

chés à la doctrine catholique, se rendit en personne au parle-

ment, comme il était déjà ass-^mblé, et sans lui avoir annorcé

sa visite (iSSg). Aussitôt quii fut monté s-ir le tribunal, il dit

en peu de motf, qu'après avoir rais fin aux «cstilités étranger .

il n'avait pas moins à cœur d'étouffer les divisions intestines qut

les nouveautés hérétiques produisaient dans son royaume; qu'il

venait pour s'instruire à fond des dispositions de son parlement

' Bclcar. Comment, l. 28. De Thou, 1. 22.
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à cet égard; qu'il ne pt tivait dissiiuuler les justes soupçons qu'il

iivait conçus en conséq lence de quelques faits scandaleux, tels

que rélarp;issement tou; nouveau de quatre personnes con-

vaincues d liérésie. Le roi ayant cessé de parler, le cardinal Ber-

trandi, garde-des-sceaux et vice-chancelier, ordonna au parlement,

Je la part du monarque, de délibérer à l'instant sur îa maiûè'

dq procéder à l'exécution de ses volontés.

Les partisans des noi^velles doctrines, en donr«jnt !ei;rs avis,

se trahirent eux-rotmes. Ils ne prirent conseil que d-; leur aveugle

olialeur, se mirent à déclamer contre la covn rom u'.e, eî Ir.i ni:-

putèrenl tous les troubh s qui agitsitut rEjrUse. E' pour avoir

l'air de dire quelque chose de précis, -n faisan! illusion, ils de-

iiiiandèrent qu'on accélérât la < élébratioa du concile œcuménique;

pi'is conclurent à suspendre jusque làtoubles ingem-^nsderigutur,

Lk président du Ff rrierj qui ouvrit ceiie oiàiion, fut suiv^ par

'<'» conàeiHorô Funi'-t;, de Foix, Duval, La r.>rti', Vioh»; du : ur

et îhi Bo."" \{^> conseiller clerc, revêtu de l'irdre de diacre, et

Blême de Ki prêt»' '>;!, stîoïi quelques auteurs. Mais bien loin que

son «araclèri:' h?i in?primàt la réserve qu'on avait droit de s'en

proïiieilrp, ce fd' ce faux frère qui montra le plus de malignité,

et traliît sans pudeur les intérêts de son état. Il fit entre les sec-

taires ot les catholiques un parallèle insultant à ceux-ci, qu'il

représentait comme des gens abandonnés sans frei't à la débauche,

au parjure, au blasphème; tandis que tous les crimes des autres,

si reclurchés et si cruellement traités, n'étaient, selon lui, que
d'avoir décelé, à la faveur du flambeau des divines Ecritures,

l'ojiprohre et la corrnpuon de la cour romaine, et d'en avoir

demandé la réformation '. Il conclut ensuite, comme ses consorts,

à la suspension des édits jusqu'à la célébration du concile. Les

principaux magistrats qui se signalèrent pour la bonne cause,

outre ceux qu'on a déjà nommés, furent les présidens de Harlay

et Seguier.

Quand tous eurent opiné, le roi se fit présenter la liste, et la

parcourut pendant quelques momens. Après quoi prenant la

parole : « A présent, dit-il, me voilà convaincu de ce que j'avais

» encore peine à croire, malgré les justes cris du public. Je vois

» de mes propres yeux qu'il est des sujets parmi vous qui mépri-

» sent l'autorité du vicaire de Jésus-Christ et ^>!'!e de leur roi.

-> Heureusement ce n'est pas le grand nombre; > la honte no

• laisse pas que «^'^n rejaillir sur le corp': en' ^ je veui donc

• taire un exemr ]ui efface jusqu'aux m • • & vestiges d'une

» De Thou, 1. 22.
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» tache si honteuse, et qui empêche à jamuis de la renouveler.

Kn proférant ces derniers inbts, Henri se lève, et couiniande

qu'on arrête les conseillers du Bourg et du Faur, les deux qui

avaient parlé avec le moins de retenue. L'ordre fut exécuté sur-le-

champ, et les deux prisonniers conduits à la Bastille. Le même
jour, on arrêta Fumée, de Foix et La Porte. On rechercha du Fer-

rier, du Val et Viole, qui se dérobèrent aux poursuites. Le peuplo

de Paris si cordialement chrétien, gémissant avant cela de voir

i l'impiété se déborder jusque dans ses foyers, lit alors monter aux

cieux ses cris d'allégresse, et les bénédictions qu'il donnait de
toutes parts à son religieux monarque.

Quelques jours après, le roi, pour faire le procès aux cinq

magistrats prisonniers, établit une commission, composée du
président de Saint-André, de Jean-Jacques de Mesmes, maître des

requêtes, des conseillers Gayant et Boette, adjoints à l'évêque dio-

césain et à l'inquisiteur. Anne du Bourg, qui savait tous les

détours de la chicane, récusa ses juges, se récria contre leur in-

compétence; et quand il fut condamné, interjeta successivement

quatre ou cinq appels, pour tramer en longueur, afin que ses

factieux consorts pussent forcer sa prison et le délivrer. Cependant

il fut contraint par un édit du conseil de subir l'interrogatoire par-

devant les commissaires nommés. Dès qu'il eut commencç à

rendre compte de sa foi, on reconnut qu'elle n'était qu'un mé-
lange des erreurs de Zuingle et de Luther. Peu après, il se réduisit

h la confession de la seule doctrine de Genève. L'évêque de Paris

prononça le jugement canonique; le métropolitain et le primat,

à qui le rusé temporiseur en avait appelé, le confirmèrent : en

conséquence il fut dégradé, pour être livré ensuite au bras sécu-

lier. Pendant la cérémonie de la dégradation, il ne fit que blas-

phémer contre les saints ordres, qu'il appelait le caractère de la

bête, dont on lui faisait plaisir, disait il, de le dépouiller, parce

que dore'navant il n'aurait plus rien de commun avec l'Antéchrist

romain.

Comme le temps qu'avait gagné le coupable par tous ses sub-

terfuges était presque ('puisé,«il eut lieu de croire qu'il en allait

enfin recueillir le fruit, à cause de la mort soudaine du roi.

Henri * nait de ma» ^r la princesse Elisabeth, sa fille aînée, avec

le ro' '' i^spagnc et sa sœur Marguerite avec le duc de Savoie.

P que la magnitiC nce de la fête répondît à l'importance de

soii objet, il ordonna un tourr ii de tiois jours, et voulut être

lui mêiiie du nombre des combultans. Il était vaillant et robuste,

amateur de tout ce qui lui retraçait limage des combats, d'une

adresse unique dans le maniement des armes, d'ailleurs très-bioa

Svftî



11

'

II'.'

là

^à

446 mSTOinB CBMÊRALB 1^0 1559J

fait de sa personne, et juloux de l'aire avec gràco tous ces exercices.

Il fit assaut, devant les seigneurs espagnols, contre les plus forts

et les plus adroits de sa cour, et en désarçonna le plus grand nom-
bre. 11 restait Gabriel de Lorges, comte tie Monigomery, qui pas-

sait pour un des plus habiles, et le monarque le contraignit en

quelque sorte de rompre au moins une lance avec lui. La reine,

comme par un pressentiment de ce qui devait arriver, pria in-

stamment son auguste époux de s'en tenir à tant de triomphes

déjà remportés; elle l'en fit encore prier par le duo de Savoie.

Tout ce qu'ils purent obtenir, ce fut la promesse, malheureuse-

ment trop bien gardée, de ne plus combattre que cette fois. En
fonçant l'un sur l'autre , les champions se choquèrent si rude-

ment, que, les deux lances volant en éclats, il y en eut un qui

se porta dans l'œil du monarque, par la visière de sou casque,

et qui pénétra jusque dans le cerveau. 11 tomba sans parole et

sans connaissance, et ne les recouvra plus pendant onze jours

qu'il vécut encore. Ainsi péril Henri II, dans la quarante-unième

année de son âge, le lo de juillet jSSg.

Cet événement fit mieux sentir que toutes les défenses cano-

niques, la tendresse écbiirée de l'E^Mise qui interdisait à ses en-

fans ces amusemens meurtriers : car, quoi'ju'on eût soin d'émous-

ser les lances et les cimeterres qui s'employaient dans les tour-

nois, il ne laissait pas que d'en arriver mille accidens funestes,

sur lesquels la destinée déplorable d'un roi si justement cher fit

enfin ouvrir les yeux. 11 fut j)leuré de tous ses sujets, à la ré-

serve des protestans, pour qui sa mort fut au contraire un sujet

de triomphe, comme ils le firent aussitôt paraître par l'indignité

de leurs discours et de leurs libelles. Henri II fut sans contredit

un prince d'excellent naturel, d'une rare bonté, doux, libéral,

affable à tout le monde, aimant les lettres, la gloir- , et plus en-

core la justice. Son attachement à la vraie religion est assez

prouvé par toute la suite de son règne. Quant à sa capacité pour

la guerre, il suffit de se rappeler qu'il eut à combattre les forces

de l'Espagne, de l'Angleterre et de l'Empire unies toutes ensemble

contre la France, et que, loin de laisser entamer le royaume, il

l'augmenta de plusieurs conquêtes, en particulier des places im-

portantes de Metz, Toul et Verdun. On ne peut guère reprocher

à ce prince que sa facilité à se laisser conduire, et l'inapplication

qui en fut le principe; ce qui à la vérité priva souvent ses peu-

ples du frui: de ses vertus, et les rendit victimes de ses vicieux

favoris.

If nous reste quelques ordonnances du roi Henri V ^' Ht défense

aux enfans de famille de se mûrier sans le consentciuci v Je leurs
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père et mère, et donna pouvoir à ceux-ci de les déshériter en cas

de transgression, et même de révoquer les donations qu'ils pour-

raient leur avoir faites avant ces mariages. Il annula de plus tout

ce qui aurait été stipulé dans le contrat par ces enfuns, fùt-il con<

forme aux lois et aux coutumes du royaume. 11 pourvut à la sû-

reté des enfans illégitimes, en obligeant la mère à déclarer sa

grossesse, sous peine de mort, si l'eiifunt lui 'même venait à

mourir, môme par tout autre fait que celui de sa mère. II ordonna

aussi la résidence épiscopale,en qualité de protecteur des canons.

La mort du roi ralentit les procédures si vivement commen-
cées contre les prisonniers hérétiques, et tout le parti se flatta

que, sous son fds Frapçois II
,
jeune roi de quinze ans, on se gar-

derait bien de l'irriter davantage. Dans ces circonstances criti-

ques, l'électeur palatin ayant encore sollicité avec de fortes in-

stances la grâce de du Bourg, et demandant même qu'on le lui

envoyât <lans ses Etats, il y a toute apparence qu'il l'eût obtenue,

sans un nouvel attentat qui réveilla l'indignation du gouverne-

ment. Le président Minard, r^venant du palais sur le soir, fut

tué d'un coup de pistolet, et l'on sut depuis que le même sort

était réservé aux présidens Le Maître et Saint-André, si ces deux

magistrats pareillement zélés pour la saine doctrine avaient été

ce jour-là au palais '. On ne put découvrir les assassins ; mais tout

indiquait le complot d'où le coup partait. On avait en particulier

un indice bien fort contre la personne de du Bourg, part ou'il

avait osé dire à Minard, que, s'il ne '^v; désistait volontairen» nt

de ses poursuites, il pourrait y être forcé à son dam. Le public

conserva si peu de doute touchant les auteurs de cette noire

trame, que l'épitaphe du magistrat qui en fut la victime portait

qu'il avait été assassiné par les hu<jUenots. Peu de temps après,

ils osèrent encore menacer le cardinal de Lorraine de lui infli-

ger le même traitement qu'au président Minard.

Cet attentat cependant, loin de rendre leur fortune meilleure,

ne servit qu'à presser le supplice d'un prisonnier qui du fond de

son cachot suscitait des assassins contre ses juges. Il fut con''""" ''

à être brCdé vif; mais on l'étrangla avant de jeter son corp:. '..ans

le feu. Il était âgé de trente-huit ans, natif de Riom en Auvergne,

et neveu d'Antoine du Bourg, chancelier de France sous Fran-

çois l". Au moment du supplice, le condamné affecta beaucoup

de flegme et même cette assurance froide compagne ordinaire de

l'innocenc Mais combien ûa formes ne prend pas l'esprit de

mensong. *;; ic séduction! Ce martyr de l'erreur, pour fléchir ses

' De ihou, i. 23.
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juges, avait offert de rentrer dans la eoinniunioii de rE}i[li»e : il ne

rtîvint sur ses pas qu'à la persuasion «lu <:irnie apostat Jean Ma-
d( lU di ifiIon, qui trouva moy

stant, et du lexhorter à ne point céder en courage ^ tant do

personnes de la lie du peu|)le, qui avuient montré plus de persé-

vérance '. Les ({uatrc autres conseillers, arrêtés avec du Dour^^,

furent jugés moins ri^î'v.ueuseuient , en partie d'aprè-. les s()lli<i-

tations de leurs i..^'.' >..
, en punie à l'aide de quelijue rr-

tractation équi , iqii'.*. On condamna de Foix (!t du Faur à ilt.nu ti-

rer quel({ue tiiiups interdits des fonctions de la magistrature. La
Porte et Fumée recouvrèrent leur liherté sans condition.

Le débordement des nouvelUîs doctrin<;s était général en FiU-

rope, sans excepter l'Espagne, où tf r^ ''^ sévérité de l'inquisilion

put à peine lesenq)écher de pien<lte racine'', i oili| pe II, depuis la

conclusion de la paix, y était arrivé de l'ItMidre, après avoir es-

suyé' une horrible teniptltc, dont il croyait ne s'être sauvé <|ue par

minule. Pour témoignera Dieu sa reconnaissance, il prit la ré-

soliuion d'exterminer entièrement l'hérésie dans son royaunuî. Il

se rendit aussitôt à Séville, où il avait appris qu'elle faisait le plus

de ravage. On arrêta tous ceux dont la foi était suspecte , et l'on

en condamna trei2e à être brûlés. A leur tête «lait don Jean Ponce

de Léon, luthérien opiniâtre, que la nobltàse de son extraciion

ne put soustraire au bûcher. Il ^«n fut de mênjc de tr«)is femmes

de haut rang, parmi lesquelles Isalutlle de Vœnia qui
;
lêtait sa

maison pour les conventicules. Cette dame fut nnse à mort, et la

mais«)n rasée. On ne pardonna pas même à la nu'nioire de (Con-

stantin Ponte, qni avait été prtklicateurde Charles V,et «jiii, étant

mort en prisou; fut brûlé en effigie''.

A Valladolid, Philippe lit brûler en sa présence vingt-huit

gentilshommes des premières maisons du pays, tous bien con-

vaincus de luijéranismu. Afin «h» prévenir les iniportunllés de

leurs proches et «le leurs amis, il avait protesté publiquement que,

si Charles, son fils unique, end)rassait le luthéranisme, lui-même

porterait le bois -ou: lui dresser un bûche». Le zèle do. Philippe

n'épargna pas même le premier piélat d'Espagne, Darthélemy de

Caranza, dominicain élevé pour s«»'i rare mérite sur le siège de

Tolède. Il fut arrête à Valin )lid, dans le cours de sa visite pas-

torale, par l'archevêque dt ille Ferdinand de Valdès, qui étiiit

grani! inquisiteur. On le conduisit .« Rome où il avait appelé : il y
fut mis en prison, et y souliVil beaucoup pen«lant près «le dix an .

Ënlin rinquisiti«)U prononça qu'il n'y avait p;)int «le preuve cer-

' Hist. «le Fr. il, 10-4°, p. ;{J7. I. 2,1 n. 7. — * Strud. «le Bell. Bcltî. I. 2, inil. --

•Bclar. CoimiiciU. !. US, n. ;iy. Thu;iH. I. '23, ad uu. Iftôy.
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iiiine qu'il fût ln'r(>ti(((i(>, et le c(»n«lmiina, pour les soupçons aux-

(|uels il avait donné lieu, à faire '•juraliun des erreur» (|ui lui

(«taient iMiput«''e», puis le r«'lé(i;ii,, .ms une maison de l'ordre du

Saint-Doniiniquc', où il mourut lu m(3me année. Lhérèsii' s'était

introduite en Fl»pa<,'ne, par le commerce de cette nation avec les

Allemands sou» (Iharles V, et avec les Anglais sous Philippe II.

Philippe s'empressa d'extirper le mal avant (ju'il ertt jeté des ra-

( in(>s profondes, et ne crut point user d'inlnnnanité, en inuuo-

lanl une poi<;née de perturbateurs, autant à la tranrpiillitéde l'Etat

(jii'au salut de la religi(»n. Il était effrayé par l'exemple de ses voi-

sins, chez qui le pro(;édé conlrainî (it coul(?r d«vs fleuves de sang,

pour quelqiu'S gouttes impuresqu'on en avait d'ahord épargiu'es.

Afin de prémunir les Pays-Bas aussi bien que l'Kspagne contre

les nouveaut(-s hérétiques, il y fit augmenter considérablement le

iioudu'e des prenu(M\s pasteurs, c'est-à-dire des juges naturels de

la foi, (hîs surveillans revêtus de In grftce du sacerdoce dans su

plénitude pour la garde du troupeau d<; Jésus-Christ. Il n'y avait

alors dans toutes ces provinces que quaire évèchés, Arras, (Cam-

brai, Touniay et IJtrccht. On érigea d'ahord litrecht et Cambrai

en archevêchés; on établit un archevêché nouveau à Malineo, et

treize évêchés en différentes villes, qu'on répartit sous ces trois

métropoles dans l'ordre suivant : Cambrai eut pour suffragans

Saint-Onier, Arras, Tournay etNamur. On soumit à Malines An-
vers, Gan' ilàUges, Bois-le-Duc, Ypres et lluremonde; à Utrecht

enfin, Harlem, Deventer,Middelbourg, Leuwarden etGroningue.

Des revenus de l'évêché de Térouane, ville entièrement ruinée,

cuiiime on l'a vu, parChailes V, et qui avait été l'un des sièges les

plus cou- (lérables, le pape appli({ua les deux tiers tant à Saint-

Onier qi Ypres, et assigna le reste à l'Eglise de Boulogne, qui

alors fut aussi érigée pour la FVance en un siège épiscopai suffra-

gant de Reims : ce qui n'empêcha point l'archevêque de cette der-

nière ville et son souverain de se plaindre de la soustraction qu'on

faisait de haute lutte à l'Eglise de France, des sièges i^ Cambrai,

d'Arras et même de Tournay,demeurés invariablem»nit jusque là

sous sa dépendance. Cinq ans après, le cardinal de Lonaintî, arche-

vêque de Reims, protesta encore qu'il n'avait jamais consenti à l'é-

rection de Cambrai en métropole. La même année 1 5 Sp, Paul IV tira

aussi le siège de Goa, dans les Indes portugaises, de la dépendance

de Lisbonne, à cause de rèloignement des lieux, et en fit une mé-

tropole, à hujuelle il donna pour suffragans les sièges èpiscopaux

qu'il établit en même temps à Malaca et à Cochin.

' Thiian. 1. 20, ad an. 1560. Pallav. 1. 14, c, 11.
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ij9 fut aussi (Itins ic c<turt de ccUe unn«« qu« comme arèrent 4

poralir* )«s Centuries cle Magdebotirg, dont Inpiiblicaii'^u succès*

sive eut lie» durant quinzt* ans. A la tête de la société *«' ' >^ricniic

(|ui entreprit cet ouvrage, était Mathias Flaccius, l'un des plus sa-

vuns disciples de Luther et de Mclanchton : il fut principalement

aide pur Jean Wigand, Matthieu Judex, Basile Fuber et Marc
Wagner. L'office de ce dernier était de compulser les bibliothè-

ques, qu'il visita de tous côtés, jusqu'au fond du Danemark, mon-

trant en cela une diligence et une liabileté toute particulière; mais

comme tous les hommes préoccupés de systèmes, surtout en ma*

tière de religion, il ne vit partout que ce qui favorisait ses préju-

gés. Les Centuries, ainsi nommées de la division de cette sorte

d'histoire ecclésiastique par siècles ou périodes de cent ans, sont

au nombre de treize, qui forment autant de volumes, et chaque

centurie est divisée en seize chapitres, qui renferment toutes les

choses remarquables de chaque siècle. Le premier chapitre n'est

ordinairement qu'un sommaire de ce qu'on va lire ; les autres trai-

tent du lieu et de l'étendue de l'Eglise, de la persécution ou de la

paix,dela doctrine, des hérésies, des cérémonies et des rites, du ré-

gime, du schisme, des synodes, des évéques, des grands sièges, des

hérétiques, des martyrs, des miracles, des Juifs, des autres reli-

gions séparées de l'Eglise, enfin des mouvemens et des révolu-

tions politiques. Ce furent les Centuries dci Magdcbourg, faites à

dessein de dénigrer l'Eglise romaine, qui donnèrent lieu à son

docte vengeur, le cardinal Baronius, d'entreprendre ses Annales

ecclésiastiques : mais il ne prit conseil, pour l'exécution, que de

son jugement sain ; et suivant son titre, il ne chercha point d'autre

ordre que celui des faits et des temps.

L'hérésie multipliant ses excès en tous lieux, et particulière-

ment en France, Paul IV tenta d'y établir l'inquisition, telle qu'on

l'exerçait en Italie et en Espagne. N'ayant pu y réussir, il renou-

vela par une bulle rigoureuse toutes les censures et les peines

portées contre les hérétiques, qu'il déclara, de quelque rang et

condition qu'ils fussent, incapables et privés, sans autre forme de

procès, de leurs bénéfices, dignités, seigneuries, même souve-

raines, les donnant aux premiers catholiques. Il voulut que les

inquisiteurs italiens, sans se borner à poursuivre l'hérésie, connus-

sent encore de bien d'autres crimes. Reformations réformajtion^

criait-il sans cesse; nous n*avancerons rien que par la réformation.

\ Om\ très-saint Père, repartit un jour le cardinal Pacheco ; mais

yestpar nous-mêmes qu il lafaut commencer^. Le pontife comprit

' PallaY. I. 14, c. 7.
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ce que voulait tlire ce prélat. Il nTait commence k oi.viir les yeux
conduite de se» proches, t luisaient gemir tout

I Mnt ecclésiastique, et une bonne partie du reste de l'Italie où ils

étendaient leur brigandage. Un pieux theatin, nommé iérémie,

en qui le pape, à raison do l'ancienne confraternité, avait une con-
fiance particulière, fortifia ces premières dispositions, et l'enga-

gea au moins à observer les Coraffe. Sur ces entrefaites, le duc
de Florence fit |)arvenir au pape, maigre' toutes les intrigues de ses

neveux pour l'en empêcher, des plaintes amères contre d'insu[>-

portables impôts qu'ils mettaient en Toscane sur le clergé, sur

les monastères et sur les hôpitaux mêmes. L'avertissement, quoi-

que bien vague, dePacheeo, survenant après tant d'autres, les rap
pela tous au pape, et leur fit produire leur effet.

Paul, s'élevant alors au-dessus des impressions de la chair et

du sang, assembla un consistoire extraordinairement nombreux,

détesta, les larmes aux yeux, la vie déréglée de ses proches, puis

prononça lui-même un décret, qu'on put regarder comme une

pleine réparation de sa faible:}se précédente, quelle qu'elle eAt

été. Il était commandé à ses neveux de sortir de Rome sous douze
jours, avec toute leur famille, femmes et enfans. Le cardinal Ca-

raffe était privé de la légation de Bologne, de toutes ses autres

charges et dignités, et exilé à Lavinia. On ôtait au duc de Palliano,

son frère, le commandement de l'armée ecclésiastique, la charge

de général des galères, et on le reléguait dans son château de

Galèse. Le marquis de Montebello était envoyé dans les terres

qu'il avait en Romagne. A tous en général il était étroitement dé*

fendu de sortir des lieux de leur exil, avec menace de les traiter

sans miséricorde en cas de transgression. Quelques cardinaux

ayant voulu excuser les coupables, le pontife leur imposa silence,

et défendit de lui parler jamais en leur faveur. Il ôta aussi les ma-

gistratures à ceux qui en avaient été pourvus par ses neveux, en

fit mettre plusieurs en prison, et abolit différens impôts établis à

son insu '.
'*

Quelques mois après celte vigueur exemplaire, Paul IV, âgé de

près de quatre-vingt-neuf ans, mourut le i8 d'août iSSp. Si donc

ce pape montra quelque temps de la faiblesse ou de la négligence

à l'égard de ses proches, la réparation fit connaître que la faute te-

nait moins à son caractère qu'à sa décrépitude. Cette âme naturel-

lement forte, mais presque épuisée, après bien des alternatives

d'affaissement et de vigueur, reprit tout-à-coup, avant de s'exha-

ler, la juste mesure de son énergie naturelle; et tel fut le fruit de

» î-

it.

' PaJlaT. Ihitl. Ciacon. t. 3, p. 812. DcTliou, I. 22.
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lu (Iroitiirti habituelle de ses intentions. On ne peut nier que ce

pontife n'ait eu beaucoup de noblesse dans Tânie, une délicatesse

de probité peu commune dans les grandes places, un zèle extraor<

dinaire pour conserver la foi catholique dans toute sa pureté;

enrm, trait digne lui seul d'une éternelle mémoire! il est notoire

que sa vie sur le trône a été aussi réglée que dans la congrégation

dont il fut le co-inslituteur. Cependant, aussitôt après sa mort, le

|>euple se déchaîna contre lui d'une manière effroyable, en haine

de l'inquisition et des nouveaux pouvoirs qu'il lui avait attribués.

On mit le feu aux prisons de ce tribunal, après en avoir tiré tous

les prisonniers; on bnMa de même la maison du commissaire, qui

fut presque assommé; à peine empécha-t-on les incendiaires d'en

faire autant au couvent des dominicains, ministres du saint-office.

On brisa au Capitole une excellente statue que le sénat avait élevée

au pape, et la tête servit de jouet à la populace, qui la roula pen-

dant trois jours dans toutes les rues et les boues de la ville, puis

la jeta dans le Tibre. Pour soustraire à la fureur publique le ca-

davre môme du pontife, il fallut le porter précipitamment et sans

pompe à l'église du Vatican, et y tenir des gardes armés, jusqu'à

ce qu'il fût dans un tombeau de briques muré solidement.

Cette violente émeute, jointe aux intrigues du conclave, qui fut

prolongé surtout p?.r les cabales de Vargas, ambassadeur d'Espa-

gne, firent vaquer le saint Siège pendant quatre mois. Les Français

intriguèrent aussi, pour faire déférer la tiare au cardinal de Tour-

non, qu'on n'en trouvait pas moins digne que l'avait paru autrefois

le cardinal d'Amboise, et qui ne fut pas plus heureux. Enfin le

lendemain de Noël, durant la nuitdu a5 au 26 décembre iSSp, on

élut le cardinal Jean-Ange de Médicis,ou plutôtMédichino, qui prit

le nom de Pie IV. On prétend qu'il n'était pas de la maison des Médi-

cis de Florence, et que ce fat uniquement la splendeur du pontificat

qui engagea Côme, grand-duc de Toscane, à reconnaître Pie IV

pour son parent '. Il était fils de Bernardin Médicis ou Midichin,

qui avait tenu les fermes ducales du Milanais, et ce fut la fortune

de son frère aîné, devenu marquis de Marignan, qui fit penser a

son élévation. Il avait néanmoi ,is pour mère une Serbelloni, et sa

sœur Marguerite avait épousé un seigneur de la maison de Bor-

roinée, incontestablement illustre dans le Milanais. C'est de ce ma-

riage que naquit S. Charles Borromée, qui fit le plus d'honneur au

pontificat de son oncle, et que nous verrons se rendre lui-même

si célèbre par la suite. Un mois après l'exaltation de Pie iV , Bor-

romée fut créé cardinal avec Jean-Antoine Serbelioni et le second

iilsdu grand-duc, le prince Jean, à peiie sorti de sa •i.izièmesiiiiée',

' Ciat'on, t. 3. 0. 867. Un (.lu'siir, \ it h; '.iat.es.
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Le nouveau pape ne fut pas plus tôt sur le trône, qu'il unuDiiça

un esprit de paix et de concorde. Sans égard à la querelle de

Paul IV avec Ferdinand, qui avait pris le titre d'empereur avant

d'être couronné selon l'usage ancien, et que ce pape en consé-

quence n'avait jamais voulu reconnaître, Pie fit d abord savoir a

Ferdinand qu'il approuvait son élévation à l'empire, puis lui ren»

dit, en la personne de son ambassadeur le comte d'Arcos, tous les

Itonneurs qui étaient dus à sa dignité. Il s'empressa aussi de réta^

blir la tranquillité dans Rome, et pardonna au peuple tous les des-

ordres commis à la mort de son prédécesseur. Il cassa tout ce que

ce pontife avait ordonné de trop sévère, établit un ordre moins

rigoureux, fit réviser une infinité de procès, annula la plupart des

édits extraordinaires, et ramena insensiblement la justice a su

marche accoutumée. 11 tira même de prison ceux que Paul IV y
avait détenus sur la seule suspicion d'hérésie, toutefois après avoir

fait examiner ces causes avec soin. Cependant, sur les instances

de plusieurs personnes qui avaient éprouvé les injustices des Ca-

raffe, il ne s'en tint pas à ce que le pape leur oncle avait ordonné

contre eux; et, quoiqu'ils n'eussent pas peu contribué à l'élever

sur le Irône pontifical, il les fit arrêter honteusement. On informa

de leurs malversations, on les jugea dans les formes, et les plus

coupables furent punis de mort. Comme on conduisait en prison le

cardinal Charles Caraffe (i56o) : Cest bien'Justement, dit-i]
,
qu'on

traite ainsi des Carafje, qui d'un Mêdichino ont fait un souverain

pontije. Mais le plus grand soin de Pie IV, comme son plus beau

droit à la gloire, ce fut d'avoir principalement tourné son ardeur

vers le saint concile, auquel il eut l'honneur de mettre la dernière

main. Quatre jours après son couronnemc..'^, '^ lo janvier, il tint

une congrégation très-nombreuse, dans laquelle il ordonna auy

cardinaux de rechercher les abus qu'il fallait réformer, et de pen-

ser au lieu, au temps, et à tous les préparatifs pour la continua

tion du concile; promettant de montrer un zèle si pur et si désin

téressé, qu'il préviendrait, ou confondrait au moins les reproches

faits aux deux assemblées précédentes. De -lors on reconnut dans

les œuvres de l'oncle l'esprit du neveu, ou du cardinal Bor-

Tomée.

Le projet d'assembler un concile national en France affermit

encore Pie IV dans la résolution d'accélérer le concile œcuméni-

que. Cette nation, en butte à tous les traits de l'hérésie et de la

discorde, sa compagne inséparable, saisissait, au déliant des remè-

des véritables, les palliatifs qui lui paraissaient devoir suspendre

au moins le cours de ses maux. On avait découverl une affreuse

ron.spiration irauiée à la Ferté-sous Jouarre, où) en veriu de la

\\

1
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décision doctorale dfis ministres, des professeurs, des avocats pro-

testans d'Allemagne, de France et de Genève, il avait été résolu

de prendre les armes pour perdre les princes de Guise, et en même
temps la religion catholique en France, sous prétexte d'y faire

cesser les chàtimens ordonnés pour cause de religion. Le roi même
et toute la famille royale, selon quelques auteurs, étaient envelop-

pés dans cette conjuration, et le grand nombre des conjurés avaient

opiné à ne pas les épargner plus que les autres protecteurs de la

foi'. Inculpation néanmoins qui tombe principalement sur les

ministres, dont l'orgueilleux et féroce enthousiasme s'irritait sur-

tout contre la supériorité de rang et de puissance. Les princes au

contraire, et les autres personnages illustres demandèrent, sans

qu'on sache néanmoins s ils l'obtinrent, que toute l'assemblée pro-

mît de ne pas verser le sang royal. A ceia près, tout le reste fut

réputé légitime, pourvu qu'un prince du sang, qui dans le cas pré-

sent, assurait-on , était le vrai magistrat, voulût être le chef de

l'entreprise.

La secte déféra ce titre au roi de Navarre, Antoine de Bourbon,

prince affable, bienfaisant et magnanime, payant bien de sa per-

sonne un jour de combat, mais peu propre au cabinet qu'il crai-

gnait beaucoup plus que le champ de bataille, et trop ami tant de

âon repos que de ses plaisirs, pour accepter un honneur si hasar-

deux. I>e prince de Gondé son frère, qui avait plus d'énergie et

moins de prudence, se résolut à remplir ce personnage, à condi-

tion pourtant qu'il ne se déclarerait que quand l'entreprise aurait

pris un bon cours sous la conduite d'un lieutenant qu'on lui don-

nerait pour les premières tentatives. On commit cet oflBce à Geof-

froide La Renaudie, noble périgourdin, perdu de bien et d'honneur

pour un crime de faux qui le lit emprisonner à Dijon. Mais il avait

trouvé moyen de s'évader, s'était réfugié à Berne, puis à Genève

,

où il embrassa le nouvel Evangile, et de faussaire en devint le hé-

ros. Pour remplir sa mission, il parcourut les provinces de France,

encouragea les conjurés dont on lui avait donné la liste, en fit de

nouveaux; et après avoir débauché le plus de monde qu'il lui fut

possible, leur donna rendez-vous à Nantes, comme dans un coin

du royaume où ils seraient peu observés. Tous se lièrent d'abord

par les plus terribles sermens : l'assemblée prit le titre imposant

ou ridicule d'états-généraux de la nation, délibéra sur la manière,

le temps, 1« lieu de l'exécution, et ordonna de tout avec une auto-

rité absolue. Il iut arrêté entre autres choses, q^'e cinq cents cava*

liers et mille hommes de pied, sous trente chefs qu v^n leur nomma,

>D{i\il I. 1, p. 31. htt. Uiat. ceci. I. t p. 2i6. De Tbou, Braotc u.



»e rendraient par différentes rout«s à Blois où se trouvait U cuur,

pour y exécuter le projet ( 1 56o).

lies Gtiise ne manqv firent pas d'être avertis d'un secret com-

nntniqu« à tant de personnes. On leur écrivit même de Fian-

dr« «t d'Allemagne, de Suisse et d'Italie, où il avait pénétré ; mais

la chose était si éloignée de toute vraisemblance, qu'ils la regar-

daient comme une chimère, enfantée par une terreur panique.

Cependant La Renaudie étant venu prendre à Paris ses dernières

luesures avec le prince de Condé et le ministre d« Chandieu, et

'jyant divulgué son secret à l'avocat Avenelle chez qui il étoit

logé , Avenelle, qui était honnête homme, quoique zélé, du moins

en apparence, pour le calvinisme, se rendit promptenient si Blois,

et révéla au duc de Guise tout ce qu'il savait de la conjuration.

11 ne put dire si les Ch&tillon étaient du nombre des conjurés
;

mais la reine-mère, Ws ayant mandés sans délai, en leur donnant

(le grands témoignages de confiance, usa de l'adresse dont elle

était* abondamment pourvue, et les retourna si bien, qu'elle se

convainquit entièrement de leur complicité. Sans éclater encore,

la cour se transporta de lilois à Amboise, ville plus facile à dé-

fendre, comme beaucoup moins étendue, et munie d'ailleurs d'un

très-bon château. On rassembla beaucoup de noblesse, on tint la

gendarmerie prête, on mit des gardes partout, on dépêcha dans

les provinces pour y faire prendre les armes, et pour arrêter pri-

sonniers tous les gens sans aveu qu'on surprendrait sur la route

d 'Amboise. Le prince de Condé, étant alors arrivé dans cette

ville, afin de se déclarer, comme il l'avait promis, quand il en se-

rait temps, fut contraint d'y rester, soit par lu honte (l'abandon-

ner ceux qui s'exposaient pour lui, soit par la crainte de changer

en certitude le simple soupçon auquel il imaginait qu'on en était

encore sur sa personne.

Il ne fut j)as bien difficile de dissiper une conjuration éven-

tée. La plupart des gens de La Renaudie furent arrêtés, soit aux

rendez-vous qu'il leur avait assignés au voisinage d'Amboise., soit

dans les forêts qu'ils traversaient par pelotons pour s'y rendre.

Lui-même fut attaqué dans la forêt de Château-Renaud par soit

cousin Pardaillan, tout dévoué à la maison de Guise. Il prévint

Pardaillaii, et le tua d'un coup d'épée; mais un valet de Pardail-

lan lâcha aussitôt un coup d'arquebuse à Li\ Renaudie, et lui passa

la balle au travers du corps. On le rapporta dans la ville, on le

pendit à un gibet dressé sur le pont; et quand il eut servi assez

longtempsde spectacle au peuple, il fut écartelé, et ses membres
attachés à différens poteaux autour de la ville. Son secrétaire

,

no'nnié La Bigne, fut pris vif, et appliqué à la question ; ce qui
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luurnit beaucoup de renseignemens très-iinportans pour la suite.

On n'en tira pas moins de Castelnau, de Mazères et de Kaunay

,

principaux officiers de La Renaudie, qui furent aussi faits prison-

niers. Après avoir fait justice des premiers conjurés pris en route,

et qu'on avait ramenés comme en triomphe attachés à la queue

des chevaux, puis pendus tout bottés aux créneaux des rcïnparts,

on fit grâce à la multitude, qu'on regarda comme composée de

gens moins enclins qu'entraînés au crime, et on les obligea seu*

lement à retourner chez eux dans vingt-quatre heures, sans mar-

cher plus de deux ou trois ensemble. Mais sur ces entrefaites un

de leurs capitaines, nommé La Motbe, ayant encore osé tenter de

surprendre Amboisc, et les conjurés s'étant attroupés avec une

nouvelle audace, il fut ordonné de prendre morts ou vifs tous

ceux qu'on pourrait découvrir, sans épargner ceux qui s'en re-

tournaient chez eux. Il y eut alors une exécution nouvelle :

une infinité furent pendus aux murs de la ville et du château; il

y en eut un plus grand noii^bre encore de précipités dans la

Loire. Sévère, mais juste et indispensable châtiment d'une ré-

volte dont le résultat, si elle avait réussi, aurait été de plonger la

France dans toutes les horreurs de l'anarchie.

Cette conspiration, qui de" iit perdre les Guise, les éleva plus

haut qu'ils n'étaient jamais montés. Sous le titre de lieutene-itou

gouverneur général du royaume en l'absence et en la présence

du roi, le duc de Guise obtint le pouvoir le plus absolu qu'aucun

particulier eut exercé depuis les anciens maires du palais. Pour
comble d'honneur, le parlement lui donna le nom de conserva-

teur de la patrie. Du reste on dissimula, contre son avis, à l'égard

des premiers et véritables chefs de la conjuration, savoir les Co
ligny et le prince de Condé, qui ne fut arrêté que par la suite,

condamné à mort pour la forme, et aussitôt relâché. Comme la

po'litique de Catherine de Médicis fut constamment de maintenir

une sorte d'équilibre entre le pouvoir des Guise et celui des chefs

du calvinisme, elle laissa retourner librement ceux-ci dans les

provinces, où ils étaient plus puissans que le roi. Toute la justi-

fication du prince de Condé contre le soupçon véhément dont

il était l'objet, consista dans un défi de paladin à quiconque

oserait avouer ce soupçon. Ainsi, les chefs de la faction se trou-

vant autant en mesure qu'en disposition de la relever, elle parut

bientôt aussi fière qu'avant les exécutions d'Amboice.

Charles du Puis-Montbrun, en Dauphine, et Paul de Mouvans,

en Provence, firent ouvertement la guerre au roi, s'emparèrent

de plusieurs villes, et commirent d'effroyables ravages, jusqu'à ce

que les commandans eussent rassemblé des troupes sulïisau.cs

[Au
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pour dissiper ces bandits. Le cardinal de Toiiruon, oncle de

Montbrun, ayant accommodé l'affaire de son neveu, ce violent

sectaire ne laissa point que de tremper encore peu après dans

l'entreprise de Maligny sur Lyon même, dont le cardinal était

archevêque. En Normandie, la hauteur de l'amiral inspirait tant

d'audace au parti, qu'on faisait publiquement le prêche dans les

meilleures villes. A l'autre extrémité du royaume, là reine de

Navarre, Jeanne d'Albret, huguenote forcenée, ne se bornait

point à couvrir l'erreur dans ses Etats propres ; mais elle en répan-

dait la contagion dans toute l'étendue de la Guienne.

Alarmé de cet affreux débordement, le cardinal de Lorraine

proposa au conseil d'établi*' l'inquisition, non pas précisément

cette recherche des hérétiques faite par quelques docteurs adjoints

aux juges séculiers, comme sous le règne précédent; mais une in»

quisition proprement dite, telle que le roi d'Espagne venait de

l'employer iivec succès dans son royaume. Le chancelier L'Hôpital

convint que ce remède pouvait être d'usage, et même souverain,

dans un Etat où l'hérésie commençait à se couler; que Philippe II

avait heureusement détruit l'erreur en Espagne, par le supplice de

quarante-huit personnes. « Mais en France, ajouta-t-il, c'est par

• milliers que les bourgeois et les nobles en sont infectes, et je ne
» vois pas qu'on puisse nser d'une sévérité si rigoureuse, sans met-

» tre l'Etat en péril.» Cet avis fut suivi. En conséquence L'Hôpital

dressa le fameux édit de Romorantin, qui prend son nom de la

ville ou il fut dresse à huit lieues de Blois, dans la Sologne. Sur
le modèle de l'ancienne inquisition, tout episcopale , il attribue

la connaissance du crime propre d'hérésie aux seuls évêques, a

condition néanmoins qu'ils présideront avec exactitude. Et pour
empêc' <.r les troubles, ou le renversement de l'ordre établi, on
ordonne que ceux qui afficheront l'hérésie dans leurs discours pu-

blics ou particuliers, qui tiendront des assemblées illicites, qui prê-

cheront sans la permission des évêques, qui feront des libelles en
faveur des nouvelles doctrines, ou qui les imprimeront, seront

jugés sans appel par les juges séculiers, et punis selon la rigueur

dtîs lois, comme criminels de lèse-majesté divine et humaine. L'em-

portement des sectaires contre un édit plutôt indulgent que ri-*

goureux, et qu'ils ne laissèrent pas que de traiter d'inquisition

ultramonlaine, dut faire comprendre ju.v^u'où ils portaient leurs

prétentions.

Ils agirent avec autant de licence que de sécurité sous la pro-

tection de leurs chefs; et le gouvernement montra tant d'incer-

titude, que 11 publication de l'édit fut à peu près inutile. On eut

recours a de nouveaux projets , à de nouvelles délibérations, a
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cette multiplication cle lois, d'ordonnances, de conseils et d'as-

semblées qui caractérise tous les gouvernemens faibles, et qui ne

sert qu'à les faire mépriser darantage. On tint à Fontainebleau

une assemblée des notables, c'est-à-dire des principaux membres

de l'Etat, le roi k la tête, arec les princes tUi sang et les grtnds

oflieiers de la couronne. C'est là que Jean de Montluc, évéque de

Valence, et Cbarles de Marillac, archevêque de Vienne, commen-
cèrent à rendre leur foi suspecte par l'aigreur de leurs invecti-

ves contre l'ordre hiérarchique, sans épargner le souverain pon-

tife, et par des plans de réforme analogues aux maximes der? pro-

testans. Montluc demanda la convocation du concile œcuménique;

mais pour en venir au concile national, où l'on devait, dit-il, re-

cevoir ceux qui seraient réputés théologiens parmi les Calvinistes,

afin qu'on pût disputer contre eux des points de religion contro-

versés '. Pour Marillac, il ne rougit pas de à'ive que, les intérêts

humains se glissant toujours dans les conciles œcunémiques, et en

rendant le succès presque impossible, un devait se conîenter du

concile national. L'amir-.l Goligny, beaucoup plus audacieux en-

core, osa demander non seulement qu'on suspendît la rigueur des

ordonnances contre les Calvinistes, mais qu'on leur permît les as-

semblées publiques, et qu'on leur accordât des temples. Et, fai-

sant trophée de la puissance du parti, il ajouta que c'était le vœu
de plus <'e cinquante mille hommes de la province de Norman-
die, sans parler des milliers qui se comptaient par centaines dans

le reste du royaume ^.

Le cardinal de I^orraine impliqua qu<;, si l'amiral avait cin-

quante mille sectaires à ses ordres, le roi avait des millions de

catholiques bons sujets à leur opposer ^ Quant à la demande de

temples et de la profession i* re du calvinisme, il soutint qu'il

n'y avait rien de plus pernicieux à l'Etat que les nouveautés en

fait de religion^ que ceux qui les professaient ne se servaient du

nom d'évangile, que pour exciter des troubles et des révoltes;

qu'il fallait observer avec la plus grande vigilance, et punir en

toute rigueur, ces perturbateurs déguisés
;
qu'il était néanmoins

d'avis qu'on usât d'indulgence envers ceux qui s'assemblaient sans

armes, et qui, trompés par le masque de la religion, avaient plu-

tôt besoin d'instructions et d'exhortations charitables, qu'ils n'é-

taient dignes de chàtimens. La plupart des seigneurs se déclarè-

rent de même sentiment; et pour conclusion, il y eut un nouvel

édit, portant convocation des états-généraux, afin de diuposer les

évêques au concile national , en cas que le pape, par un i-efard

tro
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De Thou, 1. 25. — • Bm. Hist. ceci. 1. 3, p. 38î
1. 7, p. 204

De Thou, I, 25. La l'oi-tl
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trop long, fît man(|uer les avantages qu'on espérait du concile

œcuménique: on statua cependant qu'on n'inquiéterait personne

pour le seul fait de la religion
j
que les supplices seraient suspen-

dus, sans toutefois épargner ceux qui auraient pris les armes , ou
sollicité les peuples à la révolte. Cet édit, procuré par le cardinal

de Lorraine, fit paraître tout-à-coup une multitude prodigieuse

de Calvinistes déclarés; ce qui n'alarma personne plus que les

princes de cette maison.

La situation critique de l'Eglise de France formant alors le

grand objet de la sollicitude pontificale, le dessein où l'on y était

de tenir un concile national détermina Pie IV à convoquer sans

délai le concile œcuménique. Après avoir pressenti les disposi-

tions des princes divers, qui témoignèrent presque tous le sou-

haiter avec ardeur,il fit dresser aussitôt la bulle de convocation,qui

fut publiée le ap de novembre i56o, et qui indiquait l'ouverture

à Trente pour le jour de Pâques 6 d'avril de l'année suivante. Ou
y évita le ternie de continuation, d'après les remontrances de ruel-

ques princes, qui craignaient de beurter de front les préventions

des novateurs qu'on espérait encore ramener; mais on usa de

termes équivalens, en disant qu'il s'était fait plusieurs décrets à

Trente, d'abord sous Paul III, puis au rétablissement de ce con-

cile sous Jules III , et qu'ensuite il était arrivé une suspension

,

qu'on levait enfin. C'était déclarer assez clairement qu'on attri-

buait aux décrets déjà portés toute la force et la vigueur que

pouvaient avoir ceux d'un concile toujours subsistant depuis sa

première ouverture. Cependant le roi d'Espagne, qui trouvait

Pie IV trop indulgent envers le roi titulaire de Navarre, incidenta

long-temps sur cet énoncé, et représenta comme un déguisement

pernicieux ce qui n'était qu'un ménagement sage, et dans le fond

sans conséquence.

à
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IJVRE SOIXAMK-CINQUIÈME.

ufirris i.k TnuisiKMF. convocation» du concii.r i>f tulnik ItN i^Go,

jusqu'à, sa conclusion KN 1563.

Sou.s les rt'gnos île François l*''" ot do ilcnri II, le calvinisiiir,

(Mioorc (luns son enraiice, pour ainsi dire, clait sans forces, sans

vues, sans chois, sans concert, et ne se dorendait qu'au hasard

contre les efforts suivis ([u'on employait pour le roprinuT. Ho
nu'ino copenilant qu'un oraj^je funoslo, Iongtonq)s resserré dans

le sein de la nue, s'ondanuno par sa compression nuMue, et dès

<|u"»l trouve une issue, porte de tous côtes le ravage «t la désola-

tion ; ainsi, le parti calviniste ayant pass»' loul-à-coup sous Fran-

çois Il de la contrainte extrême à l'extrémité oppost-e, l'explosion

fut d'autant plus terrihle, (jue cette faction s'accrut de l'une de

doux autres, dont la division éclata pour lors à la cour. Doux
maisons qui suivaient iinmédiatoment la maison régnante, et <jui

précédaient sans contredit tontes les autres, partageaient entre

elles la faveur, les honneurs, les grandes jilaoes, le crédit et

l'autorité, savoir la nmison de (iuise et celle de Montmorenci.

Le chef de celle-ci était Ann ' <ie Montmorenci, connétable de

France et grand-maître de la maison du roi, fameux sous les doux

règnes passés, et qui le fut encore sous les doux suivans; honnne

sa^? et d'une expérience const>nunée, grand lionuue do guerre,

quoiqu'un peu plus soldat que général, grand lionur.e do cabi-

net, très- intelligent même dans les fmaïu'es
,
grand travailleur;

doué d'une mémoire singulière et d'un bon jugement, d'une fer-

meté à réprouve «le toutes les vicissitudes d«; la fortune, et d'une

égalité qui ne se décourageait pas plus d'une défaite, qu'il ne

s'enorgueillissait de la victoire. 11 était également rempli de pro-

bité et de droiture, inviolabloment attaché à l'Etat et à la reli-

gion, dont toutes les cabales et les intérêts de famille ne purent

jamais le détacher; si fidèle aux observances catholiques, ot même
à ses dévotions accoutumées, que tout le tunmlte des camps n'é-

tait pas capable de les lui faire omettre, ou seulement différer.
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(iranil amateur «U^ Tordre, «ïl rigide eonst^vateiir de lu diseipliiiOi

on le vil (|ue|(|uei'oiH, récitant ses prières dans la campagne, s ar-

river tout-{i-coup , et dire : Çu'on mu iwitlc ct^ tmiiaiult'ur au i>rr-

mivr arhrr : hrii/rz-m(>i ce villnf^r qui ose jucuiln' /e.v itrmrs conti'e

/r roi. ApiTS quoi , il coiitinuaii à prier sans ({u il parût avoir été

distrait. Son caractère, naturellement peu IlexiMe, avait encore

t'té durci par une éd'- .tion sévère, (fui lui laissa pour muxiine

capitale, ({u'on ne sait .eu <piand <ui ne sait pas soulirir. Aussi

était-il redou**par lespersonii'-.ide tout état,([u'il traitait, à la pr(>-

inière faute, sans le moindre ménagement, (l'est l.t tout ce (]u'on

peut reprocher U ce vtMiérable personnnjçe , avec un peu trop d'at-

tachement peut-(^tro aux biens de la l'urtuiie, sans pit'judice néaii-

moins de son inviolable probilë.

Son parti était encore puissant, tant par les (pialités de ses

I iiu[ (ils, tous dignes de leur nom , ({ue par les trois (lliAlillon, (ils

de sa s(t'ur, fous trois parlaitecenl .4nis entre eux, et sin{;iilière-

nient e.' niés des troupes. L'amiral (' > (lolij^ny, l'aîiM! des ilvux

autres, (ait un zélateur <{ui marchait d'un pas raidt; à son but,

d'autant plus ardent (ju'il rencontrait plusdtMliKicullés, et incapa-

ble de revenir jamais sur ses pas. Il avait été l'ami du iluc d«î (luise;

mais une fois devenu son ennemi, la réconciliation fut désormais

impossible. Comme il était naturellement sombre et taciturne,

il ('At peut-âtre assez mal réussi {\ la iète des Calvinistes, tout

farouches ({u'ils étaient eux-mêmes, sans d'Andelot son fièn;,

("olonel -«général de l'infanterie frainjaise, et gu«;rrier entn'pidc,

non moins réservé que l'amiral, mais d'un }<;énie plus souple et

plus insinuant. (Vêtait néanmoins d'A^'^'clot qui lui avait inspiré

le j;[()ût des nouvelles doctrines, dont i .ivait puisé les pn^mières

notions dans l(;s livres des novateur<; qu •! avait lus étant pri-

sonnier de guerre <;heA l'étranger, et vraisemblabh^inent encoriî

avant cela dans l(!S préventions de sa mère Louise de Mont-
niorenci, huguenote déterminée. Ce qu'ont avancé (piel(|ue!>

historiens , (pie les ChIVtillon ne fur'int <;alvinistes qut; parc(î

(|ue les Guise leurs rivaux étaient calho!i(jues, n'est (|u'une (U; ces

jihrases où l'on sacrifie le fond des ch«...< s à l'antithèse et à une

(onvenance imaginaire. Mais ce (|ui contribua sûrement <!t tr^-

considérablement à grossir la faction des Coligny, <;e fut le ca-

ractère du Cardinal Odet de Ch:\tillon , .îvè(|ue de IJeauvais, le

troisième de ces frères, prélat frivole et voluptueux, doux,

iiisintiant, courtisan délié, et très-habile négociateur. Soit par

l'ascendant du génie, soit par le hasard des cin^mstances, ce

parti acquit tant d'empire a la cour, qu'il entraîna les princes

du sang; non [)as seuicmeni h !• ci si facile roi de Na-

â
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vnrre, Antoine de l}ouii>on, mais le prince de Condt* son frère,

à qui l'on ne peut refuser les vertus militaires, au défaut des

solides vertus du chrétien. Le roi de Navarre , séduit le pre-

mier par un moine apostat nommé Pierre David, avait engagé

dans l'erreur, no i <ii!i beaucoup de peine et d'importunilé, la

reine Jeanni> d'Albret, sa femme, qui dans sa jeune rf dit Bran-

tùme, ^'uendaït malaisément à la nj/brme, et goi(>\'^ beaucoup

mieux un bal qu'un sermon. Mais quand par la suiLe le roi parut

chanceler entre les deux religions, la reine lui reprocha son in-

certitude d'une manière piquante; et ne voulut jamais l'imiter

lorsqu'il fut retourné à la foi catholique, dans laquelle il eut le

bonheur de mourir '.

On n'ignore point sur quoi reposait la puissance du parti con-

traire aux Chùtillon, ou du parti des princes lorrains. Outre

l'honneur d'être les oncles du roi François II, depuis sou mariage

avec la reine Marie d'Ecosse, tille de leur sœur, le cardinal Char-

les de Lorraine, nommé en premier lieu cardinal de Guise, et

surtout le duc François de Guise, son frère, avaient dans leurs

qualités personnelles tout ce qui pouvait justifier la prédilec-

tion du roi à leur égard, et cimenter leur puissance. Pour tout dire

en un mot, le duc de Guise, au jugement de ses ennemis même,
était le plus grand capitaine et le prince le plus accompli de son

temps. Aux qualités d'un héros, il joignait encore celles d'un hon-

nête homme^ in franchise, la générosité, un attachement inviolable

à ses amis; -r, a i' iigard de ses ennemis même, s'il les poursuivait

sansrelàc*.o |UM|a'à ce qu'ils fussent abattus, c'était moins pour

les écraser qu*^ pour les enchaîner à sa fortune. Aussi lui et l'ha-

bile cardinal son frère se firent-ils un nombre prodigieux de créa-

tures, et afin de les conserver ils n'épargnaient ni peines ni pro-

fusions. Il n'était rien q^ 'Us ne pussent dans l'Etat, dont ils

avaient tout le gouvernement entre les mains : le roi avait com-

mis au duc le ministère de la guerre, celui des finances au cardi-

nal, et à tous les deux en commun la direction des affaires poli-

tiques, sous la surintendance de la reine mère, qui n'en eut que le

titre durant tout ce règne, et qui parut s'en contenter. Ils étaient

pmssamment secondés dans leurs vues par la religion qui de-

meurait profondément imprimée dans le cœur des Français, et à

laquelle ils se montrèrent toujours sincèrement attachés eux-

mêmes.

Entre le parti des Châtillon et celui des Guise, et par consé-

quent entre l'hérésie et la catholicité, planait, si l'on peut s'ex

' Vie d« Colîgny, t. 4, p. 2VI.
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primer ainsi, lu reine-mère, Catherine de Medicis, Ituli>-nhe plu»

rusée qu'habile, toujours cnlrainée par les cireoustanix i, mais lé-

conde en ressources, bonne et méchante sans principe, < t aussi

mal peinte par les auteurs qui en font un monstre, que par les

fiides adulateurs qui en font une merveille. En un mot, ell ^ n'eut

rien de fixe que l'envie de dominir, ou du tenir les rênes de l'État

par quelque moyen qu'elle pfit les conserver. On l'accusa d'avoir

fait servir jusqu'à ses filles d'honneur à énervt le courage des

princes et des grands qu'elle crai<rnait : au moins est-il constant

que le ton de la familiarité et de la licence a succédé sous son

règne à la réserve ancienne de la ^ala e fra raise.

Fidèle à son plan chimérique, Catht;ii

tir, comme on le pouvait, le parti «^

les premiers princes du sang, de pi j? q
commune avec le» catholiques, sans avoj.

retinssent malgré elle le pouvoir absolu 411 lie n'avait prétendu

leur céder que pour un temps. D'un autre côté, elle ne voulait

pas non plus détruire les princes lorrains, dans la crainte que le

parti des princes du sang ne succédât à leur pouvoir, t't surtout

de peur que le roi de Navarre ne l'emportât sur elle pour la ré-

gence, qu'annonçait pour une époque si prochaine le dépérisse-

ment sensible de la santé du jeune roi François II. Elle se fit

donc une maxime fondamentale d'établir une sorte d'équilibre

entre les deux partis, et de les tenir continuellement en balance,

en penchant ou feignant de pencher tantôt vers l'un et tantôt

vers l'autre, selon qu'ils paraîtraient plus forts ou plus faibles,

afin de se rendre nécessaire à tous les deux, et de les faire servir

alternativement à la rendre seule absolue. Mais ce système, chef-

d'œuvre de l'artifice de son sexe, abusa Catherine d'une ma-
nière étrange : au lieu de mettre les deux partis dans sa dépen-

dance, comme elle s'en flattait, elle les souleva l'un et l'autre

contre elle. Les catholiques l'accusèrent d'appuyer l'hérésie con-

tre l'ancienne religion ; les hérétiques, de sacrifier le royaume,
avec les rois ses enfans, aux princes étrangers ; et bien loin de
parvenir au but qu'elle se proposait, elle ne fut que l'instrument

successif des différens chefs de faction qu'elle prétendait s'asser-

vir. Ce qu'il y a de plus déplorable, c'est qu'elle contribua infi-

niment à fortifier l'hérésie en France, et laissa, touchant sa propre
foi, des soupçons qui ne furent peut- êtreque trop fondés, au moins
pour un temps.

Ce fut à la mort du roi son fils aîné, qu'elle fit le premier usage
bien marqué de sa vicieuse politique. Ce prince, qui n'avait pas

tlix-sept ans accomplis, mourut le 5 déoembre i56o, pendant
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qu on tenait à Orléans les états-généraux de la nation, qu'on y
avait transférés de Mcaux où ils avaient été convoqués en pre*

mier lieu. L'objet principal de cette assemblée fut d'attirer en un

même lieu et d'arrêter tous ensemble les chefs du parti protes-

tant, au moins depuis qu'on eut acquis de nouvelles lumières

contre la fidélité du prince de Condé, par le vidame de Chartres

et La Sague, ses partisans dévoués,donton avait surpris les lettres

et saisi les personnes. Le prince, sur ces entrefaites, arriva aux

états avec le roi de Navarre 9on frère, et le 3o d'octobre, à sa pre-

mière entrée chez le roi, il fut arrêté par ordre du monarque. Oes

charges nouvelles furent rapportées contre lui par le maréchal de

Saint-André, revenu de Lyon où il avait été pour réduire les Cal-

vinistes révoltés. On saisit les papiers du prince, on mit ses com-
plices dans les fers, on établit une commission pour lui faire son

procès, et il fut condamné à la mort. L'exécution devait avoir

lieu au plus tard le lendemain, quand le jour même le roi mourut,

non sans occasioner, sur un dénoûment survenu si à propos, des

soupçons que les suites mêmes de cet événement empêchèrent de

bien éclaircir.

Cette mort changea toute la face des affaires. Le roi laissait

pour successeur son frère Charles IX, qui n'avait que dix ans et

demi. Il était de nécessité absolue d'établir une sorte de régence

jusqu'à la majorité du jeune roi, et la reine-mère n'avait garde de

laisser échapper une place qui devait la rendre maîtresse des af-

faires. Elle gagna sans peine le roi de Navarre, premier prince

du sang, trop heureux de racheter à ce prix la vie du prince de

Condé son frère, et d'assurer la sienne propre, presque également

en péril.Poiir se l'attacher davantage, Catherine le fit déclarerlieute-

nant général du royaume, sans qu'il pûtnéanmoins ordonner autre

chose que ce qui aurait été réglé dans le conseil secret de la ré-

gence, ou, pour parler plus exactement, de l'administration
,
puis-

que Catherine de Médicis n'eut point le titre de régente pen-

dant la minorité de Charles IX. La liberté fut aussitôt rendue au

prince de Condé, qui demanda même fièrement une justification

authentique, et alla l'attendre dans les terres que le roi de Na-

varre avait en Picardie. Il fut enfin justifié par un arrêt du Con-

seil d'Etat, prononcé d'abord en présence du jeune roi, puis ho

mologué en parlement, toutes les chambres assemblées, avec les

princes, les pairs et les grands officiers de la couronne. On réta-

blit de même les autres disgraciés, notamment le connétable de

Montmorenci, qui rentra dans ses fonctions, et s'attacha au parti

de la reine. L'amiral, qu'elle avait toujours protégé sous main, ne

manqua pas de suivre cet exemple, et promit h Catherine qu'elle
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aurait toujours les Calvinistes à sa dévotion, pourvu qu'on les

laissât vivre en repos.

Quant aux princes lorrains, déconcertés par la mort du roi

François leur neveu, quoique tout puîssans encore dans les états

et sur l'esprit des catholiques, comme ils ne pouvaient prétendre

à la régence, et qu'ils aimaient infiniment mieux qu'elle fût con-

férée à la reine-mère qu'au roi de Navarre, chef du parti contraire

au leur, ils s'attachèrent sans balancer à la fortune de cette prin-

cesse, qui, ne pouvant les abatrrc sans élever trop leurs rivaux, et

sans mettre en danger sa propre puissance, prit le parti de les

maintenir; mais elle exigea d'eux qu'ils tissent retourner au plus

tût en Ecosse la reine Marie Stuart leur nièce. Catherine craignait

sur toute chose que cette jeune princesse, la plus belle et la plus

accomplie de son temps, ne prît bientôt, sur l'esprit du roi son

heau-frère, autant d'empire qu'elle en avait eu sur l'esprit du roi

son époux, et ne rendît ses oncles aussi puissans qu'ils l'avaient

été sous le dernier règne.

Cette triste séparation s'exécuta quelqjjes mois après, quand

ses oncles lui eurent persuadé de leur mieux, qu'il était de sa

dignité et du bien de la religion de retourner dans son royaume,

où sa présence était l'unique moyen de réprimer l'hérésie. Rien

de plus étrange que la situation où se trouva pour lors cette

aimable princesse. Ell« était reine de deux royaumes, et avait

peine à trouver une demeure. La jalousie la chassait de France,

et l'Ecosse ne lui offrait pour perspective que les horreurs du

fonatisme. Elle alla au vaisseau qui devait la transporter, comme
une victime marche à l'autel de son sacrifice (i56i). Jusqu'au der-

nier moment elle témoigna ses regrets par ses soupirs et par ses

sanglots. Assise à la poupe, et les regards opiniâtrement attaches

sur les côtes qui s'éloignaient d'elle; quand elles furent près de

disparaître : Jdieu, France, s'écria-t-elle, ad/eUy France, pour

toujours. Depuis ce moment, ses jours, si sereins jusque là pour

elle et pour tous ceux qui l'environnaient, ne furent plus qu'un

tissu de calamités, qui aboutit à la plus affreuse catastrophe.

Les états généraux, assemblés sous prétexte de rétablir le bon
ordre en France, furent les simples spectateurs de toutes les

résolutions qu'on prit pour le gouvernement. On jugea cependant

qu'il ne convenait pas de les congédier, sans qu'ils eussent l'air

d'avoir fait quelque chose. Le roi se rendit à l'assemblée avec

toute sa cour, et l'on écouta les orateurs, qui s'étendirent prin-

cipalement sur les affaires de la religion, bien plusétroitement

liées que jamais, en ce moment, avec les affaires de la politique.

11 en résulta une ordonnance qui contient quelques réglenien»

T. VII.
"

3o
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remarquables. Le premier article porte qu'un siège épiscopal

venant à vaquer, on procédera à l'élection de trois sujets pour

être présentés au roi, qui en choisira un ; ce qui paraît contraire

au concordat. 11 est défendu par le second article, de transporter

de l'argent hors du royaume, sous prétexte du paiement des

annates; mais cette défense fut levée deux ans après. Le cin-

quième ordonne la résidence aux bcnéficiers, sous peine de saisie

de leur temporel. Le huitième, selon le règlement déjà fait à

Trente, mais qu'on n'allègue pas, porte que, dans chaque église

cathédrale, ou collégiale, on affectera une prébende à un maître

de théologie. Par le onzième, tous les prieurs et tous les abbés,

qui ne sont pas chefs d'ordre, sont soumis à l'évéque ou ar-

chevêque diocésain, pour ce qui est de la visite et de la punition

des crimes. Le dix-huitième, pour empêcher l'abus des censures

multipliées à l'excès, défend d'en prononcer, sinon pour crime

public et fait scandaleux. Par le dix-neuvième, il est défendu aux

filles de faire la profession religieuse avant l'âge de vingt ans, et

aux hommes avant l'âge de vingt-cinq. On renouvelle encore les

ordonnances de S. Louis contre les blasphémateurs ; l'on y ajoute

l'interdiction des spectacles, des jeux et du cabaret durant les

heures du service divin.

Dans la même année que se tinrent ces états, la mort termina

enfin les longues incertitudes et les perplexités cruelles de Mé-
lanchton. Il avait atteint sa soixante-quatrième année, et depuis

sa jeunesse, durant laquelle il s'était aveuglément engagé dans la

malheureuse réforme, à peine avait-il passé sr^^ agitation les

premiers momens d'un enthousiasme causé pc charme de la

nouveauté, par l'espoir orgueilleux de redresser ies évêques et

les papes, et surtout par son admiration pour Luther, qui lui

paraissait le plus grand de tous les hommes. Mais bientôt cet

Hercule, cet Achille, comme il l'avait si souvent nommé, ne lui

sembla plus avoir de ces héros que les emportemens. Mélanchton

craignit que ce prophète prétendu, cet homme de la droite du

Tout-Puissant n'en eût été suscité' dans sa fureur, et qu'il ne fût

au fond que le fléau de son peuple. Les succès inespérés de

Luther, qui avaient d'abord ébloui son admirateur, n'eurent plus

]u'un faible éclat à ses yeux lor^qu'en assez peu de temps il eut

découvert que l'attrait de l'indépendance et de la licence était la

vraie cause des progrès du nouvel Evangile. C'est ce qu'il osa

écrire à Luther même, quand il se vit accusé de vouloir rendre

la juridiction aux évêques, « Les peuples accoutumés à la licence,

» lui disait-il ', après avoir une fois secoué le joug de la hiérar-

' Lil). I, opist. t7 ot ?.0.
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• cilie, n'en veulent plus entendre parler; et si les villes Impériales

• sont celles qui le haïssent le plus, c'est qu'elles ne se mettent

» point en peine de la doctrine et de la religion, mais uniquement

» de l'empire et de la liberté. Nos coopérateurs eux-mêmes dis-

» putent, non pour l'Evangile, mais pour leur domination. » D<><

puis, Mélanchton pencha toujours vers le rétablissement de l'ad-

ministralion épiscopale et de la soumission due à l'Eglise, avec

laquelle il reconnaissait que le Seigneur avait promis de se trouver

jusque dans sa vieillesse, jusqu'à la fin des siècles; partagé entre

sa conscience et son suborneur, il dévora ses chagrins dans le

silence; il se laissa rbnger par ses remords, en attendant sans

cesse, pour déclarer la vérité, le moment favorable qui n'est

jamais venu pour lui. Souvent il se trouvait dans une telle con-

trainte auprès de ce tyran Hicheux, qu'il se regardait comme en

esclavage dans l'antre d'un cyclope, où il n'épiait qu'une occasion

propice pour s'enfuir '.

Après la mort de Luther, au lieu d'un tyran, il s'en éleva des

essaims, au milieu desquels, dit-il encore ', je me trouve comme
assailli de bêtes furieuses, et comme un autre Daniel dans la fosse

aux lions. Parmi ce tas d'ignorans (comme il les qualifie), qui ne

connaissaient ni piété ni discipline, qui décidaient à table des

points les plus sacrés de la religion, le monstre de l'ubiquité

devint l'idole révérée de la multitude. Mélanchton en séchait de

chagrin; il ne s'en expliquait qu'avec sanglots devant quelques

amis, et n'osait découvrir en public le fond de ses sentimens. Il

était si haï des ubiquitaires, que l'un d'entre eux dit un jour aux

autres, qu'il fallait se défaire de cet odieux censeur, s'ils ne vou-

laient avoir un obstacle éternel à leurs desseins '. Il ne trouvait

nulle part ni la paix ni la vérité, osait encore moins la dire; et

ce qui est plus déplorable, ne pouvait s'y fixer lui-même. Il ab-

horrait les Sacramentaires, et ne laissa point que d'être zuinglien

sur quelques articles, calviniste sur d'autres, incrédule sur plu-

sieurs, et très-chancelant dans les premiers principes de la foi. Il

mourut dans ces affreuses perplexités : juste châtiment de ce

qu'il avait quitté, à la voix d'un seul homme, l'Eglise qui avait

pour elle la succession de tous les siècles depuis les apôtres, et

de ^e qu'il avait résisté à des remords qui ne l'abandonnèrent

qu'avec la vie (i56o). On raconte que, sa mère lui ayant un jour

demandé quelle était la meilleure religion, il lui répondit que
la nouvelle était la plus spécieuse, mais que l'ancienne était la

plus sûre.

' Lib. 4, epist. 2 jj. — » Kpisl 8;{C, 842 et 845. — * l'euccr. ap. Hosp. aa. Ui9
p. 2fi().
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Les protestons, tout furieux qu'ils étaient pour la plupart con*

tre Mélanchton, perdirent par sa mort le plus bel ornement de

/eur secte, et TF-glise ne put que gagner à l'anarchie qui ne trou-

vait plus d'obstacle à s'étublir parmi eux. L'épouse de Jésus-Christ

ne devait cependant pas encore voir sitôt tarir ses larmes. Alors au

contraire s'en ouvrit une source nouvelle, ou plutôt il en dériva

une cause particulière sortie de la même source. Les grandes

hérésies, telles en particulier que l'arianisme et le pélagianisme,

avaient enfanté dans leur décrépitude le semi-arianisme et le

senii-pélagianisnie, qui en prolongèrent la contagion, un peu tem-

pérée, il est vrai, mais presque toujours également funeste. Le
colosse du luthéranisme devait avoir de même ses diminutifs; et

le calvinisme, quoique sorti de son sein, prétendait avec quelques

raisons à une qualification plus originale. Le système de Michel

de Bay ou Baïus, professeur d'Ecriture sainte dans l'université

de Louvain, fut ce rameau de la souche luthérienne, dont la doc-

trine, comme celle des rejetons propres du buïanisme, n'eût jamais

dû tirer son nom que d'une origine si peu méconnaissable.

Baïus, plein d'audace et de présomption, malgré sa conduite

régulière et sa modestie étudiée, avait inspiré, dès le temps de sa

licence, au chancelier Ruard Tapper, des pressentimens si fâ-

cheux, que celui-ci avait différé long-temps de lui donner le bon-

net de docteur, aussi bien qu'à Jean Hessels ou Jean de Louvain

,

étroitement lié d'amitié et d'intérêt avec Baïus. La raison qu'al-

légua plusieurs fois le docte et vertueux chancelier, c'est que les

deux candidats lui paraissaient trop prévenus de leur science, et

qu'à leur penchant naturel pour la nouveauté ils joignaient tant

de hardiesse à soutenir leurs paradoxes, qu'il n'appréhendait rien

de moins qu'un schisme de leur part '. Dans ces dispositions, il

ne manquait à Baïus qu'une occasion pour vérifier ces présages :

elle ne tarda point à se présenter. En ce temps-là, on agitait beau-

coup, au sujet des Luthériens et des Calvinistes, les grandes ques-

tions de la grâce et du libre arbitre; et quelques génies particu-

liers, tels que le dominicain Pierre Soto, professeur de théologie à

Dilingue, et bien différent de son confrère Dominique Soto, l'un

des plus habiles théologiens d'Espagne , témoignèrent craindre

beaucoup qu'on ne donnât atteinte à la doctrine des anciens Pères,

particulièrement à celle de S. Augustin. Baïus saisit cette ouver-

ture, se fit un système, avec Jean de Louvain, de ce que Pierre

Soto n'avait proposé qu'en forme de doute, taxa de semi-pélagia-

nisme tout ce qui ne s'accordait pas avec son idée, avança scanda-

I Epiit. Card. Coninicrd. ad Gard. Mant ap. Palla». Iil>. 15. c. 7.
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leusement qu'on avait ressuscité cette hérésie dans l'Eglise. 11 s'a-

git ensuite d'introduire ces fictions dans l'école de Louvain ; ce

qui ne devait pas éprouver peu de difficultés.

Cette compagnie savante était la plus déclarée qui fût alors

contre les nouvelles doctrines, et chaque jour elle publiait d'ex-

cellens ouvrages contre les protestans. Le chancelier et les an-

ciens professeurs de théologie, en vénération dans toute l'Eglise

catholique, n'avaient pas moins de sagacité pour saisir la res-

semblance des innovations déguisées avec les nouveautés déjà

proscrites, que de capacité pour les mettre en poudre. Malheu-

reusement pour la belle école de Louvain, si pure jusque là, les

lumières du chancelier Tapper, des anciens docteurs Josse Raves-

tein, et Jean Léonard Hassels, que la ressemblance ilu nom a fait

confondre par quelques auteurs avec Jean Hessels ou Jean de

Louvain, furent jugées utiles au concile de Trente, à la seconde

assemblée duquel ils se rendirent; laissant par leur absence leur

école dépourvue des trois plus fermes appuis de l'ancienne doc-

trine. Ce fut alors que Baïus, encore imparfaitement connu, donna

ses premières leçons d'Ecriture sainte, d'abord comme suppléant

de Léonard Hassels, puis comme professeur en titre, après la mort
de ce docteur, qui arriva pendant la tenue du concile. Jean de

Louvain fut aussi pourvu vers le même temps d'une chaire de

théologie : il devint même recteur de l'université aussitôt après la

mort du chancelier, qui ne fit que des efforts inutiles, depuis son

retour de Trente, contre le débordement des nouvelles opinions.

La mort de ce grand homme, qui avait toujours été en Flandre le

boulevard de la foi, celle de Ravestein qui la suivit de près, et la

nomination des plus respectables docteurs à différens évêchés des

Pays-Bas, mirent le comble au malheur de l'univer&ité, où les deux
novateurs n'éprouvèrent presque plus de gêne.

Cependant, pour ne pas effaroucher ses disciples et ne point

alarmer ses collègues, Baïus feignit d'attaquer moins le fond des

choses que la manière commune d'enseigner. En toute rencontre,

il invectivait contre la scolastique, et particulièrement contre la

philosophie : attaque habile et masquée, et l'on verra dans ses

Apologies le parti qu'il prétendait en tirer. Il affectait aussi un

grand zèle pour la conversion des protestans, dont il faisait croire

et croyait peut-être lui-même qu'il ne se rapprochait que pour

leur faciliter le retour. De tout temps cette amorce fut aussi dan-

gereuse qu'attrayante. Il ne leur proposait que la doctrine pré-

tendue de S. Augustin, dont les novateurs ont toujours emprunte-

le manteau, pour ce qui est de la grâce et de la liberté. Il avait
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rtimaixjutt, ilil «on historien ', que plusieurs de ceux qui se si<;iia-

luient dans la défense de la fui conlre les hérétiques, avaient ubaii

donné la doctrine de ce Père, et donné dans le pélagianisme.

C'est ce qui l'engagea, continue cet apologiste, ou ce fauteur, k

prendre plutôt pour guide l'ËCTiture et les Pères que l'école mo-

derne, et à quitter les sentimens des nouveaux théologiens. On ne

peut guère avouer plus clairement, que Baïus abandonna de des-

sein prémédité le torrent des théologiens catholiques, et par con-

séquent des pasteurs; ni lui faire nier plus manifestement la

succession perpétuelle de la saine doctrine dans l'Ëglise, qu'en

mettant cette opposition générale entre l'enseignement commun
des derniers âges et celui des Pères du cinquième siècle, ou de

•S. Augustin.

Quoi qu'il en soit, Baïus réussit par cette méthode à infecter

une foule de jeunes gens, qui après le cours de leurs études se

répandirent dans les villes, dans les provinces et jusque dans les

cloîtres, où ils introduisirent le trouble et la zizanie avec les nou-

velles opinions. Les maisons de l'ordre de Saint-François, si atta-

chées de tout temps à la saine doctrine, s'aperçurent les premières

de l'atteinte qu'on lui portait; et quelques supérieurs, plus jaloux

du bien général de l'Eglise que de l'honneur particulier et mal

entendu de leur état, après quelques essais de leur autorité qui

furent inutiles contre la manie des dogmatiseurs, recueillirent,

parmi les opinions que leurs inférieurs tenaient tant de Baïus

que d'Hesseîs, dix-huit propositions, qu'ils déférèrent à l'univer-

sité de Paris, dont les jugemens doctrinaux passaient pour des

oracles dans toutes les écoles chrétiennes. Les docteurs s'assem-

blèrent dans la maison de Sorbonne le ay juin i56o. Après un

mûr examen, ils censurèrent les dix-huit propositions, dont trois

furent déclarées fausses, et quinze hérétiques. Les partisans de

Baïus, ou de sa doctrine, prétendent, contre la foi d'un monument
si authentique, les uns que cette censure est supposée, les autres

qu'elle est subreptice, ou ne fut l'ouvrage que de quelques par-

ticuliers prévenus, mais sans en fournir aucune preuve. Une cause

est bien désespérée quand on la défend de la sorte. La diversité

des allégations en démontre seule la fausseté. Quoi de plus vrai-

semblable, d'ailleurs, que la censure d'une doctrine proposée par

ses propres auteurs comme contraire au sentiment commun des

universités catholiques }

On désire sans doute connaître dès à présent ces dix-huit pro-

positions, qui sont comme le premier germe des erreurs perpé-

' Narrât. Chion. Causav M Bail, ad an. iId6I.
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tuées jusqu'à nos jours Les voici, truduiies aussi exactement qu'il

e^t possible de rendre un sophiste, qui eût à peine assigné lui»

môme le sens des subtilités louches dans lesquelles il aime à s'en*

velopper. i. Le libre arbitre de l'homme n'a pas le pouvoir de

choisir entre deux contraires, et ce pouvoir ne lui vient pus de sa

nature, a. La liberté et la nécessité conviennent au ni<}nie sujet

par rapport à la même chose, et la seule violence répugne à la

liberté naturelle. 3. Le libre arbitre n'a pas le pouvoir de faire, de

son fonds et par lui-même, un acte libre. 4-.Le libre arbitre de lui-

même ne peut que pécher, et tout acte du libre arbitre laissé à

lui*même, est tout au moins un péché véniel. 5. L'honmie pèche

en faisant ce qui est en son pouvoir, et ne saurait ne pas pécher

en le faisant. 6. Pouvoir pécher n'est pas de l'essence du libre ar-

bitre de l'homme, et Dieu n'a point tlonné à l'homme ce pou-

voir. 7. Le libre arbitre de l'homme ne peut éviter le péché sans

une grâce particulière de Dieu ; d'où il suit que toutes les actions

d'un homme purement infidèle sont des péchés. 8. Le libre arbitre

veut librement tout ce qu'il veut de son gré; en sorte que ce

qu'il veut nécessairement, il le veut aussi librement. 9. Un héréti-

que, un schismatique et l'homme qui n'est pas purement infidèle

méritent quelquefois la vie éternelle, d'un mérite de condignité.

10. L'homme en péché mortel, et coupable de la mort éternelle, ne

laisse pas que d'avoir la charité. 11. Hors le cas du martyre, ou
de la nécessité, la contrition n'efface point le péché, si l'on ne re-

çoit pas réellement le sacrement du baptême, ou celui de la péni-

tence, la. Si le pécheur fait ce qui lui est ordonné, son péché ne

lui est cependant pas remis par la contiition, ou par la confession,

à moins que le prêtre ne lui donne l'absolution
;
quand bien même

il ne la lui refuserait que par malice. i3. On ne pt sans péla-

gianisme admettre dans l'homme quelque bon usage d( son libre

arbitre avant la première justification; et celui qui se prépare à

cette justification, pèche; comme celui qui use de ses dons natu-

rels : car avant la justification, toutes les œuvres sont des péchés

dignes de la damnation. 14. La grâce n'est pas donnée à ceux qui

lui résistent, ni par conséquent la justification, qui est la foi même.

i5. L'homme pèche nécessairement en quelque genre de péché

qui mérite la damnation, et l'acte qu'il fait nécessairement est un

péché; ainsi ce n'est pas une condition nécessaire pour pécher,

de le faire librement. 16: Personne n'est sans péché originel, à

l'exception de Jésus-Christ seul : ainsi la Sainte Vierge est morte à

cause du péché qu'elle avait contracté dans Adum, et tout ce

qu'elle eut à stipporter dans cette vie, comme les souffrances

autres justes, fut la peine du péché originel mu actu
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tuus Ifs murtyrs ont suuiïeit de luéiiie à cause c)c leurs pêches.

17. Les deux maximes de l'Evangile, Fa/tes tout pour la gloire tle

Dieu, Je vous dis de ne point résister nu mcvhant, doivent se pren-

dre pour des commandemens absolus. 18. Toute bonne œuvre

mérite lu vie éternelle : que si quelque œuvre est récompensée

d'un bien temporel, n'étant pas digne de la vie éternelle, elle est

mauvaise; parce qu'il n'est point d'œuvre méritoire, sinon de lu

vie éternelle.

Baïus, condamné par les docteurs de Paris, fit une Apologie ur-

tilicieuse de ses propositions, en forme d'observations sur leur

censure ; et c'est dans cette pièce qu'on aperçoit la cause de ses in*

vcclives contre la philosophie, qu'il s'étudie à mettre en opposi*

tion avec lu science de l'Ecriture et des Pères ; «:onime si les sciences

ecclésiastiques, aussi bien que les autres, ne comportaient pas la

philosophie bien entendue, ou la bonne logique. Son artifice se

fuit principalement sentir dans ses remarques sur la proposition

huitième, qui contient l'essence de son système : il y convient que,

dans le sens attaché par les philosophes au terme de liberté, il est

faux que tout ce que le libre arbitre veut, même nécessairement

,

il le veuille librement, dès là qu'il le veut de son gré ; mais il sou-

tient que cette proposition est très-vraie, quand on la prend dans

le sens de l'Ecriture et des anciens Pères. Nous ne suivrons point

l'observateur dans les autres paradoxes et les autres contre-vérités

de son Apologie. Tout ce qui en résulte, c'est que sa doctrine su

réduit en substance à établir que la volonté et la liberté sont une

même chose, quant aux effets
;
que tout ce qui est volontaire est

libre d'une liberté suffisante pour mériter des récompenses ou

des châtimens ; et qu'ainsi l'homme qui pèche nécessairement

,

c'est-à-dire qui commet un péché qu'il n'a pu éviter, ne laisse pas

que d'encourir la damnation éternelle, que le péché néanmoins est

inévitable sans le secours de la grâce, et que ce secours, absolu-

ment nécessaire pour accomplir un précepte qui presse, est sou-

vent refusé aux fidèles, quelquefois même aux justes, et générale-

ment à tous les infidèles tant qu'ils demeurent dans leur infidélité :

puisque la foi, selon cet étrange docteur, est la première grâce, et

qu'il n'y a point d'autre foi véritable que celle qui opère par la

charité; de plus, que sans la grâce l'homme n'a de force que pour

pécher, et qu'il pèche réellement dans toutes ses actions, telles

même que la prière, l'aumône, et le respect envers les parens
;

qu'à plus forte raison toutes les œuvres des infidèles sont des pé-

chés, et des causes de damnation

.

Quoique cette doctrine fit justement horreur, en représentant

Dieu comme un tyrun qui punissait deâ fautes comuiibes par une

[Al
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nécessité insunnonlable, Jean de Louvain, ami et consort du Daïus,

soutint qu'il n'y avait aucun inconvénient à ce qu'on fAt coupable

en faisant ce qu'on n'avait pas eu le pouvoir d'éviter, parce que
celte impuissance avait été infligée en punition du péché originel '.

Et voilà, pour ainsi dire, le premier pivot, ou la base commune du
semi-luthéranisme et du luthéranisme rigoureux, qui ont des

traits d'affinité plus particuliers encore. Peut-on méconnaître,

par exemple, le plus monstrueux paradoxe de Luther, ou toute

lu dureté de sa justice imputative, dans ce qu'affirme Daïus, que la

charité habite dans un homm» coupable de péché mortel et digne

de la damnation ? Nous ne rechercherons pas le fil de ses asser-

tions scandaleuses touchant la contrition parfaite, l'immaculée

conception, et les afflictions du juste, branches détachées de leur

tronc flétri, ou du moins dont la liaison est trop imperceptible

pour lu multitude des lecteurs, que nous craignons de fatiguer

par un plus long développement de cette trame subtile d'iniquité.

Le célèbre évêque d'Arras, Antoine de Granvelle, promu à l'ar-

chevêché de Malines, puis au cardinalat, et à la place de premier

ministre dans le gouvernement de Flandre; Granvelle, ministre

éclairé de l'Eglise aussi bien que de l'Etat, prit, à ces deux titres,

connaissance des nouveautés qui agitaient l'école, cita Hessels et

Biiïus, les réprûnanda en présence de quelques témoins, et leur

défendit de tenir une doctrine, ou du moins un langage unique-

ment propre à exciter le scandale. Ce remède était faible contre

la manie de dogmatiser; mais la Flandre se trouvait dars une si-

tuation où l'emploi des voies de rigueur présentait de grands

dangers : elle fourmillait déjà de sectaires sans nombre, qui s'y

étaient glissés des trois grandes nations qui l'environnent, l'Alle-

magne, la France et l'Angleterre. La noblesse du pays, mécon-

tente du gouvernement espagnol, auquel elle n'avait pas toute la

part qu'elle prétendait, fui^uir cause commune avec ces factieux

novateurs. On craignit que le parti nouveau qui se formait ne vînt

à s'unir avec les deux autres, et que, sorti de l'université de Lou-

vain qu'il avait déjà considérablement infectée, il n'entraînât tous

les peuples qui la révéraient comme leur oracle.

Ce furent ces considérations qui, après l'inutilité de la défense

intimée par le ministre à Baïus et à Jean de Louvain, lui firent

tenter de les gagner par des distinctions, par des pensions, par de

si grands témoignages de bienveillance, qu'ils alarmèrent tous les

fidèles attachés à la saine doctrine. La chose fut poussée jusqu'à

les faire députer par honneur au concile de Trente, auquel ils as-

' J. llcsscls iu 2 Sent. ili>l. 2«.
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itiitàrent on el'fet durunl lui trois (tcriiièt es sessiuns. Ils n« purent

si bien Si! contenir, quu leur» sentinitMis n'y transpirassent; mais

la crainto d'exciter un nouveau schisme suspendit le lèle des Pè-

res: tels ici quo des rois, dit à ce sujet l'Iiistoricndu concile', qui,

pendant qu'ils ont des guerres étrangères ù soutenir, se conten-

tent d'assoupir les troubles domestiques. On imposa même en

i*'lundro un silence égal, sur cet objet, aux docteurs catholiques et

uux nouveaux dogmatiseurs; ce qui n'aboutit qu'à rendre ceux-ci

plus audacieux, comme cela résulte toujours de ces dangereux

inénagemens, qui semblent mettre de niveau lu loi et l'ei-reur.

Tandis même que Daïus se repaissait à Trente i\e% honneurs qu'on

lie lui luisait qu'ufin de le contenir, son parti répandait dans les

Pays-Bas ses truites du Libre arbitre, de la Charité et de la Justili-

cation, où les erreurs do ses propositions étaient n^vêtues de cou-

leurs insidieuses, qualifiées de preuves. Tous les docteurs ortho-

doxes, réduits au silence, gémissaient en secret; et la cour

s'applaudissait, connue si tout le mal eût été guéri, parce qu'elle

n'entendait plus les plaintes qu'elle avait étoullées.

On s'occupait sérieusement, comme on le voit, de la continua-

tion du concile œcuménique, dont l'Kglise attendait les fruits avec

impatience. Le souverain pontife, peu content de l'aviir annoncé

à lu chrétienté par sa bulle de convocation, envoya des nonces à

tous les princes tant protestans que catholiques, pour les y invi-

ter paternellement, et leur promettre, avec une pleine sûreté,

tous les autres témoignages d'une sincère bienveillance (i56i).

Comme la nonciature d'Allemagne et des royaumes hérétiques

du Nord était lu plus épineuse, le Saint-Père s'était principale-

ment étudié à bien choisir les sujets qu'il en voulait revêtir. Zu-

charie Delphino, évêque de Phare en Dalmatie, et surtout Jeau-

Fronçois Commendon, évêque de Zante, puis cardinal, avaient

toute la sagesse, lu dextérité, la science, l'éloquence même qui

auraient vaincu toute autre aversion que celle des disciples de

Luther contre le pontife et le saint Siège romaine A Naùnibourg

en Misnie, où la plupart des princes allemands s'étaient rassem-

blés, à peine eut-on pour le mérite personnel des nonces les fai-

bles égards que prescrivent les lois de la société et de l'humanité.

Pour le vicaire de Jésus-Christ il n'y essuya, dans ses représen-

tans, que des plaintes injurieuses et des reproches outrageuns.

Tout ce qu'ils gagnèrent, ce fut de confondre ces aigres réforma-

teurs par les variations perpétuelles de leurs confessions de foi,

et de les réduire à ne pouvoir convenir entre eux de rien de précis,

• Pallav. 1. i:>, c. 7. — * Ihid. 1. M, r. 2 et scq. Crati.in. Vit. card. Comiucud
Epist. Cuiuuicud. ud cai^lin. Uuriuui cl Maiit.
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foit dans c<^tte asseinblée, loit dan» celle qu'iU tinrent peu après

il Krforl(i5()i}.

Coniniendon, n'espérant rien de» proiestans réunis» prit le parti

d'aller visiter les souverains en particulier, chacun dans ses propres

Ktats; il se rendit en premier lieu dans le Brandebourg, au^irès

(le l'électeur Joacliini. Quoique ce fût ce prince qui efti. établi le

luthéranisme parmi ses sujets, il était un de ceux qui avaient le

plus de disposition à rentrer dans le sein de l'Eglise catholique,

dont il avait conservé beaucoup de coutumes. Le nonce en lut

reçu avec tous les honneurs qu'aurait pu lui rendre le souverain le

|>lus soumis au saint Siège. Joachim le fit manger à sa table, 1 e-

cuuta d'un air touché, applaudit à la continuation du concile et

aux bons desseins du pape, dont il ne parla jamais qu'avec respect.

Un jour même que Comniendon, avec son éloquence accoutumée,

combattait les préventions de l'électeur, et lui expliquait bien

des choses qu'il avait mal saisies jusqu'alors : iLn vérité^ mon ré-

vcrenil seigneur^ lui dit celui-ci avec la Tranchise qui lui était

naturelle, vous me donnez bien a penser^. Mail qu'il en coiitc

pour sortir du mauvais pas où il était plus facile de ne pas s'enga-

ger! Les liaisons que ce prince avait contractées, un faux point

tl'honneur, et surtout les biens d'Eglise qu'il avait réunis à son

domaine, à l'exemple des autres souverains protestans, remportè-

rent sur toutes ses bonnes inclinations.

Il en fut de même, pour l'affabilité de l'accueil et l'inefficacité

des résolutions, chez le marquis Jean de Brandebourg et chez

({uelques autres princes, en qui la profession de l'erreur n'avait

pas dégénéré en un brutal fanatisme. La voix de l'intérêt, le res-

pect humain, les inductions des prédicans dont ils étaient obsé-

dés, et surtout des moiikes apostats, comme quelques-uns d'entre

eux le confessèrent ingénument, suivirent pour étouffer les re-

mords de leur conscience, et toutes les impressions de la grâce.

Quant aux villes impériales que parcourut le nonce Delphine,

l'attrait de l'indépendance dont elles jouissaient à la faveur du

nouvel Evangile, et leur accession à la ligue luthérienne qui seule

pouvait les soustraire à l'animadversion du chef de l'empire, leur

firent rejeter plus ou moins durement, suivant le degré de leurs

préventions, la bulle et les invitations du chef de l'Eglise. La
mission de ses nonces s'étendait jusqu'aux rois de Danemark
et de Suède.Commendon, ayant fait sonder le terrain en Danemark,

apprit que Frédéric II était un jeune monarque enorgueilli de la

grandeur de sa domination, ou, pour mieux dire, de l'étendue des

déserts sur lesquels il régnait, uniquement occupé des grandes
' l'allav. I. tj, c. 4, n. 6,
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chimères qu'il rouluit dans sa tête, ou des plaisirs crapuleux aux-

quels il s'abandonnait avec les adulateurs de sa vanité et les

compagnons de ses débauches; prince d'ailleurs degénie farouche,

mal élevé, qui n'avait pas môme la politesse des conditions vul-

gaires'. Cette perspective n'effraya cependant point le zèle de

Commendon, qui ne fut pas arrêté non plus par les rigueurs de

l'hiver, par des chemins absolument rompus en quelques endroits,

hérissés en d'autres de glaces et de frimas, couverts presque par-

tout de neiges amoncelées, où l'on risquait à chaque pas de s'en-

terrer tout vivant. Mais il n'était pas sorti de Lubeck, d'où il

s'était fait annoncer, que le féroce Danois lui fit dire, qu'à l'exem-

ple du feu roi son père, il ne voulait de commerce ni avec le

pontife de Rome ni avec ses ministres.

Le roi de Suède, qui avait l'âme infiniment plus relevée et les

mœurs plus douces que celui de Danemark, se ménageant d'ail-

leurs entre tous les partis, se croyait au moment d'épouser la

reine Elisabeth, qui le jouait avec tant d'autres soupirans. Déjà il

partait pour l'Angleterre, lorsqu'il fut pressenti au sujet de la

nonciature. 11 témoigna qu'il entendrait le nonce avec plaisir, le

qualifia de père et de seigneur révérendissime, et l'invita poli-

ment à le venir trouver en Angleterre. Commendon, qui ne se

promettait pas le même accueil d'Elisabeth, prit la résolution de

joindre ce prince en route, et se rendit à cet effet dans les Pays-

Bas ; mais il reçut à Bruxelles des lettres du pape qui, voyant qiitî

les démarches précédentes avaient été stériles en résultats, le rajv

])elait en Italie, et le chargeait simplement de voir à son passagt;

les évêques et les pnnces des environs du Rhin, de qui il y avait

le plus à espérer. Ainsi, après des peines et des fatigues excessi-

ves, les nonces quittèrent l'Allemagne sans avoir pu rien gagner

sur l'opiniâtreté des puissances protestantes.

La Pologne était alors plongée dans une effroyable confusion.

Depuis que le roi Sigismond-Auguste avait accordé la liberté de

conscience aux sectateurs de la nouvelle doctrine, les libertins et

les impies de toutes les nations avaient inondé ses Etats, où ils

trouvaient un asile d'autant plus assuré sous la protection des

grands, qu'un nombre très-considérable de ceux ci, élevés dans

les universités d'Allemagne, n'en avaient rapporté qu'une aversion

méprisante pour la religion romaine, et ime indifférence presque

absolue à l'éjjard de toutes les autres'*'. Les unitaires ou antilriiii-

taires, appuyés sur les mêmes principes que les protestans,* c'est-

à-dire sur l'Ecriture entendue à leur manière, avaient d'abord
I!

' Pallav. r. 5, rx I.itt. Commend ail rard. Borroui.

Rolou, c. i. J. bloiii. Llpiluui. p. I8'2 (.-l ^cij
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fait corps avec v.uxj mais quand ils avaient osé mettre au jour

leurs effroyables dogmes, ils avaient été repoussés avec horreur.

I^e premier auteur de ces impiétés était Lœlio Socin, dont elles

portèrent aussi le nom, et que les recherches de l'inquisition

avaient réduit à fuir de Sienne, lieu de sa naissance, pour cher-

cher l'impurvité parmi les peuplades sauvages et ignorantes de la

Sarmalie. Fauste, son neveu, trouvant le chemin déjà frayt, mit

la dernière main à cet affreux système, réunit en corps ces nou-
veaux sectaires, donna la forme à la secte, et l'étendit jusqu'en

Transylvanie. Elle professait qu'il n'y a qu'une personne en Dieu
j

que le Verbe est seulement supérieur aux autres créatures; mais

que ni le Verbe ni le Saint-Esprit ne sont Dieu
;
que Jésus-Chiist

n a pas satisfait pour nos péchés, et que les peines de l'enfer ne

seront pas éternelles. Sur l'eucharistie, elle suivait la doctrine de

Zuingle, et celle de Calvin sur les autres dogmes.

Ces blasphémateurs ne laissèrent pas que d'établir des églises

dans les villes du pays, à Cracovie, à Lublin, à Kiovie, à Racovie,

à Novogorod, et dans une infi:. iti d'endroits moins considéra-

bles. Pinczow, qui n'est qu'une bourgade où ils tenaient leurs

synodes, devint aussi fameux en Pologne, qu'Athènes l'avait été

dans la Grèce; ce qui fit succéder le nom de Pinczowiensà celui

d'Ariens qu'on leur avait si bien donné jusque là. Ils tinrent jus-

qu'à vingt synodes fameux en cinq ou six ans, tantôt entre eux

seuls, tantôt rassemblés avec les protestans, contre lesquels ils

s'élevèrent avec aussi peu de ménagement, que si les uns et les

autres n'eussent pas tiré leur origine de la même souche. Ils ne

montrèrent pas moins d'audace dans les diètes générales, contre

la religion professée par le roi et par le corps de l'Etat. Des person-

nes de distinction, des seigneurs du premier ordre les appuyaient

sous main, et osaient quelquefois prendre la parole en leur faveur.

Cette noblesse, aussi allière qu'ignorante, se prévalant de quel-

ques notions qui lui restaient de ses études d'Allemagne, préten-

dait juger de la doctrine, régir les docteurs; et se souvenant au

moins delà grande maxime de Luther, qu'il ne faut point admet-

tre d'autre autorité que celle de l'Ecriture, se déclarait le plus

souvent contre les catholiques. Mais les prétendus réformés furent

contraints eux-mêmes d'en revenir, contre les nouveaux sectaires,

à la voie de l'autorité et de l'uniformité dans la doctrine.

Ils leur objectèrent qu'ils renversaient les articles fondamen-

taux de la foi chrétienne; que le mystère de la Trinité, la distinc-

tion et la consubstantialité des trois personnes, l'union person-

nelle de la nature divine avec la nature humaine en Jésus-Christ,

Cl les satisfactions de ce Dieu fait lionuuc n'étaient pas moins dv
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l'essence (lu diristianismc pour les protestaiis que pour les cnilio-

liques. I>es Socinions répondirent en deux mots, comme les pn>-

testans l'avaient fait sur tant d'autres nrtirles, que ce n'étaient là

que de pures chimères, introduites dans l'Eglise par les évoques

de Home. Ceux-ci menacèrent d'excommunication ; ceux-là crièrent

à la tyrannie. Les protestans prononcèrent en effet les censures;

! es Sociniens les méprisèrent, s'en divertirent, publièrent des libel-

les où l'injure et le ridicule étaient répandus à pleines mains. Les

protestans reprirent les conférences et la dispute, citèrent en ré-

futation plusieurs passages de l'Ecriture : les Sociniens les trou-

vèrent obscurs, leur en opposèrent une infinité d'autres, qu'ils

prétendaient beaucoup plus concluans. Les protestans recouru-

rent aux explications que les anciens Pères avaient données à ces

textes; et comme on leur objecta qu'ils se trahissaient eux-mê-

mes, en rappelant la tradition bannie de toute la réforme, ils fini-

rent la conférence par des emportemens et des invectives : leurs

antagonistes, loin de s'inquiéter, conclurent froidement que, puis-

qu'on n'avait plus que des injures à leur opposer, ils avaient pour

eux la raison'.

Le socinianisme s'introduisit en Transylvanie pendant le règne

de Sigismond Znpol, qui commandait souverainement dans cette

province, sous le nom de vayvode ou gouverneur, et qui avait

encore, de l'aveu du grand-seigneur, le titre de roi de Hongrie,

dont la Transylvanie avait été détachée depuis vingt ans, à

compter de cette année i56i ^ Ce prince fut infecté i\u socinia-

nisme par François David, attaché d'abord a la confession d'Augs-

bourg, et l'un des surintendans de la réforme luthérienne.

Quelques émissaires de Genève et de Zurich étant survenus <mi

Transylvanie conmie David s'y trouvait, les esprits furent bientôt

tellement partagés dans les Eglises protestantes, et l'on y proposa

des dogmes si étranges, qu'on ne savait plus ce qu'on y croyait

ni ce qu'on devait y croire. On y eut recours, comme en Pologne,

aux conférences et aux disputes; on proposa de part et d'autre

les li-'res saints : chacun voulut faire prévaloir son avis, per-

sonne ne céda, et tout aboutit à établir un christianisme où

Jésus Christ était simplement révéré comme une créature moins

imparfaite que les autres; en un mot à former des fidèles dont hi

foi aurait pu être également professée par les Mahométans leurs

. voisins.

Dans les arides vallées des Alpes, la secte des Vaudois toujours

obscure, et depuis seize ans presque anéantie, comme on l'a vu,

• I.uI)i(Miski, llist. Mf. c, ;".. — * Rihliolli. Antitrin. p. 2Sfl cl seq.
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par les orcrcs surpris au roi François 1"*, s'était rétablie à la fa>

veur <les guerre' '«le le duc de Savoie eut à soutenir avant la

paix de Cnteau- nbrésis. Remis par ce traité en possession de

ses anciens domaines, Philibert-Emmanuel, après avoir employé

sans succès les voies de persuasion, entreprit de contraindre ces

hérétiques par la force des armes de rentrer dans la communion
de l'Eglise romaine. Un grand nombre se retirèrent chez les

Suisses et les Grisons : ceux qui restuiont, s'armèrent de toutes

parts, persuadés par quelques ministres, qu'au point où se trou-

valent les choses, il leur était permis de repousser la force par la

force; que ce n'était pas proprement s'armer contre son souve-

rain, mais contre le pape qui abusait de la puissance des princes,

La guerre dura plus de huit mois, pendant lesquels le sort des

armes fut souvent partagé, quoique d'abord plus heureux pour

les troupes ducales, qui en abusèrent quelquefois. A Tailleret,

qu'elles surprirent de nuit, elles massacrèrent, pclc-méle, hommes,

femmes et enfans, la plupart encore couchés. A la fin, le désespoir

donnant des forces toutes nouvelles à ces malheureux, ils osèrent

en venir à une bataille rangée, rompirent leurs ennemis, les mi-

rent en déroute, et ne voulurent plus quitter les armes, qu'on ne

leur eût accordé une entière liberté de conscience. Ils consen-

tirent néanmoins à laisser célébrer la messe chez eux, à condition

qu'il leur serait libre de n'y point assister '.

Les Espagnols furent plus heureux, et trèsexpéditifs contre

les huguenots qui s'étaient répandus en grand nombre dans le

royaume de Naples. Le vice-roi , étant informé qu'à la suite de

deux ministres venus de Genève, il s'était assemblé jusqu'à deux à

trois mille personnes à Montalte en Calabre, y fit aussitôt mar-

cher des troupes qui les enveloppèrent et les prirent tous. On fit

grâce à ceux qui voulaient abjurer; les autres furent, en partie

noyés ou pendus, en partie envoyés aux galères. Un de leurs mi
nlstres, nommé Pascal, fut conduit à Rome pour l'exemple , «et

brûlé publiquement ^
La France avait été invitée au concile général , comme toutes

les autres nations, et s'était montrée aussi empressée qu'aucune

d'elles à le faire assembler; mais les lenteurs inévitables dans une

affaire qui demandait le concours de tout le monde chrétien, et

la situation où se trouvait le royaume déchiré plus cruellement

de jour en jour par la discorde et le fanatisme, lui avait fait cher-

cher un remède plus prompt, que la cour imagina pouvoir trou-

ver dans Je colloque de Poissy. Il s'était formé entre les persou-

' DcTLou, 1. '27. -» lU/c iii In.n.
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nages les plus accrédités à cette cour une étroite union
,
que les

sectaires alarmés nommaient triumvirat, et qui inspirait beaucoup

de confiance aux catholiques. Des plaintes s'élevant contre ce que

les mécontens appelaient les sangsues de l'Etat, notamment contre

la duchesse de Yalentinois et le maréchal de Saint-André, Jacques

d'Albon, aussi bien que contre les Guise, objets éternels et peu

étonnés de ces clameurs , la duchesse et le maréchal , qui avaient

eu le plus de part aux gratifications des rois précédens et aux

biens confisqués sur les hérétiques^ s'étaient liés d'intérêt entre

eux , ainsi qu'avec les princes lorrains , afin de parer à une resti-

tution également ruineuse et honteuse '. Ils résolurent de s'as-

socier encore le connétable de Montmorenci, sincèrement at-

taché à la vraie religion, qui d'ailleurs avait beaucoup reçu lui-

niénic , et dont l'un des fils était gendre de la duchesse. Mais le

motif de la religion suffisait pour ce respectable vieillard. Une foi,

une /oi, un roi : telle était, et la devise qu'il avait continuellement

à la bouche, et la maxime la mieux empreinte dans son cœur;
invinciblement persuadé que la ruine de l'une de ces trois choses

entraînerait infailliblement celle des deux autres. Aussi dès qu'on

lui eut fait entendre que, s'il se réconciliait cordialement avec les

princes de Guise, l'ancienne religion subsisterait en France, et

qu'elle y était perdue s'il se livrait davantage aux Ghâtillon ses

neveux, il rompit avec les deux premiers princes du sang aussi

bien qu'avec tous ceux de ses proches qui étaient imbus des er-

reurs de Genève. Il agissait contre ses intérêts temporels, et ne

l'Ignorait point. Le maréchal de Montmorenci, son fils aîné, le

priant de dissimuler, au moins pour le bien de sa famille : « Je ne

» puis demeurer neutre, répondit -il nettement , lorsqu'il est ques-

» tion de la cause de Dieu et du salut de la France: on pourra

» m'accuser de simplicité; mais j'aurai fait ce que demandaient

» ma conscience et le véritable honneur. » Ainsi l'union du con-

nétable avec le duc de Guise et avec le maréchal de Saint-André

se conclut de bonne foi.

On ne voit pas sans quelque étonnement Saint-André de pair

avec ces deux grands pivots des destins de la France ; mais cadet

d'une bonne maison du Lyonnais
,
peu accommodé des biens de

fortune qui affluaient et fondaient également entre ses mains,

homme de table et de tous les plaisirs , donnant dans les super

-

Auités de toute espèce, il avait en même temps le génie des armes

et le goût des affaires, les avantages de l'esprit et de la figure, un

air engageant, la conversation séduisante, et une dextérité sin-

Br.'intnm. Feron.
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gulière pour parvenir à ses fins '. Un courtisan de es caractère

était d'un grand secours pour les princes de Lorraine, atixquels

il était dévoué.

On prétend que le triumvirat, conipos*^ proprement de ce hia-

réchal, du connétable et du duc de Guise, fut comme l'ébauche

de la ligue : confédération puissante , mais conforme aux prin-

cipes de la société toute catholique à cette époque, et sans la-

quelle le calvinisme serait monté sur le trûne de France^ Dès la

naissance du triumvirat, on vit en effet courir le plan d'une

ligue ou confédération projetée pour le soutenir en cas de be-

soin. Le roi d'Espagne, déclaré chef de cette alliance, devait, ou
gagner par des promesses le roi de Navarre son voisin , ou le con-

traindre de vive force. Si les religionnaires armaient pour le Na-
varrois, les catlioliques devaient en même temps prendre les

armes dans tout le royaume. Et pour empêcher les sectaires du
dehors de venir au secours de ceux de France, l'empereur, en
Allemagne, s'engageait à user de tout le poids de son autorité;

le pape et les princes d'Italie, à faire du côté de Genève et des

Suisses une diversion qui rendît toutes leurs forces nécessaires

a leur propre défense. Du reste, ce plan peut n'avoir été ainsi

développé qu'après coup.

Cependant,-^ à l'occasion de quelques émeutes et de plusieurs

petits combats livrés entre les catholiques et les religionnaires,

tant à Paris que dans les provinces, le roi, pour calmer ceux-

ci, publia l'édit de juillet, ainsi nommé du mois où il fut rendu

dans le cours de cette année i56i. On y accordait l'amnistie

du passé, et Ton y défendait pour l'avenir de condamner les

hérétiques à la mort. Il y était aussi défendu aux prédicateurs,

même sous peine de la vie, de se permettre des qualifications in

jurieuses, et tout discours qui pût donner lieu à des soulève'

mens; mais en même temps on interdisait aux Calvinistes toute

assemblée publique et particulière, même sans armes. On attri-

buait encore aux évêques la connaissance du crime d'hérésie, et

le pouvoir de livrer les coupables aux juges royaux
,
qui toute-

fois ne pouvaient imposer de plus grande peine que le bannisse-

ment. Cet article fut vivement contredit; mais le chancelier per-

sista à le maintenir, parce que tout tribunal ecclésiastique,

substitué à celui des évêques, lui semblait mener droit à I éta-

blissement de l'inquisition. On donna cependant une vive alarme

au clergé, par la proposition qu'on fit hautement au roi d'en

saisir tous les biens , à la réserve de ce qui était nécessaire pour

* Brantôme. — ' Rcc de chos. incmor.tb. t. 2, p. 135.

T. VII. 3i
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la simpU sul)sistiiu««. Bien lût néunniuins les prékls comprirent

ce qu'on vouluit d'eux; et au moyen d'un don, trop dispendieux

et ofTert trop î\ propos pour être censé gratuit, comme on le qua-

lifia, ils demeurèrent tranquilles. Ils se soumettaient n quatre

décimes par année
,
pendant le cours de six ans : ce qui produisit

au roi neuf raillions six cent mille livres.

Après l'édit de juillet , on .s'occupa surtout du colloque de

Poissy, qui avait été indiqué pour le mois suivant, et qui ne put

se tenir qu'en septembre '. Le pape était d'autant plus alarmé de

ce projet, que la reine-mère, par le conseil de l'artificieux Mont-

luc, évoque très-suspect de Valence, lui avait écrit d'une ma-

nière bien plus propre à redoubler qu'à calmer ses inquiétudes.

L'.llo faisait une espèce d'apologie des sectaires du royaume, qui

ne comptaient parmi eux, disait-elle, aucun Anabaptiste, aucun

impie, pas une personne qui ne tint les douze articles du Symbole

«les apôtres. D'où elle concluait, en traitant le reste de choses à

peu près indifférentes, que tous ceux qui aimaient l'union ca-

tholique devaient les recevoir dans la communion de l'Eglise.

Pour y retenir môme plusieurs de ceux qui s'y trouvaient encorcj

et pour lever des scrupules qui pouvaient la leur faire abandon-

ner, elle conseillait au pontife d'oter les images dos églises, do

retrancher les exorcismes et les autres cérémonies qui accom-

pagnaient le baptême, de permettre la communion sous les deux

espèces sans aucune distinction de personnes, et de préférer sur

<et objet l'autorité de la parole de Dieu à celle du concile de

(ïonstance, enfin d'administrer l'eucharistie à la façon de Genève,

en langue vulgaire , après la confession de foi et la confession

générale des péchés, et même d'abolir la fête du Saint-Sacrement,

instituée, ajoutait-on, pour le culte spirituel, et non pour le spec-

tacle. C'est ainsi que la politique de Catherine de Médicis ar-

rangeait la religion : l'avait-elle abandonnée , ou ne la savait-elle

pas?

Pie IV, à la réception de cette lettre, s'empressa de faire partir

pour la France, en qualité de légat, le cardinal Hippolyte d'Est,

afin de rompre le colloque, s'il en était encore temps, ou du moins

pour empêcher autant qu'il serait possible ses pernicieux effets. Ce
légat , frère du duc de Ferrare, et qui à l'avantage de sortir d'une

maison souveraine attachée constamment à la France, joignait

une habileté qui trouvait peu d'affaires difficiles , agit de concert

avec le cardinal de Tournon , le plus exprimenté des cardinaux

français, et avec beaucoup d'autres prélats distingués, afin d'em-

• De Tbou, I. M. Fra-Paol. 1. 5, p. «3.
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pécher que lu conférence n'eût lieu. Ces prenner* pasteur* pen-
sèrent qu'il était d'un danger extrême d'exposer la foi au juge-

ment d'une multitude légère et mal instruite; qu'outre cet

inconvénient, c'était autoriser les ministres à publier avecinso«

lence leurs nouveautés scandaleuses; et ce qui était sans réplique,

que, le but du colloque étant, ou de prévenir, ou d'attendre la

décision du concile, de deux choses l'une : on ne pouvait la pré-

venir sans témérité; et si on devait l'attendre, la conférence était

inutile ^

Le cardinal de Lorraine, plus puissant que jamais au moyen
du triumvirat, était pour le colloque, et il prévalut. On lui prête

assez légèrement pour motif, l'envie de faire briller son élo-

quence; plus plausiblement, l'espoir, quoique mal fondé, de con-
vertir les ministres ; et avec beaucoup de vraisemblance, l'inten-

tion fine de mettre aux prises les protestans d'Allemagne avec les

Calvinistes de France, sur le dogme et les ritcfs, si différens entre

les deux sectes '^. On assure que le cardinal et le duc son frèro

avaient formé de longue main le projet d'ôler par là aux réfor-

jués français l'assistance des Allemands, et que ce fut dans ce

dessein qu'ils montrèrent tant d'empressement pour attirer au

colloque les ministres luthériens.

Quoi qu'il en soit, de Saint Germain, où la cour faisait sa ré<-

sidence ordinaire, le roi se rendit à Poissy le g de septembre

pour le colloque, auquel la reine-mère, par délerence pour les héré-

tiques, avait arrêté qu'il présiderait, au lieu des évêques. XI était

accompagné de cette mère impérieuse, des princes du sang,

(les grands officiers de la couronne et des ministres d'£tat. Le
reste de l'assemblée consistait en six cardinaux, quatre évêques

d'abord et peu après quarante, un grand nombre de docteurs ca-

tholiques, et douze ministres des nouvelles religions, avec vingt-

deux députés de leurs Eglises. Celui qui ouvrit la scène, et qui

soutint presque tout le poids de la dispute, comme le plus re-

nommé des sectaires, était Théodore de Bèze, ministre de Ge-

nève, bel esprit, beau diseur, subtil dans la dispute, très-heureux

à la réplique, et pour le moins aussi propre au manège de l'in-

trigue qu'à la joute de 1 argumentation (i56i.)

Après que le roi eut ouvert la séance en peu de paroies, le

(hancelier, sous prétexte d'expliquer plus au long les intentions

(lu monarque, fit un discours, où, envisageant la religion en sim-

ple politique et disposant du sacré dépôt connue des fonds de

l'Etat, il insinua qu'on devait user (le ces tempéramens et de ce*

* Comment. 1. 2 et 3. - ' De Siiirs, t. I, p. fi'JO.
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modiffcotioni conciliutoiies qui renversent lu foi en lu traitant

comnm l'erreur. Kt abnndunnant Us premiers principes, tout ha-

biltt homme qu'il étuit, il osa décrier les conciles généraux, que

les conciles nationaux, dit-il, avaient souvent corrigés. Il sapu

même toute la tradition et adopta la maxime qui avait enfanté

toutes les nouvelles sectes, savoir, qu'on n'avait pas besoin

d'autres livres que l'Ecriture sainte, et que cette règle suffisait

pour examiner la doctrine. La harangue du chancelier indigna

les évoques, qui la lui demandèrent pur écrit, afin de lai faire

rendre compte de sa foi, déjà trop suspecte; mais il n'eut garde

de courir ce risque, et refusa invinciblement. La reine, coupant

court à cette querelle, fit dire à Uèze de parler.

Il avança au milieu du réfectoire de l'abbaye, où se tenait l'as-

semblée; et là, se jetant à genoux avec les autres ministres qui

l'accompagnaient , les mains et les yeux levés au ciel , il fit à voix

haute une longue prière pour demander les lumières au Père cé-

leste, ou plutôt pour frapper les simples par ce coup de thé&tre '.

Il exposa d'abord sa croyance et celle de ses frères, puis se plai-

gnit en termes amers des rigueurs qu'on exerçait contre des fi-

dèles, qui ne respiraient, dit-il, que la pureté de l'Evangile, et la

paix de la bonne conscience, tandis qu'on les traitait de séditieux

et de perturbateurs du repos public : il entra dans le détail des

points controversés, et les revêtit de toutes les preuves que com-

portaient la faiblesse de sa cause et lu brièveté d'un discours.

Quoique dès le premier trait il eût fort choqué les catholiques,

et qu'en plusieurs points il eût même déplu à quelques sectaires,

on le supporta, jusqu'à ce que, touchant au mystère adorable de

l'Eucharistie, sa bouche sacrilège osa proférer que le corps de

Jésus-Christ en est aussi éloigné que le ciel l'est de la terre. A ce

blasphème, une rumeur d'indignation et un frémissement géné-

ral se répandirent dans toute l'assemblée. L'un même des plus

anciens docteurs de Genève, qui le connaissait parfaitement, dit

assez haut pour être entendu '
: Comment croirait-il que le corps

de Jésus- Cliriitt est dans le sacrementj lui qui croit « peine qu'il y

ait un Dieu dans le ciel?

Le cardinal d« Tournon se levant avec une émotion d'autant

plus vive qu'elle avait été plus Ibng-temps contenue : « On voit donc

» enfin, dit-il, que ce n'est pas sans raison que la plupart des

» prélats s'opposaient à cette conférence pernicieuse. Nous n'y

• avons paru que pur un ordre exprès du roi, et peu s'en tsi

» fallu qu'un premier accent du blasphènie nous ne nous soyons

' Beuolt, Hist. de IVdit »lc Nautes, l. l, p. 17. — * Spuid ;ui. If.cl, u. \%
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• reur ', Tout le respect dont nous sommes pénétres pour la

» mayr^'M royale a été nécessaire pour nous retenir. Nous les

» avions prévus, ces écarts sacrilèges, si capables d'offenser les

» oreilles pieuses, de porter le scandale dans les âmes les plus

» innocentes, et c'est à cela que nous craignions sur toute chose

• d'exposer la candeur de notre jeune et vertueux monarque.
» Mais nous vous conjurons. Sire, par la foi qui a constamment
> signalé la longue et religieuse suite de vos ancêtres, de fermer

» l'oreille à ces nouveautés impies, de suspendre au moins votre

» jugement, jusqu'à ce que les évéques, à qui l'éternel pasteur a

> commis le pouvoir d'enseigner les peuples et les rois , fassent

» connaître avec évidence la distance infinie du mensonge à la

» vérité. » Catherine de Médicis, qui prit pour elle ce qu'il y avait

de plus vif dans ce discours, s'excusa, quant à la préseiice du
jeune roi son fils, sur le consentement des princes, du conseil et

du parlement même, toujours si contraire à l'hérésie. Elle voulut

cependant que Bèze eût la liberté d'achever son discours; ce qu'il

fit, avec un peu plus de réserve qu'auparavant, après s'être remis

de son mieux d'un saisissement qui pensa le déconcerter.

On délibéra, quand il eut fini, s'il était convenable de lui ré-

pondre. La'plupart des évéques opinèrent à ne le faire que par

le mépris ; mais le cardinal de Lorraine, dont la plume avait déjà

fait les frais de la réplique, obtint la faculté d'entrer en lice; ce

qui s'exécuta dans la séance suivante '. On arrêta cependant qu'il

se bornerait à la question de l'Eglise et à celle de l'eucharistie : à

la première, comme faisant crouler seule tout l'édifice de la nou-

velle doctrine, et réduisant les novateurs à se soumettre, ou à pas-

ser inévitablement pour hérétiques; à l'eucharistie, parce qu'elle

forme la base de tout le culte chrétien, et surtout pour lever le

scandale qu'avait causé la publicité des blasphèmes de Bèze. Le
discours du cardinal roula donc principalement sur ces deux ar-

ticles. Il posa pour maxime donnée par Jésus-Christ et reconnue

dans tous les siècles, qu'on doit recourir à l'Eglise, comme au juge

souverain , dans les controverses de religion
;
que l'Ecriture ne

saurait l'être seule, parce que, ne s'interprétant pas elle-même, il

faut un juge vivant et parlant qui déclare d'une manière infailli-

ble, et ce qui est Ecriture sainte, et quel en est le vrai sens; que

quand il s'élève des nouveautés, il faut recourir aux décrets des

conciles œcuméniques, aux sentiniens de la multitude des saints

docteurs, et en premier lieu sans doute à l'Ecriture sainte, mais

comme elle est interprétée par l'Eglise; qu'Arius et tous les héré

> De Thou, lib. 28. £»pcnc. Act. coll. rosslac
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énormes, que pour avoir enfreint cet ordre et celte règle. Tou-

chant l'eucharistie, il fit sentir que les Sacra nien ta ires ne croyaient

pas le Fils de Dieu autrement parmi nous, depuis son ascension,

qu'il n'y était avant qu'il se fût incarné; que c'était pour eux la

même chose, ou de se revêtir de Jésus-Christ dans le baptême,

suivant les expressions figun-es de S. Paul, ou de prendre dans

ta cène sa chair et son sang; que dans la présence réelle et vrai-

ment corporelle, tenue par les catholiques, il n'y a aucune con-

tradiction; qu'ils reconnaissent, à la vériié, qu'un seul corps est

en même temps dans plusieurs lieux, mais qu'ils ne croient nul-

lement qu'il est dans un lieu et qu'il n'y est pas. Que si les Calvi-

HisteSj conclut-il, en faisant allusion à la similitude que Bèze avait

employée avec tant de scandale, si /es Calvinistes n'ont rien autre

éhose h proposer^ nous leur déclarons que nous sommes aussi éloi-

gnés de leurs sentimcns (jue le troisième ciel l'est du centre de lu

terre.

Tout le discotirs du cardinal fut clair, profond, «nlégant, pro-

noncé avec noblesse; en un mol, il s'attira les applaudissemens do

se» ennemis mêmes. Il n'eut pas plus tôt fini, que les cardinaux et

tous les évoques le prirent au milieu d'eux , et formant un cei clo

autour du roi, s'écrièrent unanimement : « C'est là, nous le con-

» fessons, la foi catholique; c'est la pure doctrine de l'Eglise. Nous
» sommes prêts à la souscrire tous, à la soutenir jusqu'au tombeau,

» à la sceller, s'il est nécessaire, de tout notre sang. " Ils conju-

rèrent le roi et la reine d'y persévérer de même, et de la défendre

de tout leur pouvoir. « Du reste, ajoutèrent-ils, nous n'empê-

» chons pas que ceux qui l'ont abandonnée, ne continuent de pro-

« poser les autres points de discussion, pourvu qu'ils souscrivent

» à la doctrine qu'on a d('jà expliquée. Mai» s'ils refusent de le

» faire, on ne doit plus les entendre; on ne doit que s'empresser de

» les chasser du royaume. »

Le zèle des prélats eut au moins sujet de s'applaudir de ce que

Je jeune roi n'assista point aux séances suivantes. On y agita suc-

cessivement toutes les matières contestées. Le cardinal de Lor-

raine fit tous ses efforts pour gagner principalement Théodore
de Bèze. N'y pouvant réussir, il usa de toute son adresse pour lui

faire développer nettement son opinion touchant l'eucharistie,

dans la vue de le mettre en opposition avec les docteurs luthériens.

Mais il avait affaire à un antagoniste qui n'avait pas moins, d'ha-

LiKeté à éventer un piège, que de souplesse pour l'éviter. Un jour

après l'avoir pressé vivement dans ses subterfuges ambigus : « Par-

» lez enfin, lui dit le cardinal, d'une manière que d'autres puissent
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• entendre : adniettei-vout la coniubstantiation avec les prutes-

tans d'Allemagne?— Mais vous, répliqua Bèxe, rejetex-vous

» avec eux la transsubstantiation? • Quand la gravité doctorale en

fut venue à ces altercations pointilleuses, on ne chercha plus k

se persuader, mais à s'humilier réciproquement, à se piquer, à se

surprendre dans les paroles, et il fallut songer à terminer les con«'

férences. j

Pour dernière tentative, on changea la forme du colloque;

chaque parti nomma cinq docteurs, auxquels on recommanda
beaucoup d'agir pacifiquement. Ces nouveaux athlètes se muni-
rent de textes, les tournèrent dans tous les sens^ les proposèrent

avec emphase ; dressèrent des confessions de foi, les censure*

rent tour à tour, les corrigèrent ou les embrouillèrent, se les pré-

sentèrent à signer, les rejetèrent avec dédain; causèrent enfin, le

a5 de novembre, la dissolution du colloque, et chacun des partis

ne manqua point de s'attribuer la victoire. Ce qu'il y eut de

mieux, c'est qu'on n'y décida rien, et que par conséque^it on n'at-

tenia point à l'autorité du concile œcuménique 'j en sorte que
Calvin fut obligé de confesser lui-même que le grand dessein de

rétablir la pureté du christianisme par la réunion des parties con-

traires n'était pas encore parvenu à sa maturité.

Les docteurs catholiques y signalèrent leurs talens avec beau-

coup d'éclat, particulièrement Claude d'Espence, et Claude de

Xaintes, alors chanoine régulier, et depuis évéque d'Ëvreux :

d'Espence, le premier théologien de son temps, soit pour étayer

un argument de tous les moyens dont il était susceptible, soit

pour saisir le vrai sens d'une proposition, sous toutes les équi-

voques et les subtilités dont on l'enveloppait; l'un et l'autre éga-

lement remplis de sagacité , si versés dans la science immense de

la tradition, que leurs propres adversaires ne purent qu'admirer

leur exactitude dans les citations sans nombre des Pères et des

saints docteurs. Ce qui est plus étonnant encore, c'est que, pour

l'art des procédés et la sagesse de la conduite, ils se rendirent

nécessaires au cardinal de Lorraine, qui s'ava^nça trop, et eut be-

soin d'eux afin de se dégager.

Le père Laynez, général des jésuites, que le légat du pape avait

amené au colloque, instruit parfaitement des menées hérétiques,

tant par sa propre expérience que par celle dé ses confrères, oc-

cupés en tous lieux à la défense de la foi, négligea de traiter avec

les dogmatiseurs, et ne porta la parole qu'à la reine ^ Il lui re-

présenta que c'était une illusion, qu'il n'y avait rien de plus dan-

• Calv. epiet. 309. ^ * SaccJiiii. IlL>t. Soc Jcs. 1. 5, n. 302.
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gcreux que Je négocier un ucconiniuilcinent avec les hérétiques^

avec des loups revotas de la peau des brebis, suivant les expr*'s-

sions de l'Evangile, afin d'en imposer aux pasteurs mêmes, et du

•urpiendre leur aveu pour ravager leurs troupeaux; que lu nou-

Teauté et l'hypocrisie, que l'hérésie et la fourberie avaient été

de tout temps des compagnes inséparables; que Pelage, après

tant d'autres hérésiarques, prenait le langage des catholiques

afin de les corrompre ensuite, en dénaturant jusqu'au sens des

termes qu'il leur avait empruntés; qu'ainsi les Calvinistes con-

fessaient l'Eglise catholique, qu'ils ne tendaient qu'à détruire,

reconnaissaient des pasteurs qui ne différaient en rien des

laïques, protestaient recevoir dans l'eucharistie le corps de Jésus-

Christ qu'ils ne croyaient que dans le ciel, se disaient en un mot

des chrétiens parfaits, tandis qu'ils n'étaient que des bateleurs

qui jouaient le christianisme; qu'après tout il n'appartenait point

aux princes de traiter des affaires de la religion; que cela regar-

dait uniquement la puissance ecclésiastique ; et même que, dans

les causes majeures, telles que l'hérésie, ce n'était qu'au clief et

nu corps de l'Eglise qu'il appartenait de prononcer finalement, et

non pas à une assemblée particulière qui n'a point l'assistance

infaillible du Saint-Esprit: ce qui est conforme, ajouta- t-il, au

concile de Bàle, qui défend de tenir des conciles provinciaux

pendant que le concile général est ouvert, et même six mois

avant qu'il le soit.

La liberté de ce discours pîqt :\ la reine, qui dissimula néanmoins,

tant en considération du lét;at qui était présent, que pour colorer

Avantageusement son colloque aux yeux du chef de l'Eglise, de

tous les princes catholiques, et même de tous les Français qui de-

meuraient sincèrement attachés à la foi de leurs pères. Le zèle

de Laynez déplut si peu à la nation et à son premier tribunal,

qu'il trouva en cette rencontre, de la part de ce corps, pour l'éta-

blissement des jésuites à Paris, des facilités que la faveur même
du roi Henri H n'avait pu leur procurer sept ans auparavant. Ils

avaient alors obtenu de ce prince des lettres pat*, nies, même ité-

ratives, pour leur réception. Lu parlement, qui r'itin» it )as en

général les nouveaux établissemens de religieu v( .Jit un arrêt

à l'etfet que les bulles d'institution et d'approbation de la Société

fussent communiqiltées, avec les lettres patentes, à l'évêque de
Parii ''.ustache du Bellay, et au doyen de la faculté de théolo-

gie. Cr <• frcuUs craignit, à ce que déclare son décret conçu en

terirf!,v jt. durs
,
que les privilèges du nouvel ordre touchant

• D'A'gentrt, Collcct. JudiC. t. 2, p. <94.
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les i'unctions du ministère et le pouvoir d'enseigner, ne portas-

sent préjudice aux ordinaires et aux universités du royaume. L'a-

vis du prélat ne fut pas plus i vurable. Depuis ce temps-là, cette

Société, sans être reçue en France par autorité publique, y avait

vécu tranquille, et y avait eu, tu moin.>« ni bien des endroits, le

libre exercice de ses fonriions. Elle avait commencé dès lors à

enseigner dans la ville de Bill( m en AuTi rgne,où l'évêque deCler-

mont, Guillaume du Prat, fonda un collège, en attendant qu'elle

pût enseigner également dans la mui«on qu'il lui avaii donnée à

Paris. Durant cet intervalle, quelques docteurs de Sorbunne V6'

Bus à Rome avec le cardinal de Lorraine, et déjà touchés de la

mo 'Tii ionet du profond silence observé par la Compagnie à l'é-

W lécret injurieux publié contre elle, avaient déposé le restel'.vl

d' leurs préventions, et rapporté dans leur patrie des disposa-

'uns toutes différentes.

Quelques jésuites étaient répatidus dans le même temps en dif-

ft'rens endroits du royaume, entre autres le Père Edmond Auger,

lié Français près Sezanne en Brie, et qui, par son zèle et toutes ses

vertus, par son éloquence, sa prudence et son intrépidil»' rendit

en plusieurs provinces du royaume les services les plus s gnalés

contre les entreprises des Calvinistes, souvent au péril de a vie.

Il fut pris par le formidable baron des Adrets, qui ordonna le le

pendre sur-le-champ; mais son éloquence attendrit un miristre

même de cette réforme sanguinaire, qui demanda et obtint sa

grâce, en se faisant fort de le gagner. Echappé à ce péril, il alla

signaler de nouveau son zèle et son intrépidité en Auvergne, où,

dans la seule ville d'Issoire, il retira de l'erreur plus de quinze

cents huguenots. La ville importante de Lyon lui dut plus encore

dans la suite : il y éventa, et y (it avorter une conspiration de tur-

bulens sectaires, prêts à la faire retomber sous leur joug, et à y
ruiner sans ressource la religion qu'il y avait à peine rétablie. La

peste étant survenue, on ne put empêcher ce citoyen précieux

d'exposer ses j' >urs, comme s'il eût été le plus inutile des hommes.

Devenu confesseur du roi, et souvent pressé d'accepter un cvê-

ché, il refusa «.onstanunent les dignités et se retira enfin en Italie,

où il fit, à Corne dans le Milanais, une mort dont l'édificiition ré-

pondit à celle de ses œuvres (iSgiJ. On assure qu'il a converti

plus de quarante mille hérétiques.

Le général des jésuites ayant profilé de son séjour en France

pour renouer l'aftaire de l'établissement légal de sa Société dans

la capitale di. royaume, le parlement renvoya aux évêques assem-

blés à Poissy 1 examen de la décision des difficultés qui la con-
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cernaient'. Lu sage fermeté du zèle de Loynez avait produit sur

les esprits les impressions les plus t'uvorables : ces prélats ne ba-

lancèrent point à confirmer l'établissement de ses confrères à Pa-

ris; ils leur assurèrent encore les biens que leur avait donnés l'é-

voque de Clermont, et qu'on ne laissait pas que de leur disputer,

malgré quatre ou cinq jussions de la cour. Ils n'approuvèrent ce-

pendant paslaConipognie,commeun ordre religieuxnouvellement

institué, mais en forme de société seulement, ou de collège, et sous

plusieurs autres conditions qui obviaient aux alarmes des uni-

versités, de quelques évoques, et môme h la rivalité des autres re-

ligieux. Ce fut pour cela qu'on leur enjoignit, par exemple, de

prendre un autre nom que celui de jésuites et de Conqjagnie de

Jésus; mais le public les avait déjà nommés, et la loi prévaut dif-

iicilement sur le langage des peuples.

L'assemblée des prélats à Poissy fit encore plusieurs réglemens

de discipline, dont les plus imporlans passèrent ensuite dans le

corps de la discnpline du concile de Trente, et qut; nous nous

dispensons pour cclii derajiporlor. Mais la profession de foi qu'ils

y dressèrent est une preuve trop éclalanle du niépiis qu'ils fai-

saient des nouveauti'S héréli(jues pour en rien omettre d'essen-

tiel, n Nous croyons fermement, porte-t-elle, et nous confessons

» tous, que le vrai corps vX le vrai san<; de Jésus-C-hrist sont récl-

« lement et transsubstautiellement sous les espèces du pain et du

» vin, en vertu de la parole de Dieu prononcée par le prêtre, seul

» ministre ordonné pour cet effet, suivant la loi de Notre-Seigneur;

» qu'il n'y a qu'une l'.glise (;alholiqueet apostolique, sous un seul

w vicaire de Jésus-Christ dont il laut tenir lu foi; qu'on ne doit

* point révoquer en doute ce qu'ils ont défini; qu'on doit garder

» les traditions apostoliques, suivre le sens orthodoxe des saints

» Pères, rbéir aux lois et aux constitutions de l'Eglise, reconnaî-

» tre sept sacremens, leur usage, leur vertu et leur fruit, en un
» mot, retenir exaetenu'nt tout ce que nos pères ont religieuse-

» ment et saintenuMit observé; délester enlin toute hért'sie, parti-

»> culièrement celle de Zuingle et de Calvin, ainsi que les impié-

« tés des Anabaptistes. »

Quoiqu'on n'eût rien accordé aux hérétiques dans le colloque

de Poissy, il en résulta néanmoins un très-grand mal pour la re-

ligion. Ou avait permis en leur faveur de soumettre à un nouvel

examen des erreurs condauniées défiuiliveinenl; ils avaient ét()

admis par la puissance souveraine à soutenir à la face de la cour

et du clergé ce qu'ils n'avaient osé débiter jus(|ue là que dans leurs

• Al)ri'<,'(« des Momoircs du Clcr{,'(S au. lùCI.
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convenlicules furtifs. Cette liberté qu'avait précédée la gêne, lut

nussitdt suivie d'une lieence elïrénée. Partout ils parurent le front

levé, dogmatisèrent sans aucune retenue, ne daignèrent pas dissi-

muler ce qu'il y avait ^e plus révoltant dans leurs sacrilèges et

dans leurs blasphèmes. La reine, dans sa molle politique et son

attrait pour les raccommodemens puérils, se flatta de pouvoir en-

core les regagner, en accordant à leur Eglise, presque toute com-

posée de prêtres et de moines apostats, le mariage des prêtres,

avec la communion sous les deux espèces. Elle proposa la chose

aux évoques; et plusieurs prélats, par une coupable déférence,

répondirent que, pour le second article, il n'était pas môme néces-

saire de recourir à llome^ parce que l'usage contraire ne reposait

sur aucun décret formel de l'Eglise. Mais le plus grand nombre
ne fut pas celui des complaisans : ils répondirent au contraire

qu'en des matières de cette nature, au moins dans les circon-

stances présentes, il fallait nécessairement consulter le saint Père.

Il ])araît même que ces prélats, respectant letirs sièges, firent sen-

tir rindéceuce extrênuî d'inie demande qui se ferait au nom de

l'Eglise de France, pour abolir le célibat ecclésiastique, puisqu'en

elfet U\ roi ne (lcruaii<ia au pontife que la conimiinion sous les

deux espèces: ce ((ui n'tUait pas l'objet capital des prétendus ré-

formés, beaucoup plus zt'lés pour le mariage que pour tout autre

sncrement. Il ne laissa pas que d'être refusé. Cette seule demande
fut un scandale jiour toutes les autres nations catholique?, qui

,

dans les conjonclures où elle avait lieu, la regardèrent comme ten-

dant à une entière .si'paration de la conuuunion des fidèles. Le
cardinal <le Saint-Ange, entre autres, dit qu'il valait beaucoup
niitîux laisser les Français se doniu'r la mort eux-mêmes que de

leur présenter un ])oison pour nK'decine'.

Le j)ape écrivit de la manière la plus pressante à son légat en

France, de redoubler ses soins pour déconcerter les trames de

l'hérésie, et pour fortifier le parti catholicpu'. Un des meilleurs

moyens qui sepit'sentàt ])our y réussir, <;'était d'attacher au trium-

virat le roi lie Navarre, très-puissant sous un roi mineur, par sa

qualité de premier prince du sang, et par sa dignité de lieutenant-

général du royaume. Les Guise le tentèrent d'abord, en lui offrant

pour épouse la jeune Marie d'Ecosse, leur nièce, avec sa couronne,

et ses espérances pour celle d'Angleterre. Ou l'assurait qu'on pour-

rait faire déclarer nul son premier mariage, contracté avec un<!

femme connue pour hérétique incorrigible. La reine-mère, qui

commençait ù craindre les triumvirs, lui offrit de son côté sa fille

' Mém. du Conc. de Tientr, p. 115.
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Marguerite de Valois, princesse des plus aimables de son temps-

Le prince ne se prenant point à ces amorces, qui le tinrent néan-

moins quelque temps en balance, on lui offrit de la part du roi

d'Espagne, non pas la restitution du royaume de Navarre, piège

usé pour avoir été trop souvent tendu, mais en dédommagement
de ce que Philippe le lui retenait par des nécessités d'Etat, le

royaume de Sardaigne, dont on lui fit les peintures les plus ana-

logues à son goût pour la vie douce et la volupté. On lui insinua

en même temps qu'il ne serait jamais qu'en second dans le parti

calviniste où régnait le prince de Condé, au lieu que parmi les

catholiques la grande jeunesse du roi et de ses frères lui donnait

tout à espérer. En un mot, on le prit si bien, qu'il se lia de la

manière la plus étroite avec les Guise, se déclara hautement en

faveur des catholiques, et n'usa d'aucun ménagement pour les

Calvinistes : il se détacha même de la reine-mère, dont ce chan-

gement fit cohimencer les grandes alarmes.

Le chancelier de L'Hôpital, qui paraît dès-lors avoir été l'homme
de confiance de Catherine, lui conseilla de changer l'édit de juil-

let, dont il prétendit que la sévérité ne servait qu'à multiplier les

contraventions, et à aigrir avec de grands périls les religionnai-

res que toute sa rigueur ne pouvait contenir. On manda des dé-

putés de tous les parlemens, on les rassembla à Saint-Germain-

en-Laye, et on les fit délibérer sur le point de savoir s'il était à

propos de permettre ou de défendre les assemblées des Calvinis-

tes, indépendamment de la qualité bonne ou mauvaise de leur re-

ligion, et même en la supposant mauvaise. « N'allez pas vous fa-

» tiguer, leur dit nettement le chancelier, sur le fond des choses;

» nous sommes ici, non pour établir la foi, mais pour affermir

» l'Etat ; » comme si la vraie politique permettait d-e séparer ces

deux objets , surtout dans un royaume constitué comme l'était

alors la France '. C'était procurer la tranquillité du moment, mais

au prix des orages qu'amena ce calme trompeur. Le nouvel édit

passa au gré du chancelier et de la reine, dans le mois de jan-

vier i5()2. Ce qu'on y accorda de plus extraordinaire aux nova-

teurs, et ce qui était encore sans exemple depuis la fondation de

la monarchie, ce fut la liberté de tenir des assemblées publiques

pour l'exercice de leur religion, hors des villes néanmoins, et sans

armes ^ Du reste, on les obligeait à rendre les églises usurpées; à

restituer les croix, les images et les reliques enlevées; à ne point

empêcher la levée des dîmes et autres reveinis ecclésiastiques; à

observer les jours de fête, les degrés de parenté pour le mariage,

' Esprit (le la Ligue, t. 1, p. 134. — « Da\id. I. 2, p. 93. Méni. du Clergé, t. 6,

p. 509-
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et toute la polica extérieurede l'Eglise catholique; enfin à s'abstenir

d'invectives contre la messe et toutes les cérémonies religieuses,

dans les prêches, dans les écrits, dans la conversation même. On dit

qu'en faveur de ces conditions, les cardinaux de Bourbon et deTour-

non, très-contraires aux Calvinistes, et le maréchal de Saint-André,

consentirent à ledit. Mais compter sur la réserve des sectaires

après la liberté qu'on leur accordait, c'était prétendre arrêter un

'torrent dont on rompait les digues. Le parlement de Paris, plus

sage dans son attachement à la même foi, n'enregistra l'édit qu'a-

près trois lussions, et sous bien des clauses qu'il y apposa. Les

autres parlemens, à son exemple, y apportèrent plusieurs modifi-

cations. Celui de Bourgogne ne voulut en aucune manière le vé-

rifier.

De pareilles barrières étaient bien faibles contre la rapidité

du débordement presque général de l'erreur. Pie IV, malgré la

caducité de la vieillesse amie du repos, comprenant que l'Eglise

avait besoin de plus grandes forces, et de toute la vertu du con-

cile œcuménique, sa ressource dernière, résolut enfin de ne pas

le différer davantage. Il parut même reprendre, par l'impulsion

du cardinal Borromée son neveu, qu'il est temps de faire con-

naître, un degré d'énergie et d'activité, élevé en quelque sorte

au-dessus de la nature. Charles Borromée, né du comte Gilbert

Borromée et de Marguerite de Médicis, qui tous deux par leurs

soins et leurs exemples faisaient de leur maison le modèle des

familles solidement chrétiennes, annonça dès l'enfance la piété

qu'il avait reçue en quelque sorte avec le sang, et dans le sein

(le laquelle il fut pareillement élevé '. A peine pouvait-il parler,

qu'on aperçut en lui cette décence chrétienne, et les premiers

traits de cette dignité pastorale dont il devait être le restaurateur.

Il se plaisait peu avec les autres enfans, et évitait absolument

ceux qui étaient étourdis, emportés, et sans réserve dans leurs

paroles. Toute sa récréation était de construire à l'écart et seul

de petits oratoires, et les exercices de religion auxquels il s'y li-

vrait annonçaient moins un anmsement d'enfant que la foi vive

et le profond recueillement d'un solitaire pénétré de la présence

du Dieu qui le conduisait dans la solitude. Quand il fut en âge

de fréquenter les lieux d'étude, soit à Milan, soit ensuite à Pavie,

renommée pour la jurisprudence, il ne connaissait, comme autre-

fois S. Basile et S. Grégoire de Naziîinze à Athènes, que les deux

rues qui conduisaient, l'une à l'église, et l'autre aux écoles pu-

bliques. Toutes les occasions de libertinage qui se présentaient

' Godcan, Vie tic S. Cliarlos, 1. 1, c. l et suiv.
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à lui a chaque pas, ne servaient qu'à lui en inspirer plus d'hor-

reur. Sa piété, sa pureté tout angélique étaient peintes jusque

sur son front, en sorte qu'un saint prêtre ne le voyait jamais

passer, sans le contempler avec un étonnement mêlé de respect.

£t quelques personnes lui en ayant demandé la raison : « Vous
» ne connaissez pas, leur répondit-il', ce jeune homme; mais

>» qu'il fera de grandes choses! Ce sera un jour le réformateur

» de l'Eglise. »

Tant d'heureuses dispositions pour l'état ecclésiastique, jointes

à un désir ardent de se consacrer à Dieu sans partage, firent con-

sentir le comte son père à lui laisser recevoir la tonsure. Peu de

temps après, son oncle Jules-César Borromée se démit en sa fa-

veur d'une abbaye située sur le territoire d'Arone, où Charles

avait pris naissance, et dont son père était seigneufr. Le jeune

abbé, s'étant aussitôt fait instruire des obligations canoniques

d'un abbé commendataire, dit au comte son père, qui avait pris

l'administration des revenus de ce riche bénéfice, à cause de la

grande jeunesse de son fils, qu'il le suppliait instamment de n'en

rien laisser entrer dans la dépense de sa maison, et de les appli-

quer tout entiers aux pauvres de Jésus-Christ dont ils étaient le

patrimoine ^ Ce propos ravit de joie le comte Gilbert, qui, trou-

vant dans son fils tant de religion, avec une maturité si au-dessus

de son âge, ne balança point à lui remettre l'administration du
temporel de son bénéfice. Charles se fit une loi de ne prendre

que le nécessaire pour son entretien, et employa tout le reste,

soit au soulagement des misérables, soit à la réparation et à l'em-

bellissement de son église. S'il arrivait que son père eût besoin

de quelque argent, il lui en prêtait, comme à un étranger, et se

le faisait rendre de même. Il signala dès-lors son intelligence et

cette sagesse économique qui sied si bien à un ministère où il n'est

rien que de sacré, et qui a si justement servi de modèle aux dis-

pensateurs des trésors tant spirituels que temporels de l'Eglise.

Aussitôt que son oncle eut été élevé au pontificat, il le créa

cardinal, et lui conféra rarchevêché de Milan, quoiqu'il n'eût

pas encore vingt-trois ans accomplis : ce qui ne parut d'abord

que l'effet trop commun de l'affection d'un pape pour son neveu;

mais on reconnut bientôt que c'était un trait insigne de provi-

dence en faveur de cette Eglise, l'une des plus considérables, et

alors des plus négligées d'Italie. Le Ciel s'empressait de la pour-

voir d'un pasteur auquel il voulait conférer la grâce de l'épisco-

pat avec autant d'abondance (jue les plus saints prélats de l'an-

• Godcau, Vie de S. Charles, 1. 1, c. 2. -" Ibul.
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tiquilé l'eussent jamais reçue. Le comte Frédéric Borromée, frèr«

unique du cardinal, étant venu à mourir quelque temps après,

tout le monde imagina que Charles, très-cher au pape son oncle,

bien fait de sa personne, doué de tous les talens agréables et

solides, en particulier d'une habileté peu commune pour les af-

faires, quitterait le chapeau, et prendrait le parti du monde. Le
pnpe lui-même souhaitait passionnément qu'il se mariât pour le

soutien de son nom, et l'en sollicita vivement. Charles, afin

Je se prémunir contre ces inductions et sa propre inconstance,

résolut de se lier inséparablement à son état par l'ordre de prê-

trise, qu'il reçut peu de mois après la mort de son frère. Jusque

là, il avait été un ecclésiastique pieux et de mœurs irréprochables,

tin prélat modéré, équitable, bienfaisant, laborieux et fidèle à

tout ce qui était de devoir : ce fut depuis un modèle de toute

perfection, qui sous la pourpre ne le céda ni aux religieux les

plus austères, ni aux ascètes les plus consommés dans les exer-

<;ices de la vie contemplative. Les rapports que lui donnaient

avec toutes sortes de personnes les charges d'éclat dont il était

revêtu, telles que la grande pénitencerie, la légation de Bologne,

(le la Romagiie, de la I\Iarche d'Ancône, la protection de l'ordre

(le Malte et de plusieurs autres, des nations entières de la Suisse

catholique, de la Basse-Allemagne, de tout le royaume de Por-

tugal, avaient introduit dans son palais une magnificence, une
délicatesse et bien des amusemens, qui, pour n'être pas illicites

(le leur nature, ne s'accordaient pas toujours avec la sévérité de

la vie cléricale. Quand il eut reçu la grâce du sacerdoce, avec

une abondance proportionnée à la générosité de ses sacrifices et

à la ferveur de ses dispositions, il prit une résolution fixe de se

rendre saint, parce qu'il n'imaginait pas pouvoir autrement tra-

vailler avec succès à la sanctification des peuples.

Il crut avoir besoin pour cela d'un directeur éclairé, ferme,

expérimenté, et choisit le père llibera, de la Compagnie de Jésus,

(]ui, découvrant les grands desseins du Seigneur sur celte àii:e

privilégiée, s'estima heureux de coopérer à hnir exécution, et

n'omit rien de tout ce que put lui suggérer l'esprit d'un ordre

naissant qui ne respirait que la gloire de Dieu et de l'Eglise '.

C'est ce père qui jeta xlans l'âme de S. Charles les sentimens de^

la haute piété, sur laquelle reposaient toutes les vertus qui écla-"

tèrent par la suite dans le cours de sa vie publique. Aussi Riberu

eut-il à souffrir mille affronts de la part des courtisans et de

quelques parens du jeune cardinal, dont la nouvelle manière

' Godcau, Vie de S. Cliarlcs, I. 1, c 5.
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de vivre leur parut condamner la leur, et préjudicicr à la grandeur

temporelle à laquelle ils dédiraient qu'il aspirât, pour eux et pour
lui. Les choses allèrent si loin, que le prélat, afin de soustraire

son directeur à cette persécution, fut obligé de le faire intro-

duire dans son appartement par un escalier dérobé : mais il ne

cessa, ni de le consulter assidûment, ni de se conduire par ses

conseils ; et de jour en jour on le vit avancer davantage dans la

piété et dans toutes les vertus. Naturellement studieux et ami
des lettres, il avait établi dans son palais une académie, où l'on

s'exerçait chaque semaine sur quelque sujet d'éloquence, de poésie,

de morale, ou de politique : il régla depuis qu'on n'y traiterait

plus que des matières de religion, ramenant toute son application

aux fonctions de son état, et voulant contracter la facilité de

prêcher lui-même son peuple; ce qu'il regardait comme le pre-

mier devoir d'un évêque. C'est ainsi qu'il acquit une capacité

surprenante, nonobstant le défaut de sa mémoire, naturellement

pesante.

Un évêque de ce caractère, qui avait toute la confiance d'un

oncle élevé sur le siège apostolique, ne pouvait que s'intéresser

vivement à l'heureuse conclusion d'un concile où les hérésies de

Luther et de Calvin devaient recevoir leur dernière flétrissure,

où la discipline ecclésiastique devait enfin reprendre, sinon toute

ha pureté primitive, au moins sa régularité et sa décence, sa sta-

bilité et son nerf antique. Pie IV, sur les instances de ce neveu

zélé, avait déjà nommé deux légats pour présider en son nom au

concile œcuménique, savoir le cardinal de Mantoue Hercule de

Gonzague, et le cardinal Jacques du Puy, natif de Nice en Pro-

vence, l'un et l'autre de rare mérite. Détermipé par les mêmes
conseils à leur en associer un plus grand nombre, et qui fussent

également dignes de cet honneur, il créa jusqu'à dix-huit cardi-

naux d'une seule promotion, à laquelle les membres de l'académie

domestique de S. Charles eurent beaucoup de part. Pie ne voulait

pour légats à Trente, que des cardinaux, gens de bien, bons théo-

logiens et bons jurisconsultes '. A ce titre, il fit, peu après sa

dernière promotion, tomber son choix sur Jérôme Séripand,

général des Au^ustins et archevêque de Salerne, sur Stanislas

Hosius, Polonais, évêque de Culm, et sur Louis Simonette, évêque

de Pesaro dans le duché d'Urbin. Quand le temps approcha d'ou-

vrir le concile, connue le dépérissement de la santé du cardinal

du Puy faisait craindre qu'il ne pût s'y rendre, le pape nomma
pour sixième légat, son neveu le cardinal Marc Sitic d'Altemps,

' Pallav. I. 15, c. 0,11. s
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i^v^que de Constance. Celui-ci n'avait ni l'expérience, ni U capa-

cité de ses collègues; mais outre sa qualité de cardinal-neveu,

il se trouvait, par sa naissance qu'il tirait de l'une des meilleures

maisons de l'Empire, particulièrement en mesure de traiter avec

les Allemands.

Comme Pie IV était avancé en âge, et encore plus infirme, il

publia dans un consistoire, à l'exemple de ce qui s'était fait en

pareille circonstance, un décret portant que, si le saint Siège ve-

nait à vaquer pendant la tenue du concile, lélection du souverain

pontife serait dévolue au sacré collège, et non pas à l'assemblée

lies Pères '. Il ajouta deux autres décrets, dont l'un déclarait qu'il

n'est pas permis au pape de se choisir un successeur, ni un coad-

juteur pour lui succéder, quand bien même tous les cardinaux y
consentiraient ; et l'autre, tout relatif au concile, portait que le

droit de suffrage ne serait accordé qu'aux évêques qui s'y trouve-

raient en personne. C'est ce qu'avait déjà ordonné Paul III '''. Deux
évêques polonais, arrivés cependant à Trente avec les procura-

tions de leurs compatriotes absens, demandèrent d'être admis à

donner dans les délibérations autant de voix qu'ils avaient de pro-

curations d'évêques, dont l'absence serait reconnue légitime. Les

motifs de cette exception étaient certainement de la plus grande

force, puisque ces évêques n'étaient retenus en Pologne que

pour le besoin évident et très-pressant de leurs Eglises
,
qu'un

déluge d'impies et turbulens sectaires menaçaient à chaque in-

stant de leur ruine prochaine. Cependant le pape, consulté par

les légats, conclut avec son consistoire à rejeter cette proposi •

tion, parce que les autres nations eussent bientôt prétendu au
même privilège : ce qui eût renversé la maxime capitale de con-

duite établie dès le commencement du concile de Trente, savoir

de ne point opiner par nation, comme à Bâle et à Constance

,

mais par tête, comme dans tous les conciles les plus anciens.

Les légats s'efforcèrent de faire goûter ces raisons aux deux Po-
lonais, qui feignirent de s'en contenter, et qui peu de jours après

disparurent sans retour. Enfin l'on commença les opérations du
concile. >

. ,

On tint une congrégation générale le i5 janvier de cette an-

née iSôaj et tout y ayant été préparé pour l'ouverture, elle eut

lieu le 18 dans une session solennelle, qui est comptée pour la

première sous Pie IV, et la dix-septième en tout, quoiqu'on n'y

ait rien fait autre chose que cette cérémonie. Des six légats dési-

gnés, il UA s'y en trouva que quatre, savoir les cardinaux de Man-

M

n

' Pallav. c. 13, n. 10.
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tnue, Seripand, Hosiiis et Simoncttc, du Puy étant toujours retenu

parsn maladie, et d'Altenips n'étant pas encore arrive. Le cardinal

Madruce, sans présider, était assis auprès des légats, avant tous

les autres évoques; après lui, l'on voyait encore les patriarches

en un lieu distingué, ensuite les archevêques, et les évoques, sc-

ion l'ancienneté de leur ordination. Suivaient enfin les abbés et

les généraux d'ordre : Laynez, général des jésuites, pour couper

court à quelque dispute sur la place qui convenait à son état, en-

core nouveau dans l'Eglise, se mit hors de rang, ù la dernière

place. On fit la lecture de la bulle de convocation, puis du décret

pour la continuation ou reprise du concile; tous les Pères y don-

nèrent leur approbation pure et simple, après les objections in-

utiles de quelques Espagnols contre cette clause, les légats prvsi'

fiant et proposant.

Les affaires n'avancèrent pas beaucoup plus dans la dix-hui-

tièmc session, qui se tint près de six semaines après la première,

le a6 de février. Des disputes sur la préséance entre les ambassa-

deurs qui arrivèrent dans cet intervalle, les anciennes difficultés

sur le titre du concile renouvelées principalement par les Espa-

gnols, la longueur et la délicatesse de l'affaire des livres défendus,

proposée, ainsi que le sauf-conduit des protestans, pour objet de

cette session : toutes ces discussions remplirent les congrégations

préliminaires qu'on tint, selon la coutume, afin de la rendre tran-

quille. Enfin un y publia un décret portant, non pas la condamna-
tion, ni la liste immense des livres mauvais dont le monde chrétien

était inondé, mais l'ordre, intimé par le concile à un certain nom-
bre de Pères choisis, d'en faire l'examen, et ensuite le rapport à

tous les autres, qui alors prononceraient. On y décerna aussi que
le sauf conduit serait donné dans une congrégation, mais qu'il

aurait la même force que s'il avait été fait dans une session solen-

nelle ; ce qui s'exécuta moins de quinze jours après. Il était conçu

dans les mêmes termes, et tel absolument qu'il avait été dressé

autrefois dans la quinzième session, sous Jules III, c'est-à dire

,

sans aucune restriction, et sans l'ombre d'équivoque. Mais comme
il n'avait été alors que pour les Allemands, on l'étendit en gé-

néral à toutes les nations, sans toutefois en nommer aucune, de

peur qu'on ne pariât les décrier comme hérétiques. C'est la raison

i[ue les légats du concile en rendirent au cardinal de Ferrare, légat

en France, en lui faisant passer une copie de cette pièce '.

Sur CCS entrefaites, l'ambassadeur de l'empereur demanda des

rogleniens de discipline pour le clergé d'Allemagne. Cette propo-

• fM'av. lib. 16, c. I. B.iyn. 15C2, n. 22.
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silion tourna les esprits vers le grand objet d'une r<H'ormation gé

iiérale. On établit à cet effet une commission, dont le cardinal

Séripand, l'un des légats, fut chargé. Il fut d'avis que l'on ''>ni-

nienç<\t par la tète de la prélature, et par la cour romaine .e-

môme, comme par l'objet le plus important et le plus propre à

faire cesser les invectives de l'hérésie, et les gémissemens de la

religion. Cet avis fut fortement appuyé par dom Barthélémy des

Martyrs, savant et pieux dominicain, passé de l'obscurité du cloître

à la dignité d'archevêque de Drague, primat du Portugal. Ce pieux

archevêque représenta que les premiers pasteurs ne pouvaient

soutenir la majesté du concile, qu'en remplissant la lin principale

qu'on s'y était proposée dès sa première ouverture, savoir de pur-

ger l'Eglise de la corruption déplorable qui la couvrait d'ignomi-

nie, et qui lui avait attiré tous ses maux
;
que, selon la lettre du

roi Jean III, de pieuse mémoire, adressée à Paul III, et lue eu

plein concile, l'ancienne discipline se trouvait tellement défigu-

rée, que, quand il n'y aurait aucune hérésie à combattre, il n'en

aurait pas moins fallu assembler un concile œcuménique contre

l'énormité de l'abus et du désordre; que la corruption des mœurs
avait seule enfanté l'hérésie et facilité ses progrès, qu'elle en fai-

sait encore toute la force, et que l'erreur se détruirait d'elle-

même, quand les mœurs seraient véritablement rétablies. Parmi

les prélats qui entendirent fort diversement ce discours, quel-

ques-uns ayant dit que le respect ne leur permettait pas de croire

que les illustrissimes et révérendissimes cardinaux eussent be-

soin d'être réformés : « Et moi, reprit l'archevêque d'un ton plus

" ferme qu'en premier lieu, je déclare au contraire, guidé par ce

» même respect, que les très-illustres cardinaux ont besoin d'une

» très-illustre réforme. Et certes, la vénération dont je les honore

> serait plus humaine que divine, plus affectée que sincère, si je

• ne souhaitais que leur réputation fût aussi inviolable que leur

" dignité est éminente '. » Après cet hommage rendu au cardina-

lat, l'archevêque, se laissant entraîner par l'ardeur de son zèle au-

delà des bornes légitimes, ajouta que cette dignité, inconnue à

l'ancienne Eglise, s'était injurieusement élevée au-dessus de l'au-

torité épiscopale, qui se trouvait comme anéantie par l'introduc-

tion de cette nouveauté
;
qu'il n'y avait point d'espérance d'établir

une véritable réformation dans l'Eglise, tant que les évêques ne

seraient pas tout ce qu'ils doivent être dans le corps mystique de

Jésus-Christ où Dieu même les avait placés
;
qu'enfin, en compa-

rant ce que sont aujourd'hui les évêques et les cardinaux avec ce

m

11

• Vie (le Rarthel. des Mnit. I. 2, c. 8.
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qu'ils étaient autrefois, il ne pouvait s'empêcher d'en gémir devant

Dieu, et de se plaindre à l'Eglise de l'Église elle-même. Ces pa-

roles, que les légats entendirent sans émotion sortir de la bouche
d'un prélat dont ils connaissaient le caruclère et la vertu, ne lais-

sèrent pas que de surprendre beaucoup d'autres personnes : tant

il est rare qu'on tempère au degré convenable la chaleur même
qu'inspire l'amour du bien ; tant il est rare encore que l'ardeur du
zèle ne contracte quelque amertume !

On proposa néanmoins plusieurs articles importans de réfor-

mation, concernant surtout la résidence, la collation des ordres

,

l'union des bénéfices, l'administration des cures, la visite épisco-

pale, les bénéfices en commende, et les managers clandestins : ce

fut là l'objet des discussions, qui se firent avec beaucoup d'exac-

titude dans les congrégations «uivantes. On commençait par les

matières qui semblaient moins prêter aux débats, avec d'autant

plus de raison, qu'il manquait encore beaucoup d'év^^ques au

concile : il n'y en avait pas encore un seul, ni d'Allemai- ne, ni de

France.

Le feu couvert dans ce dernier royaume produisit enfin l'em-

brasement, qui ne devait plus cesser jusqu'à l'extinction de la

dynastie, dont les faibles rejetons avaient négligé de l'éteindre

dans son principe. La foi romaine ayant été, durant tant de siècles,

la seule religion des Français, et ceux qui la professaient fomi.int

toujours le plus grand nombre, le parti catù clique regardait tout

privilège accordé aux Calvinistes comme un attentat aux droits

les plus sacrés. Ceux-ci, quoique nouveaux, moins satisfaits qu'en-

orgueillis de ce qu'ils avaient obtenu, aspiraient au moins à l'é-

galité, et s'indignaient de n'être pas traités en tout comme les

anciens sujets. Chaque parti avait ses chefs, et chez les protestans

l'ambition, échauffée par l'enthousiasme, se couvrait avantageu-

sement du voile de la religion. Dans cette fermentation générale,

^la première étincelle devait tout mettre en feu. Une rencontre

fortuite la fit naître. Le duc de Guise, en passant à Yassi, au voisi-

nage de Joinville, où il s'était retiré, mécontent des alternatives de

la reine-mère, voulut entendre la messe. Comme elle commençait,

les Calvinistes, qui tenaient leur assemblée près l'église, se mirent

à chanter les psaumes avec tant de bruit, que le duc fut obligé

d'interrompre ses prières. 11 leur envoya demander un quart-

d'heure de calme, en les assurant qu'ils pourraient ensuite conti-

nuer en toute liberté. Ils répondirent par des injures, et chantè-

rent encore plus haut. Indignés de cette insolence, les gens du

prince coururent en foule pour la venger, et lui-même s'avança

afin d'empêcher le désordre. A peine fut-il à la porte du leinpli',
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qu'il fut blessé d'un coup de pierre au visage. Il n'y e ' plu»

moyen après cela de contenir les valets, et un auteur protesuni '

porte à 4^ le nombre des morts, que l'exagération de l'esprit de
parti fit monter à plusieurs centaines. Ce ne fut bientôt par tout

le royaume qu'un cri général des huguenots contre le duc de Guise,

qu'ils accusèrent d'une barbarie préméditée, tandis qu'il s'en ex-

cusait de la manière la moins suspecte ; ce qu'il fit jusqu'au mo-
ment de paraître devant Dieu. Ils portèrent des plaintes amères
à la cour, par l'organe du prince de Condé et de leurs principaux

ministres. La rf.ine-mère leur témoigna beaucoup de sensibilité,

et leur donna de bonnes paroles; mais le roi de Navarre ne les

traita que d'hérétiques et de séditieux. Ce fut alors que Théodore
de Bèze tint au roi ce propos menaçant : Souvenez- vous ^ Sire

,

(/lie la religion pour laquelle fe parle, est une enclume qui a déjà

usé bien des marteaux. On prétend qu'il laissa même échapper,

contre le duc de Guise , la menace fatale dont on verra bientôt les

effets. Le duc cependant, malgré les conseils et toutes les alarmes

de la reine, ne tarda point à se remontrer dans Paris, où tous les

catholiques le rappelaient avec empressement. Il entra dans la

capitale, accompagné du connétable , du maréchal de Saint-An-

dré, au milieu d'un brillant cortège et du plus imposant appareil.

Le corps de ville alla au-devant de lui , on le harangua ,et le peuple

dans ses acclamations répétait sans fin : Vive Guise! Au bruit de

ce triomphe, la reine frémit d'épouvante. Elle tremblait pour sa

puissance, pour sa liberté, pour sa propre vie, qu'elle croyait en
butte au triumvirat. Elle prit le parti de se jeter entre les bras

des Calvinistes, et sur-le-champ écrivit en termes exprès au prince

de Condé, de sauver la reine et son fils : ce qui autorisa en quelque

sorte les princes à diviser, au nom du roi, le royaume en deux

partis acharnés à leur destruction réciproque, c'est-à-dire, à faire

en règle la première guerre de religion que suivirent tant d'autres.

Ainsi Charles IX. qui n'avait que douze ans, était offert par sa

propre mère aux factieux hérétiques , lesquels ne pouvaient

qu'abuser de son extrême jeunesse pour l'élever dans leurs faux

principes et faire asseoir l'hérésie sur le trône, au mépris de la

loi fondamentale de la monarchie. Condé, qui se trouvait à Paris,

ne put tenir tête à Guise, chéri des Parisiens comme le sauveur

de leur religion. Il alla rassembler ses forces à Meaux, après avoir

appelé les Coligny, en leur mandant que César n'avait pas seu-

lement passé le Kubicon, mais qu'il était maître de Rome, et

que ses étendards commençaient à flotter dans les provinces.

' Fopclinièrc, llist. de cinq rois
y p. 140,
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Sitôt que le* chefs du calvinisme te lurent réunis, ils niarchùrent

vers Monceau, où les appelait Catherine ;
niais plus effrayée du

moment en moment, elle ovail déjà quitté ce château, qui n'était

qu'une maison de campagne sans défense, et s'était retirée avec

le roi, d'abord à Melun, puis à Fontainebleau plus éloigné des

triumvirs.

Ceux-ci, bien informé», gagnent de vitesse avec une cavaKrie

nombreuse, arrivent à Fontainebleau, déclarent à la reine qu'il»

viennent pour mettre le roi à l'abri des attentats de l'hérésie

et de la rébellion; que pour elle, si leurs services ne lui con-

viennent pas, elle peut se retirer où il lui semblera bon. Ca-

therine avait tremblé au moins pour sa liberté : dès qu'on la

lui eut rendue, elle ne s'occupa plus que de son autorité, craignant

sur toute chose qu'on ne la laissât inutile et sans puissance dans

quelque château éloigné, d'où peut-être elle serait réduite à re-

tourner honteusement en Italie. Elle se remit de son plein

gré entre les mains des triumvir», qui sauvèrent véritablement,

en cette occasion, la religion et la monarchie. Le prince de

CondémarchaitversFontainebleau,àlatétede trois mille hommes
de cavalerie, loi squ'il apprit que ses ennemis l'avaient prévenu, et

que la reine aussi bien que le roi allaient avec eux à ^ans.Cencst

fait, dit-il alors en poussant un soupir de désespoir, nous sommes
plongés si aifantf qu'ilfaut se noyer ou neplus rien ménager '.

Il tourna vers Orléans, où déjà d'Andelot pressait les catholi-

ques; il décida la victoire, puis fit de cette ville une place d'ar-

mes, et comme un entrepôt pour toutes les entreprises qu'il mé-
ditait. Jusqu'ici l'on avait vu différens gentilshommes et plusieurs

cantons du royaume surprendre quelques places, livrer de petits

combats, et ravager les campagnes ; mais ce n'étaient là que des

coups de main faits au hasard, et sans suite comme sans concert.

Ici Ton débaucha la noblesse en grand nombre et les plus illustres

maisons du royaume ; on leva hautement des troupes contre le

souverain, on rassembla des armées aussi nombreuses que les

jsiennes; ou suscita des soulèvcmens dans presque toutes les pro

'vinces, et surtout en Normandie, dont la capitale et les meilleures

villes se déclarèrent aussitôt pour les Calvinistes; on contracta des

alliances avec les étrangers, particulièrement avec les Anglais,

dont on reçut six mille hommes, à qui l'on remit les villes de

Rouen, de Dieppe et du Havre-de-Grâce. En un mot, on forma en

France comme une seconde monarchie, et l'on fit du prince de

Condé une espèce de roi, sous le nom de défenseur et de vengeur

' Mciu. de Condé, t. t.
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tlu royaume. Les confédérés héréliques lui prêtèrent serment de

fidélité, en lui promettant armes, chevaux, munitions avec leurs

biens et leurs personnes. Ils publièrent ensuite des manifestes

pleins de fiel contre les Guise, inondèrent lu France et toute 1 Eu<

rope de plaintes, d'apolo^^ies, de libelles injurieux, où ils neman*

qtierent pas de dirt* qu'ils armaient pour délivrer le roi et la ruine

prisonniers entre les mains des triumvirs. Mais on vit bientôt tout

l'uvantuge que < ux-ci s'étaient procuré par leur prévoyance. L«
roi se trouvait à leur tète; ils agissaient en son nom. 11 parut un
édit dans lequel le monarque s'éleva contre les bruits répandus

sur sa captivité, et protesta non-seulement qu'il était libre, mais

qu'il jouissait avec la reine sa mère de toutes les prérogatives sa-

cré«>s de sa puissance parmi ses meilleurs sujets. Comme les fac-

tieux n'en paraissaient pas plus disposés à la soumission, survint

une déclaration foudroyante qui les condamnait, comme rebelles

et criminels de lèse-majesté, à perdre la vie, à la confiscation de

leurs biens, à la privation perpétuelle, pour eux et leurs enfuns,

de toutes charges, honneurs et dignités.

La guerre civile fut décidée; et cette guerre si funeste en soi

prit un caractère particulier d'atrocité, dont on trouve à peine des

exemples dans les autres guerres même de religion. Il s'agissait

dans celle-ci de tout ce que le culte chrétien a tout à la fois de

plus imposant et de plus sacré, non-seulement des reliques et des

saintes images, si vénérables aux peuples dans tous les temps, mais

du sacrifice adorable de la loi nouvelle, de nos plus redoutables

mystères, du corps et du sang d'un Dieu fuilhouune, que ses ado-

rateurs sincères voyaient, entre les mains des novateurs sacrilè-

ges, dévoués aux profanations les plus révoltantes. Nous ne pré-

tendons pas disculper tous ceux qui combattaient pour la reli-

gion de leurs pères; mais le zèle n'alla jamais si loin que l'im-

piété, et il est constant par l'histoire, que les représailles des ca-

tholiques provinrent de ce que les Calvinistes portèrent une main
profane sur les reliques et les autres objets de la vénération des

peuples.

Le prince de Condé, resserré à Orléans, eut bientôt épuisé les

recettes royales dont il s'était emparé, et se retrouva sans finances.

Il fit prendre et porter à la monnaie les reliquaires, les croix, les

calices, tous les vases d'or et d'argent consacrés au culte de la re-

ligion catholique. Ses lieutenans l'imitèrent de toutes parts, et dé-

pouillèrent en peu de temps toutes les églises dont ils purent s'em-

parer. Mais ce qui outrait le clergé et tous les fidèles, c'est que les

sectaires, dans leurs déprédations, consultaient encore plus la

malignité que le besoin. Ils abattaient les églises, brisaient Itsau-
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t«ls<;t les prufaiiuitMil de mille inmtières, mutilaionl les statues des

saints, brûlaient les reliques avec blasphèmes, mettaient les ornc-

niens en lambeaux et les appliquaient par bouffonnerie aux plus

Tïls usages; violaient jusqu'aux sépulture», pour en briser et dis-

perser les ossemens, en haine de la religion que ces morts avaient

professée. A la vue de toutes ces horreurs, le zèle du peuple s'em-

flamma, et les arrêts du parlement de Paris et de quelques autres

le portèrent à son comble. Il fut enjoint de prendre les armes, de

sonner îe tocsin, de courir sus aux huguenots, et de les mettre à

mort partout où on les trouverait *. Leur fanatisme ne servait qu'à

es rendre plus odieux, en les rendant plus féroces. Bèze et les

autres historiens de la secte affectent de vanter la discipline qui

s'y observait jusque dans les armées *. Mais c'est par les actes de

ces armées qu'il faut apprécier leur prétendue discipline. Or, quand

on les voit se livrer sans réserve au pillage et aux massacres , sans

provocation de la part des victimes de leur cupidité et de leur

férocité, n'est-on pas fondé à dire que ces affreux résultats sont

la condamnation du régime sombre et forcé auquel étaient as-

treintes les troupes Calvinistes? Quelle discipline que celle qui

de chaque soldat faisait un illuminé, pour qui les cruautés et les

sacrilèges les plus énormes se transformaient en devoirs de reli-

gion!

Il ne faut point chercher d*autres raisons des barbaries exer-

cées en premier lieu sur la ville de Beaugenci, où les Calvinistes

.se livrèrent à tout ce qu'une férocité long-temps retenue peut

commettre d'abominations. La Noue, l'un de leurs chefs, dit lui-

même que les soldats se comportèrent comme s'il y avait eu un

prix proposé à celui qui agirait le plus mal '. Ils provoquèrent

par ces excès les représailles que les catholiques exercèrent sur

Blois, et sur Mer, petite ville du Blaisois. On ne finirait point, si

l'on entreprenait de peindre, ou seulement de parcourir les théâ-

tres divers de leurs forfaits et de leurs horreurs. Il n'y avait de

sûreté nulle part, nul asile contre la violence, nulle ressource

contre la perfidie. La foi des traités, la sainteté des sermens n'é-

taient qu'un jeu pour les protestans, qui les foulaient aux pieds.

On vit des garnisons entières, à la valeur desquelles on avait ac-

cordé une capitulation honorable, passées immédiatement après

au fil de l'épée, et leurs capitaines expirer sur la roue ; des tortures

cruellement ménagées, pour suspendre la mort et la faire souf-

frir cent fois avant de la donner j des maris poignardés entre les

' De Thou, 1. :\1. David. 1. 3,

* La Noue, v. 7.

"^ Bczc, dise, sur le sacc, des cgi. cathol.

y K bi

m £'
JHI



[An i:>r,7]

ta tues lies

l les orne-

aux plus

ser et dis-

ts avaient

iple s'em-

ues autres

armes, de

mettre à

rvait qu'à

èze et les

ipline qui

s actes de

Or, quand
cres , sans

: de leur

iltals sont

talent as-

celle qui

ités et les

s de reli-

ries exer-

!ulvinistes

nue peut

>, dit lui-

ait eu un

oquèrenl

èrent sur

point, si

les théâ-

avait de

essource

lens n'é-

ux pieds,

avait ac-

înt après

tortures

ire souf-

enlre les

catlml. —

Sur»fAn IJCÎ] I>E LECMSC. LIV. I,XV.

bras de leurs femmes et de leurs filles, léduites elles-mêmes au
dernier souffle de vie, par des brutalités aussi meurtrières et plus

abhorrées que le poignard ; les femmes et les enfans écrasés contre

les murs, ou sous les pieds des chevaux; l'incendie après le car-

nage, et ces forfaits commis (chose horrible à dire!) nar les mem-
bres d'une même famille, des parens plus proches, des magistrats

enfin, des prêtres, des prélats vénérables, victimes d'une populace

effrénée, dont la rage, non assouvie par leur mort, traînait parles

rues leurs entrailles encore fumantes, et dévorait ou criblait de

morsures les lambeaux palpitans de leurs chairs. C'était princi-

palement sur le clergé que tombait l'acharnement. On vit par la

suite l'un des plus fameux chefs de la secte, le baron d'Acier-

Crussol, arborer en Languedoc et en Dauphiné, à la tête de vingt-

cinq mille hommes, un étendard où l'on avait peint une hydre

dont toutes les têtes étaient diversement coiffées en cardinaux, en

évêques et en moines, que le général exterminait sous la figure

d'un Hercule '. Et qu'arriva-t-il du sacrilège ainsi érigé en hé-

roïsme, sous les yeux de tant de milliers de fanatiques? On ne se

borna point à bn*iler les églises, à démolir les monastères jus-

qu'aux fondemens, à passer au fil de l'épée les prêtres, les reli-

gieux, les religieuses même que l'assouvissement des sales passions

auxquelles on les avait fait servir ne sauvait pas de la mort:

mais la barbarie et l'infamie furent poussées, au moins par un des

principaux officiers,jusqu'à mutiler honteusement les prêtres qu'il

avait massacrés, jusqu'à se faire de leurs oreilles un collier qu'il

portait comme un trophée.

Beaumont, baron des Adrets, dont les armes étaient presque

toujours suivies de la victoire, parce qu'on craignait encore plus

sa barbarie que sa valeur, désola le Languedoc, l'Auvergne, le

Forez, le Lyonnais, le Dauphiné, la Provence, le pays d'Avignon,

et fit trembler Rome même, où l'on craignit long-temps qu'il ne

portât ses fureurs. Il tuait, brûlait, saccageait avec une inhuma-

nité qui faisait frémir ses propres officiers. Après un affreux car-

nage des catholiques, il obligea ses deux fils à se baigner dans le

sang de ces malheureuses victimes, afin d'étouffer dans leur cœur

jusqu'au premier germe de l'humanité. Son seul aspect, son re-

gard farouche, son nez recourbé, son visage décharné et marqué

de taches de sang noir, tel qu'on peint Sylla, imprimaient l'effroi

aux plus intrépides. Son caractère atroce est peint tout entier

dans le barbare plaisir qu'il se donna sous les rochers de Mornas,

au pays du Rhône, puis à Monlbrison en Fonez. Ayant réduit ces

* 0cThou,t. 10, p. 22i.
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postes, il s'amusait après son dîner à voir sauter l'un après l'autre

les soldats et les officiers de la garnison catholique, soit du haut
des rochers, soit de la plate-forme des tours, dans le fossé où st-s

gens les recevaient sur leurs piques. Il sortit néanmoins de son ca-

ractère dans l'une de ces rencontres, et pour la première fois son
rœur s'ouvrit à la pitié. Un de ces malheureux ayant pris deux
fuis son essor, et s'arrétant chaque fois au bord du précipice :

Lâche, lui cria des Adrets, voila deux fois que tu recules. — Et
moiyje vous lé donne en dix^ brave général j répliqua le soldat.

Cette force d'âme, dans une situation si capable de l'étouffer,

charma le tyran , et obtint sa grâce au proscrit.

Dans le parti catholicjue , Biaise de Montluc se voyait forcé

ïl'en imposer par la rigueur à ces barbares hérétiques. S'étant

élevé par tous les grades de l'état de soldat jusqu'au rang de ma-
réchal de France, il fut le fléau des Calvinistes en Guienne et dans

les provinces voisines, il ne faut pas nier, sans doute, mais il faut

moins encore admettre légèrement toutes les circonstances des

exécutions ordonnées par Biaise de Montluc et par Louis de Bour-

bon, duc de Montpensier; circonstances que Brantôme * a singu>

lièrement exagérées. Tout en convenant de la réalité de la répres-

sion qu'exercèreni les chefs catholiques, nous ne saurions trop faire

remarquer que cette répression en elle-même était indispensable
;

et nous ajoutons que, si elle fut parfois rigoureuse, c'est qu'il

semblait que les Catholiques eussent pour adversaires, non pas

des hommes, mais des tigres déchaînés. Avec ces Calvinistes, (pii

transformaient leurs châteaux en prison, leurs valets en bour-

reaux, et qui, peu contens de se faire un jeu de la vie des prison-

niers, ajoutaient à la mort des tourmens recherchés, et aux tour-

mens l'amertume plus cruelle encore de la raillerie; avec ces

sectaires furieux qui s'enivraient des larmes et du sang des Ca-

tholiques, ne fallait-il pas recourir à une fermeté qui les con-

tînt, à une rigueur même qui les étonnât ? Nous n'excusons pas

l'abus par l'abus, et nous blâmons sans doute les torts parlicu>

liers ; mais nous réservons notre horreur pour les vrais cou-

pables, et ce sont ceux-là, avant tout, que nous vouons à l'exé-

cration de la postérité.

Quand l'armée royale se vit en force au pays de la Loire,

les généraux opinèrent à attaquer Orléans, afin de terminer la

guerre par la prise du prince de Condé et de l'amiral de Coligny,

qui s'étaient renfermés dans cette place. C'était là précisément ce

qui ne cadrait point avec la politique de la reine-mère, qui, après

l'anéantissement du parti calviniste, ne voyait plus de conlre-

Brant l. 8, p. 313.
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poids à la puissance des triui virs. C'est pourquoi, à ce qu'on pré-

tend, elle exagéra la dilldculte de l'entreprise, et le besoin pressant

de marcher contre les Anglais en Normandie, où l'armée alla ea

effet faire le siège de Rouen. La ville fut prise d'assaut, et pendant

trois jours elle essuya toutes les horreurs qui en sont la suite,

quand on combat plus encore pour ses autels que pour ses foyers.

Mais le roi de Navarre, constamment attaché au parti catholique

depuis qu'il y était rentré, reçut une blessure dont il mourut un
mois après. Il s'était montré dans tout le cours de cette guerre

l'ennemi le plus irréconciliable du calvinisme, et quoi qu'on en

ait dit, on ne saurait douter pn aenunent qu'il ne soit mort dans

la foi romaine.

Houen fut pris le a6 d'octobrr^, et le 19 décembre on livra la

bataille de Dreux, après que les triumvirs en eurent demandé la

permission à la reine. L'armée calviniste, qui avait beaucoup souf-

fert en rase campagne, tandis que les troupes di roi se fortifiaient

dans les villes, se trouvait en fort mauvais ordre. Catherine, qui

ne voulait pas la ruine de ce parti, mais qui n'était guère consul-

tée que pour la forme, se tourna froidement vers une suivante

commune et lui dit .* Nourrice^ c'est aux femmes qnon demande

conseil pour donner bataille } que vous en semble-t-ilP On ne laissa

pas que d'être long temps en présence, dans une entière inaction,

sans faire la moindre escarmouche. Chaque parti voyait récipro-

quement, dans le parti contraire, des compatriotes, d'anciens

compagnons d'armes, des amis, de proches parens, et chacun se

disait en lui-même que dans une heure il faudrait s'égorger les

uns les autres. Mais quand une fois cette barrière eut été rompue,

on ne s'en battit qu'avec plus d'archarnement, durant sept heures

entières, et avec de grandes alternatives de succès et de désavan-

tages. Le duc de Guise, qui n'avait aucun commandement dans

cette armée, qui n'avait d'autre grade militaire que celui de capi-

taine de gendarmerie, qui se trouvait subordonné aux maréchaux

de camp même, mais qui par l'ascendant du génie était, pour aiuïti

dire, le général de ses généraux, laissa les ennemis s'emporter

long-temps. Quand il les vit en désordre, il tomba sur eux, et en

im moment décida leur défaite. Le prince de Condé, d'une part,

fut fait prisonnier; et de l'autre, le connétable. Le maréchal de

Saint-André resta parmi les morts. Ainsi toute la puissance du

triumvirat resta au seul prince lorrain; et la reine, plus trompée

que jamais par sa fausse politique, se vit réduite à le nommer
commandant général des armées du roi. Guise, triomphant à la

cour, était plein de modestie avec les simples particuliers et avec

ses ennemis niôme. Le prince de Condé, son prisonnier, fut traité
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par lui avec tous les honneurs dus à sa naissance, et avec autant

fie cordialité que s'ils n'eussent jamais cessé d'être amis. Ils ne pa-

rurent se souvenir que des plus beaux jours de leur intimité, mon
trèrent dans leurs entretiens et leurs procédés autant de franchise

que de confiance, sojipèrent ensemble le jour même de la bataille,

et couchèrent dans le même lit : coutume qiri ne commença à passer

de mode que sous la minorité de Louis XIV. Le lendemain matin,

le prince de Condé raconta qu'il n'avait pu fermer l'œil : Guise

avait dormi aussi profondément que s'ils eussent été meilleurs

amis que jamais.

La puissance du duc s'accrut tellement après la bataille de

Dreux, que le connétable, en lui écrivant, le qualifiait Monsei-

gneur, et signait Fotre trcshnmble et très-obéissant sen>iteur;

tandis que le duc lui écrivait. Monsieur le connétable, et au bas

yotre bien bon ami. Cette élévation ne fut pas de longue durée.

Dès le commencement de l'année suivante i563, le siège d'Or-

léans ayant été résolu, ce héros y fut assassiné le 18 de février

par Jean Poltrot de Méré, gentilhomme huguenot, qui le surprit,

et lui tira un coup de pistolet dont les balles étaient empoison-

nées. L'assassin fut saisi, et varia dans ses dépositions sur diffé-

rens personnages de la secte ; mais dans les tortures où il expira,

il ne cessa de charger l'amiral de Coligny, qui ne s'est jamais

lavé de cette tache. Elle ne put que s'aggraver par la récrimination

maladroite de quelques auteurs calvinistes
,
qui accusent le duc,

sans aucune preuve , d'avoir tenté deux fois de faire assassiner

l'amiral. Basse perfidie , si peu conforme aux sentimens de cette

âme généreuse
,
qu'ayant déjà été manqué au siège de Rouen

,

quand on lui amena le coupable qui faisait gloire d'un assassinat

tenté pour la défense de sa religion, Guise lui fit cette réponse

mémorable: Votre religion vous a porté à m'oter ta r>ie, et la

mienne fait que je vous pardonne. Cette magnanimité ne se dé-

mentit point dans le moment où i'ànie paraît tout entière. Avant

d'expirer, le duc de Guise ne montra ni désir de vengeance, ni

regret de la vie. Il ne sortit pas de sa bouche un seul mot de

plainte contre son assassin, ni contre ceux qu'on soupçonnait avec

tant de raison de l'avoir suscité. Il appela auprès de son lit son

épouse et son fils aîné, et, par tout ce que put lui suggérer la

tendresse, les conjura de se tenir en garde contre l'ambition et

la violence. Toutes ses pensées se tournèrent ensuite du côlé de

la religion, dont il reçut les derniers sacremens avec !a fermeté

d'un héros et la piété d'un parfait chrétien. Ses dernières paroles

furent des conseils de paix à la reine-mère.

On a fait de lui un éloire auss» juste qu'énergique, par ces deux
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mots : François de Guise, lieras qui aimait l'Etat et la religion, 11

est liors de doute que la France lit une perle irréparable par la

mort d'un prince doué de vertus militaires et populaires au degré

suprôme, de sagesse dans les vues et de vigueur dans l'exécution,

d'un génie aussi propre au conseil et au manège même de la

cour, quaux expéditions de la guerre. Il était particulièrement

nécessaire au royaume, sous le gouvernement de Catherine de

Médicis, dont il aiguillonnait la pusillanimité par ses coups de

vigueur, et prévenait les variations par sa célérité.

Après la mort de ce grand homme, tout languit devant Or-

léans, et bientôt dans toutes les opérations du conseil. La France

n'envisagea plus que ses pertes et ses désastres. Les finances

étaient épuisées, le commerce anéanti, les terres sans culture.

Après une guerre assez courte, mais où tout honmic était soldat,

où l'artisan ne trouvait plus de sûreté dans sa boutique, où le

cultivateur, las d'être pillé, se faisait pillard à son tour, la

France entière n'offrait plus qu'un tableau affreux de brigandage.

La reine-mère usa de sou talent pour les réconciliations. Elle avait

à la cour le prince de Condé prisonnier. Elle n'épargna ni ca-

resses, ni promesses, ni langage de cordialité, ni témoignages de

franchise. Elle réussit enfin à lui faire signer une paix, dont l'a-

miral, outré à la première nouvelle, dit que ce trait de plume

ruinait plus de prêches que les forces ennemies n'auraient pu

faire en dix ans. Pour apaiser le parti , on publia ledit d'Am-

boise, qui accordait aux huguenots de si grands avantages, que,

tous les catholiques ne formant qu'un cri d'alarme et de mur-

mure, il fallut bientôt rendre un nouvel édit en interprétation du

premier (i563). Contre les prétentions de pli rieurs bénéficiers,

et même de diiférens évêques infectés de l'hér» sie, dont ils vou-

laient introduire les observances dans leurs Eg ises, on excepta

toutes les terres appartenant au clergé, du nombre des lieux où
l'on pourrait faire le prêche, et l'on mit beaucoup d'autres rés-

ilie tions qui gênaient les prédicans dans leur ministère. Mais rien

ne parut plus dur à ces ministres de l'hérésie, presque tous prêtres

et moines apostats, que l'injonction générale qu'on intimait aux

religieux et aux religieuses de rompre leurs mariages sacrilèges,

et de rentrer dans leurs cloîtres ou de sortir du royaume. Avec
ces semences de mécontentement, on ne pouvait espérer une paix

durable; mais on obviait au danger du moment, et Catherine de

Médicis ne portait guère ses vues plus loin. On se flatta cependant

que le concile général trouverait des expédiens, tant pour con-

tenter les sectaires que pour pacifier les troubles de la chrétienté,

et la cour nomma les aud)assa(leurs qui devaient y assister de sa
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]):irt. On coiuniit cet oiïice important ù Saint-Geluis, seigneur de

Lnnsac; ù Arnauld du Ferrier, savant jurisconsulte, président au

parlement de Paris; et à Gui du Faur de Pibrac, président au par-

lement de Toulouse, où il s'était fait une grande réputation d'élo-

quence. A son retour de Trente, il fut nommé avocat-général au

])arlement de Paris , sur la demande du chancelier.

Depuis la session dix-huitième, où il ne s'était rien passé de

bien important, non plus que dans la précédente, on avait tra-

vaillé avec beaucoup de diligence, dans plusieurs congrégations,

à l'éclaircissement des matières qui devaient se décider dans la

dix-neuvième session, le i4 de mai i562. Les ambassadeurs de

France se voyant dans l'impossibilité d'arriver à Trente pour ce

moment, Lansac, le premier d'entre eux, écrivit au cardinal de

Mantoue, premier légat du concile, pour demander quelque délai

en faveur d'une nation dont les prélats n'avaient été retenus que

par le danger imminent de séduction, auquel un départ précipité

eût exposé leurs troupeaux. Une demande si juste souffrit néan-

moins des difficultés, et il se trouva des génies singuliers qui

allèrent jusqu'à douter s'il était permis aux Pères de changer le

jour d'une session indiquée solennellement. On prit un tempéra-

ment qui parait à tout : la session se tint au jour marqué; mais ce

ne fut que pour la proroger, par un décret en forme, au 4 tl"

mois suivant. Il en arriva de même à la vingtième session, qui fut

encore prorogée jusqu'au seizième de juillet, quoique les ambas-

sadeurs et quelques prélats français s'y fussent trouvés; mais on

la différa, selon la teneur du décret, afin de procéder avec plus

d'ordre et une délibération plus mûre, spécialement afin que les

questions dogmatiques se pussent traiter et décider conjointe-

ment avec les objets de réformation.

Les ambassadeurs de France avaient été reçus, dès le 26 de

mai, dans une congrégation, où Pibrac fit un discours que la

multitude admira, mais dont les tètes rassises trouvèrent le ton

leste et beaucoup trop libre. La gravité castillane, surtout, peu

indulgente pour les saillies et toutes les productions françaises,

se montra scandalisée de ce qu'il avait dit que le concile sous

Paul III et Jules III avait été dissous sans avoir rien fait de

bon, ou du moins sans avoir rien fait d'important. Quelle que

soit, de ces deux expressions qui varient selon les différens

exemplaires, celle dont il usa véritablement, la plus douce est

sans doute encore très-dure. Il se proposait, à la vérité, d'empê-

cher les Pères de déclarer que le concile était une continuation

de celui qui avait été commencé sous les pontifes précédens

,

parce que celte déclaration eût extrènie: icnt ali<'né les Calvi-
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nistes, que la position de la France obligeait à ménager plus que
jamais : ce qui peut excuser en partie , mais non pas justifier,

la licence de bien d'autres saillies de Torateur. Il est impossible

de colorer en aucune façon ce que Lansac écrivit dans le même
temps à Delile, ambassadeur de France à la cour romaine. Il

le priait d'employer tous ses soins auprès du pape, afin de

l'engager à laisser aux Pères une liberté parfaite, et à ne point

soumettre toutes leurs délibérations à son tribunal, pour ne

pas donner lieu de dire qu'on envoyait de Rome à Trente le

Saint-Esprit en valise: bon mot de bouffon, ou plutôt d'impiç,

qu'il tenait, selon Pallavicin , de l'un des ambassadeurs de Ferdi-

nand , mais qui ne fait pas moins de tort au copiste qu'à l'auteur.

Le concile ne s'arrêta pointa de pareilles incartades, et dans la

vingtième session, où L. réception de ces ambassadeurs eut lieu

avec solennité, il n'applaudit pas seulement au zèle du roi leur

maître , mais au choix qu'il avait fait de ministres doués d'une

rare prudence, d'une foi intègre et d'une religion éclairée, pour

assister en son nom au saint concile et lui rendre l'obéissance qui

lui était due. Les ambassadeurs de plusieurs autres princes ar-

rivèrent et furent reçus dans le même temps que ceux de France.

Deux jours après la vingtième session , on proposa dans une
congrégation générale

,
pour matière de la session suivante , une

suite d'articles concernant l'usage de la communion, qui ovaient

déjà été mis sur le bureau, du temps de Jules III. Quand ils eurent

été discutés à fond dans un grand nombre de congrégations et de

savantes conférences, les ambassadeurs de France et ceux de

l'Empire, qui s'étaient efforcés, de concert et sans fruit, d'abord

d'obtenir l'usage du calice, puis d'empêcher qu'on ne touchât à

une matière si délicate pour les deux nations , demandèrent avec

de vives instances, deux jours avant la session, qu'on n'y décidât

rien, et qu'on remît tout à la suivante, comme on avait déjà fait

deux fois. Ce fut cette raison-là même qui dicta le refus : on leur

répondit que si, après avoir tenu deux sessions sans rien faire, on

en tenait une troisième aussi infructueusement, on ferait tomber

le concile dans un discrédit irréparable. Il fut donc résolu que la

session vingt-unième se tiendrait au jour indiqué, 16 de juillet,

et que les décrets y seraient publiés ; ce qui eut son exécution.

Ils furent précédés, selon la marche accoutumée du concile,

par des chapitres instructifs ', qui exposaient la doctrine de l'E-

glise avant les anathèmes portés contre les contradicteurs. Le

premier de ces chapitres, qui sont au nombre de quatre, enseigne

' Conc. Trid. Tan. et Dec p. 173 et seq, l.al»b. Col. Conc. t. 14.

Il,
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que les laïques, et les ecclésiastiques lorsqu'iU ne consacrent pas,

ne sont point obligés de droit divin à la communion sous les

deux espèces. * Quoique Jésus-Christ, dans la dernière cène, dit le

V concile, ait institué et donné aux apôtres ce sacrement adorable

» sous les espèces du pain et du vin, on ne saurait conclure de là que
V tous les fidèles soient tenus de le recevoir ainsi, par ordonnance
» de Notre-Seigneur. » Le père Salmeron, l'un des théologiens du
pape, dans les conférences précédentes, avait fait observer avec

autant de sagacité que de jugement, que ces paroles de Jésus<

Christ, Buvez-en tous
,
proférées dans la dernière cène au sujet

du calice, et objectées du ton le plus confiant par les hérétiques,

n'avaient été adressées qu'aux apôtres revêtus du sacerdoce, et

en leur ajoutant : Toutes les fois que vous ferez ceci, vous leferez

en mémoire de moi. Il fit voir encore, que, dans le sixième chapitre

de S. Jean, dont les sectaires abusaient de même, tantôt le Sau-

veur dit qu'il faut manger sa chair et boire son sang , tantôt sim-

plement qu'il faut manger sa chuir. Ce que le concile explique

plus au long en cette sorte : Le même Seigneur qui a dit, «S/ vous

ne mangez la chair du Fils de Vhommey et ne bufez son sang^

vous n^aurez point la vie en vous^ a dit aussi. Si quelqu'un mange
de ce pain y il vivra éternellement. Le même qui a dit. Celui qui

mange ma chair et boit mon sangj a la vie éternelle^ a dit pareille-

ment, Le pain queje donnerai est ma chair pour la vie du monde.

Enfin le même qui a dit, Celui qui mange ma chair et boit mon
sang, demeure en moi, et moi en lui^ a dit encore, Celui qui mange

ce pain , vivra éternellement.

Il est déclaré, dans le second chapitre, que l'Eglise a toujours

le pouvoir de statuer, et même de changer, touchant la dispensa-

lion des sacremens, sauf néanmoins ce qui est de leur essence,

comme elle le juge convenable pour le respect dû aux sacre-

mens mêmes, ou pour l'utilité de ceux qui les reçoivent, selon

la diversité des temps et des lieux. C'est pourquoi , l'usage des

deux espèces, assez ordinaire dans les premiers temps du chris-

tianisme, se trouvant changé par la suite en plusieurs en-

droits, elle s'est déterminée, pour de justes et fortes raisons, à

approuver cette dernière coutume de comnmnier sous une seule

espèce, et en a fait une loi, qu'il n'est pas lible de rejeter, ni de

changer arbitrairement, sans l'autorité de cette Eglise. Le troi-

sième chapitre déclare qu'on reçoit Jésus Christ tout entier sous

l'une des deux espèces, ainsi que le véritable sacrement de l'eu-

charistie; et conséquemment que ceux qui ne prennent qu'une

espèce ne sont privés d'aucune grâce nécessaire au salut. Le qua-

trième enfin, concernant les enfans qui n'ont pas encore l'usage
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delà raison, prononce qu'ils ne sont nullement obligés à la com-

munion sacranientale de l'eucharistie; sans néanmoins condam-

ner celte coutume dans ranti({uité, qui l'a suivie en quelques en-

droits pour des causes plausibles alors, mais nullement à raison

de quelque nécessité pour le salut. A ces qtiatre articles répon-

dent autant de canons, prononcés sous peine d'anathème contre

les contradicteurs, de la nianilie suivante:

L Si quelqu'un dit que tous et chacun des fidèles chrétiens sont

obligés de précepte divin, ou de nécessité de salut, à recevoir le

très-saint Sacrement de l'eucharistie sous l'une et l'autre espèce*

qu'il soit anathème.

II. Si quelqu'un dit que la sainte Eglise catholique n'a pas eu

des causes justes et raisonnables pour donner la communion sous

la seule espèce du pain aux laïques, et même aux ecclésiastiques

lorsqu'ils ne consacrent pas, ou qu'en cela elle a erré; qu'il soit

anathème.

ilL Si quelqu'un nie que Jésus-Christ, l'auteur et la source de

toutes les grâces, soit reçu tout entier sous la seule espèce du
pain, parce qu'il n'est pas reçu, comme quelques-uns le soutien-

nent faussement, selon l'institution de Jésus-Christ, même sous

l'une et l'autre espèce; qu'il soit anathème.

IV. Si quelqu'un dit que la communion de l'eucharistie est né-

cessaire aux enfans, avant qu'ils aient atteint l'âge de discrétion;

qu'il soit anathème.

On avait encore proposé deux autres articles pour cette ses-

sion, savoir s'il ne fallait permettre l'usage du calice à personne

pour aucune raison; et, si l'on jugeait à propos de le permettre, à

quelles conditions il le faudrait faire. Là-dessus le concile déclara

qu'il remettait ces décisions à un autre temps. Ce qu'il fit, tant

pour ne pasôter l'espérance à ceux qui demandaient avec chaleur

im jugement à ce sujet, que pour ne point offenser quelques na-

tions qui retenaient depuis long-temps la communion sous les

deux espèces; pour ne point choquer en particulier le roi très-

chrélien qui communie ainsi le jour de son sacre, et surtout pour

ne pas détourner les protestans de venir au concile, dont ils

n'eussent plus rien attendu de favorable, après un jugement ri-

goureux sur cet objet. La décision qu'on donna là-dessus par la

suite consista à renvoyer l'affaire au pape, comme plus propre

qu'un tribunal moins permanent, à régler ce qui conviendrait se-

lon les temps et les conjonctures.

Après les décrets de doctrine, on publia neuf chapitres de ré-

formation. Ils ordonnent que les évoques confèrent les ordres, et

donnent tant les climissoires que les lettres d'attestation, d'une

T. vn. 33
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nKiiiièro absolument graluilr, vn soile (|ue leurs domestiques

mômes ne puissent rien exiger, ni rien recevoir; que personne ne

soit lulinis aux ordres sacr«'S, sans un titre, soit ecclésiastique,

soit patrimonial, ou du moins sans une pension suffisante pour sa

subsistance honnôte; que dans toutes les ('},dises cathédrales et

collégiales, il soit fait distraction au moins de la troisième partie

de tous les fruits, produits et revenus des dignités et des prében-

des, pour ôtre convertie en distributions journalières, et divisée

entre les seuls dignitaires et chanoines qui assisteront au service

divin; que les évèques établisstnit un nombre suffisant de piètres

pour desservir les paroisses, et qu'ils érigent lucme des paroisses

nouvelles, quund la distance des lieux ou la difficulté des chemins

rendra la fréquentation des anciennes trop pénibles; qu'ils puis-

sent de même faire des unions perpétuelles de quehjues églises

que ce soit, soit paroisses, soit autres Ix'néiices, à raison de leur

pauvreté, et dans les autres cas énoncés par le droit; qu'on donne
des vicaires aux curés ignorans, qu'on reprenne les scamialeux,

et qu'on dépose les incorrigibles; que les églises ruinées par l<5

malheur des temps, les bénéfices simples, et les paroisses mcn»e,

si la pauvreté rend leur rétablissement impossible, soient transfé-

rés dans les églises mères, ou dans les plus prochaines; que les

évéques visitent annuellement les monastères et tous les autres

bénéfices en commende , tant séculiers que réguliers , même
exempts, où l'observance régulière n'est pas en vigueur; enfin

que l'office et le nom de quêteur soit aboli dans toute la chré-

tienté, et que les indulgences ne soient publiées que par les ordi-

naires. A la fin de la session, on assigna la suivante au 17 de sep-

tembre de l'année courante i562.

Toute la doctrine qui touchait le saint sacrifice de la messe,

ayant été préparée à l'ordinaire dans un grand nombre de con-

grégations, cette session, qui est la vingt-deuxième depuis le

connnencemcnt du concile, et la sixième sous le pontificat de

Pie IV, se tint ponctuellement au jour désigne, nonobstant la

prorogation demandée de nouveau, et par l'empereur qui se re-

paissait encore de vaines espérances touchant 1 arrivée des pro-

testans au concile, et par les ambassadeurs de France, prévenus de

la prochaine arrivée du cardinal de Lorraine, à la tête des évêqucs

et des docteurs français. Mais il y avait une année entière qu'on

attendait ce cardinal et sa suite; et l'on comptait déjà à Trenie

plus de cent quatre-vingts prélats, qui, pour la commodité ou le

goût d'un seul, ne prétendaient pas consumer ainsi les années

dans l'inaction.

On publia donc solennellement, au jour nommé, ce qui avait
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été arrêté dans les congréj^'ations pr<''liminaircs, touchant le sacri-

fice de nos aulei.s ', (îe décret, (jui a p<uir titre : Exposition de la

doctrine sur le sacrifice de Iti nicsse^ est divisé en neuf ( luipitres,

«lont le premier traite de l'instilulion de ce sacriiice, faite par le

St'ijjneur dans la dernière cène, où il établit ses apôtres prêtres de

la loi nouvelle, pur la vertu de ces paroles : Faites ceci en mcnioiro

de moi. QucUpies Pères avaient néannmins pensé que Jésus-CLhrist

n'avait conléré I»; sacerdoce à ses ii poires, qu'en leur disant après

sa résurrection : Recevez le Saint-Esprit. Il est déclaré, dans K; se-

cond chapitre, que le sacrifice non sanglant de l'autel n'est qu'ufie

contiimation du sacrifice san<>lant du Calvaire, et qu'il est vérita-

blement propitiatoire, tant pour les morts que pour les vivans.

Le troisième proteste que, dans les messes qui se tlisent en l'hon-

neur des saints, le sacrifice ne leur est point offert, mais à Dieu

seul qui les a couronnés, et à qui par là on rend grâces de leur

triomphe.» C'est pourquoi, ajoute-t-on, le prêtre ne dit pas,

" Pierre, Paul, ou tout autre saint, je vous offre ce sacrifice. » Le

chapitre quatrième et les deux suivans traitent du canon de la

messe, de ses augustes cérémonies, et des messes privées, qu'on

nomme ainsi parce que le prêtre seul y reçoit la communion sa-

cramentale, mais qui sont véritablement communes, puisque le

peuple y • oinmunie spirituellement, et qu'elles sont célébrées

par un ministre public de l'Eglise, non pour lui seul, mais

j^our tous les membres du corps mystique de Jésus-Christ. C'est

là que le saint concile de Trente, se déclarant avec tant d'énergie

en faveur de la fréquente communion, témoigne souhaiter que

tous les fidèles soient en état de connnunier réellement à chaque

messe qu'ils entendent ^ On avertit, dans le septième chapitre,

que l'Eglise a ordonné de mêler de l'eau avec le vin dans le ca-

lice, parce que ce mélange représente le sang et l'eau qui sortirent

du côté de Jésus Christ, et qu'il est à croire que Jésus-Christ lui-

même en a usé de la sorte à la dernière cène. Il est ordonné, par

le huitième, de ne point célébrer arbitrairement la messe en lan-

gue vulg.iire, mais de s'en tenir à l'ancien usage de chaque Eglise

à cet égard. Les anathèuies. lancés contre ceux qui combattent

cette doctrine, sont conçus dans les termes suivans :

L Si quelqu'un dit qu'à la messe on n'offre point à Dieu un

sacrifice véritable et proprement dit, ou qu'offrir n'est rien autre

chose que de nous donner Jésus-Christ à manger; qu'il soit anu-

thème.

IL Si quelqu'un dit que par ces paroles, Faites ceci en mémoire

• Conc. t. l'i, p. 582. — » Conc. Tiiil, Canoua et tk'crcts, p. 194.
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de tnoi\ Jésus-Christ ii'n point iiistitiiii les apAlros prt^lres, ou qu'il

n'a point oiilonnô qu'aux et Ici autres pr<^ti'tfs oUrissent son corps

et son sang; qu'il S(»il anallit-uu*.

III. Si queltju'un «lit ({ue le sacriHco do la nu'ssc est sculemont

un sacrifice de louan<{(> et d'actions de grAces, ou une sinqtle mé-

moire du sacrifice accompli sur la croix; mais (pi'il n'c.xt pas pro-

pitiatoire, ou qu'il n'est profitable qu'à celui «pii rctjoit, et (pi'il

ne doit point t^tre offert pour les vivans et pour les morts, pour

les péchés, les peines, les sutist'aclions et les autres nécessités
;

qu'il soit anathème.

IV. Si quel({u'un dit que par le sacrifice de la nursse on com-

met un blasphème contre le sacrifice de Jésus-(]hrist sur la croix,

ou (ju'on y déroge; cpiil soit anathcnu*.

V. Si quel((u'un dit que c'est une imposture de célébrer des

messes en l'honneur des saints , et pour obtenir leur inlercession

auprès de Dieu, connue c'est l'inlcnlion de l'Eglise; qu'il soit ana-

thème.

VI. Si quelqu'un dit que le canon de la messe contient des er-

reurs, et qu'il faut pour cela le supprimer; qu'il soit anathème.

VII. Si quelqu'un dit que les cérémonies, les ornemens et les

sigiu;s extérieurs employés par l'Eglise dans la célébration de la

messe, sont plus propres à faire naître l'impiété qu'à nourrir la

dévotion; qu'il soit anathème.

VIII. Si quelqu'un dit que les messes où le prèlre seid comnm-
nie sacramentellemenl sont illicites, et que pour cela il faut les

abolir; qu'il soit anathème.

IX. Si quelqu'un dit (jue le rit de l'Eglise romaine, selon lequel

on prononce à voix basse une partie du canon et les paroles de la

consécration, doit être condanmé; ou qu'on ne doit célébrer la

messe qu'en langue vulgaire ; ou qu'il ne faut point mêler d'eau

avec le vin qui doit être offert dans le calice, parce que cela est

contre l'institution tie Jésus-Christ; qu'il soit anathème.

Suit un décret pratique, à l'effet de célébrer le saint sacri-

fice avec tout le res|H»ct que demande ce redoutable mystère. On

y enjoint aux évêques d'abolir tout ce qui s'est introduit par suite

d'une avidité sordide, d'une irrévérence peu différente de l'im-

piété, et de la superstition qui est une impiété véritable, couverte

du manteau de la piété. Quant à l'avarice, ils défendront et puni-

ront sévèrement toute convention de salaire, toute extorsion do

récompense, ou niême d'aumùne, généralement tout ce qui ressent

le trafic et l'amour honteux du lucre. Pour obvier à l'irrévérence,

chaque évêque dans son diocèse empêchera les prêtres vaga-

bonds et inconnus de dire la messe. Ils ne souffriront pas
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qu'aucun prt^rc scandaleux serve uu saint autel, ni qu'aucun,

»|uel qu'il soit, rti^lé ou vicieux , séculier ou rejjulier, «lise lu

messe dans les maisons parlieulières, hors des chapelles visitées

et approuvées par l'ordinaire; à condition encore que tous les as-

sistuns s'y tiendront dans la modestie convenable. On bannira

aussi des églis<'s toute (vuvre et tout entretien profane, et l'on

aura grand soin «pi'il ne se ntîfin rien au chant, qui puisse rappe-

ler des pens«'«'s ou des sentiniens impurs. Pour ce (|ui est enfin

de la superstition, les piclats ordonneront par des mandemens
exprès, et sous <les peines qu'ils jujjeront eilicaccs, que la messe ne

se dise (ju'aux heures convenables; qu'on n'y admette d'autres

prières, ni d'autres pratiques, que celles qui sont reçues par l'E-

glise; qu'on ne veuille pas d'une manière iixe, et comme rit capi-

tal, un certain nombre de luminaiies,ou même un certain nombre
de messes, ni toutes ces vaines observances, sur lesquelles on
paraît fonder plus d'espoir que sur le prix infini de In divine vic-

time qui est inunolée.

Le décret de réformation, joint au dogme selon la méthode
accoutumée du concile, contient onze chapitres, dont le premier

renouvelh; les anciens canons touchant les mœurs et la conduite

des ecclésiastiques. Le quatrième porte qu'il faut t^tre au moins

sous-diacre, pour avoir voix au chapitre dans les cathédrales c»

les collégiales. Le sixième attribue aux évèques le pouvoir de

connaître des dispositions testamentaires; ce qui n'avait pas lieu

en France quand il y avait litige sur le fond : c'était alors au

juge royal à décider. Par le })uilième et le neuvième, les eNèques

sont constitués excn ars de toutes les dispositions pieuses, et

visiteurs des hôpi' ui^ qui ne sont pas sous la protection immé-
diate des rois; et lo» administrateurs des lieux de piété doivent

rendre compte » ces prélats, à moins qu'il n'en soit autrement

ordonné dans la fondation. Le dixième, qui autorise les évoques

à examiner et même à interdire les notaires royaux par rapport

aux affaires ecclésiastiques, ne fut pas reçu en France.

On lut encore dans cette session une lettre édifiante du car-

dinal Amulio, Vénitien de nation, et prolecteur des Eglises

étrangères du Levant. Elle apprenait aux Pères, qu'Abd-Ysu,

patriarche de Musala en Assyrie, au-delà de lEuphrate, était ar-

rivé à Rome pour rendre obéissance au souverain pontife, et pro-

fesser avec éclat la foi romaine. On croit que ce patriarche était

le successeur immédiat de Sulaka, que nous avons vu faire la

même chose sous le pontificat de Jules IIL Abd-Ysu écrivait lui-

même au concile, que l'excès de la fatigue l'empêchait seul de se

rendre à Trente selon son premier dessoin, et il priait les Pères
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<le lui envoyer leurs décrets, qu'il voulait fuire observer ponc-

tuellement dans son Eglise. Il envoyait aussi sa profession de foi,

où il disait en substance, qu'il croyait de cœur et confessait de

bouche la foi de la sainte Eglise romaine dans toute son élen-

iltie; qu'il approuvait tout ce qu'elle approuve, et rejetait tout ce

qu'elle condamne. Il admettait tous nos sacremens, sans excepter

la confession auriculaire, la vénération des saintes images, et pres-

que tous les rites romains. Interrogé sur l'Ecriture et la tradition,

il répondit avec une exactitude parfaite, admit ceux des livre»

saints qui sont rejetés par les sectaires, ainsi que l'autorité des

Pères grecs et latins, qu'il avait presque tous lus, traduits en

chaldéen ou en arabe. Enfin, il se montra instruit jusqu'à éton-

ner. Sa juridiction s'étendait, de l'Assyrie au fond des Indes, sur

des peuples soumis au Turc, au sophi de Perse et au roi de Por-

tugal. Mais l'ambassadeur de ce dernier monarque au concile pro

testa que les évêques d'Orient, soumis à son maître, ne recon-

naissaient point de patriarche au dessus d'eux. Après toutes ces

lectures, on indiqua au 12 de novembre la session vingt-lroi-

sième, qui, pour bien des raisons, fut ensuite prorogée jusqu'au

i5 juillet de l'année suivante. <

L'épineuse question de la résidence et de l'institution épiscopale,

présentée si souvent, et si souvent écartée, s'agitait alors avec le

plus de chaleur. Nous dirons en deux mots, d'après le cardinal

Pallavicin, que cet orage fut si violent, qu'il s'en fallut peu que

toute l'espérance qu'on avait conçue du rétablissement de la ré-

publique chrétienne ne se changeât en désespoir. Il fallut toute

l'habileté et toute la vertu du saint cardinal Borromée, sa longa-

nimité, sa douceur et sa fermeté tout ensemble, son ascendant

sur l'esprit du pape son oncle (qui était d'une délicatesse infinie

sur les prérogatives de sa dignité\ son talent pour l'insinuation

auprès des légats et des Pères du concile, pour amener enfin des

p;)rlis si contraires à un accord raisonnable '. Entre tous les ser-

vices inestimables que ce sage <et saint cardinal a rendus a l'Eglise

dans l'administration des affaires de premier ordre, c'est peut-

être ici son chef-d'œuvre. Et de quoi s agissait-il au fond? il s'a-

gissait de décider, non pas si la résidence était d'obligation, on

en convenait de part et d'autre; mais de quel genre d'obligation

elle était. La plupart des Pères et des théologiens, il est vrai, la

croyaient de droit divin; et dans l'une des congrégations tenues

dès le temps qu'on préparait la dix-'ieuvième session, il y eut

soixante-huit voix pour la Jcilnii ainsi ^. Parmi ceux qui s'oppo-

' Pallav. 1. 16, c. 8. — » Ibid. c. 4, n. 20. Fra-Paol. 1. 6, p. 479.
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sèrent à ce qu'on prononçât là dessus sans avoir consulté le sou-

verain pontife, il y en eut encore trente qui se déclarèrent for-

mellement pour ce sentiment, et plusieurs autres d'une manière

équivalente. Le pape lui-même, en plein consistoire, dit un jour, que

les évéques lui semblaient bien fondés à soutenir que la résidence

était de droit divin. Mais auue chose est une opinion vraie, autre

chose une décision opportune. Celle-ci ne parut pouvoir se formu-

ler, au moins pendant qu'on mettait tant de chaleur a la poursuivre,

sans humilier la chaire pontificale, d'autant plus qu'elle n'entrait

point dans l'objet du concile, assemblé pour la condamnation des

hérésies qui n'avaient point touché cette question, et pour la réfor-

mation des mœurs à laquelle elle n'était point nécessaire. Il suffi-

sait pour cela que la résidence fût solidement établie, sans spéci-

fier sur quel genre de droit elle reposait. Jusqu'alors en effet, ni les

saints docteurs, ni les conciles ne s'étaient inquiétés si ce devoir

était de droit divin, ou de droit ecclésiastique, uniquement appli-

qués à le représenter comme un des plus importans, et à prendre

des mesures efficaces pour le faire inviolablement observer. Après

tout, qu'aurait-on gagné à ime décision qui aurait demandé des

exceptions, des tempéramens, une foule de modifications très-em-

barrassantes? Les souverains se seraient-ils départis du droit na-

turel qu'ils ont aux services de leurs sujets, quoique évêques et

prêtres.'' Le marquis de Pescaire, ambassadeur d'Espagne au con-

cile, se déclara lui-même contre les évêques de sa nation, les plus

vifs de tous sur la question de la résidence. Et le vicaire de Jé-

sus-Christ a-t-il moins de droit pour le bien de l'Eglise, que les

princes pour les biens de ce monde? La résidence, décidée de

droit divin, n'aurait donc servi, dans les circonstances où on la

demandait, qu'à légitimer dans l'esprit des simples les invectives

des sectaires, qui, a premier exemple de dispense ou d'interpré-

tation de la loi, n'auraient pas manqué de crier au sacrilège, au

mépris manifeste de tout droit ùivin*.

Les choses en étaient là, quand on reçut à Trente la nouvelle

de la prochaine arrivée du cardinal de Lorraine, accompagné de

plus de vingt évêques français, et de douze docteurs de Paris. Les

légats, dans la crise où se trouvait le concile, consentirent sans

peine à i >urner la vingt-troisième session, comme le demandè-

rent les ambassadeurs de France, et même à suspendre les congré-

gations. On vit le cardinal de Lorraine à Trente, le i3 de novem-

bre; et quoiqu'il y fut beaucoup plus craint que désiré, on lui

rendit les plus grands honneurs. Tous les Pères allèrent au-devant

' Pallav.l. 10, c. 7, n. 2.
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de lui, et les légats le qualifièrent d'ange de paix, envoyé par le

Ciel pour empêcher les brèches que la discorde s'efforçait de faire

à la niaUon de Dieu. Dix jours après son arrivée,il parla dans une
congrégation générale, à laquelle se trouvèrent tous les prélats,

au nombre de deux cent dix-huit, avec les ambassadeurs, et une

infinité de personnes attirées par le désir de l'entendre. Il ne sa«

tisfitpas les curieux. Son discours fut vif, mais général : il n'entra

dans la discussion d'aucune des matières propres à émouvoir les

esprits.

On ne jouit pas longtemps de cette tranquillité apparente. La
question de la résidence, à laquelle on revenait sans fin, ayant en-

gagé déplus celle de l'institution des évêques, les prélats fran-

çais soutinrent unanimement et avec tant de vivacité que l'un e\,

l'autre étaient de droit divin, que les Italiens, déclarés pour l'as-

sertion contraire, faisant allusion à la roide froideur des Espa-

gnols et à la chaleur impétueuse des Français, se plaignirent de

ce que la frénésie avait pris la place de l'opiniâtreté léthargique.

Cependant le cardinal de Lorraine, quoiqu'il fût pour l'opinion

du droit divin, aussi bien que les autres Français, engagea les Pères

à négliger ces questions vagues, comme des spéculations oiseuses,

uniquement propres à faire naître la zizanie et les troubles. Cet

homme de génie supérieur, et d'un jugement exquis, fit observer

qu'il n'y avait à ce sujet aucune controverse avec les hérétiques.

« Ils avancent, dit-il, que les prélats institués par le pape ne sont

pas de vrais et légitimes évêques : voilà précisément ce qu'il

» faut condamner, sans prendre le change, ni s'échauffer sur dos

» questions ultérieures et vraiment superflnes. »

Les esprits étaient trop émus poursuivre aisément ce sage con-

seil. L'évêque de Cadix, revenant encore sur cette matière dans

une congrégation nombreuse, avança qu'on pouvait être vérita-

blement évêque, sans être ni appelé, ni confirmé par le pape
;
qu'il

suffisait pour cela d'être élu selon les canons des apôtres et du

concile de Nicée, qui attribuent la consécration au métropolitain,

sans faire mention du pasteur romain
j
que S. Jean Chrysostôme,

S. Ambroise, S. Augustin et tant d'antres Pères à jamais mémora-

bles n'avaient point été élus par lui, et assurément avaient été de

vrais évêques. A ces mots, il s'éleva un murmure confus dans

toute l'assemblée. Les uns criaient: Qu'on chasse Vhérétiquel

d'autres le qualifiaient d'impie qu'il fallait brûler. Un grand nom-

bre répétaient sans fin : Anathème a l'hérétique^ anathènie à l'im-

pie. L'évêque de Cadore en Frioul, l'un des plus violens, commu-
niqua son emportement à une foule de prélais, qui se déchaînè-

rent contre tous les Espagnols sans exception.
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«Cette nation, diiaient*ils, qui confesse de bouche la môme
» foi que nous, lui cause plus de dommage que les hérétiques

«déclarés. — C'est vqus - mêmes qui êtes les hérétiques,» re-

partirent les Espagnols. Les légats purent à peine, et après un
lohg sursis, obtenir qu'on entendrait jusqu'au bout ce qu'avait

à dire l'orateur. Effrayé de l'orage qui grondait encore, il démentit,

par forme d'explication, tout ce qu'avait présenté le début de

son discours. Le cardinal de Lorraine, dont le caractère plein de

dignité avait dissimulé durant le tumulte ce qu'il en souffrait,

dit ensuite d'un ton modéré (mais qui laissait entrevoir combien

il prenait sur lui), que cette conduite était inconcevable, et qu'on

s'écartait étrangement de la méthode des anciens Pères, qui pe-

saient les choées avec tant de maturité, avant de prononcer ana-

tlième. « Mais le comble de l'injustice, ajouta-t-il, c'est que, pour
» un seul, quand même il aurait donné dans l'erreur, on ait osé

» calomnier toute une grande nation, si digne d'être honorée à

» tant d'autres égards. Si pareille chose était arrivée pour un Fran-

» çais, j'aurais appelé sur-le-champ de cette assemblée à une autre

» plus libre. Mais si l'on ne s'empresse de remédier à cette licence,

» si on laisse renouveler celte scène scandaleuse, nous prendrons le

» pa"' ï'ier en France célébrer notre concile d'une manière plus

» éd' « . » Ce prélat avait résolu d'avertir encore les évêques, dans

la congrégation suivante, d'être plus circonspects ; mais les légats,

craignant qu'il ne parût s'arroger le droit de correction qui les

regardait, l'en firent détourner par quelques personnes de con-

fiance, et s'acquiltèrenl eux-mêmes de ce devoir.

Tous ces troubles n'étaient pas dissipés, qu'il s'éleva un diffé-

rend particulier et presque aussi dangereux, sur le point délicat

de la préséance, fixée néanmoins depuis si long-temps entre les

couronnes de France et d'Espagne. Mais Philippe II, se prévalant

de sa puissance et du triste état où se trouvait la monarchie fran-

çaise, surtout sous un roi mineur, voulait profiter des conjonc-

tures pour rendre au moins la prééminence équivoque. S*".! pre-

mier ambassadeur au concile, le marquis de Pescaire, avait évjté

celte dispute, en s'absentant, sous divers prétextes, à l'arnvée des

ambassadeurs de France. Le comte de Lune, lui ayant succédé en

même temps que le cardinal de Lorraine arrivait à Trente, fut

quarante jours sans assister à aucune assemblée du concile.

Enfin, dans une congrégation tenue le 21 mai de cette année i563,

après bien des manœuvres et des chicanes inutiles, voulant au

moins faire un pas vers le but auquel il ne pouvait parvenir, il se

réduisit à demander une place hors du rang des ambassadeurs,

afin de laisser la préséance indécise. Comme il ne s'agissait pas
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moins que de rompre le concile par la retraite des nations les

plus considérables; le cardinal de Lorraine, à la persuasion des

Impériaux qui étaient de bonne intelligence avec les Français, con-

sentit à cet expédient, dans la crainte des maux qu'un refus pou-

vait causer à la religion. Cela n'a point empêcbéque ce prélat et

les ambassadeurs français n'aient été par la suite accusés dans leur

patrie d'uvoir trahi l'honneur de la couronne, et qu'ils n'aient

même été blâmés parles prélats des autres nations, sans excepter

le sou rain pontife, qui fit retomlxîr sur eux le tort de cette inno-

vation, quand on lui en porta plainte. 11 avait réglé lui-même,

comme il le déclara alors, qu'on n'accorderait point d'autre place

au comte de Lune, que celle qui était d'usage. Il y eut une seconde

altercation, pour l'encensement et la présentation ue la paix dans

la célébration des saints mystères. On s'en tira de même, sans rien

décider, c'est-à-dire, en supprimant ces cérémonies, quand les

concurrens se trouvaient ensemble : ce qui toutefois donna lieu

à l'ambassadeur français du Terrier, esprit chaud et violent, de

s'emporter en invectives effrénées contre le pape, et en menaces

scandaleuses contre le concile'.

Les Français avaient de plus à proposer au concile des articles

de réformation qui souffraient de grandes difficultés. Les instruc-

tions données par la cour au cardinal de Lorraine lui prescri-

vaient de demander que l'usage du calice fût rétabli en France,

que toute administration des sacremens aux laïques eût lieu en lan-

gue vulgaire, ainsi que les prières publiques et le chant des psau-

mes à certaines heures, sans rien changer néanmoins à l'office divin

el^ Lingue latine; que si l'on ne pouvaiL accorder le mariage des

prêtres, il fût au moins réglé qu'on ne recevrait les saints ordres

que dans un âge exempt de tout soupçon. L'ambassadeur de France

à Home dit encore au pape que le cardinal avait ordre de presser

la publication d'un décret sévère contre la pluralité des béné-

fices ; ce qui n'altéra point l'humeur du pontife. « En vérité, ré-

» pliqua-t-il en souriant, on ne pouvait choisir un personnage

» plus propre à ce genre de réforme, que !o cardinal de Lorraine,

» archevêque de Reims, évêque de Metz, )bé de Fécamp, en un

» mot
,
possesseur d'un assez grand nouibre de bénéfices pour

» former plus de cent mille écus de rente. Quant à moi, je n'ai

» point d'intérêt personnel à cette affaire : je n'ai qu'un seul bé-

» néfice, et l'on croit sans peine que je n'en demande point d'au-

» très. »

Outre les instructions du cardinal, les ambassadeurs deman-

' De Tlioii, I. 35.
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durent qu'on n'ordonnât aucun prêtre, à qui Ton ne conférât en

même temps un bénéfice
;
qu'on Ht reprendre aux diacres et aux

sous-diacres leurs anciennes fonctions; que les abbés et les prieurs

convei tuels fussent tenus d'établir des bôpitaux, des écoles et des

intirmeiies pour exercer l'hospitalité si respectable des temps pri-

mitifs; que les grâces expectatives, les résignations, les com-

mendes fussent absolument abolies, et la juridiction pleinement

restituée aux éveques; qu'on annexât quelque charge spirituelle

aux bénéfices simples; qu'on n'accordât plus de dispenses pour

le mariage, sinon aux souverains, et pour le bien de l'Etat; que la

pénitence publique fût rétablie pour les péchés griefs et publics;

que les synodes diocésains se tinssent au moins une fois l'an, les

provinciaux tous les trois ans, et les généraux tous les dix ans *.

Le pape, qui fut consulté sur ces propositions par les légats du
concile, écrivit au roi en louant fort son zèle, mais en demandant

aussi des modifications concernant quelques-uns de ces articles,

et beaucoup d'autres, jusqu'au nombre de trente-quatre. Il lui

parut indécent que le rigorisme hérétique, dont plusieurs por-

tnienl l'empreinte, traçât en quelque sorte la route à l'Eglise, pour

l'institution de sa discipline. Les Impériaux de leur côté firent, au

nom de la nation germanique, une quantité de demandes qui por-

taient la même teinte de l'hérésie érigée en réforme : mais l'em-

pereur, en prince vraiment religieux et très-zélé pour le succès

du concile qu'on parlait de dissoudre, fit ajouter à ces demandes,

que par là il ne prétondait point imposer des lois aux Pères, et

qu'il s'en rapportait absolument à leur sagesse et à leur religion
;

que s'il employait dans plusieurs de ses demandes, comme on s'en

plaignait, les mêmes expressions que les hérétiques, la cause en

était tout entière dans son aversion pour leurs livres qu'il n'avait

jamais lus *. Quant à ce qui touchait la réformation de la cour

pontificale, il déclarait formellement que le souverain pontife,

dont il exaltait l'intégrité, la piété, le zèle ardent pour le bien

commun de l'Eglise universelle, pouvait l'exécuter par lui-même.

Déjà les ambassadeurs de France, tout en demandant cette re-

forme de l'Eglise universelle, avaient peu insisté sur celle de Rome
en parîiculier, à laquelle on était assuré que le pape travaillait se

rieusement.

Il avait déjà dressé plusieurs constitutio:is pour la réforme de
la pénitencerie, de la daterie, de la chancellerie, de la chambre
apostolique, et des autres tribunaux ordinaires de la cour ro-

maine. Il n'en bannit pas seulement l'injustice et toute ombre de

• De Tliou, 1. 35. Psalm. Acl. Conc. Trid. p. 384. — " PallaT. 1. 17. Fra-Paol.
1. 6, p. 490.
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vexation ; mais il pourvut encore a la diminution des fraiy, et à la

prompte expédition des affaires. Il remit aussi sous la juridinlion

et l'entière obéissance de l'ordir/aire les confréries et quantité

d'établissemens pieux, qui, sous prétexte de privilèges et d'exemp

lions, attentaient essentiellement aux droits des curés et à l'auto

rite même des évêques. Les indulgences et les dispenses d'irrégu-

larité et d'empêchemens de mariage, accordées par exemple à ceux

qui contribuaient à la construction de la basilique de Saint-Pierre,

furent révoquées sans nulle exception, et abolies à jamais. En toute

concession d'indulgences, il réforma les clauses intéressées, Us

manœuvres les plus indirectes de l'esprit d'intérêt; il établit en un

mot la gratuité la plus parfaite, trouvant indigne que les fruits su-

rabondans du sang de Jésus-Christ fussent mis en aucune ma-

nière à un prix terrestre.

Pie IV écrivit encore aux présidens du concile que, le dépé-

rissement de sa santé lui rendant la mort continuellement pré-

sente, sa principale occupation pour se préparer à ce passage for-

midable, était de réformer l'Eglise que le Seigneur lui avait tout

particulièrenieiit confiée; qu'il n'avait pas dessein de créer de

nouveaux cardinaux, et que, si la pensée lui en venait, il les choi-

sirait tels qu'on les pouvait demander; qu'il sentait la nécessité de

la résidence, dans un temps surtout où les ouailles avaient un be-

soin si pressant de l'assistance des pasteurs contre les efforts de

l'hérésie : et que, n'importe qu'elle fût déclarée de droit divin

ou de droit humain, il la ferait inviolablement observer par les

cardinaux chargés de quelques Eglises, aussi bien que par les évê-

ques ordinaires; qu'en toute chose il voulait que le concile fût

parfaitement libre, et qu'il n'avait jamais défendu d'y rien décider

sans qu'on l'eût consulté; que s'il était survenu des questions

difficiles, sur lesquelles on lui avait demandé son avis, qu'il n'avait

pas cru pouvoir refuser, cela n'était contraire ni à la liberté, ni à

l'usage de la sainte antiquité, où il était assez ordinaire que les con

ciles recourussent à la chaire de Pierre, comn.e au premier siège

de l'Eglise, et au centre de la vérité; que le concMe et le pape son

chef ne forment pas plus deux corps, que la tête et les membres
dans le corps humain ne composent deux hommes

;
que par la

même raison il n'était pas contraire à la liberté, que le pape con-

sulté par ses légats consultât à son tour des cardinaux savans,

dans la seule vue d'éclaircir les doutes, sans forcer à suivre leurs

décisions '.

La mort du cardinal de Mantoue, premier légal, qui survint au

fAn

I Pallav^ 1. 20, c. a, u. 7.
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mois de mars i563> fut un nouveau contre-temps pour les opéra-

tions du concile. Tout le monde jeta les yeux sur le cardinal de
Lorraine, comme sur le plus propre à lui succéder. Mais le pape
regardait ce puissant prélat comme un rival capable de contre-

balancer son autorité, et s'empressa de remplir la place vacante

avant que les soUiritations vinssent le gêner. Il y nomma Jean
Moron, et lui associa Bernard Navag< u< tous deux cardinaux,

tous deux distingués par leur prudence, par leur ejtpérience dans
les affaires, et par leur ferme attachement aux intérêts du saint

Siège. Dès l'année précédente, le cardinal d'Altemps était allé

dans son diocèse de Constance, avec promesse de revenir ; mais
quand il fut une fois tiré du tourbillon des affaires, où sa jeunesse

et son inexpérience figuraient avec peu d'avantage, il ne voulut

plus s'y replonger, et se démit de sa qualité de légat. Le cardinal

Sérlpand étant encore venu à mourir peu après le cardinal de Man-
tone, le nombre des légats du concile se trouva réduit à quatre

,

savoir les deux anciens, Hosius et Simonette, avec Moron et Na-
vagero, nommés en dernier lieu.

Enfin tous les contre-temps étant levés, toutes les difficultés

aplanies, tous les orages dissipés, ou du moins, presque entière-

ment calmés, et tout l'ennui des fréquens délais vaincu par la

persévérance, on tint la vingt-troisième session, le"i5 juillet de

l'année i563. On désespérait encore, peu de jours auparavant,

qu'elle pût se tenir, à cause de ce qui" s'était passé dans les con-

grégations précédentes, principalement au sujet de la résidence

et de l'institution des évêques, que bien des Pères voulaient tou-

jours faire déclarer nettement de dr ' divin. Mais grâce à la

dextérité du cardinal de Lorraine, qui, .mssi distingué par son éru-

dition que par la grandeur de son génie, avait été choisi avec le car-

dinal de Trente pour former ce décret, les choses furent amenées

à un point tel que les légats crurent pouvoir tenir la dernière

congrégation, et proposer enfin ce qui devait recevoir le jour

suivant la sanction solennelle. On recueillit donc les suffrages de

cette congrégation générale et très-nombreuse du i4 juillet. Il

y en eut cent quatre vingt-douze de favorables à ce qui avait été

réglé, et vingt-huit seulement de contraires, tous Espagnols, ou

Italiens soumis à l'Espagne. Ainsi le cardinal Moron, comme pre-

mier légat, conclut à la célébration de la session pour le lende-

main. Il voyait cependant avec peine qu'une grande nation tout

entière n'adhérât point aux autres. Il pria instamment le comte

de Lune, qui n'avait pas moins de religion que d'esprit et de ca»

pacité, d'employer son crédit pour prévenir les suites d'une scis-

sion si dangereuse. Moron promit à l'ambasiadeur d'E'^pagne,

k 'i

m
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que si une fois on consentait à ce que la puissance du pape fût

expliquée selon la forme du concile de Florence, l'institution des

évt^ques serait déclarée de droit divin; et les prélats espagnols,

se reposant sur cette promesse, résolurent de tout accepter '. Ceux
qui ont accusé le légat d'avoir violé sa parole engagée au comte

de Lune, ont otd)Iié qu'elle était subordonnée à l'accomplisse-

ment d'une condition qu'il eût fallu remplir pour être en droit

de taxer Moron d'imposture et de mauvaise foi.

litt session vingt-troisième fut composée, outre les quatre légats,

des cardinaux de Lorraine, de Trente, et de deux cent huit évèques,

sans compter les généraux d'ordres, les abbés et la multiiude dos

docteurs. On y vit des ambassadeurs de l'emperetir, du roi très-clué-

tien, du roi catholique, des rois de Pologne et de Portugal, dt; la ré-

publique de Venise, du duc deSavoie, et de plusieurs autres pi inces.

Elle commença à neuf heures d»; matin, et ne finit qu'à quatre

heures du soir. L*évêque de Paris célébra la messe, et l'évêcpie

d'Alise, au royaume de Napies, Espagnol alticr et sans prudence,

fit le sermon latin, qui offensa tout à la fois trois ou quatre cou-

ronnes. Il nomma le roi d'Espagne avant celui de France, le dut

de Savoie avant la république de Venise, et dit, pres(jue en tenues

exprès, que le concile présent n'était qu'une continuation des

assemblées précédentes; ce qui ne déplut pas moins aux Impé-

riaux qu'aux Français. S'engageant ensuite en des raisonnemcns

alambiqués sur la foi et les mœurs, il osa dire que, si la foi ta-

tholique était la plus saine, les mœurs des hérétiques étaient les

plus pures. On le laissa poursuivre, non sans peine, de peur de

troubler le saint office; mais on requit après, et il fut statué que

son discours ne serait ni imprimé, ni relaté dans les actes du con-

cile. Le célébrant lut ensuite la bulle d'institution pour les deux

nouveaux légats, les pouvoirs des ambassadeurs arrivés depuis

la dernière session, et plusieurs lettres reçues de différens princes,

puis enfin les décrets de foi et de réformation.

On enseigne d'abord en quatre chapitres ^: i° Que Jésus-Christ

a donné aux apôtres, et aux prêtres leurs successeurs dans le

sacerdoce, le pouvoir de consacrer, d'offrir et d'administrer son

corps et son sang, ainsi que de remettre et de retenir les péchés;

2" Que, pour traiter avec la révérence convenable un si grand

sacrifice, les noms et les fonctions des ordres suivans ont été en

usage des le conmiencemcnt de l'Eglise, savoir les ordres de

sous-diacre, d'acolyte, d'exorciste, de lecteur et de portier, ainsi

que de la prêtrise et du diaconat, dont les livres saints font une

• Fra-Paulo, 1. 8, i»-4"», p. 71 1. - « Lab. t. 1 », p 8C2. Conc Ti Ul. Caa. et Drxr.

V. 212.
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mention expresse. Mais ces ordres sont inégaux entre eux, et le

sous-diaeonat est mis au rang des ordres majeurs par les Pères et

les conciles; de sorte que les cKrcs pr«'parés par lu tonsure ut".

doivent monter aux plus grands, qu'en passant par les moindres.
3° Comme il est certain par l'Ecriture et par la tradition aposto-

lique que l'ordination confère la grAce, il est indubitable dès-lors

qu'elle est un sacrement. 4° Puisque ce sacrement, ainsi que le

baptême et la confirmation, imprime un caractère ineffaçable,

on ne peut que réprouver ceux qui soutiennent que les prêtres

du Nouveau Testament n'ont qu'une puissance éphémère, et qu'a-

près avoir été légitimement ordonnés, ils peuvent devenir laïques,

s'ils n'exercent plus le ministère de la parole. C'est renverser

toute la hiérarchie, et contredire la doctrine de S. Paul, d'avancer

que tous les chrétiens sans distinctiofi sont prêtres du Nouveau
Testament, ou qu'ils ont tous entre eux une égale puissance

quant au spirituel; comme si tous étaient prophètes, tous apôtr<*s,

tous évangélistes, tous pasteurs, tous c'octeurs. Le saint concile

déclare donc que ceux-là sont prêtres, qui ont été ordonnés légi

timement par les évêques; et (jue les évêques qui ont succédé

à la place des apôtres appartiennent principalement à l'ordre

hiérarchique; qu'ils ont été établis par le Saint-Esprit pour gou-

verner l'Eglise de Dieu; qu'ils sont supérieurs aux prêtres, con-

fèrent la confirmation, ordonnent les ministres de l'Eglise, et

peuvent faire plusieurs autres fonctions que ceux d'un ordre in-

férieur n'ont pas le pouvoir d'exercer. De plus, pour la promo-

tion des évêques, des prêtres et des autres ordres, il n'est pas

tellement besoin du consentement ou de l'autorité, soit du j)eM-

ple, soit de quelque autre puissance séculière, que sans cela I or-

dination soit nulle. On doit au contraire tenir pour des voleurs,

et non pas pour des pasteurs, ceux qui sont institués par ces voies

séculières.

Mais afin que tout le monde, usant de la règle de la foi, dis-

cerne plus facilement la croyance catholique touchant le sacre-

ment de l'ordre, on a cru devoir condamner distinctement ce

qui lui est contraire, par les canons suivans :

I. Si quelqu'un dit que dans le Testament nouveau il n'est point

de sacerdoce extérieur et visible, ou qu'il n'y a pas une certaine

puissance de consacrer et d'offrir le vrai corps et le vrai sang du

Seigneur, de remettre et de retenir les péchés; mais que tout se

réduit à une commission, et au simple ministère de prt lier l'E-

vangile; ou que ceux qui ne prêchent pas, ne sont aucunement

prêtres; qu'il soit anathême.

II. Si quelqu'un dit, qu'outre le sacerdoce, il n'y a point dars

1 t'f
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l'Eglise catholique d'autres ordres majeurs et mineurs, par lesquels,

comme par certains degrés, ou monte au sacerdoce; qu'il soit

unatht'me.

III. Si quelqu'un dit que l'ordre ou l'ordination sacrée nVst

pas véritablement et proprement un sacrement institué par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, ou que c'est une invention humaine, ima-

ginée par des gens qui ignoraient les choses ecdésia tiques; ou

bien que ce n'est qu'une certaine cérémonie, employée dans le

choix des ministres de la parole de Dieu et des sacrcmens; qu'il

soit anathènie.

IV. Si quelqu'un dit que le Saint-Esprit n'est pas donné par

la sainte ordination, et qu'ainsi c'est vainement que les évèques

disent. Recevez le Saint-Esprit ; ou que par cette ordination il

ne s'imprime point de carîiclère; ou bien que celui qui une fois

u été prêtre, peut de nouveau devenir laïque; qu'il soit anathènie.

V. Si quelqu'un dit que l'onction sacrée dont use l'Eglise dans

la sainte ordination, non-seulement n'est pas requise, mais qu'elle

doit être rejetée, et qu'elle est pernicieuse, aussi bien que les

autres cérémonies de l'ordre; qu'il soit anathème.

VI. Si quelqu'un dit que dans l'Eglise catViolique il n'y a p.is

une hiérarchie établie par l'ordre de Dieu, laquelle est composée

d'évêques, de prêtres et de ministres; qu'il soit anathènie.

VII. Si quelqu'un dit que les évéques ne sont pas supérieurs

ux prêtres, ou n'ont pas la puissance de conférer la confirmation

et les ordres, ou que celle qu'ils ont leur est commune avec les

prêtres; ou que les ordres qu'ils confèrent sans le consentement

ou l'intervention du peuple, ou de la puissance séculière, sont

nuls; ou que ceux qui ne sont ni ordonnés, ni envoyés légitime-

ment par la puissance ecclésiastique et canonique, mais qui vien-

nent d'ailleurs, sont néanmoins des ministres légitimes de la pa-

role et des sacremens; qu'il soit anathème.

VIII. Si quelqu'un dit que les évêques qui sont choisis par

l'autorité du pontife romain, ne sont pas de vrais et légitimes évê-

ques. mais que c'est une invention humaine; qu'il soit anathème.

Le décret de réformation, quoique tout entier relatif au sacre-

ment de l'ordre, ne laisse pas que de contenir dix-huit chapitres,

dont le premier, concernant la résidence, forme la base de toute

cette partie de la réforme. Il faut le lire de suite dans les actes

mêmes de ce saint et sage concile, pour concevoir toute l'impor-

tance du devoir capital qu'il y rétablit, et pour reconnaître la ài-

rection de l'Esprit saint, dans la vigueur du zèle, dans la sévérité

des peines, dansla sr.gesse des mesures, dans l'efficacité des moyens

employés à ce rétablissement. Cette loi, en extension du décret
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bien que les prélats iiilérieurs, et fixe le temps de l'ubsence qui

leur est permise, à deux ou trois mois au plus, en leur supposant

Il (Wne pour cela des causes raisonnables.

La collation des ordres, ou le cboix des ministres soumis aux

évèques, est, après la résidence, le devoir le plus esisentiel de leur

état : à cet égard, les chapitres troisième, quatrième et cinquième,

avec le septième qui concerne les examens, ne laissent rien à dé-

sirer. Le second enjoint aux évêques nommés de se faire sacrer

dans trois mois; et le troisième, de conférer eux-niômes les or-

dres dans leurs diocèses. Il est statué dans le sixième, que nul

cb'rc tonsuré, quand ni£me il aurait les quatre moindres, ne sera

pourvu d'aucun bénéfice avant l'âge de quatorze ans. Le dixième

porte que les abbés ne pourront donner la tonsure ou les ordres

luineurs, qu'aux réguliers soumis à leur juridiction, il est ordonné,

par le onzième, d'observer pour la collation de chaque ordre

les intervallca qu'on appelle interstices. Le douzième fixe pour

le sous-diaconat l'âge de vingt-deux ans, celui de vingt-trois

jKïur le diaconat, et vingt-cinq ans pour la prêtrise. Le quinzième

défend aux prêtres d'entendre les confessions, à moins qu'ils n'aient

un bénéfice portant titre et fonction de cure, ou qu'ils ne soient

approuvés de l'ordinaire. Le seizième remet en vigueur le canon
de Calcédoine contre les ecclésiastiques vagabonds, et veut qu'à

l'avenir aucun ne soit reçu aux ordres, sans être appliqué en même
temps au service de l'Eglise, dans un poste fixe qu'il ne pourra

quitter qu'avec la permission de l'évêque. On rétablit par le dix-

septième les fonctions des ordres inférieurs à la prêtrise, et l'on

ajoute que, s'il ne se trouve pas sur les lieux des clercs dans le ce

libat pour faire les fonctions des quatre ordres mineurs, on pourra

y employer des hommes mariés, pourvu qu'ils ne soient pas bi-

games, qu'ils aient la tonsure, et qu'ils portent l'habit clérical dans

l'église. Enfin le dix-huitième et dernier )rdonne l'établissement

de séminaires dans chaque diocèse : institution jugée dès-lors si sa-

lutaire, que les prélats s'écrièrent de toutes parts qu'ils se croiraient

amplement dédommagés de tous leurs travaux quand ils ne tire-

raient point d'autre fruitdu concile. Le pape fut le premier à don-

ner l'exemple, en fondant le séminaire romain, qu'il mit entre les

mains des jésuites. Ces décrets étaient à peine parvenus à Rome,
que le cardinal Borromée instruisit les légats des desseins de Pie IV,

au sujet de cet établissement.

La session vingt-quatrième avait été indiquée pour le i6« jour

de septembre, avec les matières qui devaient s'y traiter, savoir

le sacrement de mariage, et ce qu'on pourrait préparer de plus

T. ». 34



53o iiisroinn gf.nékalb (A" '-^^^l

entre les points de doclrinc qui restaient ù décider. Muis il s'clevu

des contruriétés d'avis et une aniniosité de eonlentidn, (jui ren-

dirent bien des conférenccH inutiles pour l'écluircisseinent des

matières, et qui fuent proroger la sesition jusqu'à laSuint-Muriin,

II de novembre. Ce qui ai^'rit principalement la dispute, ce fut

l'insistance de différens prélats, qui voulaient absolument étendre

la réforme aux souverains. Sous prétexte d'une oppression into-

lérable de la part de certains princes, ils prétendaient exempter

généralement les ecclésiastiques de toutes contributions aux char-

ges de l'Etat, môme en forme de don gratuit, et h s rendre entiè-

rement indépendaris tic la puissance temporelle, n.)n-seulement

dans leurs personnes, mais dans tous leurs biens, même patrimo-

niaux : prétention qui irrita tous les souverains. Les andiassa-

deurs de France reçurent ordre de s'y opposer de toutes leur»

forces; et si on la maintenait, d'abandonnerTrente. Du Feirier, l'un

d'entre eux, ayant obtenu une audience du concile, s'éleva publi-

quement, avec sa chaleur accoutumée, contre tout ce qui se faisait

en cette matière. Il dit aux Pères qu'ils étaient assemblés, non pus

pour la réforme des puissances temporelles, à qui l'on doit le res-

pect et la soumission, quand bien même elles seraient dures et

fâcheuses ; mais pour rétablir les mœurs du clergé, dont la dépra-

vation avait seule enfanté les sectes qui déchiraient l'Eglise : qu'on

avait à la vérité fait un grand nombre de décrets, de canons, d'à'

iiathèmes, mais qu'en cela on avait donné le change, comme un

débiteur qui paie une chose pour une autre, sans nul égard à l'in-

tention du créancier; que ce n'était pas là un remède qui pût

guérir les plaies de l'Eglise, mais un appareil perfide qui ne servait

qu'à les augmenter, au risque de les rendre incurables. Récapitu-

lant ensuite les décrets publiés jusque là, il usa d'ironies plus

offensantes encore que sa véhémence injurieuse. L'évêque de Mon-
tefiascone lui répondit avec la même vivacité. L'ambassadeur ré-

pliqua par une apologie qu'il fit imprimer, ainsi que son premier

discours, et les zélateurs de la réforme des princes étant toujours

écoutés, il quitta le concile, pour se retirer à Venise, aussi bien

que Pibrac son collègue. Déjà Lansac était parti pour la cour de

France, où l'envoyait le cardinal de Lorraine, afin de se concerter

«u sujet de la réformation proposée de tous les ordres de la ré-

publique chrétienne. Cette querelle s'apaisa par la suite au moyen
des remises d'abord, puis de l'omission entière de cette orageuse

réforme.

Pendant que ces disputes occasîonaient des retards, le cardi-

nal de Lorraine, génie pour qui l'inaction était un état violent,

depuis quelque mois surtout qu'il avait appris l'assassinat du duc
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<l<! Guise son frère, parût pour Uotnc, après quelques mitres voyn-

},'•» qu'il avait déjà fnifs afin tle dissiper «on chagrin. Il y parut ac-

(onipugne de beaucoup d'évôques et de docteurs, dont plusieurs

iiiî^nie de différentes nations. Le pape lo logea dans son palais,

et lui rendit pul>li(|uement visite, ce qui était depuis long- temps
sans exemple. Pie IV avait cependant de terribles préventions

«ontre ce prélat, cpi'on lui faisait presque envisager comme un
:iutre pape parmi les l'nuiçais; mais le cardinal usa si bien de son

liabileté dans lo maniemt-nt des esprits, et témoigna son dëvoue-
nient au saint Père d'une manière si persuasive, que Pie écrivit

aux légats du concile qu'il en avait été satisfait au delù de toute

espérance, et leur dit en termes exprès de le traiter dans lu suite

comme leur collègue *.

On tint enfin la vingt-quatrième session, au jour indiqué eli se-

cond lieu, II novembre i563, après qu'on eut à l'ordinaire pro-

posé les décrets dans une congrégation générale, où les suffr-iges,

ù l'exception d' in très-petit nombre, se trouvèrei'l unifo»'me»^.

Le légat Hosius ne crut pas pouvoir assister convenablement à

cette session, parce qu'on était disposé à y prononcer contre le,'*

mariages clandestins, qui avaient donné lieu à des contea.ations

presque aussi vives que le projet de réformer les princt s. L»r i)

était persuadé, ef, croyait devoir en conscience déclarer ei» pleine

assemblée, s'il y paraissait, que l'Eglise n'avait pas la puissance de

déclarer nuls ces mariages; ce qui ne pouvait produire qu'un mau-

vais effet de la part d'un légat apostolique

^

Les canons, précédés d'une espèce de préface ou introduction,

qui établit les principes de doctrine relatifs au sacrement de ma-

riage, sont au nombre de douze :

I. Si quelqu'un dit que le mariage n'est pas véritablement et

proprement un des sept sacremens de la loi évangélique, institué

par Notre Seigneur Jésus-Christ, mais qu'il a '^^é inventé dans l'E-

glise par les homines, et qu'il ne confère pav < grâce; qu'il soit

aiiathème.

IL Si quelqu'un dit qu'il est permis aux chrétiens d'avoir plu-

sieurs femmes en même temps, et que cela n'est défendu par au-

cune loi divine; qu'il soit anatlième.

IIL Si quelqu'un dit qu'il n'y a que les seuls degrés de parenté

marqués dans le Lévitique qui pu issent empêcher de contracter

le mariage, ou qui puissent le dissoudre quand il est contracté,

et que l'Eglise ne peut dispenseren quelques-uns de ces degrés, -u

•SI]

' Pallav. 1. 21, c. 11, n. 8. — " Lahb. Conc. t. 14, p. 814 et scq. — » Pallav.

1. 23. Ira-Paolit, I. 8. .
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établir un plus grand nombre de degrés qui empécbentou dissol<

vent le mariage; qu'il soit anatbème.

IV. Si quelqu'un dit que r£glise n'a pu établir des empêche-

mens dirimans par rapport au mariage, ou qu'elle a erré en les

établissant; qu'il soit anatbème.

V. Si quelqu'un dit que le lien du mariage peut être rompu

pour cause d'hérésie, ou de cohabitation fâcheuse, ou d'absence

affectée de l'un des époux
;
qu'il soit anathcme.

VI. Si quelqu'un dit que le mariage contracté, et non con-

sommé, n'est pas annulé par la profession solennelle de religion

que fait l'une des parties; qu'il soit an&ihème.

VII. Si quelqu'un dit que l'Eglise est dans l'erreur, quand elle

enseigne, comme elle a toujours enseigné selon la doctrine de l'E-

vangile et des apôtres, que le lien du mariage ne peut être dis-

sous poui' le péché d'adultère de l'une des parties, et que ni l'une

ni l'autre, non pas même la partie innocente, qui n'a pas donné

sujet à l'adultère, ne saurait contracter un autre mariage, du vi-

vant de l'autre partie : et que le mari, qui ayant quitté sa femme
adultère en épouse une autre, commet lui-même un adultère, aingi

que la femme qui, ayant quitté son mari adultère, en épouserait

un autre; qu'il soit anatbème.

VIII. Si quelqu'un dit que l'Eglise est dans l'erreur, quand elle

déclare que pour plusieurs causes il peut se faire séparation quant

à la cou<;he, ou quanta la cohabitation entre le mari et la femme,

pour un temps déterminé ou non déterminé; qu'il soit ana-

tbème.

IX. Si quelqu'un dit que les clercs revêtus des ordres sacrés, ou

les réguliers qui ont fait profession solennelle de chasteté, peu-

vent contracter mariage, et qu'étant ainsi contracté, il est valide,

nonobstant la loi ecclésiastique et leur propre vœu; que soutenir

le contraire, ce n'est autre chose que condamner le mariage ; et que

tous ceux qui ne se sentent pas pourvus du don de chasteté, en-

core bien qu'ils en aient fait le vœu, peuvent contracter mariage
;

qu'il soit anathème : puisque Dieu ne refuse pas ce don a ceux qui

le demandent comme il faut, et ne permet pas que nous soyons

tentés au delà de nos forces.

X. Si quelqu'un dit que l'état de mariage est préférable à l'état

de la virginité ou du célibat; et que ce n'est pas quelque chose de

meilleur et de plus heureux de demeurer dans la virginité ou dans

ie célibat que de se marier
;
qu'il soit anathème.

XI. Si quelqu'un dit que la défense de solenniser les noces en

certains temps de l'année est une superstition tyrannique, pio-

venue de la superstition des païens; ou s'il condamne les béné-
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ctictions el les autres cérémonies que l'Eglise pratique dans leur

célébration; qu'il soit anathème.

XII. Si quelqu'un dit que les causes qui concernent le mariage

n'appartiennent pointauxjuges ecclésiastiques; qu'il soit anathème.

Ces canons sont suivis de dix chapitres de réformation , con-

cernant ce même sacrement de mariage. On y condamne eir

premier lieu les mariages clandestins, que les deux puissances

avaient constamment blâmés et défendus, mais qui n'en étaient

guère moins fréquens, au grand préjudice de la société et dee

mœurs publiques. C'est pourquoi le saint concile, usant de la plus

grande rigueur contre cet abus, déclara de nul effet tout mariage

qui se contracterait à l'avenir autrement qu'en présence du pro-

pre curé, ou d'un autre prêtre, muni soit de sa permission, soit

de celle de l'ordinaire, et accompagné de deux ou trois témoins;

ce qui doit être encore, sous peine de péché,précédé de la publica-

tion de trois bans , dont l'évéque aura néanmoins le pouvoir de

dispenser en tout ou en partie, selon l'importance des causes. Ce
décret devait avoir sa force dans luaque paroisse, trente jours

après la publication qu'il est ordonné d y en faire. Ce même cha-

pitre dit anathème à ceux qui nieront la validité des mariages

contractés par les enfàns de famille, sans la permission de leurs pa-

rent, et qui attribueront à ceux-ci le pouvoir de les ratifier ou de

les uanuler.

Le second, le troisième et le quatrième chapitre traitent des

empêciifimens pour cause d'affinité spirituelle, de malhonnêteté

publique et de désordres secrets. Le cinquième ordonne qu§ ceux

qui auront sciemment contracté mariage dans les degrés défen-

dus seront séparés sans plus d'espoir de dispense; et qu'on n'en

accordera jamais pour le second degré , si ce n'est en faveur des

grands princes, et relativement au bien public. Le sixième pro-

nonce qu'il ne peut y avoir de mariage entre le ravisseur et la per-

sonne enlevée, tant que celle-ci demeure en la puissance du pre-

mier. Le septième expliqueles sages précautions qu'il faut prendre

pour le mariage des gens vagabonds, que les curés doivent au

moins n'y admettre qu'après avoir consulté l'ordinaire. Les hui-

tième et neuvième prononcent excommur.ication contre les con-

cubinaires, qui après trois monitions de l'évéque négligeront de

se séparer. Le dixième enfin prescrit d'observer les anciennes de

fenses des noces solennelles, depuis l'Avent jusqu'à TEpiphanie,

et depuis les Cendres jusqu'à l'octave de Pâques inclusivement.

On publia dans la même session, sur différens objets de ré-

forme, vingt-et-un chapitres : les onze premiers regardent le choix

des cardinaux et des évêque», leurs devoirs et leurs droits. Il y
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est marqué que le pape duit nécessairement s'étudier, outre la

considération du mérite et de la dignité des sujets, à tirer les car-

dinaux» autant qu'il se pourra, de toutes les nations de la chré-

tienté* On ordonne ensuite de tenir le concile provincial tous les

trois an^, le synode diocésain chaque année, ainsi que de faire la

visite épiscopale du diocèse, et d'empêcher qu'aucun prédicateur

monte en chaire contre la volonté de l'évêque, même dans les

églises des réguliers. Dans le chapitre cinquième, il est dit que la

connaissance et la décision des causes graves en matière crimi-

nelle contre les évéquçs, aussi bien qu'en matière d'hérésie, n'ap-

partiendront qu'au souverain pontife ; ce qui ne fut pas suivi en

France, non plus que l'article du sixième chapitre, où le pouvoir

^'absoudre de Thérésie occulte n'est accordé qu'à l'évêque, sans qu'il

le puissecommuniquer à ses grands vicaires. Le cardinal de Lorraine

protesta contre ces deux articles, et contre l'article du chapitre

vingtième qui ôte aux évéquos le jugement des causes que le pape

voudraévoquer à lui, ou commettre à d'autres. Quantité d'évêques,

de Lombardie surtout et du royaume de Naples, s'élevèrent plus

fortement encore contre une clause du cinquième chapitre, qui

portait que dans les pays d'inquisition les causes des évêques se-

raient jugées par les inquisiteurs. Ce nom seul irritait les Milanais,

chez qui Philippe II avait proposé depuis peu d'établir l'inquisi-

tion d'Espagne; et plus encore les Napolitains qui se rappelaient

les anciennes tentatives de Charles V chez eux à ce sujet. Or les

légats avaient inséré cette clause dans le décret, sans le concours

des congrégations, en cédant aux sollicitations des ambassadeurs

d'Espagne et de Portugal. Mais quoique k pcipe inclinât fort à la

:i;atifier, l'animosité des peuples prévenus et la crainte d'une ré-

volte la firent retrancher.

Le dixième chapitre ordonne que, pour ce qui est de la visite

épiscopale et de la correction des mœurs, aucune exception, dé-

fense, appellation ou plainte interjetée, même au siège apostoli-

que, n'en pourra, ni empêcher, ni suspendre l'exécution. Cet ar-

ticle» autorisé par les ordonnances de nos rois, fut en usage dans

le royaume. Le chapitre douzième porte que personne ne sera

promu avant l'âge de vingt-cinq ans à une dignité qui a charge

d'àmeSf et aux autres dignités ou personnats, avant vingt-deux

ans, et que les archidiacres seront maîtres en théologie, ou licen-

ciés eu droit canon. Il est défendu à tous chanoines et digni-

taires d'être ab&ens de leurs églises plus de trois mois chaque

^nnée, sans préjudice encore des constitutions locales qui deman-

deraient un plus long service. Par le dix-septième chapitre, il est

déf'Çndude conférer désormais plus d'un bénéfice à la même per-i
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sonne, à moins qu'il ne soit pas suffisant pour sou honnête en-

tretien, auquel cas on pourra lui donner un autre bénéfice simple.

Pour ceux qui tenaient alors plusieurs bénéfices à charge d'âmes,

comme deux paroisses, ou une paroisse et un évéché, il est enjoint

de les contraindre d'opter pour un seul, dans l'espace de six mois.

Le dix-huitième, concernant le choix et l'examen des curés, statue

que, dans les dix premiers jours de la vacance d'une cure, on nom>
mera plusieurs sujets pour être examinés par l'ordinaire, afin

d'instituer celui qui sera jugé le plus capable. C'est ce qu'on ap-

pelle le concours, qui avait lieu dans quelques-unes de nos provin-

ces. Le dix-neuvième est contre les expectatives et les réserves,

d'où il faut excepter les grades, les induits et les brevets, tant de

serment de fidélité que de joyeux avènement à la couronne. Dans
le vingt-unième et dernier chapitre, on explique enfin la clause,

les légatsproposant^ qui avait excité des réclamations si opiniâ-

tres de la part des Espagnols, et surtout du comte de Lune, leur

ambassadeur. On déclara que par ces paroles, employées afin de

ne proposer que ce qui tendait au but du concile, sans s'agiter et

perdre le temps au gré du caprice de chacun, on n'avait entendu

changer en aucune façon la manière accoutumée de traiter les

affaires dans les conciles œcuméniques.

La session suivante fut indiquée pour le 9 de décembre; ef,

quoiqu'il ne restât pas un mois entierjusqu'à cette époque, on ne

laissa point que de statuer qu'on pourrait la devancer, si les ma-

tières étaient prêtes plus tôt. Tous les prélats soupiraient après

la fin d'un concile qui durait depuis si long-temps, et même plu-

sieurs d'entre-eux l'avaient déjà quitté sans congé. Il n'y avait que

le roi d'Espagne qui voulût attendre que les travaux se complé-

tassent avec une exactitude et une persévérance, qu'on jugea con-

traires au bien présent des Eglises diverses, et au soulagement de

leurs plus pressans besoins. On n'espérait plus rien des protes-

tans, depuis que l'empereur, après une assemblée des Etats de

l'Empire, avaitmandé qu'il lui était impossible de les faire adhérer,

ni même assister au concile. Bien plus, ils s'étaient emparés nou-

vellement deWurtzbourg, et faisaient craindre que leur fureur ne

se portât jusqu'à Trente. Maisce qui engagea principalement à ter-

miner au plus tôt le concile, ce fut la nouvelle qu'on y reçut d'une

maladie fort dangereuse, dont le pape fut attaqué dans ces cir-

constances. On craignit que sa mort n'occasionàt un schisme, par

la rivalité qui pouvait naître entre le sacré collège et le concile as-

semblé, touchant le droit d'élire un nouveau pape. Ces motifs dé-

terminèrent à célébrer, dès le 3 décembre de cette année i563,

la vingt-cinquième session qui fut la dernière.
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On n'y dressa point d'article à part, pour des canons en forme

d'anathème; mais on y publia le premier jour deux décrets de

doctrine) qui enseignent avec précision ce qu'on doit tenir comme

de foi, d'abord sur le purgatoire, puis sur l'invocation des saints,

la vénération des reliques et le culte des saintes images. On pro-

nonce qu'il y a un purgatoire, et que les âmes des fidèles défunts

y sont soulagées par le suffrage des fidèles,particulièrement par le

sncrifice de la meiise; que c'est une chose bonne et utile d'avoir re-

cours aux prières et à l'assistance des saints, afin d'obtenir des grâces

de Dieu par son fils Jésus-Christ notre seul rédempteur ;
qu'il est

impie de soutenir, qu'en invoquant les saints on se rend coupable

d'idolâtrie, ou qu'on fait injure à Jésus-Christ, médiateur unique

entre Dieu et les hommes, ou que c'est là, comme le disaient en-

core les blasphémateurs hérétiques, une illusion et une pure

folie
; que tous les fidèles doivent porter respect aux corps ^.es

saints, comme aux autres monumens sacrés
;
que par leur moyei»,

Dieu fait beaucoup de bien aux hommes, et que ceux qui tiennent

le contraire, ou qui détournent les fidèles de fréquenter avec une

pieuse confiance les lieux consacrés à leur mémoire, ont été con-

damnés de tout temps, et le sont encore présentement par l'Eglise;

qu'on doit de plus avoir et conserver, principalement dans les

e'glisen, les images de Jésus-Christ, de la Sainte Vierge et des autres

saints, pour leur rendre un juste tribut d'honneur et de vénéra-

tion, lequel se rapporte aux originaux qu'elles représentent. Dans

toute la suite de ces décrets, il est enjoint, et très-instamment re-

commandé aux pasteurs, d'écarter du saint culte tous les abus que

l'ignorance et la superstition pourraient y avoir introduits. Il est

défendu spécialement d'admettre aucune relique nouvelle, aucun

nouveau miracle, ni d'exposer même une image extraordinaire

dans aucun lieu de piété, avant que l'évêque ait pris les renseigne-

mens convenables, et donné son approbation ^
On publia aussi deux décrets de réformation, l'un touchant les

religieux et les religieuses, et l'autre pour une réformation géné-

rale. Le premier est divisé en vingt-deux chapitres, dont le troi-

sième permet généralement aux monastères de posséder à l'avenir

des biens-fonds, même aux religieux mendians, et à tous ceux

que leurs constituions privaient de cette liberté. On n'excepta

que les capucins et les observantins, qui avaient eux-mêmes de-

mandé cette exception avec beaucoup d'instances. Le cinquième

ordonne, pour les religieuses, une exacte clôture. Le huitième et le

neuvième contiennent des réglemens par rapport aux monastères

*Conc. t. 14, p. 395 et seq. Pallav, I. 24, t 5
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.v{ui sont sous la protection immédiate du saint Siège : il y est en-

joint aux religieux qui ne sont pas soumis à des chapitres généraux,

et qui n'ont point de visiteurs ordinaires d'état régulier, de se'

réduire en congrégation, et de tenir tous les trois ans une assem-

blée, où seront députés quelques réguliers pour faire la visite.

Quant aux religieuses qui sont de même sous la dépendance int

médiate du souverain pontife, on statue qu'elles seront gouvernées

par les évêques des lieux comme délégués du saint Siège. Le règle-

ment fut adopté en France, et la clause rejetée. Le onzième sou-

met aux ordinaires les religieux qui exercent les fonctions curia-

les. Il est défendu par le quinzième et le seizième à tous religieux

et religieuses, de faire profession avant seize années accomplies, et

sans avoir fait une année entière de noviciat, au bout de laquelle

les supérieurs sont obligés d'admettre ponctuellement les novices

à la profession, ou de les renvoyer du monastère sans aucun dé-

lai '. Cet article, quant à l'âge de la profession, fut adopté dans

le royaume par l'ordonnance de Blois, tout contraire qu'il

était à un règlement formel du colloque de Poissy. Quant à

l'ordre de renvoyer les novices qui n'auraient pas fait pro-

fession au bout d'une année de noviciat, le concile déclara

en termes exprès, par rapport aux jéiiuites chez qui la pro-

fession ne se faisait que long-temps après le noviciat, que son

intention n'était pas d'empêcher que les clercs réguliers de .'a Gom-
pagniedeJésus ne continuassent, selon leur pieux institutapprouvé

par le saint Siège apostolique, à servir comme par le passé le Sei-

gneur et son Eglise. Le dix-huitième chapitre prononce anathème

contre ceux qui contraignent d'entrer en religion, ou qui en em-

pêchent. Par le dix-neuvième, il est enjoint à ceux qui ont de

justes causes pour réclamer contre leurs vœux, de le faire dans les

cinq premières années tî«» leur profession, sans quoi ils ne seron t plus

écoutés. On y défend aussi de passer dans un ordre moins étroit

que celui que l'on quitte, et de porter en secret l'habit religieux.

Le vingt-unième décide que les monastères en mmende, ainsi

que les chefs d'ordie, jie seront gouvernés que par des réguliers,

et ne seront à l'avenir conférés qu'en règle. Pour le vingt-deuxième

et dernier, il ne concerne que la célérité et les moyens d'exécution

de tous ces réglemens.

Le second décret, concernant la réforme ion générale, conî»*"r*

encore vingt- ;t-un chapitres. Le troisième restreint l'usage dei - .-

communications dans les causes civiles et criminelles, aux cas où
l'exécution, soit réelle, soit personnelle (c'est-à-dire, la saisie des

> Conc. Trid. sess. 25, c. IG. De Regular.
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biens tî. l'emprisonnement des personnes), ne pourrait avoir lieu,^

ou ne serait pas sullîsante. On abolit clans le septième les regrès

et les coadjutorerieâ. avec droit de succéder; ee qui n'empêche

point que le regrès, c<t la demande faite pour rentrer dans un bé-

néfice qj'on a résigné, ne soit autorisé en certains cas. Le acU

zième proscrit la coutume abusive de convertir les bén< ces

à charge d'âmes en bénéfices simples. Le dix Utsitièrue portP

qu'on ne pourra donner les dispenses qu'ei^ i^otn^, nssance dt;

cause, et qu'elles s'ai. orderont gratuitement. Put Ir finglièm»,,

on exhorte les primes à maintenir la liberté de ITgîis', et

à conserver aux ecclésiastique." leurs in; snunites avec leur juri-

diction : ce lut là, pour les prince^:^ laïques, toute !a réformation,

qui avait fait tant de bruit

.

La nuit ayant séparé les l'ères, comme Jl restait encore des ch'>r

ses importantes à expédier, la ses&iori virî^i-chujiuème fut covr,tî-

nuée le lendemai », et l'on y iit encore la pabîîcation de c ^ dé-

crets. Le premier (uncerne les indulgences ; le concile y projionce

que l\}r,t->'/e en floàt être reteîui dans l'Eglise, comme très-salutaire

au peupii cbré. 'm, et comme approuvé des saints conciles; et il

aaji.théniath ,, tan! cfîix qui les disent inutiles, que ceux qui re-

Ibcoaî à l Eplijj; le pouvoir d'en accorder. Il ordonne ensuite d'en

retrinehfii soigneusement les abus, et spécialement ceux qui peu-

vent t^ire supposer une vénalité sacrilège. Le second décret prescrit

l'observation des jeûnes et des fêtes établis dans l'Eglise. Il est or-

donné par le troisième de remettre entre les mains du pape le

travail des commissaires qui avaient été choisis par le concile pour

faire le catalogue des livres défendus, le catéchisme, le missel et

le bréviaire, afin qu'ils soient achevés et mis au jour, sous le sceau

deTautorité etdela sagesse du souverain pontife.Le quatrième con-

cerne la réception et l'exécution du concile ; et l'on conjure au nom
du Seigneur tous les princes catholiques, de ne pas refuser leur as-

sistance à cet effet, et de donner eux-mêmes l'exemple de la soumis-

sion. Le cinquième décret, dont la publication fut précédée d'une

nouvelle lecture de tous ceux qui avaient été faits sous les papes

Paul III et Jules III, annonce enfin la clôture de cet heureux con-

cile, et la confirmation que l'on devait demander de tous ces dé-

crets au souverain pontife. Tous les Pères donnèrent leur con-

sentement par le mot P/acet, avec une satisfaction que la plupart

témoignèrent par des larmes de joie, et par ces\ \ acclamations

qu'un saint enthousiasme avait excitées dans le? "ins conciles.

Le cardinal de Lorraine néanmoins, f'isîi • ue ces divins

transports un ey . ice d'appareil, sous pv ù,- -o d'éviter le tu-

multe, compobi. uue suite de ces acclar:.a '^ <s qu'il prononça
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d'une voix fort élevée : démarche peu assortie à la dignité de

son rang et de sa personne, puisqu'elle n'appartenait qu'à quel-

que secrétaire, ou tout au plus au promoteur du concile. Encore

offensa-t-il vivement la nation qu'il représentait. Il fit des accla-*

mations particulières et pompeuses, pour chacun des papes et des

empereurs sous qui le concile avait été célébré; et quand il en

vint aux rois, il les comprit tous ensemble dans une acclamation

vague, sans distinguer par un salut spécial le roi très-chrétien,

fils aîné de l'Eglise.

Le lendemain de la session, les actes du concile furent souscrits

par tous les Pères, au nombre de deux cent cinquante-cinq, sa-

voir les quatre légats et deux autres cardinaux, trois patriarches,

vingt-cinq archevêques, cent soixante-huit évêques, sept généraux

d'ordres, sept abbés, et trente-neuf procureurs d'absens. Tous à ce

motJ'ai souscrit, ajoutèrent en définissant^ excepté les procureurs,

qui n'avaient jamais joui du droit de suffrage. Dans le long cours

du concile, en particulier du temps de Paul III, il s'y était trouvé

un bien plus grand nombre de Pères, dont plusieurs étaient morts

depuis, ou s'étaient retirés avant la conclusion. On y en vit d'I-

talie, de France, d'Allemagne, d'Espagne, de Portugal, d'Angle-

terre, de Pologne, de Hongrie et de Grèce. Il y eut de même une

multitude de théologiens et de jurisconsultes de toutes les na-

tions. On voulut d'abord faire signer les ambassadeurs des princes

à la suite des souscriptions des Pères : mais celui d'Espagne ne le

voulant faire qu'en ajoutant que le roi son maître n'avait pas con-

senti à la conclusion du concile; et du Ferrier, ambassadeur de

France, toujours retiréàVenise, prétendant que les droits de l'Eglise

gallicane étaient violés par plusieurs décrets, on craignit que la si-

gnature des autres ambassadeurs, apposée sans celles-ci, n'annon-

çât que les Français ne recevaient pas le concile. Comme d'ailleurs

il n'était pas d'usage de faire souscrire les définitions de doctrine

par d'autres que ceux qui avaient voix définitive, on ne fit point

de tentatives ultérieures. Deux jours après néanmoins, tous les

ambassadeurs qui se trouvaient à Trente, excepté le comte de

Lune, reçurent les décrets et y souscrivirent, mais séparément de

la souscription des Pères.

Â.''î5i fut heu -eusèment terminé le dernier conci.e œcumé-
niri.f^ qui tLmaijdé si long-temps, et si long-temps ajourné, avait

'0 d'abord conv« :<'iéà Mantoue par Paul III l'an i536, et Tannée

suivante, jans plus d'effet, l Vi^ence; concile que le même pon-

tife ordonna l'an i542 de célébrer à Trente, et qu'on n'y com-
mença qu'en i545. Après sept sessions, il fut transféré en i547

dans la ville de Bologne, où il garda un silence de quatre ans.
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Suus Jules III eriâuile, il tut repris ù Tronic en ir>5i; et sus-

pendu Tannée suivante, il chôma jusqu'à l'année i56a, où il i'iit

repris de nouveau sous Pie IV, pour se conclure enfin, avec un

succès si peu attendu, en i563. Quoiqu'on y compte vingt-cinq

sessions, il n'en est que onze où l'on vit sérieusement traiter, soit

de la doctrine, soit des mœurs : savoir, entre les dix tenues sous

Paul III, la quatrième et les trois suivantes; entre les six de

Jules III, la treizième et la quatorzième ; et sous Pie IV enfin,

les cinq dernières de tout le concile. A la réserve de quelques

opérations préliminaires, il ne s'agit dans les quinze autres, que

d'ouvertures, de suspensions ou de prorogations.

Il n'est point de concile, dans la plus vénérable antiquité, où

l'on ait embrassé tant de matières, tant pour le dogme que pour

les n^œurs et la discipline, et où on les ait mieux traitées que dans

celui-ci, qu'on peut regarder comme la fidèle image et le complé-

ment de tous ceux qui l'ont précédé. Aussi fut-il composé, les

deux dernières années surtout, des personnages de tous les peu-

ples et de toutes les nations où la vérité catholique est connue,

évêques, docteurs, réguliers et stfculiers, ambassadeurs même,
les plus éminens en sagesse et en doctrine, en profondeur et eu

sagacité de génie, en habileté pour les affaires, en probité, en

religion, et même en piété tendre et en innocence de mœurs. Le
chef qui régissait de si dignes membres était Pie IV, ou plutôt

saint Charles Borroniée, dont le nom seul fait l'éloge, et de qui

le pape son oncle, juste appréciateur du mérite, prenait d'autant

mieux les impressions, que l'humble cardinal, après la recherche

du bien, ne s'attachait à rien plus vivement qu'à fuir la gloire, ou

à la faire rejaillir sur le chef au nom duquel il agissait. Quant au

nombre même des Pères, il fut tel à Trente, qu'eu égard à l'état

présent du monde chrétien, à l'étendue des diocèsei-, a la réduc-

tion de la multitude ancienne des évêques, et à la gêne qu'ils

éprouvent sous les gouvernemens modernes à l'égard de la con-

vocation et de la célébration des conciles, celui-ci passera sans con-

tredit pour le plus nombreux qu'il ait jamais été possible d'assem-

bler. Toutes les plaies de l'Eglise y furent découvertes et sondées,

la corruption exprimée d'une main ferme et les remèdes les plus

actifs appliqués, sans égard aux cris des malades, aux systèmes

des écoles, aux préjugés des nations, au choc des opinions et des

intérêts, si violens quelquefois, que la recherche même du plus

grand bien causa du trouble et du scandale. Mais comme le

creuset ne peut qu'épurer l'or, ces sortes de luttes ne servirent

enfin qu'à donner à la vérité tout son éclat et tou*^ consis«

tance.
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Ce saint concile a néanmoins trouvé des censeurs, de vrais

])laspliéniateurs, non-seulement parmi les sectaires frappés de ses

anathèmes, mais encore parmi les catholiques, si toutefois on
peut nommer ainsi des écrivains tels qu'un Paolo Sarpi, qui ne

semble avoir conservé ce litre qu'aBn de décrier avec plus d'a-

vantage la marche de l'Eglise à laquelle il feint d'être soumis. Ce
n'est pas ici le lieu de répondre aux imputations, aux vaines con-

jectures, aux tours faux et méchans, aux ironies, aux bouffon-

neries calomnieuses dont fourmille son Histoire du concile de

Trente, telle, pour tout dire en un mot, que les plus fougueux

apostats ont cru ne pouvoir travailler sur un fond plus avanta-

geux, pour faire fortune parmi les ennemis de la religion dont

ils étaient les transfuges. Nous n'effleurerons qu'un point relatit

aux dernières sessions de ce concile, qu'il accuse de précipitation,

et presque d'étourderie dans l'expédition du grand nombre de

matières importantes qui s'y traitèrent en effet, afin de ne rien

laisser indécis en se séparant. Quel est donc le concile, même
dans les plus beaux jours de l'Eglise, oii l'on ait usé d'un plus

long examen, de plus de discussion, de plus de maturité qu'à

Trente? Et dans le fond, la croyance catholique, la foi professée

et les observances autorisées dans toutes les sociétés catholiques,

sont-elles des choses cachées, des affaires de recherche et d'é-

tude? Il ne s'agissait àTrcnte, comme dans tous les conciles, que
de savoir si la doctrine des sectaires était conforme ou rc, «traire

à l'enseignement public; et le cri gtiiéral des prélats, de k plu-

part même des fidèles, élevé contre ces novateurs, î\vait déjà pro.

iioncé leur condamnation.

Finissons pur une réflexion féconde en conséquences aussi

naturelles que démonstratives. L»' concile de Trente depuis sa

première ouverture en i543, jusqu'à sa 'conclusion en i563, a

duré dix-huit ans, sans compter l'espace compris entre la

naissance de l'hérésie qui le fit assemb'er, et les conjonctures

où il fut possible de l'assembler en effet; ce qui forme en tout

plus de quarante ans. Et dans ce long intervalle, quels p« oorrès ne

lit point l'hérésie? Quelle audace, quelle insolence ne ^ ii, oile

pas? Mais quelle fut sa soumission réelle, après le jugement

d'un concile auquel elle avait appelé en termes si soumis et si

religieux? Inférons de là quelles sont les vues de tous les hommes
de secte et de parti dans leurs appels au futur concile, et jugeons

de ce '-: '.T doit en atten(iie.
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LIVRE SOIXANTE-SIXIÈME.

DBl'UIS LA ÏIN 1)'J Cf*lNClLB DE TRENTE EN l563, ICSQu'à LA CONDAM-*

NATION DE BAÏUS EN l56y.

En ex^'cullon du dernier décret nnr^-^ par les Pères de Trente

avant de se séparer, les légats ac ce concile w. marulèrent au sou-

verain pontife la confirmation de toutesi les décisions et de toutes

les ordonnances qu'on y avait dressées depuis sa première ouver-

ture DUS Paul ni, jusqu'à sa conclusion sous Pie IV. Dès le 26

de janvier i564, la bulle en fut publiée dans un consistoire, en

présence de tout le sacré collège '. Voici en substance ce qu'elle

contient : « Béni soit le Père des miséricordes, s'écrie d'abord le

'^ pontife dans les transports d'une sainte allégresse , béni soit le

» Dieu de . mte consolation
,
qui a daigné jeter les yeux sur son

» Eglise battue par tant d'orages , et appliquer enfin à ses maux
» qui empiraient de jour en jour, le remède dont elle a\:.; besoin,

» et qu'elle attendait depuis long -temps! » Il parcourt ensuite les

opérations du concile sous les papes Paul III et Jules III, puis

ses interruptions, ainsi que les contradictions, les contre-temps,

les embarras et les obstacles de toute espèce qui l'avaient tenu

quinze ans dans un état de langueur. Parvenu à son proprfi pon-

tificat, il prend à témoin les Pères, et particulièrement ses légats,

de la pleine liberté qu il avait laissée au concile de juger, selon

ses propres senliiuens, dans les choses mêmes qu'on a coutume

de réserver au siège apostolique

Reconnaissant ensi;*;te que toutes les quer^^^ions avaient été dis-

cutées avec le plus grand soin, les définitions rendues avec

toute l'exactitude et !a précision imaginables : « Comme le saint

» concile œcuménique, ajoute t-il, j^uidé par son respect pour le

• siège apostolique, et suiv le*^ traces des anciens conciles,

« nous a demandé, par un 001 ret i ;ndu dans une session solen-

• neile, la confirmation de t^^us ceux qu'il a dressés, tant sous

» notre pontificat que du temps de nos prédécesseurs; après une

" mûre délibération faite à ce sujet avec nos vénérables frères les

' Labb. Conc. 1. 14, p. 939 et seq.
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» cardinaux de la sainte Egli'^e romaine, après avoir invoqué,

» avant toutes choses, l'assistn '^ du Saint-Esprit; ayant reconnu

«tous ces décrets pour ruhi/ iques, salutaires, et d'un grand

>• avantage pour la république chrétienne : à la |^loirc du Dieu
>» tout-puissant, de l'avis et du consentement de nos susdits frères,

• nous avons, de notre autorité apostolique, confirmé aujour-

» d'hui dans notre consistoire tous et chacun desdits décrets, et

» ordonné qu'ils seraient reçus et observés par tous les fidèles;

• comme
,
par la teneur des présentes , et pour un plus ample

X éclaircissement, nous les confirmons, et ordonnons qu'ils soient

>• reçus et observés.

• Mandons en vertu de la sainte obéissance, sous les peines

» établies par les saints canons, et autres plus grièves , même de

f privation , et telles qu'il nous plaira de les décerner, à tous et à

» chacun de nos vénérables frères les patriarches, archevêques,

» évêques et autres prélats, de quelque état, degré, rang et di-

» gnité qu'ils puissent être, quand même ils seraient honorés de

» la qualité de cardinaux, qu'ils aient à observer exactement ces

» décrets et st.iluts dans leurs Eglises, villes et diocèses, soit en

» jugement, soit hors de jugement; comme aussi de les faire ob-
» server inviolablemerit chacun par ceux qui lui seront sou-

« mis, en ce qui pourra les regarder; y contraignant les rebelles

» et tous ceux qui y contreviendraient, par sentences, censures

.. etatitres peines ecclésiastiques; même selon qu'elles sont por-

» tées dans lesdits décrets , sans égard à aucune appellation ; im-

» plorant encore pour cela , s'il est jugé nécessaire , le secours du
bras séculier. Avertissons aussi , et conjurons par les entrailles

» de J sus-Christ, notre cher fils l'empereur élu, ainsi que tous

"les lis, républiques, et princes de la chrétienté, qu'avec la

» même piété dont ils ont favorisé le concile, et avec la même
» affection pour la gloire de Dieu et le salut de leurs peuple;s.

» ils ippuient de tout leur pouvoir les prélats qui en auront be-

» soin, pour exécuter et faire observer les décn;ii; f!e ce saint

» concile. »

Afin d'empêcher ensuite d'éluder ou d'énerver, par Jes interpré-

tations arbitraires, les statuts et les décisions de Trente, la bulle

défend à toutes personnes ecclésiastiques ou séculières, quelle

que soit leur puissance ou leur dignité; aux prélats, sous peine

d'interdiction de l'entrée de l'église, et à tous les autres, sous

peine d'excommunication encourue par le seul fait, d'entre-

j)rendre sans l'autorité du saint Siège, sous quelque apparence

de bien que ce puisse être, de mettre au jour aucuns conuneii-

taires, gloses, annotations ou interprétations quelconques sur
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les <l«l(T<'ts ilu Concile. • Que si (]U(>l(|(ie chose, po»ir«"U-op, y ga-

rnit uliscur, s'il s'élève quelques {lillicullés, qu'on >•: rec'uirs au

lieu que le Seigneur n établi pour l'iMstruction de t<.i • L's fidèles,

c'est-à-dire au saint Siège apostoli(|ue, qui s'en n'serve l'érlair-

cissenieut et la décision, comme le saint concile l'a lui-ménid

ordonné. » A cet effet, le pape établit une congrégation de huit

cardinaux chargés de procurer l'exécution des décrets, et de

lever les difficultés qui pourraient se rencontrer dans leur expli«

ciition. Outre saint Charles Dorromée, qui, par un esprit de foi et

de religion, voulut être de ce nombre, il y mit les cardiuiux

Simonette et Moron, qui, ayant présidé au concile, en devaient

mieux saisir le sens, et veiller plus utilement à ce qu'un ne ré-

solût rien de contraire. Ce fut à peu près dans le même temps que

Pic IV, suivant les formes du droit qui accorde quelque intervalle

avant qu'une loi nouvelle oblige, déclara, par une seconde bulle,

que les décrets de Trente ne seraient censés avoir cette force que

du premier jour de mai. C'était un sursis d'environ trois mois, qui

furent employés à notifier les décrets aux Eglises diverses.

Pie IV donna dans ces circonstances une troisième bulle, à

l'occasion des Grecs établis en Sicile '. Comme ils y étaient en

grand nombre, Rome leur avait permis de suivre les rites de leur

Eglise, sous la conduite d'évèqucs de leur nation; mais la riva-

lité n'est pas susceptible de reconnaissance. Jaloux de leurs bien-

faiteurs latins, ces Grecs isolés prirent du goût pour les erreurs

abhorrées dans leur terre natale, mais tout particulièrement ré-

prouvées par l'Eglise romaine, et aimèrent mieux ressembler aux

sectaires d'Allemagne qu'à tout le reste de l'Europe catholique.

Ils ne combattaient pas seulement la primauté du pontife ro-^

main, mais la validité de ses censures et de ses indulgences, la

juridiction des évéques, le dogme du purgatoire, l'observation des

fêtes de la Vierge , des apôtres et des autres saints. Ils donnaient

encore l'eucharistie aux petits enfans lorsqu'on les baptisait. Pour

couper court aux scandales, le pape révoqua toutes les exemp
tions des Grecs par rapport aux ordinaires, et les soumit tous,

soit la'iques, soit ecclésiastiques ou moines, aux évéques latins,

pour ce qui regardait le saint culte, l'administration des sacre-

inens, le soin des âmes et l'extirpation de l'hérésie. Il ne toucha

point à leur liturgie, ni à leurs autres rites approuvés par le saint

Siège.

Le pape s'empressa d'envoyer à tous les princes catholiques la

bulle qui confirmait le concile; et dès le i" de février, le cardinal

il

Ruilar. vêtus Cnnst.
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Dorromé« en prévint par lettres le nonce d'Espagne*. Il lui

manda qu'un travaillait avec activité k l'impression correcte des

décrets du concile, afin de les faire parvenir au plus tôt dans

toutes les provinces; que le pape enverrait pareillement des

nonces aux autres princes, pour les exhorter à tenir la main à

l'exécution de tout ce qui avait été décidé; qu'il commentait
par donner l'exemple, en mettant tous ses soins à établir une

bonne réfornialion dans la cour romaine. On ne tarda point à

procurer en effet la réception du concile dans les différcns Etais

catholiques.

Le preniiiT souverain qui signala son zèle pour la soumission

,

fut le jeune roi Sébastien dé Portugal, qui avait succédé depuis

sept ans à la couronne et aux sentimens de religion de son aïeul

Jean III. Dès qu'il eut rc(ju la bulle de coniirmution , il en lit

remercier le souverain pontife, le félicita de l'heureux succès do

sei travaux
,
promit de soutenir de tout son pouvoir, tant l'auto-

rité du siège apostolique que la dignité du concile, et protesta

qu'il n'avait rien plus à cœur que d'en faire observer les décisions

dogmatiques et les réglemens de discipline, par tous ses sujets

)

avec une fidélité inviolable.

Les Vénitiens ténioignèrent, avec le môme empressement, leur

adhésion au saint concile. Ils n'en eurent pas plus tôt reçu les

décrets, qu'ils les firent publier solennellement à la grand'messe

dans l'égliiie patriarcale de Saint-Marc, avec injonction à tous les

pasjtcurs de les observer, et de les faire observer ponctuelle-

niem. Kn récompense de ce zèle exemplaire, le pape donna aux

ambassadeurs de Venise à Ilonie le magnifique palais que Paul II,

né sujet de cette république, avait fait bâtir près l'église de Saint-

Marc, patron des Vénitiens. Il accompagna cette donation d'une

bulle qui comble le sénat d'éloges, et qui relève avec éloquence

le respect de la république envers le saint Siège.

Le concile ne trouva pas la môme facilité dans plusieurs autres

Etats plus considérables. Philippe II, roi d'Espagne, choqué de

ce qu'on l'avait terminé contre ses intentions, en désapprou-

vait aussi quelques dispositions qu'il disait contraires aux intérêts

de son royaume, ou à des coutumes qui s'y trouvaient établies :

peut-être imaginait-il encore intimider le pape, et l'amener à^lui

assurer contre la France la prééminence , ou du moins l'égalité

qn il ne se contentait pas d'avoir fait mettre en question dans les

dernières sessions de Trente. S'il avait encore cette espérance,

elle s'évanouit dans le cours de la mcme année, où il émana de

'«:*,,

• Pallav. Hist. Conc. Trid. 1. 24, c. », n. ii.

T. vn. 35
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llome un jugement tout contraire, selon le témoignage môme
fies auteurs d'Espagne que les préventions nationales n'ont pas

(iuminés'. Cependant, après bien «les tergiversations, Philippe

conclut, dans son conseil, <|ue le saint coiiiMle serait reçu et pu-

blié dans ses Etals sans aucune resiriciion formelle, mais simple-

ment avec certaines modiiications
,
pour mettre à couvert les

droits du prince et du loyaiime. C'est ainsi (pi'il lut publié, non-

seulement en Espagne, mais en Flandre, et danii les royaumes
de Naples et de Sicile.

Il y eut en France des difficultés beaucoup plus grandes, et

que le corps épiscopal ne put surmonter, quelques tentatives

qu'il lit à bien dvs reprises. Le principe de la diffit;ullé était la

protestation que les ambassadeurs de France, après sèlre retirés,

inécontens du concile, avaient tuite )H)ur motiver leur démarche.

Ils avaient représenté tous les décrets de réformation postérieurs

à leur retraite, connue dressés de dessein j)iémédil»'' pour renverser

les droits du royaume et l'auiorilé du roi : exagi'ration qui tenait

sans doute au génie bouillant île l'aml/assadeur du Ferrier, et i[u\

lui servait à colorer sa préci[)ital ion ou son opiniâtreté. Le cardinal

de Lorraine essuya, à ce suj(îl, des plaintes ou des froideurs mor-

tifiantes. Un autre obstacle à la réception solennelle, ou à la pu-

l>lication du concile, c'était la crainte d'irriter les Calvinistes, qui

le regardaient comme un manifeste de proscription contre eux,

et qui ne manqueraient pas de courir aux armes afin d'en pré-

venir les suites. Telle lut la réponse du r<ji Charles IX au nonce

Louis Antonini, envoyé vers le monarque pour solliciter cette

]uiblication. Le roi se montra pénétré de vénération pour le

saint Siège, et plein de soumission aux (h'cisions catholiques ; il

assura qu'il ferait mellre à exécution les décrets du concile les

uns après les autres; mais que la ])rudence ne permettait j)as de les

faire publier dans h; royaume, à la vue des lroul)les où les héré-

tiques pouvaient le replonger avec plus vie péiil encore que par

le passé. Cependant, (|uoi(]u il n'y ait point eu de promulgation

légale du concile de Trente en France, il ne s'y esi jamais formé

le moindre doute, non-seulemenl sur les décrets de la foi et de la

<!octrine combattue par les ht rétiques, rien plus que sur ce genre

également invariable de discipline qui tient essentiellement aux

mœurs, et repose sur le droit divin; mais sur la plupart même
des règles de réformation adoptées peu à peu, et par nos conciles

particuliers, et par les édits de nos rois, (jtii eurtMit soin de les

faire observer dans les tribunaux.

' lltMicr. Ilist. gcii. 1. 10,0. 10. Canipaii. p.irt. ?, 1 I."., «hc.

l'aol. 1. 8, i). 794.

Val<l. r. ;». Fia
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Parmi les chapitres de réformaiion, il y avait (]U( iqucs article»

de iliscipline, contraires aux usages du royaume, rejelés par ses

représentans ou par ses anihassamuirs, et qui n y eussent jamais

pu trouver entrée; il eût donc fallu faire dans la publication un
(liscernem(;nt de ces articles, au risque de les décrier tous, et cria

par un monument authentique et permanent. Le premier parle-

ment du royaume s'opposa hautement à cette publication. C'est

ici le lieu dtî dire que les panemens, dont les troubles, occasiones

])ar le grand schisme d'Occident, et par la confusion qu'il introdui

sii dans l'Kglise, avaient favorisé les entreprises contre l'autoriio

«•cclésiastique, ne peuvent «5lre sainement appréciés, si l'on ne dis*

tiugue en eux deux choses tout à-fait diverses. Comme défenseurs

et juges (h;s intérêts privés, rien de plus admirable : comme in-

siruiiu-ns de la polili(jue du prince, ils hâtèrent la ruine de la

Mionarchie. Dévoués à la puissance royale, fondement de leur

[)i'opre puissance, ils s'elïorceront de ret(Midre sans aucunes bor-

nes, en lui sacriliant tous les autres dioifs. Ils asservirent enlie-

rcnient la noblesse au trône, c'est-à-dire, qu'ils la détruisirent en

tant qu'institution politique; et jusqu'à leur ilernier moment ils

iravaillcrent à l'oppression île 1 liglise '. Or, le parlement de Paris,

pour s'opposera la réception du concile œcmuénique, se j)révalait

principalement des deux ilernières sessions. 11 [)rétendait que l'au-

lorilé ecclésiastique s'y était étendue aux dc'i'jus de la puissance

lemporelle, en autorisant les évèques à pr ycéder contre les laï-

(jues par amende et par emprisonnement; que le clergé, tMi fàv«;ur

de celle prétention, ne pouvait rien conclure de ce que les prini.es,

par /.èle et par une pure giàce, avaiiîiit accordé aux évèques la li-

berté de punir leurs prèlies de peines lemporelltvs, afin que la

discipline fût plus ellicucement maintenue. Il trouvait 'lussi que

le renvoi des causes criminelles des évèques au pape lésait les con-

eiles provinciaux et nationaux, qui en avaicMit toujours été les

juges
;
qu'en contraignant encore les évèques d'aller à Home poui

répondre aux accusations criminelles, on ne dérogeait pas seule-

ment à l'usage de France, mais aux canons de plusieurs anciens

conciles qui ordonnent de juger ces causes sur les lieux; qu'il

était encore moins supportable que les causes en première in-

stance fussent évoquées par le pape hors du royaume, contre une

(outume des plus anciennes, couHrinée par une foule d'édits;

qu'au reste, l'exception ajoutée en ces termes, pour cause pres'

siintc et légitime, ne remédierait à rien, j)uisque, l'application s'en

faisant à IVome, toutes les causes y seraient trouvées légitimes et

' Ue la Uelig. coîisidcit^e dans ses rappoits, cto |>, 1«7.
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pressantes, comme l'expérience du passé le rendait manifeste. Il

y avait beaucoup d'autres chefs d'opposition, qui ne peuvent trou-

ver place que dans les ouvrages polémiques déjà si nombreux sur

ce sujet.

La consultation de Charles du Moulin, l'oracle de la jurispru-

dence, mais alors calviniste, fut un des avis qui produisirent le

plus d'impression. Il reconnut qu'à l'égard de la foi, de la doc-

trine, de la constitution de l'Eglise, de la réformation des mœurs
et des personnes, le concile était à l'abri de toute improbation

j

mais, du reste, il fut d'avis qu'on ne devait pas le recevoir, parce

qu'il ordonnait, par rapport à la police, quantité de choses con-

traires aux anciens conciles de France, aux droits de la couronne,

à la dignité et à la majesté du roi, à l'autorité de ses édits, à celle

de ses cours souveraines et des états généraux de la nation, aussi

bien qu'aux droits, libertés et immunités de l'Eglise gallicane.

Cette consultation indigna les partisans du concile, et attira des

affaires fâcheuses à du Moulin '. Il avait déjà trahi son atta-

chement aux nouvelles doctrines, avec assez de scandale pour

se faire rechercher, et se voir réduit à quitter pour un temps lu

capitale. 11 fut déféré au parlement, qui, nonobstant ses préven-

tions, demeurait attaché à la foi catholique. L'accusé fut contraint

de subir en pleine chambre un interrogatoire juridique sur ses

écrits, qu'il avoua j et il fut emprisonné à la Conciergerie, comme
ayant de mauvais sentimens sur la religion, et publiant des écrits

séditieux. Le roi approuva la conduite du parlement. Quelque

lemps après néanmoins, il fit mettre du Moulin en liberté; mais

à condition qu'il ne ferait rien imprimer à l'avenir, sans une per-

mission formelle.

Il avait publié avant cette époque son Commentaire sur la Cou-

tume de Paris '*. Il fit paraître, depuis, sa Concorde des quatre

évangélistes, où il combat avec force les erreurs de Calvin, con-

traires au luthéranisme, auquel il était passé. Les ministres calvi-

nistes l'attaquèrent avec d'autant plus de fureur, que le transfuge

était plus célèbre; ce qui fut pour lui un coup de salut. Du Mou-
Un avait professé le calvinisme en premier lieu. Réduit à fuir sa

patrie, et à errer en Allemagne, il y embrassa la confession d'Aug-

sbourg. Enfin ce génie supérieur, revenu de son premier enthou-

siasme à son jugement habituel; et voyantque la réformation dont

l'espoir l'avait abusé s'était convertie en licence et en faction,

abjura toutes ces nouveautés pernicieuses, pour k ntrer sincèrr-

nuMit dans le sein de l'Eglise catholique. I^es ontragi qu il avait

' De lliou, I. 36. — « Ibid. 1. 38.
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reçus des Calvinistes, outrés de sa préférence pour le luthéra-

nisme, ne contribuèrent pas peu à sa conversion. Il présenta re>

quête, à l'effet d'informer contre leurs violences. On le lui permit,

on lui nomma des commissaires : et sur la déposition de quatre

témoins, il établit que ces turbulens sectaires, presque tous étran-

gers dans le royaume, y formaient une seconde puissance qui

anéantissait celle du roi; qu'ils levaient d«s impôts sur les sec-

taires
j
qu'ils engraissaient de la substance des peuples leurs mi-

nistres, leurs anciens, leurs diacres et tous les grades de leur

monstrueuse cléricature
;
qu'ils renversaient entièrement la hié-

rarchie, pour y substituer la discipline de Genève; que leurs

synodes et leurs consistoires n'étaient que des assemblées sédi-

tieuses
;
qu'ils y connaissaient de toutes sortes d'affaires, tant ci-

viles qu'ecclésiastiques, au mépris du prince et des magistrats
;

qu'ils y excitaient aux derniers excès de la licence une multitude

sans frein et sans autres principes que leur sens égaré; en un
mot, que tous leurs enseignemens et toutes leurs manœuvres ne

tendaient qu'à suborner la fidélité des sujets du roi. Une procé-

dure si grave ne fut cependant pas suivie, et du Moulin se vit

réduit à publier une défense contre les calomnies des sectaires;

mais il se confirma de plus en plus dans la foi pure qu'il avait re-

prise. Il mourut enfin en i566, à l'âge de soixante-six ans, non-

seulement dans la communion de l'Eglise, et avec des sentimens

parfaitement orthodoxes, mais avec une piété exemplaire, et un
vif repentir de ses égaremens passés. Il ne regretta la vie que

parce qu'il ne pourrait plus engager les compagnons de son éga-

rement, tant par ses écrits que par ses exemples, à imiter son re-

tour. Il eut pour témoins le célèbre docteur Claude d'Espensc,

alors principal du collège du Plessis, et le curé de Sainl-André-

des-Arcs, qui lui administrèrent les derniers sacremens, et l'assis^

lèrent jusqu'au dernier soupir.

La bulle donnée pour la confirmation et la publication du con-
cile de Trente, n'ayant pas été reçue en France, celle que Pie IV
fit en particulier pour VindeXy c'est-à-dire pour le catalogue des

livres jugés mauvais ou dangereux par les commissaires de ce con-

cile, eut le même sort dans ce royaume. Il est vrai que les règles

portées au nombre de dix par l'index^ et dressées par l'autorité du
concile, sont d'une sévérité qui paraît excessive au premier coup-

.

d'oeil; mais on cessera d'en juger ainsi, quand on considérera l'ac-

tivité des sectes pour répandre leurs erreurs, et leur perfide in-

dustrie à les déguiser. Cette fureur était portée si loin par les

Calvinistes en particulier, qu'on crut ne devoir pas laisser à tout

le monde la liberté de lire la Bible en langue vulgaire. Il estfrtr-.



û

1'»

^:ui lïTVi.uui: CiM'.hM.v. ( ^" ^^^'J

donné qu'à cet égard on s'tii rapportera an juj^ciiunl dv l t'véïjiif,

«jui, sur l'avis du curé ou du roid'cssrur, pourra jirrnu'ttre celle

lecture à ceux en qui elle n»> jm'uI <[u'aui;uifnlcr lapit-té; oneorr

iHUt il que la permission soit (dttrnuc [)ar ««rit, vt ([uv l'auleur dr

la traduction soit reconnu pour indubilabUnuent orlhoiloxc. La

peine des conlreverans est rixroninuinication encourue par le

seul fait, avec les autres peines de droit, suivant le ju}^en»enl des

éveques; ce qui a lieu tant pour avoir «^ardé que pour avoir lu, et

û plus forte raison imprimé ou débité les ouvra{j;es condanniésou

défendus, composés par des auteurs hérétiques ou soupçonnés

d'hérésie. Quelque sévères que soient ces règles, on ne laisse pas

que d'ajouter qu'il sera libre aux évèqucs de défendre, outre cela,

tous les livres des auteurs cpudeonc^ues qu'ils jugeront dangereux

dans leur nation ou dans leur diocèse; ce qui est plutôt un aver-

lissement, qu'un droit conléré à des pasteurs établis de Dieu

pour paître i,ainement le troupeaii de Jésus-Christ. Quoicpuî Vi/t-

(lex n'ait pas été proniul|Tué ilans la plupart des diocèses de

France, on y pèche nc'anmoins contre le droiî; naturel en lisant

les livres qui s'y trouvent flétris et dont la lecture exposerait la

foi ou les mœurs.

L'Allemagne ne parut j is d'abord favorable à la publication

du saint concile œcuménique de Trente. Les sectaires n'y avaient

pas attendu que les dé<;reis y fussent jiortés, pour émellre des pro-

testations publiques. Ils se déchaînèrent depuis en forcenés ; inorw

dèrent leurs provinces d'examens, de réiiiniinations, ou plutôt de

déclamations et d invectives, où les enq)ortemens du dépit et de

la fureur tenaient lieu «le raisons '. Le souverain pontife, les aban

donnant à leur sens rt'prouvé, tourna ses regards vers les pays

catholiques, et principalenuMit vers l'empereur.' Ferdinand, qui

avait souvent demand<' la conunnnion sous les i\c\\\ espèces, crui

les circonstances l'avorables pour l'obtenir, et lit de vives instances

à ce sujet, de conon-t avec Tt-lecteur de lîavière son <:;endre. La

chose fut mise en tlelibtMalion dans l'assemblée des cardinaux; cl.

comme le nonce de Sa Sainteté lui avait écrit de Vienne que ct'tie

indulgence ranu''nerait la plupart des hérétiques, le ])ape l'accorda

sous les conditions convenables : niais l'empereur ayant encore

demani.;é, pour les prêtres qui s'étaient mariés en apostasiant, la

liberté de retenir leurs fennnesen rentiant dans le seiii iieri"',<jlise,

cette dérogation à une «liÀ«ipline si antienne et si respectable pa-

rut d'une tout aulre coiiS('(|ucnc( . Pit. iV craignit de ilétrir son

pontiGcat, en y donnant la première atteinte.

1 J. Fabric. Montant. Oral, ntl Gcnii. Mail. iJifiaiu. Jiic. Aihlr. ctt,.
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Ferdinand I*^, (jui mourut sur <^es entrefaites h; a5 juillet i564,

n'eut pas le temps de l'aire de nouvelKîs instances; mais son fils

Maximilien II, élu depuis deux nus roi des llontains, nu fut pas

plus tôt en possession de l'enipire, (pi'il revint à la charge avec

une ardeur pour 1»; moins égale ; et d'un ton de théologien, s'et'-

lorça d'établir, par bien des traits d'histoire très-hasardés, qiuî

l'observance du célibat ecclésiastii|ue avait été longtemps arbi-

traire dans l'Eglise. Le pape, qui, indépendamment de cet étalage

de doctrine, savait parlailement que la continence n'est pas atta-

chée de droit divin aux ordres sacrés, fut néanmoiuâ inébranlable.

Pour les avantages incertains qu'on attendait de sa condescen-

dance, il ne voulut pas frire une plaie si réelle et si profonde à la

discipline, ainsi qu'à 1 économie de l'Eglise universelle. Ce diffé-

rend retarda pendant quelques années la publication du concile

en Allemagne; de telle sorte que la profession de foi ordonnée

par les Pères de Trente et par une bulle particuli(;re du pape, pour

tous ceux qui seraient promus à (juelque dignité et bénéfice ecclé-

siastique que ce fAt, et même aux supériorités régulières, ne fut

souscrite généralement par les évèques de cette nation, que long-

temps après l'adhésion de ceux de France et de Pologne.

Comme il est à propos que le conunun même des fidèles con-

naisse la doctrine d'un concile qui est, pour ainsi dire, le c(m]plé-

ment de tous les autres, et comme la substance en est contenue

dans cette formule de confession, nous la transcrirons ici tout en-

tière '. Elle contient, en premier lieu, !e Symbole qui se dit à la

messe, et que personne n'ignore. « Après (juoi j'admets, poursuit-

» elle,' et j'embrasse fermement les iradilions apostolicpies et ec-

» clésiastiques, avec toutes les observances et les constitutions de

» la sainte Eglise romaine. De plus j'admets la sainte Ecriture,

» selon le sens qu'a tenu et que lient la sainte mère Eglise, à qui

» il appartient de juger du véritable sens et de lu véritable inter-

» prétation des saintes Ecritures, lesquelles je n'entendrai et n'in-

• terpréterai jamais autrement que suivant le consentement una-

» nime des saints Pères.

» Je confesse aussi (ju'il y a proprement et véritablement sept

» sacrcmens de la loi nouvelle, institués par Notre-Seigneur Jésus-

• Christ pour le sulut du genre humain, qiioique tous ne soient

» pas nécessaires à chacunj savoir, le baptême, la confirmation,

» l'eucharislie, la pénitence, rextrême-onction, l'ordre et le ma-

» riage : tous confèrent la grâce, et parmi eux, le baptême, la con-

firmation et l'ordre ne peuvent se réitérer sans sacrilège. Je

• Conc. t. 14, [). 944 et «c(i.
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» reçois et admets aussi les usagiis de l'Eglise catlioli<{uc, reçus et

m approuvés dans l'administration solennelle de ces sacreniens.

>• Je reçois et j'embrasse toutes et chacune des choses qui ont

» été définies et déclarées dans le saint concile de Trente, tou-

» chant le péché originel et la justification. Je confesse pareille-

» ment que le véritable sacrifice propre et propitiatoire est offert

» dans la messe pour les vivaus et pour les morts, et que, dans le

» très-saint Sacrement de l'eucharisiie, sont véritablement, réelle-

* ment et substantiellement le corps et le sang de Jésus-Christ;

» qu'il se fait une conversion de toute la substance du pain en son

» corps, et de toute la substance du vin en son sang : changement

» que l'Eglise catholique appelle transsubstantiation. Je confesse

«aussi que Jésus-Christ tout entier, ainsi que le véritable sacre-

» ment, est reçu sous l'une ou l'autre des deux espèce»

» Je tiens pour constant qu'il y a un purgatoire, et que les

» «mes y sont aidées par les suffrages des fidèles. Je crois pareil-

«lement que les saints qui régnent avec Jésus-Christ doivent

» être honorés et invoques
j

qu'ils offrent à Dieu îeurs prières

«pour nous, et que leurs reliques doivent être aussi honorées.

» Je tiens très-fermeii»ent que les images ae Jésus-Christ W d« la

»Mère de Dieu, toujours vierge, ainsi que des autres saints» doi-

» vent être gardées et retenues, et qu'il faut leur rendre l'honneui

» et la vénération convenables. Je tiens aussi que le pouvoir con-

» cernant les indulgences a été laissé par Jésus-Christ dans l'Eglise,

» et que leur usage est très-salutaire au peuple chrétien

» Je reconnais l'Eglise romaine, catholique, apostolique, pour

» la mère et la maîtresse de toutes les Eglises; et je jure et pro-

» mets une véritable obéissance au pontife romain, vicaire de

9 7ésus-Christ, et successeur de saint Pierre, prince des apôtres.

j» Je confesse et reçois ncore, sans aucun doute, toutes les

» autres choses laissées par la tradition, définies et déclarées par

• les saints canons et par les conciles œcuméniques, spéciale-

» ment par le saint et sacré concile de Trente; et pareillement,

» je condamne, rejette et anathématise toutes les choses contrai-

res, avec toutes les hérésies, quelles qu'elles soient, qui ont été

» condamnées, rejetées et anathématisées par l'Eglise.

» El cette foi véritable et catholique, sans laquelle il n'est point

» de salut, que je tiens sincèrement, que je confesse actuelle-

» ment de mon plein gré, je jure, promets et m'oblige de la tenir

T> et professer, avec le secours de Dieu, constamment et inviola-

»blement,en son entier, jusqu'au dernier soupir de ma vie; depro-

» curer encore, autant qu'il sera en mon pouvoir, qu'elle soit

» prêchée, enseignée et gardée par ceux qui dépouJronl de moi,
I
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• ou par ceux qui, à raison de mon emploi, seront commis à mes
soins. Ainsi Dieu me soit en aide, et son saint Evangile! »

Les troubles qui agitaient la Pologne sous le faible gouverne-

ment du dernier des JagcUons, Sigismond-Auguste, ne rendaient

pas l'entrée du royaume peu difficile aux saints décrets de Trente.

Cette Eglise déplorable se trouvait comme submergée dans un
débordement soudain de toutes les erreurs et de tous les désor-

dres; et ce qui aurait di\ former sa ressource, ne servait qu'à

précipiter sa ruine. Ses deux prélats les plus puissans, le primat

archevêque de Gnesne par ses titres d'honneur, et l'évêque de

Cracovie par ses richesses, tous les deux par leur esprit et leur

habileté, n'employaient leur prépondérance qu'à l'avancement

de leurs intérêts particuliers, et laissaient opprimer sans obstacle

la justice et la religion '. Le primat avait même d'étroites liaisons

avec les protestans, espérant qu'ils causeraient une révolution, à

la faveur de laquelle il se flattait de pouvoir se soustraire à la

dépendance de Rome, et se faire déclarer chef de l'Eglise de Po-

logne. Quoique l'évêque do Cracovie eût des vues tout opposées,

et qu'ils fussent très-mal ensemble, ils avaient toutefois un même
désir de troubler l'Etat, ou de mettre au moins de la confusion

dans les affaires.

Pour triompher de tant d'obstacles, et surtout pour faire face

à deux cabaleurs si dangereux, il fallait toute l'habileté de Com-
mendon, qui en qualité de nonce fut chargé de ménager en Po-

logne la publication du concile. Il gagna d'abord la confiance du

roi, au point de le déterminer, malgré sa mollesse, à chasser au

moins tous les prédicans étrangers, comme des boute-feux qui

animaient la licence et allumaient la sédition parmi ceux du pays.

11 fallut empêcher ensuite le concile national que le primat, sous

le prétexte même d'obéir à celui de Trente, voulait assembler

pour régler les affaires de la religion sans la participation du sou-

verain pontife. Commendon découvrit et avertit le roi que les

chefs de secte, attirés sous main par le primat, devaient assister

à son concile ; et le prince, qui craignait jusqu'à l'ombre de ce

qui pouvait troubler son repos, ordonna que cette assemblée fût

remise à un temps plus tranquille. Le roi tenant ensuite les étals

à Varsovie, le nonce partit en diligence pour s'y rendre. Sitôt

qu'il fut arrivé, sans avoir communiqué son dessein à personne,

sans avoir même prévenu le roi, de peur que le primat n'en prît

occasion de cimenter son complot avec les sectaires, il abord*:

tou;;-à-coup le prince, l'entretient en particulier, le fait entrer

Gratiaa. Vit. Commend. 1. 2, c. 8. Rayn. an. 1604, n. 41. l'allav. 1. a4( c 11.
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dans ses vues, et l'engage à lui donner sur-le champ une au'

dience en plein sénat (i 564).
' "

Il j fut introduit aussiiût que le roi eut pris sa place, et parla

d'une manière si tvtuchante, et en même temps si convaincante et

si forte, qu'on le rijgarda comme un homme inspiré de Dieu. Il

expo::^ !«« ^uca pures qu'avait eues le chef de l'Eglise en assem-

blant le concile. Il en parcourut d'une manière rapide l'ouver-

ture, les convocations et les interruptions diverses, les sessions

multipliées et la conclusion, montrant que tout s'y était passé

dans les formes légitimes, et suivant les canons apostoliques. Ti-

rant aussitôt l'exeroplake des décrets, il dit que ce volume sacré

n'était rempli que d'irstructions célestes, émanées du sein de

Dieu même, dictées par le Saint-Esprit pour le salut de l'univers,

pour confirmer les fidèles sincères dans la croyance de l'Eglise,

pour dissiper l'incertitude des esprits flottans
, pour fournir des

moyens de salut aux provinces même infectées de l'hérésie; qu'il

y aurait une présomption et une opiniâtreté insupportables à ne

pas se soumettre à des décrets dressés dans un concile œcuméni-

que, après un mur examen de toutes les raisons, fait par près de

trois cents évéques, et par tout ce qu'il y avait de plus profonds

docteurs en Europe.

«Quel aveuglement, reprit-il ensuite, que chacun se fasse un
système de religion à sa mode, que chacun se fasse un culte et

» des cérémonies arbitraires; que des particuliers, sans caractère

•) et sans mission, sans autre guide que l'esprit de licence et d'in-

» dépendance, entreprennent d'expliquer, de réformer, de renver-

» ser les dogmes et les lois que Dieu a révélés à son Eglise ! D >-

» ordre porté parmi eux à de tels excès
,
qu'eux-mêmes , sans

» l'avouer d'une manière expresse, en sont convenus par les œu-
» vres. Après avoir refusé l'obéissance au successeur légitime de
V Pierre, pour qui le Sauveur a prié afin que sa foi ne manquât
» point, et qu'après sa conversion il confirmât ses frères ; après

» avoir soulevé les peuples contre les successeurs des apôtres,

» avec qui le Seigneur a promis d'enseigner toutes les nations

• jusqu'à la consommation des siècles; après avoir dévasté les pro-

» vinces et les régions entières par leurs violences, par leurs sé-

» dfitions, par leurs brigandages, ils ont été forcés d'en revenir au

» régime de l'Eglise : ils ont établi des maîtres dans leurs sectes,

» fondé de nouveaux pontificats, créé un genre bizarre de ma-

• gistrature, en parlie ecclésiastique, en partie séculière: et

• dans leurs synodes, institués sans aucun droit, tenus contre

» toutes les formes antiques, ils ont ressuscité la puissance même
1 qu'ils avaient détruite, et qu'ils poursuivent encore avec fureur
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• dans rF,fT|ise (;aiholi([nt'. (les étranges réiormaleurs cepemiatit,

» qui ne prennent ooiistMl que de leurs passions, qui ne reçoivent

" de lois que tie leur caprice, se coivrent du nom de l'Ecriture et

» de la parole de Dieu : c'est là connue un dernier retranchement

>• derrière lequel ils se croient invincibles. Ils rejettent tout autre

• juge et rient du jugement des hommes, qui peuvent se tromper

» et tromper les autr* s : comme si eux-mêmes n'étaient pas des

» hommes laissés à 1> ..? propre faible:, ie, et comme s'ils avaient pu
» ravir à l'Ealise, avec ses biens temporels, sa divine et inaliénable

i> prérogative de l'infaillibilité; ou plutôt comme s'ils tenaient de

» leur auteur l'affreux privilège de rendre véritable et saint tout

» ce qu'enfante leur imagination déréglée. >

L'orateur, après s'être étendu fort an long sur les preuves de

l'autorité et de l'infaillibilité de lEgiist passa aux désordres cau-

sés dans plusieurs Etats par les nouveautés hérétiques, et retraça

les cj'lamités qu'il avait vues 'e s < propres yeux dans ses derniers

voya^;»",. ii fil une peinUire aussi vive que vraie des factions, des

soulè • mens, des meurtres, des pilL ^^es, des sacrilèges, des atro-

cités exercées sur les personnes consacrées à Dieu, du renverse-

ment et de l'incendie des étjlises, de tous les effets des divisions

et des guerres intestines causées par cette funeste réforme. Il ap-

puya beaucoup sur les malheurs de la Pologne en particulier;

puis, mettant en contraste l'ancienne tranquillité de ce royaume,

l'état florissant do sa religion, de la ùi uce union i\es citoyens qui

fait la force et la sûreté des enqyires, avec les dissensions et les

troubles présens, il exhorta les Polonais, d'un ton pathétique, à

rappeler la concorde et la hHicitc dans leur patrie, à soutenir la

réputation de valeur et de piété qu' .'ivaient tout ensemble hé-

ritée de leurs ancêtres. « Mais le re^.i'de unique, ajoula-t-il, le

» spécifique souverain aux maladies <!u corps de l'Etat et de cha-

» cun de ses membres, c'est la soumission aux décrets du concile

" œcuménique, à l'organe infaillible de l'Esprit saint; et pour cela,

» qu'aurez-vous à sacrifier? des opinions incertaines, variables et

» variées à l'infini, inconciliables, ccntradictoires, que la légèreté

«a introduites et ([ue le libertinage veut j'crpétuer. » 11 finît en

prenant Dieu à témoin qu'il avait, rempli son ministère, qu'il les

avait avertis en commun et en particulier, que la responsabilité

retombait tout entière de sa conscience sur la leur, et qu'au jour

où les hommes seront présentés au |..ge sévère qui prononcera

sur leurs faus-;cs vertus, aussi bien que sur leurs vices, il rendra

lui-même témoi{îna;>e contre les ol_>slines.

A ces mots, le nonce présenta les aci' i eu concile au prince,

et voulut sortir du sénat pr^ir le pus gêner Icy délibératious j^

"t
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nrnis le roi le retint, et à l'instant on allu aux o[)inions. Le (ks*

cours du nonce avait produit la plus vive impression sur It^

sénat, particulièrement sur les anciens sénateurs, qui se souvc

naient de letat paisible où était le royaume avant les factions

de l'hérésie; ox l'on en vit plusieurs fondre en larmes : il avait

même toucl ^ eu du moins étonné les hérétiques eux-mêmes.

Ceperùant T irchevôque de Gnesne, avec Ter *
. > cissement et lu

malignité propres à un chef de la hiérarchie qui trahit son état,

loua en termes magnifiques le zèle du souverain pontife, et la

sagesse des Pères du concile^ dont il conseilla de recevoir les

actes avec toutes les marques d'honneur; mais après ces éloges

perfides, il conclut à ee que le roi les lût, et les examinât ù loisir

dans son conseil, avant de rendre aucune réponse positive. Le
corps du sénat était bien différe.imient disposé : à cet avis qui

soumettait le concile au jugement séculier, il s'élevn un murmure
général d'indignation parmi les évêques et les seigneurs catho-

liques. Assuré dès-lors du consentement commun, le roi, sans

prendre autrement les suffrages, dit qu'il ne croyait pas pouvoir

en conscience tarder plus long-temps à recevoir les décrets (Ait

concile, et qu'il se soumettait, comme il était indispensable à

tout chrétien, aux ordonnances de l'Eglise universelle. Toute
l'assemblée applaudit; le vice-chancelier donna la réponse légale

à Commendon, et le roi écrivit au pape que ses Etats avaient

reçu a\er respect le saint concile.

Afin dv rendre ces saintes décisions plus recommandables,

Pie I\'\ H»itj se borner à dca promulgations stériles, employa ses

soins et tout son pouvoir à faire mettre à exécution les décrets,

et surtout Id loi capitale de la résidence. Par une première bulle,

il ordonna la confiscation des biens au profit des réserves faites

par la chambre apostolique en faveur de l'Eglise et des pauvres,

contre les évêques et tous les bénéfitiers ayant charge d'âmes

qui ne résideraient point. Il y eut après une seconde bulle plus

rigoureuse encore, ou plus circonstanciée que la pren)ière, afin

d'obvier aux supercheries de la fausse conscience, si ingénieuse

à se faire illusion en cette matière : par une troisième, émanée

de ce même esprit de vigilance, auquel rien n'échappait, il statua

que les bénéficiers étudians ne jouiraient qu'avec le c(vnsente-

ment des ordinaires, du privilège qu'on leur laissait de percevoir,

sans résider, les fruits de leurs bénéfices.

La sollicitude pontificale n'était cependant pas absorbée tout

entière par les affaires du concile : une des meilleures œuvres

que Pie IV fit en ce temps-là fut de seconder S. Philippe Néri

dans l'établissement de sa congrégation de l'Oratoire; qui prit
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sa forme régulière en cette année 1564 '. Philippe, iprès avoir

Tait ses humanités à Florence, où il était né d'une iaiiiille consi«

dérée en Toscane, était venu continuer ses étude» à Rome, et y
avait obtenu des succès si brillans, (ju'il y eut pou de personnes

en place qui ne voulussent le connaître, et lier comni* ce avec

lui. Sa modestie, sa douceur, sa tendre piété, toutes ses éminentes

vertus effaraient encore ses talens, ou pluiôt les fiiisaient briller

d'un nouvel éclat, et le rendaient aussi aiiuiiole qu'estimable à

tous les gens de bien et de mérite. 11 acquit eii.suite, par ses études

particulières, une connaissance parfaite des divines Ecritures,

des Pères de l'Eglise, des matièi es miqu -^j des règles de la

direction, et tout particulièrement a

Le premier usage qu'il en fit, cor ''

une quantité de jeunes liommt ,-,, t

dations pour la pratique constante et ii

Entre les conversions éclatantes que l>ic-u ^péra par son moyen,

on compte celles de Jean -Baptiste Salviati, frère du cardinal de

ce nom, et cousin de la reine Catherine de Médicis; de François

Marie Tarugio, neveu du pape Jules III, et depuis cardinal; de

Constance Tassoni, de Jean-Baptiste Modi, d'Antoine Fuccio,

et d'autres sujets distingués au nombre de vingt, qui s'attachè-

rent 4 l«i comme ses coopérateurs inséparables. Le célèbre Baro-

nius, que sa haute capacité fit élever au cardinalat, Bordini, de-

puis archevêque d'Avignon, et Alexandre Fédeli, s'étant encore

associés avec eux, la communauté des prêtres de l'Oratoire prit

naissance à Rome dès l'année i558, pour se former enfin six ans

après en congrégation.

Les Florentins engagèrent alors le saint instituteur à prendre

la conduite de l'église do Saint-Jean-Baptiste, qui leur appartenait

à Rome ; on lui donna une maison attenante pour loger sa com-
munauté, et l'on y ajouta quelques revenus pour son entretien.

Jusque là ses disciples étaient demeurés laïques : il fit aussitôt

après promouvoir les principaux au sacerdoce, en commençant
par Baronius, Bordini et Fédeli. Tous s'astreignirent dès -lors,

sans aucun vœu néanmoins, à vivre en communauté; et en peu
de temps la congrégation se trouva pourvue d'excellens ouvriers,

qui s'appliquèrent, avec un grand fruit, à la prédication de l'E-

vangile et à la direction des âmes. Ils furent encore long- temps

sans avoir aucune règle par écrit, et sans autre guide que la cha-

rité, tant pour les exercices réguliers, que pour les fondions apo-

stoliques. Ce ne fut que sous le pontificat de Grégoire XIII que,

leur nombre se trouvant considérablement augmente*, le saint, à

! \it. S. Philip. Ntr. |)or Caron.
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leur prière, dressa peu avant sa mort des règles et des constitu-

tions, qui furent confirmées par un bref de ce pontife.

Un événement non moins heureux pour l'Eglise que l'établis-

sement de cette pieuse congrégation fut la mort de l'hérésiarque

Calvin. La chrétienté se trouva délivrée de ce fléau public le 27 de

mai i564) comme il n'avait pas encore cinquante-six ans accom-

plis. Travaillé depuis sept ans de plusieurs maladies graves, puis

consumé par une fièvre de phthisie, il fut enân étouffé par un

asthme qui avait déjà mis plusieurs fois sa vie en danger. Il

mourut à Genève, d'où il n'était plus sorti depuis qu'il avait réussi

à y établir, avec sa factieuse hiérarchie, sa domination absolue.

Théodore de Bèze, et ses autres historiens ou panégyristes hu-

guenots, disent qu'il expira paisiblement en louant le Seigneur.

Quantité d'autres écrivains, luthériens et catholiques, assurent

avec plus de vraisemblance qu'il mourut en désespéré, maudis-

sant sa vie et ses œuvres. IMais qu'importe à la consommation de

l'endurcissement, qu'elle s'opère dans la frénésie du désespoir

ou dans le calme affreux d'une corruption irrémédiable?

Avec beaucoup d'esprit, une mémoire heureuse, un sens na-

turellement droit qu'un orgueil excessif put seul réussir a dé-

praver, une plume éloquente, une diction élégante et très-pure,

une application infatigable au travail, quelque sérieux qu'en fAt

l'objet, u'.i désintéressement qui ne lui laissa pour tout bien à

sa mort qu'environ deux cents écus, Calvin eut aussi toutes les

qualités qui ne sont que le propre d'un hérésiarque, une hardiesse

extrême à enfanter des opinions nouvelles, une activité prodi-

gieuse à les répandre, une invincible opiniâtreté à les soutenir,

assez de raisonnement pour surprendre les esprits superficiels,

assez d'érudition pour imposer aux demi-savans, assez d'énergie

et d'élévation pour faire plier devant lui les puissances mêmes
qui se hasardaient à l'écouter. Il trouva néanmoins dans son

propre fonds d'étranges obstacles à ses progrès, et au maintien

même de son autorité quand elle fut établie. Outre sa figure

basse et sa physionomie sinistre, son œil atrabilaire; ses manières

désagréables et farouches, qui rebutaient d'abord tous ceux qui

avaient à traiter avec lui; une humeur sombre et chagrine qui

ne le quittait point; un génie colère, querelleur, impatient de la

plus légère contradiction *, si mordant et si outrageux, que Martin

Ducer le dit moins Si> mblable à un homme qu'à un chien enragé,

et cela dans une lellre qu'il lui écrivait en ami, afin de ie tenir

en garde contre des défauts si nuisibles au progrès de sa doc-

I&alduin. in Calv.
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trlnej un orgueil d'autant plus odieux, qu'il affectait plus de

mépris pour les honneurs; une sotte vanité qui lui faisait faire à

tout propos son fade panagyrique; une hauteur, une arrogance

méprisante qui traitait les ministres ses collègues comme de vils

esclaves : tant d'indices d'un méchant naturel le rendaient si insup-

portable, même à ses sectateurs, qu'en comparant cette misan-

hropie repoussante à l'humeur enjouée de Théodore de Bèze

qui lui succéda, on disait communément à Genève qu'on aimerait

mieux être en enfer avec Bèze, qu'en paradis auprès de Calvin •.

Mais par un enchantement dont il n'est pas facile de rendre

I aison, on se hasarda toujours avec la même fureur à marcher sur

ses pas, à quelques précipices qu'ils pussent conduire.

La cause première qui l'a déterminé à déchirer le sein de l'E-

glise, et qui ne fut autre chose que le dépit do n'avoir pu obtenir

un bénéfice qu'il sollicitait à la cour, ne devait-elle pas suffire

pour ouvrir les yeux ^? L'impie avait déclaré avant ce refus que,

s'il l'essuyait, il en tirerait une vengeance si terrible, qu'elle ferait

parler de lui plus de cinq cents ans; en même temps il avait montre
le commencement de son Institution dont il s'occupait dès-lors. Le
bénéfice fut donné deux jours après à un parent du connétable

de Montmorency, et l'hérésiarque, tenant parole, travailla aus-

sitôt à l'établissement de sa secte. Ce fait, attesté de la manière

la plus authentique par la respectable famille des Charreton.à

l'un desquels Calvin lui-même s'en était ouvert, ne fut pas le

moindre motif de la conversion et de la persévérance du grand

Turenne.

Quelle foi pouvait, au reste, ajouter Turenne aux doctrines

d'un misérable à qui son immoralité avait fait imprimer une flé-

trissure légale? Ce qui prouve la réalité du crime à raison duquel

il fut marqué à l'épaule, c'est que depuis qu'il a été chargé de

cette accusation, 1 Eglise de Genève non-seulement n'a pas justifié

le contraire, mais même n'a pas nié l'information que Berthe-

lier, envoyé par ceux de la ville, fit à Noyon. Cette information

était signée des notables de la ville de Noyon, et avait été faite

avec toutes les formes ordinaires de la justice. Et, dans la même
information, l'on voit que, l'hérésiarque ayant été convaincu d'un

péché abominable, que l'on ne punit que par le feu, la peine qu'il

avait méritée fut, à la prière de son évêque, modérée à la fleur

de lis. Ajoutez à cela que Bolsec, ayant rapporté la même infor-

mation, Berthelier, qui vivait encore au temps de Bolsec, ne le

démentit point; ce qu'il eut fait sans doute, s'il eut pu le faire

' Papyr. Mass, in vit, CMv — • Soulier, Ilisl. du Calv. in-'»", p. C eî sufv,
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sans trahir le sentiment de sa conscience et sans s'opposer à la

croyance publique. Ainsi le silence de toute une ville intéressée

et de son secrétaire Berthelier est, en cette occasion, une preuve

infaillible des déréglemens imputés à Calvin '.

I Calvin, avant de mourir, essuya une dernière mortiBcation qui

lui fut extraordinairement sensible*. Les Sacramentaires, dont il

était le chef, s appliquant sans relâche à fortifier leur parti, firent

des tentatives nouvelles, afin de s'unir aux protestans d'Allema-

gne, et les ennemis de la maison d'Autriche favorisèrent cette

manœuvre avec empressement. Environ six semaines avant la

mort de l'hérésiarque, on s'assembla le lo d'avril pour en confé-

rer à Maulbrun , ancien monastère à quelques lieues de Spire.

Dans la crainte de multiplier les contradicteurs, en multipliant

les médiateurs, on n'avait choisi qu'un petit nombre de ceux-ci,

savoir deux princes, dont le duc de Wittemberg pour les Luthé-

riens, avec cinq docteurs, deux conseillers d'Etat, un secrétaire
;

et pour les Zuingliens ou Calvinistes, l'électeur palatin, atec un
pareil nombre d'assesseurs revêtus des mêmes titres. Les difficul-

tés, pour avoir été si bien prévues, n'en furent pas moins insur-

montables.

Les deux coryphées du doctorat hérétique étaient Jean Bren-

tius pour le luthéranisme, et Pierre Bouquin pour le calvinisme^ ;

Brentius, si bien persuadé de la présence réelle, qu'il avait été le

premier auteur de l'ubiquité ou de la croyance qui tient Jésus-

Christ réellement et corporellement présent, non-seulement !ans

l'euchsnstie, mais en toute chose et en tout lieu, selon le mot latin

ubiquei et re Bouquin, sacramentaire déterminé de la province

de Berri <. , . rance. Bouquin avança d'abord, sans ménagement,

que Jésus-Christ n'était pas substantiellement et corporellement

dans l'eucharistie
;
que la cène n'était que la mémoire de la mort

du Rédempteur; et que cette sainte victime, n'ayant été immolée

que pour les justes, ne pouvait être mangée par les impies. Bren-

tius répliqua que cette opinion était insoutenable; qu'elle anéan-

tissait tous les fruits du sacrement
;
qu'elle n'excluait pas seule-

ment les pécheurs de sa réception, mais que les justes, ayant déjà

par la foi tous les avantages qu'on leur en faisait attendre, ne

pouvaient plus s'en approcher que par une vaine bienséance qui

tenait de l'imposture. Le Sacramentaire dit que cette réponse était

pleine d'absurdités : le Luthérien ne mesura pas mieux ses termes.

En peu de moniens, la dispute devint si injurieuse, si tumultueuse

• Richelieu, Tiriitr, p. ornrrt. !. ?.. p. .Uî). - » Rnyn. an. 1564, D. 24. — • D«
Tiiou, I. 36, ad au. IjG'i.
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et si inconvenante, que Us dtux princes, niodt'rateurs inutiles,

ne crurent pouvoir mieux faire que de. se retirer. Les doux partis

publièrent ensuite des relations où chacun s'arrogeait l'honneur
I I • • •

de la victoiro, et qui ne servirent qu'à augmenter leur animosité

réciproque. Tout ce qui fut dénioniré, c'est qu'ils n'étaient con-

venus de rien. Tandis que les Calvinistes se vantaient d'avoir été

reconnus pour frères par les Luthériens, ceux ci publiaient qu'ils

les avaient rejetés de leur Eglise comme des énergumènes et des

ministres de Satan (i564).

Le jeune roi de France, Charles IX, ayant été déclaré majeur,

selon les lois du royaume, en entrant dans sa quatorzième année,

la reine-mère le fit partir pour visiter les provinces, afin de le

montrer à ses sujets, de les lui affectionner, et d'obvier aux effets

de la dissension. Les hérétiques se persuadèrent que le but de ce

voyage éiait de les espionner, de les miner sourdement, et n'en

attendirent rien que de funeste. Au point où en étaient les affaires

et la disposition des esprits, après des accommodemens forcés,

les sujets de plainte renaissaient tous les jours de part et d'autre.

Les commissaires de la cour, dans l'exécution des édits, avaient

principalement égard aux circonstances des lieux etù la puissance

des partis. Dans les endroits où les Calvinistes se trouvaient les

plus forts,on se relâchait considérablement en leur faveur ; ailleurs,

on poussait quelquefois la sévérité au-delà même de ce que pres-

crivaient les ordonnances : ce qui donnait journellement lieu à

des murmures, à des entreprises, à des violences qui allaient assez

souvent jusqu'au meurtre et au brigandage

Le roi, se trouvant à Roussillon, terre appartenant à la maison

de Tournon dans la province du Dauphiné, reçut des plaintes

sans nombre de la part des catholiques et des religionnaires, sur

des violences réciproques commises au territoire d'Autun,au

pays de Tours, et dans plusieurs cantons de la Guifnne : il or-

donna d'en informer, et en conséquence des informations, porta

redit qui prit le nom du lieu où se trouvait la cour. Elle le don-

nait comme une interprétation, et les Calvinistes le pi irent pour

une abolition, de celui d'Amboise. Il y était déclaré que l'exercice

public du calvinisme, accordé aux gentilshommes, devait se bor-

nera leurs domestiques et à leurs vassaux, et que ceux qui lui

donneraient plus d'étendue seraient traités comme des rebelles.

On défendait, sous peine de châtiment corporel, de faire des attrou-

pemens, ni aucune levée de deniers, même pour la subsistance

des nnnistres. On renouvelait l'injonction intimée aux prêtres,

aux religieux et aux religieuses mariés, de reprendre leur ancien

état, ou de sortir du royaume, et cela dans l'espace de deux mois,

X. VII. 3f)
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SOUS peine des galères pour les hommes, et de prison perpétuelle

pour les femmes (i564).

Les prétendus réformés firent retentir leurs plaintes de toutes

parts. Le prince de Gondé, du sein des plaisirs qui le retenaient au

château de Valeri, ajouté depi;is peu à ses domaines, adressa au roi

d'inutiles remontrances. Tout souriait alors au monarque, dont

la présence avait réveillé l'amour et le respect dans le cœur de

ses peuples. Les fortifications suspectes tombaient. Des forteres-

ses nouvelles s'élevaient au premier ordre, pour tenir en bride les

grandes villes. Les attroupemens se dissipaient devant lui. Dans
toutes les provinces où il mettait le pied, les personnes en place

accouraient pour lui jurer une inviolable fidélité. Toutefois il

donna d'abord de belles paroles, de peur de fournir aux mutins

quelque prétexte de s'agiter durant son absence ; mais prenant à

son retour le ton qui convenait à sa dignité, il répondit au prince

que sans doute il ne lui était pas venu dans l'esprit qu'il pt\t jamais

s'arroger le droit de gouverner à son gré la volonté de son souve-

rain. Condé sut dissimuler son mécontentement, qui n'en parut

qu'avec plus d'éclat par la suite.

£n conséquence du concile œcuménique, on célébra dans l'é-

tendue de la chrétienté un grand nombre de con ciles particuliers,

tant pour obéir au décret qui ordonnait la célébration des conci-

les provinciaux, que pour la publication générale des décrets de

Trente'. La France, malgré un premier refus, se montra néan-

moins, au concile de Reims, la plus empressée des nations chré-

tiennes, non-seulement à se soumettre aux décisions dogmatiques

de Trente; mais, sans nommer toutefois la source où elle puisait,

à recueillir dans ce concile tous les points de discipline qui ne

contrariaient point les coutumes ou les maximes dans lesquelles

elle prétendait se maintenir. Dès le 26 de novembre i564) on fit

l'ouverture du concile de Reims, auquel assistèrent en personne

le cardinal de Lorraine, archevêque du lieu, les évêques de Sois-

sons, de Ghàlons, deSenlis; et par procureurs, ceux de Laon, de

Noyon, d'Amiens et de Boulogne ; sans compter Nicolas Pellevé,

archevêque de Sens, et le savant évêque de Verdun, Nicolas

Psalme, qui s'y trouvèrent par occasion. Dans la première des con-

grégations ou sessions, qui furent au nombre de dix-neuf, non

compris l'ouverture, on chargea différens docteurs de dresser une

profession de foi entièrement conforme aux décisions de Trente,

et qui fut approuvée comme telle, dans la quatrième. On fit dans

les autres des réglemens de discipline, ou l'on aperçoit la même

' Laob. CODC. t. 1 3, p. 43 «t scq

.
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conformité avec celle du concile f^éiu'ral, pour ce qui est de la

résidence, de la vie régulière des pastours, du devoir d'enseigner

et de prêcher, de la visite des paroisses, du soin des bâtimcns et du
culte extérieur, de la promotion aux saints ordres et de leurs i'uno

lions diverses, de l'âge, de la science, des mœurs, et de toutes le.i

qualités requises dans ceux qui s'y présentent, et plus particuliè-

rement encore dans les sujets qu'on destine à être curés. Le car-

dinal de Lorraine, qui possédait au degré souverain le talent de la

représentation et de l'édification même, donna l'exemple, pour
adoucir ce que la réforme pouvait avoir d'amer, et demanda in-

stanmientau concile que l'on commençât par examiner s'il y avait

quelque chose à reprendre dans su conduite, afin qu'il pût s'en

corriger; il choisit pour admoniteurs les évêques de Soissons et

de Châlons, et protesta qu'il se conformerait à leur jugement.

Le curdinal de Chi\tillon, suffragant de Reims en sa qualité

d'évêque de Beauvais, se dispensa de venir à ce concile, sans y
envoyer ni procureur ni excuse. Il ne gardait plus ni mesure ni

décence dans son attachement aux erreurs et aux écarts des sec-

taires. Dès l'année précédente, le souverain pontife avait pro-

noncé contre lui une sentence d'excommunication et de déposition

en plein consistoire. Depuis cette flétrissure, qui ne servit qu'à

augmenter son impudence, il affectait de porter les ornemens du

cardinalat dans les cérémonies les plus profanes, et jusqu'en se

mariant, comme il le fit alors avec Isabelle de Haute-Ville, qu'il

entretenait en secret depuis quelques années. Le scandale était si

public, que les protestans eux-mêmes n'appelaient pas autrement

ces burlesques époux, que le comte et la comtesse de Beauvais.

Le protecteur du concile demanda que ce prélat sans pudeur filt

déclaré contumace; mais le cardinal de Lorraine ne voulut point

opiner, de peur qu'on n'attribuât son avis à l'inimitié qui existait

entre sa maison et celle de Coligny. La contumace fut prononcée,

au moins prçvisionnellement, et avant la léponsedu roi à la lettre

que les Pères avaient cru devoir lui écrire.

Maximilien de Bergue, premier archevêque de Cambrai, usant

de cette juridiction nouvelle que lui contestait celui de Reims,

tint aussi son concile dans sa ville métropolitaine, au commence-

ment du mois d'août i565'. On y vit les évêques d'Arras, de Saint-

Omer, de Namur, et celui de Tournay, qui s'était néanmoins excusé

par lettres auprès des Pères de Reims ses anciens comprovinciaux,

de ce qu'il ne venait pas à leur concile. Les actes de Cambrai

commencent par une profession de foi, après laquelle on trouve

' Labb. Conc. t. 15, p. 147 et seq.
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vingt-un titres ou articles divisés en un grand nombre de chapi-

tres, où l'on adopte, comme dans tout le concile de Reims, tout

le fond de la discipline de Trente, spécialement par rapport ù

rétablissement des séminaires. Ils finissent par une confirmation

et une acceptation formelle de ce saint concile. On dressa même
à cette fin un formulaire exprès, qui fut signé de tous les assistans.

Le grand archevêque de Milan, saint Charles Dorromée, avait

certainement autant d'ardeur qu'aucun aulre prélat, pour mettre

h exécution les décrets d'un concile œcuménique qu'il savait mieux
que personne avoir été ménagé par la Providence pour renouve-

ler la face de l'Eglise'. Il en avait procuré la partie principale; en

avait dirigé les sessions les plus importantes et les plus laborieu-

ses; en avait écarté les contre- temps, les orages, les dangers de

toute espèce, et qui renaissaient à chaque pas; enfin, contre Ta vis

de plusieurs cardinaux qui en trouvaient quelques décrets de ré-

formation fort préjudiciables aux officiers de la cour pontificale,

il avait déterminé le pontife à les confirmer tous sans exception,

en lui faisant comprendre que la moindre restriction en ce genre

ferait triompher les hérétiques, et serait un scandale pour la plu-

part des fidèles : mais il était retenu au près du pape son oncle, dont

il possédait toute la confiance, et qui ne voulait point se séparer

de lui, quelque instance que fît le saint archevêque pour obtenir

la permission de se retirer dans son Eglise. Dans le fond, la situa-

tion des affaires à Rome, à l'issuedu concile, le rendait absolument

nécessaire pour aider le vieux pape à soutenir le faix du ponti-

ficat; et il était dans l'ordre qu'il préférât le bien de l'Eglise uni-

verselle à l'avantage particulier de l'Eglise de Milan.

Il remit donc son départ à un temps plus opportun; et dédui-

sant de cette nécessité de nouveaux motifs de ferveur, s'efforça

de retracer dans sa personne et dans sa maison un modèle parfait

de la réformation ordonnée par le saint concile : sa qualité de cardi-

nal-neveu ne lui permit d'envisager que l'heureuse révolution

qu'un tel exemple pouvait produire dans les mœurs de la préla-

ture. Enfin il s'était convaincu pleinement que c'estde la vertu seule,

et non pas de l'éclat extérieur, que l'autorité pastorale tire son

ascendant. Il résolut de rendre sa maison tout ecclésiastique, con-

gédia tout d'un coup quatre-vingts personnes séculières, gentils-

hommes, écuyèrs, maîtresd'hôtel , officiers et serviteurs de

tout étage; ne retint chez lui que des ecclésiastiques, à l'exception

des laïques nécessaires pour les bas offices. Cependant son ame
grande et sensible, également incapable de petitesse dans la

' Vit. Car. pcr Scipam. 1. 2, c. ?.. Ciiiss.in. 1. 1, o. 8. Cod. 1. I, c. 9 et 10.
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piété et de dureté dans lu rél'orine, pourvut avec ]>eaucoup d«

libéralité à la subsistance de ceux qu'il renvoyait. Quant aux

gens d'Eglise qui devaient à l'avenir composer toute sa maison,

il leur donna des règles chrétiennes pour leur manière de. vivre,

leur défendit tout ce qui pouvait offenser tant soit peu la modestie

cléricale, et leur interdit en particulier l'usage de la soie dans

leurs vôtenjens.

Il ne voulut plus user lui-même que d'habits de laine, renonça

auxdivertissemens,bien qu'innocens, par lesquels il avait crujusquo

là pouvoir se délasser de l'accablement des affaires publiques,

ne rechercha plus de consolation que dans ses communications

intimes avec Dieu, jeûna plus souvent que de coutume, et régu*

1 èrement une fois la semaine au pain et à l'eau, mortifia sa chair

par le cilice et les disciplines, multiplia ses aumônes tant secrètes

que publiques, et pour y fournir, bannit de sa maison non-seule*

ment toute apparence de luxe, mais toute dépense qui n'était

pas d'étroite nécessité. Ses pieuses largesses s'étendirent à tous

les lieux où il avait des bénéfices; mais elles ne furent nidle part

plus abondantes que dans son archevêché. Tant qu'il n'y résida

point, il n'en voulut tirer aucun revenu, trouvant du désordre/-

comme il s'en expliquait, à vivre du lait des brebis qu'il ne paissait

pas lui-même. La vie des religieux les plus austères ne pouvant

onVir que des douceurs à un prélat ainsi disposé, il eut quelque

envie de quitter le gouvernement des affaires de l'Egliiie, pour

se retirer dans un monastère, où il pût s'appliquer uniquement

à sa propre sanctification. Il communiqua sa pensée à l'archevêque

de firague, dom Barthélémy des Martyrs, qui était son intime

ami, et dans la piété duquel il avait beaucoup de confiance. Ce
vertueux prélat lui répondit que les douceurs de l'oraison ne

devaient servir qu ».»mpérer l'amertume des travaux de l'épisco-

pat, et à les rendre j^>lus supportables; que, bien différente de la

piété d'un solitaire, celle d'un prince de l'Eglise devait être pleine

de force et d'activité; qu'il ne pouvait, à la vérité, ménager avec

trop de soin les moyens de résider invariablement dans son dio-

cèse, mais qu'il ne fallait rien précipiter; qu'il devait avoir égard

à la vieillesse de son oncle, et aux besoins de l'Eglise; qu'en aban-

donnant le ministère qu'il remplissait utilement, on pourrait lui

donner un successeur qui n'aurait ni son intégrité ni sa prudence,

ou du moins ses bonnes intentions; qu'il eût seulement à écarter

avec toute la diligence possible les dangers qui pouvaient résulter

de son absence actuelle; et cependant, pour compenser le bien

qu'il ne lui étiiit pas libre de faire en personne dans le diocèse

de Milan, qu'il s'étudiât plus que jamais à donner à tout le mondo
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chrétien l'exemple rare d'un cardinul-neveu plus intéressé à la

gloire de l'Eglise qu'à la grandeur de sa maison '.

Charles, docile à des avis si sages, continua son office impor-

tant auprès du souverain pontife, et s'efforça sur toute chose

d'avancer de jour en jour dans lu piété. Dieu répandit des béné-

dictions abondantes sur les œuvres d'une âme si droite. Ses

exemples furent tout puissans dann la cour pontificale, qui en

assez peu de temps parut toute changée. Plusieurs les suivirent

avec affection dans toute la sincérité de leur âniA; les autres fu-

rent au moins très-attentifs à ne plus rien faire qui pût venir à sa

connaissance. Le vice, en un mot, s'il ne fut pas entièrement banni,

se trouva sans pouvoir, et réduit à se cacher. Le pape lui-mêmu

profita infiniment du commerce de son neveu. Dorromée prit un

soin particulier de réparer et d'endiellir les églises de ses titres tt

bénéfices, qui se ressentirent presque toutes de la noblesse de son

goût pour ce genre de magnificence. Il le déploya en faveur des

religieuses de Sainte-Marlhe, dotit il se trouvait protecteur; mais

ce fut dans l'édifice de Saintc-Marie-des-Anges qu'il montra toute

sa pieuse munificence, ainsi que dans la superbe Chartreuse que

le pape, à sa persuasion, fit bâtir sur les ruines des thermes de Dio-

clétien : monument si propre à faire sentir le néant des grandeurs

profanes. La vue de ces édifices augustes excita l'émulation pa) nii

les cardinaux et les évoques, qui s'empressèrent à l'envi de les

multiplier dans leurs propres bénéfices; en sorte que Rome et une

bonne partie de l'Italie sont redevables à S. Charles du grand

nombre de belles églises qu'on y admire aujourd'hui, et des or-

nemens les plus précieux qui les enrichissent.

Cependant ni les bonnes œuvres étrangères à son diocèse, ni tout

ce qu'il y faisait de bien par ses représentans, ne le tranquilli-

saient sur son absence personnelle. Son grand-vicaire néanmoins

\ui rendait ponctuellement, par tous les courriers, un compte

exact de ce qui s'y passait. Depuis sa consécration, il y tenait un
évt^que suffragant. 11 y établit un deuxième grand-vicaire, nonnuii

Nicolas Ormanète, formé par le saint évoque de Vérone, Jean-

Mathieu Gilbert, qui avait été le premier restaurateur de la dis-

cipline ecclésiastique en Italie. Ormanète, après avoir rempli avec

honneur l'office de grand-vicaire à Vérone, après avoir été ho-

noré de la même confiance par le cardinal Polus qu'il suivit en

Angleterre, après avoir paru avec distinction au concile de

Trente, s'était réduit au gouvernement d'une petite cure, où il

ne pensait qu'à se sanctifier et à se faire oublier. Tiré de là par

» Vie (le l?arth. des Mai t. 1. 2, <;. 23.
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le saint archevêque, qui ne put l'aire cé<ler su modestie qu'au dé-

sir de procurer la plus grande gloire de Dieu, il fit à Milan tout

ce qu'un évéque peut attendre d'un autre que de lui-même. Son
premier soin fut d'assembler en synode les ecclésiastiques du dio-

cèse. Ils s'y trouvèrent au nombre d'environ douze cents. On y
publia les décrets du concile de Trente, et chacun fit sa profes •

sion de foi selon la formule qui avait été dressée dans ce concile.

Le pieux grand-vicaire parla avec une onction qui jeta au moins

des semences de vertu dans les cœurs ; ensuite il visita toutes les

églises de la ville, et la plus grande partie de celles du diocès6|

où il corrigea un nombre infini d'abus. Il donna commencement
à un séminaire. Il reforma beaucoup de désordres dans les mai'

sons religieuses. Il fit en un mot tout ce qud pouvait faire le plus

accompli des vicaires-généraux, et manda cependant à l'arche-

vêque que l'entreprise dépassait les forces d'une autorité précaire;

que les travaux étaient tels, qu'ils ne demandaient pas moins

qu'un Hercule; que la présence du chefen personne pouvait seule

arrêter le torrent de la corruption, au moins parmi les ecclésias-

tiques, dont les vices sont toujours les plus incorrigibles, et qui,

vertueux ou vicieux, sont d'ordinaire la règle des peuples. Il est

vrai que l'Eglise de Milan se trouvait dans la désolation la plus

déplorable depuis quatre-vingts ans que les archevêques ne fai-

saient aucune résidence dans ce vaste diocèse.

La franchise d'Ormanète alluma dans le saint archevêque un

désir si vif de voler au secours de son Eglise ; il en sollicita la

permission avec tant d'instances, qu'elle lui fut enfin accordée, à

charge néanmoins de revenir aussitôt qu'il aurait célébré son con-

cile provincial. Le saint usa du présent, et se reposa de l'avenir

sur la Providence, dont les dispositions en effet se trouvèrent

bien éloignées des espérances du pape. Avant de quitter Rome,
il s'attacha beaucoup de pieux et savans théologiens, avec d'ha-

biles canonistes, et des littérateurs versés dans la connaissance de

la bonne latinité. Après qu'il se fut consulté avec eux sur les

décrets qu'il voulait publier dans son concile, et sur tous les

moyens propres à le rendre salutaire à son peuple, il partit de

Rome, le i*"" de septembre i565. Par ses exemples, par ses

discours, par son air seul et sa modestie, il laissa sur tout le

cours de sa route une odeur de sainteté qui, de même que la

Heur annonce le fruit, présageait l'heureuse moisson qu'il de-

vait recueillir. Il avait été reçu dans les lieux de son passage,

ct)nnue un saint, neveu du pape, comme un saint, légat à iatere

pour toute l'Italie : caractère que lui avait donné son oncle, afin

d'obvier à toutes les difficultés, en cas même de concours avec
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d'uulres «iirdiitniix. A JVlilaii, il lut reçu comme un père par de»

fiifans qui, rn-n ayant jnnais vu, se plaignaient «les larnw.s «le

tendresse qui jrt'.naienl leurs rej^ards, et qui stnd)laienl démen-

tir la joie dont ils étaient enivré». Charles n'avait alors que vingt-

^ix ans; mais, avec l'uir de dignité qui le rendit vénérable d»'s

sa premère jeunesse, il avait la maturité d'esprit, et toutes les

qualités qui captivent en quelque sorte lu conliancc.

Sans se repaître des honneurs qu'on lui rendait de tous cô-

tés, il s'occupa, aussitôt après son arrivée, de la célébration de

son concile. De seize évoque» sulTragans de sa métropole, il y en

eut on/e qui s'y rendirent en personne; entre autres Jérôme

Vida, évoque d'Albe, au6$i distingué par la profondeur de sa doc-

trine que par son talent pour lu poésie, et Nicolas Slontlrat,

évoque de Crémone, qui depuis fut pape sous le nom de Gré-

goire XIV. Ceux de Lodi , d'Asti , de Novare et de Savone,

retenu»; par des empécheniens canoniques, envoyèrent leurs pro-

cureurs, ainsi que 1 Eglise deVintimille, qui était vacante. Les car-

dinaux Bolba et Casliglione, quoiqu'ils ne fussent pas de la pro-

vince, voulurent néanmoins avoir la consolation d'assister à un

concile tenu par un prélat si plein de l'esprit de Dieu, et si bien

instruit des vues de l'Ëglise.

Le concile fut célébré avec un ordre et une majesté qui ren-

dirent sensible en quelque sorte la présence de l'Esprit saint
;

et dans la sagesse des nombreux décrets qu'on y dressa, la vaste

étendue des lumières et des connaissances ecclésiastiques du saint

cardinal put encore moins se méconnaître. Depuis les plus su-

blimes fonctions de I episcopat, jusqu'à celles du sonneur et du

portier, on n'omit rien de tout ce qui appartient au régime et à

l'édification de l'Eglise; mais c'est principalement ce qui regarde

les devoirs et la conduite des ecclésiastiques, qu'il faut lire et re-

lire sans fin et sans rien omettre. La table des évêques y est ré-

glée au point qu'on y précise jusqu'au nombre de plats qu'on y
doit servir. On veut qu'ils y fassent lire l'Ecriture sainte, ou quel-

que autre livre de piété. On trouve une inconvenance révoltante

et une sorte d'extravagance à ce que l'état de leur maison res-

semble à celui des commandans militaires, ou des gouverneurs

de province : il leur est enjoint de bannir des vêtemens de leurs

domestiques l'or et l'argent, la soie, les couleurs saillantes, de

n'y employer que des étoffes de laine, noires ou brunes. On exige

d'eux qu'ils visitent leur diocèse avec une assiduité et une appli-

cation qui aillent jusqu'à connaître parfaitement l'état de chaque
paroisse. Les ecclésiastiques doivent porter chacun, avec la ton-

sure, l'habit clérical convenable à ton ordre et à sa diiinité. On
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exclut de leur société habituelle les perttunnes du sexe, et même
les parentes, connue en attirant d'autres. Quant aux femmes de

mauvaise vie, il est ordonné de le* noter par l'habillement, alin

de les réduire à un état d'opprobre qui donne horreur de leur

commerce. C'est le mOnie détail et la même sagesse, tant pour les

diflerens grades de l« l.iérarchie que pour la plupart des condi-

tions entre les simples fidèles. tyf*

Toute l'Espagne, aussi bien que la Lombordie, signala son

zèle pour la publication du concile de Trente. On tint à ce sujet

plusieurs conciles provinciaux à Tolède, à Sarragosse, à Valence

et à Salamanque '. Ilien n'y fut oublié de tout ce qui concerne

les devoirs des évêques et de leurs officiers, des curés, des cha*

noincs, l'examen pour la collation des oTf'res et des bénétices,

la résidence, l'assistance aux heures canoniales, l'office divin en

lui-même, et la majesté du culte public. Il fut particulièrement

ordonné aux évèques de n'admettre à la tonsure que des sujets

désignés pour un bénéfice. A la fin des actes de Tolède, les

seuls qu'on trouve imprimés, on voit des surveilluns établis pour

tenir la main à l'exécution des décrets dans chaque archiprêtré.

Afin de faciliter de plus en plus l'exécution des décrets deTrente,

Pie IV donna une constitution qui révoquait les privilèges, les

exemptions, les franchises, les induits, tt généralement tout ce

qui pouvait se trouver de contraire aux ordonnances de ce con-

cile, dans les grâces accordées par ce qu'on appelait Mare ma-
gnum, aux églises, aux monastères, aux universités, aux hôpitaux,

aux ecclésiastiques tant réguliers que séculiers, et aux laïques de

quehjiie condition et diguiié qu'ils pussent être ^ Comme il ar-

rivait aussi que les nonces du saint Siège sollicitaient la faveur des

princes, afin de parvenir au cardinalat, il défendit de briguer à l'ave

lùr ces dignités, sous piMue d'excommunication, de privation de

bénéfices, et même d'infamie perpétuelle. Pour récompenser ceux

qui avaient bien mérité de l'Ëglise dans la célébration du concile

de Trente, il créa jusqu'à vingt-trois cardinaux dans une seule pro •

motion qui eut lieu le 12 de mars i565. De ce nombi'e furent les

deux Vénitiens Zacharie Delphino et le célèbre Commendon, qui

avaient été chargés d'inviter les princes du Nord au concile, et

Hugues Biionconipagnon, Bolonais, qui devint pape sous le nom
justement révéré de Grégoire XIII.

Pie IV eut néanmoins des ennemis, et donna heu aux . loconten-

teniens par une prédilection trop marquée pour ses proches ^
Le saint cardinal Borromée ayant quitté son oncle pour son dio-

' Conc. t. 15, p. 751 et scq. — » Bullar. Pii IV, const. 94, 9«l, 103. — * De Thou,
1. Jd, II. y.
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cèse, le pape fit venir auprès de lui deux autres neveux d'un ca-

ractère moin» désintéressé. Annibal d'Al temps, l'un des deux, fut

fait aussitôt gouverneur de l'Eglise romainej et l'autre, appelé

Marc Sitick, eut l'administration des affaires. Pie voulut encore

marier d'Altemps avec la sœur du cardinal Borromée, nonobstant

la proximité du sang, et prépara une riche dot, pour laquelle on

l'uccusa d'accabler le peuple d'impôts, et de susciter à plusieurs

grands des procès ruineux. Il n'en fallait pas plus pour allumer

1 indignation des illumines, qui conspirèrent alors contre la vie de

ce pontife'. Benoît Accolti, fils d'un cardinal de ce nom, fut leur

chef. Il avait pour complices Pierre Accolti son parent, le comte

Antoine de Canosse, le chevalier Pelliccioni, et quelques autres en

assez petit nombre. Benoît s'était mis en tête que Pie IV n'était

pas vrai pape; qu'après sa mort on mettrait sur le saint Siège un
autre pontife qu'on appellerait le pape Angélique; que celui-ci

corrigerait toutes les erreurs, tous les abus, et que son pontificat

serait l'âge d'or pour l'Eglise. Benoît ne laissait {tas que de pro-

mettre à ses complices des villes, des châteaux et de grandes som-

mes d'argent. Lui et Pelliccioni s'étaient chargés de portera Pie le

coup de la mort, et ils en cherchèrent plusieurs fois l'occasion;

mais toujours glacés par l'effroi au moment où elle se présentait,

ils avaient enfin donné à la division le temps de se glisser parmi

eux, et la conspiration s'était éventée. Ils furent tous arrêtés dans

une même nuit. On les mit à la question, où ils n'avouèrent rien^

à l'exception d'Accolti, qui, affectant de rire tandis qu'on le tour-

mentait, dit qu'un ange l'avait excité à cette entreprise. On regard»

son fanatisme en pitié; mais le crime paraissant de nature à ne

pouvoir demeurer impuni sans danger, on en condamna l'auteur

à la mort avec ses complices : ils furent tous exécutés, sans excep •

tion(i5(55).

Pie IV, échappé à ce péril, retomba peu après dans des appré-

hensions presque aussi cruelles au sujet des efforts prodigieux

que firent les Turcs pour se rendre maîtres de Malte, et dévaster

ensuite l'Italie, dont cette pépinière de héros chrétiens formait le

meilleur boulevard. Soliman II, le plus grand et le plus sage des

sultans, voulut, après la conquête de Rhodes, faire encore celle de

Malte. Fatigué des plaintes continuelles de ses sujets contre les

chevaliers, qui désolaient par leurs incursions toutes les côtes de

1 Afrique et de l'Asie, qui bannissaient de toutes ses mers la sûreté

du commerce et la liberté de la navigation, qui étaient les auteurs

et les appuis de toutes les entreprises des princes chrétiens con-

n

• De Tiàou, ibid. Ciacou. t. 3, p. 881, etc.
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tre les infidèles, et principalement des Espagnols, ennemis éternels

de l'empire ottoman ; le sultan résolut enfin démettre un terme a

des alarmes qui renaissaient chaquejour, et fit les plus formidables

préparatifs par terre et par mer, avec promesse d'ensevelir les

chevaliers sous les débris du rocher d'où ils portaient le trouble

et la désolation dans tous ses Etats. Il équipa cent soixante galères

et galiotes, prit dans toutes ses troupes trente mille hommes d'é-

lite, en partie janissair^^, en partie spahis, c'est-à-dire tout ce qu'il

avait de meilleur en cavalerie et en infanterie, et leur joignit une
infmité de bâtimcns de transport, où se trouvaient la grosse ar-

tillerie, les chevaux des spahis, avec des munitions de guerre et

des vivres pour nourrir pendant six mois quatre-vingt mille per-

sonnes; car c'est à ce nombre que s'élevaient tant les combattans
que les gens de service en tout genre. Il donna le commandement
des troupes de terre, avec la conduite générale de l'expédition, à

Mustapha son parent, et le plus renommé de ses capitaines, âgé
d'environ soixante-dix ans, mais qui n'avait de la vieillesse que l'ex-

périence, une prudence consommée, et qui conservait la vigueur,

l'activité, tout le feu même de la jeunesse. Le bâcha Piali, âgé de
trente-cinq ans, commandait la flotte : Piali, né Hongrois, et animé
contre les chrétiens de toute la fureur que lui inspirait, tant la

profanation du caractère sacré de son baptême, que la faveur du
sultan qui lui avait donné une de ses petites-filles en mariage.

Depuis peu d'années encore, il avait signalé son habileté et sa va-

leur par une victoire éclatante remportée surune flotte chrétienne.

Mustapha el Piali, qui avaienl également part à la confiance

du grand-seigneur, en avaient regu ordre d'agir de concert en tou-

tes choses, et de ne rien faire encoie sans la participation de Dra-
gut, gouverneur de Tripoli, elle plus grand homme de mer qu'il

y eût alors dans l'empire du croissant. Dragut devait se joindre et

se joignit en effet à l'armée turque, avec des renforts nombreux,
ainsi que le roi d'Alger etlebey d'Egypte. Cet armement effioya-

ble parut devant Malte le i8 mai i565.

Il s'en fallait bien que cette forteresse, regardée aujourd'hui

comme imprenable, eût alors cet avantage et cette réputation im-

posante. Depuis trente-cinq ans que les chevaliers avaient pris

possession de l'île de Malte, où, dans une étendue d'environ sept

lieues de longueur sur quatre de largeur, ils n'avaient trouvé que
le fort misérable de Saint-Ange, ils avaient construit successive-

ment, selon leurs modiques facultés, différens autres forts, qui

portaient tous l'empreinte de la faiblesse à laquelle les avait ré-

duits le renversement de leur premier empire. L'île de Malte, du
côté de la Sicile, a deux ports, dont l'un, nommé le grand port, est
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séparé du second, appelé port Musciet, par une langue de Icrre

sur laquelle on avait construit le fort de Saint-Elme qui défendait

l'entrée de ces deux ports. Deux autres langues de terre \.u èles,

et qui ont beaucoup plus de longueur que de largeur, s'j; iiicent -

dans le grand port même en forme de deux doigts. C'était sur

l'une de ces pointes que se trouvait le cMteau Saint-Ange où les

grands maîtres avaient logé jusque là : mais Jean Parizot de LaVa-

lette, qui gouvernait dans ces dangereuses conjonctures, voulut

être plus à portée de veiller à tout, et transporta sa résidence,

avec tout le couvent, dans ce qu'on appelait le Bourg, c'est-à-dire

dans une petite ville située en avant du château Saint-Ange. Il y
avait aussi un bourg sur l'autre pointe de terre qui avance dans

le grand port, et qui portait, quoique ce ne soit qu'une presqu'île,

le nom d'île de la Sangle, en mémoire du dernier grand-maître

qui l'avait fortifiée. Du fort Saint-Ange, on tendait tous les soirs,

pour la sûreté du port, une grosse chaîne de fer, qui était soute-

nue de distance en distance par des poutres croisées et des ton-

neaux floltans. Il y avait encore plusieurs autres postes forlifié.s,

tels que l'île ou le rocher de Goze, et des retranchemens creusés

auprès des anses, qui sont en assez grand nombre sur quelques

côtes de Malte, sans parler de la Cité Notable, capitale de l'île,

éloignée d'environ deux lieues des places dont nous venons de

parler. Pour défendre tant de postes différens, la religion ne

comptait qu'environ sept cents chevaliers, non compris les frères

servans, et huit mille cinq cents hommes, tant troupes de terre et

de marine, que bourgeois et paysans enrégimentés.

Mais le génie du grand-maître Jean de La Valette formait lui

seul une défense supérieure à tous les efforts, à tous les périls, a

tous les revers. C'était une de ces âmes fortes et calmes que rien

n'étonne, d'une habileté consommée, acquise en passant par tou-

tes les dignités de l'ordre, dont la dernière avait toujours été le

prix de beaux faits par lesquels il s'était illustré dans la précé-

dente; enfin d'une bravoure qui, jointe à la vivacité de sa foi et à

toutes ses vertus religieuses, lui faisait envisager de même œil la

vie et la mort, et lui laissait tout son sang-froid dans les plus

cruelles détresses. Comme son espoir reposait beaucoup plus sur

.e nombre de ses forteresses que sur l'importance d'aucune en

particulier, il résolut de faire dans chacune la plus vigoureuse

résistance, de disputer partout le terrain pied à pied; et il ne dés-

espéra point de consumer ainsi, ou du moins de rebuter et de

faire enfin rembarquer ses nombreux assaillans.

Don Garcie de Tolède, vice-roi de Sicile, lui avait promis, au

nom du roi d' Espagne son maître d'aller incessununent à son se-
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cours avec une armée de vingt mille hommes, protestant de veiller à

la défense de Malte avec le même soin qu'à la conservation de la

Sicile même. Le grand-maître se montra sensible à ces offres;

mais sans trop compter sur des promesses si pompeuses, il forma
le dessein généreux, et démontré si sage par l'événement, de sou-

tenir avec les seules forces de l'ordre tous les efforts de la puis-

sance ottomane. Il fut sans cesse question du secours d'Espagne

pendant la longue durée du siège; mais cette offre éblouissante,

réduite en réalité à huit mille hommes, ne s'accomplit qu'au mo-
ment où on le leva.

lléduit donc aux forces de l'ordre, ou, pour mieux dire, à l'ap-

pui d'en-haul, le vertueux grand maître assembla tout ce qu'il y
avait de chevaliers à Malte, et ne leur dissimula ni la grandeur du

péril ni le peu de fond qu'il y avait à faire sur les secours hu-

mains '. « Une armée formidable, dit-il avec une contenance et

1 un ton assurés, une nuée de barbares va fondre sur nous ; ce

» sont les ennemis de Jésus-Christ. Nous combattons pour la foi;

» le Dieu des armées nous redemande aujourd'hui la vie que nous

» avons vouée à la gloire de son nom. Heureux ceux qui pour une
» si belle cause consommeront les premiers leur sacrifice ! Mais
» pour nous en rendre dignes, allons, mes frères, renouveler nos

» engagemens au pied des autels, et que chacun puise, dans ie

y> sang même du Sauveur des hommes, ce généreux mépris de la

» mort qui peut seul nous rendre invincibles. »

Il prit, suivi de tous les chevaliers, le chemin de l'église, où

le Saint-Sacrement était exposé. A l'exemple du grand-maître, il

n'y eut aucun des frères qui ce jour-là, ou les jours suivans, n'ap-

prochât de la communion : tous parurent ensuite des hommes
entièrement renouvelés. On ne vit plus de querelles parmi eux,

plus de rivalités ni de jalousies; et ce qui est plus admirable, on

ne parut plus susceptible de la passion qui ne triomphe que trop

souvent des héros. Depuis ce saint jour, il n'y eut aucune liaison

entre les chevaliers et les personnes du sexe, quelque innocente

qu'elle pût être; on ne vit aucune démarche qui eût pour prin-

cipe des vues d'intérêt ou d'ambition. La perspective d'une mort

presque inévitable avait ranimé dans leurs cœurs le détachement

du monde, et toutes les vertus de leur profession. Tous s'embras-

sèrent avec une tendresse fraternelle, comme pour la dernière

fois, et protestèrent à voix haute de verser jusqu'à la dernière

goutte de leur sang pour le salut de l'ordre et la défense de l'E-

vangile. Charmé de ces dispositions héroïques, le grand maître

' Vert, llist. de Malte, 1. 12, p. /«ôO. P. Boissat, t. 2, 1. C J. Baudoin. Lcunclav.

Oth. Bos.
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assigna aussitôt à chaque langue le poste où elle les devait uti-

liser (i 565).

Il n'y avait plus de momens à perdre. Les infidèles , après plu-

sieurs marches et contre-marches, avaient enfin débarqué, et

s'avançaient dans les terres, en conservant la communication
avec leur flotte, au moyen de quelques redoutes garnies d'ar-

tillerie. Le général s'étant porté, avec quelques ingénieurs, sur

le mont Galcara, d'où l'on découvre presque l'Ile entière, recon-

nut l'état des fortifications, puis tint un grand conseil de guerre.

Il y fut résolu de commencer l'attaque par le fort Saint- Elme
que les infidèles ne présumaient pas pouvoir tenir plus de cinq

à six jours, et qui devait les rendre maîtres du purt Musciel,

ùù toute leur flotte serait en sûreté. Cependant, l'armée turque

s'étant répandue dans les campagnes, mettant le feu aux vil-

lages
,
pillant et massacrant tout ce qui ne s'était pas retiré de

bonne heure dans les endroits fortifiés, des chevaliers, détachés

avec des soldats d'élite, tombaient sur les pillards, taillaient

en pièces tous ceux qu'ils trouvaient écartés : en différentes

escarmouches , ils tuèrent plus de quinze cents Turcs , sans

avoir perdu plus de quatre-vingts des leurs.

Mustapha, poursuivant son dessein principal, alla lui-même

reconnaître de près le fort Saint-Elme, l'investit du côté de la

terre; et sans s'étonner de la dureté du sol, qui n'était qu'un

roc à peine couvert d'une terre pierreuse, fit ouvrir la tran-

chée. Sous le feu continuel de la place, à force de pionniers

dont le cruel Ottoman prodiguait la vie, il ne laissa pas que

de mettre ses gens à couvert en plusieurs endroits. Dans ceux où

l'on ne pouvait entamer le roc, au lieu de tranchée, il fit con-

struire une espèce de rempart, avec des poutres, de grosses

planches et de la terre mêlée de paille ou de jonc. Au moyen
des bœufs qu'il avait pris dans l'île, il fit ensuite traîner son

canon jusqu'au mont Saint-Elme, établit ses batteries, et dès le

24 de mai, on vit jouer dix canons de quarante- huit livres de

balles, deux coulevrines de soixante, et un énorme basilic, qui

tirait , dit-on , des pierres de cent soixante livres de pesanteur. Il

y eut bientôt une artillerie plus nombreuse , et des pièces poin-

tées en tous sens, en écharpe, en revers sur l'intérieur des

fossés, et jusque sur les casemates, quoique le feu de la place

assiégée y répondît fortement. Comme elle avait peu d'étendue,

il n'y avait point de coup qui ne portât, et qui ne ruinât quel-

que partie des défenses. Celte forteresse était si peu de chose,

qu'on n'y tenait ordinairement que soixante soldats, sous le

commandement d'un chevalier. C'était le commandeur de lîro-

de
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glio, d'une ancienne maison piémontaise ou la bravoure était

héréditaire, qui avait alors ce commandement; ninis comme il

était tout cassé de vieillesse et de travaux militaires, en le lais«

sanr dans le fort pour y donner l'exempte de l'intrépidité et de
l'assiduité même aux exercices les plus laborieux, on lui avait

associé le bailli de Négrepont, avec soixante chevaliers, et une
compagnie d'infanterie espagnole commandée par le chevalier de
la Gerda.

Bientôt néanmoins, la plupart des ouvrages ayant été ruinés

par le feu continuel d'une artillerie foudroyante, le grand-maître,

qui fondait moins d'espoir sur les fortifications que sur le cou-

rage et l'activité de ceux qui les défendaient, prépara un renfort,

résolu à le conduire lui-même , et à se renfermer dans la place :

mais le conseil et tout le couvent s'y opposèrent d'une voix una-

nime ; tout le monde frémissait à la seule pensée d'un si grand
péril pour une tête à laquelle était attaché le destin de l'Etat.

A l'instant , il se présenta un si grand nombre de chevaliers pour
cette commission périlleuse, et ils la briguèrent avec tant d'em-

pressement, qu'il n'y eut de difficulté que pour le choix. Ce fut

la même ardeur parmi ceux qui sur ces entrefaites arrivèrent

des régions diverses, dont l'éloignement ne leur avait pas permis

de venir partager plus tôt les périls de leurs frères. La plupart,

sans attendre d'escorte, se jetaient dans de légers esquifs, et

passaient à la file dans la place foudroyée. Le grand-maître, pour
favoriser le passage du château Saint-Ange qui était sur une
hauteur, battait continuellement le camp des Turcs, où quelques

éclats d'une pierre mise en pièces par un boulet blessèrent si

dangereusement l'amiral Piali
,
qu'on le crut mort.

Durant l'étonnement et le désordre que cet accident occasiona,

les assiégés firent une sortie, surprirent les Turcs dans la tran-

chée, et taillèrent d'abord en pièces tout ce qui se présenta de-

vant eux; mais les Turcs, revenus de leur premier effroi, re-

tournèrent en foule à la charge, regagnèrent leurs postes , et

forcèrent les assiégés à rentrer dans la place. Malheureusement

encore pour ceux-ci, un vent contraire, qui repoussait la fumée
de tant d'armes à feu, forma sur les glacis un nuage épais, à la

faveur duquel les assié-ans s'y logèrent , et y établirent une bat-

terie avec tant de célérité, que la fumée se dissipait à peine,

quand on vit les drapeaux des infidèles flotter sur la contres-

carpe, et leur canon tirer sur le ravelin. Dans l'accablement de
fatigue où étaient les assié^ijés, nuit et jour sous les armes, cet

ouvrage, piHi élevé et facile à reconnaître, fut emporté par esca-

lade quelques jours après : le fort entier eiit éprouvé le même
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sort, si les échelles dont s'étaient munis les barbares ne se

fussent trouvées trop courtes. Ils en furent précipités, et les

laissèrent sur la place parmi de grands tas de morts et de inou-

rans. Cette action, qui dura depuis le point du jour jusqu'à

midi, leur coûta près de trois mille hommes, élite de leurs braves.

La religion de son côté perdit vingt chevaliers, et près de cent

soldats, sans compter les blessés, parmi lesquels se trouvèrent le

bailli de Négrepont et le commandeur de Druglio.

Le chevalier de la Gardampe-Bridiers, ayant reçu un coup de

mousquet au travers du corps, aperçut quel(|ues-uns de ses con-

frères qui s'empressaient pour le soulager. J\c me comptez plits

au nombre des vt\>anSy\ç\xv dit-il après les avoir remerciés aflcc

tueusement de leurs bons oflices; résen>ez vos soins pour ceux f(c

nosfrères qui peuvent encore servir la religion. Il se traîna, comme
il put, à la chapelle du fort, et après s'être recommandé à Dieu

,

expira au pied de l'autel. A la faveur de la nuit, on transporta les

blessés au Bourg, et l'on ramena cent hommes frais en leur phico.

Le bailli de Négrepont et le commandeur de Broglio, nial^sé

leurs blessures et leur grand Age, refusèrent avec magnanimité de

revenir au couvent, et répondirent au grand maître
,
qui les y

avaitJnvités, qu'ils voulaient mourir dans leur poste. Ct s héros

vénérables, toujours sous les armes, brûlée et tout défigurés par

les ardeurs du soleil, ne sortaient point des endroit-* où le dan-

ger était plus pressant; ils ne dédaignaient pas de fouir la terre

eux-mêmes, et de la transporter aux lieux où l'on projetait de se

remparer. On vit néanmoins un lâche parmi tant de héros; mais

sa lâcheté, marquée de la flétrissure qu'elle méritait, ne servit qu'à

en inspirer plus d'horreur. Le chevalier de lu Cerda, qui dès le

commencement du siège n'avait pas rougi dedireaugrand-maîire

qu'on ne pouvait tepir plus de huit jours dans un poste si mau-
vais, s'était fait transporter avec les blessés, pour un coup dont

on voyait à peine la marque. La Valette, indigné d'une poltron-

nerie jusque là sans exemple dans l'ordre, le lit arrêter, et con-

duire honteusement en prison.

Cependant il n'y avait point de jour qu'on ne perdit plusieurs

chevaliers, et un nombre proportionné de soldats. On ne voyait

dans tout le fort que des boitevtx, des bras en écharpe, des hommes
qui n'étaient plus que la moitié deux-mômes, et ce qui n'excitait

pas moins d'iiorreur, des membres séparés du corps, et confusé-

ment épars, parce qu'on n'avait pas le temps de les couvrir de

ueterre. Le fort lui même, délabré de toutes

le simulacre

paarts, n'était plusP
pU urcs, travailleurs infati-

gables, et très'habiles à remuer les terres, poussaient leurs tra-
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vaux sans relâche, attaquaient de même : il n'y avait pas un seul

instant où l'on ne risquât d'ôlre emporté d'assaut. Les assiégés

ayant fait savoir au grand>maître l'état déplorable où la place et

eux-mêmes se trouvaient, en l'assurant néanmoins d'une obéis-

sance parfaite, quelque résolution qu'il prît à leur sujet, il ne put

que s'attendrir sur leur sort. Il leur répondit sans feinte qu'il

était des occasions où les membres devaient s'immoler pour la

conservation du corps ;
que le salut ou la perte de l'île entière, et

peut-être de l'ordre, dépendait de la résistance plus ou moins

longue du fort confié a. leur valeur
;
qu'ils se souvinssent des vœux

sacrés qui les obligeaient à sacrifier leur vie pour la défense de la

religion
;
qu'il n'avait point oublié ses propres sermens, et qu'au

lieu d'abandonner ce fort, il était résolu de s'y jeter lui-même et

Je s'y enterrer avec eux,

A cette réponse, quantité de chevaliers, et surtout les anciens, prd*

testèrent de s'ensevelir sous les ruines de la place, plutôt que de la

céder aux infidèles : mais les jeunes chevaliers, plus susceptibles de

cette valeur impétueuse qui ai'fronte la mort, que de la magnani-

mité paisible qui l'attend de sang-froid, écrivirent au grand-maître

qu'ils ne démentiraient point ce qu'on attendait d'eux, mais qu'ils

ne preridraient conseil que de leur désespoir; qu'ils Se précipite-

raient l'épée à la main au milieu des infidèles, et se feraient tous

hacher, plutôt que de se laisser étouffer sous des ruines, ou égor-

ger comme de vils animaux, par des barbares qui n'aspiraient qu'à

devenir leurs bouchers. Le grand-maître ne vit pas cette lettre sans

indignation ni sans quelque trouble : mais, régnant avec un em-

pire absolu sur tous ses moùvemens, il leur écrivit que, pour mou-
rir avec honneur, comme ils se le proposaient, il ne suffisait pas

le périr les armes à la main
;
qu'ils ne pouvaient trouver la gloire

[ue là où le devoir les appelait, et par conséquent dans les postes

:{ui leur étaient assignés par le représentant du maître suprême
tuquel ils avaient voué l'obéissance. Du reste, il leur fit envisager

qu'aussitôt après leur désertion, l'ennemi ne manquerait pas d'in-

vestir le Bourg où ils prétendaient se retirer; qu'ils y trouveraient

donc également la fin de leur vie, avec cette différence qu'au lieu

de mourir en héros chrétiens, ils périraient en déserteurs et en

réprouvés. r

Cependant, pour adoucir les esprits, ou plutôt pour gagner dii

temps, LaValette envoya trçis commissaires dans le fort, sous pré-

texte de prendre une connaissance exacte de l'état de la place.

Deux d'entre eux rapportèrent qu'ils ne le croyaient pas en état

lie soutenir un assaut
;
qu'ils ne comprenaient pas même comment

la garnison avait pu résister jusque là. J-e tvoisiwne, nommé Con-
r. vil, 37
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Btuntin Gastriot, ne consultant que les inspi> -ons héroïques ihi

sang de Scanderberg dont il faisait gloire (ÏLav issu, soutint que

la place pouvait tenir encore assez long temps, et offrit au grand-

maître, s'il lui permettait de faire quelques levées nouvelles, de

s'y renfermer, et de s'y soutenir jusqu'à l'arrivée du secours de

Sicile dont on parlait fort. Le grand-maître, sans compter sur le

rapport de Gastriot, accepta l'offre, qui ne pouvait avoir que des

suites heureuses. On battit aussitôt le tambour pour l'enrôlement

dans le Bourg et dans toutes les places. Les bourgeois, les habi-

t.ins de la campagne, les premiers même d'entre les citoyens, tous

à l'envi vinrent offrir leurs services. La garnison de Saint-£lme

n'apprit cette nouvelle qu'avec une honte, qu'avec un dépit qui lit

renaître le courage dans tous les cœurs. Pour rendre ce sentiment

plus vif encore, le grand-maître écrivit froidement à ces chevaliers

qu'il leur donnait volontiers leur congé; que pour un d'entre

eux qui se montrait rebuté du combat, il se présentait dix braves

qui n'aspiraient qu'à prendre leur place. «Aussi -bien, ajouta-

» t-il, m'épargnerai-je de cruelles inquiétudes
,
puisqu'il s'agit

» d'un poste où il ne faut que des gens d'une constance à toute

» épreuve. »

Les mécontens sentirent vivement tout ce qu'indiquait cette

indifférence. Ils se représentèrent l'opprobre éternel dont ils al-

laient se couvrir à la face de l'ordre et de tout l'univers, en re-

mettant leurs postes à de nouveaux enrôlés. « Et s'il arrive, s'écriè-

» rent-ils, que ces recrues soientassezheureusespour tenir jusqu'à

» l'arrivée du secours, pourrons-nous soutenir la vue de nos con-

» frères? pourrons-nous trouver un réduit assez éloigné du com-
» merce des hommes, pour y enterrer notre honte et notre déses-

» poir .•* » Ils résolurent de se faire «gorger jusqu'au dernier, plutôt

que de céder la place à cette milice, ou de l'abandonner aux
Turcs. Sur-le-champ, ils conjurèrent le bailli de Négrepont et le

commandeur de Broglio de demander leur grâce au grand-maître,

de lui exprimer toute la vivacité de leur repentir, ainsi que la dé-

termination où ils étaient de répandre jusqu'à la dernière goutte

de leur sang pour la défense de la place que leur avait commise
la religion. La Valette, pour affermir cette résolution en affectant

de la dédaigner, répondit en premier lieu, qu'il préférait des re-

crues dociles à d'anciens guerriers qui ne savaient pas obéir.

Enfin, quand on lui eut demandé grâce une seconde fois, et dans

les termes les plus soumis, il voulut bien s'apaiser. Les milices

furent congédiées, et chacun reprit son poste, pour ne l'abandon-

ner qu'avec la vie.

Tout ce qui s'était passé jusque là ne paraît presque plus rien
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en romp:iraison de ce qui arriva depuis. I/acliarncmcnl (I< s Turcs
s'accrut dans la même proportion que le courage des clievuliers.

Pendant vingt-six jours consécutifs on fut aux mains, et il n'y eut

point de jours que les barbares furieux ne tentassent l'escalade.

Le 16 de juin, Mustapha, honteux d'ôtre arrêté si long-temps de-

vant une bicoque, livra un assaut général par terre et par mer,
après avoir rasé, avec son artillerie, le rempart du fort jusqu'au

roc sur lequel il était situé. Les janissaires, au son de leurs instru-

mens barbares, se jetèrent dans le fossé qui était presque comblé,

tandis que quatre mille arquebusiers tiraient continuellement

contre ceux qui paraissaient sur la brèche ; mais, à leur approche,

elle se trouva bordée par plusieurs rangs de soldats, où de trois

en trois on avait placé un chevalier : nouveau genre de rempart

bien plus impénétrable que le premier. L'audace, la constance,

l'opiniâtreté, l'emportement, le stratagème et la fureur, il n'est

rien dont on ne fît un usage affreux. Souvent le chrétien et le

musulman, après avoir tiré l'un sur l'autre, après avoir rompu
leurs piques et leurs épées, se prenaient au corps j et alors le plus

vigoureux, ou le plus agile et le plus adroit, terminait la querelle

par le poignard.

Mais ce qui donna aux assiégés un avantage prodigieux, ce fu-

rent des cercles entortillés d'étoupes, trempés dans des chaudières

de poix et d'huile bouillante, qu'on faisait voler au milieu des

rangs, serrés sous la brèche. Ces cruelles machines s'enllammaient

dans les airs, et en s'abattant, enveloppaient trois, quatre, et jus-

qu'à six Turcs, qui brûlaient tout vifs, s'ils ne pouvaient à l'in-

stant se jeter dans la mer. Les cris effroyables de ces malheureux,

leur agitation pour se dégager ou tirer du secours de leurs voi-

sins, le désordre avec lequel on fuyait leur voisinage funeste,

l'effroi des plus déterminés janissaires, les exhortations, les me-

naces, les coups même qu'ils recevaient de leurs officiers, les

morts et les mourans amoncelés de part et d'autre, la lueur si-

nistre du fer et du feu, le tonnerre du canon et de la mousque-

terie : tout faisait d'un champ de bataille si resserré le théâtre de

toutes les horreurs, sans que les chevaliers perdissent toutefois

un pouce de terrain, et sans que le gros des Turcs, du moins

assez long-temps, fit mine de reculer. Enfin la victoire, prix de la

persévérance, demeura aux chevaliers. Couverts de blessures, con-

sumés par un soleil brûlant, épuisés de force par un assaut de six

heures entières, ils eurent la satisfaction d'entendre sonner la

retraite par l'ordre de Mustapha, qui avait perdu plus de deux

mille hommes. La religion de son côté perdit dix sept chevaliers,

qui tous se firent tuer sur la brèche, sans compter les blessés,
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et plus lie trois cents soldats morts sur-le-champ, ou mis hors dti

ronibat. Un pareil succès dans une si mauvaise place n'était dû
<|u'au désespoir généreux de ses défenseurs, qui, voués à la mort,

cherchaient moins à gagner la victoire qu'à vendre chèrement

leur vie.

Le grand -maître, pour les remplacer, trouva moyen de faire

encore passer dans le fort cent cinquante Itummes, tant officiers

que soldats, qui s'offrirent tous de plein gré à s'aller renfermer

dans une place qu'on ne pouvait plus regarder que comme un
tombeau. C'est le dernier secours qu'il fut possible d'y faire par-

venir. Mustapha, comprenant, ù cette manœuvre du grand maître^

que le siège de Saint-Ëlnie durerait aussi long-temps qu'il y au-

rait des chevaliers dans les autres endroits de l'île, parut négliger

le reste pour s'appliquer uniquement à couper cette communica-

tion. Le vice roi de Tripoli, l'intrépide Dragut, qui entin l'avait

joint devant Malte, et qui entra dans ses vues, sortit de la tran-

chée pour reconnaître la position des lieux; mais il fut aussitôt

atteint sous l'oreille de l'éclat d'une pierre brisée pur le canon du

château Saint-Ange. Il tomba sans connaissance, en jetant le sang

par les oreilles, ainsi que par le nez et la bouche, et mourut quel-

ques jours après. Du même coup, le sangiac, qui accompagnait le

vice-rui, fut tué sur-le-champ. Mustapha, sans paraître ému, alla

faire ses observations au même lieu : il conclut, avec un ingénieur

liabile, à dresser une batterie sur le mont Calcare, à prolonger en
même temps la trancliée jusqu'au bord de la mer, afin d'investir

le fort de tous côtes, à la garnir partout de batteries et de mous-

quetaires, à porter enfin à l'embouchure du port Musciet quatre-

vingts galères, précédées d'une multitude de barques et de brigan-

tins chargés des meilleurs arquebusiers.

Tout ayant été exécuté avec un travail immense, qui ne fut in-

terrompu ni le jour ni la nuit, l'armée se présenta entière à l'as-

Kiut avec toute l'ardeur que pouvait inspirer l'espoir en quelque

sorte infaillible du succès. Elle fut reçue par les chevaliers avec

une fermeté plus grande encore. Trois fois les infidèles furent

contraints de lâcher pied, et trois fois ils revinrent à la charge avec

un acharnement qui coûta la vie à un grand nombre de chrétiens
j

et si le soleil n'eût cessé d'éclairer leur manœuvre, les chevaliers

,

quoique invincibles pour cette multitude, eussent infailliblement

succombé à l'excès de la fatigue. Le peu de relâche que leur pro-'

cura la nuit, ne servit qu'à leur rendre plus sensible la grandeur

de leurs pertes. Ils l'employèrent, dans le deuil et les gémisse-

mcns, à panser leurs plaies les uns les autres, à recueillir les dev
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ruers soupirs des niourans, à s'acquitter religieusement de tous

leurs devoirs d'hospitaliers.

Déchus cependant de tout espoir de secours, ayant pour toute

consolation un capucin magnanime qui s'était, comme eux, dé-

voué pour le salut public, et qui, ne pouvant plus le.' rassembler

dans la chapelle, venait les exhorter sur la brèche sous le feu des

(iiousquets, et souvent sous la pointe des piques, ils s'empres-

saient tour à tour vers cet héroïque apôtre, et ne songeaient plus

qu'à finir leur vie en chrétiens fervens et en véritables religieux.

La nuit suivante, tous se préparèrent à une mort prochaine par

la participation aux sacremens de l'Eglise : ils se dirent ensuite un
éternel adieu, s'embrassèrent avec attendrissement, et n'ayant

plus qu'à rendre leurs âmes à leur Créateur, chacun alla reprendre

iion poste, pour mourir au lit d'honneur, ou plutôt sur l'autel de

6on sacrifice. Ceux que l'épuisement et les blessures empochaient

de marcher, se faisaient porter avec des chaises sur le bord de la

brèche; et armés d'une épée qu'ils soulevaient à peine à deux

mains, ils attendaient, avec un courage auquel n'atteint pas la na-

ture, que les ennemis, qu'ils ne pouvaient aller chercher, vinssent

à leur rencontre.

Dès la pointe du jour, les barbares, en poussant des cris de

triomphe, allèrent à l'assaut comme à une victoire qui ne devait

plus leur être disputée '. Ils n'en étaient pas encore où ils prc>

rendaient. La proximité d'une mort volontaire et commune entre

les soldats et les chevaliers les avait tous rendus égaux en valeur.

Ils allaient au-devant de l'ennemi, avec la même fierté que s'ils

eussent eux-mêmes marché à un triomphe certain. Ceux qui ne

pouvaient se porter en avant combattaient de leurs sièges avec

les armes à feu; et après avoir consumé toute leur poudre, en

cherchaient dans les fournimens des morts qui tombaient à leurs

côtés. On soutint ainsi un assaut de quatre heures entières, qui

réduisit la garnison à soixante hommes, oii plutôt à autant de

lions indomptables qui portaient le désordre et l'effroi parmi des

i;nilliers de Musulmans. Quelques soldats chrétiens s'étaient

maintenus sur un cavalier qu'on avait construit au-devant du fort.

Dans la cruelle détresse où l'on se trouvait, on les rappela pour

repousser le danger le plus pressant. A ce mouvement, le général

turc, comme s'il eût encore été rebuté, fit lout-à-coup cesser l'as-

saut, et sur-le-champ coula des janissaires dans le cavalier, d'où

l'on plongeait dans tous les^recoins du fort. Les Chrétiens, de leur

côté, employèrent ce moment de répit à bander leurs plaies,

• P. Boîssat. part. 2, o. J*"'
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moins pour proloii({t'r leur vie, que puur vendie plus cher ce qui

leur en restait.

A onxe Iieures du mntin, les Turcs retournèrent à l'assaut. Du
haut du cavalier, les janissaireschoisissaient ceux qu'ils voulaient

percer, sans- rien craindre de l'ennemi, qui n'avait plus de quoi

tirer. Bientôt ils ne virent dans la place que morts et moribonds

au nombre d'environ six cent*, et en instruisirent le reste d«

l'armée. Alors tous les itdidèics se jetèrent dans le tort. Ils ne

rencontrèrent que quelques cstropiésf dont les uns, recueillant

Je reste de leurs forces, s'élancèrent dans les premiers rang»; et

les autres, maniant à peine leurs piques ou leurs épées, combat-

tirent où ils se trouvaient, jusqu'à l'enti* re xtinction de leurs

forces. A l'exception de cinq Maltois. / - (Mp.ièrcnt le liourg à

la nage, et de vingt à vingt-cinq tant olUos qi titiciers qui iurent

pris par les gens de mer, tous, jiisqu'; v ' Icssés qui n'avaient plus

qu'un souffle de vie, furcn' ind/
;
: ment n:assacrés. Le féroce bâcha

faisait rechercher ceux-ci parmi les morts : on pendait les cheva-

liers par un pied à la voûte de la chap lie, on leur arrachait le

cœur, on leur couprjt les mains, on leur faisait avec le cimeterre

de larges incisions en forme de croix sur le dos et sur la poitrine;

puis on les attachait sur des poteaux ëcartelés, et on les jetait à

la mer, dont le flux les portait sur le rivage du Dourg. Mustapha
ne se possédait point à la vue du fort misérable de Saint-Elme,

qu'il mettait en parallèle avec la perte énorme qu'il y avait

faite. On assure qu'il y perdit au moins huit mille hommes i\c

ses meilleures troupes. La religion y en perdit douze cents, dont

cent dix chevaliers. Le grand -maître, pour apprendre au maho-
niétan à ne pas faire la guerre en bourreau, fit égorger tous les

prisonniers turcs, et par le moyen du canon en lança les tètes à

l'entrée de leur camp. Il défendit encore de faire désormais aucun

quartier, non pas seulement par représailles, mais bien plutôt

pour ôter à ses gens toute espérance de composition, et pour ne

leur faire attendre leur salut que de celui de leur île.

Il n'entr ,)a5; dans notre plan de retracer en détail tous les

autres événei. rr ' i}n siège ''« Malto, .ji tous les exjtloits que la

constance u voLii» c de ses défenseurs opposa à la fureur opi-

niâtre des infidèles : ce qu'on a vu suffit pour faire concevoir ce

qiie peut la valeur appuyée de la religion, laquelle, bien comprise,

sera toujours le plus puissant mobile des vertus tant militaires

que civiles, et par conséquent le plus ferme soutien des Etats. Les

Turcs ayant investi tout à la lois le Bourg, le cliàtean S:unt-Aiiye

et le chùleau Saint-Miclul, aulrenient dit 1 îit I»' l.i Saii_;If, les

«.'hevalierSj conduits par \c grand maître partout où \v tlaii^er

de

I I»
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pressait, lirent tuoe à toutes les alta(|ue.i, à toutes les surprises, à

des assauts réitérés sans nombre par toute l'armée ottomane, afin

d'accabler par la fatigue ceux qu'on ne pouvait réduire par les

armes. Après la prise de Saint-Ëlme, h* vice roi d'Alger vint encore
«(' joindre au bâcha, lui amenant, t^ntre autres renforts, ce qu'on

appelait le» braves d'Alger, trou|>e de dei i mille cinq cents dé-

ttTininés, qui faisaient profession de ne point connaître de péril.

Mais \e courage des chevaliers avait passé dans le cœur de tous

U^a Maltois. Les m«Ttelots, I416 hrturgcois, les paysans, les cnfans

nu mes et leA femmes, tout servait à sa maiiièr**, ou semblait plutôt

avoir changé d'état et de nature. Comme ré| n de Suint-Michel

allait être emportt , une troupe d environ deux ( ts enl ans, armés

de frondes qu'ils manialeot avec beaucoup d'adi -f, lit pleuv«>ir

une grêle de pierres sui les assaillans; et lan^e tut* >re de Malte,

La Valette, ayant l'œil a tout, dépécha un détu heme t qui aclieva

de mettre les barbares en désordre : du rempar m iU se logeaient

déjà, tous furent culbutés dans le fossé I>es 1 ^mes, nartagt ant

les travaux et les dangers avec leurs pues, leu » frei s et leurs

maris, leur apportaient des rafraîchissemens e^t de^ mi, itions do

guerre; jetaient elles- lômes sur les Musulmans feux d'nrii-

lice, de l'eau bouillant) de la poix fondue; ne cm ssaient point

d'autre péril que de tonsber vives entre leur» moi , apures. Plu-

sieurs d'entre elles périrmt cependant par les armes e ces furieux,

qui se piquèrent de ne pius los épargner plus qu* "s hommes.

Les Chrétiens de tout 5g< , de tout sexe, et de tout

laient infatigablement, la nuit et le jour, à creuset

et les retranchemens qu'il fallait substituer sans ce

pets et aux murs ruinés, 1( plus souvent sur un sol

sous les foudres du canon, parmi le tumulte et les ci

battans, les plaintes et les f(éniissemens des blessés de 1 '» et tie

l'autre sexe, qui expiraient confondus ensemble sous dt 9 amas

de débris sanglans et d'armes brisées.

Le grand-maître lui-mên)- fut blessé dangereusement; miiis

tout le temps que dura l'acti n où il avait reçu le coup, il dissi-

mula généreusement sa bless ne. On jugeait avec raison que de

la conservation de sa vie dépi idait le sort de l'île et de l'Etat; il

croyait que leur salut dépendait encore plus du mépris qu'il té-

moignerait de la mort. Un ancien commandeur lui ayant annoncé,

sur le rapport d'un transfuge, que le général turc avait juré de

faire passer tous les chevaliers , u fil de l'épée, et de réserver leur

chef pour le présenter au grand seigneur : « Je l'cnipècherai bien,

» repartit ce grand homme, de nie séparer de mes frères; si, contre

» mes espérances, ce siège avait une issue malheureuse, je prendrais

at, travail-

coupures

aux para-

it en feu,

des com-
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• riiabit (l'un bimple suldat; et plutôt qu'on voie à Constantinople

» un grand-maître chargé de chaînes, je me jetterai, l'epée à la

N main, dans les bataillons les ]^lus épais, où je pourrai bien en-

» core faire expier chèrement celte folle présomption. » De pareils

courages sont rarement vaincus. Tous les genres d'attaque que

l'art funeste de la guerre peut mettre en usage, tranchées, places

d'armes, redoutes, cavaliers, sapes, mines, escalades, batteries

multipliées et dirigées en tous sens, assauts renouvelés presque

tous les jours, feux artiliciels, carcasses, machines infernales, tout

fut employé, et tout échoua, non par la force des remparts ou de

la garnison, mais par le courage des chevaliers, et principalement

de La Valette, l'âme comme universelle de ce peuple de héros. De
linfirmerie môme où les blessés se soutenaient à peine, ils sor-

taient courageusement dans le moment d'alarmes, et, comme
ceux du fort Saint-Elme, cherchaient la mort sur la brèche, plutôt

que de l'attendre dans leurs lits. Des femmes s'habillaient en

hommes, se rangeaient en armes parmi les combattans, et tenaient

lerme au plus fort des hasards.

Enfin le secours de Sicile arriva comme Malte était presque

délivrée par ses propres forces. Il ne consistait qu'en six mille

hommes effectifs; mais les barbares, si malmenés depuis qjiatre

mois par un nombre infiniment moindre de chevaliers, croyaient

retrouver partout ces mêmes héros. Sans s'informer du nombre
ni de la qualité des auxiliaires, ils levèrent précipitamment le siég»',

et se jetèrent dans leurs vaisseaux, abandonnant leur grosse artil-

lerie, aussi bien que le fort Saint-Elme, où le grand-maître remit

promptement ime garnison. Il fit ruiner leurs ouvrages et com-

bler leurs tranchées, tous les insulaires travaillant jour et nuit

avec 1 "ardeur qu'ont des prisonniers à briser leurs fers. Cepen-

<lant les généraux turcs ne furent pas plus tôt rembarques, qu'ils

curent honte d'une prccipitation qui avait l'air d'une déroute,

et pour tout motif, la crainte de quelques milliers de Siciliens

fatigués de la mer, commandés par des ciiefs peu d'accord entre

eux, et qui enfin n'égalaient pas en nombre le tiers de ce qui res-

tait d'Ottomans en bon état. Il n'y eut pourtant qu'incertitude

dans leurs conseils et dans leurs opérations, lis débarquèrent à

la vérité une seconde fois; mais déjà leurs lignes et leurs retran-

chemens étaient comblés, et ils avaient à recommencer le siège

comme s'ils n'eussent encore rien fait (i56'5).

Mustapha craignant toutefois que le grand-seigneur ne lui re-

prochât de n'avoir osé tenir devant l'ennemi en rase campa-
gne, se r«\S()liit, plulôt que d'attendre le cordon fatal, à vaincre ou

à niourir dans le chainj> d"!.o,"!vui, CaIU^ consolation lui fu, en-

>
/
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core refusée ; ses troupes épouvantées se plaignaient haulemont i\ç

ce qu'on voidait tout de nouveau les ramener à la boucherie. Ce n<;

fut qu'à coups de bâton qu'on les arracha des vaisseaux et qu'on

les traîna au champ de bataille. La plupart firent à peine une dé-

charge de leurs mousquets; puis ils s'enfuirent si confusément,

que le bâcha, de peur de tomber vif entre les mains du vainqueur,

fut contraint de s'abandonner au torrent des fuyards. Depuis la

Cité Notable près laquelle s'engagea l'action, on les mena battant

j^usqu'au rivage, où l'amiral turc, pour favoriser la retraite, tenait

des chaloupes couvertes de ses meilleurs arquebusiers. Les soldats

chrétiens, aussi bien que les chevaliers qu'ils avaient pour guides

et pour modèles, ne voyaient point d'autre danger que de laisser

çchapper ces odieux fugitifs, qu'ils poursuivaient jusque dî < la

mer. Plusieurs, ayant de l'eau jusqu'aux aisselles, allèrent tuer des

Turcs à coups de fusil à bord des galères où dép ils avaient le

pied. On estime que les infidèles, dans les diflérens combats et

durant tout le cours du siège, perdirent trente mille hommes. La

perte pour la religion fut de deux cent soixante rhevaliei's et de

huit mille soldats, citoyens ou paysans. La ville, ou ce qu'on ap-

pelait le grand Bourg de Malte, et les forts voisins, ressemblaient

moins à l'habitation des vainqueurs qu'à des places abandonnées

par l'ennemi après le saccagement. Quand les infidèles se retirè-

rent, il restait à peine, «lans le Bourg et le fort Saint-Michel, six

cents hommes portant les armes, y compris les chevaliers, et Ii\

plupart criblés de blessures.

Lorsqu'il fut libre de respirer, et que les troupes de secours, en-,

tarant dans la ville, considérèrent les hommes et les femmes pâles

et défigurés, les chevaliers et le grand-maître lui-même la barbe

et les cheveux horriblement négligés, les habits plâtrés de sang et

de poussière, dégouttans de sueur et tombant par lambeaux, de-

puis quatre mois que la plupart ne les avaient pas quittés, un

grand nombre de ces héros privés d'une partie de leurs membres
et ne ressemblant plus, pour ainsi dire, à eux-mêmes : un specta-

cle si attendrissant fit couler des ruisseaux de larmes, tant de dou-

leur sur les calamités passées que de joie sur une délivrance qu'on

avait encore peine à croire. Ce fut pour constater à jamais la vé-

rité d'un triomphe si peu vraisemblable, qu'on donna au grand

Bourg qui en avait été le théâtre principal, le nom de Cité f^icto-

rieusCj qu'il conserva.

Ces nouvelles, portées à Constantinople, y produisirent un effet

bien différent. Toute la fierté de Soliman ne put lui faire dissi-

muler son chagrin. Il jeta par terre la lettre de Mustapha, et la

foulant aux pieds, s"écria q<ie ses armes, profanées par ses escla-

i
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ves, ne recouvreraient qu'entre ses mains leur gloire et leur splen-

deur; que, l'année suivante, il irait lui-même à Malte, et qu'il en

ferait passer tous les habitans au fil de l'épée. Il fit aussitôt tra-

vailler à l'équipement d'une flotte qui pût répondre à la grandeur

de ses projets. En peu de temps, les agrès de toute espèce rempli-

rent l'arsenal de Gonstantinople, et des forêts entières couvrirent

les chantiers. Aussi habile en ruses politiques qu'en exploits mi-

litaires, La Valette, bien informé de cet armement formidable et

de sa destination, conçut le dessein et trouva le moyen d'y faire

mettre le feu. Le sultan fut contraint de remettre b. un autre temps

j'exéculion de ses vengeances; et durant ce délai, la Providence

tourna les armes ottomanes vers la Hongrie, où Soliman. Agé de

soixante-seize ans, fut attaqué d'une fièvre maligne, et trouva de-

vant Sigette la fin de ses jours.

Cependant le magnanime grand-maître résolut de réparer avec

avantage les pertes de la religion, qui, après la fuite même de ses

plus mortels ennemis, ne paraissait guère moins en danger que

durant leurs attaques. Le grand Bourg, lieu de la résidence du chef

et du corps de l'ordre, ainsi que Its forts Saint-Elme et Saint-Mi-

chel, étaient sans murailles, toutes les fortifications ruinées, l'ar-

tillerie démontée, les canons crevés, les maisons abattues, les ci-

ternes épuisées, les magasins sans vivres, sans munitions, et point

d'argent pour les remplir; peu de soldats dans les places, beau-

coup moins encore de chevaliers; la plupart des villages brûlés,

et la campagne sans habitans. En un mot, l'île entière se trouvait

tellement dévastée, que les plus braves commandeurs, désespérant

de pouvoir jamais la remettre en état de défense, furent d'avis de

l'abandonner et de transporter en Sicile le siège de la religion.

Mais La Valette, qui, durant les plus cruelles détresses, n'avait ja-

mais voulu céder un pouce de terrain, résolut de s'ensevelir dans

les ruines de Malte plutôt que d'abandonner ces glorieux débris,

si propres encore à faire germer de nouveaux lauriers. Tous les

princes chrétiens applaudirent à sa magnanimité,et s'empressèrent

à l'envi d'en partager la gloire, en contribuant par leurs largesses

à l'exécution de ses hauts desseins.

Il avait observé, durant les différentes attaques, que, de toutes

les forteresses de Malte, il n'y en avait point de mieux située que

le fort Saint-Elme, contre lequel toutes les forces ottomanes

avaient presque échoué; qu'il n'avait succombé que parce qu'il

était trop petit, et bâti d'ailleurs peu régulièrement; que le grand

Bourg, où l'on avait cru bien faire en transportant le couvent, était

commandé par des rochers et des collines d'où on en foudroyait

le centre et toute It'tenduc. On a vu que le fort Saint-Elme é^"'-
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sur une langue de terre qui s'avance entre le port de Musciet et K;

grand port réservé pour les vaisseaux de la religion. Auprès de

ce fort, et sur le même promontoire, s'élève le mont Scéberras,

qui, joint à l'emplacement du fort, présentait une étendue suffi-

sante pour bâtir une ville, avec toutes les défenses q^we l'art peut

ajouter à la nature, et située, pour comble d'avantages, de manière

à pouvoir servir de clef aux deux ports. Ce fut en cet endroit que, le

u8 de mars i56(), moins de sept mois après la délivrance de Malte,

Je grand-maître posa la première pierre de la cité, qui, en mémoire
de ce grand homme, porta le nom de La Valette. L'ouvrage fut

poussé avec toute la célérité que demandait une entreprise d'où le

salut public dépendait. Riches et pauvres, soldats et chevaliers,

chacun travaillait à sa manière sans que personne voulut se préva-

loir d'aucun titre d'exemption. Le grand-maître, pendant près de

deux ans, ne quitta point les maçons, les forgerons, les charpen-

tiers parmi lesquels il prenait ses repas comme un simple artisan,

et souvent même donnait ses audiences. Ainsi, l'on parvint à faire

de Malte la meideure place de l'Europe, et une barrière désormais

invi(dable à toute l'audace du croissant.

Comme on posait les fondemens de La Valette (i566), les infi*

dèles, pour se consoler en quelque sorte du triomphe de la reli-

gion, attaquèrent l'île de Chio, qui était sous la domination gé-

noise depuis deux cent vingt ans '. Elle n'avait pas à beaucoup près

les mêmes défenseurs que Malte. Personne ne résista, et chacun

eut la vie sauve; mais il se commit d'énormes profanations. L'é-

glise principale, dédiée à S. Pierre, fut indignement pillée, puis

abattue avec toutes les autres, excepté celle de Saint-Dominique,

dont les Mahométans firent leur mosquée. On ôla toute autorité

aux insulaires, et on leur donna un Musulman pour juge. L<î

président et les douze sénateurs furent enlevés et transportés en

différentes contrées barbares. Dans l'illustre et nombreuse maison

des Justinien, la principale de Chio, on choisit vingt-un enfins

des mieux faits, âgés d'environ dix ans, pour les mettre au nom-
bre des pages du grand-seigneur. Il fallait pour cela leur faire

embrasser la religion du sultan : on les circonciî, par force; mais

il ne fut jamais possible de les faire renoncer à Jésus-Christ,

qu'ils confessaient courageusement, tandis qu'on les déchirait de

verges et de courroies avec une barbarie qui en fit expirer plu-

sieurs sous les coups (i566).

Le libérateur de Malte essuya cependant un chagrin d'autant

plus sensible, qu'il lui venait d'une main plus respectable. Il souf-

' Clialpond. t. I, 1 n, p. Û6. D< 'Ihou, 1. 39. Ros. I. 3.
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frait impatiemmonlque le grand prieuré de Rome fut possédé par

un cardinal, et en avait porté sa plainte au souverain pontife.

Malgré les réponses favoral)les qui lui avaient été faites, le car-

dinal Salviati, qui jouissait de ce bénéfice, étant venu à mourir,

le pape en pourvut le cardinal Alexandrin, son neveu, en l'exemp-

tant m^me de payer à l'ordre les redevances ordinaires. La Va-

lette, excédé de Couleur par ce procédé d'un pontife aussi ver-

tueux que Pie V, lui écrivit sur le-chump en termes peu mesurés,

et l'ambassadeur de la religion eut encore l'imprudence de ré-

pandre des copies de sa lettre; ce qui attira d'abord à l'ambassa-

deur la défense humiliante de se présenter désormais devant le

pontife, puis convertit en une résolution fixe ce qui n'avait p«nit-

être été jusque là que l'effet de l'inadvertance. Cet affront plongea

La Valette dans une mélancolie profonde qui, jointe à son grand

âge, le conduisit un mois après au tombeau (i568) : mais sa mort

ne tint rien de cette faiblesse passagère. Il mourut en héros, in-

variablement fidèle à la pratique des vertus chrétiennes, et sou-

tenu, dans ce dernier passage, de toutes les forces de la religion.

Pie V, élevé au pontificat le 7 janvier i566, avait pris ce nom
à la demande du cardinal Borromée, auquel il était redevable de

son élection, en mémoire du dernier pape Pie IV, décédé la nuit

du 8 au 9 décembre de l'année précédente. Aussitôt que le saint

cardinal avait été averti de la maladie dangereuse du pape sou

oncle, il s'était rendu promptement à Rome, afin de lui procurer

les secours spirituels dont un lâche ménagement ne prive que

trop souvent les grands, jusque dans les dignités ecclésiastiques.

Son premier soin , à son arrivée, fut d'entendre les médecins, et

de connaître sûrement l'état de son oncle. Ils ne lui dissimulèrent

pas qu'ils avaient perdu toute espérance de rétablissement. Le

cardinal entra à l'heure même dans la cliambre du pontife, et lui

eut bientôt fait comprendre, quoique avec tous les tempéramens

convenables, qu'il fallait se disposer à paraître devant Dieu, et

laisser toute autre affaire pour s'occuper uniquement de sa con-

science. La présence du saint, l'onction de ses paroles, la fermeté

même de sa contenance et la sérénité de son front, parurent

ôter à la mort ce qu'elle a naturellement d'amer. Cependant le

pieux cardinal souffrait cruellement au dedans de lui-même. Il

voyait mourir un oncle qui avait pour lui la tendresse d'un père,

qni l'avait constamment honoré de sa confiance, et qu'il aimait

lui-même autant qu'il en était aimé. Tranquille au dehors, et le

yisage toujours inaltérable, il administra au malade le viatique cl

Vextrême-onction , lui fit produire tous les actes qui préparent à

Une mort chrétienne, et no le quitta point qu'il n'eût rendu
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lame entre ses bras. S . IMiilippe N;ri était présent à cette

mort, aussi bien que le saint cardinal; 1 1 Tie IV reçut tant de

consolation de ce concours de deux saints, qu'il expira, comme
le vieillard Siméon, en remerciant lu Seigneur de la paix salutaire

dans laquelle il mourait.

Les neveux du pape défunt, surtout après un pontificat de

certaine durée, ont pour l'ordinaire une grande influence sur les

résolutions du conclave suivant. Pie IV avait régné huit ans,

pendant lesquels il s'était fait un nombre même plus qu'ordinaire

(le créatures dans le sacré collé<;e. Le cardinal Borromée usa de

cet avantage, mais en saint, et pour le bien seul de l'Eglise. Il jeta

d'abord les yeux sur Moron, puis sur Buon Compagno et Sirlet,

( ardinaux dignes tous les trois de la tiare par l'émincnce de leurs

vertus et de leurs talens. Il ne réussit pour aucun d'eux, parce

que le zèle, bien différent de la cabale, ne trouve pas légitime

tout ce qui pourrait conduire à son but. Il se résolut ensuite , et il

réussit à faire élire le cardinal Alexandrin , ainsi nommé de la

ville d'Alexandrie en Lombardie dans le territoire de laquelle il

était né : prélat d'une vertu qui l'a fait mettre au nombre des

saints, d'un génie qui s'annonça d'abord aux religieux de S. Do-

minique, parmi lesquels il fut admis malgré la bassesse de sa

luiissance, et qui par la suite s'éleva de degré en degré jusqu'au

faite des dignités ecclésiastiques '. Sa capacité dans les affaires

était particulièrement connue de S. Charles, qui l'avait souvent

mise à l'épreuve durant le pontiiicat de son oncle. Borromée

n'envisagea que ces raisons, relatives uniquement au bien de

IFiglisej du côté de l'intérêt, tout l'engageait à éloigner de la

papauté le cardinal Alexandrin, ou Michel Ghisleri
,
qui n'avait

pas été traité fort bien par Pie IV, et qui devait d'ailleurs sa

{iromotion à Paul IV de la maison des Caraffe, écrasée sous le

dernier pape.

Quand Pie V fut intronisé, le saint cardinal lui demanda, pour

faveur unique, la liberté de se retirer dans son diocèse. Pie, qui

avait besoin de Borromée pour prendre le lil des affaires, et

particulièrement pour l'exécution du concile de Trente, le retint

encore pendant quelques mois; mais il fut si instamment presse

par le saint archevêque, qu'il lui permit enfin d'aller se réunir à

ses ouailles. Ce fut alors que Charles commença proprement à

retracer dans sa conduite les vertus des plus grands évêques de la

sainte antiquité, et spécialement de S. Ambroise son prédéces-

seur, qu'il avait choisi pour modèle de sa vie publique et do-

' Vie des, Cliarlcs, 1. 1, p. 18C.
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mestiquc. Il abaiidoiuKi son [)airiiin)iiie à ses proches, cop.Miie uu

<)l>jet de vanité et une source de distractions pour un évèque

,

après avoir vendu néanmoins une principauté de dix mille ducats

de rente, dont il employa toute la valeur en aumônes et. en

œuvres pies. Quelque bon usage qu'il put faire des bénéfices

dont le pape son oncle l'avait abondamment pourvu , il ne se

crut pas dispensé de suivre à la lettre les décrets du saint con-

cile qui réprouvait cette pluralité : de quatre-vingt mille écus de

revenus annuels, il ne se réserva que la quatrième partie, pro-

venant tant de son archevêché et d'une pension sur celui de

Tolède, que de celle qu'il tirait de son patrimoine} encore gé-

missait-il de ne pouvoir fournir autrement à ses charges, de ne

pouvoir, comme les premiers évêques, vivre des oblations

des fuièlos. Douze abbayes qu'il possédait, avec plusieurs pen-

sions, furent ou remises purement et simplement entre les mains

du pape, ou appliquées à des séminaires et à d'autres établisse-

mens de piété et de charité, sans qu'aucun de ses proches ni de

ses créatures eût part à cette distribution.

11 choisit un économe pour se décharger du soin des choses

temporelles, un autre officier auquel il conunit la charge de re-

cevoir les hôtes, un infirmier et deux aumôniers, dont l'un fai-

sait les aumônes publiques, et l'autre les charités secrètes. II

avilit dou/e caïucr'ors, témoins assidus de toutes ses actions le

jour et la nuit. Il institua de plus deux censeurs de sa conduite,

piètres d'une grande vertu et d'un grand sens, savans, fermes

et sincères; il leur enjoignit de l'avertir de toutes ses fautes, si

petites qu'elles fussent, soit dans sa vie privée, soit dans le gou-

vernement de son peuple : institution dont il se trouva si bien,

qu'il lit statuer, dans son sixième concile, que chacun de ses

Sulfragans s'y assujettirait comme le métropolitain. Pour sa mai-

son, il établit un préfet spirituel, dont l'office consistait à pour-

voir aux besoins de l'àme, et à veiller sur les mœuis de chacun.

Un prêtre d'éminente vertu qu'il nomma prévôt , au lieu du titre

mondain de majordome ou maître d'hôtel, veillait à l'ordre do-

mestique et à l'observation des réglemens prescrits. Dès qu'il

avait admis un sujet dans sa maison , sur le témoignage de per-

sonnes pieuses, et après s'être assuré que l'espérance des béné-

fices n'entrait pour rien dans cette vocation, il lui faisait faire les

exercices spirituels dans l'un de ses séminaires, lui fournissait

des livres de piété, et le tenait quelque temps à l'épreuve dans de

bas offices, surtout quand le sujet était de race noble, et d'un ca-

ractère enclin à la vanité. Les prêtres disaient la messe chaqiMî

jour, et se confessaient chaqtie «pwiaine. T»« laîqu«B corami>-
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niaient une fois le mni.ï, et rapportaient au pu'fet spirituel un

billet de leur confesseur. Ceux-ci s'ussend)l:iitMit le matin dans la

chapelle archiépiscopale, où, après une médiialion, ils récitaient

l'ottice de la Vierge jusqu'à vêpres
,
qu'ils disaient au même lieu

,

avec les complies à l'heure convenable. Les clercs obligés au

grand ofGce se rendaient dans le même temps à l'antichambre du
saint archevêque, qui récitait avec eux matines, laudes et prime,

après avoir fait l'oraison mentale.

Tous mangeaient ensemble dans un grand réfectoire, et pen-

dant le repas on faisait une lecture édifiante. Le saint y man-
geait lui-même, avant qu'il eût commencé, pour ne plus l'in-

terrompre, cette péuitence extraordinaire pendant laquelle il ne

vivait que de pain et d'eau. La prudence lui fit craindre alors que

son exemple n'inspirât une émulation indiscrète. Au sortir de

table, on allait rendre grâces à Dieu dans la chapelle où l'on ré-

citait les litanies. Chacun jeûnait tous les vendredis de l'année,

et s'abstenait de viande le mercredi. 11 s'abstenait encore d'oeufs

et de laitage, ainsi que de viande, pendant tout l'Avent, que l'on

commence à Milan, suivant l'ordre ambroisien, le premier di-

manche après la Saint- Martin , comme on y ouvre le ciirême au

dimanche de la Quinquagésime. Quelles que fussent les qualités

des surveillans établis par le saint archevêque, il voulait tout

savoir par lui-même, et s'informait avec un grand soin des actions

de chacun. Une fois le mois , il tenait un conseil pour examiner

le gouvernement de sa maison. Souvent il allait visiter les cham-

bres de ceux qui la composaient, pour voir de ses propres yeux

si tout y était conforme à ses réglemens. Il ne dédaignait pas de

s'entretenir aveclesplus bas officiers, afin de savoir non-seulement

en quel état était leur conscience, mais s'ils étaient bien traités,

et si rien ne leur manquait. En toutes choses , il les traitait plutôt

comme ses frères ou ses enfans, que comme ses domestiques.

C'est ainsi que, par sa vigilance, par sa douceur et par son

exemple, il fit de sa maison un aéminaire de bons religieux, de

saints prêtres, de nonces apo«toliques même, et de grands évo-

ques, qui répandirent de toutes parts la discipline admirable qu'ils

avaient apprise sous cet excellent maître de la perfection cléricale.

Le temps était enfin arrivé oii le Seigneur avait résolu d'essuyer

les larmes de son Eglise, et de signaler ses plus grandes miséri-

cordes envers son peuple, c'est-i-dire de lui donner des pasteurs

dont l'exemple, autant que la parole, fût la leçon du troupeau.

Tandis que le siège de Milan brillait du plus pur éclat des vertus

épiscopales, le siège éminent dont la lumière doit rejaillir sur tous

les autres, la chaire de Pierrè> offrait au monde chrétien» non

'!'ii
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plus seulement un ponliro doiu' de .iiigesbc, tie probité et des au-

tres vertus ordinuires, mais pour tout dire en uri mot, un suint à

canoniser, et qui ne fut pas plus tôt élevé sur le trône, qu'il se

montra prédestiné à l'être un jour sur nos autels. Rempli de la

science des saints. Pie V conçut d'abord que, pour régir avec

fruit l'Eglise de Dieu, il lui fallait établir un régime exemplaire

dans sa propre maison'. Il voulut que chacun de ceux qui la com-

posaient lui donnât un état exact de son emploi^ de ses charges,

de ses bénéfices; il s'instruisit à fond de leur caractère, de leurs ta

lehs, de leur capacité, de leurs vettus et de leurs défauts, ayant

égard uniquemelnt au mérite pour les employer et leur donner

dé l'avancement. 11 enjoignit aux prêtres de célébrer la suinte

mesise au moins trois fois la semaine, et aux diacres et sous-dia

cres de communier tous les quinze jours. Ceux qui étaient revêtus

des moindres ordres, ou qui jouissaient de biens ecclésiastiques,

devaient porter, avec la tonsure, l'habit clérical, sans jamais user

de soie. Il voulait que tous étudiassent les saints Pères : à cet effet,

il établit trois leçons de théologie par semaine dans le palais pon-

tifical, avec ordre à celui qui les faisait, de veiller soigneusement

à l'exécution parfaite de ce règlement. Aux cardinaux, il ordonna

de réformer leur train, d'éviter le faste, de mener une vie non-

seulement pure et réglée, mais sobre et frugale; et comptant peu

sur les ordonnances, s'il ne tarissait point la source des désor-

dres, il statua que ceux mêmes de ces premiers prélats qui ne paie-

raient point exactement leurs dettes, y seraient contraints par jus-

tice comme les personnes du commun, et même par la saisie de

leurs biens tant meubles (Qu'immeubles.

Il y avait à Rome, comme dans les capitales profanes, des lieux

de débauche, dont la tolérance dans la ville, siège de la religion,

scandalisait bien des fidèles. Plus indigné que personne, le saint

pontife ordonna d'abord, sous peine d u fouet, que toutes les femmes

publiques, ou se mariassent, ou sortissent de Rome. On lui adressa

des remontrances si fortes, ou si spécieuses, qu'il craignit, pour

les mœurs mêmes, les suites de cette sévérité; mais substituant la

note d'infamie aux peines affliciives, il ordonna que ces malheu-

reuses demeurassent renfermées chez elles, sans qu'il leur fût li-

bre de paraître dans la ville ni le jour ni la nuit; d'où il arriva au

moins que les crimes diminuèrent considérablement par l'éloigne-

ment des occasions, et par la honte de franchir le seuil de ces re-

paires affichés de la prostitution et de l'infamie. On osa représen-

ter encore aii pontife, que c'était ruiner les propriétaires de ces

' Gabat. vita Pii V, 1. 1, c. 22. Ciacoh. t. 3, p. «92.
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maisons qui demeureraient désertes ; mais opposant à la cupidita

la cupidité même, il fit craindre aux Romains des pertes bien plus

sérieuses, en les menaçant de transporter le saint Siège hors d'une

ville 06 l'on s'opiniâtrait N déshonorer.

Pie V défendit encore, Cw.nnie un amusement indigne du peuple

chrétien, les combats de bétes qui se donnaient dans le cirque. Il

renouvela aussi la défense qu'Innocent III avait faite aux médecins,

de visiter plus de trois jours les malades qui ne s'étaient pus con-

fessés. Il s'efforça de rétablir la discipline jusque dans ceux des

monastères où il n'en restait presque plus de vestiges, et rendit

les généraux d'ordres responsables de l'observance régulière dans

toute l'Italie ; il envoya des visiteurs, pour examiner non-seule-

ment si les monastères, les chapitres et les collèges, mais si les

évéchés mêmes étaient bien gouvernés. Quant à la conservation

delà foi, il usa d'une fermeté qui paraît tout entière dans le trait

qui suit. Pierre Carsenecchi, cher à plusieurs princes, et particu-

lièrement au grand Côme de Médicis qui lui avait donné retraite,

s'était rendu plus que suspect en cette matière. Le pontife l'envoya

redemander par le maître du sacré palais, qui présenta les lettres

du pape comme Carsenecchi était à table avec le duc. La protec-

tion des plus grands princes est une faible garantie contre les

alarmes de la politique. Côme de Médicis, surnommé le Grand,

craignit si fort d'irriter le saint Père, qu'il livra lui-même son

protégé, lequel ne courait pas un moindre danger que celui du
feu. Carsenecchi fut en effet brûlé, après civoir été convaincu d'at-

tachement à l'hérésie et aux hérétiques d'Allemagne. Pie V, em-

ployé de longue main dans les tribunaux de l'inquisition, et re-

vêtu , dès le pontificat de Paul IV, du titre d'inquisiteur suprême

de l'Eglise universelle, avait contracté contre l'hérésie une aver-

sion et une sévérité qui lui firent mépriser en mille autres circon-

stances toutes les considérations humaines.

Bientôt ce zèle pour la foi eut étrangement à souffrir du côté

des Pays-Bas, par suite non-seulement des révolutions qu'y causa

l'hérésie déjà condamnée de Luther et de Calvin, mais de l'intro-

duction ou de la propagation d'un demi-calvinisme déguisé sous

le nom de baïanisrae'. A peine Pie V fut-il monté sur le siège de

S. Pierre, que le cardinal de Granvelle supplia ce pontife de faire

examiner les écrits de Baïus et de Jean de Louvain, afin d'en por-

•ler unjugement définitif. Baïus, peu touché du scandale qu'avaient

déjà donné ses traités du Sacrifice, de la Justice et de la Justifica-

tion, venait de les faire réimprimer, et leur avait joint ceux du

* Bail oper. t. 2, p. 19ft.

X, VII. 38
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P^chô originel, de la Cliaritr, tics Intlnljjoiices et de la Prière pour

les morts, composes dans les mêmes vues. On ajouta plusieurs pro-

positions tirées de ces ouvrages à celles qu'on avait déjà présen-

tées à Pie IV : le tout montait à soixante-seize. Le père de Mon-
tai te, si fameux depuis sous le nom de Sixte Quint, et que le

nouveau pape venait de faire élire général des Cordeliers, pour-

suivit avec ardeur la condamnation de ces nouveautés. Le tlangc r

parut même si grand pour la foi, que les deux cordeliers les plus

accrédités en Flandre, l'un confesseur de la gouvernante Marie

d'Autriche, et l'autre en faveur auprès du commandant le tluc

d'Albe, furent dépêchés vers le roi d Espagne, afin d'engager ce

monarque à presser la conclusion de celte affaire.

Pendant le cours de cette négociation, les Huguenots, fort in-

trigués d'une entrevue que Charles IX avait eue avec le duc

d'Alhe, comme celui-ci passait par la France pour se rendre dans

les Pays-Bas, complotèrent de soulever les Flamands contre l'Es-

pagne, afin que Philip; e II, occupé à éteindre l'incendie dani ses

propres Etats, ne fût (J 'S libre de prêter la main contre eux au

roi très-chrétien \ Le langage de la zizanie et de la rébellion fut

d'autant plus efficace dans la bouche des sectaires, que déjà les

Flamands se plaignaient fort de la licence des garnisons espagno-

les, de plusieurs atteintes, vraies ou prétendues, données à leurs

privilèges, et plus encore de l'éreclion de quatorze évêcliés intro-

duits tou?: à la fois dans leurs provinces, ils se figuraient qu'on

voulait faire passer toute l'autorité de. gouvernement dans l'or-

dre ecclésiastique, ou du moins introduire une forme inusitée de

jugement, et les procédés de l'inquisition. L*ordre,que la gouver-

nante reçut sur ces entrefaites, de faire publier le concile de Trente,

et de tenir la main à l'exécution de ses décrets au moyen des re-

chertheset des surviillans, porta le mécontentement à son com
ble. Le roi d'Espagne tempéra parla suite la salutaire rigueur de

ces ordonnances, et permit en particulier de renvoyer les surveil-

lans ou inquisiteurs d'office, en remettant néanmoins leurs fonc-

tions aux évêques; mais ce prétendu remède ne pouvait d'ailleurs

qu'être inutile dans les conjonctures où on l'employa.

Il s'était formé une confédération, ou, pour parler plus exacte-

ment, une vraie conjuration de la noblesse contre le gouverne-

ment. Pour première tentative, quatre à cinq cents députés, qui

avaient à leur tête Henri de Bréderode, issu des anciens comtes

de Hollande, les comtes de Nassau, de Berg et de Culembourg,

traversèrent la ville en silence, tous en habits gris, entrèrent au

'De Tbou, 1. 40. Strad. I. 4. Bcicar. comment. I. 30, n. 31.
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pnlnis, et prt'sentèreiit 'a gouvei :mte \r r^quéu* ronli," l m*
({iiisition et les ordonnances luTor.ibles :i c^ eflkvntl iit gouver-

nante, étonnée d'une députation si numbi m', <liMi*'iMiia son iné«

contentcnjent, parut môme rc<;evoir assc/ .en la re< léie, répon-

dit qu'on accordiMait tout ce qui était jusl< ' < "nfjé'ii les députés

sans leur rien dire de précis. Le comte de i>.irleni(int, qui était

présent et fort opposé à ces factieux sectaires, dit à la gouver-

nante, comme ils se retiraient, que ce n'étaient qu'un tas de gueux

dont il n'y avait rien à craindre. De là vint qu'on appela giiettx

dans les Pays-Bas, ceux qu'en France on nommait huguenots,

IJréderode, qui avait entendu ce propos, s'en divertit dans un

grand repas qu'il donna le lendemain à près de trois cents per-

sonnes; et connnc on proposait de choisir un non» pour la confé-

dération, il dit qu'il fallait l'appeler la confédération des gueux :

ce qui fut apphuidi par toute la faction. En conséquence, ils pen-

dirent à leur ceintuie une écuelle de bois, et à leur cou une mé-

daille, où l'on voyait d'un côté l'image du roi Philippe, et de l'autre

une besace, avec cette légende ; Fidèles au roijusqu'à hi besace.

Les catholiques de leur coté, à l'exemple du duc d'Arschot, pri-

rent une médaille de la Sainte-Vierge tenant son fils entre ses bras

(i566).

Les confédérés renouvelèrent plusieurs fois leurs députations

et leurs requêtes séditieuses. La gouvernante, sans trop paraître

les craindre, répondit qu'on modérerait les édits portés contre les

nouvelles doctrines, et qu'on ferait cesser tout ce qui ressemblait

a l'inquisition; mais qu'il fallait auparavant en écrire au roi.

Comme )a réponse d'Espagne tardait trop à leur gré, et qu'au fond

ils n'en attendaient rien de favorable, ils sortirent de Druxelles,

à l'exception de quelques-uns d'entre eux qu'ils y laissèrent pour

observer les dénmrches du gouvernement. L'audacieux Bréderode,

les comtes de Berg et de Culembourg, partirent avec une escorte

de cent cinquante cavaliers, et se répandirent dans les provinces

deGueldre et d'Anvers, pour en soulever les peuples. Bien d'an-

tres agirent de même en d'autres cantons, et avec d'autant plus

d'effet, qu'ils gardaient au dehors plus de ménagement avecla gou-

vernante.

On vit bientôt les fruits de ces manœuvres. Il se fît des prêches,

auxquels le peuple, enhardi par la présence des grands, accourut en
foule; ceux qui venaient les premiers encouragèrent les autres,

pt cherchèrent par tous les moyens à grossir la troupe, afin d'inti-

mider ceux qui leur étaient contraires. Ils s'attroupèrent jusqu'au

nombre de quinze mille, d'abord sans armes, puis avec quelques

épées, quelques arquebuses, et une infinité de cognées, de mar-

4!,!
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tcnux, de leviers, d'échelles, d'iiiiitruinens propres & piller et à

ravager, plutôt qu'à combattre. Il» se jetèrent avec cet oppan-il

dans les villages et les bourgs, et enfin dans les villes nit^nie les plus

considérables, où ils pillèrent les monastères et les églises, brisè-

rent les statues des saints, firent les derniers outrages aux prt^trrs,

aux moines, aux religieuses, et commirent sur la sainte eu(-liari^

tic les profanations les plus exécrables. L'émeute devint si vio-

lente, (pie la gouvernante, sœur du roi, tremblant au mil eu de

Bruxelles pour sa propre personne, et craignant une deléctiou

générale, consentit, avec son conseil, à laisser faire le pfôclie en

(crlains endroit», et à supprimer toute espèce d'inquisition, à con-

dition quon mettrait bas les armes. Différens seigneurs, même de

la confédération, effrayés de la fureur populaire, parurent secon-

der le gouvernement pour le salut de l'Etat et pour le rétablisse-

ment de la sûreté publique. La gouvernante fit marcher ses trou-

pes : il y eut plusieurs séditieux des plus emportes, pris et punis

du dernier supplice. Quelques villes rebelles furent réduites par

la force des armes.

Cependant le complot s'organisait solldenient sous main «le l.i

part des confédérés prim ipau.\, qui jurèrent de pirndrc les mar-

chands sous leur protection; et «eux ci, joints au reste du ptuplf,

s'engagèrent à fournir l'argent nécessaire p<jur la cause coiuiuuiif,

à payer même de leurs personnes. Les chels de la conlédération

contractèrent alliance avec l'électeur palatin, et avec les autres

princeshérétiques d'Allemagne. On sut que le prince d'Orange tiiii-

tait avec le duc deSaxepourenobtenirdes troupes, etqu'on levait

déjà par son ordre douze cents chevaux. Des avis, envoyés secrète-

ment de France, apprirent aussi que les liérétiques de ce royaume,

sollicités par l'amiral de Coligny, avaient résolu de joindre aux

rebelles de Flandre dix compagnies de cavalerie et trente d'infan-

terie. Il n'y eut pas jusqu'aux juifs et aux mahométans, avec qui

les Belges réformateurs ne voulussent faire cauàc conjmune contre

les catholiques. Ils furent avertis parle juif Jean Mucher, favori de

Sélim, successeur de Soliman, qu'ils pouvaient tout oser, parce que

le grand-seigneur faisait de si grands préparatifs contre le roi d'Es-

pagne, que bientôt celui-ci n'aurait pas même le loisir de pciiser

aux Pays-Bas, Telle était la situation des alïaires dans ces provin-

ces, lorsque Philippe II, après bien desproniessesd'y venir mettre

ordre lui-même, prit entin le parti de conunetlre ce soin au duc

d'Albe, le plus grand capitaine qu'eut l'Espagne, mais aussi le jus-

ticier le plusinllexibleet le plus impitoyable.

Le duc arriva suivi do quator/c mille hommes bien aguerris,

créa une chambre de justice qu'il nonima le ctniseil des troubles,
Lett
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et (iiie les guoui noninièrriit le conseil du lani^, fit instruire U
procès (les séditieux, et en reniplii les prisons, d'où ils ne sortaient

que pour monter à l'échufaud. Ihïs cibets et les roues couvraient

les places publiques. Chaque jour olCrait nu» babitans le spectacle

de leurs proches ou de leurs amis jusliciés. Tout le nion<le tUait

«lans l'effroi. Le prince d'Orange, un grand nombre tie seigneurs,

et plus (le trente mille personnes s'enfuirent en Allemagne. Les

comtes de Ilornc et d'Egmont fu»-ent arrôtt*», et dans la suite exé-

cutés comme les plus vil» coupables. Appuyés cependant par (^o-

ligny, chef des huguenots de France, par la reine Elisabeth d'An-

gleterre, et par les autres états protestons, le prir>ce d'Orange et

le comte Louis son frère mirent sur pied deux armées, pour fon-

dre de concert sur leur malheureuse patrie, où les peuples avaient

[uesqiie égalenient à craindre, et de la dureté des royalistes, et de

la fureur des rebelles (1567).

Ce fut dans ce temps d'alnrmes et de confusion, toujours pn--

cleux pour les novateurs, qu'IIensels et Bains osèrent tout en fa-

veur de leur système chéri, et travaillèrent avec le plus d'ardeur

h l'établir. On ne laissa point ignorer cet attentat à Pie V, qui rem-

plissait si dignement la chaire de Pierre '
: il pressa l'examen des

propositions qu'on lui avait dénoncées, et assista lui-même à cet

examen, pour lequel il avait choisi des savans de toutes les na-

tions, qui ne pussent être suspects à Daïus ; et selon le cardinal de

Granvelle demeuré à Rome depuis le dernier conclave, ils firent

l'impossible pour sauver les assertions tant soit peu susceptibles

d'un sens orthodoxe. Il est vrai que les auteurs ne furent ni ap-

pelés, ni entendus, comme ils s'en plaignirent par la suite ; mais

on procédait contre leurs ouvrages, où se trouvait le corps du
délit, et non pas contre leurs personnes, qui, supposées présentes,

auraient tout au plus justifié leurs intentions, dont il ne s'agissait

nullement. Il n'était question que du sens absolu ou naturel des

textes, qui est ind(>pendant des explications et de l'intention de

l'auteur. Après un grand nombre de congrégations auxquelles le

saint et savant pape avait assisté sans exception, après avoir lu

tous les écrits déférés à son tribunal, avec leurs apologies, il

rendit enfin son jugement définitif sur un nombre de soixante >

seizcpropositions,et même dequatre-vingts,comme nous les comp-
tons avec ceux qui en ont divisé quelques-unes des plus longues-

On mécontenterait également le lecteur, soit en rapportant

cette liste fastidieuse dans toute son étendue, soit en l'omettant

tout entière : nous serons donc attentifs, et à éviter une longueur

'Lettre du cardia, de Granr. 13 nov. 1507.
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fatigante, et à ne rien omettre tle ce qui peut instruire. Faisons en-

core observer que l'ordre des propositions condamnées n'est autre

que celui des livres d'où elles sont extraites.

Propositions tirées de Vouvrage de Daïus sur le mérite des œu-

vres. I. Ni les mérites de l'ange, ni ceux du premier homme avant

sa chute, ne sont justement appelés grâces. 2. Comme la mauvaise

action mérite de sa nature la mort éternelle, ainsi la bonne action

de sa nature mérite la vie éternelle. 3. Si le premier homme eût

persévéré jusqu'à la fin de sa vie dans l'état d'innocence, la félicité

éternelle eût été pour lui, comme elle a été pour les bons anges,

une récompense, et non pas une grâce* 4> La "vie éternelle a été

promise à l'ange et à l'homme innocent, en vue de" leurs bonnes

œuvres ; et les bonnes œuvres, selon la loi de nature, suffisent par

elles-mêmes pour l'obtenir. 5. Dans la promesse faite à l'ange et

au premier homme, est conteime l'institution de la justice natu-

relle, par laquelle la vie éternelle est promise aux justes pour leurs

bonnes œuvres, sans aucun autre égard. 6. 11 a été établi par la

loi naturelle, que si l'homme persévérait dans l'obéissance, il pas-

serait à une vie dans laquelle il ne pourrait mourir. 7. Les mérites

du premier homme encore innocent ont été les fruits de sa pre-

mière création : mais, selon le langage de l'Ecriture, on ne les

nomme pas justement des grâces; d'où il suit qu'on doit les ap-

peler seulement des mérites, et non pas aussi des grâces. 11. Si,

ayant passé cette vie mortelle jusqu'à la fin dans la piété et dans

la justice, nous obtenons la vie éternelle, ce n'est pas proprement

à la grâce de Dieu que nous devons l'attribuer; mais à l'ordre na-

turel établi dès le commencement de la création par un juste ju-

gement de Dieu. 12. Et dans cette récompense des bonnes œuvres,

on n'a point d'égard aux mérites de Jésus-Christ, mais seulement

à la première institution du genre humain, où il a été réglé, sur

la loi naturelle, que, par un juste jugement de Dieu, la vie éter-

nelle serait la rétribution de l'obéissance aux commandemens.

i3. Le sentiment de Pelage est, que la bonne œuvre faite hors de la

grâce d'adoption n'est pas méritoire de la vie éternelle. 17. L'o-

béissance qu'on rend à la loi, sans la charité, n'est pasune véritable

obéissance. 19. Il (le livre dénoncé) paraît insinuer que les œuvres

de justice et de tempérance pratiquées par Jésus -Christ n'a-

vaient pas plus de valeur à cause de la dignité de la personne qui

les pratiquait. 20. Qu'il n'y a aucun péché véniel de sa nature,

mais que tout péché mérite la peine éternelle.

Propositions des livres de la première justice de Vhomme et des

vertus des impies. 23. Ceux-là sont dans l'erreur de Pelage qui

mem
gré
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entendent des nations qui n'ont pas reçu la grâce de la foi,

ce que dit S. Paul aux Romains, que les gentils qui n*ont pas
reçu la foi\ font naturellement ce qui est de la loi. a5. Le sentiment

où l'on est que l'homme au commencement a élë tellement formé,

qu'il fut élevé à l'adoption des enfans de Dieu par des dons sur-

naturels provenus de la libéralité de son Créateur, est une ima-

gination d'hommes vains et oisifs, qui tire sa source de la folie des

philosophes, et qu'on doit renvoyer au pélagianisnie. 16. Toutes

les actions des infidèles sont des péchés, et les vertus des phi-

losophes sont des vices. 28. Le libre arbitre, sans le secours

de la grâce, n'a de force que pour pécher. 29. C'est une erreur de

Pelage, de croire que le libre arbitre puisse nous faire éviter au-

cun péché.

Propositions du livre de la charité. 33. Cette charité, qui est la plé-

nitude de la loi, n'est pas toujours jointe àla rémission des péchés.

36. Tout ce que fait le pécheur ou l'esclave du péché, est péché.

38. Celui-là est dans le sentiment de Pelage, qui reconnaît que,

par les seules forces de la nature, on peut faire quelque bien d'un

ordre naturel. 39. Tout amour dans la créature raisonnable est,

ou la vicieuse cupidité par laquelle on aime le monde, et que

S. Jean défend, ou la louable charité que le Saint-Esprit répand

dans nos cœurs, et qui nous fait aimer Dieu. 4o. Tout ce qui se

fait volontairement, quoiqu'il se fasse nécessairement, se fait néan-

moins librement.

'Propositions du livre sur le libre arbitre» ^i. Le pécheur, dans

toutes ses actions, obéit à la cupidité qui le domine. 44- Les pé-

nitens avant l'absolution, et les catéchumènes avant le baptême,

sont véritablement justitiés, sans néanmoins que leurs péchés

leur soient remis.

Propositions des livres du sacrifice et du péché originel, ^6. Le sa-

crifice de la messe n'est sacrifice que dans le sens général où le sont

toutes les œuvres que l'homme fait pour s'unir à Dieu par une sainte

société. 47 et 48. Le volontaire n'entre ni dans la nature, ni dans

la définition du péché... Ainsi le péché originel est un véritable

péché, indépendamment de tout égard et de tout rapport à la vo-

lonté dont il tire son origine. Sri. La concupiscence ou la loi des

membres, et ses mauvais désirs, que les hommes ressentent mal-

gré eux, sont une vraie Jésobéissance à la loi. 55. C'est fausse-

ment qu'on attribue à S. Augustin cette maxime définitive que

Dieu ne commande rien d'impossible : elle est de Pelage. 56. Dieu

dès le commencement n'aurait pu créer l'homme tel qu'il naît au-

jourd'hui.
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Propositions du traité de la prière pour les mortsy et des indul-

gences. 59. Le pécheur pénitent n'est pas vivifié pur le ministère

du prêtre qui l'absout, mais par Dieu seul, qui le vivifie et le res-

suscite en lui inspirant la pénitence j le ministère du prêtre ôte seu-

lement la dette de la peine. 61. Nos péchés ne sont pas proprement

rachetés par les souffrances des saints qui nous communiquent les

indulgences; mais leurs souffrances nous sont appliquées par lacha-

rité qui nous unit à eux, afin que nous soyons dignes d'être délivrés,

par le sang de Jésus-Christ, des peines dues à nos péchés. GQ. C'est

une erreur pélagienne de reconnaître quelque usage du libre ar-

bitre qui soit bon, ou qui ne soit pas mauvais. 67. La seule vio-

lence répugne à la liberté naturelle de l'homme. 68. L'homme

pèche, et d'une manière qui mérite la damnation, dans les choses

qu'il fait nécessairement. 69. L'infidélité purement négative, qui

se trouve dans ceux à qui Jésus-Christ n'a point été annoncé, est

un péché. 71. Un homme en péché mortel, ou digne de la damna-

tion éternelle, peut avoir une vraie charité; et la charité, même
parfaite, peut subsister avec le mérite de la damnation éternelle.

72. Hors le cas de nécessité, ou du martyre, la contrition, jointe

à la charité parfaite, et au désir de recevoir le sacrement, n'efiace

pas le péché, si l'on ne reçoit le sacrement en effet. 7.3. Toutes les

afflictions des justes, sans exception, sont des chûtimens de leurs

péchés; d'bîi il suit que ce qu'ont enduré Job et les martyrs, ils

l'ont enduré pour leurs péchés. 74* Personne, excepté Jésus-

Christ, n'est exempt du péché originel : ainsi la bienheureuse

Vierge est morte à cause du péché qu'elle avait contracté en Adam,
et toutes les afflictions qu'elle a éprouvées en cette vie ont été

pour elle, comme pour les autres justes, des punitions du péché

actuel ou originel. 76. Dans l'état de nature tombée, les mauvais

mouvemens de la concupiscence sont défendus par la loi. Vous

ne convoiterez point; donc l'homme qui les ressent viole cette loi

quand il n'y consentirait point, quoique la transgression ne lui

soit pas imputée. 79. L'immortalité du premier homme n'était pas

un bienfait de la grâce, mais sa condition naturelle. 80. C'est un

sentiment faux des docteurs, que Dieu ait pu créer et former

l'homme sans lui donner la justice naturelle.

Toutes ces propositions, avec plusieurs autres que nous avons

omises, et qui tendent d'une manière plus obscure à établir la

même doctrine, sont condamnées, ainsi que les ouvrages composés

pour la même fin, sous toutes les peines de droit, et Vanathènie

est «ncouru par le seul fait de la part de ceux qui les soutiendront

à l'avenir par écrit ou de vive voix, « Quoique quelques- unes de ers
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• assertions, porte la bulle, puissent en quelque sorte se soutenir,

• en les prenant à la rigueur et dans le sens propre des auteurs,

• nous les condamnons comme respectivement hérétiques, erro»

nées, suspectes, téméraires, scandaleuses, et offensant les oreilles

» pieuses, aussi bien que tout ce qui s'est dit ou écrit en leur fa-

« veur. » Gomme il s'est élevé de vives disputes sur le sens de cette

phrase, il est à propos, tandis qu'on l'a sous les yeux, de faire sen-

tir en passant combien cette chicane est misérable. Sur l'omission

prétendue d'une simple virgule entre le mot souteni'rf et ces mots
en les prenant à la rigueur^ les apologistes du baïanisme ont voulu

que la bulle de Pie V permît de soutenir, à la rigueur et dans le

sens propre des auteurs, quelques-unes des assertions condam-
nées. Or, comme elle les condamne en masse, sans les noter cha-

cune en particulier, il n'y en aurait aucune qu'on ne put soutenir

dans le sens de l'auteur, c'est-à-dire, selon le langage accoutumé

de toutes les bulles dogmatiques, duus le sens propre et direct

que les termes présentent naturellement à l'esprit des lecteurs.

Celte supercherie démasquée doit suffire à tout homme de bonne
foi, pour couvrir ses auteurs de tout le mépris qu'ils méritent.

Sans donc nous escrimer au sujet d'une virgule, qui ne doit se

trouver que dans l'exemplaire original déposé aux archives du
saint office, et qui s'y trouve en effet; sans nous inquiéter de l'o-

mission qui en est faite dans les copies, qu'il est d'usage à Rome
de délivrer sans points ni virgules, afin qu'on ne chicane pas sur

la ponctuation, et qu'on s'en tienne à la lettre indépendamment
de ces moyens vétilleux, il est clair que la condamnation de Baïus

et de ses complices tombe sur le sens propre et naturel de leurs as-

sertions.

Tel est le but de la censure de Pie V, bulle dogmatique, et dès-

lors, par sa nature et l'usage de tous les siècles, ayant pour objet

le sens propre et naturel des textes qu'elle condamne: autrement

elle serait absurde, en négligeant le sens naturel, pour s'attacher

à des sens étrangers ; injuste , en flétrissant des auteurs dont les

écrits, dans le sens propre, seraient irrépréhensibles; scanda-

leuse enfin , en induisant dans l'erreur au moins le torrent des

fidèles
,
qui pour l'enseignement s'en tiennent au sens que les

paroles présentent naturellement à l'esprit. En supposant même
qu'il y eût quelque ambiguïté dans la bulle , ce nuage fut bientôt

dissipé tant par Pie V lui-môme que par ses successeurs Gré-

goire XIII et Urbain VIII, lorsqu'ils obligèrent, comme on le

verra dans la suite, Baïus et ses adhérens à condamner toutes les

propositions dans le sens propre que les paroles présentent. G'e«t

If
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encore dans ce sens que la huile de Pie V a été reçue et observée

par les universités mêmes des provinces où l'erreur était née et

déjà fort répandue.

Dès que cette constitution fut dressée, on ne pensa plus qu'à

la mettre à exécution; mais par les voies les plus douces, avec

une condescendance, avec une sorte de réserve dont le saint

Sié<;e n'avait peut-être use envers aucun novateur '. Il était bien

difficile que Buïus méconnût dans son système les dogmes de Lu-

ther et de Calvin sur le péché originel et ses suites , sur l'anéan-

tissement du libre arbitre, ou la liberté imaginaire d'une volonté

soumise à une nécessité invincible, sur l'impossibilité des com-

mandemens de Dieu , sur la nature du péché , et sur bien d'autres

matières. Eût-il même été aveuglé à ce point par ses préventions,

il ne lui avait rien manqué peu après de tout ce qui pouvait lever

le bandeau. Dès qu'il eut commencé à dogmatiser, tout Lou-

vain, toute la Flandre cria au scandale ou au moins à la nou-

veauté. La Sorbonne ensuite, et plusieurs autres écoles, com-

battirent ses opinions; les universités d'Espagne les censurèrent

,

et Rome lui défendit, sous peine d'excommunication, de les en-

seigner. Il promit solennellement d'obéir au chef de l'Eglise :

mais , bien loin de tenir parole , il fit imprimer et réimprimer ses

écrits scandaleux , se forma une secte , s'appliqua de jour en jour

à la grossir davantage, porta la zizanie, avec l'eiTeux, jusque

dans les ordres les plus attachés à là doctrine de l'Eglise.

Cependant, et tandis qu'on poursuivait en Flandre les autres

sectaires en toute rigueur, Rome et l'Espagne traitèrent Baïus

avec tant de ménagement, qu'il s'en fit un titre dans la suite

contre l'autorité même de la bulle qui le ménageait ^ On n'y

nomma ni lui, ni Hessels son ami et son complice; on n'y énonça

pas même les titres de leurs livres. La condescendance fut pous-

sée jusqu'à ne pas publier la bulle à Rome ni en Flandre, pas

même à Louvain où l'erreur était née; on se contentait de l'étouf-

fer, sans porter l'atteinte la plus légère à ceux qui lui avaient

donné le jour. Enfin , Rome commit l'exécution de ses décrets au

cardinal de Granvelle, ou au délégué qu'il voudrait choisir, per-

suadée que ce prélat , attentif à écarter les troubles de la Flandre,

et favorablement disposé à l'égard de Baïus, prendrait les me-
sures les plus propres à terminer cette affaire sans éclat. Ce car-

dinal, qui était encore à Rome, et qui sentait la nécessité d'une

exécution prompte, en chargea son grand vicaire Maximilien

nui

* Balan. part. 2, p. 60 et scq. — » Card. Granv. 2 Epist. 13 noy. 156
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Morillon, qui avait pour cela toute la dextérité conTenable, avec

niille autres qualités solides qui le firent élever par la suite sur le

siège épisropal de Tournai. Les deux points essentiels de sa com-

mission consistaient à faire accepter la bulle par Baïus, et à pro-

scrire tant les propositions condamnées que les livres dont elles

étaient extraites.

Le premier pas de Morillon dans cette affaire, fut ime lettre

h lîaïus, dont il voulait sonder les dispositions, persuadé que, si ce

dogmatiseuF, alors chef unique de parti, venait i. plier, la plu-

part des membres suivraient aussitôt son exemple. Jean Ilessels

ou Jean de louvain, plus opiniâtre ou plus intrépide que Bains,

était mort sur la (in de l'année précédente. Le duc d'Albe triom-

phait encore des hérétiques révoltés, inondait de leur sang les

dix-sept provinces, et aucun d'entre eux n'osait plus y lever le

masque. Il poursuivait indistinctement tous les novateurs, et

se montrait en toute rencontre mexorable à leur égard. Le com-
missaire apostolique, ou trouva Baïus si docile, ou triompha si

aisément de sa résistance, qu'à la première entrevue il fut arrêté

qu'on assemblerait huit jours après l'étroite faculté formée à

Louvain des huit professeurs de théologie, afin de se soumettre

aux décisions du saint Siège. Baïus était lui-même de cette espèce

(le comité j ainsi toute humiliation lui était épargnée : on n'exigea

de lui aucune démarche particulière, rien qu'il n'eût fait d'office,

si la bulle eût regardé tout autre professeur. Il fut résolu qu'on

s'abstiendrait et qu'on empêcherait à l'avenir de soutenir, en

public et en particulier, de vive voix ou par écrit, les propositions

condamnées; que la lecture des livres d'où elles sont extraites

pour la plupart, serait interdite; en un mot, qu'on observerait

avec une
,
onctualité religieuse tout ce qui était ordonné par la

bulle. Les c énemens postérieurs, et dès l'année suivante la lueur

du succès qi. Mirent les Flamands révoltés, firent connaître quelle

était la sincérité, ou du moins la stabilité de Baïus. Cependant

Morillon, au sortir de l'assemblée même où l'on avait accepté la

bulle, fit saisir chez les imprimeurs tous les exemplaires des livres

d'Hessels et de Baïus , et rompre la planche d'un nouvel ouvrage

qui était sous presse.

Enfin la bulle de Pie V, donnée le i" d'octobre iSôy, eut sa

pleine exécution à Louvain le 29 du mois de décembre suivant '.

C'est dans cette année qu'il fut réglé pour la première fois que de

cinq en cinq ans il se tiendrait à Paris une assemblée du clergé

! Bail cpistf ad card. Simonct.
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(le France, composée d'un ou de deux députés au plus de chaque

province, et qu'elle n'aurait point le caractère de concile. La

même année, les Calvinistes firent dans ce royaume la deuxièma

guerre de religion , tentèrent de se saisir de la personne sacrée

du monarque, et développèrent ce long tissu d'attentats qui mit

la cour comme au désespoir, et qui leur attira enfin une proscrip*

tion tristement fameuse.
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DISSERTATION
SAPEES

LE P. BERTHIER,

tCR LES SEMTIMEKS DU l'ÉGLISE TE FRANCE AU XVI* SIÈCLE,

PAR RAPPORT A l'cSAGE DES SAINTES ECRITURES

Les sectaires du xvi* siècle accusèrent les catholiques de n'aroir presque
plus aucune connaissance des saintes Ecritures. Us I«ur firent un crime d'être

opposés aux Tersions et à la lecture de la Bible en langue vulgaire. Us atta-

quèrent vivement l'autorité qu'on reconnaissait dans l'Eglise, pour interpréter

les livres inspirés. Ces déclamations retentirent dans tous les pays où l'erreur

forma des établissemens. En France, on les entendit plus qu'ailleurs, soit parce

que le génie des novateurs y fut plus porté aux éclats, soit parce qu'on les com-
battit avec plus de vivacitc.

C'est à ce point de vue que nous nous fixons ; et pour venger l'Eglise de
France du xvi" siècle sur tout ce qui concerne l'usage des saintes Ecritures

nous ferons voir, 1° le zèle qu'on y témoigna pour ce genre d'études ;
2* les

raisons qu'on eut alors de se défier des versions et de la lecture de la Hibic en
langue vulgaire ;

3° la solidité des principes qui firent reconnaître que l'Eglise

est l'interprète infaillible des saints Livres. En un mot, nous parlerons ici de
ces trois choses : de l'étude, des versions, de l'interprétation de l'Ecriture

sainte, relativement à l'Eglise de France duxvi* siècle, et aux hérésies qui trou-

blèrent cette Eglise.

%l.~-Zèle qu'on témoigna dans VEglise de France au xvi* siècle, pour Vétude
de rEcriture tatnte

On ne peut douter que, sur la fin du xvi* siècle, l'étude des saintes Ecritures

ne fût trës-cultivée dans l'Eglise de France. Les controverses actuelles avec les

sectaires avCient rendu cette étude plus nécessaire que jamais, et le progrès d«

la bonne littérature l'avait rendue plus facile. Mais Jusqu'à la moitié de ce

siècle, et surtout vers la naissance des hérésies, quel soin prit-on des saintes

Lettres? C'est ce qui nous a paru le sujet d'une question intéressante. Nous l'eu-

tnmons ici, en nous bornant aux temps que nous venons d'indiquer, et c'e.st

aussi à ces temps-là que se rapportent les grandes invectives des sectaircc sur

l'ignorance prétendue de nos ancêtres. Selon Calvin ', la Itcture de la Bible

' Calvio, in Luc et in Aolido'.. Concil. Trid.

^<^

m
m



6g6 nisToins G^N^nALB
était totalement abolie ; et sur cent éiiUiucs de ill^lise romaine, à pifne y en

aK'ait-il un qui eût lu une cjiitre tirs a/tofrrs, ou un trhit d'histoire de l'Evan-
gile. Selon Kulicrt et llinii Ktirnno ', piusirurs docteurs de Soibonnc ne vow
talent ni lire la liible, ni permettre aux autres de ta lire ; et un des plus véné-

râbles de cette école disait qu'à l'âge de [A) ans il ne savait pas encore ce que

c'était que le Nouveau-Testament. Selon Jiiricii ', avant que l'iniivois l"

eût fait revivre les lettres iiuni.-iin(>.s en France, la Bible t'tait un livre aussi in-

connu au peuple que l'Alcoran. Kt il faut faire observer que, dans l'idée de cet

écrivain, la renaissance des lettres et la prétendue réforme ont la même épo(|ue

et les mêmes auteur.s. 11 nous serait aisé de rassembler une multitude d'autns
reprocbes semblables. On trouve, par exemple, dans les censures de la l'acuité

de tbéologic de l'aris, une foule de propositions, où l'on ensei(;uuit qiu-, dai\s

les années précédentes, CEvangile avait été comme assoupi, et que rKcritiiic

n'était ni bien entendue m bien expliquée; que, par rapport aux piélafs même
et aux pasteurs, c'était un livre fermé et scellé auqunl ils ne concevaient

rien, etc. *.

Mais discutons cette prétendue ij^norancc. On l'attribue aux simples fidèles

et aux docteurs, aux la'ïques et au clergé. Lc-< premier.», qu'on caractérise par

le nom de peuple, ne sont pas d'état à se piquer de zèle pour l'étude des Kcri-

tures, et par cette raison, nous pourrions n'en point parler. Cependant, comme
Jurieu les accuse d'avoir méconnu la Bible autant (|ue l'Alcoran, montrons en

peu de mots l'injustice de cette accusation. Il faut convenir f|u'alors, comme
dans tous les temps, ceux d'entre les laïques qui ne savaient pas lire, ne faisaient

aucun usage des Livres saints, considérés précisément comme livres; et il est

vrai, en ce sens, que la Rible leur était aussi inconnue cpie Y Alcotan. Mais cela

empéchait-il qu'ils sussent que, dans la relii^ion cbrétienne, il y a une Ecriture

sainte contenant l'histoire, les do^rmes, la morale de la religion P Et de (|u<ii

parlaient donc les pasteurs dans leurs catéchiïmes, les prédicateurs dans leurs

sermons, les père et mère dans les premières instructions qu'ils douuaieut à

leurs enfans, sinon des mystères révélés dans les Livres saints ?

Disons quelque chose de plus sensible. Henri Etienne, dans son Ap(do;;ie

d'Hérodote, cite à tout propos Menot, Maillard et liarlette, «jui étaient les oia-

teursà la mode sur la lin <lu xv' siècle et au commencement du xvT. 11 trans-

crit des lambeaux de leurs dii<cours. Il tourne en ridicule la manière dont ils

paraphrasaient les faits historiques du Nouveau Testament. Il se récrie contre

l'abus qu'ils faisaient des passages, en les détournant de leur vcrital)Io sens. (^>ue

ces imjjutations soient légitimes ou calomnieuses, peu importe. Il suit toujours

des observations de l'apologiste, qu'un produisait en chaire les textes et Us trait.s

principaux de l'Ecriture; qu'on préiciulait s'en servir pour l'iusiruction des

îldèles; qu'on les leur présentait comme des objets û^i croyance et comme des

règles de conduite. Or, cela prouve-t-il que l'Ecriture sainte fût aussi inconnue

au peuple que VJlcoranP N'est-ce pas plutôt la dcmonstratiou du contraire;'

Ce qu'il y a de merveilleux, c'est que Jurieu, parlant de cette prétendue éga-

lité d'ignorance dans laquelle vivaient nos Français par rapport à la liible et à

l'Alcoran, ajoute d'un ton décisif : C'est un fait si notoire, quUl n'a pas besoin

de preuves. Mais quoi ! il est notoire que le peuple connaissait aussi peu le

corps de doctrine compris dans l'Evangile, «jue le système de la religion des Turcs.*

Il est notoire que, si l'on avait demantlé aux habitans des cauipagues et des

villes, aux laïques de toutes les conditions qui composent le peuple, ce qu'ils

savaient de la vie de Jésus-Christ et de celle des apôtres, ils n'auraient pas été

plus en état de répondre, que s'il avait été question des aventures du faux pro-

phète Mahomet.'' Voilà sans doute une notoriété singulière; une notoriété dont

on ne trouve aucuî)s vestiges dans les Histoires du temps ; une notoriété dtout

Jurieu se fait le témoin et !e garant, près de deux siècles après l'événement;

une notoriété démentie encore par deux preuves de fait.

• Uoleri Etienne, priTuoe do sa rôjionte aut docteurs de Pari». — Henri F.tifnne , Apf'lnj.

d'y(;r(.ilolp, p. i'2, e'.lilio.i du i.')C(>. — "Jurieu, apol. pour les réformateurs, t, i, p. i<5.

— " D'Arjjciilié, l. 1, p. jO, >;. l'nd. p. loB,
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La prcmièro est tout à l'nTantagc du simple peuple qui nVtnit point ca

état (le consulter par lui-mtSuie le suiut diipùt de» écritures. Car il est véri-

tahlenicnt notoire que tout annonçait aux yeux les faits de ri<:van(iile. Dans

ks temples, cérëmonies ecclésiastiques, ofdces divins, images de Ji'sus-

Christ, de sa sainte mère et des apôtre», sans compter celles qui retraçaient

les merveilles de l'Ancien Testament. Dans le cours «le chaque année, Wies

solennelles distribuées à propos pour rappeler les mystères de la religion. Ajou-

tons même, dans l'ordre civil, spectacles dcstintïs aux pompes pul>lii|ues, sui-

vant le goAt dominant du siècle. Ce goiU était hi/arre, gothique, ridicule si

l'on veut ; mais c'était toujours un témoignage sensible de la croyance des

fidèles ; une marque même de leur continuelle attention h s'occuper des faits

révélés dans les saintes Ecritures; une preuve, cnlJn, capable de réfuter, sans

autre raisonnement, la prétendue notoriété de Jurieu, touchant l'ignorance du

nos pères.

L'autre raison que nous pouvons produire est en faveur de ceux du peuple,

et en général de tous les laï(|ues qui savaient lire, sans avoir d'ailleurs aucune
littérature. Il y avait alors des bibles traduites en langue vulgaire : on conserve

encore les anciennes versions de Guiarsdes Moulins, de Raoul de Presles, et do

qiiel(|ues auteurs anonymes. Ces sortes de livres se trouvent dans les biblio-

thèques des princes, des monastères et des particuliers qui ont rassemblé des

manuscrits. On en a de tous les âges, de toutes les formes et de tous les siècles.

On en voit avec des opnstil/es ou commentaires propres à expliquer le texte.

Or, ces bibles françaises montrent qu'avant les hérésies <lu xvr siècle, tous les

laïques n'étaient pas dans le cas d'ignorer autant l'Ecriture sainte que VAlccran.

Nous pourrions encore mieux tirer la même consé(|uencc des éditions multi-

pliées de ces bibles françaises, à commencer depuis Tau 1484, époque de la pre-

mière publication de cette espèce.

Mais passons de la sphère des simples fidèles et de la clas.se du peuple à celle

des ecclésiastiques, des <locteurs et des évéques : car c'est à ceux-ci proprement
que le zèle des écritures convient ; c'est dans ceux-ci que nous le signalons,

bien loin de reconnaître, avec les sectaires, que le clergé trtt abandonné la con-

naissance (les saintes Lettres. Remontons, pour former une espèce de tradition,

vers la Un du xv" siècle, et descendons ensuite de proche en proche jusqu'aux
troubles que la religion excita parmi nous. Ceci, comme on voit, est une affaire

de critique, et suppose des recherches sur l'histoire littéraire de ces temps-là.

D'ab(n<d il n'était rien de plus recommandé dans la Faculté de théologie de
Paris que l'étude de l'Ecriture sainte, qu'on désignait sous le nom de cours de
Jiible. Toutes les fois qu'on parlait de rétablir le bon ordre et les exercices utiles

dans cette école, on avait grand soin de rappeler les statuts anciens qui ordon-
naient de prendre des leçons d'Kcriture sainte, durant plusieurs années avant
Je doctorat. Les réglemcns du cardinal d'Kstouteville en 14,")2, les arrêts du par-

lement en 1530 et 16.15, étaient précis sur cet artielc •. Il est vrai que, sur la

Un du XV' siècle, les belh-s-lettre* étant encore trop négligées, la plupart {\c»

professeurs d'Ecriture sainte n'avaient pas le talent de rendre leurs explications

intéressantes : c'est ce qui cngagi-a le cclèiire Guillaume Fii iiet à donner des
leçons publiques de la Bible. Ce docteur était l'homme le plus lettré qui fi'it à

Paris 8(ms le règne de Louis XI ; il eut le zèle d'enseigner aussi les règles de
l'éloquence, et forma, dans l'art de parler et d'écrire, des disciples qui n'au-
raient pas été indignes des meilleurs temps ; ainsi sous cet habile maître, l'in-

terprétation des saints Livres devint un exercice plus estimé, plus brillant et
plus utile.

Le même docteur, et son ami Jean de la Pierre, furent les premiers qui pro-
ti'gèrent l'art de l'imprimerie en France. Us offrirent un asile dans le coll 'oC de
Sorbonne à Ulric Gériug et à ses associés. Ils leur Urent entreprendre des édi-

tions dont on trouve encore aujourd'hui des exemplaires. Géring se pique de
reconnaissance envers celte maison. Il laissa en mourant un fonds qui servit à

' Du Boulai, t 5, p. 5o'i. Chevill. Origine de l'imprim. p. 9',.
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rétablistement de deax chaires d'Kcriture «ainte en Sorbonoc. Or, fu tout ceci,

ne reiiiar(|uc-t-on p<i:i du zèle à procurer l'aTanccmi-nt de lavraic tiii.<(>lu-

f;ie? tt peut-on dire, après ces cicmplcs, que lv.n saintes Lettres «étaient fti-

fcvelics, oubliées, nit'priitécii dans la-plus faiiicu.sc école de la cliréticuté ? Peut-

on écouter Robert et Jlcnri Kiicnnc, quand ils prétendent que, parmi lua
docteurs, il y en avait qui à ôO ans uc savaient pas ce que c'étuit que le Kuu\euw-
Testament?
A la vérité, on nu consultait pas, sur la fin du xV siècle, les sources grecques

et hébraïques : dn moins on les consultait rarement; et il faut convenir, apiè.s

tout, que ce ({cnrc d'érudition n'est pas essentiel pour conserver le d('|i6t de lu

fui et de la murale. La plupart des SS. PP. de l'Llglisu latine n'ont su ni l'bébieu

ni le grec. Tous ceux de l'Eglise d'Orient, à l'exception dOriprnc, ont i;,'ii(iré

l'hébreu, l'eut-uo dire que tant de gramis hommes aient ab:indonué ou luèiiio

négligé la science des Ecritures ? Mais cnlln, comme ces coonai.s.sances doniu ut

de l'éclat aui études, et qu'elles servent beaucoup à rintelli^^cncc des maints

Livres, il était à propos qu'<m les lit revivre parmi nous ; et nous remarquons
en effet qu'elles furent très-accucillies et très-prolégécs, dès qu'on eut c«)Ui-

niencé h imprimer des livres en ces langues.

Vers l'an 1508, le prince François, duc de Valois, et héritier présomptif de

la couronne ', engagea François Tissard à ouvrir une école de langue sainte, et eu

docte personnage lit imprimer à cette occasion une Grainmairc liébraï([uc. Il eut

même dessein de donner en hébreu tous les livres de l'Ancien Testament, mais
la mort empêcha l'exécution du son projet. Tissard était d'Aniboise ; il avait

étudié l'hébreu en Italie, sous un rabbin de la synagogue de Ferrarc, et il eut

pour condisciples Mathurin de Plédran, depuis évéi{ue de Dol,ct Augustin (>ri-

nialdi, qui Cutévéqucde Grasse, et l'undes intimes amis de Sadolel'*. Nous entrons

dans ces détails pour montrer que, dès les premiers moinens de la restauration

des lettres, l'Eglise de France «ut des prélats qui savaient la grammaire hi-

bralque : ce qui est fort éloigné du reproche que Calvin faisait h une bonne
partie des évêqucs du monde, d'ignorer jusqu'à la gmininaire iitine '.

Mais développons encore quelques anecdotes littéraires qui répandront un
grand jour sur toute cette contn>verse. François V étant monté sur le trAiie,

toutes les sciences prirent un nouvel éclat, et l'un cultiva de plus en plus les

langues savantes. En 1516, l'évéque de INcbbiu, Augustin Ju.stiniani, noble génois,

et religieux de l'ordre de saint Dominique, lit imprimer A Gènes le Psautier ou

cinq langues , latine, grecque, liébrali|ue, chaldaïque, arabe, et le dédia .ui

pape Léon X*. C'est un chef-d'œuvre de littérature, un moiiuincnt de la pins

profonde érudition. Géncs était alors soumise à la France. Le roi, conseille par

l'évéque de Paris, Etienne Ponchcr, depuis archevêque de Sens, et par Guillaume

Petit, évéque de Senlis, son confesseur, voulut avoir dans la capitale de ses

états un savant tel que Justinianî. Ce prélat était à Rome parmi les Pères du
concile de Latran qui tenait ses dernières sc:'sions. On le rechercha au nom du

François 1". 11 vint à la cour de ce prince, <|ui \c\ rî;;nna 300 écus de pension

avec la qualité de son conseiller et de son aumônier. L'évéque de Mebbio,

comblé de bienfaits, se mit à enseigner l'hébreu et l'arabe à Paris dans le col-

lège de Reims : exercice qu'il soutint pendant cinq années, et qui servit à

former des disciples très-savans. Ces élèves furent en état de diriger l'édition

hébraïque de la Grammaire du rabbin Moïse Kimlii, et celle de quelques livres

de la Bible, dont l'évéque leur professeur voulut enrichir le public. Justiniani

méritait une place plus distinguée que son petit évèché de Nebbio dans l'ile du

Corse; le roi lii>. promit un établissement considérable, et l'on connaît assez le

caractère de ce monarque pour juger q'je les promesses auraient été suivies clos

effet». Mais, après quelques voyages en Angleterre et en Flandre, le prclat

voulut revoir son diocèse ; et les temps étant devenus très-fâcheux pour Ks gens

de lettres, à cause des guerres d'Ilidie, de la captivité de François 1", et des

• Chevill p. J ,7 (-1 siiiv — * Call. t.hrisl. ccclef. Cir.i». Sadol<:l, irp. XIV, t. /,. — ' (;.il-

vio, in Aiiiicl. c(mi<-. Ti iil. — * Lcitri-s de M. Simon, aiRicn c'Jil. l. 3, p^ y i tl ssuiv. Chevill.

f. içfi- ElIliiiI Uihl, Ooin. t. >,p. yG.
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malheurs du pape CMmcnt VII, Justiniani resta rn CorM' iiniilnrit |mV« (ie illx

ans, au liuut des<|ucU it alla tantôt à Home et tantôt à (jt^iii-s sa patrie. F.nllii,

dans un dernier voyage (|u'il voulut faire de cette ville en son Ile, il périt le

plus nullieureu.semeut du monde avec le navire »ur lequel il s't'tnit etnli.ir4|u<'.

C'était eu là^G. Alor.s les sainte» Lettres et les langues étaient tr^s-eulliv('e»fn

France. U: roi avait fondé son collège royal, où Vataltle, Agatliias (iuidaci*r et

l'aul Paradis furent les premiers professeurs d'Iiélircu, où Pierre Daiiés et Jac-

ques Tousan donnèrent des Ic^'ons de langue grrctjue. Ce sont \à des hommes du
premier mérite : en les nommant, on serait teiité de croire que les sciences

eurent d'ahord (wirnii nous toute leur perfection et toute leur maturité ; qu'on

ne remar(|ua en elles aucun trait «le faiblesse ni d'enfance ; qu'enlin tout l'ef-

fort des si/:clcs futurs ne pourra jamais surpasser la gloire des grands maîtres

dont qous venons de parler.

ht i|u'ou ne dise pas que leur étaldissement fut imaginé en cons(W|uence de
la réforme de Lutlier; car dès l'an Ijl7, lorsqu'on ne connaissait pas encore

Luther en Franc(!, te roi avait manifesté ses désirs touchant la fondation du
collège ro)al. S4;s favoris, (.udlaume Iludé, Ftienne Poncher, (Juillanme Petit,

avaient sollicité Erasme de venir en prendre la direction ; et il n'y eut que les

guerres et les disgrâces de la Frnn<'c qui tirent différer l'ouverture de cette

nouvelle école jusque vers l'année i:)3().

Ou ne peut objecter non plus que tous ers illustres per.^onnages, savans et

amis des sciences, protecteurs et |)rotcgés, aient favorisé l'hérésie. François I"

en fut toujours l'ennemi mortel. L'évé(ni(Mle Paris et révé(|ue de Senlis ne furent

jamais soupçonnés en cette matière. Les protestans voudraient attirer h eux le

célèbre Uudé; niais son livre seul Du passage tic la gentilUé au christianisme

l'absout de cette compliciié. Pour les premiers professeurs du collège royal. Ils

vécurent constamnu'nt dans la religion catholique. Pierre Danés fut même re-

gardé par le4 Calvtuistes comme un des plus grands persécuteurs de leur

secte '

.

Mais, dit-on, ces savans ne se mêlaient ni de théologie, ni d'Fcriture sainte :

C'est à peu près la réflexion de Théodore de Dèzc, dans son Histoire des Fglises

réiorraées. Il est aisé de répondr^quc tous ceux qui firent profession d'ensei-

gner ou de cultiver la langue hébraïque, se mêlèrent assurémeut d'entendre et

d'expliquer les saints Livres. .Ainsi Vatable dans ses Icçoiis commentait la

lsible;scs notes ont été recueillies, quoique peu fidèlement, par Robert Etienne.

Ainsi Guidaccr a laissé des commentaires sur trc<ite-deux psaumes, sur lEc-
clésiastc, sur le Cautiquc des cantiques. Ainsi, avant eux, le docte évèque de
Nebbio, Justiniani, dont nous parlions plus haut, ne se proposai I dans ses études et

dans ses leçons que lexplicatioii «les diverses parties de l'AMcien Testament A
l'égard de ceux qui n'étaient pas hébraïsans de profession, ils ne laissèrent pas

que de travailler sur l'Ecriture. Budé, par exemple, au rapport d'Erasme, lit

des Notes sur le Nouveau Testament, et Oronce Fine, qui n'était que professeur

demathéniatiquei au collège royal, dressa une Géographie sacrée, avec une carte

pour les voyages de S. Paul. Mais, ce qu'il faut bien faire observer, c'est que
tous ces savans furent la tige d'une génération d'auîres excellens hommes qui
cultivèrent les Ecritures saintes, et qui rendirent de grands services à l'Eglise.

Pierre Danés, premier professeur en langue grec(|ue, et très-versé d'ailleurs

dans la langue hébraïque, n'a laissé toutefois aucun monument de ses travaux
SHir la Bible; mais il a formé lesAmyot, les de Rilly, lesGénébrard et une mul-
titude d'autres célèbres écrivains qu'on n'accusera jamais ni d'hérésie, ni

d'ignorance dans les belles -lettres, ni de n'avoir pas distingué la Bible de
Vy^lcoran.

Si l'on disait que nos premiers restaurateurs des lettres ne se mêlèrent pas
diî la théologie des écoles, qu'ils eurent même des querelles très-vives avec cer-

tains docteurs srholastiques, dont ils trouvaient la niélliode trop contenlieuse

et trop peu digne de la majesté de la religion, nous reconnaîtrions cette vérité

' V'ITC, Hist. CCtI. 1. I.
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f>t nous liirioiis qiir, «1.in« cv» «-ircoiMitnnrc*, on nVvItn pn» toujoiin le* ciiré-

mités. D'un cùU', It; i-itniMi\i-ll(iiifiit do» ixwiux-urls, (lf.>i lai)Kiii-.'«,ilc rhii^loiri;, «Ii>

la ci'itii|iii', inspirait ntiM .savons <lc!i viici ilo rrrorin* pour l'étudr dr in tlit'olo^jc

>c>iolnHtii|iiU. L'idt'r ('tait h.^ncz Judicivutc, Hi l'on ne filt niodt'n* dnnH lu manière de
In propu.M;r. U'Jiutrc pnrt, le \ii)ùl des IcIIich nMlt.iit un .lir de lilM-rti^ dan*t Ut
c.spi'il>, uni: surit: di: h.irdicM*; dans li;.i ditctiurn, un (ttylc trop tnimliant 'Ijius

le» t'ciits qui Ir.tita.ciil de la religion. (Jut!i<|iirs tlitolic^icnt s'apci^-uimt dtMc»
(lispositious, <;n crai;;»!!»'!!! les siiit'H,«'t n'iMisscnt nirrilc que dis «'li»t{t!«, s ils .«.,;

fusMunt armes sirnpUtnicnt contre les ahin de In Ncicnce. Muiit de part et d'autre

on nu put .se contenir. Les .savan.>t ne ténioi;;nèr< nt i|ut' du nit'pri.H pour les exer-

nvtm de I écoli-, et les s('liola.sti<|ues di'crièri'iit l'i nidition, 6i>us prétexte de

«èle. Le» parlisan.s de» lettres traitèrent de liai harc le Maitre des sentences avec

SCS commentateurs; et les théolof^ienn comptèrent parmi les di»ciples de Luther

prcscfuc tous ceux qui se piquaient de littt^rature. Les premiers s'ima;;increiit

que sans^rrrc et sans héhren un ne pouvait rien concevoir dans tout le plan

(lu rtiristianinie; et les seconds crurent ces lanj^ues pernicieuses à In fui. Voilà

les écarta et les défauts réciproques. Mais deux chuses n'en sont pas moins vrnjes :

la première, dont nous avons déj<i parlé, c'est que la plupart de nos prcnners

liomincs de lettres demeurèrent catholiques, malgré 1 s éclats des tliéolo;^iens.

Nous pourrions joindre à ceux que nous nommions plus haut, les illustres évè<

4|ues l'icrre du CliAtel et Guillaume l'élissier ; les docteurs d'Kspence, Guilliaud

et (lucUpics autres qu'on accusa aussi d'innovation dans la doctrine, et titii

prouvèrent par des faits srnsihlcs qu'ils en étaient fort éloii^nés.

Nous ne prenons pas assez d'intérêt i\ Erasme pour veii;:cr é};alcment sa ré-

putation. Il est étranger par rapport h nous, et il causa trop «le scandale pour

étre excusé dans tous les points. On Itii doit toutefois le ténioif^iiaire d'avon

été toujours très-considéré des papes, de s'être déclaré ouvertement contre

Luthier, et d'être mort dans la communion de l'Ei^lisu romaine. Ce serait lie.iti-

coup si nous pouvions assurer la même chose de Jacques le Fèvre d'Elapli"-,

personnage encore si connu par ses querelles avec la Faculté de tliéolo^'ie di;

l'aris. On ne lui reprocha pas tant d'excès ciu'/i Erasme ; mais il linit plus mal,

si Icj relations de sa mort n'ont point été altérées par les sectaires '.

La .seconde cliosc, «ju'il nous convient de faire rcmar(|uer, d'aflirmer niOinc

sans équivoque, c'est que les théolo{;icns qui s'élevèrent si vivement contre les

limnines de lettres, et qui s'attirèrent par là tant d'invectives, ne laissaient pas

que de bien savoir la rclij^ion, d'être mèn)c assez instruits de la contruverse par-

ticulière qui concerne les livres de l'Ecriture. On en eut des preuves dans (Ici

affaires extrêmement délicates, celle d'Erasme et celle de Robert Etienne.

Sans la connai6>ance des langues savantes, les théologiens de ce temps (urvnt

capables d'insUuirc les fidèles et de défendre la religion. Ceux néanmoins ^\iï

leur succédèrent iininédiateinent se piquèrent d'une érudition plus étendue.

Dans les assemblées de la Faculté, où l'on examina lesHibles de Uobou tticnne,

il se trouvait déjà un grand nombre de docteurs ti ès-cnpables déjuger du texte

grec des saints Livres : et en suivant le cours des années, nous pourrions citer

une ni.iltitudedc conunentateursqui hitnorèrent cette école. Mais il faut donner
ici quei(|ues moinens à une réilcxion que fait naître le sinnenir de Robert

Etienne, et de ses démêlés avec U's thé;ilogiens de Paris. Celte n (Icxion contient

lin des raisonncinens les plus solides «lu'on puisse mettre en (vuvrc, pour faire

voir qu'avant la prétendue reforme on cultivait en France les langues savantes ;

<|u'ou lisait même la sainte Ecriture d.ins ses sources. Rnliert Etienne com-
men^'a l'édition de .sa belle Bible hébraïque in-4 en l'année I.VJ9 ; il était .Igé de

trente-six ans, et il dev;iit y avoir déjà long-temps qu'il s'exerçait dan.s l'étude

de l'hébreu : on n'en vient pas à donner un ouvrage comme le sien, sans avo r

aojuis une parfaite connaissance de la langue sainte, sans l'avoir même étudiée

dès sa jeunesse. F^n supposant donc (|u'à <iuinze ans I tienne eût commencé à être

initié dans ce genre d'érudition, ses premiers estais remontaient au-si b,;i-l

' Juricu, \\n;\. youv Ics rcfi
, ? '^
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que 1.1 nniïiNAnre même du lutlii'rnnisme <>n Allciu.i|{i>r ; temps Au<|uel la France

nVprouvait aucune n^itntiunen fjiitde (loctiiiie. A cfla il faut ajouter que Henri

r.tlciHic, père de Kohert, et Simon de C.oliiies, «on beau-père, l'un et l'autre wa
preniiera mallreit et .Heu premien modèles, furent toujours très-caihuliqueK.

Voil.1 doiio un de nos liébralsans, un de nus plus navani hommes, qui a élë

(l(>v«^ dan-t le sein de TK^Iise rumiiine, et qui n'est surti de cette K^li-te qu'après

avoir donné de trè.H-t)on.s ouvrages. Il en e^t de même de Jean le Mercier, i|ui lut

.tuccesM-iir de Vataltle, et lun(;-temp.s catholique avant <le se livrer au parti des

novateur». Il en est de même de Jncqiu-s Le Cèvre d'Ftaples, de Farci et de

JlousM-l, qui furent les premiers parmi nous dont un soup(,'onna la fui. Tous cea

lionuues de lettres, et qui taisaient leur objet capital de la bciuncc des Kcritures,

«'talent ni's <le catholiques qui avaient été instruits pur des catholiques, gens

ii.iliilea sans doute, et capables de faire honneur à leur patrie et à l'Egli.sc.

(Jue diridiiH-nous encore des moines apostats qui rendirent trop de serveoa

à la rtMornie par leurs écrits et par leurs prédications? ^'avaient-ils pas étudié

les lan{;ue.s et l'hcritarc dans leurs cloîtres ? Me sVtaient-ils pas formés h la

controverse, aux fonctions de la parole, h l'art de composer et d'écrire? I.ea I u-

tliirieuH <rAllcm.i{{ue citent avec complaisance leur Séba^jtien Munster et leur

Conrad IVlican, deux hommes eu effet d'une érudition très-profuitde; mais
l'un et l'autre étaient sortis de l'ordre de saint François, oii ils avaient composé
une partie de leur» ouvrages. Kn France, Théodore de Bèze nous parle a^ec

éloge, et dès les premiers tcnqis de la réforme, d'une infinité de transfuges, d'un
.leau Michel, bénédictin ; d'un Jean de Rosco,dominlcain ; d'un Courant et d'un
Marlurat, augustins. Or, quel(|ue mérite qu'on attribue à ces enfans pnMligues

<|ui n'abandonnaient leur règle que pour se marier ou pour courir le monde,
il faut toujours avouer que ce qu'ils avaient de connaissances, ils le tenaient

de l'éducation reçue dans leurs monastères; et que c'est du sein de l'église

qu'ils emportèrent ces richesses d'érudition, dont ils se servirent pour perdre

les Ames. D'où nous concluons <|uc les sectaires se vantent très-mal à propos
d'avoir res.suscité les bonnes études, surtout celle des saintes Ecritures

; qu'il

n'est point vrai en particulier que l'iiglise de France fût dépouillée de toute

lumière, de toute émulation par rapport aux saints Livres, lorsque les nouvelles

sectes s'y établirent; et qu'enfin toutes les invectives des novateurs à ce sujet

.sont des calomnies palpables. Avouons seulement qu'à l'occasion des nouvelles
hérésies, le zèle de l'Ecriture et dt; la théologie positive prit un nouveau drgté
de force, h peu près comme, au lemps des Ariens, les catholiques redoublèrent
d'attention pour saisir le sens de la divine parole, afin de fermer cette source
sacrée aux ennemis de la divinité de Jésus-Christ.

t|

11

S II. — Raisons qu'on eut dans l'Église de France au xvi* siècle, pour se défier

des versions et de la lecture des saints Livres en langue vulgaire

AU XVI* siècle on se rendit très-difficile h l'égard des traductions fran«;aiscs

de l'Ecriture, et plus difficile encore à l'égard de leur usage. Nos conciles,
nos écoles de tliéologie, nos parlcmens proscrivirent avec beaucoup de rigueur
un grand nombre de versions françaises, cl une foule de propositions desti-
nérs il en autori>>(i la lecture. Il vient naturellement à la pensée de demander
quelles furent les raisons de cette conduite, et pourquoi l'Eglise de France
prit une méthode qui ne lui était pas si ordinaire ' avant les éclats de Luther
et de Calvin.

La réponse à cette question se présente d'elle-même. C'est que la plupart
des traductions françaises qu'on publiait en ce temps-là avaient pour but
d'inspirer l'erreur. C'est qu'indé()eudanimcnt du venin répandu dans ces tra-

' On aile» exemple» qui prouvent que, dans des limp» li'heresie, l'K.'jIise de France avait

aussi montré son opposition pour les traductions des saints livres c.i fran';ais. En i ny , iiti

loiiiilR de Toulouse défendit très sévëreiii' nt aux Cdéles d'avoir des livres de l'Alicieu et Ou
NDi:\'i'i-Ti.'8laiuent traduits on langue vulgaire. Voy. ti-dcssus, I, 5, ]', fîj:'.
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ttuctions, la Icctnrcdcs Livres saints fin lan<;uc vulr^nircproddisait alors de Ir^-
mauvaises impressions sur Tutipcit dus simples tldèles : deux objets que nous
allons discuter en peu de mots, et autant qu'il est nécessaire pour réfuter les

hérétiques qui ont tant de fois reproché à nos premiers pasteurs et à nos
théologiens le point de discipline dont il est ici question.

D'abord nous avons besoin d'un détail sur les traductions françaises faites

dans ce xvi" siècle, à commencer dès la naissance même des hérësiesi. La pre-

mière ville du royaume où les novateurs prétendirent accréditer l'usage du
Nouveau-Testament en langue vulgaire, fut celle de Meaux, sous l'épiscopat de
Guillaume Briçonnct, prélat assez habile, assez homme de bien, mais peu en
garde contre les artifices de l'hérésie. On publia pour les fidèles de son diocèse

des Evangiles et des Epttres en français; et dans l'examen qui en fut fait par
la Faculté de théologie de Paris, on y trouva quarante-sept propositions qui

exprimaient presque toute la doctrine du luthéranisme*. Ceci se passait en
1&25. Il y a toute apparence que ce livre d'EpItres et d'Evangiles faisait j)artic

de la traduction française de tout le Nouveau-Testament qu'avait fait Jacques
Le Fèvre d'Etaples *. C'était un des confidens de l'évéque de Meaux. Son ou-
vrage avait paru en 1623, et presqu'aussitôt attaqué par les théologiens de

l'école de Paris, il n'avait évité la censure qu'à la faveur d'une protection puis-

sante que Le Fèvre avait à la cour.U semble que ce sont là les premiers exem-
ples des procédures théologiques contre les versions de l'Ecriture en langue
vulgaire. A peine connaissnit-on le luthéranisme parmi nous, et déjà les ver-

sions de la Bible en étaient infectées. Y a-t-il lieu de s'étonner après cela que
nos docteurs et nos évéques aient pris sitôt et si vivement de la défiance, des

sentimens même d'aversion contre les traductions françaises .>*

Cependant Erasme éleva la voix avec son assurance ordinaire; et quoiqu'il

si'it parfaitement qu'on inquiétait Le Fèvre d'Etaples pour sa version du Non-
veau-Tc-ïament, il ne laissa pas que d'affirmer qu'il souhaitait qu'on traduisit

l'Ecriture sainte dans toutes les langues; mais la Faculté de théologie de Paris

sut bien lui montrer, dans la longue censure de ces paraphrases, que la mé-
chanceté des hommes rendait les traductions de la Bible en langue vulgaire

l'xt reniement dangereuses, surtout ci l'on en permettait la lecture indiftéreui-

meut à tout le monde.
Cette réponse était sage, et la suite des années n'en confirma que trop la

^;oliditc. A tout instant il fallut que les maîtres de l'école fussent appliqués ;i

ri'prouvôr les versions hérétiques qui inondaient la France. Tantôt ce furent

dfs morceaux détachés des saints Livres qu'on publiait dans toutes les formes
et selon tous les styles; comme les psaumes en vers de Clément Marot; le

Cantique des cantiques d'Etienne Dolct ; les Commentaires de Cal*in sur plu-

sieurs endroits de la Bible, etc. Tantôt ou vit paraître le corps en lier des Ecri-

tures, tout l'Ancien et le Nouveau-Testament en français.

Il est vrai que ce furent des catholiques qui donnèrent les premiers ce grand
ouvrage. En 1530 il y eut une édition faite à Anvers, et dirigée par des doctcui .s

de Louvain. Ces éditeurs étaient versés dans la critique, et ils s'attachaient .1

expliquer le sens littéral : ce qui prouve qu'il se trouvait aussi , dans cette

nnivcrsité, des français ou des hommes instruits de notre langue, qui n'avaient

pas attendu les nouvelles hérésies pour s'adonner aux bonnes études.

Cette version d'Anvers, quoique composée et imprimée sans aucun dessein

d'établir l'erreur, fut par l'événement très-funeste à la religion ; car elle ser-

vit do. base à toutes les Bibles de Genève dont la premièiv ;)arut eu ib3^, par

les soins et .selon les préjugés de Robert Olivetan, paren de Calvin. Cellc-ri

toutefois fut encore une des moins condamnables, parce qu'elle s'écarta moins
<lf, la Bible d'Anvers. Calvin retoucha l'ouvrage de son parent; et quoi(|iril y

•lit aussi insinué ses principes, c'est encore peu de chose en comparaison de

la licence que se donnèrent les éditeurs plus récens.

' n'Arpeiitrr, t, 1, p. 3'). — ' On j^n'icnJ q.i'il uv;iit ir iliiii louie l<i Tible, mais ce fniicii

diflii'ile à pi (Hiver
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n faudrait un volume entier pour rendre compte de toutes les altiiratiuns

que l'hérésie a répandues dans ce» Bibles '. On y supprime ce qui indique le

sacriflce de l'eucharistie, le sacerdoce, la hiérarchie ecclésiastique; ce qui est

favorable au mérite des œuvres, à l'universalité de la rédemption: on y insère

des termes propres à comhattre l'invocation des saints, le culte des images,

les satisfactions, la liberté de l'iiomrae, etc. Et les erreurs qu'on n'a pu faire

entrer dans le texte, on les insinue dans des notes marginales. L'examen de

tout ceci a occupé long-temps les plus habiles d'entre nos controversistes mo-
dernes. Avant eux, les docteurs catholiques du seizième siècle pénétraient

tout ce mystère d'iniquité.

II n'est point de livre hérétique qui ait été mieux connu et plus vivement at-

taqué par la Faculté de théologie de Paris, que la Bible à l'usage de Genève.

Gomme cette compagnie avait reçu ordre du roi Henri 11 d'examiner soigneuse-

ment toute version française de TPcriture, et tout livre de religion venant de

Genève, l'attention des docteurs se porta d'abord vers les traductions d'Olî-

vctan, de Calvin, et de tous les autres éditeurs qui suivirent : en sorte qu'on
savait à point nommé, dans cette savante école, en quoi et comment ces Bibles

s'éloignaient du dogme catholique.

C'est ce qu'on eut occasion de constater durant le procès fameux du docteur

René Benoit, curé de Saint-Eustaclie de Paris, l'homme du monde qui a dû se

repentir davantage d'avoir hasardé une version française de l'Ecriture. Ce
n'est point ici le lieu de raconter la suite de cette affaire extrêmement conten-

tieuse. Il suffit de dire que, malgré les protestations que l'auteur flt d'un sincère

attachement à la foi catholique, malgré les preuves qu'il donna de son at-

tention à contredire les sectaires par les notes répandues dans son ouvrage,
on en revint toujours à lui reprocher la conformité de sa version avec la

Bible de Genève. Les docteurs ses confrères dressèrent de longues listes des

endroits qu'il avait empruntés ou imités ; et enfin , après que cette version

si malheureuse eut été proscrite par le corps entier de la Faculté, le pape
Grégoire X!I1 confirma la censure, en déclarant que ce livre contenait des

erreurs , des hérésies , des blasphèmes intolérables , avec une multitude de
choses conformes aux livres et aux traductions des hérétiques *.

Ce que nous devons le plus faire remarquer ici à l'occasion des procédu-
res contre René Benoit , c'est ic reproche qu'on loi flt de s'être écarté de
la Vulgate, quoique cette version latine eût été déclarée authentique par
le concile de Trente , et que le traducteur lui-même se fût engagé

,
par le

titre de son livre et dans sa préface, à la suivre uniquement. Cette critique

était très-judicieuse, et il y a lieu de s'étonner que le docteur René Benoit, et

quelques autres encore après lui , aient voulu allier dans leurs traductions

françaises les différences de l'hébreu et du grec avec la Vulgate. Ce mélange
est le dessein du monde le plus mal imaginé; en voici les raisons : 1° On se

jette dans l'inconvénient de manquer à sa parole, en ne donnant point

l'ancienne version de l'Eglise : car les différences de l'hébreu et du grec, mêlées
et combinées avec cette ancienne version , ne composent plus un tout qu'où
puisse appeler la Yul^jate. 2° On s'expose évidemment à substituer les idées et

la parole de l'homme aux oracles de la divinité : car ce choix des divers

textes, cet arrangement de passages pris de côté et d'autre, est une œuvre
tout humaine , toute dépendante des conjonctures , et souvent même des

préjugés d'un traducteur. 3° Après un long travail , on ne parvient d'ordi-

naire qu'à mettre entre les mains des fidèles un ouvrage assez inutile : car

* Par exemple, daDi lei première* e'ditioni, on donnait le nom de Sauveur de tous a Jésus-

Christ, et dans celles qui furent faites drpuii, l'an |588, on ne l'appelle plus, que conservateur.

Dans les premières on traduisait idolum par le leime d'idole j et dans les suivantes, on a sub-

stitue le terme d image. Olivclan avait supprime le terme de prêtres et employé celui iVanciens.

Calvin, plus sensé, rétablit le premier mot; mais on a rappelé depuis le second, etc. Vojet jui-

ces altérations les conlroversstes Voron, Coron, etc " D'Arjjeutré, t, ), p. 3fj5. llid. I. 1,

in ind. p. :>3.

il

n

il!

il

il

H^,

Il



6î^ HISTOIRE GiLnKûALE

hm (tavans, qui s<)nt Jons l'Iialiitude de rcniunter nux sources, ne peuvent

f.iirc beaucoup de cas d'un livre qui leur apprend peu de chose ; et Icâ

simples s'embarrassent fort peu de savoir ce que portent les textes qu'on

dit originaux. Us sont même scandalisés si on leur donne quelque chose

qui ne s'accorde pas avec ce qu'ils entendent lire et chanter dans les offices

de l'Eglise. Enfin, comme il peut y avoir dans une nation une multitude de
traducteurs des saints Livres, si chacun d'eux s'avise d'adopter et d'insérer

dans sa version les différences qu'il estimera être «les textes primitifs, il se

fera autant de diverses Bibres; disons-le, autant de paroles de Dieu diffé-

rentes qu'il y aura de traducteurs. Et où sera pour lors l'uniformité d'in-

struction , la règle invariable de foi et de morale ? quel avantage tirera l'E-

glise de ce décret si sage, et qui annonce si bien l'assistance du Saint-

Esprit, décret par lequel la Vulgate est déclarée authentique, capable de faire

preuve partout, tellement vénérable, qu'on ne peut la rejeter sous quelque

prétexte que ce soit ? Ces raisons font sentir combien il est témér.Mre d'insérer

dans les versions françaises de l'Ecriture ce qu'on appelle les différences de

l'hébreu et du grec : et les mômes considérations bien approfondies feraient

même soufaaitcr que dans chaque nation il y eût une version unique en langue

\ulgaire; version travaillée avec tout le soin possible sur la Vulgate; version

approuvée par tous les premiers pasteurs de l'Eglise iqui parleraient la même
langue; version susceptible peut-éire de changemens, parce que les langues

vivantes varient quelquefois, mais indépendante pourtant du caprice des par-

ticuliers, parce qu'il serait sévèrement défendu d'y rien changer sans l'aveu du
corps pastoral de cette nation. On voit, au reste, que tout ce système ne gé-

nérait en aucune manière les hommes d'étude, les docteurs préposés pour
veiller h la garde des saintes Lettres, les interprètes sacrés de la parole du Sei-

gneur. 11 leur serait toujours libre de consulter les t::^'?- nui passent pour
originaux , de les comparer entre eux et avec l'anoiennij • »^ v i latine, de re-

chercher les diverses leçons répandues dans les exemple '^ h> dans les écrits

des auteurs ecclésiastiques. La science, en un mot, s'accuictcrait parfaitement

avec l'usage simple, commun, perpétuel de la Vulgate, soit prise en elle-même,

soit considérée dans les traductions en langue vulgaire, suivant l'idée que
nous venons de dire, et qui a déjà été proposée bien dos fois, sans qu'on en

aoit venu à l'exécution.

Une autre plainte des théologiens de Paris contre leur confrère René Benoît,

fut que , dans sa préface, il osait inviter tout le monde indistinctement à lire

la nouvelle version des saints Livres; qu'il prétendait même établir la néces-

»ité de cette lecture : reproche très-sensé pour le temps surtout où on le faisait ;

car, indépendamment des erreurs qui se rencontraient dans l'ouvrage en ques-

tion, toute l'Ecriture de la Bible en langue vulgaire produisait presque toujours

alors de très-mauvaises impressions sur Fesprit des simples fidèles. C'est la

seconde chose que nous nous sommes proposé de montrer dans ce paragraphe ;

cl voici de quelle manière nous en déduisons la preuve.
Rien de plus beau en apparence que tous les éloges dont les sectaires du

XVI* siècle comblaient la sainte Ecriture. A. les entendre, il ne fallait attribuer

la décadence des mœurs et l'état d'humiliation où se trouvait l'Eglise, qu'à

Foubli de la divine parole '. Pour réparer le christianisme, il était nécessaire

que tout le monde se rapprochât des sources sacrées de la révélation ;
qu'on y

puisât les vrais principes du salut ; qu'on allât s'instruire avec les prophètes

et les apôtres. Ces discours, qui eussent été louables si l'on y eût fait entrer

la subordination due aux pasteurs, devenaient un principe de révolte dans la

houchc des ennemis de l'Eglise. Car, en exhortant à la lecture des saints Livres,

ils ne conservaient aucuns rapports de dépendance à cet égard, entre les simples

fidèles et les ministres préposés de Dieu pour instruire et gouverner. Bien plus

ris invectivaient avec fureur contre tout l'ordre hiérarchique. Ils l'accusaient

lie priver les brebis des alimens nécessaires. Us le taxaient, sans pudeur et sans

Jliénagement, d'être tombé dans l'ignorance la plus grossière. Or, c'était à la

* Calvin, d» Oiilil. scrip. »acf. t. 9, pari, 7. p. 3i1,êilil, ifG7.
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nuite de ces éclats que les mauvais effets des versions en lanptic vuljialre se fai-

taient sentir. D'une part, le simple peuple ^agné par les tubleaux magnifiques

qu'on lui traçait de l'Ecriture, piqué même d'une sorte d'envie d'approfondir les

mystères et d'en juger, se déterminait à faire usage des traductions qu'on lui

présentait. De l'autre, prévenu contre le clergé par les peintures odieuses qu'en
faisaient les réformateurs, il u'avait ni la docilité de recevoir les conseils de
ses pasteurs, avant d'entreprendre la lecture de la Bible, ni l'attention de s'ai*

der de leurs lumières pour en acquérir l'intelligence. Persuadé ensuite de la

facilité de ce genre d'étude, dès qu'il commençait à y entrevoir quelque chose,

il regardait la défense de lire les saints Livres comme un effet de l'ignorance

extrême des ecclésiastiques : et quels sentimcns pouvaient prendre alors des

hommes de toutes conditions, quelquefois les plus vils, et par cette raison 1rs

plus disposés à la révolte? On le comprend assez. Sentimens de mépris à l'é-

gard d'eux-mêmes, de schisme à l'égard de toute la religion. Ne vit-on pas en
effet parmi les novateurs des artisans , des jeunes gens, des femmes s'arroger

des droits qu'on ne voulait pas accorder au pape, aux évêqu'3 et aux prêtres ;

se faire les dispensateurs de la parole et des sacremens ;
présider aux assem-

blées des fidèles, raisonner sur les questions les plus profondes de l'Ecriture ' ?

Si la dépendance à l'égard du ministère de l'Eglise eût subsisté, ces scènes in>

décentes n'eussent point été données au public; si l'on n'eût point lu incon-

sidérément les livres do la Bible, on ne se fût point écarté des règles d'une

dépendance légitime; et si la Bible n'eût point été traduite en langue vulgaire,

on ne se fût point livré h ces lectures inconsidérées.

Mais, en supposant même qu'on n'en vint pas tout d'un coup à faire schisme
avec les preçiiers pasteurs, il y avait un autre inconvénient qui ne manquait
guère d'être l'effet de ces lectures permises indifféremment au peuple : c'était

l'éloignement des pratiques reçues dans l'Eglise. Luther employa cet artifice

avec trop de succès. Ce fut par là , dit un de nos Français convertis ', qu'il

détourna le peuple de ce qu'on appelait dans s^^n parti les superstitions de
l'Eglise romaine; et un célèbre controversiste, inquisiteur à Toulouse sous le

règne de Henri II, parlant de la révolution qui s'était opérée dans les esprits par

la lecture des Bibles françaises, dit ces paroles * : « Autrefois les lidèles s'as-

» semblaient dans l'unité d'une même foi, et suivant les ordres de l'Eglilfc ; ils

» entendaient avec piété et avec attention les ministres de la parole ; s'ils s'étaient

V rendus coupables de quelques péchés, ils les expiaient par le sacrement do
u pénitence et de bonnes œuvres ; ils accomplissaient avec joie les absti-

» nences de viande et les jeûnes qui nous sont venus de la tradition des ap<^tres,

D Mais, depuis que les versions en langue vulgaire ont paru, tout a pris uno
» autre forme. On s'est livré à une liberté toute charnelle, on a méprisé les

V choses saintes, et sous prétexte de s'en tenir à la foi seule et aux mérites de
» Jésus-Christ, on ne s'est plus embarrassé du culte extérieur des saintes images,
u de la splendeur des temples, du signe de la croix, etc. n

Ce morceau, qui convient parfaitement à notre sujet, représente donc l'usage
des versions de la Bible en langue vulgaire, comme la cause prochaine de l'éloi-

gnement que tant de personnes témoignèrent au xvi' siècle pour les saintes pra-
tiques de l'Eglise; et il n'est pas difficile, ce semble, d'expliquer la naissance et 1»

progrès de cette fâcheuse disposition. Les chefs de la prétendue réforme parlaient
sans cesse contre les jeûnes, les abstinences, le culte des saints et des images, ks
cérémonies ecclésiastiques, les ordonnances des premiers pasteurs, et en général
contre tout ce qui les gênait dans la religion catholique. Pour donner du crédit
A leurs discours, ils assuraient qu'aucune de ces pratiques n'était fondée sur
l'Ecriture, et invitaient les fidèles à en faire eux-mêmes l'épreuve. Ces gens sim-
ples et sans connaissance de la théologie s'en tenaient à l'énoncé de leur Bible,

!

< A Meaux, un Pierre le Cîerc, cardeur de laine, gouvernail la petite Eglise réformre. A Pa
ns, le premier ministre fui un jeune homme de u ani. A l.ouvain, une femme o»n .leder im
jour à la dispiim toute l'uniwrsilê. — « La Milleliére, de'claial, p. 9. — ' Spiiit ^^tn, Pr-
sert, do non vcritiul. Scrip. in ling. vulg, «. 3i,

J
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uii en ctTct le détail de la discipline de TD^jUse uVst pus d(!voIuppd, où plusicur.i

dogmes, du noinhrc même de ceux que rccuiiuaisMcnt les protcutans, ne sont p;is

rormeileincnt contenus. Et aux yeux de ces lecteurs ttWni^raires, il éclin|ip.iit

nirlie choses que les Livres saints prtiscntcnt clairement, connue In nécessiti^ du

reconnaître des traditions, l'obligation de scsounuMtre aux vu ri^ricurMcccit'.sias-

tiques, etc. Telle était la marche de l'erreur ; on prut assarct ';.j'il y avait peu Av.

moyens plus prompts, plus .sûrs et plus univeracis pour procurer des partisans

aux nouveaux sectaires, en détachant les Udèles dos anciennes observances de
i'Eglise leur mère.

Mais considérons encore d'autres pernicieux effets do la lecture des Bibles en
langue vulgaire. Quand on s'y était accoutumé, on ne voulait plussouffrir d'autre

langue dans les offices divins ; on reprochait à t'E^rlise rattacheuient qu'elle con-
serve pour sa liturgie en langue latine : accusation des plus frivoles, puisque cet

usage n'est point particulier aux catholiques; les l'^^lises d'Orient faisant la m<)mc
chose, et célébrant leurs liturgies dans des langues que le peuple ignore '

: ac-

cusation d'ailleurs suffisamment réfutée par l'exemple même des apOtrcs, qui,

dans les prières publi nés et danu les cérémonies extérieures de la religion

n'employèrent pa» les langues de tous h<s peuples auxquels ils annonceront
l'Evangile, maissoulenicnt les plus connues de ce temps-là, l'hébreu, le grec, et

peut-être aussi la langue des Romains.
Que dirons-nous encore du fanatisme, des violences, des guerres ouvertes,

fruits malheureux de la lecture dos Bibles en langue vulgaire? Au commcnco-
lucut de la réforme de Luther, des milliers de paysans allemands s'imaginèrent

que les livres de l'Ecriture exigeaient qu'on établit le pur évangifo à main
armée. Sur cela, ils passent le Rhin, se jettent en Alsace, j commettent des dés-

ordres infinis, pillent les villes et les bourgades. On voit par cet exemple ce que
peut inspirer l'usaj^e imprudent des saints Livres. Nous pourrions recueillir une
sv'itii de faits semblables ou même plus surpronans ; mais ceci peut suffire pour
l'instruction du lecteur, et l'on doit en conclure (|ue l'Eglise s'est déridée avec

Leaucoup de sagesse, lorsqu'elle a défendu d'accorder indifféremment à tous les

lidfMos la lecture des traductions eu langue vulgaire. On souhaiterait peut être

que nous examinassions maintenant si les uiêmes dangers subsistent encore au-

jourd'hui, du moins s'il en «ubsistc assez pour qu'on use de précautions; si

l'usage des versions en langue vulgaire fait, généralement parlant, plus de bien

que de mal dans ''Fglisc de France ; si le ministère épiscopal s'est relâché A cet

égard depuis deux cents ans; si les écoles de théologie sont devenues plus fa-

vorables à cet usage qu'elles ne l'étaient jadis; cfi en particulier les censures

portées contre les livres liturgiques, traduits en français, sont en vigueur :

mais ces questions ne rentrent pas directement dans notre obj,et.

§ III.— Solidité des principes qui firent reconnf'ffn' au xvi' siècle que l'Eglise

est l'interprète infaillible des Ecritures.

n n'est rien de plus célèbre, dans 'ics annales de l'Eglise de France au

XVi' siècle, que le concile de Sens tenu cfi 1528, sous le cardinal Antoine du Prat,

«rchevéqno de cette métropole. Outre l'étendue des matières qu'on entreprit d'y

traiter et y détinir, il est aisé do remarquer, dans toute la suite des décrets,

une abonii.ince de doctrine et de lumières qui ne laisse rirn à désirer sur les

controverses du temps.

Cette assemblée profita de tous les soins que la Faculté de théologie de Paris

s'était donnés en 1521, pour porter une censure exacte contre les erreurs de Lu-

ther. La même Faculté travailla encore beaucoup dans le concile, et les prélats

déployant tous ensemble l'autorité de juges, dont ils étaient revêtus, il résulta

de ce concert un témoignage de foi et de zèle qui mérita d'être adopté dan»

d'autres assemblées ecclésiastiques de n )s provinces, et de servir connue de

règle publique à toute l'Eglise de Fran:e. Or, ce concile do Sens, parlant dt»

' ili«h. Simon, Ui<t, dei vers. p. 6 c
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aaintes Ecritures, dans sun (|uatriéniv dt^crct dogmatique, dt^-Iare eipressémciit

que c'est à rKgliseqt:'!! .i|)|inrtient de terminer d'une manu iv hùvc ctiufiiUliblu

toutcj les cuntroverses de la fui, en di.itiiiguant les livres canuuiqucs des apo-

cryphes, et le sens vrai et orthuduxe de celui qui est hérétique ou coatrairo à la

vérité '.

Les Pères de la mOmc assemhltie ne se contentent pas d'énoncer cette impor-
tante décision ; ils la conlirmcnt par des raisons qui se trouvent répandues dan»
leur décret. Nous les recueillons ici, et nous uilons les expliquer dans le coura

de ce paragraphe, pour montrer combien lurent solides les principes qui llrent

déclarer à nus évé<iueA du xvi° siècle que l'Eglise cs>. l'interprète infaillible de»

Ecritures.

La première raison est qu'on ne terminerait jamais les controverses de la re*

ligion, si chacun était ninlîrc d'expliquer l'Ecriture à sa volonté. Car que ga-
gnerez-vnus, dit noire concile de Sens, conirc un adversaire qui niera simple-
ment ce que vous soutiendrez, et qui soutiendra ce que vous nierez ?

// n^ est point d'hdretiqne qui rCappuie son erreur de quelques textes «.':• PEcri-

ture : comment le refutcrez-rous sans l'autorité de fkiiUse? (les réflexions sont

extrêmement vraies ; et il sufflt pour s'en convaincre de jeter un cuup'd'œil sur
les hérésies du xvr .''.ëcle.

Luther et Calvin eurent des sentimens très-opposés sur l'eucharistie. Il était

question entre eux du sens que doit avoir ce texte de l'Evangile : Ceci est mon
corps, etc. Luther y voyait la présence réelle et locale du corps de Jésus-Clirist.

Gulvin ne pouvait y reconnaître rien de semblable, mais seulement un signe,

une figure, une présence et une manducation par la foi. On no peut nier que la

controverse ne fût de très-grande importance ; <iue les deux cluîfs de la réforme

ne fussent très-versés dans le langage de l'Ecriture sainte ;
que l'un et l'autre

n'eussent beaucoup de partisans : il faut aussi reconnaître qu'on aurait de la

peine à trouver un autre texte de l'Ecriture qui fût aussi clair, aussi peu com-
pliqué que cette proposition : Ceci est mon corps, etc. Le différend néanmoins
ne put être terminé entre ces sectairco ; il subsiste depuis près de trois cents

ans, et l'on a perdu l'espérance d'en voir jamais la fin.

Il y avait dans le mômu siècle un démêlé tn.s-vif entre Calvin et les Anabap-
tistes. Ceux-ci prétenilaient qu'on ne devait administrer le baptême qu'aux per-

sonnes qui auraient été instruites auparavant, parce qu'il est écrit : y4ll^z, en-

seignez toutej les nations, haptisez-lcs au nom du Père et du Fils et du Saint-

Esprit. Calvin répondait que ce passage ne regardait que les adultes, et qu'il

ne s'ensuivait pas (|ue les enfans d(;3 fidèles fussent incapables de recevoir le

baptême
; qu'à la vérité ce sacretnont n'était pas pour eux un moyen nécessaire

de salut, puisqu'ils étaient déjà sanctiliés par la foi de leurs porens, mais qu'il

fallait cependant, pour obéir aux préceptes de Jésus-Christ, leur imprimer ce

sceau de l'alliance'''. Les Anabaptistes, peu contens de cet*e réponse, revenaient

contre leur adversaire avec une nouvelle vivacité, et s'armant de cet autre pas-

sage de S. Jean, qui porte : Qu'on n'entrera point dans le royaume de Dieu, si

l'on n'est rés;éncrc de Peau et du Saint-Esprit, ils disaient : S'il y a un teil»;

qui exprime le précepte de Jésus-Christ touchant l'administration universelle

du baptême, c'est as.surt-iiient celui-ci ; or, il suivrait de ce texte, non-seulement
qu'il est ordonné d'adriiinistrer le baptême aux enfans, mais que ce sacrement
même est absolument iiéccs.sain! pour leur salut. Calvin, très-embarrassé de cet

argument, se jetait dans une difliculté du moins aussi grande, en niant que le

passage en ((uestiuii r<'{j;ard;U le baptême; et il était obligé, pour en éluder la

force, de lui donner un sens inconnu h tons les interprètes '. Tel fut le plan

de ce combat do;j;niatii|(ie qui roulait sur <leux ou trois passages <|uc chacun
expliquait ou éludait à sa fantaisie. ()r, on peut le demander avec assurance,

était-ce là une niélboJe i)ioii propre h réconcilier lescombattans, ou à instruire

ceux qui entraient dans leur querelle ?

^\ i

I

' Vide conc. lab. vel HarJ. aj an.

luititut. t. 4, c. iG.

i5«8. — » C«lv 9, p»rl. >,p. II). — 'Calvin,
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I Citons encore une des guerres tiidolo>riqucs de Calvin. Michel Servet, dlspu-
jtant contre lui sur la qualité de Fils que l'Ecriture donne à Jésus-Christ, prt-
tendait, comme tous les auti-Trinîtaires modernes, que ce mot n'indique Jamais
qu'un pur homme; qu'il n'y a point de génération éternelle dans la Trinité,
point de seconde personne qui porte le nom de Fils ; que le Verbe dont parle\
S. Jean au commencement de son Evangile n'est que l'idée, le dessein qui fut en>
Dieu, de toute éternité, de créer le monde dans le temps.
Tout ceci était un tissu de subtilités, de chicanes, d'artifices. Calvin se tour-

hpU de toutes manières pour en montrer le faux •. Il expliquait les passages de
Servet, en produisait d'autres qu'il croyait plus clairs ; mais quoicfue ce réfor-
mateur eût raison dans l'objet présent, comme il n'avait ni la qualité de juge, ni

le talent de persuader son adversaire, la question en revenait à l'état que notre
concile de Sens peint si bien par ces mots : L'un défend ce que Vautre n^.e, l'un

nie ce que l'autre défend; et tout le 3ucr.es de la dispute est d'y perdre la voix,
ou de remporter une victoire méprisable sur les blasphèmes d'un impie.

il y aurait ici autant d'exemples à ci 1er qu'oa a vu naître d'hérésie» depuis
l'établissement du christianisme. Quand on s'en est tenu à l'Eorittire pour la

décisioit des controverses, on n'a jamais rien fini, parce que l'Ecviturc est une
règle muette, qui ne s'explique point eile même ; un oracle souvent obscur, qui
présente des vérités fort sublimes ou fort compliquées ; un champ ouvert à tout
le monde, et d'où l'on recueille par le moyen des préjugés tous les fruits qu'on
souhaite.

Ces observations dous font eutrer tout naturellement dans la seconde raison
du concile de Sens, qui s'exprime en ces termes : Celui qui, dans Pexpiication
des Ecritures, suit son propre jugement, ouvre la porte à toutes les hérésies. On
Indique là un fait incontestable, et l'en combat un principe destructif de toute

la religion : fait incontestable, puisqu'il n'est point d'hérésie, quelque extraor-

dinaire qu'on la suppose, en faveur de laquelle on n'ait abusé du texte des
saints Livres. On lit, par exemple, dans l'épitre de saint Paul aux Philippiens,

que le Fils de Dieu a pris la ressemblance des hommes ; et les Basiliens en cnn-

ciurent que Jésus-Christ n'avait qu'une chair fantastique, qu'une apparence de

corps humain. Le même apôtre saint Paul, dans la seconde épitre aux Corin-

thiens, dit que le Dieu de ce siècle aveugle les esprits des infidèles ; et les Mar-

cionites s'en prévalurent pour admettre un Dieu bon et un Dieu méchant^ l'un

auteur du Kien, et l'autre principe du mal ; le premier reconnu et adoré dans la

loi nouvelle, le second arbitre suprême de l'Ancien-Testament. On trouve dans
l'Evangile de saint Jean ces paroles de Jésus-Christ : Mon père est plus grand
que moi; et&en fut assez pour faire dire aux Ariens que le Fils n'est pas Dieu, du
moins qu'il n'est pas égal à son Père. Dans le Cantique des cantiques, l'époux de-

iiande k l'épouse, dans quelle région du midi elle repose? et les Donatistes regar-

dèrent ceci comme une figure deri<'.g1i8e, concentrée parmi eux dans un canton de
l'Afrique. Selon l'histoire de la Genèse, Dieu fitl'hommcà son image ; et les moines
d'Egypte, dont parle Cassien, en prirent occasion de se faire anthropomoi phites,

c'est-à-dire, de donner à un Dieu un corps et une figure humaine, etc. Mais sans

remonter aux premiers siècles de l'Eglise, qui ne sait que depuis trois cents ans

les sectes de Luther, de Zuingic et de Calvin se sont partagées en une infinité

de branches, qui s'appuyaient toutes sur l'autorité de l'Ecriture, qui ne s'étaient

même formées qu'en conséquence de certain» textes que chacune expliquait à

sa façon? Jurieu comptait vingt-cinq ou trente espères de religions dnus la

Hollande seule ; c'était vingt-cinq ou trente opinions diverses sur quelques en-

droits des saints Livres, qu'on estimait de part et d'autre très-importans h la

foi; et ce qu'il y a de très-remarquable en cette matière, c'est qu'aucune de

ces vingt-cinq ou trente sectes n'avait droit de condamner les partis opposés;

car enfin, quoiqu'on tint des routes différentes, on partait du même principe,

qui était le texte 'de l'Ecriture et la liberté de l'expliquer comme on jugeait h

propos. On devait par conséquent se supporter les uns les autres, cutreteuir

•Calvin, l, S, p. 5aS,
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mutuellement tous les rapports de la communion ccclrsiasliquc, Agir coninic

mcinltrcs d'une maint* lilf^liiic : tout ceci sans exclusion d'aucun dogme , sans

distinction du point» londamcntaiix, sans attribution d'hérésie .'i personne. Or,

que peut-on imaginer de plus propre à détruire la religion chrétienne ? Ft

quelle serait la constitution de l'Iiglisc de Jésus-Christ, si elle était composée,

de tottt ce qu'il y a d'impies, de visionnaires, de fanatiques ; si l'on y voyait

des Ariens ennemis de la Divinité du verbe, des Pélagiens révoltés contre l.i

grâce de Jésus-Christ, des Manichéens destructeurs du libre arbitre, des Soci-

uiens qui nient la Trinité, le péché originel et l'éternité des peines, des Anabap-
tistes qui eulent qu'on réitère le baptême, des Quakers qui n'admettent ni

sacrement ni ministère ecclésiastique, et qui font consister tout leur culte dans
des explications de l'Evangile accompagnées de contorsions ? Ce détail n'exprime
pas la centième partie des sectes, qui formeraient toutes ensemble la société des

chrétiens; et encore une fois, qu'y aurait-il de plus monstrueux, de plus in-

digne des desseins de Dieu ? Entre tous les gouverncmcns qui existent aujour-

d'hui ou qui ont existé autrefois, celui-ci ne serait-il pas le moins supportable,

et n'arriverait-il pas enfln, selon la remarque d'un auteur, que la venté chré-

tienne se trouverait étouffée sous la multitude des divers sentimens, ou plutôt

qu'elle serait effacée de l'esprit humain, et qu'elle ne laisserait vlus lieu qu'à
la religion naturelle ou au déisme ' ?

Le concile de Sens, qui est toujours ici notre guide, montre bien d'autres ca-

ractères dans la vraie Eglise de Jésus-Christ. Il la fait envisager comme l'in-

terprète infaillible des Ecritures, capable par conséquent de terminer les dé-

mêlés de religion et de réprimer les nouvelles sectes : interprète infaillible,

dont l'autorité repose sur l'assistance perpétuelle du Saint-Esprit, C'est le fon-

dement qu'indique le concile, et la raison qu'il donne de la sécurité parfaite où
nous devons être quand l'Eglise nous certifie la canonicité d'un livre, ou la

vérité et la catholicité d'un texte de l'Ecriture ; mais encore quelles preuves
avons-nous de cette assistance divine ? Le voici :

On conçoit aisément que, la religion chrétienne étant faite pour «e perpétuer
d'âge en âge, Dieu a dû pourvoir à la conservation du dépôt de la foi

;
que ce

dépôt étant contenu, en grande partie, dans les Fcritures, la Providence a dA
établir un tribunal visible et permanent pour l'explication de ces Livres; que les

mystères renfermés dans ces Livres, étant supérieurs â toutes nos connais-
sances, le tribunal chargé de les expliquer a dû être éclairé d'une manière sur-

naturelle; que, ces lumières ne pouvant venir que du Saint-Esprit, on ne doit

ni s'en 'fier, ni les contredire; que le souverain pontife, que le corps des pre-

mier' ^teurs étant chargé de gouverner les fidèles, c'est lui que le Saint-Esprit

éclaire, lui par conséquent qui est infaillible dans l'interprétation des Ecritures.

Aussi le Sauveur du monde, étant sur le point de quitter la terre, promit-il

aux premiers pasteurs, en la personne des apôtres, d'être avec eux tous les jours

jusqu'à la fin des siècles : Ecce ego vobiscum sum usque ad consumtnalionem
jfficu// (Matthieu, 28, .20). Si Jésus-Christ est toujours avec le corps des premiers
pasteurs, c'est parce qu'il l'assiste toujours deson Saint-Esprit ;et cetteassistaïue

est pour l'enseignement public; Euntes, docete omnes gentes et ecce ci^o

vobiscum sum, etc. Or, la partie principale de l'enseignement public est l'in-

terprétation des saintes Ecritures; et cette interprétation doit se faire d'une
manière infaillible, sans quoi l'enseignement ne serait ni digne du Saint-Esprit,

ni convenable aux fidèles. Il semble que tout ceci est fondé sur des idées sim-

ples, et que, plus on les approfondit, plus on trouve de raison, de nécessité

même, dans toute l'harmonie d'un tel gouvernement.
Que si l'on consulte A présent la pratique de l'Eglise, depuis la naissance

du christianisme, on verra qu'elle s'est toujours donnée pour l'oritane infail-

lible de l'Esprit saint, en ce qui concerne surtout les Ecritures. C'est en vertu

de cette autorité qu'elle a condamné tant d'hérésies, qui abusaient de la divine
parole; qu'elle a chassé de son sein tant de corrupteurs de l'Evangile; qu'cllf

III
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* Papin, sur la roU'ranCï, p, 3g0, ^dit. d« Llt^gp.
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a fait tant de canons pour déterminer l'intelligence de cfrtaîns teitcs. Ccttr

1 pratique constante de l'Eglise peut*elle passer pour un abus? Cette conflancit

dans la protection du Saint-Esprit est-elle un fanatisnic ? S'il en était ainsi, on
attribuerait à tous les siècles du cbristianisme l'illusion la plus intolérable qu'on
eût encore ima^^inée, et l'erreur la plus iicruicicuse qui fût jamais entrée dans
l'Eglise. Car enfin quel moyen plus sûr, pour détourner les fidèles du vrai che-
min, que de vouldir leur servir de guide, sans savoir la route qu'il faut tenir ?

Qu'on fasse bien attention à ce rarsonncmcnt : une infaillibilité prétendue et

jamais réelle serait la source de tous les égaremens en matière de foi ; cela est

de la dernière évidence ; or, depuis 1800 ans, l'Eglise s'attribuerait mal à propos
le privilège de l'infaillibilité; elle serait donc depuis 18Q0 ans dans la voie de
toutes les erreurs. Qui peut dévorer une conséquence aussi extraordinaire ?

Ajoutons, en finissant, que les hérétiques, si révoltés contre l'autorité infail-

lible de l'Eglise, s'attachent néanmoins eux-mêmes à ce principe, quand il est

question d'apaiser leurs divisions dogmatiques. Les synodes de Deipht et de
Dordrecht en sont la preuve. On déclara dans le premier que, quand les pasteurs

se rassemblent pour prononcer sur les questions de foi, suivant la parole de
Dieu, il faut croire que Jésus-Christ est dans cette assemblée, et qu'il y répand
les lumières de son Saint-Esprit, afin qu'il ne eoit rien défini qui contredise la

vérité. Dans le second, on jugea que les Arminiens étaient obligés en conscience

(I« se soumettre aux décisioos du synode ; et comme ils demeuraient attachés

à leur sentiment, ils furent retranchés de la communion des fidèles. Voilà des

procédés qui ont souvent fait dire que les Calvinistes rétablissaient chez eux la

voie d'autori^ë, après avoir voulu l'enlever aux catholiques : procédés injustes,

parce qu'ils attribuent à une secte rebelle des droits qui n'appartiennent qu'à

la vraie Eglise de Jéaus-Christ ; mais procédés qui niuiitrcat, après tout, com-
bien on était sensé dans notre concile de Sens, et en général parmi tous nos

ancêtres du xvi* siècle, lorsqu'on reconnaissait qu'il n'y a que l'Eglise qui soit

l'interprète infaillible des Ecritures.
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DISSERTATION,

D APRES

LE CHANOIINE MUZZARELLI,

SUR LA QUESTION DES ABUS DANS l'ÉGLISE.

Au temps où nous vivons, il n'y a peut-être rien dont, soit par méchancetd,

soit par défaut de raisonnement, on parie si mal que des abus qui, à ce qu'on

prétend,dominent dans l'Eglise. L'incrédulité s'cht toujours servie de cette arme
pour frapper la religion, l'hérésie s'en est toujours fait un voile pour cacher

ses pièges, et l'indifférence a .oujours trouvé dans ces abus de quoi satisfaire

la liberté mal entendue de son langage. L'Europe entend encore sonner la

trompette de la Réforme qui a porté tant d'hommes faibles et trompés h vivre

presque sans religion, parce qu'ils voulaient quitter une religion dans laquelle

étaient nés ou pouvaient naître des abus.

Avant tout il faut définir le mot ahus. Il signifie un usage déréglé de puis»

sance. II y a abus, quand on use mal d'une autorité légitime
;
quand on s'en

sert pour pallier ses passions, pour empiéter sur les droits d'autrui, ou pour
toute action illicite. Quelques-uns entendent par le mot abus toute espèce de

désordres; quoique ce ne soit pas tout-à-fait exact, ce n'est cependant pas

s'écarter absolument de la vérité, puisque la plupart des désordres sont de la

même nature que les abus. Je me contenterai d'examiner ce que nous devons

penser des abus qui existent dans l'Eglise.

Vous vous empressez de me demander: Y a-t-il des abus dans l'Eglise? Je

ne réponds pas à cette question. Nous ne pourrions parvenir à découvrir tran-

quillement la vérité sur ce point; car si je vous réponds : 11 n'y a pas d'abus;

vous vous emportez contre moi et vous criez au mensonge; si je vous dis qu'il

y a des abus, mais pas autant qu'on le prétend, vous n'êtes pas encore content

de ma sincérité. Vous voudriez que je vous dise : Il y a des abus sans nombre
et sans mesure, ils défigurent extrêmement la beauté et la pureté de l'Eglise.

Mais quoique l'amour de la vérité m'empêche de satisfaire entièrement vos

dnsirs, je puis cependant et je veux vous accorder plus que vous n'attendez de
moi. Je ne parle pas des abus qui existent aujourd'hui daus l'Eglise, je n'en

examine pas le nombre ni la qualité; mais je dis et je soutiens qu'il doit y avoir

des abus dans l'Eglise, tantôt plus, tantôt moins. Seulement, après avoir prouvé
ma proposition, je me réserve le droit d'en établir une autre, et d'en déduire

des conséquences évidem icnt légitimes et vraies.

Remarquez que je dis, des abus dans l'Eglise, et non pas, des abus de l'Eglise ;

car le corps entier de l'Eglise n'a jamais été souillé par des abus, il ne les a jamais
approuviés ni entretenus. Il ne pouvait le faire, sans que Jésus-Christ manquât
h la promesse d'être avec lui jusqu'à la fin des siècles. Ecclesia Dei, dit salut

I

1
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Au{^ustin {i'\). 55 ad Jan.), intcr miillain palrnm multntiuc ztznnia consii/iita,

luullit tolérât : et fiiitirn qiiœsiint rontru fiilrin vil honam vitam non rt^prnhaf,

nec tacct, n^c fucit. Je dit ahus dans l'E);lisi>, c'c8t-A-(iire parmi les im-iiihrt»

qui composent l'I'lifliiic, et<|ui peuvent se laisser corrompre par les panNions et

vivrcd'une manière indigne delà sainteté de leur profcssi«»n. Je déclare donc, et

je n'en excepte pas les ecclésiastiquet, (|u'il y a toujours eu et qu'il y aura toujours

plus ou moins de ces désordres qu'on nu peut auus horreur imaginer parmi ks
chrétiens.

Quelque sninic que soit la profession des chrétiens et surtout des ccclésla»-

ti(iue8, ils n'en siuit pas moins hommes. Qu'est-ce que cela veut dire!* Cela

veut dire qu'ils sont d'inl'ortuiiés descendans d'Aduni qui a péché dans le Pa-

radis, qu'ils portent eux-mêmes la [teine de ce péché, qu'ils éprouvent les effets

de la funeste concupiscence qui na(|uit avec ce péché. Il est vrai que leur âme
a été puritlcc par les eaux du baptême, qu'ils trouvent dans les sacremeus le

remède à leur faililesse, qu'ils ont les .secours de la {;rAce qui |)euveQt les sou-

tenir dans les plus grands combats. Mais néanmoins ce sont des liomnies. Ce
sont des hommes, et ils désirent ce qui se présente A eux sous l'apparence du
bien; ils fuient ce qui leur inspire quelouc crainte de mal. ("x. sont des hom-
mes, et ils sont sujets h. toutes les misères qui yont rapana;>,e de l'humanité.

Comme chrétiens, pourvus de tant de dons surnaturels, ils savent quelquefois,

dans les plus violentes tempêtes, s'attacher coura|j;eusement et constamment au
bien. Comme hommes, combattus | ar tant d'ennemis, ils n'ont pas toujours le

courage d'écarter ce (|ui les porte au mal. Ainsi c'est tantôt la grAce et tautùt

la concupiscence qui trionii)he en eux; parce que Dieu, en faisant l'homme
chrétien, lui a donné l'une, ne lui a pas ôté l'autre, et lui laisse toujours la

liberté naturelle d'indifférence.

Pourquoi donc s'étonner (|u'il y ait des abus parmi les chrétiens et les ecclé-

siastiques? Comment soutenir qu'il n'y en a pas? Vous me direz : Ce sont des

chrétiens, ce sont des erclésiasti(iues. Uui, mais ce sont aussi des hommes:
c'en est assez; je ne cherche plus ni le nombre ni la qualité de leurs fautes; je

suis certain que parmi les individus il y aura des désordres.

Je dis plus : la profession d'un chrétien, et surtout d'un ecclésiastique, est

une profession austère qui dépouille l'homme de lui-même, qui allume une
guerre irréconciliable entre la raison et la concupiscence qui se trouvent «n

lui ; c'est une profession qui exige les plus grandes vertus et exclut les moin-
dres vices. Il est donc difficile d'atteindre le but, le combat est violent, il y n

grand dangrr de succomber. Il est vrai que le divin fondateur du christianisme

lions a donné la grâce avec la loi, et que ce qui serait intolérable à la faiblesse

de l'homme devient possible avec la grâce à l'homme chrétien. Et en efftt, une
des preuves les plus sensibles de la divinité du christianisme, c'est que ses lois

sont observées par un grand nombre d'hommes; ce qui serait impossible sans

le secours de Dieu. Mais il faut réfléchir que, dans le christianisme, il n'y a pas

de milieu : celui qui observe cxcictement ses lois devient bientôt vertueux';

celui qui en transgresse wxvfi. seule est coupable d'avoir violé toute la loi, et

s'il ne se corrige promptement, vous pouvez prononcer avec assurance qu'en

peu de temps ce sera un rebelle. En voici deux raisons.

La première, c'est qu'un chrétien qui a appris son catéchisme et qui connaît

les peines réservées aux impudiques et aux assassins, s'il en vient une fois à m;

pas faire cas de son crime, forme bientôt en lui-môme ce raisonnement insrn.-c ;

Ou je me damnerai, et je me damnerai aussi bien pour un crime que pour

cent; ou je nie convertirai, et la miséricorde divine me pardonnera aussi bien

mille fautes qu'une. La seconde raison, c'est que, plus un chrétien se livre ;iu

vice, plus il s'éloigne de la sublimité de sa profession, et devient indigne des

grAces sans lesquelles il ne peut rentrer dans le bon chemin. Ainsi il est facile

qu'il s'abandonne au désespoir, et qu'il imite un cavalier monté .sur un cheval

emporté qui court vers un précipice qu'il ne croit plus pouvoir éviter. C"e>t

une différence tri'-s-remarquable entre 1rs vrais chrétiens et les prétendus plii-

losophcs. Ou vaille (iaiis les phiU;s<)phes 1 îioiinèîitc, rhunianité, la continence;

on publie qu'ils l'ciuiAMiteiU [>ar cc^ vci'lus sur J.;eaucon|) de ehréti*'Os. 11 fau*
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«liait d'altord cxainiuer tii u'vHt vrai; iiinis, ca 1«; «upposniii, il n'y a rien d'ëtoo*

ii.int. Outre que lus philosophes nnut peu noiiihrcux, landJA (|uc Its chn'tienti

Mint rL^|>aniius par toute la terre, il faut remarquer que la profcNsion des phi-

Id^oplifs est tout extérii-ure, qu'on ue suit ce qu'ils pensent ni ce qu'ils foot

<lan^ leur «-abinet, et qu'il est aisé d'arrêter quelques passions quand ou en
aatinfiiit d'autres.

Au cootrnire, au chrétien qui doit toujnurs rouihuttre coutie toutes les

)>a.s!<ion8, ausAi bien en particulier qu'en puhlic, ne peut résister long-temps à

ces terribles assauts, sans la ^rdce divine qui c;t présentée à tous, mais qui
n'tUe pas toute la force des passions et laisse la liberté. Oa me dit que Luther
('tait chrétien, qu'il était moine, et qu'il est devenu apostat, débauché. Qu'y a*

t-il en cela d'étonnant? Cet homme s'e.<t d'abord livré à la jalousie et à l'ambi-

tion, deux passions qu'il ne pouvait •«atisfaii e dans le christianisme. Il était donc
tout simple qu'il ahandimnÀt sa première profession, et que, par rezcmplc d'un
ronciibinat sacrilège, il procurAt des disciples à sa secte et des fauteurs à son
ambition. Mais Luther, apostat et débauché, n'a plus été chrétien que de nom.

Si tous les chrétiens sont en {^rand danger de succomber, à cau.se de la subli-

mité de leur profession, ce danger n'est-il pas beaucoup plus ^rand pour les

erolésiastiqucs qui professent éminemment la perfection de l'Evangile? Il est

vrai qu'ils ont plus de secours que les autres, et c'est pourquoi beaucoup
d'entre eux ne tombent pas. Mais la ruine de ceux qui tombent est d'autant

plus irréparable, qu'ils .sont déchu.s de plus haut ; et leur amendement est d'au-

tant plus difflcile, qu'ils ont plus ou moins de mal à détruire. Ainsi, S- Jean

C.hrysostùme disait Ointingit principes quiilein mains esse,ft scelerihus coin-

(juinatos, suhditos autein innnsuetos et mudeslos : et laïcos religiose vivere,

sticerdotes vero impie Hacdico ne quis prœscntium sacerdotum vitam pen-
siciilfindo circn rcligionis nostrie doctrinam scandalizetnr (In ep. ad Cor. 1,

<*. ;), hom. 8). Le même saint disait (in Matth. 21, 12) que la corruption de
l'Eglise avait ordinairement pour source les mauv.iis prêtres. S. Bernard trou-

vait, dans ses moines, dés l'origine de son ordre, de la singularité, de l'impa-

tience, de l'opiniAtreté, de la révolte; il dit que quelques-uns d'entre eux s'ai-

maient cux-uiénK's et non Dieu, qu'ils cherchaient leur intérêt et non la gloire

du Seigneur (/« Cant. serm. 46, n. 6, et scrm. 84, n. 4). Il en censurait quelques-

uns qui cs.sayaient déjà de relâcher la discipline de l'ordre, d'en diminuer la

tVrveur, d'en troubler la paix, d'y altérer la charité ( In Dcd. Ec. serm. 3, n. 3).

Et si hcBC in viridi, in arido quidfictP

.1c conçois peu la si mplici té de quelques personnes qui disent d'un air toutétonné:

Tel est un prétrt: avare, tel autre un moine débauché. Je le sais, je le sais très-

bien, et, si vous m'en montriez cent autres semblables, je n'en serais pas surpris.

S'il suffisait d'entrer dans le cloître ou de porter la soutane pour être préservé des

désordres, qui n'embrasserait pas ces états? Mais permettez quf - vous demande
tout bas à l'oreille : Croyez-vous de bonne foi tous ces désord s qu'on impute
aux chrétiens et surtout aux prêtres ? Pour moi je n'ai pas la faiblesse de les

croire aveuglément. Je suis persuadé qu'il doit y avoir plus ou moins de désor-

dres daii.-> l'Eglise, mais je ne doute pas que la calomnie ne les exagère ordi-

nairement. 11 y a des hommes intéressés à les augmenter, et ils ne trouvent

sur la terre aucun obstacle h leurs nu-nsonges. 11 y a des libertins qu'on ap-

pelle philosophes, qui n'ont de haine marquée que contre les chrétiens. En
lisant leurs livres, on voit que l'écume de locir bile les a remplis d'injures contre

le christianisme, et que toute leur philosophie consiste à être nntichrétien. Ils

ne peuvent voir sans joie les chutes de leurs adversaires; et comme ce sont les

ecclésiastiques qui soutiennent le plus le christianisme, qui s'opposent davan-
tage à l'incrédulité, ces libertins doivent apprendre leurs fautes avec un plaisir

tout particulier. Il y a des hérétiques qui onr .lé dans le .sein de l'Eglise, mais
qui en sont sortis en séditieux. 11 G>^i vrai que la ni)uve.iiiré de leur doctrine dé-

posera toujours contre eux. Mais n'excusent-ils pas leur révolte en montrant
tous les abus qu'on trouve dans l'Ef^lisc qu'ils ont quittée ? N"tst-il pas île leur

intérêt de fair.j csTrhc qu'il v a dans les catholiques, et surtout dans le clergé,

assez de désordres pour qn'o-^. doive dire q\i-\\i ont eu raisor de re séparer d'une
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•I DUSrhanlR coinpaKnicP Knnn, Il y a Av MiaiiTAi.t catholiques qui ont uor fui

morte et sans uMivrvs ; ils n'aiinent pa» qu'on leur parle «les v«'rit<*H tHcrucllr»

qui leur rappellent leurs crimes et la puniliun <|ui les attend ilitns une vie fu-

ture : or, 00 sont surtout les moines qui leur annoncent ci*s vëriti'a. Mais si l'u

prêtres et les moines prC< liaient une chose et en faisaient une autre, s'il j avait

jaussieneuK de l'avarice, de l'incontinence, de rintenipt'rance, les in<*chans ne
pourraient-ilii pas soupçonner que les pr^'tre.H et les moines ne croient point ce

qu'ils prêchent? ne pourraient-ils pas du moins se servir de leurs exemples pour
faire l'apologie de leur propre oonduitei'Ce tort supposé, cette excuse apparente
ne doit-elle pas leur être aussi clU'rr que leur ix^putation? Il y o donc trois esp«''ces

de personnes qui, d'après leur profession, doivent chercher avec empressement
A montrer et à exagérer les dt^sordres qui rèKoeut parmi les catholiques, et

surtout parmi les eccl<'siastiqiies.Jedis,8ans lu^iter, qu'ils en augmenteront le

nombre, les circonstances, le poids et la qualité; car ils ont grand intérêt à

calomnier l'Eglise, et ils le peuvent aisément sans (|ue rien s'y oppose. Les vrais

désordres «|ui ont existé ou existent dans l'Eglise donneront quelque apparence

aux exagérations qu'ils y mêleront; ils ne seront pas arrêtés par le frein et

l'honnêteté de la vraie religion qu'ils ne connaissent ni ne suivent. Ils calom-

nieront donc (rés-lihrcment les cntho|ii|ues; oui, ils 1rs calomnieront sans oh-

staclc et sans retenue. Des hommes qui n'ont aucune religion, ou qui se repen»

tent d'en avoir une, (|iii sont unis par les liens de l'impiété et du libertinage,

qui forment une grande partie du genre humain, s'ahstiendrunt-ils <le décrier

leurs ennemis auxquels ils ont juré une haine irréconciliable, quand ils pour-

ront le faire aisément et sans obstacle ? J'ajoute que ce sont ordinairei'ient ces

trois sortes de personnes qui publient les désordres des rcclésiastiq es; ces

désordres doivent donc être exagérés. Voulez-vous le voir clairement? Toute
l'Europe est composée d'incrédules, d'hérétiques, de mauvais catholiques et de
bons catholiques. Ces derniers, qui aiment l'Eglise, s'efforcent de cacher les

défauts des ecclésiastiques; d'autant plus que le précepte de la charité, qu'ils

suivent exactement, les |)orlc li taire les défauts du prochain, et surtout de ceux
qui, À cause de la sublimité de leur ministère, peuvent par leur mauvaise con-

duite scandaliser leurs frères. Ainsi, les bons catlioli(|ues, ou ne puhireiont p.is

les fautes dos prêtres, ou ne le feront que quand la sincérité de l'histoire

l'exige, et encore aycc précaution et probité. Ce seront donc ordinairement les

incrédules, les hérétiques et les mauvais catholiques qui divulgueront les

désordres du clergé. Ils sont inféressés à les exagérer, et il est moralement im-

possible qu'ils s'en abstiennent : ces désordres seront donc ordinairement

exagérés.

J'ai prouvé mes deux propositions : la première, qu'il doit nécessairement y

avoir des abus dans l'Eglise ; la seconde, que le récit de ces abus doit ordinai-

rement être exa<iéré. Quelques-uns ne considèrent que la première de ces deux

propositions, en déduisent défausses conséquences, et tombent dans l'erreur;

peu s'occupent de la seconde, et savent encore moins en faire un usage conve-

nable. Voici les consé(|uenccs fausses qu'on déduit des abus qui se trouvent

dans l'Eglise et le clergé : la première, que la puissance ecclésiastique, surtout

en beaucoup d'articles de discipline, est un abus; la seconde, que l'Eglise

actuelle n'est plus la vraie Eglise fondée par Jésus-Christ ; la troisième, qu'il

faut prendre la hache en main et couper d'un seul coup le sujet de tous ces

abus.
Supposons, par exemple, que le droit de l'immunité ecclésiastique semble

quelquefois blesser le droit du prince; aussitôt quelques hommes de robe lè-

vent les mains au ciel et s'écrient : Voyez quelle usurpation ! Est-il possible

que le Suprême Législateur ait donné h l'Eglise ce privilège déréglé ? IVIais dou-

cement, attendez un moment; permettez que je suppose que vos jugenieus

blessent quelquefois la justice. Alors je lève aussi les mains au ciel et je

m'écrie: Quelle usurpation! Est-il possible ([ue le Souverain Législateur ait

donné au prince cette puissance tyranniquc? Mais .survient un bon logicien,

qui dit : Les abus viennent des hommes, et l'.mtori'é vient de Dieu ; ainsi rc

n'est pas par les abus qu'il faut constater l'existence légitime d'un privilège
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ou (l'une AutnriK*, inali il finit cluTi-lifr rnnloritt^ et le priTil<>go «Inni leur

un^inc «'t Iciir.H fouilviiicns. lixniiiini'i plutAt In nto'snité, l'utlliti^ et IVxiiiIrnra

réclitt (tu |)i'ivilé)(i', (l« ratititi-it(*, et voit!* < ('((iuvrlr(;/. .Hùreincnt Ici druita du
l'uu i't (hr l'autre. Mais rejeter un droit iinli|iieinent il musc des ahus qu'on ea
fiiit, u'eAt-cc pat rejeter tout droit liuniainet divin i'(icraon, qui ncdc^plnlt pas

A (|iiel<|uc.i itenteur» niodernes, d(<plorait ee iiinuvniH rnitonncinent do quclqucn

l'aun ztiU'n (T. I, op. de eon.n. Ilieol., I. 3, pros. 2) : Quid, quœM, Juilari» mugis

frrtrrtivir, atiiim zr/ii.i li'i;is afithiu/r, iiiiiim piitnbant Christuni sttbvertere

vr/lr P dtf quitus upoxlolus (Uoni. 10, "i) : Tfstiiiwnium perhibeo «,f, </«««/ xtium
hnheitt, sril non srcunduin scienlinni, Prnindi: luultos invtnimus fx haireticix,

tliiim hfir trmpp.'itiilr qnos frfrlUt tnlis zrliis fotlrndi scandiila a domo Dri per
hiiur (lut illiiin /irii-diciitiotiis iruiii. Iliiic hirresrs contra primatum roinnnœ
Erc/rsiif, quiul sine en stat srilu.i ; contra dotationrs iiniversalis F.cclesia!,quod

.<unt ut veneniiin rffusum super rani, oiunisqur simoniœ nfficina: contra prat-

lutoriiin statum splf/idiiltiin rt amphnn faiiiiliam, quod a siecularihus rr'pi

possunt eis oinnia : contra religtosoruin obxrn'antiam, quod adversantur liber-

tiiti Icffis Chri.sti, rt ic.stiinunt quirstuin pielaleiu et itu de pluriinis. Dum
rniin disp'iicurriint mores, siihorti svnt crrores : damnatus est prœterea status

qiiando dispticens in eo cernehiitnr abusus, exemplo medici stutti destruentis

.Mibjrc/um, dum ninutur expellere morbum.
Le.H Iu'i'('ti<|ue8 raisonnent tii n plus mal. Il y a, disent-ils, des ahua dans

l'F.ffli.'te ; doue ri',{{li.>ic actuelle i\'ciit plus celle qui a été Toadéc par Jésus-Cliri.tt.

Si ce rni.sonnenient (Malt vrai, ;l prouverait que la véritable Eglise n'a existé

dans aucun temps , air si I'»- parcour' notre Histoire générale de l'Eglise, on
voit en (ont temps des nlius,dcs désord 's, des scandales. Quand l'Eglise n'avait

pas de richesses, S. Paul nous appr-';v. .|uc des intéressés enseignaient, pour
s'enrichir, une doctrine vaine. Quai; 1 i'Eglisc a eu des hlcns-funds, mais A la

disposition du prince, des la')' ".«, d(rs flatteurs, (' > simoniaques fréquentaient In

cour pour obtenir un évéchi . «^u ind l'Eglise a eu .ies bicn.s-fonds, mais A la dispo-

sition des ecclésiastiques, il a eu des hypocrites, des ambitieux qui consumaient
en luxe le patrimoine des pauvres. Que vous êtes déraisonnables ! SI dans un col-

lège de soixante-dix cardinaux il y en a quelques-uns qui, par intérêt ou par
crainte, trahissent la cause de l'Eglise, aussitôt vous tous ('criez :'Comment est*

il possible que l'Eglise romaine soit la vraie Eslise? Mais vous, qui vous piquez

de savoir et de comprendre l'Evangile, n'avez-vous pas lu dans ce livre do
vérité que, des douze disciples qui étaient aux côtés de Jésus-Christ, l'un, pour
quelques deniers, le livra à ses persécuteurs, un autre le renia trois fois, un
troisième ne voulut pas croire sa résurrection, et on ne sait pas qu'aucun
d'eux, excepté S. Jean, ait eu le courage d'assister A l'agonie et A la mort do
leur maître. Peu après la mort de Jésus-Christ, Nicolas, Diotrèpiie, Dositliéc,

Cérinthc, Ebion, se mirent A déchirer l'Eglise, dans le sein de laquelle ils avaient,

été nourris. Tertuliien {de cultufein.), S. Cyprien {de laps.), S. J(5rôme(/n epist.),

ne reprenncn. !< pas les catlioli(|ucs et le clergé des niAmes vices de débauche,
d'intérêt et '; ' ^xe que vous désapprouvez dans les catholiques et dans lo

clergé de nos jours? Ainsi, ou la vraie Eglise n'a jamais existé, ou les ebus et

les désordres qui s'y glissent tantôt plus, tantôt moins, ne détruisent pas son
essence et sa sainteté. Il n'est donc pas étonnant qu'on ait tu l'hérésie produire
l'incrédulité philosophique. Les protestans un peu logiciens n'ont pu être tran-
quillisés par les raisonncinens de leurs docteurs. Si les scandales et les désor-
dres sufdseul pour rainer une religion, la nôtre, ont-ils dit, n'est pas non plus
exempte de scandales et de désordres. Ainsi, chacun peut suivre de bonne foi

sa religion, pourvu qu'on honore Dieu et qu'on aime le prochain. Ils n'ont pas
été assez philosophes pour connaître la fausseté de ce principe, et pour com-
prendre qu'il n'est pas vrai que les abus qui se glissent dans l'Eglise détruis...il

son essence; mais, après avoir adinio.;nmme vrai un principe faux, Ils en ont tiré

des cons('(|uenccs légitimes. Les protestans peuvent-ils les blAmer d'avoir été
meilleurs logiciens (juc leurs maîtres?
La troisième conséquence fausse qu'on tire des abus du clergé est quelquefois

avancée pak des hommes qu'on appelle cependant catholiques. Ils disent qu'il

T. vu. 4o
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faut prendre la Iiaclic eu main, et retrancher d'un seul coup le sujet de ces
abus. II y a des abus dans les privilèges du clergé, donc il ne faut plus de privi-

lèges ; il y a des abus dans les prucussions, donc il ne faut plus de processions;

il y a des abus dans les confréries, donc il ne faut plus de confréries; il y a

des abus dans les couvens, donc il ne faut plus de couvens.... Mais pourquoi
vous arrêtez-vous en si beau chemin ? Courage ! soyez conséquens, et conti>-

uuez : Il y a des abus parmi les prêtres, donc il ne faut plus de prêtres ; il y a
des abus parmi les év6que.s,donc il ne faut plus d'évéqucs ; il y a des abua dans
les temples, donc il ne fuut plus de temples; il y a des abus dans les fêtes,

donc il uc faut plus du fêtes ; il y a des abus dans les sacremens, don(;. il ne
faut plus de sacremens: il y a des abus dans l'Kglise, donc il ne faut plus d'É-

glise. Lorsque voUs aurez troc- •• \ins votre bonne logique ces heureuses
conséquences, vous devrez ajouter : Il y a des abus parmi les jurisconsultes,

dune il ne faut plus de jurisconsultes; il y a des abus parmi les magistrats,
donc il ne faut plus de magistrats; il y a des abus parmi les princes, donc il

ne faut plus de princes.... Barbare philosophie, par tes faux raisonncmcns tu

bouleverses tous les droits divins et humains, et tu t'efforces de ravaler l'homme
€^ la condition des brutes. Comment est-il possible qu'un si grand nombre
d'êtres raisonnables se laissent séduire par tes principes séditieux, et rougis-

sent de ne pus suivre ta doctrine, tandis que la sage et droite dialectique est

méprisée et exilée des écoles ! Elle raisonne bien plus juste, et dit : Il y a des

abus ; donc il faut qu'ils soient corrigés, et ils doivent l'être par ceux qui, d'a-

près leur institution, sont en état d'y apporter un remède convenable. Il y a

des abus parmi les ecclésiastiques : qu'ils soient ôtés par ceux que Dieu a pré-

posés aux ecclésiastiques. Il y a des abus dans le gouvernement civil : qu'ils

soient détruits par ceux ({ui sont chargés de diriger les peuples. Que les uns et

les autres s'exhortent h la justice, se secourent, mais sans excéder leurs bornes
et leurs droits. Envahir l'autorité d'autrui, sous prétexte de corriger les abus,

c'est l'effet d'une ambition qui doit produire de nouveaux abus bien plus grands
que ceux auxquels on dit qu'on veut remédier. Tels sont les raisoucemens d'une

dialectique discrète et impartiale ; mais qui veut les écouter? D'ailleurs il n'est

souvent pas facile de dire en quoi il y a plus de danger, de désordre. On dit

qu'il y a beaucoup d'abus dans les ordres religieux, à cause de leur indépen-

dance des Evêqiics. Mais on ne sait pas que cette indépendance a été établie

précisément pour empêcher les abus qui naissent dans les cloîtres par la domi-
r-ttirn des pasteurs. (S. Grég. Mag. l. 7. ep. 33. et Conc. 4 Tol.can. 51.) Ri-

chard, archevêque de Cantorbéry, l'avouait lui-même, tout en se plaignant au
pape, en 1174, de la pernicieuse liberté des cloîtres. (Alford. Annal, t. 4.) Sci-

mus equidem quod ob quietem monasterioruni et episcoporum tyrannidem lias

exemptiones pleruinqiie romani pontifice indulscrunt. On attribue beaucoup de

désordres h l'exercice du «Iroit qu'a le saint Siège de disposer des évêchés; on dit

qu'il faudrait remettre l'élection des pasteurs au jugement des peuples : mais on

ne sait pas combien de désordres produisait autrefois cette iufluence du peuple. Il

fiufût dédire que S. Chrysostùme lui attribuait presque toutes les dissensions de

l'Eglise (1. 3 de Sacerd.) : Undenam, quœso, existlmatis tam militas in Ecclesia

nasci turbax? Equidem non aliunde opinor quam ex episcoporum et antisli-

tum electionibus casu potius ac temere, quam diligenter et accurdtefactis. On
dit que le célibat des prêtres est la source de leurs vices; mais en le supprimant,

n'y aurait-il pas encore plus de vices et de désordres ? Gerson dit dans son dia-

logue à ce sujet (Act. 4) : Hoc dicimus quod de duobus malis minus est inconti-

nentes tolerare Sacerdotcs, quam niillos habere. Sicut abutimur bonis Dei, sic

iititur ipse malis nostris ad elcctorum salutem, nominatim in sacramentorum
ndministratione.,.. Quis scit si plures nunc sacerdotes custodiant in celibatu

castitateni illibatnm, quam sijuncti conjugio maritalem intègre conservassent ?

Quis nesciat in multis et demultis desiderabilibus facilius esse totaiiter absti-

nere quam usum moderarip C'est donc un défaut de raisonnement que de vou-

loir tout changer dans l'Eglise, à cause des abus qu'on y rcmaruue sur quel-

ques points.

Ecartons les fausses conséqueuccs que les faux philosophes tirent des abus
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introduits dans l'Eglise, et dëduisons-en deux qui découlent natorellement des

deux propositions que J'ai établies. Il 7 a , et il doit 7 avoir des désordres dans
l'Eglise ; donc, ou cette Eglise ne peut subsister long-temps, ou, si elle se main-
tient long-temps, il est évident qu'elle est soutenue par une puissance divine.

Les abus qui se glissent dans l'Eglise doivent être ordinairement exagérés ;

donc très-peu de personnes peuvent Juger sainement de leur nombre et de leur

qualité, et y apporter des remèdes convenables. Quoique ces deux conséquen-

ces sautent aux yeux de tout homme raiso.-^uable, je les prouverai en peu de
mots.

L'Eglise, fondée par Jé.sus-Christ, est une réunion de fldèles qui professent

la même foi et la même loi, et qui sont unis par les mêmes sacremens. Mais cette

foi est combattue par la raison humaine, parce que celte fui propose à croire

des mystères qui sont au-dessus de nos connaissances naturelles, et qui sem-
blent déclarer la guerre à toute la science humaine. Ce n'est pas assez : c'est en-

core une foi qui humilie l'homme, qui le rend défiant de lui-même, parce qu'elle

lui rappelle sa naissance dans le péché et menace son infidélité d'une éternité

de tourmeos. La loi de l'Evangile est sainte et parfaite, mais sa sainteté même
est pénible k la faiblesse humaine. On n'y défend pas seulement les péchés d'ac-

tion , mais SCS précepîes s'étendent jusqu'à régler nos moindres paroles et nos
plus secrètes pensées. Enfin ses sacremens, en offrant un remède à nos fautes

et un secours pour remplir les devoirs de notre état, exigent en même temps
une victoire généreuse sur la honte naturelle, et une préparation d'œuvres pu-
res et salutaires. Que résulte-t-il de tout cela? lien résulte que, si les abus
commencent à s'introduire dans cette Eglise, c'est-à-dire si l'on commence A
transgresser ses lois, il est facile qu'on l'abandonne insensiblement, et qu'on
passe à l'incrédulité. Un chrétien incontinent est trop inquiet dans son incon-
tinence. Il lit dans le Décalogue un précepte qui le condamne, il trouve dans sa
foi une menace qui l'épouvautc, il n'a d'autre remède qu'un sacrement qui le

confond. Si cette loi n'existait pas, si l'on pouvait détruire cette foi, s'il était

pos: ible d'éviter la honte d'une confession, l'incontinent commencerait à trou-
ver quelque tranquillité dans son péché- Comme il n'abandonne pas ce péché,
la difficulté de l'abandonner augmenœ, et il essaie en désespéré le remède de
pécher eans inquiétude. Ainsi l'incontinent arrive par degrés à l'infidélité, et
abandonne enfin cette Eglise où il ne peut pécher avec plaisir. Ce que je dis
de rincontii:ent, appliquez-le aux autres Chrétiens vicieux et aux ecclésiasti-

ques scandaleux. Car il est vrai que les ecclésiastiques trouvent leur intérêt

dans leur re'igion, et que si elle était détruite, ils seraient réduits k la mendi-
cité. Mais que produit en eux cette réflexion ? Elle fait qu'ils retiennent de leur
religion ce qui suffit pour satisfaire leurs passions, et en rejettent tous les

dogmes qui les accablent. Ainsi ils se séparent réellement de cette Eglise où l'on

ne peut vivre sans une foi pleine et universelle, et entraînent par leur exemple
leurs disciples dans le même précipice. Voilà ce qui doit ntiturellement résulter

des abus, des désordres, des scandales qui se trouvent dans l'Eglise. Plus ces

abus seront multipliés, plus il sera facile que cette Eglise abandonnée soit enfin

ruinée. Si ces abus augmentent parmi les ecclésiastiques, la ruine de l'Eglise

sera d'autant plus int<vit<ible, qu'elle sera plus accélérée par ceux-là mêmes
dont la doctrine et l'exemple servent de règles au reste du christianisme. Que
voulez-vous donc conclure quand vous reprochez à l'Eglise des abus et dei
scandales.^ Pour moi, voici ce que j'en conclus : il y a eu et il y a dans l'Eglise

des scandales, des abus, et néanmoins ou y professe la même foi, la même loi,

on y fait usage des mêmes sacrcmcns, selon l'institution de son divin fonda-
teur : donc une puissance divine soutient l'Eglise. Les désordres et les abus qui
ont lieu depuis tantdesièclcs devraient, humainement parlant, l'avoir détruite

;

ils ne l'ont pas détruite : qui a donc pu empêcher sa ruine, si ce .n'est une main
surnaturelle, toute puissante et divine ? Toutes les autres sectes et religions ont

changé dès leur berceau par les dissensions, les scandales, les abus, et on n'y

trouve plus la première doctrine. La seule Eglise romaine, après tant de révo-

lutions, malgré les abus et les désordres, k toujours conservé le dépôt de l'an-

I'
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cicnne fui. ^'c3t-ce dune |)as Dieu qui l'a soutenue et qui la suuticnt jusqu'à ce

juur?
Enfla je dis : Les abus qui sunt dans I'E{;lisc doivent être ordinairement exa-

gérés; dune il y a très-peu de personnes qui puissent juger sainement de leur

nombre, de leur qualité, et en consé<|UPnce y apporter les rcmt-des convena-

bles. Pour s'assurer si dans les abus qu'un dit dominer dans le rler^ré il y a <l(!

l'exagération ou de la véiité, il faut connaître exactement les ol)ligations et les

lois du clergé, il faut savoir jusqu'à quel point ces devoirs sont violés, il f.itit

examiner le témoignage de ceux <|ui les rapportent et les écrivent. Mais il y a

tn':s-peu de personnes qui puissent taire tout cela avec connaissance et exacti-

tude; dune il y eu a très-peu qui puissent ju(;er sainement du nunibre et de la

qualité des abus qui régnent dans l'Église et spécialement dans le clergé. Il est

bien étonnant que les laïques veuillent sans cesse prunnncer sur les devoirs deti

ecclésiastiques. Vous me dites qu'un eccicsiastiiiue ne doit pas être avare, ni

incontinent, ni menteur
;
je le sais bien aussi, et pour cela il ne faut pas de gran-

des cunnaissances. Mais ces obligations sont trop générales, et on voit rare-

ment le clergé les transgresser ouvertement. Il faut en venir au détail. Un ec-

clésiastique peut-il tâcber d'enrichir son Eglise? l'eut-il avoir beaucoup de
dumesti<|ucs? Doit-il jouir de l'immunité? Peut' il avoir des ofliciers 't autres

ministre.» de justice? « Quelles demandes! ré|iond aussitùt le laïque: U)Ut cela

» n'est-ii pas évidennncnt contraire à l'e-oprit de l'Evangile ? Assurément Jésus-

» Christ n'avait ni maison, ni biens, ni même de lieu où repu.ser sa léte; il ne
•> s'est jamais montré eu carrosse dans la Judée ; une seule fois il est entré h Je-

• rusalem sur un Ane ; il a payé le tribut comme le dernier du peuple ; non-seu-
» lemcnt il n'avait pas d'officiers, mais il s'est laissé enq)risuiiner par les soldats,

u et crucifier par les ministres de la justice. Voulez- vous donc des exemples plus

» clairs et plus cuncluans? » Oui, parccquc ceux-là ne sont pas assez, déi jons-

tratifs. 11 faut montrer non-seulement que Jésus-Christ a ngi ainsi pendant tout

le cours de sa vie, mais qu'il a voulu que l'Eglise agit toujours de même. C'est

en cela que consiste l'esprit de l'Evangile. Mais est-ce le laïque uu l'Eglise (|ui

doit interpréter l'esprit de l'Evangile? Si l'E.glise nedésa()prouve pas ces prati-

ques, si beaucoup des pasteurs les plus saints et les plus exemplaires n'ont pas

refusé de les suivre, puuvez-vous présumer que vous conn.iisse/. mieux l'Evan-

gile qu'eux? v<)v>Iez-vous leur imposer une loi <|u'ils n'ont pas «:on:iue ? Et a\ec

des preuves.'! ia'bles, oserez-vous taxer de relAcheinent le corps entier de l'E-

glise? Je ne suis pas persuadé i|uc vous ayez jamais lu l'Evangile ; mais quand
vous l'auriez lu, cela ne suffit pas. Il faut avoir lu les cunons des conciles pour
connaître les bornes de certains usages. Mais ((uand on n'a a|)pris (|ue les canons

des bals, des théâtres et des romans, comment ose l-on adresser ii ses pasteur»

ces mots sans preuves : nbus, icaiidulc, tU'sonlrc? .Si vous avez des scandales

sous les yeux, vous pouvez taxer les scandaleux de rcIAclienient : mais a>ant de
croire que tout le clergé en est souillé, il faut examiner l'universalité de ce

corps; et comment pourront le faire tant de personnes qui ont à peine vu Rome
ou Paris sur une carte, et qui ignorent si Madrid est une ville, un cluUeau ou un
royaume? « Mais, dira-t-on, il y a des Histoires qui rapprochent les objets les

» plus éloignés, et qui nous conduisent par la : dans les pays les plus saiiva-

» ges. » Oui, mais n'avez-voiis pas lu que, si un .ivciigle veut se faire ccmduire

par un autre aveugle, l'un et l'autre tombent dans le précipice ? Un historien

\ou3 présente la main pour vous faire voyager dans les siècles de l'Eghst;. Vous
le suivez sans examen, et v(uis ne soupçonnez pas même sa bonne foi et sa sin-

cérité. Mais si c'est un incrédule, un héréti(|ue, un hypocrite, un copiste i{;no-

rant, voulez-vous croire à tous les récits (|u'il l'ait deu abus du clergé? Il faut

donc connaître les historiens avant de se fier à eux, il faut avoir quel(|ue idte de

critu|ue, il ne faut pas .se laisser prévenir par le nom d'un .luteiir. Vous nie ré-

pondrez que très-peu de lecteurs sont attentifs et sans préjugés, comme je 1^;

demande. Je le sais, et c'est justement pour cela <|ue je dis el répète (|uu très-

peu de personnes peuvent juger sainement du nombre et de la qualité des abus

qui régnent dans l'Eglise et spécialement dans le clergé.

Mais ne sera ce pas encore un plus f(rand mal, si ces hommes, si peu instruits



de la vrnic profession du clergé et si peu niiicux do s'en instruire, veulent, par

un zèli! indiscret, renuidier h ces d«'sordres? Os mc^decins, qui ne distinguent

pas et ne peuvent distin{i;uer la qunliK^ des malades, qui s'exposent i confondre

la sant('. même avec la mnliidie, qui connaissent A peine les malades de leur paya,

qui croient au premier auteur venu, pourront-ils risquer de prescrire des remè-
des, d'envoyer leurs consultations aux ]iays éloignc's, sans courir le danger de
tuer ceux (|ui se portent hien en mCme temps que les malades? I.cs philosophes

seront-ils assex peu philosophes pour appl.iudir sans discrétion à cette présomp-
tion aveugle, h cette ignorance barbare i* Comment < <)nc, avec une incapacité

si palpable de bien juger, comment se fait-il que presque tous soient portés h

prononcer sur le clergé et à condamner connue abus ses moindres action»? Nou»
nous plaignons peu de ces hommes de loi qui boivent h longs traits le sang do
nos veines, de ces médecins qui, pour suivre la mode, nous font avaler des po-

tions mortelles ; n<ms supportons les voleurs, les blasphémateurs, les adultères ;

et notre zèh; ne s'cnflanune (jue contre; les ec(;lésiasliquc8. Cette espèce de ma-
nie peut être l'effet du zèle; elle peut aussi être l'effet de l'aversion et de l'a-

nour-propre. Si elle vient du zèle, elle doit naître dans un cœur droit, être ac-

compagnée de charité et d'impartialité. Dans ce cas, on ne verra en nous aucun
signe de colère quand nous parlerons des désordres du clergé; nous ne cher-

cherons pas d'imitateurs de nos déclamations virulentes; nous ne croirons p&s
légèrement tout ce qu'on raconte de ces désordres. Nous n'en parlerons qu'en
particulier, avec des personnes prudentes, dans le désir qu'on s'en corrige ; nous
témoignerons notre douleur par nos soupirs et par les larmes qui tomberont de
nos yeux. Mais si nous sommes guidés par l'aversion et l'amour propre, nous
vomirons mille invectives en rapportant les désordres, nous refuserons d'écou-

ter ceux qui défendront la réputation du clergé, nous éprouverons une secrète

satisfaction de ses maux et de ses disgrflccs. Les Juifs, les Turcs, les hérétiques
seront nos meilleurs amis, parce qu'ils ne mettent aucun obstacle à nus pas-

sions, et parce que, comme nous, ils déchirent les prêtres et les religieux. Mais
serait-il possible que les prêtres et les religieux fussent pires que les héréti-

ques, les Turcs et les Juifs? S'ils ne sont pas pires, discnt;^ <[uclques-uns, il s'en

faut peu, et du moins ils sont d'autant plus répréhcnsibics, que leur profes-

sion est plus sainte et plus sublime. Mais Dieu nous garde d'employer ce moyen
pour justifier notre aversion ! Si le clergé est si corrompu, malgré la sainteté

et la sublimité de sa profession, que sera-ce de nous qui sommes instruits do
la loi parle clergé et qui avons sans cesse les yeux fixés sur ses exemples? Si

parmi le clergé il y a beaucoup d'incontinens, d'avares, de voleurs, d'impos*
teurs, est-il à croire qu'il y en aura moins parmi nous et que son exemple
n'aura pas corrompu no.s niœurs ? Quid sa:culaii.i fa* 'ura est multitudo, cum
volnptdtibiis illicitis et nctionihus vetitis ad similnn furinorum voraginem
F.pixcopus multitudincm popiili provocai'rrit ut nulli jtm janique il/icitnmesse

videatur, quod ah Episcopo quasi Ucitum perpeiratur? Ils seront, \\ cnt vrai,

plus répréhensiblcs, mais nous serons bu'u itnprudens de dévoiler des «'lits

qui tournent h notre dé.savantage. Cependant l'incrédule se réjouira ei

templant une bataille qui tend à détruire tout d'un couples ennemis qu li it>

doutc le plus. Oninis Iwreticorttm intentio ad hoc tendit quod, spreto clero,

eiscredatttr, et ad hoc non convcnit nos ipsorum esse cooperatores, (S. Bonavent.

apol. frat. min.)

Mais ne pourrnit-on remédier, du moins en partie, aux désordres introduits,

et tarir du moins la principale source des injures que les libertins vomissent
contre l'Eglise? J'ai déjà dit qu'un particulier ne doit pas se mêler de parler

des moyens de réformer le sanctuaire.Qu'il me .soit cependant permis d'exposer

simplement ma jjensée. Je ne crois pas que, pour extirper quelques abus qu'on
remarque maintenant parmi nous, il faille une discussion profonde. Qu'on ou-

vre d'un côté le saint concile de Trente, de l'autre les actes du concile de Mi-

lan, sous saint Charles Itorromée. Je pensu que ces deux pièces suffisent pour
établir une réforme, entière et parfaite. Le concile de Trente fournit, pour

ainsi dire, le plan et la base de la réforme ; le concile de Milan en montre l'exé-

cution en détail, puisc^u'on peut dire avec vérité que l'Eglise de Milan, sous le

i
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grand cardinal Borromi^c, exécuta Odèlciucot les sages discrets du concile dt

Trente. Je ne prétends cependant pas que le temps et les circunstauccs ne
puissent exiger quelques cbangemcns, mais Je prc'Ceuds que les ctuJigeuiins

doivent être en très-petit Duoihre.

J'ajouterfci une autre pensée que Je ne présente que comme une opinion. Il

me semble encore qu'en rendant communes à toutes les Eglises les dispositions

du concile de Milan, on Introduirait une belle uniformité dans la discipline ec-

clésiastique; car toutes les Eglises auraient les mOmrs lois, rxcc^)tt'! un très-

petit nombre que ia diversité des pays exigerait qu'on diangcAt; et on évite-

rait lin J'cusil qui peut produire des désordres. Chaque EgSisc forme son synode,

mais quand et comment le furme-t-elle P C'est erdinairemcnt peu après l'entrée

d'un nouveau pasteur dans son Eglise. Chacun veut qu'il diffère de celui de

son prédécesseur; ainsi il faut que lescurésct les prêtres apprennent de temps

en temps de nouielles lois, ce qui est pénible et cause souvent des disparités et

des inconvéniens. Comme chaque pasteur change une partie des lois, le synode

de 1840 est tout différent de celui de I&40; et, en trois siècles, il se trouve une
grande diversité entre les Eglises. Moissi les luis ecclésiastiques étaient constan-

tes et universelles, on éviterait l'incertitude, le travail, la nouveauté et la dit-

formité. Alors il ocrait plus facile d'f récutcr les décrets du concile de Trente

{Sess. 24, réf. cap. i.), de rappeler l'ancienne discipline, de convoquer tous les

ans les synodes diocéttuins, comme nos pères l'ordonnent si expressément. Avez-

vous lu les anciens conciles des Eglises particulières ? ou n'y voit qu'un petit

nombre de canons, adaptés aux besoins du temps. Mais nous voulons dans cha-
que synode composer un gros volume; voilà ce qui rend les synodos pénibles et

rares. Si Itas lois ecclésiastiques étaient toujours les mêmes, il en coûterait pou
d'y ajouter de temps en temps quelques canons adaptés au temps et aux cir-

constances, et les pasteurs pourraient convoquer le synode diocésain tous les

ans. Ne me croyez pas pour cela partisan de quelques historiens qui rappellent

l'ancienne discipline, et s'élèvent fortement contre la rareté de nos conciles. Ils

ne sont pas conduits par le désir sincère d'une réforme avantageuse. Ce n'est

pas réellement la rareté des conciles qui leur déplaît, mais c'est l'Eglise de

Rome. Ils déplorent donc la variation de cet article de discipline pour en accu-

ser l'Eglise romaine, ';ui, non-seulement en est innocente, mais y a toujours

opposé ses intentions et ses décrets. Le concile de Trente, qui ordonnes! rigou-

reusement la convocation des synodes diocésains tous les ans, n'a-t-il pas été

convoqué et confirmé par le pape? J'attribue, comme vous le voyez, ce chan-

gement à d'autres .notifs ;Je n'invective ptts, je ne fais que présenter mon opi-

nion, et Je ne la donne pas pour incontestable.

Savez-Tous ce que Je regarde plutôt comme certain ? C'est que Dieu a permis

les reproches et Ie5 erreur» des libertins et des hérétiques, alln que par là les

panteurs devinssent plus vigilanseten prissent occasion de considérer l'état de

l'Eglise et de lemédier aux désordres qui doivent nécessairement s'y introduira

de temps en temps.Gombicn d'extravagances ont vomi les Luthériens et les Ca/-

Tinistes contre les indulgences, les sacremens, les ecclésiastiques et les reli-

gieux! Il y avait de la bile, de l'exagération, de la calomnie, des erreurs dav.<<

lenrS invectives; mais, sans cA aiguillon des ennemis, on n'aurait peut-ét,

c

pas pensé à diminuer les vrais désordres qui s'étaient glissés alors Jusque dans

les pierres du sanctuaire.

Quel serait notre malheur si nous nous entêtions à soutenir quelques abus,

parce qUe les déistes, les libertins et les hérétiques nous les reprochent ! Alors

Dieu se trouverait presque contraint de redoubler ses chfttimens. L'invasion

des biens ecclésiastiques, la violation de l'immunité, le mépris du sacerdoce,

la profanation du sanctuaire, sont des maux que Dieu permet dans fo^n Eglise

(I Màch. VI, iVi, et Non pour notre ruine, mais pour notre amendement. Car

* c'est une marque de grande miséricorde de ne pas permettre aux pécheurs

» d'agir long-temps à leur gré, mais d'envoyer bientôt les chàtimens, puisque

» Dieu ne nous attend pas comme les autres nations pour punir au jour du ju-

» gement la plénitude de leurs péchés ; mais quand nous sommes au terme de

» B08 péeh^, il en tire vengeance. Ainsi il u'éloignc Jamais sa miséricorde de
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»nnuA, mais nous corvi|^c par les advur.'sittV'*, c- n'.-iliandoDno pas son peuple. •

Lorsque Autiuchus vuulut profaner le t«;uipl» de Jérus^Iotii, il crut que. set for-

ces l'auraient mis en possession du Dieu d(;s aruié<>s. ( Il Macli. vu 17.) •< Kt il

M Dc sarait pas que Dieu se montrait irrité pour un peu de temps, à cause des
» péchés des habitans, et c'est pour cela que le temple fut profane. Autrement,
» s'ils n'avaient pas été enveloppés dans une multitude de péchés, comme Ilé-

u liodore, qui fut envoyé par le rot Séluurus pour piller lu trésor, Antiochiit, k

» peine arrivé, aurait été flagellé et puni de sou audace. Mais Dieu n'a pas choisi

» le peuple à cause du lieu, mais le lieu à cause du peuple ; en conséquence le

» lieu participe aussi aux maux du peuple ; il partagera ensuite ses hiens, et

» ayant été abandonné dans le temps de la coU''rc du Dieu tout puissant, il sera

u comblé de gloire au temps de la réconciliation. » Appliquez ces pnssages à

nos temps, et c'est très-facile. Je concius en désirant que les abus tropcounus
des libertins nous fournissent une belle occanion d'une ple'nc réforme. Ne nous
obstinons pas dans nos fautes, examinons s'il n'y a rien de vrai dans les désor-

dres que lea hérétiques nous reprochent, rejetons leurs conséquences qui sont

des erreurs; mais ne négligeons pas de rechercher ce qu'il y aurait devrai dan*
les antécédent.

!
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ROIS d'Espagne.

NAVARRE :

Henri II,

Antoine de Bourbon,
Juanne d'Albrel . . .

CA&TILLE ET ARAGON :

Jeanne la Folle, i556
Oiarlrs I*', empereur sous le nom

de Cliarles-Quint, i558
Philippe II

rORTDGAL :

Jean III, i557
Sébastien

i555
i56a

ROIS D^ANOLETBRRB :

Henri VIII.

Edouard VI ou IX,
Marie,

Elisabeth

t558

i5i3

>533

i55g

NAPLEfl ET SICILE :

CharIcA d'Autriche ou Charles V, iSSi
PhiliT II

<S ne DANEMARK :

« '-^on-i 1/

i.- '» ''i «',

Frc . .it I
,

ChT>..ii. .!,

rri"li!i . i t

s DB suioE :

Uhr le. i5ii
GuslRv-'v/cM, i56o
EricXlV

NOIS DE POLOGNE :

Sigismond I, tiSfi

Sigismond II

USSIE.
Vassill IV, i833

Ivan IV, !•» Tsor ou Czar

SECTAIRES.

Zuînele, chef des Sacrnmentairrs, i5i(;IMuncer, chef des Anabaptistes, iS^S
OKcolnmpade, associe à Zuingir, IliP Fcvrc, dit Schmidclin, chef des

eu i5j4| Ubiquilairos, iSa?
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Buccr, chefdes LiuIicro-Zuin{;Iicns, i5'j8

Quinlin, cliel'dcs Libertins, i53o
Michel Scrvet, chef des Anti-Trini-

Uiircs, i5^i

Jean Bccold ou Jean de Lcyde, chef et

roi (les Anubaptislcs de Munslcr, 1 r>3'î

Calvin, i534

Jean de Grle'cn, chef des Anabap-
tistes des l'Hyu-Bays, 1535

Ajjricuhi, chef des Aiilinomcs, ou

Aulinomecns,
David Georges, fanatique impie,
Osiandrc, nrotcstaut plus impie en-

core qu'liérélique,

Valenliii Gcnlilis, Anli-Trinitairc,
Fauste Sociu, chef des Soniiiiens,

Secte des Episcopaux en Ani'lc-
lerre.

Secte des Gueux, ou Calvinistes,
révoltes dans les Pays Bas,

ift3S

'544

i53o

i5Gi

Kl62

<5G(i

PERSECUTIONS.

Persécution systemali(iuc et suivie di-

la part des Luthériens partout où il.s

étaient tes plus forts, nu moins contre

les ecclésiastiques et les religieux, (jii'il.s

dépouillaient de leurs biens et ohas-

raicnt de leurs éjjlises, en ajoutant sou-

vent à l'usurpation les outrages cl les

traitemcns inhumains, tant en Alle-

magne qu'en Danemark, et en Suède.

Guerre intestine allumée par l'iiéresic

entre Ips citoyens de Genève et les di-

vers cantons de la Suisse^ et poussée

avec toute la fureur qu'inspirent l<i

discorde et le fanatisme.

Brigandages et cruautés effroyables tle.s

Anabaptistes danslagucrredes paysans,

en Allemagne, dans les Pays-Bas, cl

surtout dans la ville de Munster.

Fureur sanguinaire de Henri VIII contre

les religieux, les prêtres, la noblesse

cl le peuple catholique, depuis que

son incontinence cul c'ic condamnée- à
Bomc en i534, jusqu'à la iin de son
règne, qui fut encore de treize, ans.
(]ette oppression dura encore pendant
les six années «juc régna Edouard VI.

La reine Klisabclh ne ce.ssii point d'exer-
cer les unîmes vexations ; et dans les ren-
contres où elle concevait des onibiage»
snr la fidélité de» CRlholiques , elle n'é-
pargna pas plus leur sang que leur li-

berté el leur fortune.

Violences el cruautés des sectaires d'K-
cosse contre les calholi(jues , surioni
dans les soiilèvcmcns excités par ic

barbare comte de Murrai, et par le

prédicant forcené Jean Knox,
Excès alrotes des huguenots contre b-j

callioli([ucs de France, parliculièri-

ment dans la proniière guerre de nli-

gion qui suivit lu conjuration d'Ani-
boise.

ECRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

Le cardinal Adrien Corneito, vers l'an

i5i8, est l'un des premiers écrivains

qui aient travaillé avec succès au réta-

blissement de la belle latinité. On peut

s'en convaincre par son traité Je Ser

morte latino, rempli d'excellentes re-

clicrches.

Jean Trilhème, i5i8, né au bourg de

Tritetihiiim, diocèse de Trêves , abbe

bénédictin de Spanhcim, diocèse de

Mayencc, el l'un des plussavans liom

mes de son temps. Entre ses nombreux
ouvrages en tout genre, et jus((ue sur

les diverses manières d'écrire en chiffre,

le plus considérable est son catalogue

des auteurs ecclésiastiques, où il est

parlé de 870 auteurs.

GeoffroiBoussard, docteurdePaiis, i5qo.

Entre autres ouvrages, il a compose
un traité curieux île lu Continence <]es

prêtres, où il examine si le p.ipe \u'u\

permettre aux ccclésiasliques de se ma-

rier.

Claude Seysscl, «. hcNcque de Turin,

iS^o. On a de lui un lrè.s-grand nombre
de savans ouvrages. On estime (larti u-

lièicmcnl son Hisloire de Louis XII et

celle des Vaudois.

.Silveslrc Mozzalins, i520, appelé cotn-

munément Silveslrc de Pierio, jiarcc

(|u'il était né jm village tie ce nom,
dan."* l'Elal de Gènes. L'oiivr.if^e (jui a

donné le plus de célébrité à (:esa\'aiil

dominicain, est sa Somme morale ou
la somme des Sommes, ain.si nommée
parce qu'il y a recueilli en substance les

Sommes des autres théologiens fameux.

Jean Reuchlin, iSaa, dit Capnion ou
Fumée, qui est la traduction de son

nom allemand, est Tun des hommes les

plus remarquables cpie TAllemagne ail

produits en loul genre de liUcralu're,

el surtout dans la connai.s.sance des

langues savantes. Oi. lui a obliga-

tion tlu goilt <{uc reprirent les catho-

liques du XVI' siècle pour Téluile do

riiebreu. J3ans le nouibre très grand

des ouvrayes qu'il a biisscs, on trouve
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1

\oad*une vAste litlératurc

érudition.

Antoine de Lcbrixa, bour;; d'Andalousie,

iSit, fut rtnpioyc par le cardinal Xi-
nicncs à l'cditioit de la PolygloUe, ei

tut un des savans ({ui contribuèrent l<'

plus à la renaissance des lettres. Parmi
ses nombreux ouvrages, ou di.s(ingu<-

ses Dis&erlalions sur plusieurs des en-

droits les plus difficiles de la Bible.

Jacques HocnstJ'al, liîa^, dominicain fla-

mand, plus célèbre que digne de sa

célébrité, et uni(|uement recomman-
dable, comme écrivain, en ce qu'il fui

Fun des premiers à s'élever contre Lu-
ther : il exhortait le pape à n'employer

que le fer et le feu contre ce nova-

teur. Dans ses nombreux ouvrages, il

montre plus de zèle, ou pour mieux
dire, |>lus d'emportement que di

stinnee.

Jiii oltaiiiis, cvèrpie de T>uccra, cardinnl,

i5-i'j. Il e.st auteur d'un traité des cou
iili-8. dont la meilleure édition est

.•«•Ile de Paris; elle faille i8* volunn
de Iq rollection du P. Labbc.

Thomas de Vio, dominicain, le cardinal

(.''ijéian, 1534. Il parsa pour l'un des
plus habiles tlicologiens de son temps;
l't mul^rc les affaires importanteii dont

il lut chargé, il a laissé un très-grand

nombre d ouvrages , dont le plus fa-

meux l'st son tr.iite de la Comparai&on
de l'aulorii du pape et du concile.

Jean Fi.sch'. , 1535. Cette illustre vic-

time de; infâme Henri YIII, son élève,

a laissé différcns ouvrages qu'on a re-

cueillis en un vol. in-foi. On y a joint

celui qui porte le nom de Henri contre

Luther, que quel(|ues u:ts croient être

de ce grand évA(pie. 11 fut un des meil

leurs controversistrs de son temps.

Thomas Moru.s, i535. Ce grand homme,
au.s.si victime du même tyran , avait

écrit plusieurs ouvrages «ju'on a im-

priniis.^ Louvain en iSWi, in fol. On
y trouve une /îe/vo/iie très-vive à Luther

et un dialogm: intilulé : Quod mors

proJiJe fueienda non sit.

Henri Cori,eiïle Agrippa, d'une ancienne

maison (3aColo;^nc, ',535. Savant en

théologie, en jurisprudence, en méde-
cine, en tout genre de littérature, rien

ne parut plus lui plaire «pie le para-

<l()xe. Le pins con.siderable tic ses ou-

vra;»es est son Irailf' de la V.Tui é des

siicrices et de l'excellen»:!' <le la parole

«le Dieu, on il euin prend de prouver,

lotif^lemps avant rclotiiv/nt rêveur du
dix huitième siècle

,
qu il n'c-t rien de

plus pernicieux que les sciences et les

arts. Il composa au.ssi un traité tic

l'e.\cellente des (inimes au-dc-sus des

T. Vif.

hommes. Sa personne même fui une
soi;c de parncfoxe, puisqu'il fut accusé
d'être un grand magicien, tamlis que
son extrême pauvreté attestait tout le

c(jn'raire.

Jean Driedo , on uruloens, i535. On a
de ce docteur de Louvain quatre vo-
lumes infol. d'ouvrages ihéologifiues.

Le plus curieux est saConcorde ou libre

arbitre avec la prédestination divine.

Erasme, i536> le plus bel esprit et le plus
savant homme de son siècle. Génie uni-

versel, grammaire, rhétorique, plwlu-

sophie, théologie, tout était de son res-

sort, et cha(|ue matière prenait sous sa

main toutes les formes qu'il voulait It-.i

r'onner. Ses commentaires sur le Nou-
veau-Testament , ses paraphrases , sc.<s

livr».s tl(! piété, ses épitrrs, scsapologics,

ses traductions, ses compositions dans
tous les geuressonlécritcschacunedans
le style <pii lui est pro|>re, et avec une
pureté de diction, une élégance, et,

quand il est ù propos, avec une force

d'éloquence, qui ne le cèdent à aucun
écrivain. Il a le mérite particulier d'a-

voir entre les modernes donné un des

premiers exemples, et le plus efficace de
tous, pour traiter nos mystères avec la

dignité ^t la majesté qui leur convien-
nent. C'est à lui qu'on doit principale-

ment le rélublissemeutdesbelles-leitre.s

les édilious correctes des .saints Pères
la critique et lo goût de l'antiquité Oi
lui reproche toutefois avec raison un
trop grande liberté sur les matières qu
concernent la religion. Se fia:.t tro|

sur ses propres lumières, il .s'est parfoi

écarté du vrai chemin. C'est pour ccl.

que plusieurs de ses livres ont été cen
sures par les Facultés de théologie dr
Paris et de Louvain, et mis à l'index

du concile de Trente.
Jpan-Louis Vi^ es, i SSj. On a de ce docte

Espagnol, l'un des plus justement re-

nommés du XVI* siècle, un excellent

Commentaire sur la Cité de Dieu de
saint Augustin, un traité de la Religion,

et d'autres ouvrages estimés.

]acque.<i Le Fèvre d'Etaples au diocè<«

d'Amiens, iSS^. Le traité curieux i\vs

trois Madeleines , qu'il nous a lai.ss(=,

entre autres ouvrages, annonce les j)ro-

grès que la critique avait déjà faits «le

son temps.
Jacques Merlin, docteur de Paris , i5/J 1.

C est le premier écrivain «pii ait donné
-m»e rollection des conciles, et l'on y
trouve beaucoup d'exactitude, avec un
amour marqué de la vérité. Il a donné
aussi dfs éditions de plusieurs Père» ,

en Ire an Iresd'Origèue, qu'il entreprend

de jLialiticr des errcursqu'on lui impute.

4t
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Sanctès-Pagnîa, doiniuicain de Lu(M|uc.s,

i54i. Parmi tes sarans ouvraura, on

remarque sa traduciion latine de tuiiii'

la Bible, faite sur Thobreu, et la meil-

leure qui ait été doaoée depui^i saiui:

JërAme.
lusse Cliclhoue , Flamand , docteui de

Paris, i5^i. C'est le premier ibëolo

sien de Paris ()ui ait écrit contre Lu
tncr , et dans ses nombreux ouvrage.'

de controverse, on ne trouve pas moin^
de modération que d'érudition et d*'

solidi(é.

Jaan d'Ëck ou Eckins, i545. Ce docteur

s'est rendu fumeux par ses livres de

controverse et par ses disputes conlr(

les chefs des proieslnns. On a de ce su-

vant professeur deux traités sur le sa-

crilice dn la messe, un commentaire
sur le prophète Agitée, des homélies ei

des ouvrages de controverse estimés

Le cardinal Sadolet, i5{7. Il était toui

à la fois thcolocicn , philosophe , ora

teur, puile, et 1 écrivain de son temps
qui a le plus approché de la belle lati-

nité des anciens. Sa piété, son déta-

chement des biens et des grandeurs, su

modération et sa modestie égalaient ses

talens. Entre ses ouvrages , qui rem-
plissent ({uatre volumes in-4° , on re-

marque l'interprétation des psaumes el

des éptlres de S. Paul, le traité de la

Constance dans les adversités, celui de

l'Education des enfans, et surtout Sf

lettre aux habitans de Genève, mo
nument digne des temps apostoliques

Augustin Stcuchius, i55o. Ce savant

chanoine régulier de lu congrégaliun

du Sauveur, et garde de la bibliolliè

que apostolique, nous a laissé d'excel-

lentes notes sur le Penlatcu(|ue, et sur

plusieurs psaumes difficiles, avec beau-

coup d'autres ouvrages, oi*i l'on dis

tingue un traité De pei eitni philuo-

phia, et un autre sur la donation d>

Constantin contre Laurent Vallc.

Saint François-Xavier, surnommé l'A-

pAtre des Indes, i.'jSj. On conn.dl hi

vie de ce héros de In Coi On a de lui 5

livres d'épttres, un caléciiismc cl d(>.s

opuscules. Ces ouvrages respirent le

zcle le plus animé, lu piété la plut-

tendre, et montrent un |ugcraenl sili

et solide.

, chanoine de Brcslatr,

I de lui un grand norabr«

Jean Cochlée
i552. On
d'ouvrages de controverse contre Lii'

ther et les autres hérétiques de son
temps. Aiissi infatigable qu'intrépide,

il a disputé contre eux, depuis l'an

iSii jusqu'en i55o, et leur a tou-

jours Clé formidable.

Saint Ignace de Loyola, i556. On a de ce

saint fondateur d'ordre son excellent

livre des /exercices spirituels, ouvrage
traduit en français et dans presque
toutes lus langues ; et les Constitu-

tions de son institut. Le cardinal de
Richelieu disait du celles-ci qu'avec

elles il gouvernerait le monde entier.

Jean (Trop|>er, i558, archidiacre de Co-
logne pieux et profond controversiste.

Il ne voulut point accepter le chapeau
de cardin'd c{ue Paul IV lui envoya.
Entre plusieurs savans ouvrages qu on
ade lui, celui (|ui est intitulé //iJt(ïutio/i

entholir/ne pusse, au jugement de pcr-

suu lies éclairées,pour te meilleur livre de
controverse que nous ayons. On ajoute

(pi'il est le premier auteur qui ait traité

à fond la matière de rcucliaristic.

Le cardinal Pulus, 1 558. Ce prélat, non
moins célèbre par son érudition ct.'on

éloquence que par ses vertus, a laissé

plusieurs ouvrages estimés, dont les

principaux sont le traité de l'Unité ec

clésiastique , celui de la puissance du
souverain pontife, celui du concile de
Trente, cl le recueil intéressant de ses

lettres.

VIelcliior Cano, i56o. Ce savant domi-
nicain, l'un des plus grands théolo-

giens de son sicele, fut fait évéque des
Canaries, el se démit de son évéché,
pour rentrer dans le cloitre. Son truitii

des Lieux ihc'ologiques, écrit en lali

avec clégai.ee, passe à tous égards pou.

un ehcf-irœuvre en son genre.

Isatis celte période de 1 8 ans^ commence i

el finie avec le 'joncilc de Trente, ui

pourra s'étonner de ne pas trouver i.

même abondance d'écrivains ccclésias

tiques, (|u'à des époques où les clud(

flurissaient beaucoup moins : c'est qu
la plupart des savans distingues em-
ployaient presque tout leur loisir au'

travaux et aux .soins relatifs à cette iiu

portante assemblée,

PRINCIPAUX CONCILES.

Concile de Dublin, en Tri mde, i5i8. On
.s'y occupe de la réi malion des

mœur.s.
Concile de Rouen, i5aa, ir la disci-

pline et \i\ réformation (Vs mœurs.

Aiscmhlee de Hali.sbonne, iSu'), où Tar

« liiduc Ferdinand publie un cdilconlrc
Luther.

Concile de Mexiro , i5'i5. Quatre ans

aprôji la réductlun de ces idoUln.s
,
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'•bandonnë.s à loua Ici excès, ce cnn
cile, célèbre avec la même di^nilc qui

(laits les Hiicienues Enlises, oidoiiiiK

que ceux qui se feraieni chrétiens iraii

raient qu'une seule (cmme, ei qu'il>

rëpuiiscriiienl scion les ceréniunies ac-

cuuiumëcs de l'Ë^lisc.

•oncilc <le Kuiien, i5'J7, sur la doctrine
el la disiijiliiic.

Ooncilcs de Paris , «le Bourges et <l(

I-yon , i5a8. On y condamna les er

reursde Lullier et des autres novateurs
On fit cosiiite plusieurs <lécreis do;*-

matiques semblables à ceux <|uc poriii

depuis le concile de Trente, et l'on y
ajouta plusieurs rr^lcmens toucliaiit

les mœurs et les observances communes
de rti^lisc. Les actes de ces trois con-
ciles sont daltis de Tan i5'ji7 , suivaiii

l'usage où l'on était alors en Frame de
commencer Tannée à Piujues.

Concile de Colo;,'ne, i53(). Ou y traita

très au loii({ du devoir des cvè(|iit'.s, des
prêtres, des diacres etdi-.s sous-diacn-s,
des cures, des chanoines et <l(!s prédi
cateurs; puis des sacreineus, t\c !.< se-

pult4irc ^saiis parler néiuinioiiis d.i

l)urgatoirc) j des religieux, tics rili

fjieuscs, dch ch<:valiers teutuiilipn s, eu
un mot , de pre.-que toutes les ohser
vanccs calholi((ues. Six ans après néan-
moins, rarcbevâ(pic, llerman de Wei-
den, épris de passion pour une femme,
se fit Luilicriei).

Coucilesde Mayence. d'Osnabruekcl de
Munslcr, i,')3S. Fi a pour titre : Con
cile de cariltnaux et d'autres prélats

choisis ijour Vainendeinent de l'Ii-

.ijZàe, c eàl-à dire pour la préserver
des innoviftionsfpriniro-luisent les hé-
rétiques.

"toiiciles de Peti ikow ou Vdlerkau dans
la Basse l'olo^iie, i53y, iSJo et i54'i

Ils tiireitl iisM-Miblés |)uur la liberté de
rt!j;lise tie Polo}>ue, pour la réforma-
ùon du clergé, ni pour s'opposer au
(iébordcmenl des nouvelles hérésies

,

rej;ar<lé(s avec une lioireur éj^ale dans
loule retendue de rE;'lise oalholique.

Con( lie de Bénévent, i5(,'). Ou y (it de>
Il ;;leinens sur les mœurs.

Coin ile {général de Treille , le (h'rnier

qui se soit tenu, comineiicé en iVi'),

il fini en i5GJ. Son objet clail, i" la

proscription ties erreurs tIe Lullier, i-U'

Ziiin^le et de (Jalvin ; a° la réforma-

tion de la discipline cl des mœurs. IJès

i'.iiince i.').37 , il fui ituli(pic à M;iii

loue , ensuite à \ itience , et enfin à

Treille, où l'on tint huit sessions sous

Paul IH; celle de l'ouverture, le i3

dc'ccmbre i5.)5;îa se«'oiide , la trot-

sièuie, 1.1 '|iiali'ièuie, cl l:i riiiquirnie,
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dans le cours de l'année i5((>,ctles
trois suivantes en i547. lia même nu-
née, ou tint encore sous Paul 111 deux
si'ssions à Bolof^ne, où le concile avait
Clé transféré, cl où l'ou ne décida rien.

Il fui ensuite interrompu, jus(|u'à ce
qu'il eili élé rassemblé à Trente par le

pape Jules m, souslcqncl on y tint six

sessions j la onzième, la douzième, l.i

triizièinc et la (|uatorzièiTie en i55i, ei

les deux suivantes cd i55a. Ayant été

interrompu une seconde fois, il reconi-

meii^'a sous Pie IV
,
qui eut la gloire

de le terminer. La dix-huitième ses-

sion et les trois suivantes se tinreiii en
i.')(>3, et les trois dernières en i5(i!S.

Tou^ finit le 4 décembre par les accla-

mations accoutumées et la souscription

des actes, où Ton voit les noms de deux
cent cinquante oinq Pires, y compris
sept abbés, sept généraux d'ordres, et

trente-neuf procureurs pour les ab-
sens. Le souverain pontife, suivant

l'usage ancien et la demande ties Pères,

donna sa bulle de confirmation le uti

<le janvier i56'j

Nous ne dirons rien ici de tout ce qui
peut mettre eu recommandation un
concile si relij^ie-.'semeiit révéré dî
tous les calholiques sincères. Quoirpi'il

n'eût été reçu en France par aucune loi

expresse de la puissance temporelle,

tous les ordre.i de l'Etat néanmoins
faisaient profession de cond.imncr toutes

les erreurs qu'il c ndamne, croyaient de
cœur et confessaient de bouche toutes

les vérités qu'il enseif^ne, et regardaient

cette croyance comme nc<;essai<e au

salut. Ainsi le dogme du concile de
Trente a élé reçu en France avec tout

le respect qu'on y a pour les conciivs

œcuméniques de la plus sainte anti-

quité. Pour la discipline même, touie

la partie qui tient à l'Evangile et à l'a

mendiîmenl essentiel des mœurs, n'y a

pas seulement été adoptée par les con-

ciles particuliers de la nation, mais p-ir

ses él.'ils-géiiéiaux et les ordonoBaces
(le ses reii-ieux monarques. Mais on a

arbilr.iiiitinenl rejeté plusieurs disposi

lions, sous prétexte de ne passedé;iai-

lir des coutumes el des maximes con-

traires; de telle sorte que le po.ivoif

temporel, et spécialement un parle-

ment, <léjit inlcclù «le l'Iiéiésie, a pro-

noncé en dernier ressort sur ce qu il y
avait de bon et de vrai dans un concile

œcuménique.
Ce (pii rend à cette époque les écrivains

ecclésiastiques plus rares <|ue de cou-

tume, doit rendre à |)lus forte raison

les conciles moins nombreux. Toiil le

monde iliretim ,ivait les yeux fixés sur
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à Trente, et on en iitlendail la ^ucriKon

de toutes les |iliiieâ di: l'Eglise. Le.s

premiers pasteurs, on s'y trouvaient en

personne, ou sViforçnient, quoique ab-

sens, de coopérer au succès d'une en-

treprise où ils se regardaient cominr-

solidaires. Aussi ne trouvons-nous an

('Oncile ter>u à Narbonne, en i55i,fju(

des ecclésiastiques du second ordre,

députes par les prélats et les chapitres

de la province. On y fil un assez grand
nombre de canons ircsédifians con
cernant In discipline et les mœurs.

On trouve encore un concile touchant le&

moeurs, tenu à Vienne en Dauphinc,
dcns le cours de ranndc i557.

En ^-llemagne le zèle de Cliarips V, cl

la circonspection des cvé((ues au sujet

de Vinleriin d'Augshourg, rendircni

les conciles ou les synodes un peu plu."

frcqnens. Il se tint une de ces assem

blées à Augshourg méuiè, et une autre

à Trêves en i5'|8, puis une (roi.siè.ne i\

Cologne en i549 Dans le cours de

cette dernière année, il y eut enc ore ji

Mayence et à Trêves deux a.ssemblée.s

ecclésiastiques, plus semblables ({ue les

précédentes à des conciles provinciaux.

On y vit plusieurs évoques do la |)ro-

vince, et l'on y traita du dogme aussi

bien que du règlement des n^'x.'urs.

TABLE CnRONOLOGIQOR.

Concile de Iteims, tenu en i564, powr '•«-

cevoir le concile de Trente, ei travail-

ler à la réforme du clergé. On y dreb>a
une profession de foi conforme à celle

de Trente, et 19 réglemens de disci-

pline tirés du mérne concile. On y pro-
nonça aussi la contumace contre le car-

dinal de Chùtillon, évéque de Beauvais,

qui professait le calvinisiue et s'était

marie effrontément.

Concile de Cambrai, i565. On y fit une
profession de foi, et des statuts de dis-

cipline conformes à ceux de Trente.

Premier des six conciles tenus à Milan
par S. Charles Borromée, iS65. Ces si.\

conciles, joints aux onze synodes dio-

césains de S. Charles, ne laissent rien

à désirer pour le gouvernement parf.iit

d'un diocè.se, et prouvent d'une manière
sensible que ce saint prélat avait été

pariiculièrement susciié de Dieu pour
retracer cet art divin dans ces der-

niers siècles. Toute» les Eglises ne peu-

vent rien fairs de mieux que d'étudier

la discipline de Milan, image d'aiileurs

la plus lidble de celle de Trente.

Conciles de Tolède, de Sarrago-se, de
X'alence et de Salumanque, i565 ou
peu après, pour l'acceptation du con-

cile de Trente et le rétablis.senient

de la discipline.

FIN I>U TOME SErTIÈMJi.

Il
t
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